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queflion. LXV. Suite de l'hifloire de Valentin Gentilis. LXVI.
On lui fait son proces & on lui coupe la tête. LXVII. Les
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jicaf. LXXI. il rétablit les Carajses dans leurs honneurs &
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, on le chan-
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ne féglise. xc. Cet édit ef vérifié en parlement, xci. Ré-
conciliation des Colignis & des Guises. XCII. Conférence
à Paris entre les Catholiques & les Proteanî. xciii. Les
Catholiques & les Proieans viennent aux mains à pa,..
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où le peuple accourt.

cvr. Autre requête qu'ils présentent à l,i gouvernante.
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neur d'Anvers
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& y met gatniJon. cxii. Ordres du roi
d'Espagne- moderez
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des hérétiques sur les églises. cxiv. il Je refJde-nt ?naîtres
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quitter Bruxelles
, niais on l'en empêche, cx viii. Elle

nomme le comte de Mansfeld son lieutenant à Bruxelles.'
.CXV11I. Le roi d'E[pagne mande à la gouvernante de lever
des troupes, exix. Ajj'emblée des confédérée À Tenermondt
ssir l'arrivée du roi d-Espaene. cxx. Sermentsclemnel que
font tous les confédérée, cxxi. Messire que prennent les hé-
rétiques pour-se soutenir. cxxii. 'Requête des hérétiques à
la gouvernante , par le comte d'Hoejirate. CXXIII. Elle tra*
vaille à désunir ks confédérée, cxxiv. Sa résolution pour
abbattre• l'audace des séditieux. cxxv. commiDion donnée 4
Brederode pour lever des troupes, cxxvi. Requête des con-
federez envoyée à la gouvernante, CXXViI. Réponse à cette
requête.

LIVRE CENT SOIXANTE-DIXIE'ME.

l. Ç* des afsaires de Battu. II. On sollicite sa condam-

v jr nation à Rome. m. Le pape fait son neveu cardi-
nal. iv. Mort du cardinal François de Goneague. v. Mort
du cardinal François CrdJjù. vi. Mort du cardinal Suavius.
vu. Mort du cardinal Crij}o. viii. Mort du cardinal Fer-
rero. 1 X. Mort du cardinal François de Mendoea. x. Mort
de Barthelemi Latomus. xi. Mort de George cajsander. xir.
Ouvrages de cet auteur, xiii. Mort de Jean Heselius. xiv.
Mort de Biribelemi de.Las-Calas. xv. mort de Charles du
Moulin. xvi. Requête de cet auteur au parlement

, contre les
Calvinifles. xvii. Ouvrages de Charles du Moulin, xviir.
Mort deJerôme Vida. xix. Mort de Jean Draconites & BlaN-
rerus. xx. Mort de Michel Nojlfadamus. xxi. Censure de la

faculté de theologie sur une propojition contre /'Ave Maria,
xxii. Autre cenjilre touchant la passon de. Jejus- Chrijl.
XXIII. Nouvelle profession de foi des Protestans Suiji'es.. XXIV.
Décret du roi de Pologne contre les Antitrinitaires. x x v. iFhiloppovius condamné à mort obtient sa grâce. xxvi. Gre-
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goÍrt Pattli prend la fuite avec d'autres, XXVII. Synodes dés
Cdlvinijles à Lub'lin. XXVIII. Hijîoire de Lelie Socin. xxix.
Hifloire de Eaufle Socin

, neveu de Letie. xx x. Epoque de
l'opinion favorite des Antitrinitaires. xxxi. mort de Jean
Paul Alciat. xxxn. Mort de Jacques Aconce. XxxIII. Bulle
de Pie V. contre les opinions de Baïus. xxxiv. Proportions
de Baïus tirées du premier livre des merites des œuvres.
xxxv. Autres tirées du second livre des merites des oeuvrer.
XXXVI. Autre du premie" livre de la juflice de Fhomme.
x x x v 11. Autres dIt second livre des vertus des impies.
xxxvni. Autres du livre de la charité, xxxix. Autres tirées
du libre arbitre, X L. Autres tirées du livre de la juflice.
X L I. Autres des livres die sacrisie & du péché originel.
X L 11. Du traité de la priere pour les morts & des indul-
gences. xLIII. Le cardinal de Granvelle envoye la butte à
Morillon (on grand vicaire. XLIV. Lettre du cardinal a
Morillon. XLV. Seconde lettre du cardinal à Morillon, XLVI.
Morillon fait assembler la faculté pour luisignifier la bulle.
XLVII. Att-efiation du doyen sur l'intimation de cette bulle.
XLVIII. Les doffetJrs demandent une copie de la bulle, qu'on
leur refusè. XLIX. Le grand vicaire de Malines fait saisir
les livres d'HejJèls & de Baius. L. Suite des ajfaires de la
religion en Flandres. LI. La gouvernante donne ordre d'as-

siéger Valenciennes. LII. Parti des confédérée défait proche
Toitrnay. LIII. Norkerme somme Tournay de se rendre & y
entre, L1 v. Le baron de Norkerme se rend maître de va-
lenciennes. LV. Il désarme le peuple & fait arrêter les au-
teurs de la révolté, LVI. La gouvernanie exige un serment
des seigneurs & des magistrats. LVII. Le prince d'Orange
le refuse & si démet 'de ses charges, LVIII. Entretien de
ce prince avec le comte d'Egmond. LIX. Le prince d'Orange-
quitte la Flandre. LX. Plusieurs des confédérée se divisent
& prêtent le serment, LXI. La gouvernante entre comme en
triomphe dans Anvers, LX11. Arrivées d'ambassadeurs des
princes protejl4ns d'Allemagne, LXIII. Leur réception &
réponse que teur fait la gouvernante, LXIV. Les confede-
rée sont battus & dijjipee en Hollande, L X V. Brederode
perd courage & quitte la Hollande. Sa mort LXVI. Toutela Hollande se soumet à la gouvernante. LXVII. La gouver-
I1Anle inquiété de la retraite de plusieurs. LXVIII. Le duc
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d'Albe envoyé dans les Pays-Bas avec une armée. LXIX. il
entre dans Bruxelles & va saluer la gouvernante. LXX.
Commencement du gouvernement du duc. LXXI. Le duc
d'Albe établit un conseil de douze juges. LXXII. Il fait
bâtir tine citadelle à Anvers LXXI 111. Le roi part. de Meaux
avec la cour eseorté par les Suisses. LXXIV. Le roi & la
reine arrivent heureusement à Paris, LXXV. Dessein des
Calvinijles de se saisir de la personne du roi. LXXVI. Le
roi leur envoye des députez,

,
leur réponse. LXX VII.

Les Calvinijles viennent bloquer la ville de PariS. LXXVIII;
ils se rendent maîtres de totis les environs de cette ville.
LXXIX. On complote la négociationpour tâcher de les ramener.
LXXX. Demandes du. prince de Condé au roi. LXXXI. La
reine mere efl ojfensée de ces demandes, LXXX 11. ordres
envoyez, par le roi aux chefs des rebelles, LXXX 111. cette
sommation dIt roi embarrasse hs Calvinijles. L X X X 1 v. On
convient d'une entrevue à la Chapelle entre les deux par-
tis. Lxxxv. L'objhntltion des Calvinijlesfait rompre la con-
férence. LXXXVI. On se prépare à la guerre de part 6- d'au-
ire. LXXXVII. Les Calvinisies s'emparent de toutes les ave-
nues de Paris, LXXXVI 11. Les Parisiens murmurent ouver-
tement faute de vivres, LXXXIX. Bataille de saint Denis, xc.
Les deux partis pensent à amasser de nouvelles troupes.
xci. Le prince de Condése retire & prend- le chemin de
Montereau. XCII. Les Ecossois font une ligue contre leur
reine, XCIII. Elisabeth envoye en France pour la rejlitutivn
de Calais. xciv. On négocie son mariage avec Charles duc
d'Autriche, xcv. On ne convÍelft pas sur le fait de la reli-
gion

, ce qui fait échouer la négociation, xcvi. Assemblée
de Prèsbourg

, eu l'on demande de suivre la coifejjion d'Aus-
bourg. xevu. mort du cardinal Angelo Nicolini. x-c v 111.
Mort de. Jean Langus

,
Robertello & d'autres, xcix. Hifi

toire dl!- Jacques-Spifame évêque de Nevers & Protefiant. c.il se retire a Geneve avec u,-,c femme & s'y marie, ci. Des-
seins chimériques de cet apoflat. CII. Il avoue ses fautes
C:" implore la clemence de ses juges, c111. Traité entre le
duc de Savoye & ceux du canton de Berne. civ. Synode des
prétendus réformez, & des Pipczovvj*en's à Serinie. c v.
Philoppovius persuade la tolerance dans les églises de Polo-
gne, çyI. Le ménagement eauJe encore piti s de divisions*



ÇVir. De la traduction de la bible par René Benoît, cviii.
Assemblée de la faculté de theologie de Paris pour l'exami-
ner. cix. Censure des propositions extraites de cette traduc-
tion. ex. Assemblée du clergé de Francepour divers sujets.
<:xi. Les Calvinijles traverjent la Beaujse & viennent à
orleans. cxii. Ils si rendent maîtres de la ville de Blois.

cxiii. Le prince de Condé vient dans la Beau!se & affiegt
Chartres, cxiv. Vigilance du sieur de Lignieres à défendre
la place. cx v. Progrès des calvinifles en Poitou & en
Guienne. cxvi. La reine fait des propositions de paix aux
confédérée, cxvii. Raisons des calvinifles pour faite la paix
cxviiii. Concitifion de la paix entre le roi & les calviniJles.
c x i x. On leve le Jiége de Chartres

,
& les Allemands se

retirent. cxx. Plaintes des Calvinijles contre le roi de Fran-
ce. cxxi. Le roi se plaint de fin coté des calvinijies. cxxir.
Les Calvinijles se disposent à recommencer la guerre, cxxiii.
.La reine prévenue contre le chancelier de l'Hôpital, cxxiv.
Formule de serment qu'on veut exiger des Protejlans. cxxv.
Les Rochelois refusent de prêter ce ferment, cxxvi, Le
prince de Condé pense à se retirer

,
& députe sa belle-mere

au roi. cxxvri. Requête qu'il fait presenter au roi. cxxviii.
Le roi publie un édit contre les Protejlans. cxxix. Autre
édit coitre eux touchant led charges de judicature. cxxx.
Le duc d'Anjou arrive à Parmée du roi. Combat de Pam-
prou. cxxxi. La reine de Navarre s'adrejse à celle d'Angle-
terre pour avoir de l'argent, cxxxn. Le roi de France de-
mande du secours à plujie.'Jrs princes. c x x x 111. Réponse
de Guillaume de Saxe à ses demandes. c x x x i v. Le duc
d'Aumalese rend maître de Neubourg. cxxxv. Le prince de
Condé équipe une flotte pour courir les mers.

*

•
LIVRE CENT SOIXANTE-ONZIE'ME.

I.T E duc d'Albe cite le prince d'Orange & le comte
8 i d'Hoejlrate. H. Ecrit pour leur Juflijiclition. m. Ils

font déclarez criminels de Iéz>e-Majejlé. i v. Le duc d'Albe
fait raser la massin du comte de Culembourg. v. Consulta-
tion des Inquijileftrs touchant les rebelles de Flandre. vi.
Ordres envoyez au duc d'Albe en conséquence de cette con-
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sUltdtiOO. VII. Edit pour rappeller ceux qui d'Voient pris 14

fuite, VIII. Execution de quelques confédérée à Bruxelles.
ix. On travaille au procès des comtes d'Egrnond & de Horn.
x. On les transféré de Gand â Bruxelles. XI. Leurs répons
ses aux chefs d'accasiations contr eux. XII. Ils sont condam*

nez, à avoir la tête tranchée, x 111. Lettre du comte d*Eg~K

mont au roi d'E/pt1gne apres st condamnation. XIV. Supplia
t;e' & mort de ces deux sèigneurs. xv. Départ du duc d'Albe

pour la Frise. xvi. Victoire complette du duc d'Albe près
Geminghen. xvii. Troupes que Frédéric amene au duc d'Al-
be son pere. XVIII. Le prince d'orange s'excuje auprès de
l'empereur dcs levées qu'on faisoit en Allemagne, xix. L'em-
pereur députe au roi d'Esipagne Charles son frere. x x.
Armée que le prince d'Orange leve en Allemagne. XXI.Zele
du pape Pie F. pour soutenir la religion. xxn. // ordonne
U publication de la bulle in Cœna Domini. xxm. il char-:-

ge saint Charles Borromée de réprimer les hérétiques, xxiv.
Saint Charles fait la visite de trois vallées sous la dornina-
lion dès Sui/ses. x x v. Travaux de sà visite & fruit quil
en retire, xxvi, Il réforme l'ordre des Freres humiliez,
xxvn. Promotion de quatre cardinaux par Pie V.. xxvin.
Nort dit, cardinal Dolera. xxix. Mort du cardinal Michel
Jaracena. xxx. Mori du cardinal Simonetle. xxxi. mort du
Cardinal Salviati. xxxii. Mort du cardinal Caflillon. xxxni.
Mort d,t cardinal ritellacci. Fitelli. xxxiv. Mort du cardi-
nal Jean-Bernardin Scott, xxxv. Merl d'Onuphre Panvini.
xxxvi. Mort d'Erasme évêque de Strasbourg, xxxvii. Pierre
de Gondy nommé d l'évêché de Paris. XXXVIII. Règlement
de l Université de Paris pour exclure de son corps les héré-
tiques. XXXIX. Requête préfientée au roi à ce sujet. XL.
Réponse du roi à cette requête, XLT. Deux principaux de
college privez de leurs emplois. XLII. On exige la profes-
sion de foi des jJlppPt$ de L'univerjÙé, XLIII. Ordonnance du
roi & arrefis du parlement contre les hérétiques, XLIV.
Sainte Therese travaille 4 la réforme de l'ordre des Carmes.
XLV. Commencement de la réforme des Carmes déchaussez*.

XLVI, Congrégation des clercs de saint 31ayeul ou Sornasi
ques. XLVII. Mort de saint Stanislas Kojlk-a, novice 7'esiuite.

-,

XLVIII. La reine d'.Eco(sie si slltve de si prisson & sie retire
en Angleterre, XLIX. Origine il, la siesse des Puritains f./I

Angleterrê



'Angleterre• Mçrt d'Albert de Brandebourg duc de Prusse*

ju. Mort d'Henri de Brunsvik ; sanfis embrafle La confcjjion
d'Ausbeurg, lu. Mori de chriJIophlt duc de Wtrtemherg. lui.
Mouvementà Treves de lapart de l'archevêque, nv. Conféren-

ce àAltembourg entre les Luthériensmitigez & les rigides.Lv.
Synode À Cracoviedespréténdu4réformez& des Pincz,oviens.

jj/u Autre Synode quisetient à. Sandomir. LVIl. Conférence
des prétendus reformez contre Blandrat à Albe-Jule. Lviii.
Suite des affaires de Michel Baïus. LIX. Morillon va trouver
Baïus. Conversation qu'ils ont ensemble. LX. On accuse Baïus
de renouveller la quarante-cinquième propostion condamnée.

lxi. Les Cordeliers reçoivent la bulle. LXII. Baïus écrit au pa-
pe ,

& lui envoye son apologie, LXIII. Ce qui itoit contenu dans
Papologie de Baïus. LXIV. Brefdu Pape Pie V. à Baius. L x V.
Morillon presente ce trefà Bdi*tds & veut i'obliger À abjurer.

î.xvi. Décret du minijlre des cordeliers touchant la Bulle d'c

Pie V. LXVII. Le duc d'Albe entre dans Bruxelles comme triom-
phant. LXV 111. Ilfait éleversi flatuï dans la citadelle d'An-

vers. lxix. Inscriptionqu'ilft "Jet/resur cette fiatuè. LXX. Ce
lui irrita davantage les Flamands contre Illi. lxxi. Nouvelle
impdstion que ce duc veut établir en Flandre, LXXII. Les états
du pays s'opposent d cette impljition. lxxiii. Suites desguerres
des Calvintfes de France. LXXI v. Le duc d'Anjou se m-et en
campagne. LXXV. Coligny tente d'empêcher le passage à l'armée.

LXXVI. Bataille de Jarnac où le prince de conde ejq tllé.LXXVIi:

L'amiralvient à Tonnay- Charente ou l'on déliberesur ce qu'on,
doitfaire, LXXVIII. Discours de la reine de Navarre dans Paf-
semblée des Vrotefans. LXXIX. Le prince de Bearn déclarégéné-
ralijjme des Protejlans. LXXX. L'armée du roi leve le siege de
Cognac yprend Moutaigu & TiJfaNges' lxxxi. Combat de La

Roche- Abeille. lxxxii. Requête ¡rejtnlée du roi par lis Calvi-,
nifles. lxxxhi.Z^ CdlviniJIespassint en Perigord&prennent
quelquesplaceç. lxxxiv. ArrejJ rendu par le parlement contre
l'amiralde Coligny. lxxxv.Bataille de Montcontour>suivis dot
divers avantages remportez,parles Catholiques, lxxxvi. Joïe
du pipe apprenant les conquêtes de la Francesur les Calvinif
tes. Lxxx v II. Le pape envoye en Angleterre Nicolas Morton*
LXXXVIII. Nulle contre lesJuifs & en faveur de Pinquiftion*
LXXXix. Bulle dit pape enfaveur du duc de Florence. xc. L'empe-
reur s'oppose à cette nouvelle entreprise du pape & faitsi pro-
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tefiation. x c i. Le cardinal Commendonchargépar le pipe d,,-
faire entendre raisson à Cempee-etir. xcii. Difiours de Commen.don À Fempereur pour répondre à les plaintes. XCIII. Raifins*
de Côme duc de Florence contre l'empereur, xciv. Mort du car -dinal c4pistcchi. xcv. Mort de Jacques Nachianta ou Naclan- '
tus. xcvi. Mort de Sixte de Sienne & sis ouvrages, xcvrt. •
Mort de Strigelius Proteflant. xcvm. Mort de Paul Eber autre
Proteflant. xcix. Mort de Daniel Barbaro. c. Mort de Cœlius- k
Secundus Curion. ci. Saint Charles Borromée indique fin se-,
cond concile à Milan. CIl. Reglemensfaits dans le concilesur-
/"dissip!ine. cm. De ce qui concerne la wejfç & les divins*
offices, civ. Ce qui regarde les biens & les droits des églises.
cv. Quelques chapitres qui concernentles religieuses. cvi. il
entreprend de vijiter & réformer les chanoines de la Scald.
cvii. Insolence de ces chanoines contresaint Charles. c v iir.Ils infitlient la personne du cardinal, & l'excommunient cix.Conduitedesaint Charles après cet indigne traitement. ex.
Ses ennemis écrivent contre lui au roi d'.E,,ne. cxi. Ils en-
gagent legouverneur de Milan à écrire au pape. cXII. Deux
brefs du pape au gouverneur de Milan en faveur du saint.
cxiii. ordre du roi d'Espagnepour le rétablissementde lajurifi
diilion. cxi v. Le prévôt demande Fabfiolution & les autres re-connoissent leurfaute. cxv. L'archevêqueles absiout. Pénitence
qu'il leur impose.cxvi. Les prévôts des Humiliez attentent à
la vie dusaint cardinal, C"VII. Vn de ces religieux tire un
coup d'arquebusesur lesaint. cxviii. Fermeté desaint Charles
dans cette occasîon

, ou Dieu le protege. exix. Le gouverneurlui rend visite. Demandes que le cardinal lui fait. cxx. POt/Y-
suites du gouverneurpour découvrir les ajïijlinç. cxxi. Lettre
du cardinal à Pie F. sur cet attentat, cxxii. On reprend enSorbonne Vafaire de René Benoît, cxxtn. Requêteprésentéeauroipour empêcher la vente de la bible. cxxiv. Arrefl du Con-seil qui ordonne lasuppressiondu livre de Benoît, cxxv. Oppo-Jition des Libraires. Seconde requête de la faculté, cxxvi. René
Benoît retraftesa fo-umijion

?
& a recours Ali parlement.

Fin des Sommaires du Trente-quatrièmeVolume.

•
HISTOIRE
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HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIVRE CENT SOIXJNTE-SEPTIEME.

ORSQUE tout eut été reglé de la fa-
çon dont on vient de l'exposer dans
le livre précèdent, l'on se mit en de-
voir de tenir la CelIion, qui fut la vingt-
quatrième

:
elle commença le matin

du onzième de Novembre, & dura jusquaflez avant
dans tanuic

; George Cornaro^vêque de Trevisey cé-
lébra la meÍfe du Saint-Esprit, François Richardot
eveque d'A-rras fit le discours en latin

,
& prit pour

ton.sujet l'évangile tiré du chapitre vint-unié-
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me de aint Jean
,

qu'on lut ensuitc, & où il est fait
mention du miracle de Jesus-Christ aux noces de
Cana en Galilée ; on avoit choisi exprès cet endroit
pour s'accommoder à la matiere du sacrement de
mariage, qu'on devoit décider dans cette session.Ce
prélat dans son discours dit

,
qu'il y avoit déjà deux

ans que ce saint concile étoit dans le travail de l'en-
fantement

, & tout le monde dans l'attente de son
fruit j que ceux qui composoient l'assemblée de-
voient donc bien prendre garde, qu'il n'en sortît
rien de mutilé

,
ni de contrefait, pendant que l'on

attendoit quelque chose d'entier & d'accompli.Que
pour réussir il falloir qu'ils ne perdissent point de
vue les apôtres

,
les martirs, & l'ancienne église

,afin que le fruit qu'ils alloient mettre au jour
, en

eût les traits & la ressemblance;quece fuuenc!a mê-
me doarine,la même'discipline,lamême religion,
qui aïant fort dégénéré dans les derniers temps yavôient besoin d'être rétablies dans leur ancienne
forme

: que c'étoit-là ce que toute la chrétienté at-
tendoit depuis si long-temps. La mesle étant finie

y
on lut les lettres de Marguerite d'Autriche gôuver-
nante des Païs-Bas, & les lettres de" créance des
ambassadeursde Florence & deMalthe, suivant l'or-
dre de leur arrivée.

Ensuite le prélat officiant lut à voix haute les ca-
nons & le décret du mariage précedez d'une petite
préface

, ou introduction
, qui contient une expo-

sition de la doctrine sur ce sacrement
,

& qui est
conçue en ces termes. Le premier pere du genre hu-
main par l'inspiration du Saint- Esprit a. déclaré le-

lien du mariage perpctuel & indissoluble, quand il
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a dit
:

C'efl- là maintenant l'os de mes os , & la chair
de ma chair. C'efl pourquoi 1'homme laisserason pere &
sa mere pour s'attacher à safemme

>
& ils ne seront

tous deux qu'une même chair. Mais notre -
Seigneur

Jesus-Christ nous a enseigné plus *ouverrement que
ce lien ne devoir unir & joindre ensemble que deux
personnes, lorsque rapportant ces dernières paroles

comme prononcées de Dieu même il a dit
: Donc ils

ne sont plus deux
,

mais une seule chair. Et ausu-tôt
après il confirme la fermeté de ce lien déclaré par
Adam si long-tempsauparavant en disant: Que l'hom-

me donc nesepare pas ce que Dieu a joint. C'est aussi le
même Jesus-Christ l'auteur & le consommateur de

tous les augustes [acremens) qui par sa paillon nous
a mérité la grâce nécessaire pour perfectionner cet
amour naturel, pour affermir cette union indifso-
lubIe & pour san6tifier les conjoints. Et c'est aussi

ce que l'apôtre saint Paul a voulu donner à enten-
dre

,
quand il a dit

: Alaris
,

aimez, 'Vos femmes
,

comme Jesus-Christ a aimé téglise gr s'efi livré pour
elle à la mort. Ajoutant encore peu après

: Ce sacre-

ment eflgrand je dis en Jesus-Christ & en l'éghse.
Le mariage dans la loi évangelique étant donc beau-

coup plus excellent que les mariages anciens, à eau--
se de la grace qu'il confere par jesus-Clirist

; c'est
avec raison que nos saints peres, les conciles

,
& la

tradition universelle de l'église nous ont de tout
temps enseigne à le mettre au nombre des facre-
mens de la loi nouvelle. Cependant l'impieté de ce
siecle a poussé des gens à un tel emportement con-
tre une si puissante autorité, que non seulement ils

ont eu de très-mauvais sentimens au sujet de cet au-
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guste sacrement ; mais sous prétexte de l'évangile
,

ouvrant la porte ,
selon leur coutume ,

à une licen-

ce toute charnelle
,

ils ont soutenu de parole & par
écrit au grand détriment des fideles

â
plusieurs cho-

ses fort éloignées du sens de l'église catholique, &
de l'usage approuvé depuis le temps des apôtres :
c'est pourquoi le saint concile universel désirant
d'arrêrer leur témérité

,
& d'empêcher que plusieurs

autres ne soient encore attirez par une si dangereuse
contagion

, a jugé à propos de foudroïer les heré-
sies & les erreurs les plus remarquables de ces scl1is-

rnariques, prononçant les anathêmes suivans con-
tre les heretiques mêmes & contre leurs erreurs.

Si quelqu'un dit que le mariage n'est pas véritable-

ment & proprement un des sept sacremens de la loi
évangelique,ini1:ituéparnorre-Seigneur}erus Christs
mais qu'il a été inventé par les hommes dans I'C'gli-
se

,
& qu'il ne confere point la grace ; qu'il soit ana-

thême. Si quelqu'un dit qu'il est permis aux chré-
tiens d'avoir plusieurs femmes

, & que cela n'est
défendu par aucune loi divine

;
qu'il soit anathême.

Si quelqu'un dit
>

qu'il n'y a que les seuls degrez de
parenté & d'alliance qui sont marquez dans le Le-
vitique

,
qui puissent empêcher de contracter ma-

riage
, ou qui puissent le casser, quand il cst con-

tracté
,

& que l'églisc ne peut pas donner dispense

en quelques-uns de ces degrez
, ou érablir un plus

grand nom.bre de degrez qui empêchent, & an-
nullent ou cassent le mariage ; qu'il soit anathême.
Si quelqu'un dit que l'église n'a pu établir certains
empêchemens qui cassent le mariage

, ou qu'elle a
erré en les établissant

>
qu'il foit anathême. Si quel-
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qu'un dit que. le lien du mariage peut etre rompu
pour cause d'her'ésie

,
de cohabitation fâcheuse

,
ou d'absence affectée de l'une des parties

;
qu'il soie

anathême. Si quelqu'un dit que le mariage fait &

non consommé
,

n'est pas annullé par la profession
solemnelle de religion faite par l'une des parties ;
qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que l'église est
dans l'erreur

,
quand elle enseigne

, comme elle a
toujours enseigné suivant la doctrine de l'évangile
& des apôtres

,
que.le lien du mariage ne peut être

dissous pour le peché d'adultere de l'une des parties,
& que ni l'un ni l'autre

, non pas même la partie
innocente

,
qui n'a point donné [ujerà l'adultere,

ne peut contracter d'autre mariage
)1

pendant que
l'autre partie est vivante ;

mais que le mari, qui
aïant quitté sa femmeadultéré, en épouse une autre,
commet lui- même un adultéré

;
ainsi que la femme,

qui aïant quitté son mari adultéré, en e'pouseroit

un autree; qu'il soie anathême. Si quelqu'un dit
,

que Téglise est dans l'erreur
,

quand elle déclare que
pour plusieurs causes -il se peut 'faire séparation

,
quant à la couche & à la cohabitation entre le ma-
ri & la femme pour un temps déterminé

, ou non
déterminé

-,
qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit

que les ecclefiasijques, qui font dans les ordres sa-

crez , ou les reguliers qui ont fait profession solem-
nelle de chasteté, peuvent contracter mariage

,
&

que l'aïant contracté
,

il est bon & valide
,
nonobs-

tant la loi ecclesiastique
, ou le vœu qu'ils ont fait ;

que de soutenir le contraire, ce n'est autre chose
que de condamner le mariage, & que tous ceux,
qui ne se sentent pas avoir le don de chasteté, en-
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core quils 1 aient voue, peuvent contracter maria-
ge ; qu'il soit anathême, puisque Dieu ne réfute
point le don à ceux qui le lui dernandent comme
il faut, & qu'il ne permet que nous soïons tentez
au-dessus de nos forces. Si quelqu'un dit

, que l'é-
tat du mariage doit être preferé à l'état de la vir-
ginité ou du célibat, & que ce n'est pas quelque
chose de meilleur & de plus heureux de demeurer
dans la virginité ou dans le celibat, que de se ma-
rier ; qu'il foit anathême. Si quelqu'un dit que la
défense de la solemnité des nôces en certains temps
de l'année, est une superstition tirannique qui tient
de celle des païens

, ou si quelqu'un condamne les
benedidions & les autres cérémonies que l'églfse y
pratique ; qu'il soit anathême. Si quelqu'un dit que
les causes qui concernent le mariage n'appartien-
nent pas aux juges eeelesiastiques

;
qu'il soit anathê-

me.
Le même évêque officiant lut ensuite les-deux dé-

crets qui suivent ;.dont le premier concerne le ma-
riage & contient dix chapitres. Le second, qui trai-
te de la réformation, en comprend vingt-un.

Quoiqu'il ne faille pas douter que les mariages
clandestins contractez du consentement libre & vo-
lontaire des parties, ne soient valides & de verita-
bles mariages

, tant que l'église ne les a pas rendu,
nuls

s
& qu'il faille par consequent condamner

,
comme le saint concile condamne

,
d'anatheme

,
ceux qui nient que tels mariages soient vrais & va-
lides, qui soutiennent faussement que lés mariages
contractez par les enfans de famille, sans le consen-
tement de leurs parens sont nuls, & que les peres
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& mcrcs les peuvent rendre bons
, ou les annuller :

la sainte église néanmoins les a toujours eu en hor-
reur & toujours défendu pour de très-justes raisons.
Mais le faine concile s'appercevant que toutes ces
défenses ne fervent plus de rien

, maintenant que le
monde est devenu si rebelle & si désobéiffanty &
considerant la suite des pechez-énormes quinaissent
cfe ces mariages cbndestins

y
& particulierementré-

tac miserable de damnationoù vivent ceux qui aïant
quitté la premiere femme qu'ils avoient épousée
clandestinement

, en épousent publiquement une
autre , & passent leur vie avec elle dans un adultéré
continuel

:
auquel mal i'egtise qui ne juge point des

choses [ecretcs & cachées, ne peut apporter de re-
l11ede, si elle n'a recours à quelque moïen plus effi-

cace pour ce sujet, suivant les termes du concile de
Latran tenu fous Innocent III. ordonne ledit saine
concile

.,
qu a l'avenir avant que l'on contracte ma-

riage, le propre curé des parties contractantes an-
noncera trois fois publiquement dans l'église pen-
dant la melse solemnelle

J
par trois jours de fêtes

consecutifs
,

les noms de'ceux qui doivent contrac-
ter ensemble

; & qu'après les publications ainsi fai-
tes ,

s'il n'y a point d'opposition légitime
, on pto-

• cedera à la célébration du mariage en face d'église ;
& le curé après avoir interrogé l'époux & l'épouse,
& avoir reconnu leur consentement reciproque

, ou
prononcera ces.paroles

-,
:le vous joins ensemble du

lien du mariage , au nom au Pere
>

c£r du Fils
, &

du Saint.. Esprit, ou se servira d'autres termes, sui-
vant ru(agc reçu en chaque païs. Mais s'il arrivoit
qu'il y eût apparence. ou quelque présomption pro-



bable
, que le mariage put être malicieusement em-'

pêché
,
s'il se faiCoit tant de publications auparavant,

alors ou il ne s'en fera qu'une seulement, ou même
le mariage se fera sans aucune)enpreCence au moins
du cure & deux ou trois témoins

,
& puis ensuite

avant qu'il soit consommé, les publications se fe-

ront dans l'église, afin que s'il y a quelques empê-
chemens cachez

,
ils se découvrent plus aisément,

si ce n'est que l'ordinaire juge lui- même plus à pro-
pos , que lesdites publications soient omises

; ce que
le Caine concile laisse à son jugement & à sa pruden-

ce. Quantà ceux qui entreprendront de contracter
mariage autrement qu'en presence du curé ou de
quelqu'autre prêtre avec permission dudit curé ou de
l'ordinaire, & avec deux ou trois témoins ,

le saine
concile les rend absolument inhabiles à contracter
de la sorte / & ordonne que tels contrats soient nuls
& invalides, comme par le present décret il les casse

& les rend nuls. Veut & ordonne aussi que le curé
& autre prêtre qui aura été present à tels contrats
avec un moindre nombre de témoins qu'il n'est
preserit

5 & les témoins qùi y auront affilié sans le
curé ou quelqu'autre prêtre

,
ensemble les parties

contractantes soient séverement punis à la discré-
tion de l'ordinaire.

* *
Le saint concile exhorte de plus l'époux & l'épou-

se
,
de ne point demeurer ensemble dans la même

maison avant la bénédiction du prêtre, qui doit être

reçue dans l'église. Ordonne que ladite bénédiction
sera donnée par le propre curé

; & que nul autre que
le curé ou l'ordinaire ne pourra accorder à aucun
autre prêtre la permission de la donner

>

nonobstanc
tout



tour privilege & toute coutume même de.temps im-
mémorial,qu'ondoir nommer un abus plutôt qu'un
usage légitime. Que si quelque curé ou autre prêtre
soit regulierou séculier

,
étoit assez osé pour marier

ou bénir des fiancez d'une autre paroisse, sans.la
permission de leur curé quand il allegueroit pour
cela un privilege particulier

, ou une poflfeffion de
temps immémorial

;
il demeurera de droit même

suspens, jusqu'à ce qu'il soit absous par l'ordinaire
du curé qui devoit être present au mariage

, ou
duquel la bénedi&ion devoit être prise.

Le çuré aura un -livre qu'il gardera chez lui bien
soigneusement, dans lequel il écrira le jour & le
lieu ausquels chaque mariage aura été fait, avec les

noms des parties & des témoins.

-
Le saint concile exhorte en dernier lieu ceux qui

se marieront
,

qu'auparavant que de contracter, ou
du moins trois jours avant la consommation

,
ils se

confeflfent avec soin
y

& s'approchent avec dévotion
du saine Sacrement de l'eucharistie. Que si outre les
choses qui viennent d'être prescrites, il y a encore
en d'autres pais quelques autres cérémonies & loüa-
bles coutumes à ce sujet.Jqui soient en usage, le saint
concile souhaite tout-à-fait qu'on les garde, Se qu'on
les observe entièrement. Et afin que les choses qui
font ici si salutairement ordpnnéçs, ne soient ca-
chées à personne

; veut & enjoint à tous les ordi-
naires

,
d'avoir soin que le plûtôt qu'il leur sera pos-

sible
, ce décret soit expliqué au peuple, & publié

dans chaque église paroissiale de leurs diocéses
; &

que dans le cours de la premiere année on en repete
souvent la lecture

,
& dans la suite aussi Couvent



qu'ils le jugeront à propos.Ordonne finalement que
le present décret commencera d'avoir force & esset

en chaque paroiflse, trente jours après que la pre-
miere publication y aura été faite.

Ce décret a été accepté par les conciles provinciaux
& inseré dans les rituels j & enfin l'ordonnance de
Blois a autorisé ce qu'il y a de plus considerable. Les
parlemens de France néanmoins cassent les maria-

ges des enfans de famille faits sans le contente-
ment desperes,comme invalides, quoique cela soit
contraire aux termes formels de ce décret.

•
L'experience fait voir que le grand nombre de dé-

senses
,

estcause que très-souvent on contracte ma-
riage sans le sçavoir

5

dans les cas qui font défen-
dus ; d'où il s'ensuit, lorsqu'on vient à s'en apper-
cevoir, ou que l'on commet un peché considerabk,
en continuant de vivre dans ces sortes de mariages,
ou qu'il en faut venir à la dissolution avec beau-
coup d'éclat & de scandale dans le public. C'elT:

pourquoi le saint concile voulant pourvoir à cet in-
convénient

,
& commençant par l'empêchement

qui naît de l'alliance spirituelle
;
ordonne

,
suivant

les statuts des saints canons, que ceux qui seront
presentez au baptême

, ne seront tenus que par une
seule personne

,
soit parrain ou maraine

, ou tout
au plus par un parrain & une maraine ensemble

,lesquels contracteront alliance spirituelle avec celui
qui sera baptisé

,
& avec son pere & sa mere ; & de

même celui qui aura conferé le baptême
, contrac-

tera pareille alliance spirituelle avec celui qui aura
été baptisé, & avec son pere & sa mere seulement.
Le curé avant que de se disposer à faire le baptême,
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aura soin de s'informer de ceux que cela regardera,
quel est celui, ou qui sont ceux qu'on a choisis pour
tenir sur les fonts de baptême celui qui lui est pre-
sente, pour ne recevoir précisemenc qu'eux. Il écri-

ra leurs noms dans son livre
, & les instruira de l'al-

liance qu'il ont contractée
;

afin qu'ils ne se puissent
excuser sous prétexte d'ignorance; que si d'autres
que ceux qui auront été marquez, mettent la main
sur celui qui sera baptisé

, pour cela ils ne contrac-
teront aucune alliance spirituelle

,
nonobstant tou-

tes constitutions contraires ; que s'il se fait quelque
chose contre ce qui est ici prescrit, soit par la faute
ou par la négligence du curé, la punition en est laif-
fée au jugeaient de l'ordinaire.L'alliance qui se con-
tracte par la confirmation ne passera point non plus
celui qui confirme & celui qui est confirmé

, avec
son pere & sa mere , & celui qui le tiendra

; tous
empêchemens quant à cette alliance spirituelle en-
tre routes les autres personnes

j
demeurant entiere-

rement levez.
Le saint concile leve entièrement l'empêchement

de justice pour l'honnêteté publique,quand les fian-
cailles de quelque maniere que ce foit, ne seront
point valides

; & si elles le sont, cet empêchement
ne s'étendra point au de-là du premier degré ; l'ufa-
ge aiant fait voir que la défense qui s'étend aux de-
grez plus éloignez ne se peut observer sans incon-
vénient

, ou sans embarras.
A l'égard aussi de l'empêchement qui naît de l'af-

finité contractée par fornication
,

& qui rompt le
mariage

,
qui se fait ensuite

; le saint concile porté
par les mêmes raiCons, & autres très considerables,
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se restraint a ceux qui se trouvent au premier & sé-
cond dégrez de cette affinité. Et ordonne qu'aux au-
tres degrez qui font au-de-là

,
le mariage qui sera

centrale par après ne sera point pour cela rOlnpu.
Si quelqu'un est assez témeraire pour oser scicm-

ment contracter mariage aux degrez défendus
.

il
sera separé, sans espoir d'obtenir dispense

: ce qui
aura Heu aussi à plus forte raison à l'égard de celui
qui aura eu la hardiesse non-seulement de contracter
mariage

;
mais aussi de le consommer. Que s'il l'a

fait sans le sçavoir, mais qu'il ait négligé d'obser-
ver les cérémonies folemnelles & requises à contrac-
ter mariage

,
il sera sournis aux mêmes peines

; car
celui qui méprise témérairement les préceptes salu-
taires de l'église

, ne merire pas d'en ressentir si fa-
cilement la benignité

; que si aïant observé toutes
les cérémonies requises, on vient à découvrir quel-
que empêchement secret

,
dont il soit probable

qu'il n'ait rien sçu
;

alors on lui pourra accorder dis-
pense plusaisément & gratuitement. Pour les ma-
riages qui sont encore à contracter

y
ou l'on ne don-

nera aucune dispense
, ou on ne la donnera que ra-

rement pour cause légitime
y

& gratuitement. On
n'accordera jamais de dispense au sécond degré

,
si

ce n'est en faveur des grands princes, & pour quel-
que interêt public.

Le saint concile ordonne & prononce qu'il ne
peut y avoir de mariage entre celui qui a commis
un enlevement

,
& la personne qui a été enlevée

,
tant qu'elle demeure en la puissance du ravisseur.
Que si en étant separée & mise en un lieu sûr & li-
bre

,
elleconrent de l'avoir pour mari, il la retien-
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dra pour femme. Mais cependant ledit ravisseur
,

&
toas ceux qui lui auront prêté conseil, aide & afsis-

tance, seront de droit même excommuniez, perpé-
tuellement infâmes, & incapables de toutes charges
& dignitez ; & s'ils sont clercs, ils feront déchus de
leur grade. Le ravisseur fera de plus obligé, foit
qu'il épouse la femme qu'il aura enlevée

1
ou non

3de la doter honnêtement à la diserétion du juge.
Il se voit par le monde beaucoup de vagabonds,

qui n'ont point de demeure arrêtée
,

3c comme ces
forces de gens sont d'ordinaire fort d'ércalez

>
6c

fort abandonnez
j

il arrive très-souvent qu'après
avoir quitté leur premiere femme

,
ils en époufenc

de son vivant une autre & souvent même plusieurs

en divers endroits. Le saint concile voulant reme-
dier à ce détordre

,
avertit paternellement tous ceux

que cela regarde
,

de ne recevoir pas aisément au
mariage ces sortes de personnes. Il exhorre pareil-
lement les magistrats seculiers de les observer séve-

renient ; & il enjoint aux curez de ne point affiler
à leurs mariages, qu'ils n aient fait premièrement
une enquête exacte de leurs personnes

; & qu'ils n'en
aient obtenu la permission de l'ordinaire

>

après lui
avoir fait rapport de l'état de la chose.

C'est un grand péché'à des hommes qui ne sont
point mariez, d'avoir des concubines

; mais c'est un
crime très énorme, & qui va directement: au mépris
du grand sacrement de mariage

, que des gens ma-
riez vivent dans cet état de damnation

, & qu'ils
aient même l'impudence de garder quelquefois, &
entretenir ces miserables créatures dans leurs mai--'
sons avec leurs propres femmes, C'est pourquoi le
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faine concile voulant apporter un remede convena":
ble à un si grand mal, ordonne que lesdits concu-
binaires tant mariez que non mariez de quelque
état, dignité & condition qu'ils soient, si après avoir
été avertis trois fois par l'ordinaire

,
même d'office

,ils ne mettent pas dehors leurs concubines, ne
se separent pas de tout commerce avec elles, seront
excommuniez

,
& ne seront point absous, jusqu'à

ce qu'ils aïent esfectivement obéi à l'aveniflemenc
qui leur aura été fait. Que s'ils continuent pendant
un an dans ledit concubinage au mépris des censu-
rcs ,

l'ordinaire procedera contre eux en toute vi-
gueur suivant la qualité du crime. A l'égard des
femmes soit mariées

, ou non, qui vivent publique-
ment en adultere

, ou en concubinage public
;

si

après avoir été averties par trois fois
,

elles n'obéis-
fent pas ,

elles seront châtiées rigoureusement selon
la grandeur de leur faute par l'ordinaire des lieux,
d'office même, & sans qu'il soit besoin de partie
ire4uerante : & elles seront chassées hors du lieu, &
même hors du diocése

,
s'il est jugé à propos, par les

ordinaires ,jqui auront recours pour cela, s'il en cst
besoin

,
à l'assistance du bras séculier. Les autres pei-

nes établies contre les adulteres & concubinaircs
demeurant dans leur force & vigueur.

L'intérêt & l'attache aux choses de la rerre,aveu-
glent d'ordinaire si fort les yeux & l'esprit des sei-

gneurs temporels & des magisirats, que bien ibu..

vent par menaces ou par mauvais traitemens, ils
contraignent leurs justiciables de l'un & de l'autre
sexe, principalement ceux qui sont riches, ou qui
ont à esperer quelque grande succession, de se ma,,.
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rier contre leur gré avec les personnes qu'ils leur
presentent. Or commec'ef): une chose tout-à-fait
execrable, de violer la liberté du mariage

,
& que

l'injure vienne de la pàrt même de ceux de qui on
devoit attendre justice

:
le saine concile défend à

toute sorte de personnes, de quelque état
,
qualité 3c

condition qu'elles soient
y

sous peine d'ànathême
qui s'encourra par Fanion même, d'apporter aucune
contrainte en cela à leurs justiciables ni à quelques
autres personnes que ce puisse être

,
ni d'empêcher

en quelque maniéré que ce soit. directement ou in-
directement

,
qu'ils ne se marient en toute liberté.

Le saint concile ordonne que toutes personnes
observeront avec soin les anciennes défenses des
noces solemnelles depuis l'avent jusqu'au jour de
l'Epiphanie

, & depuis le mercredi des cendres jufr
ques à l'oCtave de Pâques inclusivement. En tout
autre temps il permet lesdites folemnitez des noces:
les évêques auront soin seulement qu'elles se passent
avec la modestie & l'honnêteté requise

;
carle ma-

riage est une chose sainte
,

qui doit être traitée fain-
tement.

La plus grande partie des peres approuva ces dé-
crets :

mais il y en eut qui formèrent plusieurs dif-
ficultez. Le légat Moron & plusieurs autres trouvè-
rent mauvais qu'on eût prononcé anathême dans le
douzième canon , contre ceux qui croïoient & qui
disoient que les causes qui concernent le mariage
n'appartenoient point aux juges ecclesiastiques. Lé
légat Moron ajouta que sur les mariages clandestifts
il s'en rapporteroit au jugement du pape ,

le cardi-
nal Simonette fut de même avis. Le cardinal Nava-
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gero approuva roue, celui de Lorraine croïoit 1 ana-
thême prononcé par le sixiéme canon

, trop rigou-
reux. Il y eut encore d'autres varierez dans les sen,
timens de plusieurs autres peres. L'archevêque de
Nicosie primat de l'église de Chypre produit: au
nom des Grecs, aont il étoit eveque

, une profession
de foi authentique

,
& il demanda qu'elle fût inse-

rée dans les actes du concile. Quand chacun eut dit
Ion avis

,
le premier légat recueillit les suffrages, &

dit ensuire à voix haute
: Tous les peres approuvent

la doctrine & les canons du sacrement de mariage ;
mais quelques-uns fouhaiteroient qu'on y fist quel^

ques additions, ou quelques rçtrançhemens. Le dé-
cret des mariages clandestins a été agréé de la plus
grande partie i plus de cinquante l'ont rejetté

,
&

parmi eux lp cardinal Simonctre légat du siége apos-
rolique, se remettant toutefois au jugement du saine
pere.Pour moi,aussi légat du siége aposlolique

,
j'ap-

prouve le décret, si notre saint pere l'approuve. On
ne fit aucune mention du légat Onus

; parce qu'ér
rant malade

,
il n'envoïa son avis que le lendemain,

Moron parlant de ce décret ne dit pas simplement
qu'il étoit approuvé

, comme il avoit coutume de
le dire des autres, lorsque le plus grand nombre des
peres les recevoir ; parce que deux des quatre légats
quifembloient tenir la place du pape, paroissoient
contraires à ce décret. Mais l'approbation du pape
qui suivit, & auquel tous les légats & plusieurs des
peres opposez s'en étoient remis

,
leva tous les

(doutes.
Après qu'on eut publié ces décrets particuliers du

saçrement de mariage, on contipua de proposer ceux
de



de la réformatîon generale, dans lesquels, contre la

coutume , on fit plusieurs changemens de l'avis des

peres. Voici ces décrets tels qu'ils furent publiez
dans la session au nombre de vingt-un.

Si dans l'église pour quelque degré que ce [oic,

on doit apporter un soin & un discernement parti-
culier

,
afin que dans la maison du Seigneur

,
il n'y

ait rien de désordonné
,

rien de déréglé
:

il est juste
de travailler encore avec beaucoup plus d'applica-
tion, pour ne se point tromper dans le choix de celui
qui est établi au-dessus de tous les autres degrez

:

car tout l'ordre & tout l'état de la famille du Sei-

gneur sera chancelant
>

si ce qui est requis dans le
reUe du corps , ne se trouve pas dans le chef. C'est
pourquoi encore que le saint concile ait déjà fait
ailleurs quelques ordonnances fort utiles touchant
ceux qui doivent être élevez aux églises cathedrales
& superieures

;
il estime néanmoins cet emploi si

grand & si important, si on le considere dans toute
l'étendue de ses fondions, qu'il lui semble qu'on
ne peut jamais avoir assez pris de précautions à cec
égard. Pour cela donc il ordonne,qu'aulïi-tôt qu'une
église viendra à vacquer ,

il se fasse incontinent par
l'ordre du chapitre,des processions & des prieres pu-
bliques & particulières par toute la ville

,
& par

tout le diocé[e, afin que le clergé & le peuple puis-
sent obtenir de Dieu un bon pasleur.

Et à l'égard de ceux qui ont du siége apostolique
quelque droit, de quelque maniere que ce soità la
promotion de ceux qui doivent être établis ausdites
églises

, ou qui autrement y ont part, sans rien in-
nover en cela, vu l'état prêtent des choses

:
le saint
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concile les exhorte
,

& les avertie tous en general 8c

en particulier de se souvenir sur toutes choses, qu'ils
ne peuvent rien faire de plus utile pour la gloi-
re de Dieu & le salut des peuples

, que de s'appli-
quer à faire promouvoir de bons pasteurs, capables
de bien gouverner l'église

; & qu'ils pèchent mor-
tellement

,
Ôc se rendent complices des pechez d'au-

trui, s'ils n'ont un soin très-particulierde faire pour-
voir ceux qu'ils jugeront eux-mêmes les plus dignes
& les plus utiles à l'église-, n'aïant purement égard
en cela qu'au seul merite des personnes, sans se lais-
fer aller aux prieres, aux inclinations humaines, ni
à toutes les sollicitations & brigues des prétendans \
& observant aussi qu'ils soient nez de légitime ma-
riage, de bonne vie, d'âge compétant, & qu'ils
aient la science & toutes les autres qualitez qui sont
requises suivant les saints canons & les décrets du
present concile.

Et d'autant que la diversité des nations, des peu-
ples & des coutumes, ne permet pas qu'on puisse
établir par tout une même maniéré de proceder
dans toutes les informations qui se doivent faire de
toutes lévites qualitez, & qui doivent toujours erre
prises sur le témoignage autentique & irréprocha-
ble de gens de bien ôc de personnes capables

;
le

saint concile ordonne que dans un concile provin-
cial qui sera tenu par chaque métropolitain ;il fera
prescrit une formule d'examen, d'enquête, ou d'in-
formation propre & particulière à chaque païs ou
province

,
sélon qu'on la jugera plus utile & plus

convenable ausdits lieux, laquelle doit être approu-
vée par le très-saint pere. Et lorsque dans la suite



une telle enquête
, ou information de quelque pre-

lat nommé aura été ainsi faite & achevée
,

elle sera

redireen un acte public avec toutes les attestations

&
la°profeffion de foi de la personne qui devra être

promuë , pour le tout être envoie au plûtôt au très-
sunt pere, afin qu'en qualité de souverain pontife,
aïant pris pleine & entiere connoissance de toute
l'affaire

,
& des personnes, il en puisse pourvoir les

éclises avec plus de fruit & d'utilité pour le trou-
peau de notre-Sci(Ylleur

,
si par l'examen & l'enque-

te qui en aura été faite, ils en ont été trouvez capa-bles.. A\
Or toutes ces preuves

>

attestations
3

enquêtes,
informations faites par qui que ce soit, même a la

cour de Rome touchant les qualitez de ceux qui de-

vront être promus, & touchant 1 état de 1 eglise
,

seront soigneusement examinées par un cardinal
,

qui sera chargé d'en faire le rapport au consistoire ,
& par trois autres cardinaux avec lui. Ledit rapport
sera signé dudit cardinal rapporteur & des trois au-

tres ; & chacun desdits quatre cardinaux en parti-

culier y certifiera qu'après y avoir apporté -un soin

exa6t, il a trouvé ceux qui sont presentez, pourvus
des qualitez requiscs par le droit & par le present

concile de Trente, & qu'assurément au péril de son

Aliir ^r^rnfl il les croit uroores & capables d etre
établis à la conduite des eglises. Ce rapport ainsi fait

dans un consistoire
,

le jugement en sera toutefois

encore remis à un autre consistoire
,
afin que pen-

dant ce temps-là on puisse plus mûrement ^connoi-

tre de l'enquête même
,

si ce n est que le saint pere

trouve à propos d'en user autrement. Déclare au ur-
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plus le saint concile
, que toutes ces choses & autres

generalement quelconques qu'il a ordonnées ici ou
ailleurs touchant la bonne vie

.,

l'âge
,
la doctrine

,& toutes les autres qualitez de ceux qui doivent être
élevez à l'épiscopat, font aussi également requises
aans la création des cardinaux de la fainte églisc
Romaine

, encore qu'ils ne soient que diacres ; les-
quels seront pris & choisis par le très-saint pere ,

de
toutes les nations de la chrétienté

, autant que cela
se pourra faire commodement, & suivant qu'il les
trouvera capables. Le même saint concile enfin tou-
ché des malheurs de l'église si grands, & en si grand
nombre

, ne peut s'empêcher de marquer en ce licu
que la chose la plus nécessaire dans l'église de Dieu,
est

, que le tres-saint pere ,
qui par le devoir de sa

charge doit veiller sur l'église universelle, applique
particulierement (es soins à n'admettre au sacré c01-
lege des cardinaux

, que des personnes dignes de
son choix, & à ne commettre à la conduite des égli-
ses

, que des pasteurs capables, & sur-tout des gens
de bien; & cela, d'autant plus que notre-Seigneur
Je(us-ChrifH lui doit demander compte du fang de
ses brebis, qui seront péries par le mauvais gouver-
nement des passeurs lâches & négligens.

L'usage de tenir des conciles provinciaux
,

si en
quelque endroit il se trouvoit interrompu

,
sera ré-

tabli
; & l'on s'y appliquera à reuler les moeurs cor-

riger les abus, accommoder les différends, & à tou-
tes les autres choses permises par les saints canons.
C est pourquoi les métropolitains eux-mêmes, ou
en leur place

,
s'ils ont quelque empêchement lé-

gitime
,

le plus ancien évêque de la province ne
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manquera pas d'assembler un sinode provincial ,au
moins dans l'année depuis la clôture du concile

, &
puis dans la suite tous les trois ans au moins, foit
après l'o&avede la re[urreaion de notre.Seigneur
Je(us-Chrifc, ou en quelqu'autre temps plus com-
mode suivant l'usage de la province. Et là feront
absolument tenus de se trouver tous les évêques; &
tous les autres qui de droit ou par coutume y doi-

vent assister
,
excepté ceux qui auroient quelque trait

de mer à passeravec un péril évident.Mais hors l'oc-
casson du sinode provincial

,
les évêques compro-

vinciaux ne pourront être obligez à l'avenir
,

sous
prétexte de quelque coutume que ce puisse être,
d'aller contre leur gré à l'église métropolitaine.

A l'égard des évêques qui ne sont sournis à aucun
archevêque, ils feront choix une fois de quelque
métropolitain de leur voisinage

, au sinode provin-
cial duquel ils seront ensuite obligez de se trouver
avec les autres

>
&r d'observer & faire observer les

choses qui y auront été reglées
;
leur exemtion &

leurs privileges demeurant à l'égard de tout le reste

en leur entier.
Les sinodes de chaque diocése se tiendront aussi

tous les ans, & seront obligez de s'y rendre même
tous les exenus ,

qui sans leurs exemtions y de-
vroient assister

,
& qui ne sont pas fournis à des cha-

pitres généraux :
bien entendu toutefois que c'cst à

raison des églises paroissiales, ou autres séculieres
3même annexes, que tous ceux qui en ont le soin,

quels qu'ils soient, sont obligez de se trouver au si-
node. Que si les métropolitains ou les évêques, ou
aucuns de ceux dont on vient de parler, se rendent



négligens en ce qui est ici prescrit, ils encourreront
les peines portées par les saints canons.

Tous patriarches
,

primats
,

métropolitains
,évêques, ne manqueront pas tous les ans de faire

eux-mêmes la visite
,
chacun de leur propre diocé-

se
, ou de la faire faire par leur vicaire général, ou

par un autre visiteur particulier
,

s'ils ont quelque
empêchement légitime de la faire en personne. Et
si l'étendue de leur diocése ne leur permet pas de la
faire tous les ans, ils en visiteront au moins chaque
année la plus grande partie ; ensorte que la visite de
tout leur diocèse soit entièrement faire dans l'espa-

ce de deux ans, ou par eux-mêmes ou par leurs vi-
siteurs. Les métropolitains après avoir achevé la vi-
site de leur propre diocése, ne visiteront point les
églises cathedrales ,ni les diocesesdes églises de leur
province

,
si ce n'eu: pour cause dont le concile pro-

vincial air pris connoissance
,

& qu'il ait approuvée.
Les archidiacres, doïens

,
& autres inférieurs

,qui jusqu'ici ont accoutumé de faire légitimement
la visire en certaines églises

, pourront à l'avenir
continuer de la faire

3
mais par eux - mêmes seule-

ment, du consentement del'évêque
, & assistez d'un

secretaire, Les visiteurs pareillement qui seront dé-
putez par un chapitre qui aura droit de visite

,
se-

ront auparavant approuvez par l'évêque
: mais pour

cela l'évêque ne pourra être empêché de faire fepa-
rément de-son côté la visite des mêmes églises, ou
de la faire faire par son visiteur

,
s'il est occupé ail-

leurs
: au contraire lesdits archidiacres & autres in-

ferieurs seront te'nus de lui rendre compte dans le
mois

,
de la visite qu'ils auront faite, & ce lui repre-
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senter les dépositions des témoins & tous les ad:es

en original
,
nonobstant toutes coutumes, même de

temps immémorial, exemtions, & privileges quel-
conques.
Or la fin principale de toutes les visites, sera d'éta-

blir une doctrine saine & orthodoxe, en bannissant

toutes les herésies, de maintenirjes bonnes n1œursJ
de corriger les mauvaises

,
d'animer les peuples au

service de Dieu
>

à la paix
,

& à l'innocence de la vie
par des remontrances & des exhortations pressantes,
& d'ordonner toutes les autres choses que la pru-
dence de ceux qui feront la visite

,
jugera utiles &

nécessairespour l'avancement des fideles, selon que
le temps, le lieu & l'occasion le pourront permet-
tre. Mais afin que toutes ces choses aïent un succes
plus facile & plus heureux, toutes les personnes donc
nous venons de parler, à qui il appartient de faire
la visite

,
font averties en général & en particulier

,
de faire paroître pour tout le monde

, une charité
paternelle & un zélé vraiment chrétien

; & que se

contentant d'un train & d'une suite médiocre, ils
tâchent de terminer la visite le plus promptement
qu'il sera possible

, y apportant néanmoins tout le
soin & toute l'exactitude requise

,
qu'ils prennent

garde pendant la.visite de n'être incommodes ni à
charge à personne par des dépenses inutiles ; &
qu'eux

,
ni aucuns de leur suite sous prétexte de va-

cations pour la visite ou de tesiamens dans lesquels
il y a des tommes laissées pour des usages pieux

,
à

la reserve de ce qui estdû de droit sur les legs pieux,
ou sous quelqu'autre titre que ce soie, ne prennent
lien

,
[oit argent ,

soit present, quel qu'il puisse être,



& de quelque maniere qu'il soit offert
,

nonobstant

toute coutume même de temps immémorial,excep-
té seulement la nourriture

,
qui leur sera fournie à

eux & aux leurs honnêtement & frugalement, au-
tant qu'ils en auront besoin pour le temps de leur
séjour

, & non au-de-Ià. Il sera pourtant à la liber-
té de ceux qui seront visitez

,
de païer en argent,

s'ils l'aiment mieux, suivant la taxe ancienne
, ce

qu'ils avoient coutume de païer ou de fournir pour
ladite nourriture.Saufnéanmoins en tout ceci le droit
acquis par les anciennes conventions passées avec les
monasteres & autres lieux de dévotion ou églises
qui ne sont point paroissiales ; auquel droit on ne
touchera point

: & quant aux lieux ou provinces où
la coutume est, que les visiteurs ne prennent ni la
nourriture, ni argent, ni aucune autre chose

,
mais

fassent tout gratuitement
1

le même usage y sera

toujours observé. Que si quelqu'un
, ce qu'à Dieu

ne plaise
,
prenoit quelque chose de plus que ce qui

est prescrit dans tous les susdits cas ; outre la resti-
tution du double

,
qu'il sera tenu de faire dans le

mois
,

il sera encore soumis
,

sans espoir de remiC-

sion à toutes les autres peines portées par la consti-
tution du concile général de Lyon

,
qui commence

Exigit, ensemble à toutes les autres, qui seront or-
données par le sinode provincial suivant qu'il le ju-

gera à propos.
Ne présumeront en aucune maniere les patrons

de s'ingerer dans ce qui regarde l'administration
des sacremens, ni de se mêler de la visire des orne-
mens de l'église, ni du revenu des biens en fonds,

ou des fabriques, si ce n'est qu'ils en aïent le droit
par



par l'institution ou fondation : mais les évèques
connoîtront eux - mêmes de toutes ces choses

,
&

auront soin que les revenus des fabriques soient
emploïez aux usages nécessaires & utiles de l'église

,suivant qu'ils le jugeront à propos.
Le saint concile souhaitant que l'exercice de la

prédication de la parole de Dieu, qui est la princi-
pale fonction des évêques, soit continué le plus sou-

vent qu'il se pourra pour le salut des fideles
, & ac-

commodant encore d'une maniere plus convenable
à l'état présent des temps les canons autrefois pu-
bliez à ce sujet sous Paul III. d'heureuse memoire :
ordonne que les évêques eux- mêmes dans leur pro-
pre église expliqueront les saintes écritures, & prê-
cheront la parole de Dieu ; ou s'ils en sont légitime-
ment empêchez

,
qu'ils auront soin

, que ceux à qui
ils en auront confié l'emploi, s'en acquittent dans
leurs cathedrales, ainsi que les curez dans leurs pa-
roisTes ou par eux-mêmes, ou à leur défaut par d'au-
tres qui seront nommez par les évêques, soit dans
les villes, ou en tel autre lieu du diocése où ils juge-
ront à propos de faire prêcher ; aux frais & dépens
de ceux qui y seront tenus, ou qui ont accoutumé
d'y fournir

, & cela au moins tous les dimanches &
toutes les fêtes solemnelles

; dans le temps des jeû-
nes du carême & de l'avent, tous les jours, ou du
moins trois fois lasemaine, s'ils le jugent nécessaire,
& aux autres temps quand il sera expedient.

L'évêque avertira aussi le peuple
, que chacun est

obligé d'affilier à sa paroisse, si cela peut se faire com-
modément

, pour y entendre la parole de Dieu : &
nul, soit séculier

,
soit régulier, n'entreprendra de
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prêcher même dans les églises de son ordre
, contre

la volonté de l'évêque.
Les évêques auront soin pareilIementjCju'au moins

les dimanches & les fêtes les enfans soient instruits
dans chaque paroisse

,
des principes de la foi, & de

l'obéissance qu'ils doivent à Dieu & à leurs parens y

&c
y

s'il en est besoin
,

ils contraindront même par
censures ecclesiastiques ceux qui sont chargez de cet
emploi, à s'en acquitter fidellement, nonobstant
privilege & coutume contraire. A l'égard de tout
le reste

, ce qui a été ordonné sous le même PaulIII.
touchant l'emploi de la prédication,demeureradans
sa force & vigueur.

La connoissance & la décision des causes griéves
en matiere criminelle contre les évêques, comme
aussi en matiere d'herésie

, ce qu'à Dieu ne plaise
qu'on voïe jamais arriver

,
lesquelles emportent dé-

position ou privation
,

appartiendra seulement au
souverain pontife

; & si la cause est telle, qu'il la faille
nécessairement renvoïer hors la cour de Rome ;

el-
le ne sera commise absolument qu'aux métropoli-
tains

, ou aux évêques qui seront choisis par le très-
saint pere. Cette commission sera spéciale & signée
de la propre main du souverain pontife, qui ne don-
nera jamais plus amplepouvoirau sdits commissàires,
que d'insiruire simplement le fait, & faire les pro-
cédures pour lui être incontinent envoïées, le juge-
ment définitif lui demeurant toujours reservé. Se-
ront au surplus observées d'un chacun toutes les au-
tres choses qui ont été ordonnées à ce sujet sous Ju-
les III. d'heureuse memoire, ainsi que la constitu.
tion publiée sous Innocent III. dans le concile ge-
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neral, qui commcnczQjtaliter & quando, & que le
•

faine concile renouvelle par le present décret. Les J

causes criminelles de moindre consequence contre
les éveques, seront instruites & terminées par le
concile provincial seulement

, ou par ceux qu'il

commettra à cet effet.

En France on soutient toujours l'ancien droit,
suivant lequel les évêques ne doivent être jugez que
par les évêques de la province assemblez en concile,
enyappellant ceux des provinces voisines jusqu'au
nombre de douze ;

sauf l'appel au pape ,
suivant le

concile de Sardique. Dès le temps du concile de
Trente le clergé de France protesta contre le décret
sur cette matiere.

Les évêques pourront donner dispense de toute
sorte d'irrégularitez

,
& de suspensions encouruës

pour des crimes cachez
>

excepté dans le cas d'ho-
micide volontaire

, ou quand les instances seront
déia pendantes en quelque tribunal de junsdic-
tion contentieuse ; & pourront pareillement dans
leur diocése

,
soit par eux-mêmes, ou par une per-

sonne qu'ils commettront en leur place à cet effet,
absoudre gratuitement au for de la conscience

,
de

tous pechez secrets, même reservez au siége aposto-
lique, tous ceux qui sont de leur jurisdi£tion

3
en

leur imposant une pénitence salutaire. A l'égard du
crime d'heresie

,
la même faculté au for dela cons-

cience
,

est accordée à leur personne seulement, Se

non à leurs vicaires.
La partie de ce chapitre qui n'accorde le pouvoir

d'absoudre de l'heresie qu'aux seuls évêques
,

Se en
prive expressément leurs grands vicaires, n'est pas
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suivie par l'église de France ; ce droit nouveau n'y
a pas été reçu ,

& la plupart des évêques du roïaume
se sont toujours maintenus dans l'ancienne posser-
sion où ils étoient avant le concile

}

de communi-

quer leurs pouvoirs à cet égard non - seulement à
leurs grands vicaires

;
mais encore à leurs péniten-

ciers
,

& à tels autres prêtres qu'ils jugent à propos.
Afin que le peuple fidele s'approche des sacre-

mens avec plus de respedt & de dévotion
,

le saint
concile enjoint à tous les évêques, non-seulement
d'en expliquer eux-mêmes l'usage & la vertu ,

selon
la portée de ceux qui se presenteront pour les rece-
voir, quand ils feront eux-mêmes la fonction de
les administrer au peuple

; mais aussi de tenir la main
que tous les curez observent la mêmechose

,
& s'at<-

tachent avec zélé & prudence à cette explication
,qu'ils feront même en langage du païs, s'il est be-

soin, & si cela peut se faire commodement, suivant
la forme qui sera prescrite par le saint concile sur
chaque sacrement dans chaque catechisme qui se-

ra dresse
,

& que les évêques auront soin de faire
1traduire fidellement en langue vulgaire, & de le

faire expliquer au peuple par tous les curez ,
lesquels

au milieu de la grande messe
, ou du service divin

,expliqueront aussi en langage du païs tous les jours
de fêtes ou solemnels le texte sacré

,
& les avertisse-

mens salutaires qui y sont contenus, tâchant de les
imprimer dans les cœurs de tous les fideles

>
& de

les insiruire dans la loi de notre-Seigneur
,

laissant
à part toutes sortes de questions inutiles.

L'apôtre avertit que les pecheurs publics doivent
être corrigez publiquement

; quand quelqu'un donc
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aura comrnis quelque crime en public, & a la vue
de plusieurs persbnnes.dc maniere qu'il n'y ait point
de doute que les autres n'en aient été offensez &
scandalisez, il faudra lui enjoindre publiquement

une pénitence proportionnée à sa faute, afin que
ceux qui ont été excitez au désordre par son exem-
ple

,
soient rappeliez à la vie reglée par le témoi-

gnage de son amandement. L'évêque pourra néan-
moins, quand il le jugera expedient, changer cette
maniéré de pénitence publique en une secrete.

Dans toutes les cathedrales où il se pourra faire
commodément, l'évêque établira un pénitencier

en unisiant à cette fonction la premiere prébende
qui viendra à vacquer. Il choisira pour cette place
quelque maître ou docteur

, ou licentié en théolo*
gie

, ou en droit canon ,
de l'âge de quarante ans,

ou telle autre personne qu'il trouvera la plus propre
à cet emploi, sélon le lieu

-, Ôc pendant que ledit
pénitencier sera occupé à entendre les confessions
dans l'église, il sera censé & tenu present à l'office
dans le cœur.

Les mêmes choses qui ont été autrefois ordon-
nées sous Paul III. d'heureuse memoire

,
& depuis

peu sous notre très-saint pere Pie IV. dans ce mê-

me concile, touchànt le soin que les ordinaires doi-
vent apporter à visiter les bénéfices même exemts,
seront aussi observées à l'égard des églises seculieres,
qui sont dites n'être d'aucun diocése

,
lesquelles se-

ront visitées par l'évêque ( comme délégué du si,lege

apostolique, ) dont l'église cathédrale sera la plus
proche

,
si ce voisinage est sans contestation ; sinon

par celui que le prélat dudit lieu auraune fois choisi
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dans le concile provincial
,

nonobitant privilèges Se

coutumes contraires quelles qu'elles soient, même
de temps immémorial.

Afin que les évêques puissent mieux contenir
dans l'obéissance & dans leur devoir les peuples
qu'ils ont à conduire

,
dans toutes les choses qui

regardent la visite & la correction des mœurs de

ceux qui leur sont sournis
,

ils auront droit & pou-
voir

,
même comme déléguez du siége aposiolique

,d'ordonner, regler
,

corriger, & executer ,
suivant

les ordonnances des canons, toutes les choses, qui,
sélon leur prudence, leur paroîtront nécessaires pour
l'amendement de ceux qui leur sont sournis, & pour
le bien de leur diocése

;
sans que dans les choses où

il s'agit de visite
, ou de corre£tion^de moeurs, au-

cune exemtion
,

défense, appellation
, ou plainte

interjettée même pardevant le siege apostolique,
puisse empêcher ou arrêter l'cxecution de ce qui au-
ra été par eux enjoint /ordonné ou jugé. Ce décret
est en usage en France & autorisé par les ordonnan-
ces de François I. de Charles IX. & de Henri III.
par les lettres patentes de Henri IV. données en
forme d'édit en Décembre 1606. 6c par la déclara-
tion de Louis XIV. du mois de Mars 1666.

Comme on voit tous les jours que les privilèges,
& les exemtions qui s'accordent à plusieurs person-

nes sous divers titres, causent beaucoup de trouble

aux évêques dans leur jurisdiCtion
,

& servent d'oc-
casson aux exemtsde mener une vie plus licenticule

:
le saint concile ordonne que s'il arrive qu'on trou-
ve bon quelquefois, pour des causes justes, conside-
rables, hc presque inévitables, d'honorer quelques
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personnes des titres de protonotaires
,

d'acolytes,
de comtes palatins, chapelains roïaux , ou autres
pareils soit en cour de Rome

, ou ailleurs, ou bien
d'en recevoir d'autres en qualité d oblats, ou de fre-
res donnez de quelque maniere que ce soit en quel-
que monastere

, ou sous le nom de freres servant
des ordres de chevaliers, ou monafleres

,
hôpitaux,

collèges, ou enfin sous quelqu'autre titre que ce foit;
on ne doit pas entendre que par ces privilèges on
ôte rien du droit des ordinaires

;
de sorte que ces

personnes à qui tels privileges ont été accordez
, ou

le seront à l'avenir
,

soient moins soumises ausdits
ordinaires

3
comme délegucz dusaine siége en toutes

choses generalement
; & à l'égard des chapelains

roïaux
y

aux termes seulement de la consticution
d'Innocent III. qui commence Cum capellani

:
A la

reserve néanmoins de ceux qui servent actuellement
dans lesdits lieux

,
& ordres de chevaliers, & qui

demeurent dans leurs maisons & enclos, & vivent
sous leur obéissance

;
& de ceux aussi qui ont fait

profession légitimement, & sélon la regle desdits
ordres de chevaliers, dont l'ordinaire se rendra cer-
cain

;
nonobstant quelque privilege que ce soit

^
mê-

me de la religion de saint Jean de Jerusalem
,

& de
tous autres chevaliers. Et quant aux privileges def-
quels ont accoutumé de jouir ceux qui demeurent
à la cour de Rome en vertu de la constitution d'Eu-
gene , ou ceux qui sont domestiques des cardinaux,
ils ne seront point estimez avoir lieu en faveur de
ceux qui ont des benefices ecclesiastiques,en ce qui
concerne lesdits benefices

; mais ils demeureront
fournis à la jurisdiâion de l'ordinaire

>

nonobstant
toutes défenses contraires.



Les dignitez, particulierement dans les eglises
cathedrales,aïant été établies pour conserver& aug-
menter la discipline ecclesiastique

,
& à dessein que

ceux qui les poflederoient, fussent éminens en pie-
té, servissent d'exemple aux autres, & aidassent offi-
cieusement les évêques de leurs soins 6c de leurs servi-

ces jc'est avec justice qu'on doit déiirerque ceux qui

y seront appellez soient tels qu'ils puissent répondre
à leur emploi. Nul donc à l'avenir ne sera promu à
quelque dignité que ce soit,. qui ait charge d'ames,
qui n'ait au moins atteint l'âge de vingt-cinq ans,
qui n'ait passé quelque-temps dans l'ordre clerical

,
3c qui ne soit recommandablepar l'integrité de ses

mœurs, 6c par une capacité suffisante pour s'acquit-

ter de sa ronchon
,
conformement à la constitution

d'Alexandre III. publiée au concile de Latran
,

qui

commence par ces mots Cum in cunélis. Les archi-
diacres pareillement qu'on nomme les yeux des évê-

ques, dans toutes les églises où cela se pourra, seront
maîtres ou docteurs en théologie ou licentiez en
droit canon \ toutes les autres dignitez

, ou perso-

nats ,
qui n'ont point charge d'ames, ne laisseront

pas pourtant d'être toujours remplis par des eccle-
siastiques capables 6c qui n'aient pas moins de vingt-
deux ans.

Seront aussi tenus tous ceux qui seront pourvus
de quelques benefices que ce soit aïant charge d'a-

mes ,
de faire entre les mains de l'évêque même, ou

s'il est occupé ailleurs, entre les mains de son vicaire
général, ou de son official

,
profession publique de

leur foi 6c créance orthodoxe, dans le terme de deux
mois, du jour qu'ils auront pris po{fcffion

,
jurant

&
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& promettant de demeurer & persifler dans l'obéis-
'

sancede 1 "égliseromaine.Mais ceuxqui scront pour-
vûs de canonicats ou dignitez dans les églises cathe-
drales/eront tenus de faire la même chose, non-seu-
lement en présence de l'évoque

, ou de son officiai,
niais aussi dans le chapitre ; autrement tous lesdits
pourvuscomme dessus n'acquereront point la pro-
priété du revenu ,

& la possession ne leur servira de
rien pour cela. Nul ne sera reçu non plus à l'avenir
à aucune dignité canonicat ou portion

,
qui ne soit

dans l'ordre sacré qui est requis pour ladite dignité
,prébende ou portion ; ou qui ne soit d'un âge tel

qu'il puisse prendre ledit ordre dans le temps ordon-
né par le droit, & par le present saint concile. Dans
toutes les eglises cathedrales à chaque canonicat ou
portion sera attachée l'obligation d'être dans un
certain ordre

,
soit de prêtre

,
soit de diacre ou de

soudiacre
; & l'evêque avec l'avis du chapitre fera

le règlement, sélon qu'il le jugera expédient
, &

marquera à quel ordre sacré chaque prébende à l'a-
venir seraaffcâ'ée ; en sorte toutefois que la moitié

au moins des places soient remplies de prêtres
,

6c
les autres de diacres

>
& -de soudiacres. Mais cepen-

dant aux lieux, ou une coutume plus loüable veut
qu'un plus grand nombre

, ou que tous soient prê-
tres , on continuera absolument cet usage.

Le saint concile exhorte aussi que dans les païs où.
cela se pourra cornmodélnentJ toutes les dignitez,
& la moitié au moins des canonicats des églises ca-
thedrales ou collegiales considerables

, ne soient
conferées qu'à des maîtres

, ou docteurs, ou bien à
des liccntiez en théologie

. ou en droit canon. Il ne



sera permis de plus en vertu d'aucun statut ou coutu-
me à ceux qui possedent dans lesdites cathedrales ou
collégiales, soie dignitez

,
canonicats

,
personats ou

portions
3

d'être absens desdites égliscs plus de trois
mois chaqueannée)sans préjudice pourtant des con-
stitutions des églises, qui demandent un plus long
service

: autrement chacun des contrevenans sera
privé la premiere année de la moitié des fruits qui
lui seront dûs à raison de sa prébende & de la réii-
dence : que s'il retombe une seconde fois dans une
pareille négligence de son devoir

,
il sera privé de

tous les fruits qu'il auroit acquis cette année là
; &

s'il y en avaitqui perseverafsentdans leur contumace
on procedera contre eux suivant les constitutions
des saints canons. A l'égard des distributions

>
ceux

qui se trouveront aux heures preserites
,

les rece-
vront ; & tous les autres, sans collusion ni remise

>

en seront privez suivant le décret de/Boniface VIII.
qui commence par ce mot Consuetudinem, que le
saint concile remet en usage

j
nonobstant tous au-

tres statuts & coutumes ;
ils seront de même tous

contraints & obligez de remplir leurs propres fonc-
tions dans le service divin en personne

,
& non par

des substituts
;
ensemble d'assister & de servir l'évê-

que, quand il dira la messe ou officiera pontifica-
lement

; & de chanter respedueufement, di£tinéte-

ment & dévotement les loüanges de Dieu dans le
chœur qui est destiné àcélebrer son nom en himnes
& en cantiques spirituels.

Ils seront aussi toujours en habit décent soit dans
régîise, ou hors de l'églisc, & s'abstiendront des
chasles qui sont défendues, du vol de l'oiseau

,
des



danses, des cabarets & des jeux :
ils seront enhn

d'une integrité de mœurs telle
, que leur compa-

gnie puisse être appellée avec raison un fénat eccle-

fiastique.
aQuant aux autres choses qui regardent la con-

duite de l'office divin
,

la bonne maniere de chan-

ter & psalmodier qu'on y doit observer
,

les réglés

qu'il faudra garder pour s'aCembler au choeur, &

pendant qu'on y sera
,

& tout ce qui concerne les

ministres de l'é',gliCe
, ou autres choses semblables ;

le sinode provincial en prescriraune formule selon

qu'il sera plus utile à chaque province
,

& suivant

l'u[1ge du païs. Cependant 1 eveque assisté au moins

de deux chanoines
5

dont l un sera choisi par lui

l'autre par le chapitre
, pourra donner ordre aux au-

tres choses selon qu'il le jugera a propos.
En France l'âge requis pour être validement pour-

vu d'un canonicat d'une eglise cathédrale
,

est celui

de quatorze ans, 6C de dix ans pour celui d une col-

légiale ; en quoi le concile de Trente
.

qui demande

quatorze ans pour toute sorte de benefices n'est pas

suivi
:
t'usage contraire établi par la dix-septieme

regle de la chancellerie aïant prévalu.

Comme plusieurs églises cathedrales se trouvent.
fort resserrées

,
d'un revenu si faible, qu 'il ne re-

pond nullement à la dignité episcopale,, & ne peut
suffire aux nécessitez des eglises

:
le concile provin-

cial aïant appellé ceux qui y ont interêt, est charge

d'examiner
,

& de peser avec soin celles qu'il sera à

propos d'unir ensemble
5

ou d augmenter de nou-
veaux revenus ,

à cause de leur pçu d 'étenduë
, ou

de leur pauvreté
.

& d'envoïer les procez verbaux
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qu'il en aura faits au souverain pontife
,

lequel étant

par ce moïen informé de l'affaire
>

jugera sélon sa
prudence ce qui sera le plus expedient 3ou d'unir
ensemble celles qui se trouveront foibles, ou de
leur procurer quelque augmentation de revenu.Mais

en attendant que ces choses puissent avoir leur effet,
le souverain pontife pourra pourvoir à la subsiftan-

ce desdits évêques
y

qui par la foiblesse & pauvreté
de leurs dioc'éscs ont besoin de quelques secours par
le moïen de quelques bénéfices, pourvû néanmoins

que ce ne soit point des cures
3

des dignitez
, cano-

inicats., ou prébendes
>

ni des monasteres où l'obser-

vance reguliere soit en vigueur
>

ou qui soient sou-
rnis à des chapitres généraux ou à des visiteurs cer-
tains. De même dans les églises paroifsialcs

,
dont

les revenus sont de même si foibles, qu'ils ne peu-
vent suffire aux charges qui sont dues

j
l'évêque au-

ra soin
,

s'il ne peut y pourvoir par l'union de quel-

ques benefices qui ne soient pourtant pas reguliers,
de faire en sorte

,
soit par l'attribution de quelques

prémices ou dixmes, soit par contribution & coti-
sation des paroissiens, ou par quelqu'autre voie qui
lui semblera plus commode, que l'on assemble un
fond suffisant pour l'entretien honnête du curé ou
pour les nécessitez de l'église

; mais dans toutes les
unions qui se feront, soit pour les causes qu'on vient
de rapporter ou d'autres, les églises paroi1Iiales ne
seront jamais unies à aucuns monasteres, ni à aucu-
ne abbaïe, dignitez ou prébendes d'églises cathe-
drales

, ou collégiales, ni à aucuns autres bcnefices
simples, hôpitaux

, ou ordres de chevaliers, & cel-
les qui s'y trouveront unies, seront revûës par les



crdinaires suivant le décret déjà rendu dans ce nlê-

me concile sous Paul III. d'heureuse mémoire, qui

s'observera aussi pareillement dans les unions qui

auront été faites, depuis qu'il a été rendu jusques à

present, nonobstant quelques termes que ce soie
,

fous lesquels elles puissent avoir été conçues, qui se..

ront tenuspour être ici suffisamment exprimez. Au re-
istetoutes lesdites églises cathedrales, dont le revenu
annuel sélon la juste évaluation,n excede pas la som-

mede mille ducats ; & le.s paroissiales qui ne passent

pas de même cent ducats, ne pourrontêtre chargées

à l'avenir d'aucunes pensions, ni reserves de fruits.

A l'égard des villes ou des lieux où les paroisses

l1'nnt nas de limites rodées, & 011 les reé1:eurs n'ont

pas un peuple propre & particulier qu ils gouver-

nent ,
mais qui administrent les sacremens indiffe-

remment à ceux qui les demandent : Le saint con-
cile enjoint aux évêques, que pour la plus grande
s _cré du salut des ames qui leur sont commises,
distinguant le peuple en certaines paroisses propres,
ils assignent à chacune son cure particulier & pour
toujours

,
qui puisse connoître les paroissiens, & du-

quel ils reçoivent licitement les sacremens j ou qu'ils

apportent le remede a cet inconvénient de quelque

maniereplus commode, sélon que 1 état & la dispo-

sition du lieu l'exigera. Ils auront pareillement soin

que dans les villes & lieux ou il n 'y a point de paroif-

se, on travaille à y en établir au plûtôt nonobstant

tous privilèges & couturnes même de temps immé-
morial.

En France la seule concession du pape n est pas
suffisante pour légitimer le droit de pension sur un
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benefice,& pour pouvoir le mettre à exécution :
il

faut pour cela se régler sur les loix du prince
-,

il y a
un cas où l'évêque peut auroriser une pension en fa-

veur d'un résignant
;
c'est lorsque la résignation se fait

pour unir le benefice du résignantà un autre bene-
fice en vûë de l'utilité de l'église & du bien public

Le pape ne peut non plus créer aucune pensiot1
sur les cures qui sont à la nomination des patrons
laïques sans leur contentement exprès, ni sur les
évêchez ou sur les abbaïes sans le contentement du
roi. Quelque pension qu'on établisse sur un benefice
qui demande résidence

,
il faut toujours que la pen-

sion païée, il reste franc & quitte de toutes charges,
la somme de trois cens livres au titulaire, non com-
pris le casuel., & ce qu'on appelle le cru de l'église,
à l'égard des curez j comme on le voit dans ce cha-
pitre

:
mais à l'égard des chanoines, les distribu";

tions journalières se comptent pour remplir les trois
cens livres

, parce que s'ils ne les reçoivent pas, c'est
leur faute

; & en cas que la pension excede ,& qu'il
ne reste pas trois cens livres au titulaire

,
il peut,

quand il l'auroit lui-même constituée
,

demander
en justice qu'elle soit réduite aux termes des ordon-
nances ; ce qui ne se doit entendre que des titulaires
obligez à résidence

:
d'où il s'ensuit que les bencfi-

ces trop petits ne peuvent être chargez de pensions,
& ce qu'on doit remarquer est

,
qu'on ne peut se

reserver de pension sur une cure, ni sur une prében^
de

,
qu'après les avoir possedées & desservies l'espa-

ce de quinze ans accomplis, fuivanc l'édit du mois
de Décembre de l'année 1673.

On sçait que dans plusieurs églises, soitcath^dra-
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les
,
collegiales, ou paroilhales, les reglemens per-

mettent , ou plutôt la mauvaisecoutume s'introduit
que dans l'élcétion, presentation,nomination

,
ins-

titution
.

confirmation, collation ou telle autre pro-
vision que ce toit, ou lorsqu'on admet quelqu'un à
la prise de possession de quelque église cathedrale

,benefices
,

canonicats, ou prébendes, ou à la par-
ticipation des revenus ou dillributions journalieres

,
cela se fait sous certaines conditions qu'on y met,
comme de retrancher une partie des fruits

,
païer

certains droits
, ou sous certaines promesses, com-

pensations illicites, ou profits, qui même en quel-

ques églises s'appellent gain de tour. Or comme le
saint concile deteste toutes ces choses

,
il enjoint aux

évêques de ne plus permettre la levée de semblables
droits, à moins qu'ils ne soient emploïez à de pieux
usages, non plus que ces sortes d'entrées aux bene-
fices

,
qui peuvent erre soupçonnées desimonie

, ou
d'une avarice sordide

:
mais qu'ils examinent avec

soin lesdits reglemens & coutumes ; & qu'à larcser-

ve seulement de ce qu'ils trouveront bon & louable,
ils rejettent & abolissent tout le reste

, comme une
.corruption & un sujet de scandale. Et quant à ceux

qui contreviendront de quelque maniere que ce foit
à ce qui est contenu au present décret

;
il déclare

qu'ils encourreront les peines portées contre les si-
maniaques par les saints canons 5c par plusieurs con-
sigurions des souverains pontifes, qu'il renouvelle
toutes, non"obf1:ant tous statuts

,
reglemens, coutu-

mes
,

même de temps immémorial, & confirmées
même par autorité apostolique

;
l'évêque comme

délégué du siége apostolique
>

aïant pouvoir de con-
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noître de leur subreption
,

obreption ou défaut
d'intention.

Dans les églises cathedrales
, & collégiales eon-

siderables, où les prébendes sont en grand nombre
& si foibles en revenus, qu'avec les distributions
journalières,elles ne sont pas suffisantes pour entre-
tenir honnêtement les chanoines selon leur état &
condition, eu égard au lieu & à la qualité des per-
sonnes

;
les évêques pourront avec le consentement

du chapitre
, y joindre & unir quelques benefices

simples, qui ne soient pourtant pas reguliers
>
ou si

l on ne peut y pourvoir par cette voïe) ils pourront
supprimer quelques - unes desdites prébendes du
consentement des patrons, s'ils sont de patronage
laïque

,
& les aïant réduites à un plus petit nom-

bre
,

appliquer les fruits & revenus de celles qui
auront été supprimées aux distributions journaliè-

res de celles qui resteront
: en sorre néanmoins qu'il

en demeure assez pour faire le service divin d'une
maniéré, qui réponde à la dignité de l'église ; non-
obstant toutes constitutions & privileges

, toute
reserve generale ou spéciale

, ou affectation ; &
sans que l'effet desdites unions ou suppressionspuik
se être rendu nul ou arrêté par quelque provision

que ce soit
, non pas même en vertu d'aucune rési-

gnation, ou par aucunes autres dérogations
,

ni sufr
pensions.

Quand le siege sera vacant
s

le chapitre dans les
lieux où il cst chargé de la recette des revenus,
établira un ou plusicurs ceconomes fideles & vigi-
lansqui aient soin des affaires & du bicn de l'é-
glise, pour en rendre compte à qui il appartiendra,

Sçra
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Sera aussi absolument tenu dans les huit jours après le
décès de l'évêque, de nommer un official ou vicaire,
ou de confirmer celui qui se trouvera alors remplir
la place

,
qui soit au moins dotteur, ou licentié en

droit canon, ou qui soit enfin capable de cette fonc-
tion

, autant qu'il se pourra faire
;

si on en use autre-
ment ,

la faculté d'y pouvoir sera dévolue au métro-
politain ; & si cette église eft- elle-même métropoli-
taine

, ou qu'elle soit exemte & que le chapitre ait
été négligent

, comme il a été dit
;

alors le plus an-
cien évêque entre les suffragans, à l'égard de l'égli-
se métropolitaine, & l'évêque le plus proche à l'égard
de celle qui se trouvera exemte , aura le pouvoir d'é.
tablir un œconome & un vicaire capables desdits
emplois. L'évêque ensuite qui sera choisi pour la
conduite de ladite église vacante ,

se fera rendre
compte par lesdits œconome & vicaire

,
& par tous

autres officiers & administrateurs, qui pendant le
siége vacant, auront été établis par le chapitre

, ou
par d'autres en sa place, quand ils seroient même du
corps du chapitre, de toutes les choses qui le regar-
dent

,
& de toutes leurs fondions, emplois

,
juris-

dictions, gestions, & administrations quelconques.,
& aura la faculté de punir ceux qui y auront man-
qué

,
& qui auront malversé

, encore que lesdits of-
ficiers .eussent déja rendu leur compte ,

& obtenu
quittance & décharge du chapitre ou des commi[-
saires par lui députez. Ledit chapitre sera pareille-
ment tenu de rendre compte au même évêque des
papiers appartenans à l'église s'il en est tombé quel-
ques-uns entre les mains dudit chapitre.

.

Ce décret est en usaeç en France à l'égard dit



temps que le concile donne au chapirre pour nom-
mer un grand vicaire

,
& conforme à l'article qua-

rante-cinq de l'ordonnance de Blois.
L'ordre de l'église étant perverti, quand un seul

ecclesiastique occupe les places de plusieurs
:

les sa-

crez canons ont saintement reglé que nul ne dévoie
être reçu en deux églises. Mais parce que plusieurs
aveuglez d'une malhèureuse passion d'avarice &
s'abusant eux-mêmes

,
sans qu'ils puissent tromper

Dieu, n'ont point de honte d'éluder par diverses
adresses des ordonnances si bien établies, & de te-
nir tout à la fois plusieurs benefices

: Le saint conci-
le desirant de rétablir la diseipline nécessaire pour la
bonne conduite des églises, ordonne parle present
décret qu'il enjoint être observé à l'égard de qui
que ce soit

,
de quelque titre qu'il soit

,
revêtu quand

ce seroit même de la dignité de cardinal ; qu "à
l'a-

venir il ne soit conferé qu'un seul benefice ecclesiaC-
tique à une même personne

; & si toutefois ce bene-
lice n'cil: pas suffisant pour l'entretien honnête de
celui à qui il est conféré

5

il sera permis de lui en
donner un autre simple suffisant, pourvû que l'un
& l'autre ne requierent pas résidence personnelle.
Ce qui aura lieu non-seulement à l'égard des églises
cathédrales

,
mais aussi de tous autres benefices tant

seculiers que reguliers
,

même en commande de
quelque titre & qualité qu'ils soient. Et pour ceux
qui presentement tiennent plusieurs églises parois-
siaîes, ou une cathedrale & une autre paroissiale

yils seront absolument contraints, nonobstant toutes
dispenses, & unions à vie

,
n'en retenant seulement

qu'une paroiffiaile ou la cathedrale seule
>

de quitter
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dans l'espace de six mois les autres paroissiales
: au-

trement tant les paroissiales que tous les autres bene-
fices qu'ils tiennent

,
seront censez être vacans de

plein droit, & comme tels pourront être librement
conferez à des personnes capables

,
& ceux qui les

possedoient auparavant ne pourront en sureté de
conscience après ledit temps en retenir les fruits.
Cependant le saint concile souhaite & desire que
sélon que le souverain pontife le jugera à propos, il
soie pourvû par quelque voie la plus commode qu'il
se pourra,aux besoins de ceux qui se trouveront obli-
gez de résigner de la sorte.

La chose la plus avantageuse au salut des ames, est
qu'elles soient gouvernées par des curez dignes &
capables. Afin donc qu'on y puisse mieux & plus
aisement réussir

; le saint concile ordonne que lors-
qu'une église paroissiale viendra à vacquer, soit par
mort, par résignation même en cour de Rome

, ou
de quelqu'autre maniéré que ce soit, quand il y au-
roit lieu d'alleguer que la charge des ames en retom-
beroit à l'église même

3
ou à l'évêque, & qu'elle se-

roit desservie par un ou plusieurs prêtres
,

même à
l'égard des églises qu'on appelle patrimoniales ou
réceptives, dans lesquelles l'évêque a accoutumé de
commettre le soin des ames, à un ou plusieurs ec-
clesiastiques, qui tous sont obligez par le presenc
concile de subir l'examen ci-après prescrit

:
quand

de plus encore la même église paroissiale seroit re-
servée ou affectée generalement, ou specialement
en vertu même d'un induit, ou privilège accordé
en faveur des cardinaux de la sainte église Romaine,
de quelques abbez ou chapitres ; l'évêque s'il en cst
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besoin
,

sera obligé
,

aussï-tôt qu'il aura la connoif-
rance que la cure est vacante, d'y établir un vicaire
capable avec assignation

,
selon qu'il le jugera à

propos, d'une portion de fruits convenable
, pour

supporter les charges de ladite église juqu'à ce qu'on
l'ait pourvûë d'un reaeur.

Or pour cela l'évêque & celui qui a droit de pa-
tronage nommera dans dix jours, ou tel autre temps
que l'évêque aura pre(cric, quelques ecclesiastiques,
qui soient capables de gouverner une église

; & cela
en presence des commissaires nommez pour l'exa-
men. Il sera libre néanmoins aux autres personnes
qui connoîtront quelques ecclesiastiques capables de
cet emploi, de porter leurs noms ,

afin qu'on puis-
se faire ensuite une information exacte de l'âge

,
de

la bonne conduite & de la suflisance de chacun d'eux.
Et même si l'évêque ou le sinode provincial le ju-
gent plus a propos, suivant t'u(age du païs, on pour-
ra faire sçavoir par un mandement public, que ceux
qui voudront être examinez,aïent à se precenter. Le
temps qui aura été marqué etant pae. tous ceux
dont on aura pris les noms seront examinez par ré..
vêque

, ou ,
s'il est occupé ailleurs, par son vicaire

général, & par trois autres examinateurs, & non
moins

: Et en cas qu'ils soient égaux ou singuliers
dans leurs avis

,
l'évêque ou son vicaire général

pourra se joindre à ceux de ces examinateurs qu'il
jugera à propos.

A l'égard des examinateurs, il en sera proposé six

au moins tous les ans par l'évêque ou son vicaire ge-
neral dans le sinode du diocése

y

lesquels seront tels
qu'ils meritent son agrément & son approbation.



Quand il arrivera que quelque église viendra à vac-
quer,l'évêqueen choisira trois d'entr'eux pour faire

avec lui l'examen ; 6c quand un autre viendra à vac-
quer dans la suite

,
il pourra encore choisir les mê-

mes ou trois autres tels qu'il voudra entre les six. Se-

ront pris pour examinateurs des maîtres ou doreurs
ou licentiezen théologie,ou en droit canon ; ou ceux
qui paroîtront les plus capablesde cet emploi entre les

ecclesi ,istiqu,cs, soit séculiers,soit reguliers, même des
ordres mendians

: & tous jureront sur les saints
évangiles de s'en acquitter fidelement

,
sans égard

à aucun intérêt humain. Ils se garderont bien de ja-
mais rien prendre ni devant, ni après, en vue de
l'examen. Autrement tant eux-mêmes que ceux aus-

si qui leur donneront quelque chose
, encourreront

la simonie
,

dont ils ne pourront être absous, qu'en
quittant les benefices qu'ils posscdoicnt même au-
paravant de quelque maniere que ce fut, & demeu-

rant inhabiles à en jamais posseder d'autres. De touâ
tes leCquelles choses ils seront tenus de rendre comp-
te non-seulement devant Dieu

,
mais même

,
s'il

en est besoin., devant le sinode provincial
,

qui

pourra les punir séverement à sa discrétion, si l'on
découvre qu'ils aïent fait quelque chose contre leur
devoir. L'examen étant ainsi fait

, on déclarera tous
ceux que les examinateurs auront jugez capables

d
& propres à gouverner l'eglise vacante

5
par la ma-

turité de leur âge,leurs bonnes mœurs, leur sçavoiry
leur prudence

,
& toutes les autres qualitez néceflai-

te à cet emploi. Et enir'eux tous, l'évêque choisira
celui qu'il jugera préférable au-dessus de tous les au-
tres j & à celui-la. & non à d'autres sera conferée



ladite église par celui à qui il appartiendra de la con-
ferer

:
Si elle esi de patronage ecclesiastique, & que

l'institution en appartienne à l'évêque
,

&.non à
d'autres

;
celui que le patron aura jugé le plus digne

entre ceux qui auront été approuvez parles examina-
teurs ,

sera par lui presenté à l'eveque
, pour erre

pourvû
:

mais quand l'institution devra être faite
par un autre que par l'évèque

,
alors ledit évêque

ieul
^

entre ceux qui seront dignes, choisira le plus
digne

,
lequel sera presenté par le patron à celui à

qui il appartiendra de le pourvoir.
Que si l'église est de patronage laïque

,
celui qui

sera presenté par le patron ,
sera examiné par les

mêmes commissaires députez, comme il a été dit ci-
dessus

3
& ne sera point admis, s'il n'est trouvé capa-

ble. Et dans tous les cas susdits, on ne oourvoira de
ladite église aucun autre que l'un desdits examinez
& approuvez par lesdits examinateurs..[uivant la re-
glé ci-dessus pre[crire, sans qu'aucun dévolut ou
appel interjette même pardevant le siége apostoli-
que ,

les légats, viceiégats, ou nonces dudit siége
,ni devant aucuns évêques

, ou métropolitains, pri-
mats ou patriarches, puisse arrêtcr l'effet du rap-
port desdits examinateurs, ni empêcher qu'il ne
foit mis à exécution. Autrement le vicaire que l'é-
vêqueaura déja commis à son choix pour un temps,
ou qu'il commettrapeut-être dans la suite à la garde
& conduite de l'église vacante, n'en sera point re-
tiré

3
jusqu'à ce qu'on l'en ait pourvû lui-mêm e, ou

un autre approuvé & élu comme dessus. Et routes
provisions & institutions faites hors la forme suf-
dite

.
seront tenuës & estimées subreptices

3
sans
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qu'aucune exemtion puisse valoir contre ce present
décret, ni aucuns induits

,
privilèges, préventions,

affectations
j

nouvelles provisions-, induits accor-
dez à certaines universitez

,
même jusqu'à une cer-

taine Comme, ni quelques autres empêchemensque
ce soit.

Si néanmoins les revenus de ladite paroisse sont
si petits

,
qu'ils ne meritent pas qu'on s'expose aux

formalitez de tout cet examen ; ou s'il n'y a person-
ne qui se presenteà subir l'examen

; ou si à cause des
dissentions & des faétions manifestes qui se rencon-
trent en quelques lieux

,
il y avoir lieu de craindre

qu'il ne s'élevât à cette occasion de plus grands
bruits & de plus grands démêlez

;
l'ordinaire pour-

ra ,
si avec l'avis des commissaires députez il le ju-

ge expedient en sa conscience
, omettre ces forma-

litez
,

& s'en tenir à un autre examen particulier
.

en observant néanmoins les autres choses ci-dessus
prescrites. Et si même dans ce qui est ci-dessus mar-
qué touchant les formalitez de l'examen, le sinode
provincial trouve quelque chose à ajouter ou à relâ-
cher

,
il pourra pareillement le faire.

Par ce décret le concile établit ce qu'on appelle
concours en differens païs, mais qui n'est point en
usage en France.

Le saint concile ordonne que les mandats poulè
pourvoir, & les grâces que l'on nomme expectatives
ne seront plus accordées même à aucuns collèges,
universitez

,
[énats, non plus qu'à aucunes person-

nes particulieres
, non pas même sous le nom d'in-

duits
, ou jusqu'à une certaine somme, ou sous quel-

qu autre prétexe que ce soit ; & que nul ne se pourra
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servir de celles qui ont été jusqu'à present accordées.
On n'accordera plus pareillement à personne

, non
pas même aux cardinaux de la sainte église Romai-
ne ,

de reserves mentales, ou autres grâces, quelles
qu'elles soient, qui regardent les benefices qui doi-
vent vacquer ,

ni aucuns induits sur les églises d'au-
trui, & monasteres ; & tout ce qui aura été jusqu'i-
ci accordé de pareil

,
sera censé nul & abrogé.

On appelle grace expe6tative,un rescrit du pape,qui
ordonne au collateur de donner le premier benefice

vacant de sa collation à une personne que le res-
crit désigne. Les mandats de providendo, ne sont
autre chose que des graces expectatives qui regar-
dent non pas les benefices actuellement vacans

3mais seulement ceux qui viendront à vacquer ; &
c'est ce qui les distingue des provisions sur résigna^
tionoupar mort, qui sont d'un benefice actuelle-
ment vacant. Ces graces expectatives ont été abolics

par le concile dans le chapitre qu'on vient de rappor-
ter. Il faut en excepter celles qui regardent les gra-
duez

,
les indultaires, les brevetaires de serment de

fidélité, & de joïeux avenement à la couronne.
On appelle reserve ou reservation, la faculté que

le pape se reserve de conferer de certains benefices,
à qui bon lui semble, interdisant au collateur la col-
éation des benefices. Il y a une reserve qu'on nom-
me perpetuelle

>
& une aufre temporelle. La perpe-

tuelle est lorsque le pape se fait la reserve de certains
benefices à lui, à ses successeurs & au saint siége. La
temporelle est lorsque le pape se reserve de conferer-
un benefice

,
quand il lui plaira. Le pape seul peut

user de reserve
, Oç par ses reserves il n'ôte point la

joiïiflance



joiïislance a l'ordinaire
,

mais il en détourne seule-

ment l'usage pour un temps.
Toutes les causes qui, de quelque maniéré que ce

[oitJ sont de la jurisdidtion ecclesîastique
,

quand
elles seroient beneliciales, n'iront en premiere ins-
tance que devant les ordinaires des lieux seulement,
& seront entièrement terminées dans l'espace au
plus de deux ans, à compter du jour que le procès
aura été intenté

; autrement après ce temps-là, il se-
ra libre aux parties, ou à une d'elles de îe pourvoir
devant des juges superieurs, mais qui soient néan-
moins competens, lcsquels prendront la cause en
l'état auquel elle se trouvera ,

& auront soin qu'elle
soit terminée au plûtôt. Mais avant ce terme de
deux ans lesdites causes ne pourront être commises
à d'autres qu'aux ordinaires, & ne pourront être
évoquées ,

ni les appellations interjettées par les
parties ne pourront être relevées par quelques juges
superieurs que ce foit

: Lesquels ne pourront non
plus délivrer de commissions ni de défense

, que sur
une sentence définitive

>
ou une qui ait pareille for-

ce ,
& dont le griefne put être separé par l'appel que

l 'on feroit de la sentence définitive.
De cette regle sont exceptées les causes qui, selon

les ordonnances canoniques
,

doivent aller devant
le siége apostolique

; ou que le souverain pontife
,pour des raisons justes & pre{santes, jugera à pro-

pos de commettre ou d'évoquer à lui par un reseric
special signé de la propre main de sa sainteté. Les
causes concernant les mariages, & les criminelles,
ne seront point laissées au jugement du doïen

,
de

larchidiacre, ni des autres inférieurs
.

même eB
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faisant le cours de leurs visites, mais seront de la

connoissance & de la jurisdit1:ion de levêque seule-

ment ; encore qu'entre quelque évêque & le doïen,
archidiacre

, ou autre inférieur, il y eût maintenant
même quelque procès pendant, ou quelque inflan-

ce que ce soit touchant la connoissance de ces sortes
de causes.

Si en fait de mariage l'une des parties fait devant
levêque preuve veritable de sa pauvreté

-,
elle* ne

pourra être contrainte de plaider hors la province,
ni en seconde ni en troisiéme instance

,
si ce n'est

que l'autre partie voulut fournir à ses alimens & aux
frais du procès. Les légats même à latere, les nonces,
les gouverneurs ecclesîastiques, & autres en vertu
de quelques pouvoirs & facultez que ce soit, non-
seulement n'entreprendront point d'empêcher les
évêques dans les causes susdites, ni de prévenir leur
jurisdi£tion

, ou de les y trouble, en quelque manie-

re que ce soit
-,

mais ne procéderont point non plus

contre aucuns clercs
, ou autres personnes ecclesiaf-

tiques, qu'après que l'évêque en aura été requis, &
qu'il s'y sera rendu négligent

: autrement toutes
leurs procédures

,
& ordonnances seront nulles

; &
ils seront tenus de satisfaire aux dommages & inte-
rêts des parties.

De plus
,

si quelqu'un appelle dans les cas permis

par le droit, & fait plainte de quelque grief qu'on
lui ait fait, ou qu'autrement il ait recours à un au-
tre jugea raison du terme de deux ans expiré

, com-
me il est dit ci-dessus ; il sera tenu d'apporter & re-
mettre à ses frais & dépens & devant le juge de l'ap-
pel

, toutes les picces du procès intenté devant l'évê-



que, & d'en donner avis auparavant audit eveque ,
afin que s'il estime qu'il y ait quelque chose, donr il
doive informer ledit juge de l'appel, pour l'instruc-
tion du procès

,
il puisse le lui faire sçavoir. Que si

l'intimé comparoît il sera obligé de porter sa part
& portion de frais qu'il aura fallu faire pour le tran[...

port des pieces, en cas qu'il s'en veuille servir
;

si

ce n'est que la coutume du lieu soit autre ,
c'est-

dire
, que ce soit à l'appellant à fournir tous les

frais.
Ausurplusle greffier sera tenu de délivrer audit

appellant la copie des pieces le plus promptement
qu'il se pourra, & au plus tard dans le mois, moïen-
nant le salaire raisonnable qui lui sera païé : & si par
fraude & par malice il differe de délivrer les pieces,
il sera interdit de la fonction de sa charge autant de

temps qu'il plaira à l'ordinaire
,

& condamné à la
peine du double de ce à quoi pourra aller le procès ;

pour ladite amende être partagée entre l'appellant
& les pauvres du lieu. Mais si le juge même est con-
sentant & complice de ce délai ou retardement,ou
que de quelqu autre maniere que ce soit

,
il mette

empêchement à ce que toutes les pieces soient en-
tièrement remises dans le temps entre les mains de
l'appellant, il sera tenu comme dessus à la peine du
double

,
nonobstant, à l'égard de toutes les choses

dont on vient de faire mention, tous privileges, in-
duits, concordats qui n'obligent que leurs auteurs,&:
toutes autres coutumes à ce contraires.

La clause de ce décret
,

qui excepte des causes
dont le jugement doit appartenir aux ordinaires ,celles que le pape voudra commettre ou évoquer à



soi
,

fut une des raisons pour lesquelles ce concile

ne fut point reçu enFrance quant à la discipline,parce
qu'il est contraire aux liberrez de l'église Gallicane

,
qu'on permette au pape d'évoquer à lui les causes
des ecclesiastiques pendantes devant les ordinaires.
De plus en France on n'a point d'égard à ces deux

ans dont le décret fait mention
,

ensorte que pen-
dant toute l'ii-istance

,
quelque temps qu'elle dure

s
on ne peut s'adresser à aucun autre juge superieur,ni
métropolitain, ni primat.

Le saint concile souhaitant qu'il ne naisse jamais
de difficultés à l'avenir à loccasion des décrets qu'il a
publiez

; & expliquant pour cela les paroles suivantes

contenues dans le décret public de la premiere ses-
sion sous le très.saine pere Pie IV. sçavoir. QjSïl y
soit traité, les légatsy préfidans & proposans les choses>

de ce qui paroîtra auditsaint concile propre & convena~
ble, pour adoucir les malheurs des temps appaiser les
controverses de la religion

3
reprimer les langues mali-

gnes & trompeuses, corriger les abus
>
& la dépra-

vation des moeurs,& établir dans l'église une paix véri-
table, & chrétienne ; Déclare que sa pensée n'a point
été

, que par les paroles qu'on vient de rapporter ,la maniéré ordinaire & accoutumée de traiter les
affaires dans les conciles generaux, fut en aucune
façon changée

,
ni que rien de nouveau au-de-là de

ce qui est établi jusques à present par les saints ca-
nons .ou par la forme des conciles generaux, fus
donné ou ôté à personne.

Après que tous ces décrets eurent été lus
j

le car-
dinal de Lorraine peu content des articles concer-
nant la réformation, & les regardant au moins plu-
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sieurs
, comme donnant quelques atteintes aux pri-

vilèges du roi de France & aux droits de sa couron-
nes ,

dit qu'en son nom ,
& en celui de tous les évê-

ques François, il renouvelloit la protestation qu'il
avoit faite depuis deux jours dans la congrégation ;
à sçavoir

,
qu'il ne recevoit pas cette réformation

dans Con entier, & qu'il l'acceptoit seulement en ce
qu'elle pouvait être un commencement & une voïe
pour arriver à une plus parfaite

; ce qu'on devoit es-

perer ou des nouveaux conciles qu'on tiendroit dans
la suite

, ou du zélé des souverains pontifes
,

& en
particulier de Pie IV. après qu'avec le secours de ces
décrets, qui ne touchoient que legerement au mal,
la république chrétienne tropfoible & trop mata-
de à present, seroit devenue propre à supporter de
plus violens remedes, en renouvellant les anciens
canons, & sur-tout ceux des quatre premiers conci-
les. Il ajouta

,
qu'il approuvoit le chapitre cinq des

causes criminelles des évêques
,

si les peres y con-
sentoient, d'autant plus qu'il leur avoit paru la veil-
le

, que ce chapitre ne dérogeait point aux privilè-
ges des princes. Qu'il approuvoit encore le vingtiè-
me touchant les premieres instancesdes causes

, pour
les provinces qui ne joiïiiToient pas de ce droit dans
toute son étendue, comme la France. Qu'il deman-
doit qu'on insérât dans les a&es sa protestation &
celle des évêques François

y
afin qu'on pût en ren-

dre témoignage
,

& qu'il parût qu'il s'étoic opposé à
ces deux décrets, pour ne porter aucun préjudice
aux drpits de l'empire & de la nationallemande. En-
fin il rejettal'exception misedans le sixiémechapitre
touchant la faculté accordée aux évêques d'absoudrc
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de l'hereue occulte dans les provinces ou il y avoit
inquisidon.

Le cardinal Madrucce qui parla ensuite
,

fut du
sentiment du cardinal de Lorraine

, pour ce qui
concernoit les cinquième & vingtiéme chapitres.Les
autres donnerent après lui leurs avis fort differem-.

ment. En gencral on peut dire qu'il y en eut peu qui
trouvassent quelque chose à y corriger

,
& qui ne

consentissent à la teneur des propositions qu'on avoit
établies. Il y en eut qui voulurent qu'on conservâc
la maniere de pourvoir aux besoins des pauvresclercs;
d'autres qu'on donnât plus d'étendue au décret qui
regardaitles premieres instances

: & d'autres qu'on,
y mît quelques refl:riétions. Il y en eut un, qui re-
jetta absolument le terme de pension

, & qui ne
voulut pas qu'on en fist aucune mention. Un autre
prétendit qu'il falloit restraindre la faculté d'absou-
dreaccordée aux évêques seulement pour les cas occul-
tes : & quelques-unsjugèrent que la défense .'de pos-
seder deux cures en même temps, ne devoit pas
s'étendre à ce qui étoit fait jusqu'alors, mais ne re-
gardât que l'avenir. Enfin d'autres n'approuverent
pas qu'on parlât des cardinaux dans les décrets.

Après qu'on les eut tous écoutez
3

comme il étoic
déjà deux heures de nuit, & qu'il étoit trop tard
pour conserer ces avis les uns avec les autres. Le car-
dinal Moron premier des légats, dit à voix haute

,
que tous les décrets avoient presque l'approbation
générale ; qu'il y avoit néanmoins plusieursperes qui
y avoient ajouté quelques remarques, & qui vou-:
loient qu'on y fist des déclarations

; mais que ce&
changemens n'étoient pas cuendels

)
& ne tou-
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choient point le fonds
:
qu'on avoit fait quelques

observations sur les second
,

troisiéme
,

cinquième
& sixiéme chapitre, qui seroient reglez sélon le plus,
grand nombre de suffrages & pourroient être re-
gardez comme s'ils avaient été établis & détermi-

nez dans la presente session.
Ensuite le prélat officiant lut l'Indiction de la

session suivante, qui suc fixée au neuviéme de Dé-
cembre

3
& qui fut la derniere. L'on sereserva néaiv-:

moins le pouvoir d'abreger ce' temps ,
& d'avancer

la session, si les matieres écrient plûtôt prêtes 8c

qu'on le jugeât à propos. Ce décret étoit conçu en
ces termes. Ordonne & déclare de plus le même
saint concile

, que la prochaine session se tiendra le
jeudi d'après la Conceptionde la bienheureuseVier-
ge Marie

^
qui sera le neuvième du mois de Décem-

bre prochain, se reservant toutefois la faculté d'a-
breger ledit terme. Il sera traité dans ladite session
du sixiéme chapitre qui est maintenant remis jus-
ques-là, & des chapitres restans dela réformation
déjà presentez

,
& autres concernant le même sujet.

S'il eit jugé à propos ,
& que le temps le permette .

on y pourra aussi traiter de quelques dogmes, sui-
vant qu'ils seront proposez en leur temps dans les
congrégations.

Le pape Pie IV. qui souhaitoit la fin du concile

avec beaucoup d'ardeur, travailloit deion côté à y
faire consentir les princes, sur-tout Philippe II. qui
y paroissoit le plus opposé

; la principale raison de
ce prince étoit que le concile aïant été convoqué
pour définir le dogme

,
reformer l'église

,
& rame-

ner les heretiques
, aucune de ces trois cho[cs n'é-
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toit encore achevee
,

d'où il concluait qu il falloit
continuer le concile

,
jusqu 'à ce que le tout fut con-

duit à sa perfection.
L'extrême longueur de cette assemblée

,
l'ennui

de ceux qui la composoient & dont plusieurs s'étoient
déja retirez sans permission

,
les dépenses qu'il fal-

loit faire chaque jour
3

& qui avoient déjà épuisez
les biens de plusieurs

,
enfin la crainte d'une guer-

re prochaine
,

depuis que les Protestans s'étaient
rendus maîtres de Wirtzbourg

, toutes ces.raisons
firent plus d'impressîon au pape , que celles de Phi-
lippe II. Aussi tâcha-t'il de les faire goûter à ce prin.
ce , vers lequel il envoïa dans ce dessein Visconti
évêque de Vintimille

,
qui partit pour l'Espagne le

trentième d'Octobre. Pendant son voïage les légats
députèrent au pape le douzième de Novembre Jean-
BaptisteVi&oriuspour lui faire sçavoir l'heureux suc-
cès de la derniere session. Il le trouva à Civita-Vec-
chia

,
& Pie IV. lui témoigna beaucoup de joie de

la maniéré dont les choses s'étoient passées. Il n'ap-
prouva pas cependant la proposition que les légats
avoient faite de se retirer si le comte de Lune conti-
nuoit à mettre des obstacles à la fin du concile

; par..
ce qu'il neconvenoitpas qu'un concile fût abandon-
né pour les chicanes d'un particulier. Mais il les
exhorta par les réponses dont il chargeaViél:orius, à
continuer leurs travaux ,

jusqu'à ce qu'on pût met*-
tre fin au concile. Presque tous la souhaitoient avec
ardeur. Les Impériaux la demandoient au nom de
l'empereur

,
les évêques Espagnols non - seule.

ment ne s'y opposoient plus, mais ils marquoienc
même par leurs empressemens

>

qu'ils la desiroient
comme



comme les autres. Dans une assemblée qui fut te-
nuë sur ce [ujet le douzième de Novembre, le car-
dinal de Lorraine dit qu'au commencement l'em-
pereur & le roi catholique s'étoient opposez à la fin
du concile

; mais que touchez des remontrances
qu'on leuravait faites là-dessus, & du danger au-
quel on s'exposoit de voir assembler un concile na-
tional en France, ils s'étoient soumis

3
comme des

fils obéissans, aux volontez du pape. Que depuis le
colloque de Poiffi on avoit eu beaucoup de peine à
retenir le clergé de France

, & tous les ordres de ce
roiaume

,
qui vouloient prendre des mesures con-

traires au concile
; & qu'ils les prendroient infail-

liblement
,

si on ne le terminoit au plutôt. Que de
plus les prélats François seroient obligez de se reti-
rer avant la fin

,
soit parce qu'ils ne pouvoient sou-

tenir plus long-temps la dépense
,

soit pour d'autres
besoins publics & particuliers

; qu'on sçavoit qu'il y
en avoit déjà un grand nombre qui étoient parti

,
éc

que les autres ne manqueroient pas de les suivre in-
cefTamment

,
si on differoit plus long-temps

: que lui-
même étoit obligé de s'en retourner avant Noël

>
&c

qu'il ne tenoit qu'aux peres de lui procurer la conso-
lation de porter en France l'heureuse nouvelle de la
fin du concile

>
& les remedes salutaires pour extir-

per l'erreur.
Toute l'assemblée se rendit aux raisons du cardi-

nal
,

& conclut à terminer entierement le concile,
excepté les évêques de Lerida & de Léon

>

qui de-
manderent qu'on en obtînt auparavant le consente-
ment du roi catholique, quelques autres qui vou-loient qu'on agitât encore quelques questions. mais
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sur lesquelles ils n'insisiercnt que foiblement. Le
premier légat aïant communiqué aux ambassadeurs
ecclesiastiques les avis de cette assemblée

;
celui du

.cardinal de Lorraine prévalut : & l'on ne pensa plus
qu'à traiter de la maniéré dont on devoit se condui-

re pour terminer heureusement l'assemblée.Oncon-
vint qu'il falloit s'attacher à établir les décrets de
discipline

,
qui avoient déjà été conclus

,
& ceux

qui étoient encore à faire, mais d'être moderez
dans ce qui seroit décidé sur la réformation des
princes. C'est pourquoi l'on approuva fort le mo-
dèle du décret envoie par le pape ,

dans lequel on
renouvelloit les siatuts des anciens canons

>
& l'on

se servoit à l'égard des princes de monitions pater-
nelles au lieu d'ariathèmes.Touchant les dogmes du
purgatoire

,
des indulgences

,
de l'invocation des

saints, & du culte des images, on remarqua que ,quoiqu'il y eut déja beaucoup de choses décidées sur

ces matieres dans les conciles précedens
;

il étoic
toutefois a propos d'en parler dans celui de Trente,
pour corriger les anciens abus. Le cardinal de Lor-
raine à l'occasion des images produisit un décret de
la faculté de théologie de Paris, qui fut fort approu-
vé des peres. Les légats s'assemblerent donc le qua-
torzième de Novembre avec le cardinal, & résolu.
rent qu'on ne traiteroit que des dogmes qu'on avoit
produirs,& dans la forme dont on a parlé.Pour cela
ils appellerent quelques prélats à qui ils découvri-
rent leur dessein

; & après en avoir choisi cinq pour
chaque question ils les chargèrent d'en dresser les
décrets avec cinq théologiens qu'on leur joignit, &c
d'expedier le tout en peu de jours.



Tout étant ainsi disposé, on commença le quin-
zième de Novembre à tenir des congrégations gé-
nerales deux fois chaque jour

, pour opiner sur les

quatorze articles qui restoient de la réformation
:

& comme l'envie qu'on avoit de finir au plutôt
,faisoit qu'on rejettoit ce qui paroissoit inutile, &

qu'on ne s'attachoit qu'à ce qu'on jugeoit absolu-

ment necessaire
:

chacun fut en état de donner son.
avis le dix-huiriélne du même mois. Le légat Mo-
ron charmé d'une si grande promptitude, exposa

en peu de mots , que le concile avoit jusqu'à presenc
travaillé en vain pour ramener les heretiques

;
qu'il

y avoit beaucoup d'avantages à tirer de ses décidons
tant pour le dogme que pour la discipline;qu'il étoit
vrai qu'on pouvoit en esperer de plus grands

,
mais

que suivant la conjoncture des temps ,
il falloit

choisir un moindre bien
,

quand on ne pouvoit en
obtenir un plus grand. Que Dieu peut être pour
recompenser les peres de leur zele & de leurs bon-
nes intentions, leur procureroit des temps plus £1.'"

vorables. Que le peu qui re11:oit à examiner, se trou-
voit si lusse

,
& si bien digéré, qu'il étoit inutile d'a-

voir recours à des disputes publiques. Qu'on avoit
réformé l'article des princes ; & que c'étoit aux évê-
ques à les engager à faire leur devoir par leurs bons
exemples

J
plûtôt que par desanathêmes & des cen-

sures. Qu'ainsi rien n'empêchoit qu'on ne finît en-
tierement dans la prochaine session. Après que plu-
sieurs prélats eurent dit aussi leurs avis, on proposa
quatre nouveaux chapitres. Le premier touchant la
vie frugale des évêques, & l'usage qu'ils devoient
faire des biens de l'élise. C'étoit dom B.lrrhelel11i
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des Martirs archevêque de Brague qui avoit propo-
sé cet article. Le second concernoit les dixmes dont
joiiifloient les laïques. Le troifi'éme pour moderer
les censures & les anarhêlues. Le quatriéme pour
établir un endroit dans leséglises

,
où l'on conser-

vât les aétes publics. De plus on proposa vingt-deux
chapitres pour la réforme des reguliers en general;
& huit autres particuliers concernant les religieuses.
Le premier des quatre articles fut peu goûté du
grand nombre. Le cardinal Madrucce crut en af-
foiblir la force en repretentantque plusieurs évêques
étant princes, e4 possedant des états, ne pourroienc

,sélon lui,se réduire à cette vie sobre & frugale qu'on
demandoit d'eux

.
sans déchoir de leur dignité

,
&

causer du trouble dans leur païs. L'archevêque de
Brague réfuta ces prétextes, & dit que pour lui il
croïoit qu'il falloir prescrire aux évêques une ma-
niere de vie conforme à la sainteté de leur état, re-
gler leurs meubles & leurs domestiques, & les obli-
ger même à rendre compte au concile provincial,
de l'usage qu'ils auroient fait de leurs revenus :

qu'ils
étoient à la verité maîtres de la portion qui leur étoic
nécessaire

: mais qu'ils n'étoient que les œconomes
du surplus. Mais de si sages remontrances ne furent
pas écoutées par les peres.

Peu de jours après cette congrégation
,

le comte
de Lune qui voïoit avec quel empressement on cou-
roit vers la finduconcile,enfit des reproches à quel-
ques ambassadeurs

; il déclara aux légats qu'il ne
pouvoit souffrir qu'on voulût ainsi terminer sans
attendre la réponse du roi d'Espagne son maître,
& leur signifia qu'il emploïeroit tous ses efforts

>
non
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pour empêcher la fin du concile, ne voulant point
-

agir contre la parole qu'il avoit donnée ; mais pour
arrêter la précipitation avec laquelle on vouloit se

conduire sans attendre cette réponse. Il ajouta qu'il
lui paroissoit indigne qu'on traitât un souverain si

puissant comme le moindre gouverneur de provin-

ce, & il parla avec tant d'aigreur
5

que les légats in-
dignez lui reprocherent qu il n'encourroit pas seu-
lement la colere de Dieu

,
mais encore celle du

roi, dont il meritoit d'être séverement puni ; que
sa conduite & ses discours montroient son pen-
chant pour les heretiques, & que le roid'Espagne
étoit trop attaché à la religion catholique pour ap-
prouver ses excez. Il se dit encore plusieurs autres
choses moins importantes

>

après lesquelles on se

separa fort mécontens. Deux jours après, c'est
-

à -
dire le vingt-neuviéme du même mois de Novem-
bre on tint une. autre congrégation

,
où l'on réso-

lut de nouveau de terminer promptement le con-
cile

j
malgré les oppositions continuelles du comte

de Lune.
Le soir du même jour on apprit à Trente que le

pape étoit très-dangereusement malade, & qu'on
craignoit beaucoup pour sa vie. Un autre courrier
dépêché par le cardinal Borromée arriva cinq heu-
res après avec des lettres aux légats quiconfirnloient
la même nouvelle

,
& qui les exhortoient à presser

la conclusion du concile au plûtôt
,

sans se mettre
en peine des oppositions qu'on y voudroit faire,
afin de prévenir un schisme, que cette mort pour-
roit procurer par la division qui naîtroit ausi1.tôt en-
tre le sacré college & le concile, touchant le droit



d'élection d'un nouveau pape. Cette lettre étoit dat-
tée du vingt-septiéme de Novembre

; & les légats
aussï-tôt qu'ils l'eurent reçue, manderent les deux
cardinaux de Lorraine & Madrucce avec les ambas-
sadeurs de l'empereur & du roi d'Espagne, & les
exhorrerenca s'emploïer pour finir au plutôt le con-
cile. Les Impériaux quoiqu'impatiens de voir cette
conclusion, ne laisserent pas de demander le jour
entier pour en déliberer

: & le lendemain dans une
autre assemblée composée des autres alnbaÍfadeurs,
& d'environ cinquante prélats, ils donnerent leur
consentement

,
les autres furent du même avis

5

à
l'exception du comte de Lune

,
qui s'y opposa for-

tement avec ses évêques Espagnols
,

& trois Ita-
liens.

Tout le temps qui ressoit jusqu'à la session fut
emploie par les présidens & par les peres à former
les décrets qui devoient y être publiez

; & dès le
deuxième de Décembre les légats tinrent une con-
grégation generale

,
dans laquelle ils porterent tous

les décrets concernant le purgatoire
,

les images ,les reliques, le culte & l'invocation des saints, qui
avoient été dressez par le cardinal Osius & les autres
commissaires ; & l'on produisit ensuite les articles
qui regardoient la réformation de la discipline.Com-
me le décret des indulgences n'étoit pas encore prêr,
on résolut dans une congrégation particuliere te-
nuë la veille, qu'on l'omettroit, contre l'avis de plu-
sieurs

>
& particulierementdes Impériaux, qui néan-

moins y consentirent
,

supposé qu'on ne pût autre-
ment empêcher le départ des François avant la clô-
turc du concile.
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Le cardinal Moron premier des légats parla en-
core aux peres sur la nécessïté de finir le concile. Il
fit voir que les matieres les plus importantes avoient
été déjà traitées

: que pour ce qui concernoit la foi,
qui écoit le premier but que s'étoit propole le con-
cile) on l'avoit très,bien établie en parlant de la
justification & des sacremens

; que les heresies du
temps étoient condamnées dans plusieurs canons :
que les heretiques dont on souhaitoit la conversion
& le salut, avoient écé invitez par le pape, par ses lé-
gats ,

& par ses nonces, avec l'offre d'un sauf con-
duit dans toutes les formes, sans qu'on eût pu les
gagner : Qu'on avoit même prié les princes, & sur-
tout l'empereur, qui avoit beaucoup de crédit sur
leuresprit, de les engager à venir ; mais que ç'a-
voit été sans succez. Plût à Dieu

,
dit il, qu'ils eus-

sent affilié au concile, & qu'ils se fussent sournis à
ses décrets

;
rien ne pouvoit arriver de plus heureux

8c pour eux & pour toute la chrétienté. Il faut prier
le Seigneur de leur inspirer de meilleurs sentimens,
& un esprit sournis aux décidons de l'églisë. Mais
comme il n'y a plus d'esperance de les voir ici, il
est inutile de perdre le temps, les affaires du conci-
le se trouvent dans un état, où rien n'empêche qu'on
ne le finisse quand on voudra.

Il s'étendit ensuite sur la réformation qui étoit
l'autre but du concile, il rappella ce qui avoit été
réglé dans la session précedente, & dit qu'en obser-
vant exaucement ses décrets, on verroit bien-tôt le
clergé rétabli dans son ancienne discipline. Qu'il
etoit vrai qu'on pouvoit mieux faire, mais que ceux
qui composoient le concile étoient des hommes, &
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non pas des anges, & qu'eu égard aux malheurs
des temps , on devoit se contenter de ce qu'ils
avoient pu faire, laissant à Dieu le soin de faire le
reste. Que les peres avoient devant les yeux le peu
qui ressoit, tant pour la doctrine que pour la réfor-'
mation

y
que le tout avoit été si bien examiné & di-

géré
,
qu'on n'avoit pas besoin d'en disputer davan-

tage ; que le chapitre des princes avoit été réformé,
& qu'on devoit les engager à faire le bien plutôt par
le bon exemple que par des censures & des anathê-
mes. Qu'enfin l'on pouvoit tout finir dans la pro,
chaine session

; que sa sainteté le souhaitoit fort, de
même que l'empereur & les François, suivant le té-
moignage du cardinal de Lorraine

:
le concile aïant

été principalement assemblé pour ces derniers, dont
les états étoient si cruellement ravagez par l'heresie.
Que le roi catholique étoit entré dans ces vûës, afin
de pourvoir au salut de l'Allemagne & de la Fran-
ce. Il est donc temps, continua ce cardinal en adref-
sant la parole aux peres, que vous ailliez recueillir
le fruit de vos travaux ; vos brebis vous atten-
dent

, & ne peuvent plus supporter une plus longue
absence

; expediez donc ce que vous avez entre les
mains, finissez le concile en mettant fin à vos veil-
les & à vos fatigues

>

perfectionnez votre ouvrage ,
& attirez par vos prieres la bénédiction du Sei-
gneur sur une si sainte oeuvre ,

afin que les peu-
ples en retirent tout l'avantage qu'ils en peuvent
esperer.

Le même jour deuxiéme de Décembre on reçut
la nouvelle que le pape étoit non-seulement hors de
danger

,
mais que sa santé même dcvenoit beau-

coup
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coup plus ferme qu'elle ne l'étoit avant sa maladie.
Le pape lui même confirma le lendemaincette nou-
velle par une lettre

,
& se servic de cette occasion

pourprier de nouveau les peres de finir promptement
le concile. Ses voeux furent exaucez : dès le jour
même troisiéme Decembre

, on tint là vingt-cin-
quième session

,
qui fut la derniere depuis le com-

mencement du concile, & la neuvième sous le pon-
tificat de Pie IV. Les peres s'étant rendus à l'église
avec les céremonies ordinaires. la mesle y fut céle-
brée solemnellement par Zambeccari évêque de Sul-

mone ; & le sermon en latin prêché par Jerôme Ra-
gazzoni Venitien évêque de Nazianze,& alors coad-
juteur de Famagouste. Il prit pour texte ces paro-
les du pseaume 48. Peuples

,
écoute% ces choses

,
nabi-

tans de la terre ,prête% tous l'oreille. Il invita toutes
les nations à être attentives à cet heureux jour au-
quel le temple de Dieu serétabli (Toit & le vaisseau arri-
voitauporc après de si longues 3c desi furieuses tem-
pêtes. Il dit que sa joïe eut été beaucoup plus grande,
si les Protestans eussent voulu participer à la cons-
truttion de ce grand édisice;mais que ce n'étoit la fau-
te ni du pape, ni du concile ; qu'on avoit choisi
pour tenir le concile une ville en Allemagne

,
qui

étoit comme à leur porte
s

sans se fortifier par au-
cune gard^, afin qu'ils n'eussent rien à craindre
pour leur liberté

:
qu'ils avoient été priez. invitez,

attendus ; qu'on n'avoit rien épargné pour les gue-
rir

,
soit du côté des dogmes de la foi catholique

qu'on avoit expliquez
,

soit par rapport au rétablis-
sement de la discipline de l'église dans les articles de
de la réformation.
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Il recapitula ensuite tous les décrets faits par le
concile en matiere de foi

*,
il montra combien il

avoit retranché d'abus dans les cérémonies
: que

quand il n'y auroit pas eu d'autre suj et de convo-
quer le concile, il eue toujours fallu le faire pour
arrêter le cours des mariages clandestins ; venant
ensuite aux articles de la réformation

,
il fit voir de

point en point l'utilité qui en reviendroit à l'église,
& ajouta que ce concile avoit travaillé plus exaéèc.
ment que tous les autres précedens à la réforma-
tion des moeurs : Que les argumens des herétiques
avoient été discutez à diverses reprises & souvent

avec beaucoup de disputes & de contestations,non
pas qu'il y eût de la division & de la discorde parmi
les peres,n'y en pouvant avoir parmi des personnes
d'un même avis ; mais pour développer la vérité

,
de

la même maniere qu'on eût fait, si les herétiques
eussent été presens. Il conjura tous les peres d'en fai-

re executer les décrets
,

dès qu'ils seroient de re-
tour dans leurs diocéses, & de remercier après Dieu,
le pape Pie IV. qui n'avoit épargné ni peines ni fa-
tigues

,
ni dépenses pour conduire une oeuvre si sain-

té à un heureux succès. Il conclut par un éloge des
légats & sur-tout du cardinal Moron& félicita tous
les peres sur la gloire qu'ils alloient s'acquérir dans
toute la posterité

,
& sur la joïe qu'ils devoient pro-^

curer à leurs peuples par leur retour. *

Ensuite le célébrant monta dans la tribune &c

lut à voix haute les décrets
,

dont le premier con-
cernant le purgatoire étoit conçu en ces termes :

L'é-
glise catholique instruite par le Saint- Esprit

, aïant
toujours enseigné, suivant les saintes écritures, &
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la tradition ancienne des peres dans les saints conci-
les précedens, & depuis peu encore dans ce concile
general, qu'il y a un purgatoire

, & que les ames
qui y sont détenuës sont soulagées par les suffrages des
fideles, & particulièrement par le sacrifice de l'au-
tel, si digne d'être agréé de Dieu. Le saint concile
ordonnc aux évêques, qu'ils aïent un soin parcicu-
lier, que la foi & la créance des fideles touchant le
purgatoire, soit conforme à la saine doctrine qui

nous a été donnée par les saints peres , & par les
saints conciles, & qu'elle Coit prêchée & enseignée
de la sorte en tous lieux. Qu'ils bannissent des pré-
dications publiques qui se font devant le peuple
ignorant & grossier, les questions difficiles & trop
subtiles sur cette matiere, qui ne servent de riçn
pour l'édification

,
& desquclles d'ordinaire il ne se

tire aucun avantage pour la pieté..Qu'ils ne permet-
tent point non plus qu'on avance ,

ni qu'on agite
sur ce sujet des choses incertaines, & qui ont appa-
rence de fausseté

: & qu'ils défendent comme un
sujet de scandale, & de mauvaise édification pour
les fideles, tout ce qui tient d'une certaine curiosité.

ou maniere de superstition
, ou qui retient un pro-

sit sordide & messéant
:

mais que les évêques s'ap-
pliquent à faire ensorte que les suffrages des fideles,
comme les mésies, les prieres, les aumônes

,
& les

autres oeuvres de pieté que les fideles qui sont en
cette vie ont coutume d'offrir pour les autres fideles
défunts, soient faites & accomplies avec pieté & dé-
votion

,
sélon l'usage de l'église

; & que ce qu'on
leur doit par fondations testamentaires ou autre-
ment ,

soit acquitté avec soin & exactitude, & non



par maniéré de déchargepar les prêtres, ou par ceux
qui servent à l'église, ou autres qui y sont tenus,

Ce décret fut suivi de celui qui regarde l'invoca-
tion des saints, leur culte

,
leurs reliques, & les ima-

ges ,
dont voici la teneur. Le saint concileenjoint à

tous les évêques & à tous autres qui sont chargez
du soin & de la fonction d'enseigner le peuple,que
suivant l'u(age de l'égliCe catholique & apostolique

reçu dès les premiers temps de la religion chrétien-

ne ,
conformément aussi au sentiment unanime des

saints peres, & aux décrets des saints conciles, ils
instruisent sur toutes choses les fideles avec soin tou-
chant l'intercession,& l'invocation des saints, l'hon-
neur qu'on rcnd aux reliques

,
& l'usage légitime

des images ; leur en seignent que les saints qui re-
gnent avec Jesus- Christ, offrent à Dieu des prie-
res pour les hommes j que c'est une chose bonne
& utile de les invoquer, & supplier humblement,
& d'avoir recours à leurs prieres, à leur aide & à
leur assistance pour obtenir des graces & des faveurs
de Dieu par son fils Jesus-Christ notre Seigneur .qui est seul notre Redempteur & notre Sauveur ; &
que ceux qui nient qu'on doive invoquer les saints
qui jouissent dans le ciel d'une felicité éternelle

, ou
qui soutiennent que les saints ne prient point Dieu
pour les hommes, ou que c'est une idolâtrie de les
invoquer

,
afin qu'ils prient même pour chacun de

nous en particulier
, ou que c'est une chose qui re-

pugne à la parole de Dieu
,

& qui est contraireà
l'honneur qu'on doit à Jesus Christ

,
seul & unique

médiateur entre Dieu & les hommes, ou même que
c'est une pure folie de prier de parole, ou de peniée
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les sainrs qui regnent dans le ciel, ont tous des senti-
timens contraires à la pieté. Que les fidèles doivent
pareillement porter respect aux corps saints des
martirs

,
& des autres saints, qui vivent avec Jesus-

Christ ;ces corps aïant été autrefois les membres vi-
vans de Jesus-Christ

,
& le temple du Saint-E[prir,

& devant être un jour ressuscitez pour la vie éternel-
le & revêtus de la gloire

,
Dieu même faisant beau-

coup de bien aux hommes par leur moïen :
de sor-

te que ceux qui soutiennent qu'on ne doit point
d'honneur ni de vénération aux reliques des saints

,
ou que c'en: inutilement que les fideles leur portent
re[peét, ainsi qu'aux autres monumens sacrez

; &
que c'est en vain qu'on frequente les lieux consacrez
à leur memoire pour en obtenir secours, doivent
être aussi tous ab[olument condamnez

>
comme i'c-

glise les a déja autrefois condamnez
, & comme el-

le les condamne encore à present.De plus qu'on doit
avoir & conserver

,
principalementdans les églises,

les images de Jesus-Christ, de la Vierge mere.de
Dieu

, & des autres saints
; & qu'il leur faut ren-

dre l'honneur & la vénération qui leur est due
: non

que l'on croie qu'il y ait en elles quelque divinité
ou quelque vertu pour laquelleon leur doive rendre
ce culte

} ou qu'il faille leur demander quelque cho-
se ou arrêter en elles sa confiance, comme faisoient
autrefois les païens

3
qui mettoient leur esperance

dans les idoles
-,

mais parce que l'honneur qu'on leur
rend est rapporté aux originaux qu'elles represen-
tent. De manière que par le moïen des images que
nous baissons & devant lesquelles nous nous décou-
vrons la tête & nous nous prosternons, nous ado-



rons Jesus-Christ, & rendons nos rcspcâs aux saints
dont elles portent la ressemblance ; ainsi qu'il a été
prononcé & défini par les décrets des conciles & par-
ticulièrement de celui de Nicée contre ceux qui at-
taquoient les images.

Les évêques feront aussi entendre avec soin que
les histoires des misteres de notre redemption ex-
primées par des peintures, ou par d'autres reprefen-
cations, sont pour instruire le peuple & pour l'accou-

turner & l'affermir dans la pratique du souvenir con-
tinuel des articles de notre foi

:
De plus que l'on ti-

re encore un avantage considerable de toutes les
saintes images

,
non-seulement en ce qu'elles ser-

vent au peuple à lui rafraîchir la memoire des fa-

veurs & des biens qu'il a reçus de Jesus-Christ: ;
mais parce que les miracles queDieu a operez par les
saints,& les exemples falutairesqu'ils nous ont don-
nez ,

sont par ce moïen continuellement exposez

aux yeux des fideles, afin qu'ils en rendent grace à
Dieu

,
qu'ils reglent leur vie & leur conduite sur le

modele des saints, & qu'ils soient excitez à adorer
Dieu, à l'aimer & à vivre dans la pieté. Si quel-
qu'un enseigne quelque chose de contraire à ces dé...

crets , ou qu'il ait d'autres sentimens ; qu'il soit
anathême. Que s'il s'en: glissé quelque abus parmi
ces obscrvations si saintes & si salutaires

,
le saint

concile souhaite extrêmement qu'ils soient entière-
ment abolis, de maniere qu'on n'cxpose aucunes
images qui puissent induire à quelque fausse doétri-
ne, ou donner occasion aux personnes grossieres, de
tomber en quelque crreur dangereuse. Et s'il arri-
ve quelquefois qu'on facie faire quelques figures, ou
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quelques tableaux des hisioires, ou evenemens con-
tenus dans la sainte écriture

,
félon qu'on le trouve-

ra expedient pour l'instrudtion du peuple
,

qui n'a

pas la connoissance des lettres \ on aura soin de le
bien instruire

,
qu'on ne prétend pas par-là repre-

senter la divinité, comme si elle pouvoit être apper-
çuë par les yeux du corps, ou exprimée par des cou-
leurs 8c par des figures.

Dans l'invocation des saints
,

la vénération des
reliques, & le saint usage des images on bannira aus-
si toute sorte de superstition

, on éloignera toute re-
cherche de profit indigne 8c sordide, 8c on évitera
enfin tout ce qui ne sera pas conforme à l'honnête-
té

:
de manierc que dans la peinture

,
ni dans l'or-

nement des images, on n'emploie point d'agre-
mens, ni d'ajustemens profanes 8c affcétcz, 8c qu'on
n'abuse point de la soleJnnicé des fêtes des saints,
ni des voïages qu'on entreprend àdeŒein d'honorer
leurs reliques, pour se laisser aller aux excez ,

8c à
l'ivrognerie

: comme si l'honneur qu'on doit ren-
dre aux saints aux jours de leurs fêtes, consistoit à
les passer en débauches 8c en déreglemens. Les évê-
ques enfin apporteront en ceci tant de soin 8c tant
d'application

,
qu'il n'y paroisse ni desordre

,
ni tu-

multe
,

ni emportement, rien enfin de profane, ni
de contraire à l'honnêteté

;
puisque la sainteté con-

vient à la maison de Dieu. Et afin que ces choses

s observent plus exactement, le saint concile ordon-
ne qu'il ne soit permis à qui que ce soit de mettre ou
faire mettre aucune image extraordinaire

.
& d'un

usage nouveau dans aucun lieu ou église, quelque
exemte qu'elle puisse être

,
sans l'approbation de 1



vêque,que nuls miracles nouveaux ne soient admis

non plus, ni aucunes nouvelles reliques, qu'après

que l evêque s'en sera rendu certain
,
& y aura donné

ion approbation : & pour cela aussi-tôt qu'il vien-
dra sur ces matieres quelque chose à sa connoiffan-

ce ,
il en prendra avis & conseil des théologiens, &

autres personnes de pieté, & il fera ensuite ce qu'il
jugera à propos conformément à la verité du fait &

aux règles de la pieté. Que s'il se rencontre quelque
usage douteux à abolir

, ou quelque abus difficile à
déraciner, ou bien qu'il naisse quelque question im-
portante sur ces mêmes matieres rPévêque avant que
de rien prononcer,attendraqu'il ait pris le sentiment
du métropolitain, & des autres évêques de la même
province, & dans un concile provincial

: en sorte
néanmoins qu'il ne se décide rien de nouveau &
d'inusité jusques à present dans l'église, sans en avoir

auparavant informé le très-saint pontife Romain.
Sur ce décret de l'invocation des saints

j tous les

peres convinrent de condamner diflinâcmeiit tou-
tes les opinions contraires à l'usage de Péglise Ro-
maine

:
mais il y eut quelque difficulté sur le fait des

images
; car l'archevêque de Lanciano soutenoit

qu'elles ne devoient être honorées que par rela-
tion à ce qu'elles signifient. Et le pere Laynez
ajoutoit, qu'outre cet honneur qui leur est rendu à
caule de leur representation

,
il leur en est dû un au-

tre qui leur est propre, lorsquelles sont posées dans

un lieu d'adoration
,

& il appelloit ce culte objectif
& l'autre relatif

; car, disbic.il, comme les vases ôç
les habillemens sacrez sont dignes d'un respel',l qui
leur cst propre à raison de la consecration, quoi-

qu'ils



qu'ils ne représentent aucun laine ; de même il clt
dû un culte à l'image à cause de la dédicace

, outre
celui qui lui est dû en vertu de la representarion. Le
cardinal Osius avoit sur ces deux avis drcssé le dé-
cret de telle sorte

,
qu'on exprimoit le sentiment du

premier, c'est-à-dire, de l'archevêque
,

qui étoit
clair & facile, mais sans user d'aucuns termes qui
fussent contradictoires à l'autre

,
ainsi les deux dé-

crets sur le purgatoire & sur le culte des saints furent
approuvez des peres par un simple Placet

; à l'excep-
tion de l'évêque de Monte-marano

,
qui -dit qu'on

précipitait trop les matières, pour qu'il pût en por-
ter un jugement certain

,
& qu'il renvoïoit le tout

au pape & au siége apostolique. L'évêque dr*Guadix
ajouta qu'il approuvoit la vérité des décrets

,
mais

qu'il condamnoit fort la précipitation avec laquelle.
on en agissoit ; on lut ensuite les autres décrets au
nombre de vingt-deux chapitres touchant les régu-
liers

,
& les religieuses en ces termes.

Le même saint concile poursuivant la matiere de
la réformationa jugé à propos d'ordonnerce qui suir.

Le saint concile n'ignorant pas cornbien l'église
de Dieu tjre d'éclat & d'avantage des monasteres
bien reglcz & bien conduits

: & voulant pourvoir à

ce que la discipline ancienne & reguliere, soit plus ai-
sement & plus promptement rétablie aux lieux où
elle cst déchue, & soit maintenue plus constamment
en ceux ou elle s'essconservée

: a jugé nécessaire d'or-
donner,comme il ordonnepar le present décret

; que
tous reguliers de l'un & de l'autre sexe, menent une
vie & gardent uneconduire conforme à la regle dont
ils ont fait profession

: & sur-tout qu'ils observent
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fidellement les choses qui regardent la perfection
de leur état

; comme sont les voeux d'obéissance
,

de
pauvreté & de chasteté & les autres soit voeux, soie
préceptes, & cornmandemens qui peuvent être par-
ticuliers à certaines regles, & à certains ordres, &
qui sont refpe£fcivement de leur essence

, avec tout
ce qui regarde l'obscrvation de la communauté de
vie dans le vivre & dans le vêtement

: & que les su-
perieurs appliquent tour leur soin & toute leur dili-
gence soit dans les chapitres généraux & provin-
ciaux

,
soie dans leurs visites aijquelles ils ne man-

queront pas de satisfaire
,

à tenir la main qu'on ne
s'écarte point deTobservatiôn de ces choses, étant
très-certain qu'il n'en: pas en leur pouvoir de rien
relâcher de ce qui est de l'essence de la viereguliere.
Car si on ne maintient pas exactement les choses
qui sont comme les bases & les fondemens de toute
la discipline reguliere

,
il faut de nécessité que tout

l'édifice tombe par terre.
il ne sera donc permis à aucuns reguliers de l'un

ni de l'autre sexe, de tenir ou possèder en pro-
pre, ni même au nom du convent, aucuns biens

,meubles ou immeubles,de quelque nature qu'ils
soient, & de quelque maniere qu'ils aient été par eux
acquis;mais tels biens seront incontinentremis entre
les mains du superieur & incorporez au convent.
Et ne pourront non plus d'orenavant les superieurs
accorder"à aucun regulier des biens en fonds, non
pas même pour en avoir Amplement l'usufruit ou
l'usage, ni pou; en avoir l'adrninisirationou la com-
mende

; mais l'adminii1:ration des biens des monas-

teres ou convens appartiendra feulement aux offir-
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ciers desdites maisons., qui seront destituables selon
la volonté des superieurs. A l'égard des meubles

,
les superieurs en permettrontl'usage aux particuliers,
de telle maniéré que tout réponde à l'état de pau-
vreté qu'ils ont vouée

, & qu'il n'y ait rien de super-
flu

j
mais que rien du nécessaire ne leur soit aussi re-

Tuse. Que si quelqu'un est reconnu ôc convaincu
posseder quelque chose autrement que de cette ma-
niere

3

il sera privé pendant deux,, ans de voix acti-
vt & passive, & puni même de plus rigoureuses pei-
nes suivant la réglé ôc les constitutions de son or-
dre.

Le saint concile accorde permission de posseder
à l'avenir des biens en fonds à tous monaiteres

,
& à toutes maisons tant d'hommes que de fem-
mes ,

des mendians mêmes, & de ceux à qui par
leurs constitutions il est défendu d'en avoir

, ou
qui jusqu'ici n'en avoient pas eu permissîon par pri-
vilege apostolique

:
excepté les maisons des religieux

de saint François Capucins, & de ceux qu'on appel-
le mineurs de l'observance. Que si quelqu'un de ces
lieux ausquels par autorité apoH:oliqueJ il avoit été
permis de posseder de semblables biens, en ont été
dépouillez,le saint concile ordonne qu'ils leur soienr

tous rendus & restituez. Dans tous lesdits monaste-
res & maisons tant d'hommes que de femmes, soit
qu'ils possedent des biens en fonds, ou qu'ils n'en
possedent point

, on n'établira, & on ne gardera à
l'avenir que le nombre des personnes qui pourront
être commodément entretenues , ou des revenus
propres des monasieres, ou des aumônes ordinai-
res ôc accoutumées

3 & l'on ne pourra à l'avenir éra.
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blir de ces maisons sans en avoir auparavant obte-

nu la permission de l'ordinaire, c'est-à-dire de l'é-
vêque dans le diocése duquel on voudra faire la fon-
dation.

Dans la congrégation où l'on examina ce troi-
siéme chapitre

,
qui permettoit à tous les mendians

de posseder des biens en fonds
,

quoique cela fut

contre leurs regles ; François Zamora general des
Observantins, demanda que son ordre fut excepté,
& allégua qu'il vouloit garder la regle de saint Fran-
çois

,
& qu'il n'étoit pas juste d'en exernter ceux qui

ne le demandoient pas ; on eut égard à sa deman-
de, & à celle de Thomas de Castello

,
general des

Capucins qui étoit la même. LepereLaynez gene-
ral des Jesuites demanda la mêmechosepour sa com-
pagnie

,
& dit que quoique les collèges qu'elle te-

noit pussent posseder des fonds, étant établis pour
entretenir beaucoup d'étudians

,
qui n'étoient pas

encore religieux;néanmoinsles maisons professes ou
consistoit essentiellement la [ocieré,nepouvaient vi-

vre que d'aumônes. On crut devoir aussi avoir égard
à sa demande

; mais dès le lendemain il se retraéta,&
demanda à être compris dans l'exemption : non pas,
dic- il.) que les maisons professes de sa societé ne vou-
sussent vivre toujours dans la mendicité

;
mais elles

ne se soucient pas, ajoura-t il, d'en avoir l'honneur
devant le monde

,
& elles se contentent d'en avoir

le merite devant Dieu. Leur conduite
,

dit-il enco-
re ,

lui plaira d'autant plus que pouvant se prévaloir
de la permission du concile

,
elles ne voudroient

point s'en servir.
Le saint concile défend qu'aucun regulier, sous
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prétexte de prêcher, ou d'être emploie à quelque oc-
cupationsainte & pieuse,ne se mette au service d'au-

cun prélat,prince, université, communauté
, ou de

quelque autre personne ou maison que ce soit, sans
permiflionde son superieur

:
nul privilège,ou facul-

té obtenuë d'ailleurs ne lui pourra de rien servir à

ce sujet, & s'il contrevient en cela
,

il sera châtié
àladiscretion de son superieur cornme désobéissant.
Ne pourront non plus les .reguliers s'éloigner de
leurs convens, même sous prétexte d'aller trouver
leurs superieurs,s'ils ne sont par eux envoïezou man-
dez & quiconque sera trouvé sans une obédience
par écrit

,
sera puni par les ordinaires des lieux

,
comme deserteur de sa regle. Quant à ceux qui sont
envoiez aux universitezpour étudier, ils ne pourront
demeurer que dans des convens, autrement il sera
procédé contre eux par les ordinaires.

Le saint concile renouvellant la constitution de
Boniface VIII. commande à tous les évêques sous la

menace du jugement de Dieu qu'il prend à témoin,
& de la malédictionéternelle ; que par l'autoritéordi-
naire qu'ils ont sur tous les monasteres qui leur sont
roumis, & à l'égard des autres par autorité du siége
apostolique

,
ils aïent un soin tout particulier de fai-

re rétablir la clôture des religieuses aux lieux où elle
se trouvera avoir été violée qu'ils tiennent la
main à la conserver en son entier dans les maisons
où elle se sera maintenue

; reprimant par censures
ëccleGaftlques, & par autres peines

,
sans égard à

aucun appel, toutes personnes qui pourroient y ap-
porter opposition ou contradiction

-, & appellant
même pour cela, s'il en est besoin

,
le secours du
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bras séculier. En quoi le saint concile exhorte tous
le princes chrétiens de leur prêter assistance ,

& en-
joint à tous magistrats séculiers de le" faire, sous pei-

ne d'excommunication
,

qui s'encourra deslors mê-

me effeaivement. Et cette permission ne sera don-
née par l'évêque ou par le superieur, que dans les
occasions nécessaires, sans qu'aucun autre la puisse

en aucune manicre donner en vertu d'aucune facul-
té ou induit, qui ait été jusqu'ici accordée, ou qui
puisse l'être à l'avenir.

Et d'autant que les n10nasieres des religieuses,
qui sont établis hors les murs des villes

, & des
bourgs, sont exposez souvent sans aucune défense,
ni sauve-garde aux brigandages & aux autres insul-

tes des méchans
*

les évêques & autres superieurs

auront soin^s'ils le jugent ainsi à proposée faire ve-
nir les religieuses de ces monasteres en d'autres nou-
veaux

.,
ou dans les anciens bâtis dans l'enceinte des

villes ou des bourgs peuplez, appellant même pour
cela

,
s'il est besoin

,
le secours du bras seculier

,
&

contraignant à obéir par censures ecclesiastiques,

ceux qui voudroient y apporter empêchement & rc-
fuseroient de s'y soumettre.

Afin que tout se pasle comme il faut, & sans frau-
de dans l'élection de quelques superieurs que ce soit,
d'abbez qui sont pour un temps, & d'autres officiers

-

& généraux
>
comme aussi des abbesses & autres supe-

rieures ; Le saine concile sur toutes choses ordonne
très-étroitement que toutes les personnes susdites
soient élues par suffrages fecrcrs, de maniere que les

noms en particulier de ceux qui donnent leurs voix,

ne viennent jamais à être connus. line sera permis à
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I avenir d'établir aucuns provinciaux,abbez, prieurs,

ou autres ,
sous quelque titre que ce soit, à l'effet

de faire éleé1:ion
,

ni de suppléer les voix & les suf-
frages des absens

: & si quelqu'un est élu contre l'or
-

donnance du pre[ent décret, l'élection sera nulle ;
& celui qui aura consenti d'être créé à cet effet pro-
vincial, abbé ou prieur

,
demeurera inhabile à avoir

à l'avenir aucunes charges dans la religion
: toutes.

faculcez & pouvoirs accordez à ce sujet seront esti-

mez dès maintenant pour abrogez
; & si à l'ave-

nir il s'en accorde quelques-uns, ils seront tenus
pour subreptices.

Il ne sera point élu d'abbesse
,
prieure, superieu":

re, ni de personneenfin, de quelque nom qu'elle s'ap-
pelle

, pour être préposée au gouvernement, qu'elle
n'air quaranteans ,

& qu'ellen'en ait passé huit depuis
sa profession,dansune conduite loiiable & sans repro-
che. Que s'il ne s'en trouve point avec ces qualitez
dans le même monastere,on en pourra prendre d'une
autre 111ai[on du même ordre; & si le superieur qui
présideàl'élection trouve encore en cela quelque in-
convenient

; du consentement de l'évêque ou autre
superieur, on en pourra élire une entre celles de la
même maison qui auront plus de trente ans, & qui
depuis leur profession

, auront au moins pasle cinq
ans dans la maison avec une conduite sage & reglée-

Nulle superieure ne pourra être prépoféeau gouver-
nement de deux monafceres;& si quelqu'une se trou-
ve en a.voir deux ou plusieurs (ous sa conduite

,
elle

fera obligée, n'en gardant qu'un
,

de résigner tous
les autres dans six mois ; & si elle ne le fait après le-
dit temps, tous seront vacans de droit même. A
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l'égard de celui qui présidera à l'éledhon, soie l'e-
vêque ou un autre superieur, il n'entrera point pour
cela dans la clôturé du monastere

;
mais il entendra ,

ou prendra les voix de chacune devant la petite fe-

netre de la grille. Au surplus on observera les cons-

titutions de chaque ordre ou monastere.
Tous tesmonastcresquine sont point sournis à des

chapitres généraux, & qui n'ont point leurs visiteurs
recluliersordinaires

*
mais qui ont accoutumé d'être

sous la conduite & sous la prorettion immédiate da
saint siége, seront tenus de se réduire en congrégation
dans l'année après la clôture du present concile

,
&

de tenir assemblée ensuite de trois ans en trois ans,
sélon la forme de la constitution d'Innocent III. * au
concile général, laquelle commence in sinoulis

:
Et

là seront députéescertaines personnes régulièrespour
déliberer & ordonner touchant l'ordre & la manie-

re de former lesdites congrégations, & touchant les

statutsqiii y doivent être observez. Que si on s'y
rend négligent, il sera permis au métropolitain dans
la province duquel lesdits monasteres seront situez,
d'en faire la convocation pour les causes susdites en
qualité de délégué du siége apostolique : mais si dans
l'étendue d'une province.iln'y a pas un nombre fuf-

fisant de tels monasteres pour ériger une congréga-
tion

,
il s'en pourra faire une des monasteres de

deux ou de trois provinces.
Or quand lesdites congrégations seront établies

%

leurs chapitres généraux ,
& ceux qui y auront été

élus présidens ou visiteurs auront la même autorité
sur les monasteres de leur congrégation

, & sur les

réguliers qui y demeureront, que les autres prési-
dens
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dens & visiteurs ont dans les autres ordres. Ils fe-
ront aussi tenus de leur côté de visiter souvent les
monasteres de leur congrégation

,
de travailler à

leur réforme
a

& d'observer en cela les choses qui
ont été ordonnées dans les faims canons, & dans
le present concile. Mais si après les instances du mé-
tropolitain

,
ils ne se mettent pas encore en devoir

d'executer tout ce que dessus, les susdits lieux de-
meureront sournis aux évêques dans les diocéses def-
quels ils seront situez^commedeleguez du siége apo-
stolique.

On a jugé en France ce décret de réformation si
nécessaire

,
qu'il a été suivi par l'édit de 1571. arti-

cle sepriéme
,

lequel porte que les religieux qui sont
sans chefd'ordre,seront tenus & contraints dechoi-
sir un ordre certain pour être visirez, sans préjudice
de la jurisdidtion ordinaire des prélats. Il a été pres-
crit dans l'article dix-septiéme de l'ordonnance de
Blois en ces termes.Tous monasteres qui ne sont sous

•
chapitres généraux, & qui se prétendent sujets im-
médiatement au saint siége apostolique, seront te-
nus dans un an pour tout délai & préfixion,de se ré-
duire à quelque congrégation de leur ordre en ce
roïaume , en laquelle seront dressez statuts, & com-
mis visiteurs pour faire executer

}
garder & obser-

ver ce qui aura été arrêté pour la discipline reguliere;
& en cas de refus ou délai

, y sera pourvû par l'é-
vêque. L'article trente dit qu'en tous monasteres
reguliers tant d'hommes que de femmes, les reli-
gieux & religieuses vivront en commun ,

& sélon la
regle en laquelle ils ont fait profession

; & à cet ef-
fet seront tenus les archevêques ^évêques

, ou chefs



d'ordre
, en faisant la visite des monasteres dépen-

dans de leurs charges, y rétablir la discipline monac-
tique & observance suivant la premiere institution
desdits monasteres

,
& d'y mettre le nombre de re-

ligieux requis pour la célébration du service divin
,

& ce qui sera par eux ordonné, serarexecuté nonob-
stans oppositionsouappellations quelconques.

L'édit donné sur les remontrances du clergé en
159 6.article septiémes'exprime ainsi

:
En attendant

que lesabbez & religieux qui sont exemts de la juris-
diction & viïîtation des archevêques & évêques, sc
réduisent en une congrégationde leur ordre, nom-
ment & élisent des visiteurs pour la reformation des
monasteres

,
les archevêques & èvêques chacun en

leur diocése, visiteront lesdits monasteres, & pour-
voiront à ce qui sera de la réfoftnation & discipli-
ne reguliere

,
aïant appeliez avec eux deux peres de

l'ordre desdits monasteres \ & ce qui sera ordonné
par lesdits archevêques & évêques

,
sera executé

nonobitant oppositions ou appellations quelcon-
ques.

Les monasteres des religieuses qui sont immé-
diatement sournis au saint siege apostolique

,
sous le

nom même de chapitres de saint Pierre
, ou de saint

Jean
, ou de quelqu'autre nom qu'on les appelle

,
se-

ront.gquvernez par les évêques
, comme déleguez

du même saint siége
,

nonobstant tous usages con-
traires

-, & pour ceux qui feront regis par des députez
des chapitres généraux , ou par d'autres reguliers

,
ils seront laissez à leur soin & conduite.

Par les trente & trente-uniémearticlesde l'ordon-
nance'deBlois;& paonne autre ordonnancede i 6 r?.
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article quatre ,
il est expressément enjointà tous pré-

lats tant reguliers que séculiers de proceder six mois
après la publication de ladite ordonnance à la réfor-
mation des abbaïes, prieurez & autres maisons de
leurs diocéses tant de religieux que de religieuses,
qui ne sont point en congrégation réformée, d'y
faire garder la regle mona{tiquet& clôture

,
nonob-

stans toutes reserves au saint siege
, & de tenir la

main que les superieurs desdites congrégations fas-
sent leur devoir. En consequence de ce règlement
les évêques furent maintenus dans le droit de visite
sur les lTIonaf1:eres de Fontevrault par arrêt contra-
diétoire du conseil privé du vingt-septiéme d'Aoûc
163r.L'évêque d'Apt donna une sentence pour le
rétablissement de la réforme des religieuses de sain-
te Catherine d'Apt de l'ordre de saint Augustin le
vingt-unièmeDecembre 1638. laquelle fut consir-
mée par un arrêt du parlement de Provence du vingt-
neuviéme Juin 1639. L'abbesse, & les religieuses de
la regle de l'ordre de saint Benoît furent déclarées
sujettes à la visite, 3c à toute autre jurisdiction 3c su.
perioriré de l'évêque de Limoges

, par arrêt du par-
lement de Paris du Íixiéme Mars 1653. L'évêque du
Puy fut aussi maintenu au droit d'entrer dans le
monastere de sainte Claire de ladite ville de la ré-
forme de sainte Colette

, pour y visiter la clôture
nonobstant leurs privilèges 3c exemtions

, par arrêt
contradictoire du conseil privé du vingt-sixiéme
d'Août 1653.

Les évêques 3c autres superieurs des maisons
religieu[es) auront un soin particulier, que dans
les çonstitutions desdites religieuses elles soient
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averties de se confefiscr
,

& de recevoir la très-sain-
te eucharistic au moins tous les mois, afin que mu-
niesde cette sauve-garde salutaire elles puissent
surmonter courageusement toutes les attaques du
démon. Outre le confesseur ordinaire l'évêque ou
les autres superieurs en presenteront deux ou trois
fois rannée un autre extraordinaire pour entendre
les confessions de toutes les religieuses. Quantà ce
qui est de garder le très-saint Sacrement dans le
choeur du dedans, ou dans l'enclos du monasteie

,
au lieu de le mettre dans l'église publique du de-
hors

,
le saint concile le défend

,
nonobstant quel-

que indult ou privilege que ce soir.
Dans les monasieres ou maisons d'hommes ou de

femmes, où il y a droit d'exercer les fondions curiales
à l'égard de quelques seculiers,autres que les domesti-
ques desdits lieux & monasteres

; ceux qui exercent
cette fonction3soit qu'ils soient reguliersou seculiers,
feront immédiatementsoumis dans les choses qui re-
gardent ladite charge d'ames & l'administrationdes
facremensjà la jurit'dlâion, visite

,
& correction de

l'évêque dans le diocése duquel lesdites maisons
se trouveront : Et nul ne pourra être commis à cet-
te fonction

,
( quand ce seroit à condition de pou-

voir être destitué à volonté, ) sans le con[entement
dudit évêque

3
& sans avoir été auparavant examiné

par lui
y
ou par son vicaire général

;
le monastere de

Cluni avec ses dépendances demeurant toujours
excepte

,
ensemble les monasteres & lieux dans lef-

quels les abbez généraux ou chefs d'ordres
, ont

leur résidence principale
,

& ordinaire
; comme auf-

Û les autres monasteres ou maisons dans lesquelles
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les abbez ou autres superieurs des reguliers ont la .

jurisdiél:ion épiscopale & temporelle sur les curez
& sur les paroissiens

;
sauf néanmoins le droit des

évêques qui ont une jurisdidtion majeure sur lesdits
lieux & personnes.

Les censures & les interdits, non-seulement ceux
qui sont émanez du siége apostolique, mais ceux
aussi qui viennent des ordinaires, seront publiez
par les reguliers dans leurs églises, sur le mande-
ment de l'évêque, & seront par eux observez. Les
jours de fêtes que l'évêque aura commandez dans
son diocése, seront semblablement gardez par tous
les exemts même reguliers.

Tous les différends pour le pas & la préséance qui
s'élevent bien souvent avec grand scandale entre les
ecclesiastiques tant seculiers que reguliers, soit dans
les processions publiques

,
soit aux enterremens.

soit pour porter le dais, ou autres occasions sem-
blables, feront accommodez par l'évêque sans ap-
pel

,
nonobstant tour ce qui pourroit être allegué

:

Et tous exemts tant ecclesiastiques seculiers que re-
guliers

, & même tous moines appeliez aux proces-
fions publiques

,
seront obligez de s'y trouver ,

à
l'exception toutefois de ceux qui passent toute leur
vie dans une clôture étroite.

Tout regulier non sournis à l'évêque
,

faisant sa
demeure dans la clôture de son monastere

,
6c qui

au dehors sera tombé si notoirement en faute
,

que le peuple en soit scandalisé, fera séveremenc
puni par son superieur à l'instance de i'évêque

,
& dans le temps qu'il marquera : & sera tenu ledic
superieur de rendre l'évêque certain du châti-
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ment qu'il en aura fait
; autrement il sera lui mê-

me privé de sa charge par son superieur ; & le cou-
pable pourra être puni par l'évêque.

En quelque religion que ce soit tant d'hommes
que de femmes

, on ne fera point profession avant
seize ans accomplis : & on ne recevra personne à la-
dite profession, qu'il n'ait au moins pasle un an en-
tier dans le noviciat, après avoir pris l'habit

: tou-
te profession faite plûtôt sera nulle

,
& ne portera

aucun engagement à l'observation de quelque regle
ou ordre que ce soir, ni à aucune autre chosc qui
pourroit s'en ensuivrç.

Nulle renonciation non plus
,

ni nulle obli-
gation faite avant la profession,même avec serment,
& en faveur de quelque ceuvre pieuse que ce soit

>

ne sera valableG elle n'est faite avec la permission.
de 1 eyêque ou de son vicaire général, dans les deux
mois précedens immédiatement la profession

; &
elle ne sera point entendue avoir son effet

, que la
profession ne s'en foit ensuivie; autrement, quand
on auroit même renoncé expressement au benefice
present que le concile accorde, ou quand on se se-
roit engagé par serment, le tout sera nul & sans
cffçr.

Le temps du noviciat étant fini, les superieurs
recevront à la profession les novices, en qui ils au-
ront trouvé les qualitez requises

;
sinon ils les met-

tront hors du monastere. Par cette ordonnance le
saint concile n'a pas intention de rien changer à l'é-
gard de la religion des clercs de la compagnie de
jesus

,
ni d'empêcher qu'ils ne rendent service à

notre- Seigneur & à son église conformément à leur
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pieux institut approuvé par le saine siége apostoli-
que. Avant la profession d'un novice ou d'une no-
vice

, ne pourront leurs parens ou leurs proches
, ou

leurs curateurs, donner au monastere sous quelque
prétexte que ce soit aucune chose de leur bien

, que
ce qui sera requis pour leur nourriture 8c leur vête-
ment pendant le temps du noviciat, de peur que
ce ne leur soit une occasion de ne pouvoir sortir

.
parce que le monastere tiendrait tout leur bien

, ou
la plus grande partie

; 8c que s'ils sortoient, ils ne
pourroient pas facilement le retirer. Défend même
le saint concile que cela se fasse en aucune maniere

,sous peine d'anathême contre ceux qui donneraient
ou recevroient quelque chose de la sorte. Veut &
ordonne qu'on rende à ceux qui s'en iront avant la
profession, tout ce qui leur appartient, & que 1 -"évê-

que y contraigne, s'il en est besoin, par censures ec-
clesiastiques, afin que cela s'execute plus ponctuelle-
ment.

Le saint concile voulant pourvoir à la liberté de la
profession des vierges qui doivent être consacrées à
Dieu

;
établit, & ordonne qu'une fille qui voudra

prendre l'habit,aïant plus de douze ans, ne le pren-
dra point

; & que ni elle ensuite, ni telle autre que cefoit, ne fera point profcffion
,

qu'auparavant l'évê-
que, ou s'il est absent ou empêché

,
son grand vicai-

re , ou quelque autre par eux commis, 8c à leur dé-
pens ,

n'ait soigneusementexaminé la volonté de la
fille, si elle n'a point été contrainte ou séduite

,
8c

si elle sçait bien ce qu'ellefait. Et après que l'on aura
reconnu son pieux desir, & que sa volonté est libre

,ensemble qu'elle a les qualirez 8c conditions re-
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quises
,
conformémentà l'ordre, & a la règle du mo-

nastere
,

& enfin que la maison lui est propre & con-
venable

;
il lui sera permis de faire librement sa pro-

session. Et afin que l'évêque n'en puisse ignorer le

temps, sera tenuë la superieure du monastere de l'en
avertir un mois auparavant -, & si elle manque à le fai-

re ,
elle sera interdite de la fonction de sa charge, aussi

long-temps qu'il plaira à l'évêque.
L'ordonnance de Blois differe de ce décret du con-

cile de Trente, i°.En ce qu elle n'exigepas que la su-

perieure avertisse l'évêque pour l'examen de la vétu-
re, mais seulementpour celui de la profession.x0.En

ce qu'elle laisse à la superieure la liberté de s'adresser

pour cela à l'6vêque, ou au superieur de l'ordre.
Le saint concile prononce anathêmecontre tous &

un chacun
,

de quelque qualité & condition qu'ils
soient tant ecclesiastiquesque laïques, séculiers, ou
reguliers,même de quelque dignité qu'ils soient re-
vetus

,
qui, de quelque maniere que ce soit, contrain.

droient une fille, ou une veuve,ou quelqu'autrefem-

me que ce soit, hors les cas exprimez par le droit,à en»

trer dans un monastere, ou à prendre l'habit de
quelque religion que ce foie, ou à faire profession ;

ou qui donneroient conseil & assistance pour cela,

ou qui sçachant que ce n'est pas librement qu'elle en-
tre dans le monastere, ou qu'elle prend l'habit, ou
qu'elle fait profession,affifleroient à une telle aftion,
& y interposeroient de quelque façon que ce fut
leur consentement ou leur autorité. Déclare pareil
lement sujets au même anathême ceux qui sans jus-

te sujet, mettraient, de quelque manière que ce
foit, empêchement au saint desir des filles, ou autres

fcmme$
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femmes de prendre le voile de la religion
>

ou d'en
faire les vœux.
•

Or toutes choses qui se doivent obscrver avant la
profefflon, ou dans la profession même, seront gar-
dées non-seulement dans les monasteres sournis à
l'évêque, mais aussi dans tous les autres quels qu'ils

.

soient. Les femmes qu'on nomme pénitentes ou
converties demeureront toutefoisexceptées,& à leur
égard leurs constitutions seront observées.

Nul regulier que ce soit
,

qui prétendra être en-
tré par force, ou par crainte en religion

, ou qui dira
même qu'il a. fait profession avant l'âge requis, ou
quelque autre chose semblab!e,ouqui voudra quitter
l'habit pour quelque cause que ce soit, ou s'en aller
avec l'habit sans Ja permission des superieurs

, ne
sera aucunement écouté

,
s'il n'allegue ces choses

dans les cinq premieres années du jour de sa profes-
sion

; & si encore il n'a alors déduit ses prétendues
raisons devant son superieur & l'ordinaire

,
& non

autrement. Que si de lui-mêtne il a quitté l'habit
auparavant ,

il ne sera en quelque façon que ce soit
reçu à alleguer aucune raison

; mais il sera contraint
de retourner à son monastere

,
& sera puni comme

apostat, sans pouvoir cependant se prévaloir d'au-
cun privilege de sa religion.

Nul regulier ne pourra non plus en vertu de quel-
que pouvoir & faculté que ce soit, être transferé dans
une religion moins étroite

; & ne sera accordé.per-
mission à aucun regulier de porter en secret l'habit
de sa religion.

Les abbez qui sont chefs d'ordres & les autres
superieurs des ordres, qui ne sont point sujets aux

AN. 15^5.

L XI X. *

Chai irre XIX.
En cjue! cas il cit
permis de recla-
mer contre ses
,Voeux.

*

- ¥

J. X X.
Chapitre XX.

De la vifuc des
monasteres quineTome XXXIV. M



évêques, & qui ont une jurisdié\:ion légitime sur
d'autres monasteres & prieurezqui dépendent d'eux,
visiteront, seton leur devoir chacun en leur temps
& en leur rang ,

lesdits monasteres & prieurez qui
leur sont sournis, encore qu'ils soient en commen-
de

:
lesquels étant sournis à leurs chefs d'ordres ,le saint concile déclare qu'ils ne sont point com-

pris dans ce qui a été ailleurs arrêté touchant la visi-

te des monasteres en commende ; mais tous ceux
qui auront la conduite des susdits monasieres) quels
qu'ils soient, seront tenus de recevoir lesdits visi-

tcurs & d'executer leurs ordonnances.,
Les monasteres mêmes qui sont chefs d'ordres

,feront visitez suivant les constitutions du saint sié-

ge apostolique
,

& celles de chaque ordre en parti-
culier

: & tandis que lesdites commendes dureront,
seront établis par les chapitres generaux, ou par les
visiteurs des mêmes ordres

,
des prieurs clàustraux

>
ou des superieurs dans les prieurez où il y a convent,
pour la corre&ion & la conduite spirituelle. Dans
tout le reste les privilèges & facultés desdits ordres ,
en ce qui concerne les personnes

,
les lieux & les

droits, demeureront fermes & inviolables.
La plupart des monasteres, même des abbaïes

yprieurez
>

6c prévôrez, aïant souffert plusieurs dom-
mages considerables, tant dans le spirituel que dans
le temporel par la mauvaise adminisiration de ceux
à qui ils ont été commis ; le saint concile souhaite-
roit beaucoup de les ramener entièrement à la dis-
cipline convenable à l'état monastique

: mais la
condition prcsente des temps est si dure & si diffi-
cile

,
qu'il n'estpas possible, ni d'apporter si-tôt le-
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medc à tous , comme on le souhaiteroit, ni de faire
aucun règlement si general qu'il puisse être égale-
ment par tout executé. Cependant pour ne rien
omettre des moïens qu'il peut y avoir de donner
ordre quelque jour avec succès à ces choses ; le saint
concile s'assure en premier lieu que le très saint pere,
sélon sa pieté, 6c sa prudence ordinaire

,
aura'soin

,
autant qu'il verra que les temps le pourront permet-
tre ,

qu'aux monasteres qui sont presentement en
commende 6c qui ont leurs convens, soient prépo-
sées des personnes regulieres, professes précisément
du même ordre, 6c qui puissent donner exemple, 6c

gouvernerle troupeau. Quant à ceux qui vaqueront à
l'avenir, ils ne seront conferez qu'à des reguliers
d'une vertu 6c d'une saintèté reconnuë. Et à l'égard

v des monasteres qui sont chefs ou les premiers des
ordres, soit qu'on les appelle abbaïes ou prieurez, 6c
filles desdits chefs d'ordres ; seront obligez ceux
qui les tiennent presentement en commende, si on
ne leur a pourvû d'un successeur regulier

,
de faire

solemnellement dans six mois profession de la reli-
gion propre 6c particuliere desdits ordres, ou de.
s'en défaire

y
autrement lcsdites commendes seront

censées vacantes de plein droit.
Et afin que dans toutes 6c chacunes de ces choses il

ne se puisse commettre aucune surprise
;

le saint con-
cile ordonne que dans les lettres de provision pour

.lesdits monasteres, les qualitez des personnes en
particulier soient nommément exprimées

,
6c que

toute provision autrement faite pasle pour subrep-
tice, 6c ne puisse être validée dans la suite par aucu-
ne possessïon même triennale.



Le concile dans ce. chapitre n'a pas condamné
absolument les commendes

;
il a seulement déclaré

que son intention étoit que les monastercs tenus en
commendes fussent gouvernez au dedans par des
reguliers du même ordre j qu'à l'avenir ils ne fussent
conferez qu'en regle

,
& que les chefs d'ordre y fus.

sent dès-lors remis.
Le saint concile ordonne que toutes les choses

contenuës dans les décrets ci-dessus, soient generale-
ment observées dans tous les convens, monasteres

ycollèges &" maisons de quelques moines & reguliers
que ce soit

}
& de toute sorte de religieuses, filles 8c

veuves , encore qu'ils soient sous la conduite des
ordres de chevalerie, & de celui même de Jeru[a-
lem. ou autre de quelque nom qu'on l'appelle

,
sous

quelque regle
, ou constitution que ce soit

; & sous
la garde

, ou conduite
,

sujétion, union ou dépen-
dance de quelque ordre que ce puisse être, men-
dians

, ou non mendians, ou de quelques autres re-
guliers

.
moines ou chanoines que ce soit, nonob-

fiant tous leurs privileges en général
, ou en parti-

culier
,

sous quelque forme & en quelques termes
qu'ils soient conçus ,

tels que ceux qu'on appelle
Jt1are magnum, & ceux mêmes qui ont été obte-
rius dans la fondation

,
& nonobstant pareillement

toutes constitudons & regles autorisées par serment
r

comme aussi toutes coutumes & presçriptions mê-
me de temps immémorial. Quel s'il y a quelques
reguliers de l'un ou de l'autre sexe

,
qui vivent sous

des siarurs, ou sous une regle plus étroite
;

l'inten-
tion du saint concile n'estpas de les tirer de leur ins-
ticus & observance, excepté seulement en ce qui
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regarde la faculté qu'il leur accorde
,

de posseder en
commun des biens immeubles. Et parce que le saint
concile desire que toutes les choses ci-dessus soient
mises au plutôt à execution

.,
il ordonne à tous les

évêques à l'égard des monasteres qui leur sont sou-
mis

,
8c à l'égard aussi de toutes les autres choses qui

dans les précedens décrets leur ont été specialement
commises

3
cotnme aussi à tous les abbez

,
8c géné-

raux d'ordres, & autres superieursdes ordres Jd'e'xe.

curer sans délai tout ce que dessus
; que s'il se trou-

ve quelque chose qui ne soit pas executée
,

les con-
ciles provinciaux y obligeront les évêques 8c sup-
pléeront à leur négligence

,
& les chapitres géné-

raux 8c provinciaux à celle des reguliers ; 8c au dé-
faut des chapitres généraux ,

les conciles provin-
ciaux y pourvoiront en députant à cet effct quelques
personnes du même ordre.

Le saint concile exhorte aussi tous les rois
-.,

les
princes, les républiques 8c magistrats, & leur or-
donne en vertu de la sainte obéissance

,
de vouloir

interposer leur autorité pour l'execution de la re-
forme ci de ssus

,
& de prêter pour cela leur affistan-

ce toutes les fois qu'ils en seront requis, à tous évê-
ques ,

abbez, gencraux 8c tous autres superieurs,afin
que toutes ces choses puiffetit être exécutées sans au-
cun obstacle à la gloire du Dieu tour-puinant.

Tous ces vingt
- deux chapitres

,
qui concer-

noient les reguliers ne furent pas unanimement ap-
prouvez. Le vingt^uniéme qui parloir des monas-
teres en commende trouva beaucoup d'oppositions

:
la plûpart vouloient qu'on ne fist aucun reglemenc
nouveau sur ce sujet. Mais enfin ce décret pasfe com-
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me les autres, & Ioriqu 'on en eut fait la le£fcure
,
le

prélat officiant continua de lire les décrets ou chapi-
tres suivans, au nombre de vingt-un

,
touchant la

réformation en général.
Il est à souhaiter que ceux qui entrent dans l'é-

piscopat
,

reconnoissent quelles sont leurs obliga-
tions ; & qu'ils comprennent bien qu'ils n'ont pas
été appellez à cette dignité pour y chercher leurs
propres intérêts, pour amasser des richesses, ni pour
y vivre dans l'opulence & dans le luxe

; mais pour
y travailler à la gloire de Dieu, & pour y passer leur
vie dans un soin & une vigilance continuelle

: car
on ne doit pas douter que tous les autres fideles ne
soient beaucoup plus aisément portez & animez à la
pieté

, & à l'innocence de la vie, quand ils verront
ceux qui sont préposez à leur conduite,s'appliquerau
salut des ames ôc aux pensées de la celeste patrie,
plutôt qu'aux choses du monde. C'est pourquoi le
saint concile considerant ce point comme le plus
important au rétablissement de la discipline eccle-
ssaH:ique, avertit tous les évêques d'y faire souvent
refléxion

; afin de se montrer véritablement & en
effet conformes à leur état, & à leur emploi dans
toutes les actions de leur vie ; ce qui est comme une
maniéré de prédication continuelle

: mais sur tout
de regler tellement toute leur conduite exterieure,
que les autres puissent prendre d'eux des exemplesde
frugalité, de modestie

,
de continence

,
& de cette

sainte humilité qui nous rend si agréables à Dieu.
Pour cela donc à l'imitation de nos peres assemblez
au concile de Carthage, il ordonne que les évêques
non- seulement se contentent de meubles modestes,
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& d'une table & nourriture frugale ; mais qu'ils
prennent garde encore que dans le reste de leur ma-
niere de vivre, & dans toute leur maison

,
il ne pa-

roine rien qui soit éloigné de cette sainte pratique,
& qui ne ressente la simplicité, le zélé de Dieu, & le
mépris des vanitez du siécle

: Il leur interdit de
plus absolument de s'attacher à enrichir des revenus
de l'église leurs parens ni leurs domestiques. Les ca-
nons mêmes des apôtres leur défendent de donnet*
à leurs proches les biens de l'église qui appartien-
nent à Dieu : que si leurs parens sont pauvres ,

ils
leur en fassent parc comme à des pauvres ; mais
qu'ils ne les dissipent pas, ni ne les détournent pas en
leur faveur. Le saint concile les avertit au contrai-
re , autant qu'il est en son pouvoir, de se défaire en-
,tierement de cette passion & de cette tendresse sen-
sible pour leurs freres, leurs neveux & leurs autres
parens, qui est une source de tant de maux dans
leglise.

Or toutes les choses qui sont dites ici pour les
évêques, non.seulement doivent être observées par
tous ceux qui tiennent des benefices ecclesiastiques
tant seculiers que reguliers, chacun sélon leur état
& leur condition ; mais le concile déclare qu'elles
regardent aussi les cardinaux de la sainte église Ro-
maine

: car assistant de leurs conseils le très-saint
pere dans l'administration de l'église universelle

,
ce seroit une chose bien étrange

,
si en même temps

il ne paroissoit pas en eux des vertus si éclatantes &
une vie si reglée

,
qu'elle put attirer justement sur

eux les yeux de tout le monde.
Les malheurs des temps , & la malignité des
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heresies
, qui se fortifient de jour en jour

,
oblige

à ne rien négliger de ce qui peut paroître utile à 1 é-
dificationdes peuples, & au maintien de la foi catho-
lique. C'est pourquoi le saint concile enjoint à tous
patriarches, primats

5

archevêques, évêques & tous
autres ,

qui de droit ou par coutume doivent assister

aux conciles provinciaux
, que dans le premier qui

se tiendra en chaque province après la clôture du
^)resent concile

,
ils reçoivent publiquement toutes

& chacunes les choses qui ont été définies & ordon-
nées par ce même concile ; qu'ils promettent &
proteitenc une véritable obéissance au souverain
lespontife;

; & qu'ils détellent & anathematisent toutes
es herésies qui ont été condamnées par les saints ca-

nons des conciles généraux, & parriculiement par ce
même concile

: & que tous ceux qui seront élevez
à l'avenir ausdites dignitez de patriarches, primats,
archevêques & évêques, obscrvent entierement la
même chose dans le premier sinode provincial au-
quel ils setrouveront. Que si quelqu'un d'entr'eux,
( ce qu'à Dieu ne plaise ) refusoit de le faire

,
les

évêques de la même province seront tenus .
sous

peine d'encourir l'indignation de Dieu
,

d'en don-
ner incontinent avis au souverain pontife, & pen-
dant ce temps-là s'abstiendront de sa communion.
Tous les autres pareillement, qui ont presentement
des benefices ecclesiastiques, ou qui en auront à l'a-
venir

j ou qui se doivent trouver aux sinodes des
diocéses, feront &observeront aussila mêmcçhose
dans le premier sinode qui se tiendra en chaque dio-
cése

; autrement ils seront punis suivant les canons.
Pareillement tous ceux qui sont chargez de la

conduite,
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il est plus InépriCé qu'il n'elt redoute
, 6c cause plus

de mal que de bien. C'est pourquoi toutes ces ex-
communications qui sont précedées de monitoires

,
6c qui ont coutume d'être portées pour obliger

,
comme on dit

,
de venir à revelation

, ou pour des
choses perduës ou soustraites, ne pourront être or-
données que par l'évêque

,
& encore pour quelque

occasion extraordinaire qui touche l'esprit dudit
évêque

,
après avoir lui

-
même examiné la, chose

mûrement & avec grande application, & non autre-
ment, sans qu'il se laissè induire à les accorder par
la consideration de quelque personne seculiere que.
ce soie, quand ce seroit un officier public

5
mais le

tout sera entièrement laissé à son jugement & à sa

considence
, pour en user sélon les circonstances de

la chose même
,

du lieu, du temps ,
6c de la per-

sonne
,

ainsi que lui-même le jugera à propos.
A l'égard des causes judiciaires

,
il cst ordonné à

tous juges ecclesiastiques de quelque dignité qu'ils
sQienttant dans les procedures que dans le juge-
ment définitif3 de s'abstenir de censures eccle(Jas-
tiques ou de l'interdit,toutes les fois que l'execution,
réelle ou personelle en quelque état de cause que cc'
fuit

, pourra être faite par eux ,
6c de leur propre

autorité
:

mais dans les causes civiles
,

qui de quel-
que maniéré que ce soit, appartiendront à la juris-
di&ion ecclesiastique

;
ils pourront, s'ils le jugent à

propos ,
proceder contre quelques personnes que-

ce soit
,

même contre les laïques, 6c terminer le-

procès par amendespécuniaires,qui, dès qu'elles au-
ront été levées

,
seront appliquées 6c distribuées aux

maisons de pieté du lieu même
; ou par saisie de



biens, & empriionnement des personnes., qu'ils fe-
ront faire par leurs propres officiers ou autres , ou
par privation de bénéfices & autres remedes de
droit. Que si l'on n'en peut pas venir de cette ma-
niere à l'execution réelle ou personnelle contre les
coupables

,
& qu'ils soient rebelles à la justice

:
alors

le juge, outre les autres peines, pourra aussi les
frapper du glaive d'anathême, sélon qu'il le ju-
gera à propos.

Pareillement dans les causes criminelles quand
l'execution réelle ou personelle sera possible

, com-
me dessus, il faudra s'abstenir des censures

:
mais

s'il ny a pas lieu d'en venir aisément à une telle
.execution

,
le juge pourra user de ce glaive spirituel

contre les coupables
,

si toutefois la qualité du cri-
me le requiert ainsi

, & après deux monitions au
moins préalablement faites & publiées. Defense
cependant à quelque magistrat séculier que ce [oit,
d'empêcher un juge ecclesiastique d'excommunier
quelqu.un,ou d'ordonner qu'il révoque une excom-
munication qu'il aura portee

,
sous prétexte de n'a-

voir pas observé choses contenues dans le present
décret

,
attendu que cette connoissance n'appar-

tient qu'aux juges ecclesiastiques
, & non pas aux

juges séculiers. Or tout excommunié qui ne viendra
point à resipiscence

...
après avoir été dûëment ad-

monesté, non-seulement sera exclus des sacremens,
de la communion & fréquentation des fideles

; mais
si étant lié par les censures, il persiste pendant un
an avec un cœur obstiné dans l'infamie de son cri-
me , on pourra même proceder contre lui comme
contre une personne sus'câc d'herésie.



Il arrive Couvent en certaines églises, ou qu'il y a

un si grand nombre de messes à dire par les diver-
ses fondations ou legs pieux des défunts, qu'on ne
peut pas y satisfaire precisément aux jours marquez
par les testateurs

; ou que les aumônes qui ont été
iaiflées pour acquitter lesdites menés, sont si foibles,
qu'on ne trouve pas aisément de personnes qui s'en
veuillent charger

:
d'où il arrive que les pieuses in-

tentions de ceux qui les ont fondées, demeurent
sans effet

,
& que la conscicnce de ceux à qui il appar-

tient de les faire acquitter
,

se trouve par là exposee.
Or le saint concile désirant qu'il soit satisfait le plus
pleinement & le plus utilement qu'il sera poihblc

aux susdits legs pieux
,
donne pouvoir aux évêques,

après avoir sérieusement examiné la chose dans le
sinode de leur diocése, & aux abbez & générauxd'or-
dres

j
après avoir fait la même chose dans les cha-

pitres généraux ,
de regler & ordonner à cet égard

dans lesdites églises qu'ils connoîtront avoir besoin
qu'on y mette ordre

>
tout ce qu'ils jugeront sélon

leur conscience de plus expedient à l'honneur & au
service de Dieu

,
& à l'avantage des églises

;
de sorte

néanmoins qu'il se fafle toujours memoire des dé-
funts

,
qui ont laisse ces legs pieux pour le salut de

leurs ames.
La raison veut que dans les choses qui ont été

bien établies
, on n'altere rien par des ordonnances

contraires : quand donc par l'érection ou fondation
de quelques benefices que ce soit, ou par d'autres
reglemens, certaines qualirez sont requises pour les
posseder ;ou quand on y impose certaines charges-:

on n'y dérogera point dans la collation., ou autre dif-
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|>ôsition que ce puisse erre des benefices. On obser-

vera la même chose à l'égard des prébendes théo-
logales, magistrales

v
doctorales, prelbiterales, dia-

conales & [oudiaconales
,

lorsqu'elles auront été
établies sous l'obligation de ceyitres ; de manicre-
que dans aucune provision on ne déroge aux quali-
tez ouordres1 & toute provision autrement faite

ysera tenuë pour subreptice.
Le saint concile ordonne que le décret rendu sous

Paul III. d'heureuse memoire qui commence ,
capi-

tula cathedralium
y

soit observé dans toutes les ég!i..
ses cathedrales 5c collégiales

,
non-seulement lorr-

que l'évêque y fera sa visite, mais toutes les fois
que d'office, ou sur la requisitionde quelqueparticu-
lier

,
il procédera contre quelqu'un de ceux qui sont

compris dans ledit décret, de manicre néanmoins
que lor[qu'iI agira dans le cours de sa visite, toutes
les choses suivantes soient gardées

;
sçavoir

,
qu'au

commencement de chaque année le chapirre fasse
éleétion de deux personnes du corps.., & que l'évê-
que ou son vicaire general soient tenus tant en com-
mençant la procédure

, que dans tous les autres aétes-
jusques à la fin du procès inctusivementde proce-
der de leur avis & consentement, à condition tou-
tcrois qu'on se scrvira du greffier de l'évêque, & que
tout se passera dans sa maison ou' dans le lieu ordi-
naire de la justice. Lesdits deux députez- n'auront
ensemble qu'une voix ; mais pourtant l'un d'eux
pourra sèparement se joindre à l'avis de l'évêqueo-
Que si dans quelque délibération

,
soit sentence in-

terlocutoire ou définitive
y

ils se trouvent tous deux
du sentiment contraire à celui de i'évêquc

,
ils en..
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choisiront avec lui un troiheme dans le terme de
4six jours ; ou s'ils ne s'accordent pas encore dans

l'élettion de ce troisiéme
,

le choix en sera dévolu
au plus prochain évêque

, & le chef sur lequel on
écoit en différend fqa terminé suivant l'avis auquel
ce troiiîéme se joindra

; autrement la procédure qui
aura été faite

,
& tout ce qui s'en sera ensuivi sera

nul, & ne sera d'aucun effet en justice. Toutefois
dans les crimes qui procedent d'incontinence, dont
nous avons parlé dans le décret des concubinaires,
-Se dans les autres crimes atroces qui emportent dé-
position

s ou dégradation
,

lorsqu'il y a sujet de
craindre que le coupable n'échappe

; & qu ainsi

pour ne pas donner lieu à éluder le jugement, il
cst besoin de s'assurerde sa personne

:
l'évêquepour-

ra commencer seul l'information tommaire, & pro-
céder à la détention nécessaire de l'accusé'

, en gar-
dant toutefois dans la fuite l'ordre ci-dessusmarqué:
on aura cependant égard en toutes sortes de cas que
les coupables mêmes soient gardez dans un lieu qui
convienne, selon la qualité du délit & des person-
nes. Au reste l'on rendra par tout aux évêques l'hon-
neur qui est dû à leur dignité

,
& soit au chœur,

foit au chapitre, aux processions & autres cerémo-
nies publiques, ils auront le premier siége, & la pre-
miere place, telle qu'il leur plaira de la choisir eux-
mêmes

,
& la principale autorité dans toutes les af-

faires.
Quand ils auront quelque chose à proposer aux

chanoines pour en délibérer
,

& qu'il ne s'agira pas
en cela de l'intérêt des évêques ou des leurs

; ils as-
sembleront eux-mêmes le chapitre, prendront les



voix, & concluront a la pluralité
: mais en l'absen-

ce de l'évêque, tout se fera entièrement par ceux du
chapitre

,
à qui de droit ou de coutume il appar-

tient
,

sans que le vicaire general de l'évêque s'en
puisse mêler : dans toutes les autres choses

,
la jurif-

diâion & l'autorité du chapitre s'il en a quel-
qu'une, aussi-bien que l'administration du tempo-
rel

,
lui sera totalement laissée

,
sans qu'on y don-

ne aucune atteinte.
Mais à l'égard de ceux qui n'ont point de digni-

té
,

& qui ne sont point du chapitre
,

ils seront tous,
sournis à l'évêque dans les causes ecclesiastiques

5nonobstant à l'égard des choses susdites
, tous privi-

lèges établis même par la fondation
, toutes coutu-

mes ,
quand elles seroient de temps immémorial

& toutes sentences, sermens
, & concordats

,
qui

n'obligent que les auteurs ;
sauf toutefois en toutes

choses les privileges qui ont été accordez aux uni-
versitez oii l'on tient école publique de toutes les
sciences

, ou aux personnes qui y résident.
Au surplus le saint concile déclare que toutes ces.

choses n'ont point de lieu à l'égard des églises sur
lesquelles les évêques ou leurs vicaires généraux, par
les reglemens particuliers du lieu

, ou par privi-
leges

, coutumes ,
concordats

, ou par quelque
autre droit que cè soit, ont une puissante autorité,,
& jurisdiâion plus grande que celle dont est fait
mention dans le present décret

:
à quoi il n'a pas in-

tention de déroger.
Tout ce qui a l'apparence d'une succession he-

reditaire dans les benefices ecclesiastiques
,

étant
odieux aux saints canons, & contraire aux décrets.
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des peres : on n'accordera dorénavantà qui que ce
foie, d'un contentement commun, faculté d'accez

ou regrez à aucun benefice ecclesiastique
,

de quel-

que qualité qu'il soit
: & celles qui jusqu'à present au-

ront été accordées
, ne pourront être suspcnduës

,
étendues

"
ni transférées. Le present décret aura lieu

en tous benefices ecclesiastiques, & à l'égard de tou-
tes sortes de personnes

,
quand elles seroient hono-

,rées "du titre de cardinal.
On observera pareillement la même chose dans

les coadjutoreries
, portant faculté de succeder j

c'est-à dire qu'elles ne s'accorderont à personne
,

pour quelques -benefices ecclesiastiques que ce soit.
^Que si la nécessité pressante de quelque église cathe^
drale

, ou de quelque monastere
, ou bien quelque

utilicé manifeste demandait qu'on donnât au prélat

un coadjuteur
,

il ne pourra lui être donné avec fa-
culte de lui succeder

, que la raison n'en ait été au-
paravant bien connue au très-saint pere ; & qu'il

ne foit consiant que toutes les qualitez qui sont re"
qu-iscs par le droit & par les décrets de ce saint con-
cile, dans les évêques &c les prélats

,
se rencontrent

en sa personne
; autrement toutes concessions en cet-

te matiere feront censées subreptices.
Malgrécette décision du concile de Trente, on n'a

pas-laide d'autoriser en troiscas dans la suite le regrez;
c'est-à-dire la demande pour rentrer dans un benefi-

ce qu'on a resigné. i 10.Dans le cas de de"convalescencc,
comme si celui qui résigneétant dangereusementma-
lade, ne résignoit que par lacraintede la mort, & avec
une condition tacite de rentrer. 2.0. Dans le cas de
minorité,si celui qui est gu-dcisous de vingt-cinq

ans
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ans a été ieduitpour reiigner contre le gré de son pe-
re,ou de son tureur.3°. Dans le cas de défaut d'accom-
plissementde quelque condition de laréGgnacion

,en sorte qu'elle semble être mise au rang des con-
trats ordinaires.

Le saint concile avertit tous ceux qui possedent
des benefices ecclesiastiques, séculiers, ou reguliers,
de s'accoutumer, aurant que leur revenu le pourra
permettre ,

d'exercer avec zele & douceur l'ho[-
pitalit'é

,
qui a été si souvent recommandée par les

saints peres ;
se ressouvenant que ceux qui s'affec-

tionnent a la pratique de cette vertu
,

reçoivent Je-
sus-Christ même dans la personne de leurs hôres.
Mais à l'égard de ceux qui tiennent en commende

,en regie
, ou sous quelqu'aucre titre que ce soit, des

hôpitaux, ainsi qu oti les appelle communément, ou
d'autres lieux de dévotion établis particulièrement
pour l'usage des pèlerins

, ou malades, ou vieillards,
ou pauvres , encore que lesdits lieux fussent unis à
leurs égliscs,ou quand même il arriveroit que des égli.
ses parroifliales se trouveraient unies à des hôpitaux,
& accordées à ceux qui en seraient patrons , pour
en avoir l'administration

:
le Caint concile leur com-

mande à tous absolument de s'acquitter des devoirs
& des fonctions qui y sont attachées, & d'emploïer
réellement à l'exercice de l'hospitalité dont ils sont
chargez, les revenus qui y sont dessinez

,
suivant la

constitution du concile de Vienne déja renouvellée
dans ce même concile sous Paul 111. d'heur.eu[e
me moire

,
laquelle commence quid contigit.

Que si lesdirs hôpitaux ont été fondez pour y re-
cevoir une certaine sorte de pèlerins

: ou malades r
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ou autres personnes d'une certaine qualité
,

& que
dans le lieu où sont lesdits hôpitaux

,
il ne se trou-

ve pas de telles personnes, ou qu'il n'y en ait qu'un
fort petit nombre

:
il ordonne encore que les reve-

nus en soient convertis en quelque autre pieux usa-
qui approche le plus qu'il se pourra du dessein de

de la fondation
,

& qui soit le plus utile selon le

temps & le lieu, suivantque l'ordinaire avec deux du
chapitre experimentez en ces matieres & qui seront
par lui choisis, le trouvera plus à propos ; si ce n'cst
peut-être que dans la fondation même ou établisse-

ment, il ait été autrement pourvû à ce cas : car alors
l'évêque aura foin

, que ce qui aura été ordonné
,soit observé, ou si cela même ne se peut encore ,

il

y pourvoira
, comme dessus, le mieux qu'il lui sera

possible.
Si donc aucuns de tous les susdits en général &

en particulier de quelque ordre & religion, & de
quelque dignité qu'ils soient, quand ce seroit mê-
me des laïcs qui auroient I'adminin:rarion desdits
hôpitaux, ( pourvu qu'ils ne soient pas soumis à des
réguliers, où l'observance réguliere seroit en vi-
gueur, ) après avoir été avertis par l'ordinaire

„
man-

quent à exercer effectivementl'hospitalité avec tou-
tes les conditions requises ; non-seulement ils pour-
.ront y être contraints par censures ecclesiastiques ,
& par autres voies de droit, mais même être privez
à perpétuité de la conduite & de l'administration
desdits hôpitaux

, pour en être mis & suhstituez
d'autres en leur place par ceux à qui il appartiendra.
Seront encore cependant les susdits tenus en con-
science à la restitution des fruits dont ils auront

A



joiii & usécontre l'institution desdits hôpitaux, sans
qu'aucune grace ,

remise ni composition leur puisse
étreaccordée à cet égard

: Et ne sera commise à l'ave-
nir l'administration& conduitedesdits lieux à la mê-
me personne au de-là de trois ans, s'il ne se trouve
que dans la fondation il en ait été autrement or-
donné

3
nonobstant à l'égard de tout ce que dessus,

toute union, exemption 8tcoutume contraire, mê-
me de temps immémorial

, tous privileges ou in-
duits que ce puisse être. #

Les ordonnances de France ont ajouté, que les ad-
ministrateurs des hôpitaux ne seroient ni ecclesias-
tiques, ni nobles, ni officiers

; mais des marchands
& autres simples bourgeois

,
cest-à-dire de bons

peres de famille instruits des affaires & de l'œcono-
mie

,
& que l'on pût facilement obliger à rendre

compte.
Comme il n'est pas juste d oter les droits légiti-

més de patronage, ni de violer les pieuses inten-
tions que les fideles ont euës dans leur institution

:
aussi ne faut-il pas souffrir l'entreprise insolente de
plusieurs personnes, qui, sous ce prétexte, réduisent
les bénefices ecclesiastiques en une maniere de ser-
vitude. Pour garder donc en toutes choses ce qui est
de raison, le saint concile ordonne & declare que la
justification du droit de patronage doit être tirée de
la fondationou dotation, & prouvée par quelque a£te
autentique

,
& autres preuves requises par le droit,

ou même par un grand nombre de présentations réï-
terées pendant le cours d'un si long-temps

,
qu'il

paffe la memoire des hommes
, ou autrement en-

cÓre suivanc la disposition du droit. Mais à l'égard

AN. I

tx X x i:
Chapitre IX.

Ordonnances au
sujet du droit de
patronage.



des personnes, communautez ou universitez, par
lesquelles d'ordinaire il y a lieu de présumer

, que
ce droit a été usurpé plûtôt qu'autrement

,
sera re-

quise encore une preuve plus entiere & plus exadc
pour justifier de la vérité du titre

; & la preuve du
temps immémorial ne leur servira de rien, si outre
toutes les autres choses qui y sont néce(Taires, on ne
fait aussi paroître par des écritures autentiques

3
les

présentations continuées, même sans interruption,
pendant l'espace au.moins de cinquante ans, qui
toutes aïent eu leur effet. Tous droits de patronage
autres que dessus

,
sur quelques bénéfices que ce

foit, séculiers ou réguliers, parroilfes oudignitez, ou
quelques autres benefices que ce puisse être

,
dans

une église cathedrale ou collégiale
, comme aussi

toutes facultez ou privilèges accordez
, tant en ver-

tu du patronage , que par quelqu'autre droit que ce
soit, pour nommer, choisir ou préscnter ausdirs be-
nefices

,
quand ils viennent à vacquer ,

excepté les
droits de patronage sur les églises cathedrales, & ex-
cepté encore les autres droits qui appartiennent à
l'empereur

, aux rois ou à ceux qui possedent des
roïaumes, & aux autres hauts & puifltans seigneurs
& princes qui sont souverains dans leurs états

: com-
me aussi ceux.qui ont été accordez en faveur des éco-
les générales de toutes les sciences

,
seront tenus

pour entierement nuls & abrogez, avec la préten-
due possession qui s'en est ensuivie

: de sorte que tous
lesdits benefices pourront être conferez librement
par leurs collateurs

; & les provisions qu'ils en don-
neront auront leur plein & entier effet.

L'évêque outre cela pourra refuser ceux qui st-



ront presentez par les patrons, s'ils ne se trouvent
pas capables ; 6c si l'entÍerc institution appartient à
des inferieurs

,
ils ne laisseront pas toutefois d'être

examinez par l'évêque suivant les autres ordonnan-
ces de ce saint concile

: autrement l'institution faite
par lesdits inferieurs sera nulle, 6c de nul effet.

Cependant les patrons des benefices de quelque
ordre 6c de quelque dignité qu'ils soient, quand ce
seroit même des communautez, universitez ou col-
leges, quels qu'ils puissent être

,
ecclesiastiques ou

de laïcs., ne s'ingereront nullement pour quelque
cause 6c occasion que ce soit, en la perception des
fruits, rentes, ni revenusd'aucuns benefices, quand
ils seroient véritablement par titre de fondation ou
donation de leur droit de patronage

>
mais ils en

laisseront la libre disposition au recteur ou bénéfi-
cier ,

nonobstant même toute coutume contraire.
Ils ne préCun1eront point non plus de transferer à
d autres , contre les ordonnances canoniques

,
le

droit de patronage ,
à titre de vente ou autrement,

& s'ils le font, ils encourront les peines de l'excom-
munication 6c de l'interdit

5
6c seront privez de droit

même
,

de leur droit de patronage.
Quant aux ponctions faites par voie d'union

,
de

benefices libres à des églises sujettes au patronage
même de personnes laïques

,
soit églises parroissia-

les, ou tels autres benefices que ce soit
,

même sim-
ples ou dignitez, ou hôpitaux ; de maniere que les
susdits benefices libres soient faits 6c rendus de mê-
me nature que ceux ausquels ils sont unis 6c sournis
par-là au même droit de patronage: si elles n'ont
pas encore eu leur plein 6c entier effet, elles seront



tenues pour subreptices
,

auuibien que celles qui
seront ci après accordées à l'rnstance de qui que cc
soit, & par quelque autorité que ce puisse être, mê-

me apostolique, 6c pour obtenuës par surprise, ainsi

que les unions mêmes, nonobstant quelques ter-
mes que ce soit qui y soient inserez, & quelque dé-
rogation qui lait tenue pour exprimée

;
& ne se-

ront plus mises à exécution
: mais les benefices mê-

mes ainsi unis venant à vacquer ,
scronr librement

conferez comme avant l union. A l'égard de celles
qui aiant été faites depuis quarante ans, ont été sui-
vies de l'effet & de l'entiere incorporation :

elles ne
laisseront pas d'être revuës & examinées par les ordi-
naires

, comme deleguez du siege apostolique ; &
celles qui se trouveront avoir été obtenuës par sub-
reption

, ou obreption, seront déclarées nulles ,
aussi-bien que les unions

; & lesdits benefices seront
séparez & conferez à d'aurres. Pareillement aussi

tous droits de patronage sur les églises
, ou sur quel-

ques bencfices que ce soit, ou même sur les digni-'

tez auparavant libres, acquis depuis quarante ans y

ou qui s'acquereront à l'avenir, soit pour avoir aug-
menté la dot, soit pour avoir fait quelque nouvel
édifice

, ou pour quelqu'autre cause semblable, mê-

me par l'autorité du siege apostolique, seront soi-
gneusement reconnus par les mêmes ordinaires, en
qnalité de deleguez comme dessus, sans qu'ils puis-
sent être empechez en cela par les facultez ou privi-
leges de qui que ce soit

; & ceux qu'ils ne trouve-
ront pas avoir été légitimement établis pour quel-
que besoin & nécessité bien manifeste

,
soit de l'é-

glise, benéficc ou dignitez, seront par eux entiere-



ment revoquez ,
& lcidits benefices remis en leur

premier état & liberté
; sans aucun dommage pour-

tant de ceux qui les possederont, & en restituant aux
patrons ce qu'ils avoient donné pour l'acquisition
de ce droit

,
nonobitant tous privileges

, coutumes,
8c constitutions menie de temps immémorial.

La maligne suggestion des demandeurs, & quel-
quefois aussi J 'éloignement des lieux étant cause quesouvent on ne peut pas avoir une parfaite connois-
sance des personnes à qui l'on commet les causes

; &arrivant par-là qu elles sont quelquefois renvoïées
sur les lieux a des juges qui ne sont pas fort capables,
& propres à en connoîtrc

,
le saint concile ordonne

que dans chaque concile provincial, ou dans les
finodes de chaque d'iccefe

, on désigne quelques per-sonnes qui aient les gualirez requises par la constifu.
tion de Boniface VIII. qui commence statutum, &
qui d'ailleurs encore soient propres à cette fonétion:
afin qu outre les ordinaires des tieux

) on ait aussi à
la main lesdires personnes, ausquelles a l'avenir les
causes ecclesiastiques qui regardent le spirituel, &
qui appartiennent à la juri[diaion ecclesiasiiquc,
puisseht erre commises en cas de renvoi sur les lieux.

^

Que s il arrive que quelqu'un de ceux qui aurontété designez, vienne à mourir
,

l'ordinaire du lieu,
de l'avis du chapitre, en substituera un autre en sa
place jusqu 'au prochain sinode de la province ou du
diocese

; de maniéré qu 'il y ait toujours quatre per-sonnes au moins dans chaque diocése
, ou même unplus grand nombre, du mente & de la qualité sut.

dite
,

ausquelles lesdites causes soient commises parles légats ou les nonces, & même par le siege apof-

AN. I5c$.

L X X XII.
Chapitre X.

Des juges dele-
guez dans les cau-
ses de renvoi.

Can. statutum
de restriPt. in. 6.



tolique ; & après cette désignation que les évoques
envoïerÓnt incessamment au souverain pontife,tou-

tes délégations des juges adressées a autres que les

désignez
,

seront renuës pour subreptices.
Exhorte de plus le saint concile

, tant les ordinai-

res que tous autres juges, de s appliquei a terminer
les affaires le plus brièvement qu'il se pourra, & à

prévenir par tous moïcns, soit en marquantun temps
préfix, ou par quelque autre voie légitime que ce
soie, les artifices & les chicanes des plaideurs dans

les fuites & délais, soit en la contestation du fond
du procès, ou dans les autres incidens de cause.

Les églises sont sujettes à souffrir beaucoup de

dommages, quand au préjudice des [uccelfeurs on
tire de l'argent comptant des biens que l'on donne à.

ferme
:
c'est pourquoi toutes ces sortes de baux a fer-

me ,
qui se passeront sous condition de paier par

avance , ne seront nullement tenus pour valables au
préjudice des successeurs, nonobstant quelque.in-
duit ou quelque privilege que ce soit, & ne pour-

ront être confirmez en cour de Rome ni ailleurs. Il

ne sera pas permis non plus de donner a ferme les

jurisdidtions ecclesiastiques, ni les facultez de nom-
mer ou députer des vicaires dans le spirituel

; & ne

pourront aussi ceux qui les auront prises a ferme les

exercer ,
ni les faire exercer par d'autres ; & toutes

concessions contraires, faites même par les1egeapos-

rolique
,

seront cftimées subreptices. Et quant aux
baux à ferme de biens ecclesia(hques

,
confirmez

même par autorité apôstolique
,

le saint concile dé-

clare nuls tous ceux qui étant faits depuis trente ans

en îàpour un long terme, ou pour vingt-neufans,
ou
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ou deux rois vingt- neufans, comme on les appelle
en certains endroits, seront par lui réputée préju-
diciables à leglise, & contractez contre les ordon-
nances des canons.

Il ne faut point souffrir sans châtiment ceux qui
tâchent par divers artifices de soustraire les dixmes
qui doivent revenir aux églises, ou qui par une en-
treprise temeraire s'emparent de celles que les au-
tres devroient païer ausdices églises, & les tournent
a leur profit. Car le paiement des dixmes est une
dette que l'on doit à Dieu ; & ceux qui refusent de
les païer, ou qui empêchent les autres de le faire,
ravissent le bien d'autrui. Le saint concile ordonne
donc à toutes personnes qui font tenues au paiement,
des dixmes

,
de quelque état & condition qu'elles

soient, qu'elles aient à païer entièrement à l'avenir
celles qu'elles doivent de droit soit à la cathedrale

,soit à d autres églises ou à quelques personnes que
ce soit

,
à qui elles sont légitimement duës. Que

ceux qui les soustraient, ou qui empêchent qu'on ne
les païe, soient excommuniez ; qu'ils ne soient
point absous de ce crime qu'après une entiere refU-
tution.

Il exhorte encore tous & chacun en particulier
,

que par le motifde la charité chrétienne, & par ce-
lui de leur propre devoir envers leurs paI1:eurs, ils
se portent volontiers à assister libéralement des biens
que Dieu leur a départis, leurs évêques & leurs cu-
rez

y
qui ont des églises d'un foible revenu, & par

l'honneur qu'ils doivent à Dieu
,

& pour donner
moïen aux pasteurs, qui veillent pour leur salut, de
soutenir leur dignité.
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Le saint concile ordonne que dans tous les lieux
où la quatrième portion

,
qu'on appelle des fune-

railles
,

avoit de coutume, il y a quarante ans, d 'ê- .

tre païée à l'église cathedrale ou parroifliale
; & où

depuis par quelque privilege que ce soit, elle a été

appliquée à d'autres monasteres
,

hôpitaux, ou au-

tres lieux de dévotion : la part & portion toute en-
tière, & avec tous les droits, tels qu'auparavant,
soit à l'avenir païée à ladite église cathedrale ou *

parroiffiale
,

nonobstant toutes concevions, gra-
ces ,

privilèges
, ceux mêmes qu'on appelle mare

magnum , & autres ,
quels qu'ils puissent être.

Ce reglement fut fait par le concile, pour mode-

Ter l'usage dans lequel étoient beaucoup de person-

nes riches, qui choisissoient leurs .sepultures dans
des monasteres au préjudice des cathedrales & des

parroifles ; & il a été ordonné qu'en quelque lieu

que fût la scpulture
,

l'église ou le défunt devoit re-
cevoir les sacremens, & oüir les divins offices

,
au-

roit toujours le quart de ce qu'il auroit laisse, com-
me une espece de légitime

:
C'est ce qui s appelle

portion canonique ; les diverses coutumes des lieux

en ont réglé differemment la quantité. En France
elle n'est pas en usage.

C'est une[vérité manifeste
, par le scand'ale géné-

ral qu'en prennent tous les fideles
,

& par l'extreme
deshonneur qu'en reçoit tout l'ordre ecclesiastique:
qu'il est honteux à des hommes, qui se sont dé-

voué au service d..c, Dieu
,

& que c'est
.
une cho-

se indigne du nom qu'ils portent, de s'abandonner

aux desordres de l'impudicité, & de vivre dans l'or-
dure d'un concubinage. Afin donc que les ministres
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de 1 eglise puissent être rappeliez a cette continence
& cette pureté de viesi bienséante à leur cara&er e ;

&que le peuple apprenne à leur porter d'autant plus
de resped, qu'il les verra mener une vie plus chaste

& plus honnête
:

Défend le saint concile à tous eo-
clesiastiques, de tenir dans leurs maisonsou dehors,
des concubines, ou autres femmes, dont on puisse
avoir dusoupçon, ni d'avoir aucun commerce avec
elles

: autrement ils seront punis des peines portées

par les saints canons, ou par les statuts particuliers
des églises. Que si après avoir été avertis par leurs
superieurs, ils ne s'en abstien8nent pas, ils seront
dès-lors même effe6tivement privez de la troisiéme
partie des fruits

, rentes & revenus de tous leurs
benefices & pensions

,
laquelle sera appliquée à la

fabrique de 1 eglise
, ou à quelqu'autre lieu de pieté,

sélon qu'il plairaàl'évêque. Mais si perséverant dans
le même desordre avec la même femme

, ou avec
quelqueautre^ilsn'obéissent pas encorcà une seconde
monition

, non- seulement ils perdront tous les fruits

& revenus de leurs benefices ou pensions, qui se-

ront appliquez aux lieux susdits; mais ils seront en-
core suspens de la fonction dç leurs benefices

, tant
que l'ordinaire

, comme délégué même du siege

apostolique, le jugera à propos. Et si étant ainsi suf-

pens ,
ils ne chassent pas encore ces per[onnes, ou

conrinuent leur mauvais commerce avec elles, ils

seront pour lors privez à perpétuité de tous beneh-

ces ,
portions

,
offices & pensions ecclesiastiques ; &

demeureront à l'avenir incapables & indignes de

tous honneurs,dignitez, benefices & offices, jusqu 'à

ce qu'après un amandement de vie manifeH:e, leurs



superieurs jugent à propos pour de bonnes raisons
de leur donner dispense. Mais si après les avoir une
fois renvoïez, ils sont assez osez pour recommencer
le commerce qu'ils avoient interrompu, ou pour
reprendre d'autres pareilles femmes scandaleuses

,
outre les peines susdites, ils seront encore frappez
du glaive d'excommunication

,
sans qu'aucune ap-

pellation ni exemption puissent empêcher ou arrê-
ter l'execution de ce que dessus. La connoissance de
toutes ces choses n'appartiendra point aux archi-
diacres ni aux doïens

,
ni autres inférieurs, mais di-

rectement aux évêques mêmes, qui sur la simple vé-
rité du fait reconnuë, pourront proceder sans bruir,
Se sans formalité de justice.

A l'égard des ecclesiastiques qui n'ont ni bene-
fices ni pensions, selon la qualité de leur faute

3
&

sélon qu'ils y auront plus ou moins perseveré avec
contumace ,

ils seront punis par l'évêque
, par em-

prisonnement, suspension de la fonction de leurs
ordres, déclaration d'incapacité à tenir quelque be-
nefice que ce soit} ou par d'autres voies conformé-
ment aux saints canons.

Que si même il ar-rivoit, ce qu'à Dieu ne plaire,
que des évêques tombassent en ces sortes de crimes,
& qu'après avoir été admonestez par le sinode pro-
vincial

,
ils ne se cortigeassent pas ; ils seront réelle-

ment & de fait suspens
: & s'ils contÍnuoieflt en-

core après cela ; ils seront déferez par le même si-
node au très-saint pere ,

qui, selon la qualité du cri-
me , en fera le châtiment & la punition, jusqu'à les
priver de leur siége

,
s'il en est besoin.

Pour bannir la memoire de l'incontinence des



peres, le plus loin qù'il sera possible des lieux con-sacrez à Dlçu
,

où la pureté & la sainteté sont à fou-
hairer sur toutes choses, les enfans des clercs, qui
ne sont pas de légitimes mariages, ne pourront dans
les mêmes églises où leurs peres ont ou ont eu quel-
que benefice ecclesiastique

,
posseder aucun benefi-

ce même different
,

ni servir de quelque maniere
que ce soit, dans lesdites églises

,
ni avoir des pen-

sions sur le revenu des benefices que leurs peres pos-
sedent ou ont possedé autrefois. Que s'il se trouve
présentementqu'un pere & un fils aient des benefi-
ces dans la même église

,
le fils sera contraint de ré-

signer le sien dans trois mois, ou de le permuter
contre quelqu'aurre hors de ladite église, autrement
il en sera privé de droit même

: & toute dispense à
cet égard sera tenuë pour subreptice.

De plus toutes résignations reciproques
,

s'il s'en
fait ci

-
après quelqu'une par les peres en faveur de

leurs enfans, à dessein que l'un obtienne le benefi-
ce de l'autre, seront absolument tenuës & déclarées
faites contre l'intention du présent decret

,
& des

ordonnances canoniques ; & les collations qui s'en
ensuivront en vertu d'une telle résignation

, ou de
quelques autres que ce soit

,
faites en fraude, ne pour-

ront servir de rien aux enfans des. clercs.
LeÍaint concile ordonne que les benefices eccle-

fïastiques icculiers, de quelque nom qu'on les ap-
pelle

,
qui dans leur premiere institution ou autre-

ment ,
de quelque maniere que ce soit, se trouvent

avoir charges dames
, ne puissent être convertis à

l'avenir en benefices simples, en assignant même
une portion congrue à un vicaire perpetuel. no-
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nobstant quelques graces que ce foit, qui n auront
point eu encore leur plein 8c entier effet.

Mais à 1 égard des bencfices, ou contre leur insti-
tution ou fondation

, on a fait passer la charge d'a-
mesàun vicaire. perpetuel; quand ils se trouveraient

en cet état depuis un temps immémorial, si on n'a
point assigné de portion congruë au vicaire, de quel-

que nom qu'on l'appelle
,

elle lui sera au plûtôt assi-

gnée
;
e'eit-à. dire, au moins dans un an, du jour de

la clôture du présent concile
, au jugement de l'or-

dinaire, & suivant la forme du decret rendu sous

Paul III. d'heureuse memoire ; que si la chose ne se

peut pas faire commodément,ou qu'elle ne soit pas
exécutée dans ledit terme, aussi-tô& que l'une ou l'au-

tre place du vicaire, ou du redleur viendra à vacquer

par cession ou decès de l'un des deux, ou de quel-

que autre maniere que ce soit
>

la charge d'ames se-

ra réiinie au benefice, le nom de vicairie sera éteint,
& tout sera remis en [on ancien état.

Le saint concile ne sçauroit entendre sans dou-
leur

, que certains évêques oubliant eux-mêmes leur
état, & deshonorant la dignité de leur caradtere,
agissent dans l'église & au dehors d'une maniere ser-
vile & indecente avec les officiers des rois

,
^gou-

verneurs autres (eigneurs, non -
seulement jus-

qu'à leur ceder la place, comme feroient les moin-
dres ministres de l'autel ;

mais jusqu 'à les servir eux-
mêmes tn personne avec une indignité insupporta-
ble. C'est pourquoi le saint concile aïant en horreur

toutes ces bassesses, & autres semblables, & renouvel-
lant pour cela tous les saints canons, les decrets des
conciles généraux

>
& toutes les autres ordonnances

il

1
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apostoliques, qui regardent la bienieance, & la con-section de l'honneur & de la dignité épiscopale
,ordonne à tous les évêques de s'abstenir à l'avenir de

toutes ces indignitez, leur recommandant que soie
dans l'église ouau-dehors, ils aient toujours devant
les yeux leur rang & leur dignité, & se souviennent
par tout qu'ils sont peres & palleurs

; & à tous les prin-
ces & autres personnes, quelles qu'elles soient

,
d'a-

voir pour eux le respecl qui leur est dû, & de leur
porter honneur comme à leurs peres.

Comme il est expedient au bien public
,

de relâ-,
cher quelquefoisle la sévérité de la loi,& de s'accom-
moder à la nécessité des temps & aux divers accidens
qui arrivent, pour procurer même avec plus d'avan-
tage l'utilité commune: mais que de dispenser trop
souventde la loi, 6c accorder tout indifferemment à
l'exemple plutôt qu'à la considcration de la chose &
des personnes, ce seroit donner une ouverturegéné-
rale à la transgression des loix

; Pour cela donc
, que

tous en général sçachent & soient avertis,qu'ils sont
obligez d'observer les saints canons exactement &
sans distinction autant qu'il se pourra. Que si quel-
que raison juste & pressante, & quelque avantage
plus grand, comme il arrive quelquefois

y
demande

qu'on use de dispense à l'égard de quelques person-
nes

)
il sera procédé par ceux à qui il appartient de la

donner, quels qu'ils soient
, avec connoissance de

causc, meure délibération & gratuitement, & tou-
te dispense accordée autrement, sera censée sub-
reptice.

En France l'usage est de ne reconnoître pour va-
lide aucune dispense accordée par le pape sur une
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chose au sujet de laquelle les saints canons ne lui per-

mettent pas de dispenser
, ou qui est contraire aux

maximesde l'église Gallicane & du roïaume.
L usage detestable des duels introduit par l'artifice

du démon, pour profiter de la perce des ames par la

mort sanglante des corps, sera entièrement banni
de toute la Chrétienté. L'empereur, les rois, les prin-

ces ,
ducs, marqufs, comtes & tous autres seigneurs

temporels, de quelque autre nom qu'on les appelle,

qui accorderont sur leurs terres un lieu pour le com-
bat singulier entre des chrétiens,feront dès-là mê-

me excommuniez, & censez. privez dela jurisdic-

tion & du domaine de la ville
,

forteresse ou place
,

dans laquelle ou auprès de laquelle ils auront permis
le duel, s'ils tiennent lèdit lieu de l'église; & si ce
sont des fiefs, ils seront dès-là même acquis au pro-
fit des seigneurs directs.

Pour ceux qui se battront, & ceux qu'on appelle

leurs parrains, ils encourront la peine-de l'excom-
munication

,
de la prescription de tous leurs biens,

& d une perpetuelle infamie, & seront punis suivanc
les saints canons, comme des homicides ; & s'ils

meurent dans le combat même, ils seront pour tou-
jours privez de la sepulture ecclesiastique. Ceux pa-
reillement qui auront donné conseil pour le fait, ou
pour le droit en matiere de duel, ou qui de quel-
qu'autre maniere que ce soit y auront porté quel-
qu'un

,
aussi-bien que les [peétateurs, seront aussi

excommuniez & sournis à une perpetuelle maledic-
tion

,
nonobstant quelque privilege que ce soit ou

mauvaise coutume ,
même de temps immémorial.

Le saint concile souhaitant que la discipline ec-
clesiastique
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clemitique non-Íeulelnent sait rétablie par le peu-
ple chrétien,mais aussi qu'elle sbit toujours conser-
vée en son entier, & à couvert de toute entreprise ;
outre les choses qu'il a ordonnées touchant les per-sonnes ecclgfiaftiques,a jugé à propos d'avertir aussi
les princes séculiers de leur devoir, Ce confiant qu'en
qualité de catholiques, & comme établis de Dieu
pour être les protecteurs de la sainte foi & de l'égli-
se^non feulement ils donneront les mains qu'elle
soit rétablie dans ses droits, mais porteront même
tous leurs sujets a rendre le respe6t qu'ils doivent auclergé, aux curez & aux ordres supérieursde 1 "église;
& qu'ils ne souffriront point que leurs officiers, oules magistrats inferieurs, violent par intérêt, ou par
quelqu autre motifde passion., les immunirezde l'é-
glise & des personnes ccclesiastiques, qui sont des
droits établis par l'ordre de Dieu

,
& par les ordon-

nances canoniques ; mais les obligeront, leur endonnant eux-mêmes l'exemple
,

à porter honneur
& déférence aux configurions des papes & des con-
ciles.

Le saint concile enjoint donc à tous générale-
ment ,

& leur déclaré
,

qu'ils se doivent croire obli-
gez d'observer exattement les saints canons, les de-
crets de tous les conciles généraux & les autres or...donnances apostoliques faites en faveur des person-
nes ecclesiastiques & de la liberté de l'église

,
&

contre ceux qui la violent
; toutes lesquelles il re-

nouvelle même par le présent decret. Pour cela il
avertit l empereur, les rois, les républiques

»
les

princes & tous autr-es en général & en particulier
,.de quelque état & dignité qu'ils soient, de respeç-
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ter doutant plus religieusement tout ce qui cit de
droit ecclesiastique

, comme appartenant à Dieu
d'une maniereparticulière& étant sous sa protection
speciale, qu'ils sont plus avantagez par dessus les au-

tres en biens temporels & en étendue de puissance

sur les peuples
:
de ne point souffrir qu'aucuns hauts

justiciers
,

gentilshommes, gouverneurs ou autres
seigneurs temporels ou magistrats, & sur-tout qu au-

cun de leurs propres officiers & domestiques y don-

ne aucune atteinte \ mais de punir sévérement tous

ceux qui pourroient entreprendre contre sa liberté
y

ses immunitez & sa jurisdiction
,

leur donnant eux-
mêmes l'exemple dans toutes les actions de pieté &
de religion

,
& dans la proteCtion de l'église

,
à l'i-

mitation des princes leurs predecesseurs si bons & si

religieux ; qui ne se contentant pas de la mettre a

couvert des entreprises étrangères
, ont pareille-

ment contribué par leur autorité & par leur libera-

lité à procurer ses avantages : & enfin de remplir si

bien en cela chacun leurs obligations, que Dieu
puisse être servi saintement & sans distra&ion ; &

que les prélats & autres ecclesiastiques puissent de-

meurer paisiblement, & sans aucun empêchement
dans les lieux de leur résidence

,
appliquez a leurs

fonctions
,

à l'avancement & à l'édification des
peuples.

Tel est le decret qui concerne les princes laïcs
^

ôc

par lequel on avoit fait tant de bruitdans les congré-
gations précédentes, qu'il fut cause de la protestation

de du Ferrier ambassadeur de France. Il étoit d'abord
beaucoup plus étendu, comme-nous l avons rappor-
té ; mais les oppositions qu'il trouva tant de la part



des François, que du comte de Lune ambassadeur
d'Espagne, fit qu'on en retrancha beaucoup de cho-
ses, qu'on en adoucit les termes, & qu'on le mit
dans la forme qu'on vient de rapporter. Cependant
malgré tous ces adoucissemens

,
la France n'a jamais

reçu ce decret, parce que le concile y veut que tou-
tes les constitutions des papes en faveur des eccle.
siastiques soient exécutées

5 ce qui est trop général,
& qu'il y a plusieurs décretales que le roïaume n'a
jamais reçues.

Le saint concile déclare en dernier lieu, que tou-
tes choses en général Si en particulier

,
qui sous quel-

ques clauses & quelques termes que ce soir, ont été
établies touchant la réformation des mœurs, & la
discipline ecclesiastique dans le présent saint con-
cile

, tant sous les souverains pontifes Paul III. &
Jules III. d'heureuse mémoire, que sous le très-saint
pere Pie IV. ont été ordonnées de telle sorce, qu'on
entend toujours à cet égard que l'autorité du siége
apostolique soit & demeure sans atteinte.

Comme les François-n'avoient jamais approuvez
les decrets faits sous Jules III. & qu'ils s'étoient.reti-
rez avant la suspension du concile, comme on l'a dit,
ce chapitre vingt-uniéme n'eut pas leur approba-
tion

, non plus que la clause qui est la fin. Ainsi
finit la session pour cF jour.

Fin du Livre cent soixante -septiéme
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L/FRE CENT SOIXANTE ,.HVITIE'ME.

Comme on n'avoit pu achever dans la session.

précédente la le&ure de tous les décrets, &
qu'il en restoit encore un assez grand nombre sur
des matieres importantes, on se rassembla le lende-
main. Le matin de ce jour quatrième Décembre,
on tint une congrégation generale pour déliberer
sur les matieres que l'on vouloit proposer l'après.
midi, & qui devoient enfin Terminer le concile.
On y agita fortement la question des indulgences,
& la plûpart furent d'avisde demander une décision
sur ce sujet.

Le décret en fut donc dresse & lu dans cette con-
grégation

y
mais comme on y avoit inséré qu'il étoit

défendu d'exiger quelques aumônes pour obtenir
les indulgences, & de suspendrc les bulles

,
qui ac-

cordent de certaines permissions pour en faire va-
loir d'autres, 1 eveque de Salamanque

,
& le comte

de Lune repre[enterent que par.là on abrogeoit
beaucoup de privilèges de l'Espagne ( ils devoient
dire beaucoup d'abus ) & la congrégation

3
aïant

égard à leurs representations, supprima ce qui pou-
voit faire de la peine aux Espagnols dans ce décret.

L'après midi on reprit la session de la veille, &
l'on commença par la lecture du décret des indul-
gences,qui étoit conçu en ces termes.

Le pouvoir de conferer les indulgences aiant été
accordé par Jesus- Christ a l'église

,
qui dès les pre-

miers temps mêmes a usé de cette puissance, qui
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lui a été donnée de Dieu :1e saine concile ordonne
& prononce qu'on doit garder & retenir dans l'é-
glise Fumage des indulgences, comme très-salutaire
au peuple chrétien

, & approuvé par l'autorité des
saints conciles ; & condamne en même temps d'a-
nathême tous ceux ou qui disent qu'elles sont inu-
tiles

, ou qui nient que l'église ait la puissance de les
accorder. Il désire néanmoins que, suivant la cou-
tume ancienne & approuvée dans l'éghse

, on les
accorde avec reserve & modération

,
de peur que

par trop de facilité, la discipline ecclesiastique neS)affoiblislè.Mais à l'égard des abus qui s'y sont glif-
sez, & à l'occasion desquels ce nom favorable d'in-
dulgence est blasphémé par les herétiques

; le saint
concile souhaitant extrêmement qu'ils soient re-formez & corrigez

,
ordonne en général par lepre-

sent décret, que toutes recherches de profits cri-
minels dans la distribution

,
soient entièrement

abolis, comme aïant été la cause de plusieurs abus
qui se sont répandus parmi le peuple chrétien. Et
pour tous les autres abus qui sont venus ou de su-
perstition

, ou d'ignorance, ou d'irreverence
, oude quelqu autre cause que ce soit

, comme ils ne
peuvent pas être aisément specifiez en détail, à cau-f»de la grande variété des désordres de corruptions
qui se commettent à cet égard, selon la diversité
des heux

,
& des provinces ;

il ordonne à tous les
évêques

,
de recueillir chacun soigneusement dans

leurs diocéses toutes ces sortes d'abus, & d'en faire
le rapport dans le premier sinode provincial ; pour ,après avoir éréaulE reconnus par le sentiment des
autres évêques, être incontinent renvoïez au souve-



rain pontife
,

afin que par son autorité
,

& par sa

prudence il soit réglé ce qui sera expedienc à l'égli-
se universelle

,
& que par ce moïen le trésor des

saintes indulgences soit dispensé à tous les fidelcs

avec pieté
, avec sainteté & sans corruption.

Ce décret des indulgences fut suivi d'un autre
dont voici les termes : Le saint concile exhorte de
plus & conjure tous les pasteurs

, par le très-saint

avenement de notre-Seigneur ôc Sauveur,de recom-
mander soigneusement comme de braves soldats

,
à tous les fideles toutes les choses que la sainte égli-
se Romaine la mere & la maîtressede toutes les égli-
ses

, a ordonnées
; & pareillement aussi toutes celles

qui ont été ordonnées & décidées,tant dans le present
concile

, que dans les autres œcumeniques ; & d'ap-

porter toute sorte de soin & de diligence
, pour obli-

ger les peuples à s'y soumettre
,

& particulièrement
à pratiquer les observations qui tendent a mortifier
la chair, comme sont le choix des viandes & les jeu-

nes ; & celles qui contribuent à augmenter la pieté,

comme la célébration pieule & dévote des jours de
fêtes

; les avertissant Couvent d'obéir à ceux qui sont
préposez à leur conduite, puisque ceux qui les écou-

teront ,
entendront Dieu qui les invitera un jour à

la recompense
} & que ceux au contraire qui les mé-

priseront
3

éprouveront sa vengeance.
Après ce décret on publia celui qui concernoit le

catalogue des livres défendus
,

le catechisIne
,

le
breviaire ôc le missel en ces termes :

Le saint con-
cile dans la seconde session tenuë sous Pie IV. no-
tre très-saint pere ,

avoit donné commission à quel-

ques peres choisis exprès
,

d'examiner ce qu'il y
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avoit a taire a 1 égard de diverses censures & déplu-
sieurs livres suspedts & pernicieux

, & d'en faire le
rapport au saint concile. Et comme il apprend main-
tenant qu ils ont mis la derniere main à cet ouvra-
ge , & que cependant la multitude & la variété des
livres ne permettent pas que le saint concile en puis-
seaisément faire sur le champ le discernement né-
ceflaire ; il ordonne que tout leur travail soit porté
au très-saint pere ,

afin qu'il soit terminé & mis aujour
,

selon qu il le jugera a propos & sous son au-torité. Il ordonne pareillement aux peres qui avoient
ete chargez du catechisme

,
de faire la même chose

a 1 égard dudit catcchiCme, aussi.bien que du InitTel
& du breviaire.

On lut ensuite une déclaration sur le rang queles ambassadeurs avoicnt tenu dans le concile
,

afin
qu'on n en pût tirer aucune consequence contre les
droits & prérogatives des princes. Cette déclaration
etoit conçue en ces termes. Le saint concile déclare,
que par la place qui a été ailignée aux ambassadeurs
tant ecclesiastiques, que (eculiers, soit dans la séan-
ce ,

soit dans sa marche, ou dans quelques autresaébions que ce soit, il n'a été établi aucun préjugé à
1 égard de qui que ce soit

; & que tous les droits, &
prérogatives de leurs personnes, & de leurs mai-
tres ,

soit de l'empereur, des rois, des républiques
& des princes, ressent en leur entier, & sans attein-
te ,

demeurent dans le meme état qu'elles sc trou-voient avant qu 'on eut assemblé le concile.
vjn ht lulvre un autre décret composé avec beau-

coup de refléxion par les cardinaux de Lorraine ôc
Madrucce

, & dans lequel on avoit pesé tous les
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termes :
il regardoit la reception & l'execution du

concile
: & ces deux éminences avoient été aidées

dans ce travail par Antoine Augustin habile cano-
nifle & évêque de Lerida

,
& Didace Covarruvias

évêque de Civita-di-Castello. Voici ce décret
: La

calamité de ces derniers temps a,
été si grande & la

malice des herétiques si opiniâtre
,

qu'il n'y a rien
eu de si clair pour la confirmation de notre foi

,
rien de si certainement établi dans tous les riécles,
qu'ils n'aient corrompu par quelque erreur, à la
persuasionde l'ennemi du genre humain

:
c'est ce

qui a obligé le saint concile de s'attacher particu-
lierement à condamner & anathématiser les erreurs
principales des herétiques de notre temps, comme
il les a condamnez ôc anathématisez

; & à exposer

& enseigner la do&rine véritable& catholique,ain"
si qu'en effet il l'a déclarée.

Or comme il ne se peut faire que tant d'évêques
,.issemblez de tant de differentes -provinces de la
chrétienté, puissent être si long-temps absens de
leurs éo-llfes

,
sans un dommage considérable du

troupeau qui leur a été confié
,

ôc sans qu'il soit en
péril de tous cotez ; & comme d'ailleurs il n'y a plus

aucune esperance que les herétiques si long-temps
attendus, & tant de fois invitez

,
même par une af-

surance publique
,
telle qu'ils l'ont eux-mêmes de-

firée
,
viennent ici désormais

; & qu'aineil est temps
de mettre enfin la clôture au present concile

:
il ne

reste plus maintenant que de convier tous les prin-
ces

3
comme il fait, au nom du Seigneur

,
à prêter

de telle maniere leur assistance, qu'ils ne permettent *

pas que les choses qu'il a ordonnées
>

foiçnt corrom.-
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puës ou violées par les hérétiques ; mais plutôt qu'el-
les soient embrassees avec pieté, & fidelement ob-
servées par les princes mêmes & par tous en géné-
ral. Que s'il s eleve quelque difficulté dans la recep-
tion de ces décrets, ou qu'il survienne quelque cho-
sc(ce qu'il ne croit pas pourtant, ) qui demande expli-
catÏon,ou résolution

; outre les autres moïens établis
par la presente assemblée

,
le saint concile a cetteconfiance au ires.saine pere , que pour la gloire de

Dieu & la tranquillité de 1 eglise
; il aura soin de

pourvoir aux besoins particuliers des provinces ,soit en appellant à lui des lieux particulierement où
la difficulté sera mûë ceux qu'il jugera à propos,
pour traiter de l'affaire, soit en assemblant même
un concile général, s'il le juge nécessaire

:J
ou parquelqu'autre voïe que ce soit, qui lui paroîtra la

plus propre ,
le tout dans la vue de procurer la gloi-

re de Dieu & la tranquillité de 1 'éulise.
Après qu'on eût lu & approuvé ces décrets

, onlut du consentement de tous les peres ceux qui
avoient été faits & publiez sous Paul III. & Jules
III. & qui regardoient le dogme & les mœurs. Cet-
te lecture finie

,
le secretaire qui 1 "àvoit faite

,
vint

au milieu de l'assemblée
, & dit

:
Illustrissimes sei-

gneurs, reverendissimes peres , trouvez-vous bon
qu'à la gloire de Dieu tout-puissant

, on mette fin
au present saint concile œcun1enique

, & que la
confirmation de toutes & chacunes des choses

,qui ont été ordonnées & définies tant sous les sou-
vcrains pontifes Paul III. ôç Jules III. d'heureuse
mémoire

, que sous notre très.saine pere Pie IV. soie
demandée au nom du prêtent saint concile par les
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présidens & légats du siege apostolique au très-saint
pere ?

Ils répondirent, Nous le trouvons bon. Ensuite
l'illustrimme & reverendissime cardinal Moron le
premier des légats & président, donna la bénédic-
tion au saint concile

,
& dit. Après avoir rendu grâ-

ces à Dieu
j

reverendijjimes peres ,
retirez-vous. Ils

répondirent : Ainsifoit-il. La plupart pleuroient de
joïe de se voir enfin au comble de leurs desirs,&
ceux qui avoient conservéquelque froideur, & quel-

que animosité entr'eux
,

s'embraiTerent avec plaisir,
& se feliciterent mutuellement d'avoir mis la der-
niere main à un ouvrage commencé depuis dix- huit
ans, & continué avec tant de fatigues & de diffi-
cultez

;
les acclamations retentissoient de toutes

parts, pour imiter ce qui s'étoit pratiqué dans les
anciens conciles

: mais afin d'y observer quelque
ordre

,
& d'éviter la confusion

; le cardinal de Lor-
raine en composa lui-même

,
& les prononça à voix

haute
; ce que quelques uns taxèrent de vanité ou

de legereté
, comme étant plûtôt l'office d'un dia-

cre, ou du secretaire ou du promoteur, que celui
d'un grand archevêque & cardinal. Cela n'étoit pas
toutefois sans exemple

3
puisque dans le huitième

concile général, ce ne fut pas un chantre qui en-
tonna le Te Deum en action de graces de son heu-
reux succés, mais le président lui même

:
voici quel-

les étoient ces acclamations, comme on les lit dans-
les aétes.

Le cardinal de Lorraine. A notre très-saint perc
le pape Pie

,
pontife de la sainte église universelle ,longues années & éternelle memoire.
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Repon/e des peres. Seigneur Dieu conservez lon-
gues années le tres-saint pere à votre église.

Le cardinal. Notre-Seigneur daigne accorder paix,
gloire éternelle & felicité dans la lumiere des saints
aux ames des bienheureux souverains pontifes Paul
III. 3c Jules III. fous l autorite desquels le saint
concile général a été commencé.

Les peres. Leur memoire sait en bénédiction.
Le cardinal. La memoire de l'empereur Charles

V. 8c des serenissimes rois qui ont promu 6c prote-
gé l assemblee de ce saint concile universel

,
soit enbénédiction.

Les peres. Ain si soit-il, ainsi soit-il.
Le cardinal. Au serenissime empereurFerdinand

,toujours auguste
,

orthodoxe & pacifique
i & à tousles rois

, aux republiques & a nos princes longues
années.

Les peres. Conservez, Seigneur, le pieux & chré-
tien empereur. Mettez sous votre protection, em-
pereur du ciel, les rois de la terre ,

conservateurs
de la sainte créance.

Le cardinal. Grandes avions de graces, & lon-
gues années aux légats du siége apostolique Romain,
présîdens en ce concile.

Les peres. Grandes actions de graces, le Seigneur
les recompenCe.

Le cardinal. Aux reverendissimes cardinaux, ôc
illustres ambassadeurs, grandes avions de grâces.

Les peres. Grandes avions de grâces, longues
années.

Le cardinal. Aux très-saints évêques longue vie
& heureux retour à leurs égli[cs.

w
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Les peres. Aux hérauts de la verité
5

memoire
perpetuelle. A l'assca-iblée orthodoxe longues an-
nées.

Le cardinal. Le saint & sacré concile œcumeni.

que de Trente 1.
Confessons sa foi, gardons à jamais

les décrets.
Les peres. Oüi confessons à jamais sa foi

, gar-
dons à jamais ses décrets.

Le cardinal. C'est notre commune créance à

tous ce sont nos communs sentimens,, que nous
[ou[crivons tous d'un même accord, & d'une mê-
me affe£tion

:
c'est la foi de saint Pierre & des apô-

tres .
c'est la foi des peres

>
c'est la foi des ortho-

doxes.
Les peres. Oüi c'est notre créance

, ce sont nos
Ientimens, c'est à quoi nous souscrivons tous.

Le cardinal. Que ceux qui se tiendront à ces dé-
crets ,

soient rendus dignes de la misericorde & de
la grace du premier & du grand prêtre souverain
Jesus, l'oint de Dieu

, par l'intercession de Notre-
Dame la sainte mere de Dieu

,
toujours vierge,& de

tous les saints.
Les peres. Amen, amen) qu'il soit ainsi, qu'il

soit ainsi.
Le cardinal. Anathême à tous les herétiques.
Les peres. Anathême

)
anathême.

Ainsi finirent les acclamations. Les François bla-

merent le cardinal de ce qu'après celles des peres &
des empereurs sous lesquels le concile avoit été cé-
lebré" il avoit nommé tous les rois ensemble, sans
faire aucune mention particulière du roi de France,
comme on avoit fait au commencement du concile



du vivant de Charles V. asin sans doute de ne pasdéplaire au roi d'Espagne Philippe II. mais le car-dinal répondit, lorsque le conseil du roi lui en fit des
reproches a son retour, qu'il n'en avoit agi ainsi que
pour conserver la paix entre deux puissans rois & pro.
curer par cette union le bien de toute la chrétienté.

Les acclamations finies, les légats défendirent à
.tous les peres sous peine d'excommunication de se
retirer de Trente sans avoir signé de leur propremain les actes du concile

>
& sans les avoir tous ap-

prouvez. Le promoteur chargea tous les secretaires
qui étoient presens de les inscrire

>
& après que le

Te Deum eut été chanté, le légat Moron, qui l'avoit
entonne ,

donna la bénédiction aux peres ,
&: leur

dit
:
allez en paix. Le secretaire Massarel joint à d'au-

tres eut soin de rassembler tous les décrets, & de
recevoir les signatures des peres, comme il lui avoic
été enjoint. Le nombre de ceux.qui souscrivirent se
montoit à deux cens cinquante-cinq

:
sçavoir quatrelégats

,
deux cardinaux, trois patriarches

,
vingt-

cinq archevêques, cent soixanre-huit évêques
, tren-

te neufprocureurs revêtus de pouvoirs pour les ab-
sens, sept abbez, un de Clervaux, quatre du Mont-
Caffin

,
le sixién1e de Clugny

,
& le septiéme de

Bertranda dans la province de Tarragone en Espa-
gne : sept generaux d'ordres, sçavoir des Domini-
quains

)
des Mineurs ob[c:rvantins

,
des Mineurs

conventuels
,

des Hermites de laine Auguitin
,

des
Servites

,
des Carmes, & des Jesuues. Tous à. ce

mot
,

LT'd.i souscrit
: ajoutèrent en définifiant, excep-

tez les procureurs, qui n'avoient jamais joüi du
droit de suffrage.
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Apres toutes ces souscriptions ces a6tcs furent at-
teliez comme vrais & sinceres par Ange Massarel
évêque de Thelese secretaire du saint concile de
Trente

,
Marc Antoine Peregrin de Cosme greffier

du même concile, Cinthius Pamphile clerc du dio-
cése de Camerin aussi greffier.

Deux jours après que le concile eut été terminé
,

tous les ambassadeurs qui étoientàTrente à l'excep-
-

tion du comte de Lune
,

reçurent les décrets dans
la forme la plus ample, & y souscrivirent separémenc
des souscriptions des peres. On reçut leurs Cou[crip"
tions non sélon l'ordre de leur arrivée, comme on
l'avoit d'abord projetté

,
mais en quelque maniere

selon l'ordre de la séance & des places. De plus, la
signature de l'ambassadeur des Suisses fut faire sé-

parement & certifiée par un autre secretaire, sans

qu'on en sçache la raison
; de sorre qu'il y eut qua-

tre écrits differends
:

le premier, qui fut signé par
les ambassadeurs ecclesiastiques, c'est-à-dire

,
les

Imperiaux qui representoient la personne de l'em-
pereur ,

& les autres qui representoient celle du roi
des Romains

, & du prince hereditaire
; ceux de

Pologne
,

de Savoïe
,

de Florence, & le patriarche
de Jerusalem

;
parmi lesquels il y eut un laïque coL-

legue d'un ecclesiastique, sçavoir Sigismond de Tu-
rin

,
sur lequel il n'y eut aucune difficulté, personne

ne lui disputant sa prérogative. Dans le sécond écrie
étoit la signature feule de Joachim ambassadeur du
clergé des Cantons catholiques. Dans le troisiéme
etoit confirmée l'acceptation des ambassadeurs de
Portugal, & de la republique de Venisc

; & le der-
nier étoit signé par Melchior Luflï autrç ambafla-



deur des Suisses laïques
; tous s obligèrent au nomde leurs princes.

Dès que le pape eut reçu la nouvelle de la con-clusion du concile
3

il assembla ausIl-tôr chez lui les
cardinaux pour leur en faire part , & il ordonna
que le lendemain treizième de Novembre,on feroit
une procession en actions de grâces, depuis l'édite
de saint Pierre jusqu a celle de la Minerve. Il ac-corda des indulgences à ceux qui y aŒsi:eroienr.
Pendant ce temps-là les prêtais & les autres députez
au concile s'en retournerent, & les légats Moron &Simonetteprirent la route deRomedans le dedein de
rendre compte au pape de ce qui s'étoit pane au con-

. ! 1 n v i • ^ reue ; c eit-a dire, de lui repeter ce qu'il sçavoit déjà.
Ils arrivèrent a Rome quelques jours avant Noël,

& le pape leur donna plusieurs audiences
,

dans lef-
quelles il leur témoigna toujours beaucoup d'amitié.
Dans l'une il mit en délibération s'il consîrmeroit
les décisions du concile, & le trentième Décembre
il tint un consistoire dans lequel il dit

: qu'il ren-doit graces à Dieu d'avoir procuré au concile unefin si heureuse
; qu après Dieu

, on en etoit redeva-
ble a la pieté de l'empereur

, qui l'avoit toujours
protégé de ion crédit & honoré de sa bienveillance

«qu'à ce prince il falloit joindre les rois catholiques,
& les légats, qu'il ne pouvoir assez loüer de leur sa-
geflfe, de leur vigilance, & de leur courte dans
tous les travaux qu'ils avoient efluïez pour surmon-
ter les difficultés les plus embarrassantes, & mainte-
nir la dignité du siége apostolique.

Il s'étendit ensuite sur la résolution où il dit être,
de faire observer ces décrets pour introduire une
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parfaite réformation dans les moeurs, & pour difli-

per en particulier la mauvaise opinion qu'on avoit

conçue de sa conduite & de ses intentions, en pu-
bliant qu'il avoit toujours été très

-
éloigné de cette

réforme
,

& qu'il avoit toujours empêché le concile

de la faire entiere & parfaite.Il ajouta que son dessein

étaitmême d'aller plus loin que le concile, dont il

trouvoit les reglemens trop moderez
,

& de mon-
trer qu'il ne craignoit rien tant qu une lâche con89

detcendance.
Il déclara qu'il vouloit que les cardinaux Moron

& Simonette prissent soin de veiller à ce qu'on ne
fist aucun règlement qui pût donner atteinte a ses

décrets, & dit qu'il voulait changer les légats des

provinces de l'état ecclesiastique
,

& les visiter lui-

même
,

& que pour contribuer davantage à l'obser-

vation des décrets du concile
,

il falloir que tous les

évêques se rendissent incessamment dans leurs dio-

çéses pour y résider ;
il ordonna que si quelques car-

dinaux après avoir renonce a leurs evechez en rete-
noient les revenus ,

& l'administration
>

les évêques

en titre qui remplifloient leurs places,en jouiraient
dans leur entier

:
il loua fort comme un décret ins-

piré par le Saint-Esprit, l etablissement des seminai-

res3 & dit qu'il vouloit lui-même donner le premier
exemple cn faisant un tel etablissement. Pour faci-,

liter le travail aux deux cardinaux Moron & Simo-

nette chargez de l'execution des décrets du concile,

il nomma trois autres cardinaux
,

sçavoir Cicala,
Vitelli & Borromée, pour déliberer avec eux sur la

maniéré de confirmer le concile
,

& de le faire en-
tièrement exécuter. Il assura que son dessein etoit

de

1*
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de revêtir le concile de l'autorité pontificale
,

afin
que ses actes & ses décrets fussent inviolablement
gardez

,
& que ni la faveur ni le crédit des grands

n'y pussent donner aucune atteinte
;

il ajouta que si
l'on se trouvoit obligé sur quelque point de s'éloi-
gner de ses décisions, son intention étoit que les
cardinaux nommez ne décidaient rien qu'après
avoir reçu ses ordres. Enfin il protesta que comme
tous les désordres venoient de ce qu'on nommoic
aux évêchez des personnes peu capables de les rem-plir on n'y éleveroit aucun à l'avenir qu'aupara-
vant on ne se fut bien. assuré de la pureté de ses
mœurs 3c de sa do6trine. Cette résolution étoit sa-
ge :

heureux
,

si l'execution s'en fut suivie.
A l égard du .parti qu'il paroissoit avoir inten-

tion de suivre
,

qui etoit de confirmer les actes du
concile

,
il con[ulta avant que de prendre une der-

niere résolution
,

les cardinaux de la Bourdaisiere
& d'Amula

,
& les principaux officiers de la cham-

bre apostolique
,
de la chancellerie & de la rote ,

qui
tous lui conseillerent de le faire. Hugues Boncom-
pagnon évêque de Reste, qui fut dans la suite car-dinal & .enfin pape sous le nom de Gregoire XIII.
fut du même avis, & en fit voir la justice, & ce qu'il
dit déterminaplusieurs autres à suivre le même parti.
Il representa entr'autres

, que la confirmation nedonneroit pas au concile plus d'autorité qu'aux au-
tres conciles, aux décrets & aux décretales, dont le
grand nombre & les déclarations formelles contrela .corruption des mœurs, étoient plus fortes que les
décrets de Trente tres-mesurez dans leurs expref-
sions. Que si le pape commandait aux iuees de re-
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courir au aint legepour l'explication de leurs dou-
tes ,

sans se mêler d'être les interpretes du concile,
personne ne pourroit se prévaloir de ses décrets

contre la cour de Rome -,
qui au contraire par ses

déclarations pourroit les accommoder au besoin de
l'église. Que comme il y avoit à Rome une congré-
gation d'inquisiteurs

,
dont le service étoit très-

utile
,

le pape pouvoit de même en établir un autre ,où l'on s'adressât de tous les endroits du monde

pour être éclairci de ses doutes. Si cela se fait
,
di-

foit-il, je soutiens que l'autorité du siege apostoli-

que ,
ni les droits de l'église Romaine ne seront

point blessez par ces décrets
;

mais qu'ils en seront
même fortifiez, selon que ces moïens seront em-
ploïez. Ces raisons furent goûtées, & le pape prit
dès ce moment la résolution d'en venir à une con-
firmation absolue & sans réserv-e.

Pendant tous ces mouvemens, la France souf-
froit de plus grandes & de plus funestes agitations
de la part des Calvinistes. L'amiral de Coligni de-

venu le chefde ces rebelles depuis la prise du prin-

ce de Condé
,

traversa la Beaufle pour aller passer le
reste de l'hiver dans la Sologne, 3c dans le Berri.
Les églises y furent pillées

,
l'argenterie fonduë

,
&

emploïée au paiement des troupes. La petite ville
de Sully fut surprise le quatorziéme de Janvier de

cette année 1563. trente six prêrres y furent tuez,
& beaucoup d'autres jettez dans la Loire.

Dans le même temps le duc de Guise
,

qui com-
mandoit l'armée roïale

,
& qui avoit toute l'autorité

depuis la détention du connétable de Monmoren-
cy, reprit les villes d'Etampcs & de Pluviers, &
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l'amiral ai'ant appris que ce duc s'approchoit d'Or-
leans avec l'armée du roi, s'y rendit prompcement
pour mettre cette ville en état 'de faire une longue
& vigoureuse resistance

:
mais n'aïant pas voulu s'y

renfermer
5

il y établit Dandelot son frere pour com-mander
, & partit avec les réï'rres vers la Norman-

die pour recevoir l'argent qu'on lui envoïoit d'An-
gleterre.

Le duc de Guise persuadé qu'il extermineroit le
parti Calviniste

,
s'il pouvoit devenir maître d'Or-

léans
,

se rendit devant cette ville & en forma le sie-
ge le sixiéme de Fevrier. Mais sa mort précipitée fit
abandonner cette entreprise. Ce duc fut blessé à
mort d 'un coup de pistolet

,
qui lui fut tiré par

Jean Poltrot gentilhomme Angoumois,un des plus
déterminez du parti Calviniste

:
c'écoir le dix-hui-

tième de Fevrier. La blessure fut trouvée mortelle,
& il rendit l'ame en effet le vingt

- quatrième du
meme mois. Poltrot après ce coup s'enfonça dans
la forêt d'Orléans

,
mais il fut pris le lendemain

,interrogé le vingt-un & condamné à mort quelques
jours après. Il fut conduit à Paris pour y être exc-
cute : mais il mourut à la question. Comme il avoit
déclaré que c etoit l'amiral de Coligni qui l'avoic
porté à tuer le duc

,
l'amiral fit pour se justifier une

apologie qui ne persuada presque personne
: mais onvoulut bien 1 "épargner. & d'ailleurs les conjondtu-

res du tempsobligeoient,sinon à le regarder comme-
innocent

, au moins a ne pas tenter de le punir
comme coupable. Theodore de Beze

,
dont les dif-

cours séditieux n'avoient pas peu contribué à la ré-
volte

, ne se croïant pas alors en sûreté en France
-,

An» 1563.

XIV.
Le duc de Guise

cst tué devant Or-
léans.

. De Thou in hiss.
utsttprà.



le retira a Geneve
, où il pera dans sa fureur con-

tre la vraïe religion.
Dans le même temps la reine regente craignant

que la guerre ne diminuât l'autorité dont la mort
du duc de Guise l'avoit mise en possession

,
envoïa

plusieurs fois Henri Clutin d'Oysel, & l'évêque de
Limoges à la princesse de Condé & à Dandelot pour
traiter de la paix. Mais ensuite appréhendant que le
grand crédit du prince de Condé ne fut un obstacle
à l'envie qu'elle avoit de dominer, elle resolut de
donner la conduite des affaires sous elle à Chrisio-
phle de Wirtemberg prince Allemand

,
à qui elle

députa à cet effet Rascalon
,
créature du duc de Gui-

se. Il étoit chargé d'inviter ce prince à venir en
France

, ou du moins sur la frontÎere, & la reine
promettoit de le venir joindre au pimôr.

Leduc de Wirtemberg aïant rccu'Ra(ca!on le
cinquième de Mars

,
& eu communication de ce

qui étoit contenu dans ses lettres de créance
,

de-
manda quatre jours pour en déliberer

,
& il répon-

dit ensuite qu'il remercioit fort le roi & la reine,
& qu'il plaignoit la destinée du roïaume de France,
pour la conservation duquel il faisoit tous les jours
des prieres en particulier

,
& en faisoit faire en pu-

blic. Qu'au reste il ne se sentoit pas assez fort pour
sourenir la charge qu'on lui offroit

,
& qu'il ne

pouvoit venir ni en France
,

ni sur la frontiere
,

comme on l'en prioit. Qu'il croïoit que ceux du
parti du prince de Condé n'avoient pris les armes
que contre les infra6teurs des édits du roi

;
qu'ainsi

la reine pour détourner la colere de Dieu
,

feroit
mieux de s'appliquer à rétablir en France le culte
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divin dans sa pureté
5

& sans aucune superstition
,

en ôtant les sujets de mécontentement & de scru-
pule

5
& faisant publier une confession de foi

3

sem-
blable à celle d'Au!bourg

)
qui avoit été faite pour

rendre la paix à l'église d'Allemagne.
La négociation pour la paix fut plus heureuse

,quoiqu'elle ne pur être terminée sans beaucoup de
difficultés. Il y eut à ce sujet plusieurs conferences
entre le prince de Condé

,
& le connétable de

Montmorency. Le premier fut tiré dans ce dessein
,de sa prison & amené sous bonne garde au camp du

roi ; & ensuite dans l'ille-aux-bœufs près de la ville
d'Orléans. Il écouta, tout avec patience

,
mais il dit

qu'il ne pouvoit consentir à rien que préalablement
on ne promit l'execution entiere de l'édit de Jan-
vier. Le connétable se récria avec vivacité sur cette
proposition

,
& prétendit que cet édit étoit la sour-

ce de tous les maux ,
où la France se voïoit plongée.

La reine qui vouloit acheter la paix proposa de mo-
difier cet édit, & consentit que le prince de Condé
entreroit dans Orléans pour y consulter ceux de son
parti. Dès que le prince fut dans la ville il assembla
les ministres. leur demanda leurs avis

,
& en choisit

*
trois pour répondre par écrit à ces deux demandes

:
La premiere

, s il devoit protester à la regente , que
n 'ai'.lnt pris les armes que pour l'execution de 1 e-dit de Janvier

, on ne vouloit point les poser que
cet édit n'eut été rétabli. La [cconde, si sur le re-
fus de la reine

,
il pouvoit la prier de proposer elle-

même ce qu'elle jugeoit être du bien de l'état pour
appaiser les troubles & pacifier le roïaume, en Inet-
tant fin aux maux qui raffligeoicnjkrv.

•
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Les ministres jugeant assez équitablement par le
discours du prince

,
qu'il n'étoit pas éloigné de sa-

crisser l'édit de Janvier aux conditions d'une paix
qu'il souhaitoit ardemment, lui répondirent, qu'il

ne pouvoit abandonner le droit acquis par l'édit de
Janvier

,
qu'il écoit indispensablement obligé de le

maintenir, s'il ne vouloit manifestement ruiner la
religion ; & qu'il n'avoit point d'autre parti à pren-
dre qu'à rompre la conférence, si la régence ne vou-
loit la paix qu'à ce prix. Le prince leur promit de se

conformer à leur avis, & les pria cependant d'aflem-
bler leur consistoire )& de déliberer entr'eux sur ce
qu'il y avoità faire. Ils s'aflemblcrent donc au nom-
bre de soixante & douze

,
& dresserent un memoire

de leurs demandes
:
ils conclurent que les Calvinistes

ne pouvoient quitter les armes, si on ne leur accor-
doit toutes leurs prétentions, & en presentant au
prince leurs sentimens redigez par ecrit

,
ils proteste-

rent qu'ils étaient resolus de ne s'en point départir.
Les articles que demandoient ces ministres étoient

1
°. Que sans aucune exception

>
on rétablît l'édit qui

avoit été rendu du consentement des députez de

toutes les provinces de France
,

& qui avoit été
publié dans tous les parlemens du roïaume.
Qu'afin de couper court à toutes les sentes

,
& aux

opinions monstrueuses que la licence avoit intro-
duites

3
le roi permît la confession de foi proposée

dans le mois de Juin de 1661. & que l'aïant autori-
sée

;
il donnât ordre que les athées, les libertins

,
les

Trinitaires, les Anabaptistes & Servetistes fussent
punis séverement. 3°. Que les Calvinistes eussent la
liberté de s'asTcmbler, & de tenir des sinodes & des
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conliitoires a ieur volonté
, pourvu que les lieux

dessinez à cet effet leur appartinifcnt. 40. Qu'on nerebaptisât point ceux qui avoient reçu le baptême
parmi eux ,

& que leurs mariages fussent tenus pourbons & valables
3

& les enfans qui en provien-
droient reconnus légitimes. 50. Que leur religion
ne fut plus qualifiée de nouvelle

,
ni de prétendue

,niais simplement de reformée. 6°. Qu'ils seraient
tous rétablis dans les biens

y

dignités
,

honneurs
,offices & charges publiques

,
dont ils avoient été

privez pour cause de leur religion
; que les jugemens

rendus contre eux seroient révoquez
a

& que des ju-
ges non suspech en pourroient connoître de nou-
veau. 7°. Qu'on feroit des informations juridiques
des massacres de Vassy & de Sens pour faire le pro-
cès aux coupables, s'ils vivoient encore

. ou à leur
memoire s'ils n'éccient plus.

Le prince reçut ces articles, parce qu'il n'osa les
refuser

; mais voïant qu'ils étoient plus propres à
rallumer la guerre qu'à l'éteindre

:
il se garda bien

de les produire dans la conférence. Il revint joindre
la reine dans un esprit plus pacifique & traita avecelle jusqu'au douzième de Mars que la paix fut con-clue & arrêtée

,
& les articles signez, tels qu'ils sont

contenus dans 1 edit donné en consequence le dix-
neuviéme jour de Mars dans le château d'Amboi-
se

y
cet edit contenoit les articles qui suivent.

I. Que dans toutes les villes ou ceux dela religion
prétendue réformée avoient le libre exercice de la-
dite religion

J
le septiéme du même mois de Mars,

ils l 'y auroient encore à l'avenir
,

excepté toutefois
dans les églises Se maisons des ecclesiastiques. 11.
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Qu'en chaque bailliage & sénéchaudee, & gouver":

nement tenant lieu de bailliage
, comme Peronne j

Montdidier, Roye, & la Rochelle, & autres de
semblable nature ,

ressortissant des cours des parle-

mens, excepté la cité, fauxbourgs & prévote de Paris,

ils auroient pareillement un lieu commode pour
l'exercice de leur religion dans les fauxbourgs ou
près desdites villes. III. Que les seigneurs & gentils-

hommes hauts justiciers auroient le même exercice

libre dans toutes leurs terres, pour eux & leurs jus-
ticiables seulement, & que ceux qui n auroient point
de haute juilice,joüiroientseulementde ce droit dans

leurs maisons particulières. IV. Que tous. les prison-

niers de guerre seroientrendus sans rançon de part
d'autre. V. Que les gens de guerre étrangers [eroient
congediez & renvoïez dans leur païs tant CalviniC-

tesque Catholiques. VI. Que le roi accorderait une
abolition générale au prince de Conde

, a. l amiral

à tous ceux qui les avoient suivis & servis durant
les derniers troubles ;

sa majesté déclarant, que tout
avoit été fait pour son service, sans qu ils pussent

être recherchez de tout ce qui s'étoit paffé. VII.Que

ceux de ladite religion prétenduë reformée ne pour-
roien't contra6fcer aucune alliance avec les étrangers,
ni les appeller en France pour quelque cause que ce
soit

,
ni faire aucune levée de gens de guerre ,

ni de

deniers sans commission & permission exprçfle de sa

majesté.
L'amiral qui au premier bruit de cette négocia-

tion étoit accouru pour la traverser, voïant qu elle

étoit terminée lorsqu'il arriva
, tenta au moins d 'en

empêcher l'effct
:

mais il le tenta inutilement, L e-
dit
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dit fut envoïé au parlement de Paris pour être vé-rifié. Mais la plûpart des conseillers ne pouvant se
Ee[oudrc à enregistrer un édit qui laissoit un libre
exercice dans le roïaume à une religion justement
proscrite, ne voulurent point y donner les mains :
& tout ce que le parlement crut pouvoir faire, fut
d'ordonner que cet édit seroit mis entre les mains
des gens du roi. C'étoit multiplier les obstacles à
i'enregistrement :

le roi le prévit bien, & pour y
remedier

,
il envoïa le duc de Bourbon & le duc de

Montpensier, qui le vingt-septiéme se rendirent auparlement accompagnez du maréchal de Montmo-
ency gouverneur de Paris, pour exhorter la cour à
procéder à la verification de l'édit, & ils réussirent.
Le parlement de Provence résista long

- temps de
meme que celui de Toulouse

; mais enfin ils obéï-
rent aux lettres de jussion de sa majesté comme les
autres.

Comme par la paix les Calvinistes devoient éva-
cuer la ville d'Orléans, ils en sortirent le vingt-hui-
tiéme de. Mars après avoir fait publiquement la cé-
ne dans l église de sainte Croix. Dans le même tempsl'on congedia la cavalerie Allemande, & le prince
Porcien fut chargé de la conduire

: mais comme
elle navoit point été païée, elledemeuralong- temps
en Champagne

,
où elle fit beaucoup de ravages enattendant qu'on lui eut compté ce qui lui étoit dû.

Il s 'agissoit ensuite de rentrer dans le Havre-de-
Gracc, que les Calvinistesavoient livré aux Anglois
l annee précédente, c'étoit encore une des condi-
tions de la paix. Ainsi le roi envoïa un trompette
pour sommer le comte de Warvick qui commari.
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doit dans la ville
,

de la lui rendre. Le comte die

qu'il falloir s'adresser à la reine d'Angleterre sa mai-
trefle, qui l'avoir chargé de la garder en son nom r
& de la défendre contre tous- ceux qui l'attaque-
raient, comme il y étoit refo!u au péri! de sa vie

»
& de tous ceux qui étoient avec lui. Sur cette re-
ponfe la guerre fut déclarée a Elisabeth reine d 'An-

glererre le sixiéme de Juillet, & la régente trouva Ci

bien le secret de réünir les deux partis, en obligeant
lesuns & lesautres de travailler à l'envi au recouvre-
ment du Havre-de Grace, que si les catholiques eu-
rent l'honneur de commencer le siege

,
les Calvi-

flifies remportèrent la gloire d'avoir agi dans 1er

tranchées avec beaucoup de valeur. Il n'y çut que
l'amiral

,
qui voulant se conserver l'amitié des An-

glois pour quelqu'autre occasion,ne voulut point s'y
trouver.Le Havre fut aiIiegé le vingtième de Juillet^
& le vingt huitième les Anglois capitulerent à ce&
conditions.

Que le comte de Warvife remettroit la place en-
tre les mains du connétable de Montmorency

, avec
tout le canon , & les munitions que les Anglois y
avoient trouvez, en y entrant :

qu'il laisseroit aussi

tous les vaisseaux qui étoient au roi, & à les sujets
,

avec les équipages, les marchandises & autres effets

appartenans aux François ; que la grosse tour (croie

dans le moment même remise au connétable
; 5c

qu'on y mettroit garnison françoilejqui néanmoins

ne pourroit entrer dans la ville, ni arborer l'éten-
dart de France ; & que la porte qui regardoit la ville
demeurcroit au comte de Warvik en donnant qua-
tre otages. Que le lendemain matin l'on feroit sor-

AN. 15'3.

xxv.
Sur le refus du

ccmtc les Français
assiégent la ville
qui lere,.d.

-&,lcm de Cassel
nait liv. chap. 1.

B"lotn:!s in coni.
VKcnï. llb. 3o. n 2,1.



tir les soldats du fort de l'Heure
,
qu'on livreroit en-

sui re au connérable
; Que les prisonniers de parc &

d'autre seroient rendus sans aucune rançon ; Qu'il
seroit permis au comte & aux Anglois qui étoient
dans la ville

,
d'en sorcir librement avec tout ce qui

étoit à eux ; ce qu'ils feroient dans l'espace de six
jours

3

s'ils n'en étoient empêchez par les vents con-
traires. Que pour cela il seroit libre aux vaisseaux
Anglois & aux autres dessinez à rembarquement
des troupes, d'entrer dans le port , & qu'ils en sor-
tiroient de même

,
sans qu'on pût les en empêcher.

La. reine regente , en faisant la paix
>

avoit pro-
111is au prince de Condé de le pourvoir de la lieure-
nance générale dans tout le roïaume

,
mais crai-

gnant avec raison l'autorité que ce poste alloit lui
donner, elle l'en exclut, en persuadant au roi de se
faire déclarer majeur

;
c'érait en effet l'unique moïen

de pouvoir gouverner seule sous son autorité. Mais
comme le roi n'avoit pas encore l'âge requis,c'est
à-dire quatorze ans pleins & entiers, & que le par-
lement de Paris toujours opposé au dernier édit,
qu'il falloit néanmoins que le roi confirmât pour
premier aéte de sa majorité

,
n'auroit pas manqué

de relever ce défaut d'âge
; on résolut pour préve-

nir les difficultez que cett^ cour pourroit faire
,

de
mener le roi à Roüen

,
& le parlement de cette ville

entra facilement dans les vues de la cour.
Charles IX. y fut déclaré majeur le dix- septiéme

du mois d'Août, & dins le discours qu'il fit à cette
occasion, il dit ciitr'autres : qu'il prétendoit que l'é-
dit qu'il avoir rendu fut religieusement observé
dans tout le roïaume

^
jusqu'à ce que les différends
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de la religion fussent décidez par le concile deTren*
te , ou qu'il en eut lui même autrement ordonne :
que ceux qui le violeroient fussent punis comme
rebelles & refraétaires à ses ordres.Qu'ilvouloitauC-
si, que dans les villes & villages de Con roïaume

)
on

quittât les armes ,
& qu'il défendoit sur peine d'être

punis comme criminels de leze-majesté
,

à tous se&

sujets sans même en excepter ses freres, d'avoir sans
sa permission aucun commerce avec les étrangers rni aucunealliance secrete avec les princesou alliezou
ennemis. Que de plus on ne levât aucun argent sans
ses ordres, & qu'il feroit là-dessus un édit qui seroit
publié dans toutes les cours du roïaume. Il avertit
enfin les conseillers de rendre exactement lajusiice,

en sorte que chacun vivant en paix & en assurance
demeurât dans l'obéissance qui étoit due au souve-
rain. Le chancelier de l'Hôpital & le premier prési»
dent parlèrent après le roiJ dont ils ne firent pres-

que qu'étendre le discours
,

après quoi la reine s'é-

tant levée dit qu'elle remettoit librement entre les
mains du roi son fils devenu miieur,l'adminislratiot-i

que les états lui avoient confiée
: & dans le même

temps pour rendre un témoignage public de sa sou-
mission

,
elle s'approcha du roi

,
qui descendant de

son trône
,

vint la tête nuë la recevoir & l'embraf-
sa en l'assurant qu'il ne recevoit sa démission que
dans le dessein de partager avec elle l'autorité sou-
veràine

:
le rotensuite s'étant remis sur son trône.,

les princes & les seigneurs qui étoient presens
,
stap-

procherent de lui, & lui baiserent la main à genoux.
Après cette céremonie, on ouvrit les portes afin de
permettre au peuple d'entrer ; & le premier seçre-
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taire de la cour lut a haute voix ledit dont on a par-
lé, qui fut verifié & enregistré sur la requisicion du
procureur général, suivant la coutume. Entre ceux
qui rendirent leurs devoirs au roi dans cette occa-
sion

, on y vit Odet de Coligny cardinal de Châtil-
lon. Quoiqu'il eut été excommunié parle pape dans
un consistoire

,
déposé du cardinalat & de la dignité

épiscopale ; il y parut néanmoins avec toutes les
marques du* cardinalat, qu'il arrêta dç porter dans
toutes les cérémonies, & même en se mariant l'an-
née suivante avec Isabelle de Hauteville de Loré.

Après que le roi eut écé declaré majeur
,

il se ren-
dit à Dieppe

,
où il rétablit les dixmes en faveur du

clergé, qui se plaignoit qu'onlui ôtoit tous les jours,
quelques-uns de[es. droits, & que sans cesse on l'ac-
cabloit de vexations.

L'édit de la, majorité fut dans le même temps en-
voie au parlement de Paris pour y êcre vérifié

; &
Louis deSaint-Gelais seigneur de Lansac suc chargé
de cette commission. Mais ce seigneur trouva cette
compagnie si irritée de l'injure qu'elle venoit de re-
cevoir

,
qu'elle refusa tout ce qu'on lui demandoit

:
elle accompagna son refus de remontrancesdont el-
le chargea Christophle de Thou premier président,
Nicolas Prévôt président aux enquêtes, & Guillau-
me Viole conseiller, qui representerentau roi

:
qu'il

étoit contre la coutume qu'un édit fut publie en
quelque parlement que ce fut, avant que de l'avoir
été dans celui de Paris qui étoit la cour des pairs

,
&

qui avoit l'autorité des états du roïaume. Le roi après
une réponse pleine de douceur,ajouta qu'il étoit de
leur devoir d'obéir à ses ordres

; qu'il leur défendoit
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de traiter à l'avenir avec lui, comme ils avoient fait
pendantqu'il étoit en minorité,&de[e mêler des cho-
ses dont la connoissance ne leur appartenoit point :
qu'ils n'avoient été établis par les rois les prédeces-
seurs

, que pour rendre justice aux particuliers, sui-

vant les coutumes 6c les ordonnances
;

qu'ils laislàs-
fent donc au roi la conduite de l'état qu'ils ne pris-
sent plus les titres de tuteurs des rois, détenteurs
du roïaume & protecteurs de Paris. Les dépurez
,aïant fait leur rapport, le parlement mit la chose en
délibération

,
6c les voix s'étant trouvées également

partagées
,

les unes pour l'enregiRrementJ les au-
tres contre ; on ne donna point d'arrêt, mais on dé-
pura au roi Pierre Seguier président à mortier &
François d'Ormy président aux enquêtes, pour lui
donner avis de ce partage d'opinions, 6c faire de
nouvelles rémontrances. Alors la reine fit donner
dans le conscil d'état un arrêr par lequel le roi revo-
quoit comme nul, ce qui avoit été fait au parlement
de Paris, touchant la publication de ledit de sa ma-
jorité comme aïant été fait par des juges à qui
la connoissance des assai d'état n'appartenoit
point.

Il ordonnoit de plus que l'édit de Ga majorité fut
enregistré par le parlement sans aucune opposition

,
6c sansretllontrances.Ilenjoignit à tous lesprésidens
6c à tous les conseillers de se trouver à cette publi-
cation sous peine exècre interdirs de l'exercice de
leurs charges

; 6c défendit au parlement de délibe-

rer jamais ni de ne rien ordonner sur toutes les cho-
ses qui concernoient le gouvernement de rérsr. Le
parlement obéit, 6c ledit après avoir été vcriiié

*
fut
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publié le vingt-huitièmede Septembre.
Par une déclaration dattée du deuxième du mê-

me mois
>

lé roi défendit qu'aucuns livres nouveaux
fussent imprimez sans avoir été auparavant exami-
nez & approuvez par des personnes commises pour
cela par le roi, sous peine de la vie aux contreve-
nans ,

& de la confiscation de leurs biens. Cet édit
fut fait non feulement pour reprimer la licence des
libraires, qui imprimoient toute sorte de livres &
de libelles sans permission

; mais encore pour arrê-
ter la fureur des partisans de la maison de Guise

,
&

de ceux de l amiral de Coligny, qui se faisoient une
guerre continuelle par des libelles très-injurieux.

Il fut aussi ordonné en faveur du clergé du dio-
cése de Paris

, que les prêtres & curez seroienc
cxemts de charges publiques

,
de logemens de gens

de guerre , & de fournir des vivres & autres cho-
ses pour la subsistance des soldats dans leur passage.
La déclaration fut enregistrée le même jour que la
precedente

,
& l'on en attribua particulierement la

connoissance au lieutenant civil, avec ordre de la
faire executer. Par un autre édit il fut ordonné que
aans chaque église cathedrale & collegiale où il y
auroit plus de dix chanoines, il y auroit un maître
ou ecolâtre qui seroit chargé d'instruire les jeunes
gens dans la religion &r dans les lettres

,
& qu'on lui

affe&eroit le revenu d'une prébende.
Le vingt [ixiéme. d'Avril précèdent de la même

annee 1563. le cardinal du Puy mourut à Rome
âgé de soixante-neufans. Il éroienéà Nice en Pro-
vence d une famille noble le neuviéme de Fevrier
1495. & avoit étudié le droit sous le célébré Pierre
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de Accoltis, l'un des plus sçavans jurisconsultes de
son temps ;

il lui succeda même dans ses emplois
,

& fut honorablement reçu par Paul III. qui le fit
auditeur de rote .

charge qu'il exerça pendant quin-

ze ans avec beaucoup d'honneur Se de probité. Jules

III. quiFavoit particulièrement connu avant qu'il
futélevé au souveraki pontificat, lui donna l'arche-
vêché de Bari, le chargea d'affaires importantes &
difficiles

,
& l'honora du chapeau de cardinal en

1551. avecletitre Simeon. Le pape l'asso-

cia au cardinal Cicada pour examiner Si abolir les

aliénations des biens ecclesiastiques faites contre la

constitution de Paul II. & pour 1iberer les biens
fimphitheotiques

,
& les cens de quelques églises

qui etoie
oient

du domaine de l'égtife Romaine. Sous
Paul IV. il eut le titre de sainte Marie in via

,
fut

prefet de l'une & Fautre signature
>

président de
l'inquisition, & protecteur du roïaume de Pologne,
de l'ordre des carmes, & de celui de Malthe. Après
avoir gouverné régli[e de Bari

,
quoiqu "absent, pcn-

dant plus de douze années, il s'en démit en i f62."

en faveur d'Antoine son neveu. Pie IV. venoit de
le nommer pour être un des présidens du concile de
Trente en la place du cardinal Seripandc

,
lorsqu 'il

mourut. L'on a de ce cardinal quelques ouvrages,
comme les déciÍions de la rote ,

de la difference des

monnoïes , & plusieurs lettres. Il avoit vu quelques
mois auparavant une créationde deux cardinauxque
le papeavoit faite le sixiéme dejanvier de la memean..
née, scavoir celle de Frederic de Gonzague fils de Fre-
deric I.duc de Mantoiie & de Marguerite Paleologue
dame de Monferrat

, & celle de Ferdinandde Medi*
çi_î
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cis fils de Cosme grand duc de Toscane, & d'Etco-
nore de Tolede.

Quoique la religion catholique ne fut pas ouver-
tement persecutée en Angleterre sous le regne d'E-
lisabeth

,
cependant le pape souffroit avec peine

qu'elle n'y fut pas autorisée. Les uns lui proposoient
d'excommunier la reine, & de mettre son roïaume
en interdit; d'autres plus modérez pensoient au con-
traire

,
qu'en suivant ces con[eils) ceseroit tout per-

dre & engager cette princesse à sévir contre les ca-
tholiques. Pie IV. suivit ce dernier avis & en con-
sequence l'empereur Ferdinand écrivit à Elisabeth
pour la prier de traiter avec douceur les évêques ca-
tholiques,qu'elle retenoit en prison

, & de ne point
faire d'édit si severe contre ceux qui faisoient pro-
session de la doctrine de leglise.

Cette princesse lui répondit qu'elle recevoir avec
respect ses remontrances, & qu'elleauroit égard à ses
prieres

: ce qui obligea l'empereur de lui écrire une
feconde fois pour la remercier d'une si favorable ré-
ponse. Sa lettre est du vingt-quatrièmede Septem-
bre. Mais il ne paroît pas que la reine y ait eu beau-
coup d'égard

:
elle étoit résolu de s'en tenir aux ar-

ticles du sinode de Londres de l'année précedente
1561. & qu'elle fie confirmer en i$yi» Ces articles
étoient au nombre de trente-neuf, dont voici les
principaux.

Les cinq premiers n'ont rien qui differe de la
créance catholique

:
mais le sixiéme rejette comme

apocriphes tous les livres de l'écriture sainte qui ne
font pas compris dans le canon des Hebreux, &'re-
connoît pour canoniques tous ceux du nouveau tes-
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tament. Dans le dixième article
, on reconnoit que

depuis le peché d'Adam
,

l'homme ne peut pas sc
préparer à la'foi, ni rien faire d'agreable à Dieu
sans le accours de la grâce, Dans le onzième la justi-
fication est attribuée à la seule foi, quoiqu'on recon-
noi{se dans l'article douziéme que les bonnes œu-
vres sont agreables à Dieu

,
& qu'elles sont des sui-

tes & des effets nécessaires de la foi. Mais l'article
treizième déclare pechez toutes œuvres qui précè-
dent la justification

; & le quatorzième rejette la
doctrinedes œuvres de surérogation. L'article dix-
septiéme explique la prédestination en termes très-
moderez ; & on y remarque que cette doârine est
aussi dangereuse à ceux qui sont curieux, charnels
& destituez de l'esprit de Dieu, qu'elle est utile &
pleine de consolation pour ceux qui sont animez
d'une véritable pieté. Dans le dix-neuviéme l'église
est définie une assemblee visible d'hommes qui en-
seignent la pure parole de Jesus-Christ, qui est re-
connue pour témoin & conservatrice des livres sa-

crez. Dans le vingt-unième l'infallibilité des conci-
les généraux est rejettée

: & dans le vingt-deuxiéme
le purgatoire, l'invocation des saints, le culte des
images & des reliques.

Le vingt- troisiéme établit la nécessité de la voca-
tion des ministres par ceux qui ont le pouvoir de les
appeller. Le vingt-quatrième veut qu'on fasse les
prieres en langue vulgaire. Le vingt-cinquième
définit les sacremens

; des signes efficaces de la grace
& de la bienveillance de Dieu

, par lesquels il opere
invisiblement en nous, excite & confirme notre foi.
Le vingt-sixiéme déclare qu'il n'y a que deux facrc-



mens instituez par jeus- Christ
,

la cene &: le baie-
me. Le vingt-septiéme dit qu'il faut retenir le ba-
teme dts enfans., comme étant conforme à l'insti-
tution de Jesus-Christ. Le vingt-huitième enseigne
que la cene n'est pas simplement un signe de la mu-
tuelle bienveillance des chrétiens les uns envers les
autres, mais le sacrement de notre redemption par
la mort de Jesus- Christ

\ 8c qu'ainsi ceux qui le re-
çoivent dignement & avec foi, participent au corps
& au sang de Jesus-Christ: Cependant le vingt-neu-
vieme rejette la transubstantiation

,
8c déclare que

le corps de jesus Christ n'est donné, reçu 8c man-
gé dans la cene que d'une maniere spirituelle par la
foi

: que suivant rinstitution de Jesus-Crist
, on ne

doit point garder
,

élever
,

ni adorer ce sacrement ;
& que les impies & les méchans ne reçoivent point
le corps de Jesus-Christ, quoiqu'ils mangent le sa-
crement de son corps. Le trentiéme ordonne de
donner leuchariflie sous les deux especes

, & le
trente.uniélne déclare que le seul sacrifice est celui
de la croix.

Dans le trente-deuxiéme il est permis aux éve-
ques , aux prêtres 8c aux diacres de sc marier.
Dans le trente- quatrième on condamne ceux qui
violeront les cérémonies ecclesiastiques,qui ne sont
pas contraires à la parole de Dieu, 8c qui sont insti-
tuées 8c approuvées par l'autorité publique

: on ac-
corde néanmoins aux églises particulieres ou natio-
nales la liberté de les changer , 8c même de les abo-
lir. Dans le trente-cinquièmeon approuve le sécond
tome des homeliesaussi-bien que le premier fait sous
le regne d'Edouard. Dans le trente-sixiéme on cori-



firme le livre de la consécration des archevêques
-9

des.évêques, & de l'ordination des prêtres & des
diacres, dressé sous le regne du même Edouard ; &
on déclare que ceux qui ont été consacrez suivant ce
rite, & ordonnez depuis la mort de ce prince, l'ont
été légitimement. Dans le trènte-septiémeon accor-
de à la reine une souverainepuissancesur tous les états
du roïaume ecclesiastique& civil

:
cependant on dé-

clare qu'il ne faut pas étendre cette autorité au pou-
voir d'annoncer la parole de Dieu

, ou d'adminif-
trer les sacremens, mais au droit de contenir tous
les ordres ecclesiastiques & civils dans leur devoir ,& de punir les désobéiflans & les rebelles. Le trente-
huitième dit que le pape n'a aucune juridiction
dans le roïaume d'Angleterre. Enfin le denier dé-
cide que l'on peut punir de mort les criminels ;
que les chrétiens peuvent par ordre des magistrats
porter les armes & faire la guerre. La fin de cet arti-
cle estcontre les Anabaptistes

, contre lesquelson dé-
clare que tous les biens ne sont pas communs & que
le serment est permis.

La reine marqua encore sa haine contre l'église
Romaine

, en témoignant, peu après la tréve qu'elle
sit en 1563. avec la France, qu'elle étoit fâchée que
le roi d'Espagne lui eut envoie pour ambassadeurun
évêque à la place du duc de Feria. Ce prélat étoit
dom Alvare de Quadra évêque d'Aquila. La reine
le reçut assez froidement

; mais quand elle eut ap-
pris qu'il tâchoit d'affermir les catholiques d'Angle-
terre dans leur religion, & qu'il afoit des liaisons
étroites avec la famille du cardinal Polus qu'elle haïf-
soit

,
elle demanda plusieurs fois au roi d'Espa-



gne qu'il eut a rappeller ion ambassadeur
; & sur le

refus qu'en fit Philippe II. elle chercha à faire le
procès au prélat sur de fausses accusations, mais la
mort délivra cet évêque de ces poursuites. On pré-
tend qu'il fut empoisonné. Philippe parut dissimu...
1er quelque-temps

>
il envoïa même un autre évêque

en la même qualité d'ambassadeur en Angleterre
:

mais les attes d'hostilité commencèrent bien-tôt de
part & d'autre, & furent l'origine d'une longue dif-
corde entre ces deux couronnes.

Parmi les auteurs morts dans cètte année
>

on en
trouve peu qui aient écrit sur des matieres ecclesias-
tiques

,
si l'on en excepte quelques hérétiques, en-

tr'autres Volfang Musculus, & Sebastien Castalion.
Le premier étoit fils d'un tonnelier de Dieuse en
Lorraine sur les frontières de l'Alsace, où il étoit
né le huitième de Septembre de l'année 1497. S'é-
tant fait religieux Benedi&in dans un monastere du
Palatinat à lage de quinze ans, il y demeura jusqu'en
1517. qu'on l'élut prieur: Mais comme la levure
des ouvrages des Protestans l'avoit fort dégoûté du
cloître

.
il refusa cette charge

,
quitta l'habit reli-

gieux
,

& se maria le vingt-septiéme Décembre avec
Marguerite Bart. Il se retira ensuite àSrrasbourg, où
réduit à la derniere pauvreté, il apprit le métier de
tisserand, & obligea sa femme à entrer en service
dans la maison d'un ministre. Le tisserand chez le-
quel étoit entré Musculus

,
se trouvant Anabapnste,

Musculus lui en fit des reproches si vifs, que son
maître le chassa de son logis. Musculus le vit alors
obligé de servir de manœuvre aux fortifications de
Scrâ£bourg. Un état si humiliant pour un homme
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qui avoic de l'érudition & de la capacité, toucha
Martin Bucer, qui lui procura la place de maître
d'école dans le village de Dorlisheim, le retira chez
lui ensuite & le nourrie

.
l'occupant à transcrire

ses ouvrages. Ce fut à Strasbourg
, que se trouvant

au sermon d'un religieux
^

qui prêchoit contre les
nouvelles erreurs, il apostropha le prédicateur

,
l'o-

bligea de descendre de chaire
, y monta à sa place

%combattit ce que le religieux avoit avancé, & se fit si

bien écouter du peuple
, que les Lutheriens de cette

ville le demanderent pour leur ministre en 1J31.
Etant dans cet emploi, où il demeura près de dix-
huit ans, il apprit la langue grecque ,

mais fort
imparfaitement

:
il ne sçavoit gueres mieux la lan-

gue latine. On dit qu'ilpofledoitmieux l'hébraïque.
En 1548. il passa en Suisse

,
où après s'être arrêté

quelque-temps à Constance
,

à Baie
,

à Saint-Gai &
à Zurich

,
il fut pourvu d'une chaire de professeur

en théologie a Berne
,

'Où il mourut le vingt - neu-
vième d'Août de cette année 1563. âgé de soiyante.,
sixans.

C'étoit un homme laborieux & gavant. Les ou-
vrages qu'il a publiés sont en grand nombre. Ses
traductions de grec en latin n'ont d'autre mérite que
la simplicité & la fidélité

:
il exprimoit comme il

pouvoit ce qu'il entendoit, comme ce qu'il n'enten-
doit point ; mais il ne prêtoit rien aux auteurs qu'il
traduisit, ni n'en diminuoit rien. Il a traduit ainsi
les commentaires de saint Chrilostome sur les épi-

tres de saint Paul aux Romains, aux Ephesiens, aux
Philippiens, aux Colossiens &-nix Thessaloniciens;

une partie des oeuvres de saint Basile, les scholies du
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même pere sur les pseaumes, & plusieurs traitez de
saint Athanase & de saint Cyrille

;
l'histoire eccle-

fiastique d Eusebe
,

de Socrate, de Sozomene, de
Theodoret & d Evagrius. Les autres ouvrages qu'il
composa de son chef

,
furent deux sermons de la

rnejjepacifique
, prononcez pendant la diette de Ra-

tifbone en 1541- Ils furent imprimez à Wïtcem-.
berg, puis a Ausbouro-

, avec une addition sur les
abus de la mésie. Cochlée écrivit contre cet ouvrage
en 1544. & le réfuta solidement; ce qui procural'JnticochUus, que Musculus publia en latin & enAllemand à Ausbourg dans la même année. Il pu-blia quatre dialogues cinq ans après sous le nomd 'Euthychlus Myon

,
& sous le titre de Profcerus, sur

la question, si un Protestant peut communiquer ex-terieurement aux superstitions papales ? Son com-mentaire sur les pseaumes fut imprimé en 1 5 50. Ce-
lui qu il fit sur la Genese fut publié l'an 1554. Un
autre sur 1 l'épitrede saint Paul aux Romains en 1 5 5 5-sur les deux épitres aux Corinthiens en 1 j f. sur 1'é-
pitre aux Galates & sur celle aux Ephesiens en 1 1561-
Son commentaire sur les épitres aux Philippiens,
aux Colossiens & aux Thessaloniciens

, & sur les pre-miers chapitres de la premiere à Timothée, fut pu-blié après sa mort par ses héritiers. Les lieux com-
muns sont un ouvrage auquel il travailla pendant
dix ans, & qu'il mit au jour en 1560. On remarque
qu 'il varia dans ses sentimens

; & qu'après avoir re-
noncé a la doctrine de Zuingle dans le concordat de
Wittemberg, il l'embrassa tout de nouveau, après
qu 'il se fut retiré d'Ausbourg.

Sebafeen Castalion ou CaH:ilion étoit du païs des



Allobroges, c'cfc-a-dire ou du Dauphiné ou de la

Savoïe. Calvin l'aïàntconnu pendant le séjour qu'il
ht à Strasbourg dans les années

1 540. & 1541. l'eC-

tima, le logea même chez lui
>

& lui procura une ré-

gence dans le college de Geneve
,

qu'il exerça pen-
dant trois ans. Il fut contraint de l'abandonner en
1544. & de chercher une autre demeure

5
pour avoir

soutenu quelques opinions parriculieres. On voit
néanmoinsdans l'attestation que lui donna Calvin

,
qu'il se défit volontairement de sa régence, qu'il s'y
étoit comporté de telle sorte, qu'on l'avoit jugé di-

gne d'être pa!teur, & que rienn'avoit empêché qu'il

ne fut promu à cette charge, que l'opinion parricu-
liere qu'il avoit touchant le cantique descantiques,&
l'article de la descente de Jesus-Christ aux enfers

;

que ce fut-là l'unique raison pour laquelle il quitta
Geneve.

Comme il sçavoit bien les langues, & sur-tout
Phebraïque, il entreprit une traduction ou version
latine & francoisede l'écriture sainte

.
qu'on a beau-

coup loué & beaucoup blâmé. Le défaut qui a été
condamné le plus généralement dans sa tradu6tion
latine

,
est l'affeétation de ne se servir que des ter-,

mes de la bonne latinité
?

de genius au lieu d'angeluJ)

de lotio pour baptïsmus
,

refpublica pour ecclesia
j

col-

legium pourfinagoga, & d'autres. On l accusa d avoir
pris l'autre extrémité dans sa traduction françoise

,
c'est-à-dire de s'être servi de termes bas & rampans:
mais ce défaut n'est pas si scnsible que plusieurs
l'ont dit. Il commença la version latine à Geneve en
1541. & l'acheva en 1550. à Bâte

,
où elle fut im-

jwprimçç l'année suivante. Il la dédia a Edouard roi
d'Ar.elcterrç,
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§ donna une feconde édition en
15f4. & une autre en 15S6. L edition de 157).eil:
plus cstimée que les autres. La version françoise fut
dédiée a Henri II. & imprimée à Bâle en 1 5 f 5. &l'an 1697. on a réimprimé à Leipsik la version lati-
ne avec des additions.

En quittant Geneve, Castalion Ce retira à Baie, où il
fut pourvû de la charge de professeuren langue Grec-
que. Il y passa le reste de sa vie, & y finit ses" jours le
vingt-neuvième Décembre

,
âgé de quarante huit

ans. Il mourut de la peste, qui fut si grande en Alle-
magne dans cette année, qu'il perit, dit-on, plus de
trois cens mille personnes, tant à Francfort qu'à Nu-
remberg, à Magdebourg, à Dantzic & ailleurs. Il fut
enterre dans la grande église de Bâle

, par les soins
de trois gentilshommes Polonois

,
qui avoient été

ses disciples, & qui firent mettre sur son tombeau
une épitaphe honorable.

Il ht imprimer a Bâle en 1545. quatre livres de
dialogues, qui contiennent en beau latin les prin-
cipales histoires de la bible. Cet ouvrage a été sou-
vent reimprime dans la suite. Il publia en 1546.
avec des nores la version qu il avoit faite des vers si—
billins envers latins heroïques3 & des livres de Moï-
se

; ce qui fut suivi en 1547 de la traduction latine
des pseaumes de David

>
& de tous les autres canti-

ques qui se trouvent dans 1 ecriture. Il fit imprimer
en 1 S48. un poëme grec sur la vie de saint Jean-
Bapcistc, & un poëme latin

,
qui est une paraphrase

du prophete Jonas. Il init en latin plusieurs traitez
Italiens du fameux Ochin, & nommément ses tren-
te dialogues, qui ont fait un si grand bruit. Ses no-
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tes sur l'épitreaux Romains furent condamnées par
le consistoire de Baie, qui y trouva des erreurs sur la
prédestination & la grâce :

Il ne laissa pas d'en pro-
curer le débir dans cette ville, après qu'on les eut
traduites en françois. On l'accusa de favoriser les
Enthousiastes à l'occasion de la tradué1:ion qu'il fit

en latin sous le nom de Joannes Theophilus, du livre
intitulé theologia Germanica

,
qui est tout rempli de

fanatisme
,

& qui gâta plusieurs personnes dans les

Païs-Bas. Il composa une apologie en 1558. où il
se plaint de deux écrits de Calvin

:
l'un étoit intitu-

lé
,

réponses à certaines calomnies & blasphèmes,
&c. & parut l'an 1557. l'autre en latin avoit pour
titre

.
calomnies d'un certain fripon

,
& fut impri-

mé l'année suivante. Il soutient qu'il n'a jamais vu
les deux ouvrages que Calvin lui attribuoit ; il lui
représente non-seulement ce que l'évangile pronon-
ce contre celui qui dit des injures à son frere

,
mais

aussi ce que lui-même Calvin avoit écrit dans la vie
du chrétien. Il se justifie en particulier du crime de
vol, de celui de perfidie

,
de cruauté & de blasphê-

mc ; ce qu'il répondit quand on l'accusa de larcin
>

fait voir qu'il étoit pauvre.
Le jurisconsulte Charles du Moulin, dont on a

déjà parlé
,

éprouva encore dans cette année quel-

ques, disgraces. Les troubles arrivez à Paris l'année
-precedente l'avoient obligé d'en sortir le troisiéme
de Juin avec sa seconde femme, nommée Jeanne du
Vivier &ses enfans, après avoirvu piller samaisonde
Paris, & celle qu'il avoit à la campagne. Il ne trouva
pas de retraite plus assurée que la ville d'Orléans, qui
etoit alors au pouvoir des Calvinistes

5
mais la ville
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niant été rendue au roi par Ja paix après la mort du duc
de Guise, du Moulin se retira a Lion

, cù comman-doit le seigneur de Soubise, qui en avoit le gouver-
nement de la part des hérétiques. Ce fut dans cetteville qu'il fit imprimer ledécalogue, suivantla vérité
hébraïque

, avec des notes marginales tirées de l'é-
criture sainte

:
de plus un catechisme 8c une apolo-

gie contre un livret intitulé, la défense civile 8cmilitaire des innocens 8c de 1 eglise de Christ. Les
ministres de Lion prirent occasion de son carechisme
8c de ses autres livres pour le faire arrêter &rmettre
en prison

, ce qui arriva le dix-neuviémede juin de
cette annee 1J63. mais le seigneur de Soubise lui
aïant donné des juges devant lesquelsil répondit ju-
ridiquement

,
il obtint la liberré vingt jours après

son emprisonnement, & revint a Paris au commen-
cement de l'année suivante.

Dans le même temps la faculté de théologie de
Paris fit quelques réglemens touchant le nombre
des religieux mendians qu 'on pouvoit recevoir enfaculté, parce que plusieurs prétendoient à cet hon-
neur ,

& emploïoient les recommandations du roi,
des princes 8c des grands seigneurs pour y être ad-
n1is : mais la faculté s 'y opposa avec tant de vigueur,
que le dix septiéme Février le sieur Coignetaïant ap-
porte des lettres du procureur gétiér'al,pour faire rece-voir un religieux dominiquain nommé l'Empereur

;
a cette seule propositiontous les doaeurs seleverent
sans vouloir rien délibérer la-dessus, 8c se retirerenr.
Le deuximeme de Juin on s'assembla en Sorbone
pour entendre la !ed:ure de quelques lettres du car-dinal de Bourbon,du duc de Montpensier8c du pro-
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cureur généralBourdin, en faveur de deux Jacobins
qui demandoient d'être admis extraordinairement,
& l'affaire fut renvoïée aux députez. Le quinzième
d'Octobre on s'assembla pour lire une lettre du
chancelier de l'Hôpital, qui demandoit la même

grace pour un autre religieux du même ordre nom-
mé Campon ; & l'on nomma des députez pour aller
représenter au chancelier que sa demande étoit con-
traire aux statuts de la faculté.

Les Antitrinitaires, qui avoient tenu à Pinczow
tant de GnodesJ dont on a déja parlé, s'aflemble-

rent dans le mois de Juin de cette année au nombre
de vingt-deux ministres à Morlas, ville du palatinat
de Wilna ; & ils firent un decret contre ceux qui
soutenoient le dogme d'un Dieu en trois personnes.
Ce decret fut comme le premier coup de tocsin
qui souleva la plûpart des églises de la prétendue ré-
forme contre le mistere de la Trinité. Un grand
nombre de ministres, de magistrats, de nobles

,
de

chevaliers, de gouverneurs, de palatins, & de se-
cretaires d 'écac, de la grande & petite Pologne, de
la Lithuanie

,
de la Russie

,
de la Podolie

,
de la Vo-

linie
,

de la Prusse
,

de la Moravie
,

de la Silesie &
de la Transilvanie, Ce déclarèrent pour le nouvel
Arianisme

,
& pour ennemis de la divinité

,
de l'é-

galité
,

& de la conCubf\antialiré de Jesus-Christ
: &

si ce parti ne fut pas le plus fort & le plus étendu par-
mi les ennemis de l'église Romaine, du moins pa-
rut-il terrible aux Calvinistes, & à ceux qu'on ap-
pelloit Evangelistes. Ce fut pour l'abattre ou du
moins pour y mettre un frein

,
qu'ils s'adresserent à

Sigismond Auguste roi de Pologne, pour lui de-
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mander la liberté d'entrer en conférence publique
avec tous ceux qui s'étoient déclarez contre le mit
tere de la Trinité, & comme ceux,ci le souhaitoienc
aussi

; cette conference leur fut accordée en 1565.
Avant ce temps-là l'apostat Bernardin Ochin

,après avoir été chasTé de Zurich en 1563 & avoir pas-
sé par Schaffouse

,
où il vit le cardinal de Lorraine

qui revenoit de Rome
, & qui le reçut assez mal,

prit la route de Pologne
,

& passa par la Moravie
,1 azile des Anabaptistes ôc des nouveaux Arriens. Il

y vit Lelie Socin
,

Alciat & quelques autres , avec
lesquels il eut plusieurs conferences. Arrivé en Po-
logne

,
où il étoit déjà connu , on l'installa ministre

dans une église prérenduë réformée près de Craco-
vie. Quelques marchands Italiens eurent la curiosi-
té de lui faire visite, & de vouloir l'entendre prê-
cher

, pour connoître par eux-mêmes, si cet hom-
me qui s'étoit acquis tant de réputation dans toute
l'Italie par ses prédications, étoit encore le même

:mais dans la visite qu'ils lui firent, il leur parla com-
me un vrai fanatique. Il se donna pour un vrai apô-
tre de Jesus-Christ, qui avoit souffert plus de peines
& de travaux pour le nom & pour la gloire du Sei-
gneur , & pour éclaircir les misteres de la religion

,qu'aucun des apôtres n'en avoit souffert. Il dit que
si Dieu ne lui avoit pas donné comme à eux le don
des miracles

. on ne devoit pas pour cela ajouter
moins de foi à sa doctrine

, parce qu'il l'avoit aussi

reçue de Dieu.
Il prêcha en Pologne les maximesde ses dialogues,

& de ses autres livres
; entr autres qu'il n'avoit j-a-

mais lu dans l'écriture sainte, que le Saint-Esprit fût
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Dieu, & qu'il aimeroit mieux rentrer dans son cloî-
tre que de le croire. Que Jesus- Christ n'étoit pas le
grand Dieu

,
mais seulement le fils de Dieu ; & qu'il

n'avoit cette qualité, que parce qu'il avoit été aimé
& gratifié de Dieu plus que n'ont été les autres
hommes. Que ce n'est que par flaterie & par une
pure invention monachale qu'on l'a appelle Dieu.
Que comme on ne nomme Marie mere de Dieu

,reine du ciel, maîtresse des anges que par flaterie ;
aussi les moines ont-ils établi & prêché par une pure
flaterie la consubstantialité de Jesus - Christ

;
sa

coëternité & son égalité avec son Pere. Qu'un hom-
me marié qui a une femme Hériter infirme, & de
mauvaise humeur

,
doit d'abord demander à Dieu

la continence
: que ce don demandé avec foi sera

obtenu ; mais que si Dieu ne l'accorde point
, ou

qu'il ne donne point la foi nécessaire pour le de-
mander avec succès, on pourra suivre sans péché
l'inflinét que l'on connoîtra certainement venir de
Dieu.

Ochin debitoit ces pernicieuses maximes en Po-
logne

,
lorsque Commendon y arriva en 1564. en

qualité de nonce du pape Pie IV. auprès de Sigis-
mond Auguste. Il attaqua vivement cet apostat

,
& tous ceux qui semoient comme lui des opinions
dangereuses dans le roïaume ; & après les avoir ac-
curez plusieurs fois en présence du roi & des princi-
paux seigneurs de sa cour, il en demanda hautement
justice au conseil, & le pressa si vivement, qu'il ob-
tint une ordonnance du senat, qui portoit que tous
les hérétiques étrangers eussent a sortir incesTam-

ment du roïaume. Cette ordonnance eut tout son
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estet des l'année 1564. & particulièrement à l'égard
de ces nouveaux Arriens qui n'étoient pas Polonois.
Ochin, qui n'ignoroit pas qu'il étoit la principale
cause de cet orage, se retira en Moravie, malgré
les sollicitations de quelques seigneurs Polonais-)
qui touchez de son grand âge, de ses infirmitez &
de ses talens, s'efforcerent de le retenir, & lui pro-mirent de s'emp!oïer avec leurs amis auprès du roi,
pour adoucir la loi en sa faveur. Il les remercia &
partit. Pendant qu'il étoit en chemin

,
sa petite fa-

mille mourut de peste à Pinczow, où Philippovius
bon unitaire le logea chez lui, & lui rendit toute/•.il /-r» — .lorcede Donsonices. 1 eu après il continua ion voïage
vers la Moravie ; & étant arrivé à Slaucow ,

il mou-
rut trois semaines après, âgé de soixante-dix-sept
ans. Telle fut la fin de Bernardin Ochin. Aucun
homme de son temps n'avoit porté le ministere de
la prédication a un si haut point

; & aucun ne fut
aussi inconstant que lui dans les dogmes de la re-ligion.

Son premier coup d'essai fut l'apologie qu'il fit,
pour justifier son apostasie

,
depuis qu'il se fut retiré

à Geneve. Il fit paroître ensuite ses sermons écrits
en Italien & rassemblez en quatre volumes in

-
80.

ce sont des discours qu'il avoit prêchez avant quede quitter 1 état religienx. Comme il s'en faut
5qu'on y trouve les erreurs des Protestans sur la justi-

:fication
,

les bonnes œuvres, la confession
,

&c. onprésume qu ils ont été retouchez en Allemagne
5où ils ont été imprimez. On a encore de lui des ser-

mons sur l'épitre de saint Paul aux Galates
; une ex-position de l'épitre aux Romains ; des sermons sur
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le libre arbitre
,

la prédestination
,

la liberté de
Dieu

,
ses apologues contre l'église Romaine en

cinq livres
,

qui ont été traduits en latin parSebas-
tien Castalion

, un dialogue sur le purgatoire
, une

dispute sur la presence réelle de Jesus-Christ dans
lle'-Uchariflie

, un catechisme
, tous ces ouvrages sont

en Italien ; 6c tous ont été traduits soit en Allemand,
soit en latin

, & plusieurs en l'une & l'autre langue.
Les dialogues d'Ochin au nombre de trente sont aus-

si originairement en Italien
,

& la traduction latine
est de Castalion. Il n'a point fait de traité particulier
sur la polygamie

, comme plusieurs auteurs l'ont
avancé. Ochin n'a écrit de cette matiere que dans le
vingt-unième de ses dialogues, & ce fut ce dialogue
qui lui fit tant d'affaires. Il étoit veuf & âgé de soi-
xante-six ans quand il le publia avec les autres dia-
logues. Enfin on a encore de lui trois discours, ou
il traite du devoir d'un prince chrétien

,
& cinq dé-

clamations sacrées.
Au commencement de cette année 1564. PieIV.

l'aïant enfin emporté sur ceux qui vouloient empê-
cher qu'il ne confirmât le concile de Trente, fit

dreflerune bulle de confirmation, qui fut publiée
solemnellement dans un consistoire le vingt-sixié-

me de Janvier en presence de tout le sacré college.
Elle est conçue en ces termes.

Pie évêque, serviteur des serviteurs deDieu, pour
mémoire perpetuelle. Beni soit Dieu pere de notre-
Seigneur Jesus-Christ

,
le pere des misericordes

3
&

le Dieu de toute consolation
,
qui a daigné jetter les

yeux sur sa sainte église battuë & agitée de tant d'o-

rages , & de tant de tempêtes, & qui a procuré enfin
aux
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aux maux qui la travailloient tous les jours de
plus en plus., le remede dont elle avoit besoin

, 8c
qu'elle attendoitdepuis si long-temps. Paul III. de
pieuse mémoire notre prédeceflcur dans le desir
d'extirper plusieurs heresies pernicieuses, de corri-
ger les mœurs ,

de rétablir la discipline
,

8c de pro-
curer la paix 8c la concorde entre les chrétiens

,auroit, il y a long-temps,convoqué dans la ville de
Trente le concile œcuménique & général, qui dès-
lors auroit été ouvert,& & où se seroit tenu quelques
sessions.Le meme concile aiant ete depuis convoqué
de nouveau dans la même ville par Jules son luccel-
seur

,
après quelques autres sessions qui s 'y seroient

tenues
1

nauroit pu encore être pour lors achevé,
a cause de divers obstacles & em barras qui seroienc
survenus

:
de sorte qu'au grand déplaisir de tous les

gens bien, il auroit été long temps diseontinué,
pendant que tous les jours l eglise imploroit de plus
en plus ce remede. Mais aussi-tôt que nous serions
entrez au gouvernement du siege apostolique .nous
aurions incontinent commencé sélon le zele pasto-
ral que notre devoir nous inspiroit, de travailler
avec confiance en la misericorde de Dieu, à la con-çlusion de cet ouvrage si saint & si nécessaire

; 8c
favorisez des pieuses inclinations de notre cher fils
en Jesus

-
Christ Ferdinand empereur élu des Ro-

mains
, 8c de tous les autres rois

,
republiques 8c

princes de la chrétienté
; nous aurions enfin obtenu

ce que nous avions tâché sans cesse de procurer par
nos soins 8c par nos veilles continuelles, & ce que
nous avions tant demandé par nos prieres jour 8c
puit au perç des lumieres. De manière que plusieurs



évêques & autres prélats considcrables sur nos let-

tres de convocation,&par leur proprezele se seroient
rendus de toutes les nations de la chrétienté dans.
ladite ville en nombre très-grand, & digne d'un
concile œcumenique

, outre plusieurs autres grands
personnages recommandables par leur pieté, par
leur science dans les saintes lettres

>
& par leur con-

noiflance des loix divines & humaines.
Les légats du siege apostolique présidens audit

concile, & nous de notre part, favorisant encore
la liberté de l'assemblée

>

jusques-là que par nos let-

tres écrites à nos légats, nous lui aurions laisse vo-
lontÍers l'entiere liberté de ses sentimens dans les
choses mêmes qui sont proprement réservées au sie-

ge apostolique : tout ce qui restoit à traiter, défi-
nir & ordonner touchant les sacremens & autres
choses qui avoient paru nécessaires pour détruire les
heresies, ôter les abus, & corriger les moeurs , au-
roic été discuté avec tout le soin polIible, & dans

une entiere liberté par le laine concile
,

& défini
.expliqué & ordonné avec toute l'exactitude & tou-

te la circonspection qu'on y pouvoit apporter. Tou-
tes ces choses étant ainsi achevées, le concile auroit
été conclu & terminé dans une si grande concorde
& union de tous ceux qui y affisioient, qu'il auroit
paru visiblement qu'un consentement si unanime
étoit l'ouvrage du Seigneur

,
dont nos propres yeux

& ceux de tout le monde étoient avec ncus dans
l'admiration. Aussi-tôt nous aurions ordonné des
processions publiques dans cette sainte ville

,
où le

clergé & le peuple auroit assisté solemnellement

avec beaucoup de dévotion
-, & nous nous serions



appliquez à faire rendre graces à Dieu
, & à lui té-

mojgnerf1osjuiles reconnoiflances pour une faveur
si singuliere

,
& pour un si grand bienfait de sa divi-

ne majesté
;

puisqu en effet le succès si favorable du
concile nous donne une très-grande esperance &
presque aŒuréc

, que de jour en jour l'église. tirera,
de plus grands avantages de ses décrets & de ses or-donnances.

Cependant ledit saint concile par le respeél: qu'il
a eu pour le siege apostolique

,
& suivant les traces

des anciens conciles, nous aïant demandé par undécret rendu à ce sujet dans une session publique
,

la
confirmation de tous ses decrets qui ont été rendus
sous notre pontificat & du temps de nos prédeces-
seurs

.
nous,aianc été informez de la demande dudit

concile
,

premierement, par les lettres de nos légats,
& ensuite depuis leur retour parce qu'ils nous ontsidellement rapporté de la part dudit concile

:
après

une mure délibération a ce sujet avec nos vénera-
bles steres les cardinaux de la sainte église Romai-
ne ,

& après avoir avant toutes choses invoqué l'aC-
Mance du Saint-Esprit

; aïant reconnu tous lesdits
decrets catholiques

3
utiles 8c salutaires au peuple

chretien
: A la gloire du Dieu tout-puissant

,
de l'a-

vis & du consentement de nosdits freres, aurions
5de l'autorité apostolique, confirmé aujourd'hui dans

notre consistoire secret, tous 8c chacun desdits dé-
crets ,

& ordonné qu'ils seroient reçus 8c gardez
par tous les fidèles

, comme par la teneur des pre-sences, 8c pour un plus ample éclaircissement, nous
les confirmons, 8c ordonnons qu'ils soient reçus 8c
.observez.



Mandons en vertu de la sainte obéissance & sous,

les peines établies par les saints canonsautres
plus griéves

,
même de privation

,
& telles qu'iL

nous plaira de les décerner
,
à tous & chacun nos ve-

nerables freres, les patriarches, archevêques, évo-

ques & quelques autres prélats de l'église que ce [oit,
de quelque état,degré, rang & dignité qu'ils soient,
quand ils seroient honorez de la qualité de cardinale
qu'ils aient à observer exactement lesdits décrets &
statuts dans leurs églises, villes & dioceses, soit en
jugement ou hors de jugement ; & qu'ils aient soin
de les faire observer inviolablement, chacun par
ceux qui leur sont soulnis, en ce qui pourra les re-
garder

) y contraignant les rebelles, & tous ceux
qui y contreviendront, par sentences, censures

autres peines ecclesiastiques, même suivant qu'elles
sont portées dans lesdirs décrets, sans égard à aucu-
ne appellation

; & implorant même pour cela, si on
le juge néceiTaire

,
l'assistance du bras seculier.

Avertirons pareillement & conjurons par les en-
trailles de la misericorde de notre-Seigneur Jesus-
ChriH:,flotre très-cher fils l'empereur élu, & tous les

autres rois, republiques, & princes de la chrétienté ;
qu'avec la même pieté

, avec laquelle ils ont favori-
sé le concile par la presence de leurs ambassadeurs

,
avec la même affection pour la gloire de Dieu &

pour le salut de leurs peuples, comme par le re[peél:
qui est dû au siege apostolique & au saint concile ;
ils veuillent appuïer de leur secours & assistance les
prélats qui en auront besoin

>
pour executer & faire

observer les décrets dudit concile, & ne pas permet-
tre que les opinions contraires à la doctrine saine &



salutaire du concile
,
aïent entrée parmi les peuples

de leurs provinces, mais les défendre & interdire
absolument.

Au reste pour éviter le desordre & la confusion
qui pourroient naître, s'il étoit permis à chacun de
mettre au jour des commentaires, & des interpré-
tations

,
telles qu'il lui plairoit, sur les décrets du

concile
>
faisons expresse défense

,
de l'autorité apof-

tolique
,
à toutes sortes de personnes tant ecclesialti-

ques de quelque rang , dignité
,

& condition
qu'elles soient, que seculieres, de quelque puifîan-
ce & autorité qu'elles puissent être ; aux prélats fous
peine de l'interdit de l'entrée de leglise

,
& à tous.

les autres quels qu ils soient, sous peine d'excom-
munication encourue dès-là même

;
d'entreprendre

sans notre autorité
,

de mettre en lumiere, de quel-
que maniéré que ce soit

, aucuns commentaires
,gloses

,
annotations, remarques, ni generalement

aucune sorte d'interprétation sur les décrets dudit
concile

.
ni de rien avancer à ce sujet, à quelque

titre que ce soit.quand ce seroit sous prétexte de
donner plus de force ausdits décrets

3
de favoriser

leur execution, ou sous quelque autre couleur que
ce soit.

Que s'il y a quelquechose qui paroisseobscur à quel-
qu'un

,
soit dans les termes ,

soit dans le sens des or-
donnances

,
& qui lui semble pour cela avoir be-

soin de quelque interprétation ou décision
; qu'il

ait recours au lieu queJe Seigneur a choisi
,
c'est-

direau siege apostolique
;

d'où tous les fideles doÍ-
vent tirer leur instrudtion

,
& dont le saint concile

meme a reconnu avec tant de respc& l'autorité. Si



donc au sujet desdits décrets ,il s'eleve quelquesdIt-
sicultés

,
8c quelques questions, nous nous en reser-

vons leclairciflement & la décision
,

ainsi que le

saint concile l'a lui-même ordonné
: 8c nous Gom-

mes prêts
, comme il l attend de nous avec justice,

de pourvoir aux besoins de toutes les provinces
, en

la maniere qui nous paroitra la plus avantageuse :

déclarons nul 8c de nul effet tout ce qui pourroit
être fait 8c entrepris contre la teneur des presentes

par qui que ce soit
,

8c par quelque autorité que ce
puisse être, avec connoissance ou par ignorance. Et

afin qu'elles puissent venir à la connoissancede tout
le monde

,
8c que personne ne puisse alleguer pour

excuse, qu'il les a ignorées ; voulons 8c ordonnons

que dans l'église du prince des apôtres au Vatican
,

8c dans celle de saint Jean de Latran au temps que
le peuple a coutume de s'y assembler pour affilier à

la grande messe
,

les presentes soient luës publique-

ment ,
8c à haute voix par des huissiers de notre

cour j & qu'après que levure en aura été faite
,

elles

soient affichées aux portes desdites églises, a celle

de lachancelerie apostolique, 8c au lieu ordinairedu
champ de Flore ; 8c que-la elles soient laissées quel-

que-temps ,
afin qu'elles puissent être luës 8c con-

nuës d'un chacun. Et lorsqu elles en seront ôtées,
après y avoir laisse des copies sélon la coutume , on
les fera imprimer dans cette sainte ville de Rome

»

afin qu'elles puissent être plus commodement por-
tées par toutes les provinces 8c roïaumes de la chré-
tienté.

Enjoignons 8c ordonnons qu'aux copies d'icelles

écrites, ou signées dç la main de quelque nptair^



public, & autorisees du sceau & de la signature
de quelque personne ecclesiastique constituée en di-
gnité

,
il soit ajouté foi sans aucune difficulté. Que

nul donc ne soit assez hardi pour enfraindre en au-
cune maniere ces presentes lettres de confirmation,
d'avertissement, de defense, de reserve, & de dé-
claration de notre volonté touchant les susdites or-donnance?

, & décrets
; ou pour y contrevenir par

une entreprise téméraire. Et si quelqu'un ose com-
mettre cet attentât, qu'il sçache qu'il encourrera
l'indignation du Dieu tout-puissant & de ses bien-
heureux apôtres saint Pierre & S. Paul.Donné à Ro-
me dans saint Pierre le vingt -dixième de Janvier
l'an de l'incarnation de notre -

Seigneur i J64. le
cinquième de notre pontificat. Et signé, Pie évêque
de l eglise universelle. On trouve à la fin la signatu-
re de vingt-six cardinaux qui se trouvoient alors à
Rome.

Le pape eut soin ensuite d'envoier cette bulle à
tous les princes catholiques

,
& dès le premier Fe-

vrier le cardinal Borromée en écrivit la nouvelle auxdeux nonces en Espagne. Il ajouta qu'on travailloit
actuellement à Timpreffiondes décrets du concile;
afin qu'après avoir été exactementcorrigez, ils pus-
sent être envoiez dans toutes les provinces. Que le
pape avoit pris la résolution d'envoïer des nonces à
tous les princes pour les exhorter à tenir la main à
l'execution de tout ce qui avoit été décidé dans le-
dit concile

; quoiqu'il n'eût encore pris là-dessus au-
cune mesure fixe

,
mais qu'il travailloit actuelle-

ment ,
& qu 'il emploïoit tous ses soins à procurer

une bonne réformationdans la cour de Rome, qui
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pût servir d'exemple aux autres. Comme on aou-
toit du temps auquel l'obligation d',observer ces de-

jcrets ,
devoit commencer le pape leva cette diffi-

culte par une bulle dans laquelle il étoit dit, que
bien que ces décrets dès le commencement euflenp

été executez 3c observez a Rome ;
cependant com-

me en publiant une loi, le droit accorde quelque in-
tervalle de temps, avant que cette loi oblige ; 3c

que comme d'ailleurs on n'avoir pu si promptement
faire imprimer ces décrets, & les répandre dans toti.

te la chrétienté ;
ils ne tiendroient lieu de loi & n'o-

bligeroientqu'au premier jour du mois de Mai. Pref-

que en même temps le même pape établit une con-
grégation de huit cardinaux pour présider à l exécu-

tion de ces décrets, & leur accorda toute^ l'autorité

convenable ; & du consentement du sacré college ,
il chargea les cardinaux Moron & Simonette

,
qui

étoient au fait des affaires du concile
,

de prendre

garde qu'on ne proposât rien de contraire dans les

conMoirjes.
. * r t /miPie IV. venoit de terminer ennn îe Qincn:nu :'-}uJ.

étoit depuis un siecle .entre les Bencdiétinsdu Mont-
Cassin autrefois de sainte Justine, & la congrega^

tion des chanoines reguliers de saint Jean de Latran

de l'ordrede saint Augustin,au sujet de lapreseance.

Le pape le dix-huitiéme de Janvier décida que dans

les processions & dans toutes les autres ceremonies
publiques & particulières, les abbez, les prélats

,
3C

les chanoines réguliers en surplis précederoient, 3ç

seroient avant les Benedi&ins
: & que dans les au.

tres occasions
, comme dans les conciles ou autres

Semblées, o.uks abbez des deu# ordres auroienc
voix,
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voix .
ils auroient séance 8c droit de suffrage sélon

l'antiquité de leur reception ou promotion aux ab-
baïes.

Le dix-huitiéme de Fevrier le pape donna une
bulle à l'occasion des Grecs établis danb la Sicile en
deçà 8c au de

-
là du Fare de Messîne

,
dans plu-

sieurs villes. Ces Grecs étoient en grand nombre 8c
suivoient avec la permission dusaint siége,les moeurs
& les rires de leur église sous la conduite d'évêques
de leur nation. Mais ils donnoient dans plusieurs
erreurs pernicieuses jusqu'à nier le purgatoire

,
l'au-

torité du pontife.Roinain
,

la valeur de ses indul-
gences 8c de ses censures

, & l'observation des fêtes
de la sainte Vierge, des apôtres & des autres saints ;de plus ils donnoient le sacrement de l'eucharistie
aux enfans lorsqu'on les baptisoit, déterroient les
morts & les brûloient, ne vouloient pas se sou inet-
tre à la jurisdiétion 8c aux visites des évêques

:
le pa-

pe afin de remedier à ces scandales
,

donna cettebulle, par laquelle il révoquoit toutes les exemtions
de ces Grecs par rapport aux ordinaires, 8c soumet-
toit aux évêques Latins les laïques ecclesiastiques 8c
moines, dans quelque dignité qu'ils fussent consti-
tuez ,

dans tout ce qui concernoit le culte divin
,l'adminiltration des sacremens, le soin des ames

l extirpation des herésies
; sans toucher à leur litur-

gie 8c à leurs autres rites approuvez par le siége apof-
tolique.

Après ces reglemens le pape ne fut plus occupé
que de faire recevoir les décrets du concile de Tren-
te dans les differens roïaumes 8c états dans lef-
quels on profefloit la religion catholique.
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Le premier qui signala son zele pour la reception
de ce concile, fut Sebastien

,
qui avoit succedé à

son aïeul Jean III. dans le roïaume de Portugal.
Dès que ce prince eut reçu la bulle de confirmation

,
il en remercia. le pape avec empreflernent, le loüa
beaucoup de son zéle

,
& promit de soutenir la di-

gnité du concile & l'autorité du saint siége avec
ardeur

,
& de faire comprendre à ses sujets qu'il n'a-

voit rien plus à coeur que de défendre ses dogmes &
ses reglemens sur la disciplinc avec une intégrité
inviolable.

Les Venitiens furent aussi des premiers à rece-
voir les décrets du concile,qui furent publiez solem-
nellement à la grande meÍfe dans l'église de saint
Marc

,
& l'on enjoignit à tous les curez des villes

de les faire exaftement observer. Le pape en recon-
noiflance d'une si prompte soumission donna aux
ambassadeurs de Venise à Rome le magnifique pa-
lais que Paul Il.qui étoit sujet de la republique

,
avoit

fait bâtir auprès de l'église de saint Marc patron des
Venitiens

,
& il accompagna cette donation d'une

bulle dans laquelle il loue beaucoup le senat & re-
leve en termes pompeux leur respedt envers le saint
siége.

Mais le concile ne fut pas si aisément reçu dans
les autres roïaumes. Le roi d'Espagne faché qu'on
l'eût terminé contre ses intentions, délibéra d'a-
bord d'assembler en sa presence les évêques & les

agens de son clergé^our examiner de quelle manie-

re on s'y prendroit pour en executer les décrets
>

ôc
pendant toute cette année 1564. tout ce qui se fie

en Espagne au sujet des décrets fut fait par l'ordre
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du conseil roïal. Philippe II. envoïa même ses com-
miflfaires à tous les differens sinodes qui se tinrent
a Tolede

,
à Seville, à Salamanque, & à Sarrago!se)

pour y proposer ce qui concernoit ses intérêts, &:
deliberer sur ce qu'il étoit à propos qu'il fist en cetteoccasion. Cependant ce prince conclut la même an-
née dans son conseil que le concile, seroit reçu &c
publié dans ses états, sans aucune restriâion for-
melle

3
avec un temperament toutefois qui mettoit

a couvert les droits du prince & du roïaume ; c'est
ainsi qu'il fut publié non-seulement en Espagne

,mais encore en Flandres, & dans les deux roïaumes
de Naples & de Sicile.

La France sir beaucoup plus de difficulté. La rei-
ne regente repondit d'abord aux sollicitations du
nonce Santa-Crux

,
qu'elle n'avoit point encore vûë

la bulle de confirmation
; que d'ailleurs il étoit bon

d examiner les décrets avant de les recevoir
,

6c
qu elle attendoit pour cela le retour du cardinal de
Lorraine

; 6c lorsque la bulle fut arrivée
,

elle cher-
cha encore d'autres prétextes pour éluder. Lorsque
le cardinal de Lorraine fut de retour

3
on lui fit

bien des reproches sur sa conduite dans le conci-
le. Un lui dit qu il avoit laissé paffer des décrets pré-
judiciables au roïaume, comme on le voïoit par les
apostilles que du Ferrier avoit faites à Vcnise sur
les chapitres de la reformation des deux dernieres
sesilons. Qu'en laissant ces paroles

,
* le foin de l'e-'

glise universelle
,

il avoit cedé un point que lui
,

&
tous les évêques François avoient si fortement com-battu, comme contraire à l'opinionde toute1 la Fran-
ce touchant la superiorité du concile au-dessus du
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pape :
Qu'il eut pu y remedier par une seule parole i

en faisant mettre ces termes de laine Paul, le foin
de mites les églises, à quoi personne n'auroit contre-
dit

: Que l'opinion de la superiorité du concile
étoit encoreblefleeparla clauseduvingt uniemecha-
pitre

,
* Que l'autorité du siége apoflolirjue foit & de-

meure en Ion entier éJlJans atteinte
,

& par le decrec
de la demande de la confirmation du concile au pa-
pe. On lui reprochoit encore que le roi & l'église
Gallicane aïant fait tant d'instances, pour faire dire

que le concile convoqué par Pie IV. en étoit un tout
nouveau

3
& non point une continuation de celui

que Paul III. & Jules III. avoient suspendu ;
néan-

moins par un défaut de fermeté
,

il avoit laissé dé-
clarer la continuation dans le même chapitre vingt-
unième

,
& dans le décret qui ordonnoitde lire les ac...

tes des sessions tenuës sous ces deuxpapes,après deux
années de résistance de la part du roi. L 'on ajoutoit

que la protestation faite par Henri II. contre Jules

III. ne permettoit pas d'approuver les décrets faits
fous son pontificat. Le cardinal s'exeusa comme il

put. Mais toutes ses raisons ne dissiperent pas la pré-
vention où l'on étoit que tout ce qu'on avoit fait
dans le concile

, quant aux décrets de réformation ,
étoit contraire aux droits de la France & à l'autorité
du roi.

Le nonce eut beau faire de nouvelles inslan-ces

on' ne voulut point l'écouter. La reine soutenue du
chancelier réduisit toute l'affaire à deux difficultés

qui furent proposées par le même chancelier. La
premiere étoit fondée sur la défense qu'on avoir
faite au concile de donner les benefices des regu-
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tiers en commence
, ce qui retranchoit, dit-on

,dans l'état une voie par laquelle le Couverain atta-
choit à ses interêcs beaucoup de grands scigneurs

3du secours delquels il avoit besoin dans les çonjon-
dures presentes.

L'autre difficulté plus generale étoit, qu'il ne fal-
loir pas irriter les Calvinistes déjà fort choquez de
tous les anathêmes prononcezcontr eux dans le con-
cile. La crainte de la reine sur ce point étoit telle

#
qu elle ne voulut pas permettre au nonce de distri-
buer aux évêques les a&es & les décrets du concile ,quiéroient imprimez, disant, qu'ils ne laisseroienc

pas de les avoir d'ailleurs sans user d'un si grand appa-
reil. Ma s le nonce n'eut aucun égard à cette déffen-
fc

,
& distribua ces exemplaires.

6 Le roi & L1 cour étoit alors à Fontainebleaupour
y passer l'hiver, lortqu'on vit arriver dans le mois
de Fevrier les ambassadeurs du roi d'Espagne & du
duc de Savoie

,
qui Ce joignant au nonce

>
prierenc

sa majesté de faire soigneusement observer par tout
son roïaume les décrets du concile de Trente

,
&

d'envoïer quelqu'un des siens à Nancy en Lorraine
pour assilier à lale£turequi devoit s'en faire le vingt-
cinquième de Mars. Tous les ambassadeursdes autres
princes devoient s'y trouver pour consulrer ensemble
fut le moien d'extirper les heresies qui troubloient
le repos de la chrétienté.L'ondemandoitaufli que le
roi défendît l'aliénation des biens ecclesiastiques
afin qu'il ne s'excusât pas sur le besoin où il se trou-
voit de pal.er ses dettes, le roi d'Espagne & le duc
de Savoïe firent connoître qu'ils étoient prêts

,.
au-

tant qu'il dépendoit d'cux>de remettre en faveur du
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cierge leur droit pour la dot de leurs épouses
,

&
que Charles IX. devoit être content d'un don si gra-
tuit. L'on ajouta qu'il étoit obligé de punir les sé-
ditieux & les schismatiques de l'exil, ou de quel-
qu'autre peine, & d'emploïer l'exemple d'une sévere
punition contre ceux qui avoient ruiné les églises

,pillé les biens ecclesiastiques, & introduit dans la
France les ennemis du roïaume ; de révoquer les

graces accordées aux rebelles par le dernier traité de
paix fait avec les Calvinistes

,
& particulièrement à

.
ceux qui seroient criminels de leze-majesté divine :
de donner ordre que la justice fut renduë à ses sujets,
& de faire severement punir sans aucun délai les
coupables & les auteurs du meurtre du duc de Gui-
se. Au reste ces princes promettoient d'assifler sa
majesté

,
& d'emploïer leur crédit & leurs forces

pour son service.
Le roi instruit par la reine sa mere & par le chan-

celier de l'Hôpital répondis à ces ambassadeurs,qu'il
remercioit leurs maîtres du conseil salutaire &
loüable qu'ils lui donnoient

5
& eux particulière-

ment ,
qui avoient bien voulu le venir trouver pour

ce sujet. Je vous assure
,
leur dit-il, que je suis en-

tierement résolu de suivre l'ancienne religion obser-
vée dans l'église Romaine, & de faire en sorte que
mes peuples vivent suivant ces mêmes loix. J'ai fait
la paix afin de chasser les ennemis de mon roïaume ;
& maintenant je ne souhaite rien davantage que de
faire rendre justice à tous mes sujets. Pour le reste je
prie vos maîtres de vouloir m'excuser pour des rai-
sons que je ferai mettre par écrit, & qui vous seront
remises après que j'en aurai communiqué avec mon
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conseil. Mais comme cette réponse ne satisfaisoic
pas les ambassadeurs, ils en reçurent une autre le
vingt-septiéme de Fevrier qui ne fut pas plus déci..
sive.

Le parlement de Paris forma de son côté degrands
obstacles à la reception du concile de Trente

J
prin-

cipalement au sujet des deux dernieres sessions. Cet
auguste tribunal prétendoit que l'autorité ecclesias-
tique avoit été étendue aux dépens de la temporelle,
en donnant pouvoir aux évêques de proceder con-
tre les seculiers par amendes, & par emprisonne-
ment, quoiqueJesus-Christ n'eût donné à ses mi-
nistres qu'une autorité spirituelle. Que le clergé
étant devenu partie de l'état

,
les princes avoient

accordé par grace aux évêques de punir leurs prê-
tres de peines temporelles, afin que la discipline
fut observée parmi eux ; mais que les évêques n'é-
toient point en droit d'user de ce pouvoir contre
les laïcs ni par la loi divine, ni par la loi humaine

,& quec'étoit une véritable usurpation quand ils le
faisoient. L'on trouvoit à redire que le concile ex-
communiât l'empereur, les rois, & les autres prin-
ces souverains qui permettroient le duel

: parce que
la puissance des princes venant de Dieu,il n'cst per-sonne sur la terre qui puisse ni la leur ôrer ni la res-
traindre. On blâmoit encore ce que le concile dé-
.finit sur les patronats ; fondé sur une fausse supposi-
tion

, que tous les benefices sont libres, si le patro-
nat n'est pas prouvé

; vû que les églises n'ont point
de biens tempôrels qui ne viennent de la liberalité
des seculiers. De plus l'on seplaignoit que le renvoi
des causes criminelles des évêques au pape frusirâ.c
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les conciles provinciaux & nationaux, quienavaient
toujours été les juges. L'on ajoutoit, que d'obliger
les évêques d'aller à Rome pour répondre de leurs
crimes, cela dérogeait non-seulement à l'usage de

France
,

mais encore aux canons des conciles, qui
veulent que ces causes soient jugées sur les lieux.

Que le droit & la coutume de France ne souffroient

pas non plus que les benefices fussent chargez de
pensions, ni de reservations de fruits

, comme le
concile le détermine d'une maniere oblique Qu'il
n'étoit pas suppotrable que les causes en premiere
instance fussent évoquées par le pape hors du roïau-

me ; ce qui violeroit une coutume très
-

ancienne
confirmée par un grand nombre d'édits

: & que
l'expression pour cause pressante & légitime, nejus-
tifioit point cette évocation

,
étant manifeste par

l'experience, que sous ce prétexte toutes les causes

iroient à Rome. L'on n'approuvoit point non plus

qu'on permît aux Mendians de posseder des biens

en fonds
-, & l'on disoit que ces religieux aïant été

reçus en France sous une institution contraire
,

il
n'étoit pas juste de les y souffrir autrement. Il y avoit

encore beaucoup d'autres chefs qu'on emploïoit

pour prouver qu'on ne devoit point recevoir le con-
cile.

Mais celui qui s'éleva le plus fortement contre
la reception du concile, fut Charles du Moulin

, ce
célebre jurisconsulte dont on a déja souvent parlé.
Il étoit revenu à Paris dès le commencement de

cette année 1564. & la consultation qu'il fit sur ce
sujet estdu vingt-huitième de Fevrier. Il y expose

que quelques personnes du conseil du roi lui aïanc
remis
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remis entre les mains neuf sessions du concile, donc
les six premieres avoient été imprimées à Cologne
en IJJI.& depuis à Anvers, 8c les'trois autres à
Paris ; après les avoir vûës & examinées

,
ilest d'a-

vis que le concile
,

à l'exception de ce qui ell de la
foi, de la dottrine, des consigurions de leglise

,
8c

de la reformation des mœurs 8c des personnes, ceschoses n'étant nullement repréhensibles, ne peut
8c ne doit être reçu dansée roïaume de France tant
pour les nullitez 8c la forme de l'indie,-L-Ion 8c de la
tenue

, que parce qu 'il ordonne a l'égard de la police
plusieurs choses qui sont contre les anciens conci-
les de France

, contre les droits de la couronne ,
la

dignité 8c la majesté du roi
,

l'autorité de ses édits,
ordonnances, arrêts 8c reglemensdes parlemens, 8c
autres cours souveraines, les reglemens des états

,les droits, libertez 8c immunitezde l'église Galli-
cane ; 8c qu 'il donne de juites 8c légitimes soup-
çons, que l'on veut introduire rinquiGtÍon en Fran-
ce. Il propose ensuite en' particulier les nullitez 8c
les raisons sur lesquelles son avis est appuïé. Cette
consultation fut dédiée à Antoine de Crouy

,
& du

Moulin la fit imprimer a Lyon dans la même année
sans privilege du roi.

Ce zéle de du Moulin lui devint funeste
:

les
partisans du concile lui [u[citerent plusieurs affaires
fâcheuses

;
il fut cité au parlement, & interrogé ju-

ridiquement en pleine chambre sur le livre qu'on
lui attribuoit

,
il avoua qu'il en étoit l'auteur

,
8c

qu il l avoir fait imprimer a Lyon
,

8c sur cet aveu
on le mit en prison à la conciergerie,comme aïant
de mauvais sentimens sur la religion

5
8c publiant
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des écrits capables d'exciter une sédition. L'on fit
faire inventaire de tous ses papiers, & l'on défen-
dit à tous imptiiiieurs-& libraires de vendre & dé-
biter son livre. Dans le même temps le parlement
aïant écrit au roi sur cette affaire, sa Inajesiéapprou-

va la détention de du Moulin
; mais le vingt-cinquiè-

me de Mai
y

ou le vingt-unième de Juin sclon d'au-
tres ,

il y eut des lettres patentes expediées pour or-
donner au parlement de le*mettre en liberté, à con-
dition toutefois qu'il ne feroit rien imprimera l'a-
venir sans une permission du roi. En consequence
de ces lettres intervint un arrêt quinze jours après

>

par lequel du Moulin fut élargi, aïant d'abord sa

maison pour prison
,

& joüissant ensuite d'une en-,
tiere liberté. Monsieur de Thou dit que par les mê-

mes lettres le roi ôta au parlement la connoissance
de cette affaire

. en l'évoquant à son conseil pour y
etre jugée.

1

Quelques jours avant cette consultationdu Mou-
lin en avoit fait une autre ; la noblesse de Picardie
lui aïant député le vidaine d'Amiens pour lui deman-
der son avis touchant la promotion à l'évêché d'A-
miens

,
d'Antoine ou Pierre de Créqui grand en-

nemi des Protestans
,
& auparavant évêque de Nan-

tes) & si l'on pouvoir justeinent l'empêcher de pren-
d.re possession de cet evêché ; du Moulin répondit
que puisque les états de la province n'avoient rien
sçu de la nomination de cet évêque

,
qu'on ne leur

avoit point dérnandé leur avis, & qu'ils n'y avoient
point consenti

\ l'on pouvoir justement s'opposer à
son installation & à sa prisede possession, pour cet-
te raison principale, qu'il étoit ordonné par les dé-
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crets des conciles généraux, les ordonnances des
rois de France, Clotaire

,
Charlemagne

,
Louis le

Debonnaire
, & par les résolutions des états du

roïaume assemblez à Orleans il y avoit trois ans, que
l'autorité & le consentement de la nobiefle & du
peuple intervinrent aussi dans l'éjectiondes évêques.
Sur cette réponse Antoine d'Ailly de Pequigny vi-
dame d'Amiens fut opposant au nom de la noblesse
de Picardie

.,
& rendit son opposition publique par

un écrit qu'il fit imprimer dans le mois de Mars.On
croit que ce fut ce qui détermina le parlement à sé-
vir contre du Moulin

,
joint à la consultation qu'il

avoit donnée & publiée touchant le concile de
Trente.

Comme les difficultez sembloient croître chaque
jour en France pour la reception du concile, le pa-
pe envoia au roi Charles IX. Louis Antinori, qui
avoit déjà été chargé de négociations importantes,
afin de sollicitervivement auprès de ce prince la pu-
blication des décrets du concile dans le roïaume. An-
tinori n'oublia rien de ce qui pouvoit engager le roi à
satisfaire le pape sur cet article

:
il s'efforça de faire

eewinoître à ce prince que Pie IV. ne demandait
rien que de raisonnable, rien qui ne tournât à l'hon-
neur & à l'avantage de la France. Mais le roi se con..
tenta de promettre

^
encore d'une maniere assez va-

gue ,
qu'il feroit executer dans la suite les décrets

du concile les uns après les autres ;
mais que pour

les faire publier dans son roïaume
,

il ne le pouvoit,
.depeur que les Calvinistes ne le replongearfent dans
de nouveaux troubles dont il lui seroit peut-être
plus difficile de se tirer que par le passé. Qu'au reste
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il ne laisseroit échapper aucune occasion de témoi-

gner au saint siege combien il avoit de vénéra-
tion pour lui., & qu'il sçavoit l'obéissance qui lui
etoit dûë.

Le pape content en apparence de cette excuse
,

tourna Ces vues du côté de l'Allemagne
, pour y fai-

re- publier le concile j il en avoit écrit à son nonce
l'évêque de Vintimille. Il sçavoit bien qu'il n'y avoit
rien à attendre du côté des Lutheriens, qui par des

ouvrages publics avoient déja protesté contre ses

décrets ; entr'autres un certain Jean Fabrice
,

qui
avoit adressé aux Allemands undiscours remplid'er-
relIrS ,

qui fut aussi-tôt refuté par Pierre Fontido-
nius théologien Espagnol, qui avoit assisté au con-
cile. Martin Chemnicius disciple de Melanchton
s'étaie pareillement élevé contre la reception des
mêmes décrets par un ouvrage auquel Joffe Raven-
stein théologien de Louvain répondit.11 ne s'agissoit
donc que des païs catholiques : l'empereur Ferdi-
nand qui avoit fait souvent demander au concile la
communion sous les deux especes par ses ainbassa-
deurs

3
& qui I'avoit demandé lui même à Inspruk

dans les diverses conferences qu'il avoit eues avec
les cardinaux Moron & de Lorraine

,
voïant qu'on

ne lui avoit rien accordé
,

fit pour l'obtenir de nou-
velles instances au pape , tant en son nom ,

qu'en
celui du duc de Baviere son gendre. Ses lettres sont
du quatorzième de Fevrier. Il y joignit un petk
écrit composé par quelques docteurs catholiques.,

pour montrer qu'en l'état où se trouvoit l'Allema-

gne , on ne pouvoir refuser sa demande
-, que d'ail-

leurs les cardinaux Moron & de Lorraine lui avoient
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fait esperer qu'on auroit cette condescendance
,

&
que les archevêquesélecteurs le souhaitoient fort.

Le pape aïant assemblé le sacré college le quator-
zième de Juillet proposa aux cardinaux cette deman-
de de l'empereur, & s'étendit sur les motifs sur leC-

quels elle étoit appuïée
,

entr'autres qu'en la refu-
fant on exposoit toute la nation à abandonner non-
seulement la foi catholique

,
mais encore la religion

chrétienne
,

& à devenir païenne. Qu'on avoit prié
plusieurs cardinaux & évêques de donner leur avis

en secret, & que suivant leur conseil, quelque éloi-
gnement qu'il eût des nouveautez ,

il avoit accordé
à quelques évêques d'Allemagne

,
la permission d'u-

scr du calice pour leurs diocésains
, non pas en géné-

ral & ab(olumenc, mais dans les endroits seulement,
où cela seroic absolument nécessaire pour les rai-
sons alleguées, & en leur prescrivant certaines con-
ditions. Il ajouta que cette concession avoit été rc-
çue à Vienne avec beaucoup de joïe., & que son

nonce lui mandoit que depuis ce temps là les deux
tiers des heretiques, étoient rentrez dans la sein de
l'église. On approuva ces vues du pape ,

& pour les
remplir entièrement, Pie IV. envoïa un bref à l'em-
pereur par lequel il lui accordoit sa demande.

Mais le pape n'eut pas la même indulgence à Té-
gard d 'une autre demande que Ferdinand avoit en-
core faite

:
c'étoit qu'on accordât aux prêtres qui

s'étoient mariez après leur apostasie, la permission
de retenir leurs femmes en rentrant dans le fein de
l'église. Pie IV. sentoit mieux que ce prince à quels
inconveniens on seroit exposé

,
si on accordoit sur

ce point ce qu'il desiroit. il prévoïoit combien cet-
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te indulgence éloignèrent les ministres du sanétuai-

re de l'application qu'ils doiventapporter à leurs de-
voirs, qu'ils ne consulteroient plus que la chair &
le sang

, pour augmenter leur bien
, pour laisser des

enfans riches que par-là les bénéfices devien-
-

droient héréditaires
, un pere n'oubliant rien pour

voir son fils dans la même place qu'il occuperoit.
Qu'enfin bien que le célibat ne soit pas attaché d.e

droit divin aux ordres sacrez
,
c'est à dire qu'il n'y

ait point de loi divine qui défende d'ordonner prê-

tres des personnes mariées
,
ni aux prêtres de se ma-

rier ; cependant la loi ecclesiastique qui prescrit le
célibat aux clercs étoit trop ancienne, & trop bien
autorisée pour y donner la moindre atteinte. L'em-
pereur n'eut pas le temps de faire de nouvelles inf-

tances contre le refus du pape , parce qu'il mourut
le vingt -

cinquiéme de Juillet, mais son fils Maxi-
milien II. qui lui succeda

, ne fut pas plutôt en pos-
session de l'empire, qu'il revint à la charge

,
& en

écrivit fortement à sa sainteté.
La lettre de ce nouvel empereur cstdu vingt-hui-

tiéme de Novembre ; il y prie Pie IV. de relâcher
quelque chose de la sévérité qu'on gardoit envers
les prêtres mariez

,
& qu'on eût en cela quelque

égard sur-tout aux demandes de ceux de Silesie ,
de Moravie, de Boheme

,
& d'Autriche

,
où sans

cette condescendance, on manqueroic bien- tôt en-
tierement de minières. Ses lettres étoient accom-
pagnées d'une courte exposition des raisons qui pa-
!oissoient favorables au mariage des prêtres. On y
dirait enir'autrcs, qu'on ne pouvoit nier que fui-

vant l'ancien & le nouveau testament il ne tut PCL-
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luis aux prêtres de Íe marier, & qu il croie constant
que les apôtres, à l'exception de quelques

- uns,
avoient des femmes. Qu'on sçavoit aussi que dans la
primitive église tant en Orient qu'en Occident, les
mariages des prêtres avoient été libres & permis

,jusqu'au temps de la défense faite par le pape
Ca-"

lixte. Que Denis évêque de Corinthe dans une 1er..
tre qu il écrit aux Gnoffiens y exhorte Pinithus leur
évêque, de ne point imposer le rude joug de la con-tinence à[esfreres, c'est à dire à ses clercs

3
mais

d'avoir égard à leur foibleflc.
On n'oublioit pas dans cet écrit la fameuse his-

toire de Paphnuce rapportéepar Socrate & Sozome-
ne, qui paroît pour le moins suspe&e à plusieurs, &
l 'on ajoutoit qu il y avoir beaucoup plus de raison
aujourd'hui à laisser aux prêtres une liberté honnê-
te sur cet article

, que dans un siécle où la pieté & la
ferveur du clergé dispensoient de cette indulgence.
On disoit encore que la défense <*U mariage rendoit
les prêtres si rares, que les ecoles de théologieétoient
vacantes, ôc que chacun au mépris des évêques al-
loit a celles des Protestans

, ou l'on recevoit l'im-
position des mains telle quelle

, pour se répandre
ensuite de tous côtez ; ce qui etoit honteux à l'égli{e..
catholique

: Qu 'on croioit donc qu'il étoit de l'avan-
tage de la religion

, que contre la severité de la re-gle le pape accordât quelque chose
,

& qu'on permît,
aux ecclesiastiques ou de demeurer dans le célibat ;
ou de*se marier

: qu ensuite ceux qui avoient honnê-
tement épousé des femmes

3
& qui d'ailleurs étoient

de bonnes mœurs, & sçavans dans les matieres ec-clesiastiques
,

fussent admis aux ordres majeurs 3
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qu^enfindans une si grande disette de prêtres, on'
dispensât ceux qui avoientcontra&émariage contre
les constitutions, qu'on les souffrît avec bonté dans
iïéglise

,
qu'on lai[sât à leur conscience le soin de

la servir & de faire leurs fondions
; que si l'on

croïoit devoir obliger les prêtres au vœu de chaste-
té

,
du moins l'on ne dévoie ordonner que ceux qui

seroient avancez en âge
,

& de qui l'on devoit espe-

rer qu'ils observeroienc saintement & inviolable-

ment le célibat
: mais quelques instances que fit

l'empereur, il lui fut impossible de rien obtenir du

pape sur cct article.
La Pologne n'etoit pas dans un état plus tranquil-

le, que les provinces pour lesquelles Maximilien IL
sollicitoit des grâces avec tant de zele. La foiblesse
du nouveau roi son peu d'union avec sa mère ,

&
son mariage avec Barbe Radziwill qui menoit une
vie fort licentieuse

, en affoiblissant l'autorité des

loix, donnoient chaque jour de nouvelles forces

aux heretiques
,
qui profitaient de cette mesintellir-

gence pour s'aggrandir & pour s'affermir. Chacun
se fit une religion sélon son caprice ; & comme il

y a toujours des gens qui profitent des erreurs & de
l'aveuglement des autres, plusieurs docteurs travail-

lerent efficacement à établir & à répandre leurs opi-
nions. On se mocquoit ouvertement du culte & des
cérémonies de l'église ,on professoit publiquement
les doctrines nouvelles

,
il se faisoit tous les jours

des assemblées & des cabales, les prieres publiques

& le saint sacrifice se faisoient félon les formes nou-
vellement inventées ;

la religion ancienne passok

pour un amas decérémonies ridicules
: Le culte étoic

aboli
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aboli en plusieurs endroits
; on se saisissoit des tem-

ples
,

les prêtres étoient chassez de leurs maisons, &
dépouillez de tous leurs biens

:
les principaux de la

cour & une partie du senat éroient ou [u[peéts, ou
frappez de cette malheureuse contagion ; & le parti
étoit déjà assez fort pour ne craindre ni le pouvoir
des loix

,
ni l'autorité du roi, même. Telle étoit la

Pologne, lorsque Commendon y arriva.Les évêques
seuls capables de résister aux heretiques

,
étaient dé-

sunis entr'eux
,

& ne songeant qu'à leurs interêts
particuliers

,
ils n'avoient aucune communication,

& laissoient opprimer la justice & la religion. Deux
de ces évêques avoient plus de crédit que tous les

autres & dans le senat & dans le clergé
; Jacques

Ucange archevêque de Gnesne
,

& primat du roïaUr
me, & Philippe Padneviévêque de Cracovie. L'un
étoit considerable par ses dignitez & par ses hon-
neurs ; l'autre par son esprit & par ses richesses.
Quoiqu'ils fussent broüillezenCemble, qu'ils eussent
des inclinations & des prétentions différentes, ils
avoient un mêmeclefirde troubler l'état, & d'ap-
porter quelque confusion dans les affaires. Ucange
avoit de grandes liaisons avec les Protestans, son
esprit naturellement inquiet & changeant attendoic
toujours quelque révolution

,
& comme on se flatte

ordinairement sur ce qu'on souhaite
,
il s'étoit ima-

giné que si les se6tes eussent prévalu, il auroit pu
rejetter l'autorité du saint siege

,
& se faire déclarer

chefde l'égliseen Pologne. Les heretiques pour l'en-
gager plus avant dans leur parti, l'entretenoient
dans cette esperance. Cependant il voïoit souvenc
Commendon

,
qu'il tâchoit d.G gagner ; aussî-biea
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que l'évêque de Cracovie d'un esprit aider & in-
flexible

,
accoutumé à dominer

,
qui Ce confioit en

ses grandes richesses
, & qui ne pouvoit demeurer

en repos. Mais Commendon ne se laissa point sur-
prendre par leurs conseils

,
qui ne tendoient qu'à

faire tourner le roi du côté des Proteil:ans) en l'irri-
tant contre le pape, & par-là venir à bout de leurs
desseins.

Il sçut gagner la confiance du roi. Après s'être
appliqué inutilement à reconcilier les évèques, en
les exhortant à s'unir pour la cause commune ,

à ne
pas trahir leur dignité par une mesintelligence ob-
stinée

,
& à ne pas donner eux-mêmes aux héréti-

ques les occasions de les mépriser & de les détruire.
Il n'en put gagner que quelques-uns ;

mais il déter-
mina le prince à chasser de ses états tous ces douleurs
étrangers, qui inspiroient l'erreur & la révolte

,
afin

qu'on pût reprimer plus nisément la licence de ceux
du païs

,
& empêcher qu'on n'entreprît rien de vio-

lent contre les prêtres & contre les .'églises.

Comme l'archevêque Ucange avoit dessein d'aC-
sembler un concile national, dans lequel on pût dé-
terminer les matières de la religion

,
& la regler sé-

Ion l'usage & les intérêts de l'état, sans la partici-
pation, & sans l'autorité du pape -,

le nonce connoif-
sant les desseins & les intrigues de cet archevêque

yemploïa tous ses soins & toute son adresse pour dé-

tourner le roi de tenir ceconcile ; & il y réussit. Ce
prince aimoir le repos ,

& ne craignoit rien tant
que les mouvemens & les révoltes dans, ses états :
aussi lorsqu'on voulut parler de cette affaire dans le
fenat, il enrejetta la proposition, proteflant que ce
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n'ecoic point à lui à déterminer quelque chose sur
les matieres ecclesiastiques. Ucange ne se rebuta pas
cependant pour cela, & voici l'artifice qu'il emploïa
pour réussir.

Comme le concile de Trente avoit ordonné à
tous les archevêques d assembler les évêques de leurs
provinces pour conferer avec eux, & pour ordon-
ner ensemble c-e qu'ils jugeroienc nécessaire à la
conduite de leurs églises

; Ucange se servit de cette
occasion

,
qui étoit favorable à les desseins

,
& sous

prétexte d'obéir au décret du concile
,

il résolut de
convoquer le sinode & communiqua sa résolution à
Commendon. Tous les autres évêques & tous les
gens de biens Couhaitoient fort ces assemblées, le
nonce même auroit été de cet avis

,
s'il n'eût soup-

conné l'esprit & les intentions d'Ucange, mais afin
qu'on ne pûr lui reprocher de s'être opposé à une
entreprise si Calut.1ire

,
& approuvée de tous les gens

de bien
,

il consentit que le sinode s 'assemblât à
Petricow.

Cependant il observa toutes les démarches d'U-
cange, & cachant qu'il recherchoit secretement les
hereriques

,
dont les chefs devoient se trouver à ce

sinode
,

il sir avertir le roi de tout ce qui se passoit
par Nicolas Volski évêquede Kiovie qui étoit fort
attaché à ce prince

,
lequel craignant quelque sédi-

tion de la part des heretiques, écrivit à Ucange &
au nonce, qu'il falloir remettre ce sinode à un temps
plus tranquille. Ainsi le deflsein du concile national
fut rejette, & toutes les intrigues d'Ucange.n'curent
.aucun effet.

Commendon reçut de sa &inteté vers oc temps-
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là les actes & les décrets du concile de Trente re-
duits en un volume, avec des lettres qui lui ordon-
noient d'emploïer tous ses soins pour faire recevoir
publiquement ce volume de décidons, qui devoienc

être la reale de.. la foi & de la discipline del'église.

Le nonce reçut cet ordre de sa sainteté dans la Prus-

se où il étoit allé pour voir le cardinal Hosius un des

légats du concile
,

3c qui depuis quçlque temps etoit

revenu de Trente pour resider dans son eglise de

Varmie, & y exercer les fondions de son ministere.

Ils concertèrent ensemble les mesures qu il falloit

prendre pour réunir
-,

mais ils y trouverent de gran-
des difficultez

, tant du côté des hérétiques, dont le

parti étoit puissant, que du côte de 1 archevêque de-

GneCne, qui ne demandoit qu'à brouiller les affaires.

Il leur paroi (Toit plus sûr de traiteren particulier avec
le roi

3
& de lui presenter ce livre à lui seul. Mais il

n'étoit pas si honorable, & I' doutoit si le roiaume
reccvroit sans difficulté, ce qui n'auroit été presen-

ré qu'au roi sans aucune participation du senat. D ail-

leurs il étoit dangereux si l'affaire se passoit dans le"

senat, qu'il n'y eut bien des oppositions, 3c que les

heretiques ne nuent rendre quelque réponse ambi-

guë oufacheuse
, pour éluder ou mépriser l autorite

du concile & celle du pape.
Au milieu de cet embarras ils conclurent qu'il

falloit presenter le livre au roi
,

& au senat tout en-
semble

, ou ne le presenter point du tout. Cettere-

.

solution prise
,

le nonce partit en diligence
,

ôc vint
à grandes journées trouver le roi à Varsovie vers les

frontières delaLithuanie,où ce prince tenoitles états
de son roïaume. Dès qu'il y fut arrivé, avant que de
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rien entreprendre, & de communiquer l'affaire à
qui que ce soie, de peur de donner le temps à Ucan-
ge & aux heretiques de se liguer ensemble contre
lui

;
il alla trouver le roi, l'entretint en particulier

,le fit encrer dans ses sentimens, & le disposa à lui*
donner ce jour-la, même une audiance publique
dans le senat. Ce prince le pria d'attendre quelques
momens dans sa chambre

,
il entra ensuite dans le

senat
; & peu de temps après il lui envoïa deux sena-

teurs pour le conduire dans l'aiïemblée qui étoit dé-
ja fort nombreuse

;
il y fut introduit, & l'on écouta

avec beaucoup d'attention le discours qu'il y fit
5

comlnen<;¡l1r par les raisons que le souverain pon-
tife avoit eues d'assembler un concile universel, par-
courant en peu de mots son ouverture, ses commen-
cetnens) ses suites & la conclusion d'une si celebre
assemblée

, & montrant que tout s'y étoit pasTé se-
lon l es formes anciennes, & sélon les canons apos-
toliques

,
sans avoir rien oublié de tout ce qu'on

pouvoir souhaiter pour l'explication des verirezchré-
tiennes & des points de la discipline. Ensuite il ex-
po sa l'approbation que le pape avoit donnée à ses dé-
crets ,

la publication qu'il en avoir faite, & le soin
qu'il avoit pris de les envoïer dans tous les roïaumes
pour les faire recevoir à tous les princes chrétiens. Il
dit,qu'il avoit ordre depre[enterau roi un volume de
cesdéciÍions & de ces ordonnances ecclesiastiques

,afin qu'il les fit observer dans son roïaume
,

& qu'il
témoignât sa Coun1isTion à ce concile

,
où ses ambaf-

sadeurs avoient assisté. Que ce livre etoit rempli
d'instru&ions célestes, qu'il seroit utile aux catho-
liques

,
salutaire aux provinces infedées des nouvel-
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les hercsies, & capable d'arrêter dans la véritable
créance de l'église les esprits flottans & indetermi-
nez \ que ce seroit une présomption & une opiniâtre-
té iniupportable de rejetter ces décrets dressez par
l'avis de près de trois cens évêques

,
& de tout ce

qu'il y avoit de sqavans dans l'europe, qui avaient pe-
fé & examiné toutes les raisons. Qu'il ne croïoit pas
que personne refusat de se soumettre aux ordres d'un
concile universel, qui avoir été conduit par le Saint-
E(pric, ôc qui n'avoir rien décidé qui ne fûc fondé
sur la doarine de Jesus-Christ & sur l'autorité de
Dieu même. Après cela il s'étendit sur la néceflké
& sur l'utilité des conciles dans l'église polir mainte-
nir la foi & la pieté3depeur que la foiblesTc de l'esprit
humain ne s'égare & ne quicte le droit chemin de la
vérité. Il refura les opinions grossieres de ceux qui
s'étoient révoirez contre l'église, & qui s'étant éloi-

gnez du porc du salut
,

se tro4yoient agitez des flots
de l'erreur & de la rcbellioxi.

Quel aveuglement
,
dit: il

, que chacun re for-

me une idée de religion ielon son propre sens, que
chacun devienne le juge & l'arbitre des veritez
éternelles

! Que des particuliers se fassent un culte,
& des cérémonies pour adorer la grandeur de Dieu,
ou pour appaiser sa justice

;
qu'ils entreprennent de

reformer, d'interpreter, de renverser même les pré-

ceptes de la loi & de la morale chrétienne, que Dieu

a revelcz à son église
,

ôc que des hommes divins

nous ont laissé par écrit. Les heretiques ont compris
cette injustice

,
quoiqu'ils aïent eu de la peine à l'a-

vouer. Car après avoir refusé d'obéir au légitime
fucceiTcpr de saint Pierre

}
pour qui Jesus-Christ a



ptÍé, afin que sa roi ne manquât point & qu'il con-
.

fitmât ses freres après sa conversion
; après avoir

animé les peuples à la révolte
,

avoir ruiné des pro-
vinces par leurs séditions & par leurs violences

>
ils

ont été obligez d'établir des chefs de leurs [eéèes &
de fonder de nouveaux pontificats à \V'ittemberg&
à Geneve. Ils ont créé une nouvelle cspece de ma-
gistrats dans je ne sçai quelles villes obscures de
leur parti ; de sorte qu'ils cherchent dans leurs fi-
nodes, qu'ils tiennent sans aucun droit, & sans au-
cune forme ancienne, la même puissance qu'ils ne
peuvent souffrir dans l'église catholique ; & ils re-noiflent les Calvins, les Luthers

,
& quelques autres

petits doârèurs pour leurs maîtres, & pour les inter-
pretes de leur religion.

On a permis à tout le monde d affilier au concile ;
on y a invité tout le monde en general & en particu-
lier ; on a offert des fûretez publiqueel tous ceuxqui voudroient ou disputer, ou s'éclaircir des points
de co.-itroverse

, ou donner des avis
, ou faire

même quelques plaintes
; & cependant les hereti-

ques murmurent encore contre cette sainte asfem-
btée. N'est ce pas une chose injure que de ne vou-loir pas sc soumettre ni aux décrets des papes , ni à
ceux des conciles derejetter ce consentement
& cette conformité de créance que toute l'antiquité

'

a reveree ? Cependant ces gens qui n'écoutent queleurs passions
,

& qui veulent vivre sans loix se cou-
vrent du nom de l'écriture & de la parole de Dieu ;ils se retranchent la

, comme dans leur fort
; ils ne •veulent point d'autre juge

:
ils se mocquent des ju-

gemens des hommes fragiles
3

qui peuvent tromper



de être trompez ; comme s'ils n etoient pas hom-

mes eux-mêmes, comme s ils avoient le privilège

d'être infaillibles comme s'il n'y avoit rien de saine

& de véritable, que ce qu'ils ont bien voulu s'imagi-

ner , ou comme s'il n'y avoit point de juste inter-
pretation des écritures,que celle qu'ils trouvent conr
forme à leur sens.

Le nonce ,
après s'être fort étendu sur le m'épris

que les hérétiques faisoient de l'autorité de 1 église
,

à qui Dieu a promis qu'il seroit avec elle juCqu'à la

consommation des siecles, & que les portes de l'en-
fer ne prévaudroientpoint contre elle, représenta le

renversement de plusieurs états ,
les desordres

qu'il avoit vus lui-meme dans ses derniers voïages.
Il fit une peinture vive & naturelle des révoltes

,
des

mouvemens
?

dès meurtres, des pillages, des sacri-

leges, des violences exercées contre les prêtres
,
des

ruines desImpies & des autels, des guerres civiles

& des révolutions étranges, que ces nouvelles opi-

nionsavoient causées. Il tomba sur les desordres dela
Pologne.Il fit une comparaisonde la tranquillité an-
cienne de ce roiaume, de sa religion, de cette union

de sentimens,qui fait la force &la sureté des étars.avec
les troubles & les divisions présentes. Il exhorta les

Polonois à maintenir l'honneu? de leur nation & la

gloire que leurs ancêtres leur avoient laissée
,

d'ê-

tre vaillans & d'être pieux ;
à recevoir les saints de-

crets d'un concile universel, qui remedioità toutes
les maladies de l'état & des particuliers, & à renon-
cer à ces opinions si incertaines, si diverses, si con-
traires entre elles-mêmes, que la malice de quel-

ques-uns avoit introduites
>

& que la legerete5c le
* libertinage



libertinage de pluheurs avoient entretenuës. Il finit
en protettant devant Dieu

,
qu'il les avoir avertis

plu ti'eurs fois en public & en particulier par l'ordre
du pape ; & qu'au jour que les hommes seront pré-
sentezau redoutable tribunal de JeCus-Chrii1: avec
tous leurs vices & leurs fausses vertus ,

il feroit des
reproches aux obstinez

,
& rendroit témoignage

contre eux.
A ces mots le nonce présenta le livre au roi. Il

avoit parlé avec tant de gravité, de zele & d'efficace,
que non seulement il toucha le senat, & panicutle-
rement les anciens senateurs qui se souvenoient de
l'état paisible du roi'aume &r de la naissance des trou-bles

; mais encore il étonna les hérétiques. Gratiani,
qui nous a donné la vie de Commendon

,
dit qu'il

affilia à cette action
y

tenant le livre qu'on devoit
presenter

; & qu il peut assûter qu'il vit plusieurs
personnes de l'assemblée qui fondoient en larmes.
Après que le nonce eut achevé son discours, & pré-
lente le livre, il voulut sortir du senat pour laisser
deliberer

:
mais le roi 1 arrêta, & lui dit en souriant.

Vous sçavez si peu notre langue, que nous opine
- «

rons devant vous aussi librement que si vous étiez
«sorti

; ,&aussi-tôt on alla aux opinions. L'archevê-
que de Gnesne qui parla le premier, loüa en termes
magnifiques le zele du pape ,

& la sagesse des peresdu concile
,

suivant son esprit ordinaire
; & après

tous ces eloges, il fut d'avis qu'on reçût le livre avechonneur, mais qu'on ne rendît aucune réponse po-sitive, qu apres que le roi l'auroit lu & examiné à
loisir dans son conseil. Il s'éleva un grand murmure
du cote des evêques Se des catholiques contre cet
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avis, qui [embloit soumettre les decrets du concile

au jugement du roi & du [enat. Alors le roi, sans at-
tendre les avis des autres, qu'il avoit assez compris

par ce murmure ,
prit la parole & dit

: que le nonce
avoit parlé avec tant d'ordre

, tant de jugement &C

tant de force, qu'il se sentoit persuadéde les raisons;
d'autant plus qu'il n avoit pas prévu qu'on lui dût
donner une si prompte audience

,
& qu'on pouvoit

croire que ce discours lui avoit été inspiré de Dieu.
Que pour lui il se croïoit obligé de recevoir les de-

crets du concile
,

& d'obéir
, comme il étoit juste

,
à toutes ses ordonnances. Le vicechancelier

,
selon

la coutume ,
rendit réponse à Commendonconfor-

mément à l'avis du roi
; & ce prince écrivit au pape

pour lui marquer avec quelle soumission il recevoit
le concile. Sa lettre elt dattée du dix -

huitième
d'Août.

Le pape annonça cette heurcule nouvelle au col-
lege des cardinaux dans un consistoire tenu le sixié-

me d'Octobre
, ou il dit que le roi de Pologne dans

l'assemblée de ses états, en présence même des se-

nateurs hérétiques, avoit reçu le livre des décisions
du concile de Trente présenté par son nonce, &
qu'il lui promettoit d'emploïer ses soins pour en fai-

re observer les decrets dans son roïaume. Il ajouta

que ce prince avoit publié plusieurs édits contre les
hérétiques, & (urtout ks étrangers, qui répan-
doient leurs nouvelles erreurs. & qu'il les avoit obli-

gez de sortir de ses états. Les lettres de ce roi furent
luës par le cardinal de Gonzague, comme le dernier
prêtre

, parce qu'il n'y avoit aucun cardinal diacre ;

& sa sainteté loüa fort ce prince, qui aïant un roïau-
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me rempli d'hérétiques, avoit néanmoins préféré
l'acceptation & la publication du concile à tous les
ménagemensque la politique pouvoit lui inspirer de
garder avec eux ;

exemple
,
dit-il, que tous les au-

tres princes devroient suivre
: & il ordonna aux car-

dinaux protecteurs de leur en écrire, & de leur pro-
poser la conduite du roi de Pologne. L'édit de ce
prince pour chasser les hérétiques étrangers est du
septième du mois d'Août:.

Pie IV. ne s'appliqua plus ensuite qu'à régler la
discipline de l'église, conformément aux decrets
du concile. Par une premiere bulle

,
il obligea à la

résidence les évêques
,

& les autres beneficiers aïant
charge dames, ordonnant que les biens de ceux
qui ne résideroient pas, seroient confiCquez au pro-
fit de la chambre apostolique. Il y en eut une sécon-
de beaucoup plus rigoureuse sur la même obligation
de la résidence

; & par une troisiéme il déclara, que
les graces qu'on accordoit à quelques beneficiers de
recevoir les fruits sans résider, en faveur de leurs
études, ne seroient d'aucune valeur sans le consen-
tement des ordinaires. Par une aurre, il condam-
noit à des peines très-rigoureuses tous ceux qui pos-
sedoient des benefices en confidence

; & il publia la
forme du serment que tous les beneficiers séculiers
& réguliers, tant les clercs que les laïcs qui écoient:

engagez dans quelque ordre militaire,devoient faire
avant que d'entrer en possession d'aucun beneficc.
Cette profession de foi se trouve à la fin des actes du
concile

; & la bulle qui fut donnée à cette occasion
est dattée des ides de Novembre

,
c'est-à-dire du

treizième de ce mois 1564. Elle étoit conque en ces
termes. C c ij
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Pie eveque, servneurdes[erviteursdeDieu) pour
mémoire à la posterité. Le devoir de la scrvitude
apostolique qui nous a été imposé, exige qu'à l'hon-
neur & à la gloire du Dieu tout-puissant., nous nous
appliquions incessamment & avec soin à l'exécu t in
des choses, qu'il a daigné divinement inspirer aux
saints peres assemblés en son nom pour la bonne
conduite de son église. Tous ceux donc qui seront à
l'avenirélevez aux églises cathedrales & superieurcs,

ou qui seront promûs aux dignitez desdices églisés,
canonicats. ou quelques autres benefices ecclesiasti-

ques que ce soit, aïant charge d'arnes, étant obli-
gez ,

suivant la disposition du concile de Trente
,

de
faire une profession publique de la foi orthodoxe,
& de jurer & promettre qu'ils demeurerontdans l'o-
béiflance de l'église Romaine : Nous voulons aussi

que la même chose soit observée par tous ceux qui
,sous quelque nom ou titre que ce puisse être, se-

ront préposez aux monasteres
^

couvens maisons,
& tous autres lieux de quelques ordres réguliers que
ce soit, & même de chevaleries; & que rien ne puis-
se être desiré par personne, de ce qui peut dépendre
de notre soin, pour faire ensorte qu'une même pro-
session de foi soit faite par tous de la même maniéré:
&r que la même formule unique & certaine vienne
à la connoissance d'un chacun. Ordonnons en ver-
tu des présentes, & enjoignons très étroitementpar
autorité apostolique

, que la formule même ci-après
inserée dans ces présentes, soit publiée, & par toute
la terre reçuë, & observée par ceux qui y sont obli-

gez, seloh les decrets du saint concile, & par les au-
tresci-delusmentionnez ; & que sous les peines por-
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tees par ledit concile contre les contrevenans, la-
dite profession de foi soie par eux faite solemnelle-
ment, conformément à ladite formule, sélon la te-
neur suivante

,
& non autrement.

Je N. crois d'une ferme foi, & confesse tous &chacuns les articles qui sont contenus dans le sim-
bole de la foi, dont se fert la sainte église Romaine,
comme il s'ensuit.

Je crois en un leul Dieu le Pere tout -
puissant,

créateur du ciel & de la terre, de toutes les choses
visibles & invisibles

; & en un seul Seigneur Jesus-
Christ, fils unique de Dieu, & né du Pere avant
tous les siecles, Dieu de Dieu, lumière de lumiere,
vrai Dieu du vrai Dieu

,
engendré & non fait, con-substantiel au Pere, par lequel toutes choses ont été

faites, qui pour 1 amour de nous hommes & pour
notre salut est descendu des cieux, & a pris chair de
la Vierge Marie par la vertu du Saint Esprit, & s est
fait homme

; qui a été aussi crucifié pour nous sous
Ponce Pilate, a souffert & a été enseveli, qui est ref-
suscite le troisiéme jour sélon les écritures, & est
monté au ciel, est aiEs a la droite du Pere, & vien-
dra une seconde fois avec gloire juger les vivans &
les morts, duquel le regne n'aura point de fin

; ôc
au Saint-Esprit, Seigneur & vivifiant, qui procede
du Pere & du Fils, qui avec le Pere & le Fils est con-jointement adore & glorifié, qui a parlé par les pro-phetes : & l'Eglise une ,

sainte
,

catholique & apof-
tolique. Je reconnois un seul baptême pour la rémiC.
fion despechez, & j'attens la fésui-reâlon des IDores,
& la vie du siecle à venir. Ainsi [oit- il.

J admets ôc j'embrasse fermement les traditions
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apostoliques& ecclcsiastiqucs, & toutes les autresob-
servations & constitutionsde la même église

:
de plus

j'admets la sainte écriture, sélon le sens que tient & a
tenu la sainte mere église, à qui il appartient de juger
du véritable sens & de la véritable interprétation des
faintesécritures; & je ne l'entendrai, ni ne l'interpre-
terai jamais autrement,que suivant iecon(entemcnc
unanime des saints peres. Je confesse aussi qu'il y a
proprement & véritablement sept sacremens de la
nouvelle loi, initituez par Jesus-Christ Notre-Sei-
gneur, & pour le salut du genre humain

,
quoique

tous ne soient pas nécessaires à chacun
; c'est à sça-

voir le baptême
,

la confirmation
,

l'eucharistie, la
pénitence

,
l'extrême-onétion

,
l'ordre & le maria-

ge ,
qui conferent tous la grâce ,

& entre lesquels le
baptême, la confirmation & l'ordre ne peuvent être
réïcerez sans sacrilege.

Je reçois & j'admets aussi les usages de l'église ca":
tholique

, reçus & approuvez dans l'administration
solemnelle desdits sacremens. Je reçois, & j'embras-
se toutes & chacunes des choses qui ont été définies
& déclarées dans le saint concile de Trente touchant
le peché originel & la justification. Je confesse pa-
reillement que le véritable sacrifice propre & propi-
tiatoire est offert dans la mésie pour les vivans &c

pour les morts , & que dans le très-saint sacrement
de l'eucharistie est véritablement

,
réellement &

substantiellement le corps le sang ensemble avec
l'âme & la divinité de Nôtre-SeigneurJerus-Chrisi;
& qu'il se fait une conversion de toute la substance
du pain en son corps, & de toute la substance du vin
en son sang, lequel changement l'églisc catholique



appelle transubstantiation. Je confesse aussi que Je-
sus-Christ tout entier & le véritable sacrement est
reçu sous l'une ou l'autre des deux especes. Je tiens
constamment qu'il y a un purgatoire, & que les
ames qui y sont détenues, sont aidées par les suffra-
ges des fideles. Pareillement aussi que les saints qui
regnent avec Jesus-Christ: doivent être honorez &
invoquezJ & qu'ils offrent leurs prieres à Dieu pour
nous, & que leurs reliques doivent être honorées.
Je tiens très-fermement que les images de jesus-
Christ & de la mere de Dieu toujours vierge, auffi-
bien que des autres saints, doivent être gardées ôc
retenues, & qu'il leur faut rendre l'honneur & la
vénération convenable. J'assure aussi que la puiflan-
ce des indulgences a été laissée par Jesus-Christ dans
I'ég!i(e

,
& que leur usage est très-salutaire au peu-

ple chrétien. Je reconnois l'église Romaine
,
catho-

lique
,

apostolique
, pour la mere & la maîcrefle de

toutes les églises
; & je jure & promets une vérita-

ble obéissance au pontife Romain, vicaire de Jesus-
Christ

,
successeur de saint Pierre, prince des apô-

tres. Je confesse & reçois aussi sans aucun doute
toutes les autres choses laissées par tradition

,
défi-

nies & déclarées par les saints canons & par les con-
ciles œcumeniques, & particulierement par le saint
& sacré concile de Trente : & pareillement aussi je
condamne, je rejette & anathematise toutes les cho-
ses contraires & toutes les hérésies quelles qu'étiez
soient, qui ont été condamnées, rejettées & ana-
thématisées dans l'église. Cette foi véritable, catho-
lique

,
hors laquelle personne ne peut être [auvéJ

que je professe présentement de mon plein gré, &



que je tiens véritablement ; Je N. jure, promets, &
m'engage de la tenir & professer avec le secours de
Dieu

,
constamment & inviolablement en son en-

tier
?

jusqu'au -dernier soupir de ma vie
-, & que j'au-

rai soin
, autant qu'il sera en moi, qu'elle soit prê-

chée, enseignée& gardée par ceux qui dépendront
de moi, ou par ceux qui en vertu de mon emploi se-

ront commis par mes soins
:

Ainsi Dieu me soit en
aide & les saints évangiles de Dieu. Telle est cette
profession de foi, après laquelle suit la eonclusion
de la bulle.

Voulons que les présentes lettres soient lues sé-
Ion la coutume, dans notre chancellerie apostolique;
& afin qu'elles soient plus facilement connuës de

tout le monde, qu'elles soient transcrites dans le ta-
bleau

,
& même qu'elles soient imprimées. Qu'au-

cune personne donc ne se donne la liberté d'en.
fraindre, ou de violer cet exposé de notre volonté
& consentement, ou d'y contrevenir par un atten-
tat témeraire : & si quelqu'un étoit assez osé pour
l'entreprendre, qu'il sçache qu'il encourrera l'indi-
gnation de Dieu tout-puissant, & des bienheureux
apôtres saint Pierre & saint Paul. Donné à Rome
dans saint Pierre le treiziéme de Novembre, l'an
de l'incarnation 1J64. de notre pontificat le cin,
quiéme.

Le pape quelque-temps auparavant avoit approu-0,
vé par une autre bulle du vingt-quatrièmede Mars
l'index des livres défendus

,
compote par les dépu-

tez choisis par le concile, conformément à ce qui
avoit été décidé dans la dix-huitième session

,
la sé-

conde fous Pie IV. & sa sainteté défendit par la m'c':.w

xn%
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me bulle à toutes sortes de personnes d'avoir ces li-
vres & de les lire

-,
excepté les cardinaux de l'inqui-

sition, ausquels cependant il donna pouvoir d'ac-
corder à d'autres la même permission. Il y eut un
autre decret qui établit cette exception

,
mais l'un

& l'autre fut restraint aux dix regles suivantes qui
furent dressées par l'autorité du concile.

I. Regle. Tous les livres que les souverains pon-
tifes & les conciles œcumeniques ont condamnez
avant l'année IJIJ. & qui ne sont point compris
dans ce catalogue

,
sont censez condamnez

,
ainsi

qu'ils l'ont été autrefois.
II .Regle. Les livres des hérésiarques,tant de ceux

qui ont répandu leurs hérésies avant la susdite an-
née

, que de ceux qui sont ou ont été chefs des hé-
rétiques

,
tels que Luther, Calvin

,
Balrha[ar Paci-

montan
y

Swenkfeld & autres semblablesMj quel-
que nom, titre ou sujet qu'ils contiennent,sont tout-
à-fait défendus. Quant aux livres des autres héré-
tiques qui traitent de la religion

,
ils seront permis,

après avoir été examinez & approuvez de quelques
theologiens catholiques par l'ordre des évêques &
des inquisiteurs. On pourra aussi permettre la lecture
des livres catholiques, composez par des auteurs qui
sont ensuite tombez dans ['hérésie, ou par d'autres,
qui après leur apostasie sont rentrez dans le sein de
1 "église, pourvu qu'ils soient approuvez par quelque
université catholique

, ou par rinquisiteur.
III. Regle. Les traductions des écrivains eccle-

siastiques
,

qui jusqu'à présent ont été publiées
par des auteurs condamnez

,
seront permises

,
pourvu qu'il n'y ait rien contre la saine do&rinc*
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Les versions des livres de l'ancien testament pour-
ront être accordées aux personnes pieuses & (pa-

vantes ,
selon le jugement de 1"évêque

, pourvu
qu'on sc serve dans ces versions de l'édition vulgate.
Quant aux traductions du nouveau testament faites

par des auteurs de la premiere clasTe, la lecture n'en
doit être accordée à personne, ne pouvant procu-
rer aucune utilité, & cette lecture pouvant être très-
dangereuse

;
s'il y a des noces jointes aux versions

permises
y

conformes à la vulgate, on pourra les per-
mettre ,

après que les endroits suspects auront été
corrigez par l'inquisiteurou quelque faculté de théo-
logie

: & à ces conditions on pourra accorder aux
sçavans qui ont de la pieté

, ce qu'on appelle la bi-
ble de Vatable; mais il faut exclure les prolego-
menes de l'écriture sainte faits par Isidore Clarius,
d'auta. que £texte n'cst nullement conforme à l'é-
dition vulgate.

IV. Regle. Etant évident par l'experience, que
si la bible traduite en langue vulgaire étoit permise
indifféremment à tout le monde

,
la témérité des

hommes seroit cause qu'il en arriveroit plus de dom-
mage que d'utilité

; Nous voulons qu'à cet égard on
s'en rapporte au jugement de l'évêque ou de l'in-
quisiteur

,
qui sur l'avis difcuré ou du confesseur

y
pourront accorder la permission de lire la bible tra-
duite en langue vulgaire par des auteurs catholiques,
à ceux à qui ils jugeront que cette lecture n'apportera
point de dommage, mais qu'elle servirà plûtôt à aug-
menteren eux la foi & la pieté; & il faudra qu'ils aïenc
cette permission par ecrit

: que s'il s'en trouve qui
aïent la présomption de la lire

>
ou de la retenir sans



cette permission par écrit, on ne les absoudra point,
qu'ils n'aient auparavant remis leur bible entre les
mains de l'ordinaire. Et quant aux libraires qui ven-dront de ces bibles en langue vulgaire, ceux qui
n'auront pas cette permission par écrit, ou qui enquelqu'autre maniere les leur auront mises entre
les mains, ils perdront le prix de leurs livres, quel'évêque emploïera à des usages pieux, & seront pu-
'nis d'autres peines arbitraires selon la qualité du dé-
lit. Les réguliers ne pourront aussi lire

, ou acheter
ces bibles sans en avoir la permission de leurs su-
perieurs.

V. Regle. Les livres dont les hérétiques sont édi-
teurs ,

dans lesquels ils mettent peu du leur, &ou
ils n'ont fait que recueillir les paroles des autres ,comme les dictionnaires, les concordances, les in-
dex & autres semblables, pourront STre permis par
les évêques & les inquisiteurs, après*y avoir fait, avec
le secours des théologiens,les corrections nécessaires,
en cas qu ils renferment des choses qui aïent besoin
d'être réformées.

VI. Regle. Les livres de controverse entre les ca-tholiques & les hérétiques de ce temps, écrits enlangue vulgaire
, ne doivent pas être permis indiffe-

remment à tout le monde
; mais on doit observer à

cet égard tout ce qui a été dit de la bible traduite en
langue vulgaire. Quant aux autres ouvrages sur la
maniere de bien vivre, sur la confession, sur la con-
templation

,
& d'autres sujets écrits en langue vul-

gaire, ils peuvent être permis, s'ils contiennentune
saine do£trine, de même que les sermons en langue
vulgaire. Que si jusqu'à présent dans quelque roïau,



me ou province quelques livres ont été défendue
,

xomme renfermans des chosesqui ne pouvoient être
lues sans choix par toutes sortes de personnes; on
pourra les permettre, si leurs auteurs sont catholi-

ques ,
après qu'ils auront été corrigez par les soins

de l'évêque & de l'inquisiteur.
VII. Regle. Les livres qui traitent principale-

ment des choses lascives & obscenes, qui les racon-
tent & qui les enseignent, seront entierement dé-
fendus; parce qu'il ne faut pas seulement avoir égard
à la foi, mais enjore aux mœurs qui peuvent être fa-

cilement corrompues par la leeture de ces ouvrages;
& ceux qui les retiendront, seront sévérement pu-
nis par les évêques. On permettra ceux des païens,
que l'antiquité nous a conservez, à cause de l'éle-

gance & de la pureté du discours, sans toutefois qu'on
puisse par aucune raison les faire lire aux enfans.

VIII. Regle. Les livres dont le principal sujet est

bon
,

& dans lesquels toutefois on a inséré, comme
en passant, des choses qui concernent l'hérésie, l'im-
pieté

,
la divination & la superstition

,
seront corri-

gez par des théologienscatholiques, de l'autorité de
l'inquisiteur général

>
avant que d'être permis. Il faut

porter le même jugement des préfaces, des som-
maires

,
des notes & remarques placées par des au-

teurs condamnez dans des livres qui ne le sont pas ;

&on ne les imprimera point à l'avenir, qu'ils n'aïent
été auparavant très-exactement corrigez.

IX. Regle. Tousles livres & écrits degéométrie,
hydromantie, aëromantie,py romantie,onomantie,
chiromantie,necromantie,qui contiennentdes sor-
tileges, des empoisonnemens, des augures

3
des aufL



pices, & des enchantemens de l'art magique, seront
entièrement rejettez : & les évêques feront de très-
séveres défenses de lire ou garder des traitez qui ren-
ferment des prédictions sur les choses à venir, sur les

cas fortuits 8c sur ces a¿1ions qui dépendent de la vo-
lonté de l'homme

:
Mais l'on permettra les obser-

vat.ions naturelles qui sont faites sur la navigation,
sur l'agriculture, & dont on se sert pour le sccours
de la medecine. *

X. Réglé. Dans l'impression des livres & d'autres
écrits, l'on obscrvera ce qui a été réglé par Léon X.
dans la session dixième du concile de Latran. C'est
pourquoi si l'on doit imprimer quelque livre à Ro-
me ,

il sera examiné auparavant par le vicaire du sou-
verain pontife, ou le maître du sacré palais, ou d'au-
tres personnesque sa sainteté aura choisiesàcet esfet.
Dans les autres endroits ce pouvoir sera dévolu à l'é-
veque

, ou à quelque personne habile qu'il aura
nomme

,
& à l'inquisiteur qui sera dans la ville ou

dans le diocése 011 se fera l'impression
,

lesquels si-

gneront leur approbation, & l'accorderont gratis
,

avec cette condition
, que le manuserit autentique

souscrit par l'auteur demeurera entre les mains de
l'examinateur, 8c en soumettant aux peines 8c aux
censures tous ceux qui contreviendront à ces régle-
mens. Cette approbation donnée par écrit, sera im-
primée à la tête de l'ouvrage

:
Et levêque

,
conjoin-

tement avec l'inquisiteur, auront soin de nommer
des personnes qui visiteront les imprimeries 8c les
boutiques des libraires, pour empêcher qu'on im-
prime

, 6c qu'on ne vende aucun mauvais livre.
Cette derniere réglé marque encore que tous les li-



braircs auront un cataloguc des livres que l'on trou-
ve chez eux, qui sera signé par ces députez ;

ensorte
qu'ils ne puissent avoir, ni vendre d autres livres
sans la permission des mêmes députez, sur peine de
la perce de leurs livres, ou d'autres, au choix de l'é-
vêque & de l'inquisiteur

,
qui puniront de même

ceux qui achetent ces sortes de livres, qui les livrent

ou qui les impriment. Que si quelques-uns appor-
tent des livres étrangers dans ldl villes, ils les décla-

reront aux mêmes députez ; & on ne pourra les ex-
poser en vente sans leur permission. Aucun n'osera
donner à lire, prêter ou vendre ces livres, qu'ils
n'aient été auparavant montrez à ces députez

,
dont

on aura obtenu la permission, à moins qu'il ne confie
évidemment que la levure de ces livres est permise
à tout le monde. Quant aux héritiers, & exécuteurs
testamentaires

,
ils ne pourront faire aucun usage

des livres d'un défunt, que la même permission ne
leur ait été accordée, sous les mêmes peines de la
confiscation desdics livres, ou d'autres que l evêque
& l'inquisiteur jugeront à propos d'imposer suivant
la qualité du délit.

A .I"égard des livres que ces députez auront exa-
minez

,
& corrigez avec certaines conditions pour

être réimprimez
,

les libraires & les autres seront te-
nus de les observer. Il sera néanmoins libre aux
évêques, ou aux inquisiteurs généraux, sélon la fa-
culté qu'ils en ont, de défendre les livres qui sem-
blent être permis dans ces regles, s'ils le jugent né-
ceflaire au bien du roïaume., de la province ou du
diocése. Enfin il est enjoint à tout fidele de n'avoir
& de ne lire aucuns livres, contre ce qui est prescric



par ces règles, & la défenft de l'index, sous peine
d excommunicationqu'il encourrera aussi-tôc qu'il
retiendra ou lira des ouvrages défendus & condam-
nez ,

faits par des auteurs hérétiques ou soupçonnez
d erreurs : Et ceux qui liront ou auront des livres in-
terdits sous un autre nom, outre le péché mortel
qu ils commettront, seront sévérement punis au ju-
gement des évêques.

Il faut remarquer que cet index n'a aucune auto-rité en France
,

& que les livres qui y sont condam-
nez, peuvent être lus dans ce roïaume sans aucunpeche, suppose qu'ils ne soient pas dangereux par "

eux-mêmes, & alors ce n'est pas, parce qu'on les amis a l index a Rome, qu'on doit s'abstenir de les
lire

y
mais a cause du danger qui se trouve dans leur

lecture.
Par une autre bulle Pie IV. confirma la confrairic

du nom de Jesus
,
célébré en Espagne, & lui accor-da de grands privilèges pour Burgos, & quelques au-

tres villes de ce roiaume. Le devoir de ceux qui s'y
cno,ageoient

>
etoit d empêcherqu'on ne jurât, sinon

dans une grande necessite & pour des sujets graves.Il confirma encore une autre confrairie déja établie
dans I eglise des douze apôtres, desservie par lescor-
deliers conventuels a Rome

, en l'honneur du saine
sacrement, & en faveur des pauvres honteux ouopprimez

, au soulagement desquels les confrères
etoient emploïez. Le pape voulut que cette confrai-
rie fût sous l invocation des douze apôtres

; mais peude temps après sa sainteté lui laissa seulement le soin
des pauvres qu'elle exerce encore aujourd'hui avecbeaucoup de zele& elle réunit le culte qu'on y ren,-
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doit au saint sacrement ,'st une autre confrairie ap-
pellée du corps de Christ, autrefois établie par
Paul III. chez les religieux dominiquains de la Mi-
nerve. Enfin sa sainteté s'appliqua à l'établissement
des seminaires dans tous les archevêchez & évêchez,
suivant les decrets du concile de Trente, afin que les
jeunes clercs pussent être instruits dans la pieté &
dans les lettres. Il en écrivivit a Jean patriarche
de Venise le quatorzième de Juillet le vingt-
deuxiéme du même mois à Antoine d'Albon nom-
mé archevêque de Lion

-, & pour les engager à cette
bonne oeuvre par son propre exemple, il établit le
seminaire Romain

,
dont il crut pouvoir confier le

soin aux Je suites.
Pie 1^. ne borna pas son zele à ces seules oeuvres ;

il aida encore saint Philippe de Neri dans l'érablif-
sement de sa dbngrégation

,
qui commença à pren-

dre une forme réguliere dans cette année 1564. Ce

-

saint étoit né à Florence le vingt-deuxième de Juillet

1 5 1 5. d'une famille assez confideréedanslaTofcane.
Après avoir fait ses humanitez dans sa patrie, il vint
à Rome

,
où il fit de si grands progrez dans la phi-

lo[ophie & dans la théologie de récole
,

qu'il y eut
peu de personnes distinguées dans Rome qui ne vou-
sussent leconnoître

:
mais sa vertu le rendit encore

plus estimable que sa science. Des études de l'école
ilpassa à celles du cabinet, où il acquit une con-
noissanceprofonde des saintes écritures, des anciens

peres & des canons de l'église. De si grands talens

ne servirent qu'à le rendre plus humble. Il les em-
ploïa pour retirer beaucoup de jeunes gens de leurs
d'éreulemens

s
& les porter ensuice à la véritablepieré.

En
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En 15 50: avec le secours de Persiano Rosa son
confesseur

,
il établie la célebre confraire dela Tri-

nité dans Téglise de saint Sauveur del Campo pour le
soulagement des pauvres de dehors, des pelerins 8c
des convalescens, qui n'avoient point de retraite.
Le grand nombre de bonnes œuvres qu'il fit dans
cet érabliflement, 8c le grand fruit que sa charité
produisoit dans l'église, demandoient qu'il entrât
dans les ordres pour se rendre encore plus utile. Son
confesseur l'y força, 8c en moins de deux mois 8c
demi il reçut la tonsure 8c tous les ordres sacrez

.aïant été ordonné prêtre le vingt-troisiéme de Mai
1 5 1. Il étoit alors âgé de trente-six ans ; & peu de
temps après il entra chez les prêtres de saintJerôme,
qu'on appelloit de la charité

, pour y entendre les
confeJIions. *

Ce fut en 1$$6, que parmi les conversions nom-
breuses qui se faisoient par son ministere

,
il gagna

à Dieu Jean-BaptuteSaiviati frere du cardinal, ÔC

cousin de Catherine de Medicis reine de France,
François-Marie Tarugio, depuis cardinal, neveu du
pape Jules III. ConfianceTassoni, Jean-Baptiste Mo-
di,AntoineFuccio, d'autres excellens sujets qui s'at-
tacherent à lui pour le suivre dans les hôpitaux. Ils
étoient au nombre d'environ vingt, tous animez
du même desir d'étendre les limites du roïaume de
Jesus-Christ sur la terre. Baronius depuis cardinal

,le célébré auteur des annales ecclesiastiques, Bor-
„dini depuis archevêque d'Avignon, 8c Alexandre

Fedeli se joignirent à eux ,
8c c'est ce qui donna

naissance en 1558. à la communauté des prêtres de
l'Oratoire à Rome

,
qui ne commença qu'en cette



année 1764. à se former en congrégation. Le ma-
gistrat & le peuple de la ville de Florence preflserent
alors Philippe de Neri de prendre la conduite de l'é-
glise

,
qui appartenait à la nation Florentine à Ro-

me sous le nom de saint Jean-Baptiste
,

on lui don-

na une maison qui joignoit cette église pour y loger
sa communauté ; on y ajouta même quelques reve-
nus pour son entretien. Jusques-ià les disciples du
saint étoient demeurez dans l'état des laïcs

:
mais la

consideration de ce nouvel établissement,& les avis
de quelques personnes de pieté le portèrent à faire
promouvoir les principaux d'enir'eux au sacerdoce ;
il jetta d'abord les yeux sur trois seulement, qui fu-

rent Baronius, Jean-François Bordini & Alexandre
Fedeli. Les disciples de Philippe de Neri commen-
cerent dès-lors à vivre en communauté ,& sa con-
grégation se trouva en peu de temps pourvue de'

prêtres qui se virent auni- tôt chargez des confes-
sions du peuple

,
& de la prédication.

Ce fut aussi sous le pontificat de Pie IV. que le
patriarche des Arméniens

,
qu'on croit avoir été

Abid-Jehu successeur de Salaca
,

fit profession de la
créance de l'église Romaine & reconnut la primau-
té du pape.Il lui députa un internonce nommé Aba-

gare avec deux lettr^;par l'une il se soumettoit au
vicaire de Jesus-Christ

, au nom de tous ceux qui
lui étoient sournis; & par l'autre il lui demandoit sa

bénédiction & le prioit de renouveller, & confir-

mer la protection que le pape saint Silvestre
,

&
l'empereur Constantin avoient, seton lui, autrefois
accordée à leur roi Tartare & à Gregoire leur pre-
mier patriarche

, pour ne faire tous ensemble qu'une
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bergerie, & un passeur
; ces lettres étoient dattées

d'Ercl-iemi,-,izin
,

vulgairement les Trois-Egli[espro-
che d'Erivan ville de l'Arménie

, ou Turcomanie
,sous la puissance du roi de Perse

,
le premier d'Avril

1563. & furent presentéesaupapete vingtième Mars
,de l'année suivante avec la profession de foi du pa-
triarche

,
qui contient plusieurs articles, & qui fut

interpretée par un certain Jean-Baptisse ,Atiiiopien
qui étoit à Rome. La procession du Saint- Esprit du
Pere & du Fils, y est formellement contenue. On y
reconnoît les sept sacremens, & seulement les trois
premiers conciles généraux de Nicée

,
de Conflan-

tinople & d'Ephese
; on y dit, que, le patriarche

ceux qui reconnoissent son autorité ne se servent ni
-de pain levé, ni d'eau à l'autel

; que tous les moines
font chastes & vierges n'épousant point de femmes,
au lieu que les clercs non reguliers se marient &
peuvent cnsuite être ordonnez prêtres. Qu'ils jeû-
nent cent cinquante-cinq jours dans chaque année,
s'abstenant de poisson & de laitage

:
Qu'ils ne font

la fête d'aucun saint le dimanche ; qu'ils commu-
nient tous sous les deux especes

; qu'ils ne benissent
que les premiers & seconds mariages, sans donner
aucune bénédiction aux troisiémes. Enfin

,
disent-

ils, nous croïons tout ce que la sainte église catho-
lique & apostolique croit, & nous anathématisons
tout ce qu'elle anathématise. Comme ce patriarche
étoit fort habile, il convertit plusieurs Nestoriens ÔC

tortiha beaucoup Ion parti.
Le même pape reçut du cardinal Alçxandrin le

quatorzième d' Avril de cette année une requête au
nom de Philippe II. roi d'Espagnç

,
de son fils, de

A N. 1 ;64.

XCIII.
Le roi d'Espa-

gne demande au
pape la canonisa-
tion duB. Didacef



l'unîversité d'Alcala & de toute la province, pour
supplier sa sainteté de travailler à la canonisation du
bienheureux Didace de saint Nicolas frere Jais

, ou
convers de l'ordre de saint François. Il y avoit cent
ans que ce frere étoit mort en odeur de sainteté
dans le convent de Henarès, & l'on assure qu'il s'é-
toit operé beaucoup de miracles à son tombeau

, par
son intercession, & qu'il s'en operoit encore alors.
Le pape aïant égard à cette requête nomma les car-
dinaux Sarrazin, A lexandrin, de Ara Cœ/i. & Vitel-
li, pour informer de la vie du saint, ôc lui en faire
le rapport.

La France toujours irritée de la conduite de Ro-
me envers Jeanne d'Albret, reine de Navarre, veu-
ve d'Antoine de Bourbon, qui avoit été citée à Ro-
me par un bref de Pie IV. comme on l'a dit ailleurs,
éclata dans cette année i 564. contrecette entreprise,
Le roi fit composer par Jean-Baptisse du Mesnil son

avocat au parlement de Paris un memoire insiruétif
sur cette affaire, oùilrepresentoit d'abord les motifs
qui obligeoient sa majesté àsé plaindre de ces procé-
dures. Il y rapportoit ensuite la modération des pa-
pes des premiers siecles

,
les services que les rois de

France avoient rendus à plusieurs,qui avoient usé de
beaucoup de reconnoissance.. Enfin il exposoit en
quoi consistent les libertez de l'église de France^
quelles ont été les entreprises des papes sur les em-
pereurs depuis Grégoire VII. & les suites fâcheuscs
de ces entreprises

; ce que les rois de France ont saic

pour conserver leurs droits, & leslibertez.de l'é-
glise

,
& l'intérêt que le roi a de les maintenir.

Ce premier, memoire fut envoiea Rome pour
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etre montre au pape ,
& on l'accompagna d'un au-

tre particulier pour l'ambassadeur de France. On di-
soit dans ce second memoire

, que sa majesté après
avoir fait voir le monitoire du pape en son conseil ,auquel aflistoient les princes du sang, beaucoup de
grands seigneurs & autres personnes confider,ables,
la gravité & l'importance de l'affaire mûrement
considerée, elle avoit estimé devoir promptement
envoïer vers sa sainteté

, pour lui remontrer avec le
respedfc & le dévoilement filial qu'il lui porte, les
grandes raisons qu'il a d'être offensé de telles procé-
dures

,
& prendre à cet effet la protection de ladite

reine
,

& de ses biens
,

même regardant ce fait com-
me lui étant propre, & par-là ne pouvant le diffi^-
muler. On faisoic voir ensuite que tous les souve-
rains ont intérêt de s'opposer à de pareilles entrepris
ses., que Charles IX. y est particulièrement interessé
comme parent de la reine de Navarre & de ses en...
sans

; que les. rois de France ont toujours protégé
les opprimez, sur-tout les papes ; que cette reine est-
alliée de la France

,
& sujette de ce roiaume

,
à cau-

se des terres qu'elle y possede
;
qu'elle n'a pu être as-

signée par une simple publication à Rome
,

qu'on
n'a point gardé les formes judiciaires dans ce juge-
ment, qu'il n'y a point eu de monition canonique
qui l'ait precedé. Que le pape n'a aucun pouvqir sur
le temporel des rois ; & qu'enfin sa majesté deman-
de que le pape révoque son brefcontre ladite reine y
qu'autrement elle sera obligée d'emploïer les rerne-
des dont on a autrefoâàusé en cas semblable.

Ces deux memoires étoient suivis d'une protes-
tation & remontrance du même roi sur cette cita-



tion
,

& après y avoir exposé les faits rapportez ci-
dessus

y
il y dit que pour ces considerations,il il re-

quiert
,

& interpelle instamment sa sainteté avec
tout le respedt qu'il lui doit, de vouloir révoquer &
casser ledit monitoire

,
& autres semblables, & ces.

ser toute poursuite contre ladite reine
; 8c le décla-

rer de telle sorte
3

que cela puisse être connu d'un
chacun. Qu'il lui plaise aussi de trouver bon que le

roi châtie ceux de ses sujets qui en peuvent être cau-
se. Qu'autrement sa majesté proteste

, que si elle est

contrainte de recourir aux moïens & remedes em-
Eloïez autrefois dans des cas semblables, ce sera à
son grand regret, étant néanmoins obligée de le
faire pour une cause si juste & si raisonnable pour
laquelle elle emploiera toutes les forces & puillai-ices

que Dieu lui a données.
La reine regente chargeaaussi l'évêque de Rennes

ambassadeur de Charles IX. auprès de l'empereur,
mais qui étoit pour lors à Rome

,
de representer au

pape , que la procedure contre la reine de Navarre
étoit irréguliere j que le pape n'avoit aucun droit sur
le temporel des souverains; & qu'elle souhaitoit sça-
voir

3
ce que l'empereur pensoit sur cette affaire

; ces
mémoires produisirent leur esser.HenriClutin d'Oy-
sel homme ardent & fidele ministre du roi agit si

fortement suivant ses ordres, que les procédures
commencées contre les évêque François (uspedts de
Calvinisme cesserent

,
& que la sentence donnée

contre Jeanne d'Albret fut révoquée.
Dès le commencement dec^gte année 1564.Char-

les IX. accorda au clergé une déclarationpar laquel-
le il étoit permis de racheter les biens qui avoieng
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été aliénez l'année precedente, vu qu'ils avoient été
vendus à trop vil prix. Mais la noblesse & le peu-
ple s'y opposerent par une requête qui fût presentée
au roi à qui ils represcntoient qu'il étoit de l'inte-
rêr de l'autorité roïale, que ce qui avoit été vendu
par nécessité sous la foi publique

>
demeurât entre

les mains des possesseurs, sans esperance d'y rentrer.
Mais le crédit du clergé l'emporta, & on lui per-
mit de vendre d'autres biens, qui paroissoient moins
utiles, & d'en emploïer le prix à racheter les au-
tres biens plutôt ravis que vendus par autorité pu-
blique. La déclaration fut vérifiée en parlement le
vingtième de Janvier. Ce fut dans cette occasion
que le chancelier de l'Hôpital fit une ordonnance
qu'à l'avenir l'année commencerait au premier de
Janvier, au lieu qu'auparavant elle ne commençoic
que le jour de Pâques, pour les a&es dejustice, & au..
tres actes publiçs.

Dans le mois de Mars suivant, le roi entreprit la
visite de son roïaume. Pendant le cours de ce voïa-
ge ,

étant au mois de Juin à Roussilon
,

lieu apparte-
nant à la maison de Tournon

,
les Calvinistes se

la

plaignirent à lui de ce qu'on les maltraitoit) quoi-
qu'ils dussent être à couvert par l'édit de pacification
qui avoir été accordé depuis peu. Les catholiques
de leur côté se plaignoient des excezdes Calvinistes,
& de ce qu'ils avoient abusé de la liberté qu'on leur
avoit laissé de s'assembler. Jean Begat conseiller de,
Dijon, homme habile,harangua le roi avec éloquen-
ce , pour lui persuader qu'il étoit très-dangereux de
laisser subsister' deux religions dans un roïaume. Il
composa aussi sur ce sujet une apologie qui ne de-
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meura pas sans replique. Le roi écouta les plaintes
des uns & des autres ,

& croïant y satisfaire
,

il ren-
dit le quatrième du mois d'Août un édit qu'on
nomme l'ordonnance de Roussilon

,
& qui n'étoit

qu'une explication de ce qui paroi (Toit douteux dans
le précèdent. Il suivit en cela leconfeil du chance-
lier de l'Hôpital. Sa majesté s'explique ainsi dans cet
édit

:
Nous défendons à ceux de la religion préten-

due réformée
,
de troubler les catholiques & eccle-

siastiques dans la célébration du service divin &
dans les cérémonies anciennes & accoutumées

;
de

rompre ni croix
,

ni images ;
de prendre ni reliques

ni ornemens d'église
: & d'empêcher lesdits eccle-

fiastiques en aucune manière dans la joiiissance &
perception des fruits & revenus de leurs benefices.
Nous défendons pareillement à tous hauts justiciers
de quelque qualité qu'ils soienc, de permettre ou
consçntir qu'aucun exercice de ladite religion soit
fait en leurs maisons, châteaux ou fiefs, autres , que
ceux où il est permis par les édits

,
& lettres de dé-

claration
,

à peine de cinq cens écus d'amande pour
la premiere fois, & de confiscation desdites maisons,
châteaux

, ou fiefs pour la seconde
: nous leur dé-

fendons aussi de recevoir ni assembler pour faire le-
dit exercice autres que leurs sujets, & ceux qu'il leur
est permis d'y admettre, à peine d'être privez du
benefice de nosdits édits & déclarations. Et à l'é-
gard de tous autres, de quelque qualité ou condi-
tion qu'ils soient

,
faisant profession de ladite reli-

gion prétendue réformée
,

soit dans les villes par
eux retenuës jusqu'au septiéme de Mars que l'édit de
pacification fuç, conclu

?
foie dans les autres , nous

prdonn$n$
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ordonnons qu'ils n n'u[erontde l'exercice de leur re- -ligion
, que selon la forme qui leur est prescrite

-

par nosdits édits, & lettres de déclaration
,

à peine
de cinq cens livres d'amande pour la premiere fois,
& de punition corporelle pour la secÕnde

, tant à
l'encontre des auteurs, que de ceux qui se trouve-
ront y avoir affilié.

Ordonnons aussi que les ministres de la religion
prétenduë réformée qui auront prêché

, ou fait prê-
cher

, ou fait d'autre exercice de ladite religion,
hors les lieux destinez, & autrement qu'il leur est
permis par nos édit & déclaration

,
soient punis par

nos juges de la peine de bannissementhors du rOÏau.
me pour la premiere fois, &de punition corporelle
pour la seconde

;
leur défendant & à tous ceux de

ladite religion
,

sous pareilles peines, toutes assem-
blées en forme de sinodes, & toute cotisation &
levée de deniers. Que tous les prêtres, moines

, re-
ligieux profez

,
qui durant les troubles, ou depuis

,ont abandonné leur profession & se sont mariez
,soient contrains, & même par prison, de laisser leurs

femmes, & retourner dans leurs monasteres, & re-
prendre leur premier état, pour y vivre suivant no-
tredite déclaration

, ou se retirer hors du roïaume
dans tel temps qui sera reglé par nos juges

,
qui ne

sera pas plus long que de deux mois
; autrement se-

ront punis extraordinairement de la peine de gale-
re perpetuelle

, ou autrement sélon l'exigence des
cas. Et les religieuses professes qui semblablemenc
devant ou depuis lesdits troubles ont renoncé à
leurs vœux ,

& se sont mariées
,

seront aussi con-
traintes de laisser leurs maris

,
& de retourner dans



leurs monasteres
y

pour y vivre sélon notredire dé-
claration

j ou sorcir du roïaume dans le même temps
que dessus, sur peine de prison entre quatre murail-
les. Tel fut le fameux édit de Roussillon.

Les Calvinistes murmurerent beaucoup contre
cet édit

,
& se plaignirent hautement du préjudice

qu'il leur portoit :
puisqu'on leur refusoit par lt pre-

mier article une entiere liberté d'entendre les prê-
ches

,
& que l'on exposoit au péril ceux qui vien-

droient de loin aux lieux destinez pour les aflem-
blées publiques ; qu'en défendant de tenir des sino-
des

,
& de contribuer en argent, on les mettoit hors

d'état de conserver la discipline; & qu'en retran-
chant ce qui sert à la subsistance des ministres, on
détruisoit le ministere. Qu'enfin par la dissolution
violente des mariages déja contractez

,
l'on ruinoic

la liberté accordée par l'édit, & l'on imposoit aux
consciences une dure servitude en obligeant de re-
tourner dans le sacerdoce

,
& de reprendre les vœux

ausquels on avoit renoncé. Le prince de Condé, qui
étoit alors dans le château de Valery que la maré-
chale de saint André lui avoit donné

,
aïant appris

ce nouvel édit, s'en plaignit par lettres à la reine, &
lui envoïa un long écrit qui justifioit les plaintes des
Protestans ;

il lui representa les vexations des gou-
verneurs ,

& l'impunité des fneurtres) cent trente-
deux personnes aïant été cruellement massacrées de-
puis la paix faite, pour cause de la religion. Le roi qui
craignoit que, pendant son absence

,
les Calvinistes

neremuassent, répondit favorablement au prince de
Condé,& lui manda qu'il ne souhaitoit rien tant que
de faire rendre justice à tout le monde : que pour
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ce qui conçernoic l'interpretation de 1 -'édit il avoic
eu de très-grandes raisons d'en user ainsi, 6c qu'il
ne doutoit pas que ce prince qui consideroit le bien
& les intérêts de l'état, ne les approuvât lui-même.
Que de plus il étoit persuadé, qu'il n etoit jamais
venu dans l'esprit du prince de Condé de vouloir
disposer de la volonté du roi à sa fantaisie. Que si
ses gouverneurs 6c ses autres minisires avoient man-
qué à leur devoir

,
il les feroit punir de telle sorte,

que tout le monde reconnoîtroit qu'il vouloit main-
tenir la paix

, que l'édit de pacification fut conssam-
ment 6c sincerement observé, 6c qu'on rendît éga-
lement justice à tous ses sujets sans distincStion de
religion. Le prince de Condé qui ne devoit pas
être content de cette réponse

,
sçut toutefois difli-

muler.
Les cardinaux de Carpi, de Monte, 6c Sforce

moururent cette année 15 64. Le premier fils de Leo-
nelle comte de Carpi,vint au mondeen 1500. le pre-
mier de Mai, 6c embrassa l'état ecclesiastique dans
lequel il fit toujours paroître beaucoup de pieté.
Après avoir fait ses études de philosophie& de théo-
logie à Padoüe

,
il alla à Rome sous le pontificat de

Clement VII. qui en faveur de Leonelle son pere
fort aimé de Leon X. 6c de tous les Medicis

,
lui

donna l'évêché de Faënza en 1
ji8. & sept ans après

il fut envoie nonce extraordinaire en France auprès
de François I. tant pour l'ir^&ion du concile que
pour porter ce prince à la paix. Au retour de cette
légation qui dura une année

,
il fut déclaré par

le pape nonce ordinaire
; 6c Paul III. successeur de

Clement l'y confirma
,

& le fit cardinal quoiqu'ab-
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sent en 1536. ce qui l'obligea de revenir à Rome
pour recevoir le chapeau le septiéme Juillet 1537.
Quoiqu'il y eut beaucoup d'antipathie entre l'em-
pereur & le roi de France, Carpi sçut toutefois plai-

re à ces deux princes
,

& se concilia tellement leur
bienveillance, que dans toutes les occasions où il
fut envoie vers eux, ils le regarderent comme un
ange de paix : & ce fut lui qui contribua à l'en-
trevûe que ces deux monarques eurent à Buifetto

en 1539. Il eut successivement les évêchez de Ger-
genti

,
de Noie & l'archevêché de Salerne. On

lui confia ensuite la légation de la Marche d'An-
cone, ou il fit voir par son exemple

,
quelle de-

voir être la conduite d'un gouverneur ecclesiasti-

que ;
il augmenta l'église de Lorette

,
fit fortifier le

port d'Ancone, reforma les abus qui s'étoient in-
troduits dans l'administration de la justice, la fit
rendre exactement aux pauvres, que les juges sem-
bloient mépriser, rétablit la police, & pourvût avec
soin à tour ce qui pouvoir assurer le repos & le bon-
heur de cette province. On l'en tira pour venir com<-
mander à Rome pendant l'absence du pape ,

qui
étoit allé s'aboucher à Bufsetto avec l'empereur. Le
souverain pontife le chargea ensuite du soin de l'or-
dre de saint François

,
& de la societé des Jesuites,

à laquelle il fut toujours très-favorable
,

aïant beau-

coup contribué à placer ces peres à Lorette
,

& il fut
même leur protedeuipprèsla mort du cardinal Con-
tarin. Le pape Sixte V. qui d'abord n'étoit qu'un
simple religieux Cordelier lui fut redevable de tou-
te son élevation, puisqu'il le prit chez lui pour être
son théologien

,
l'envoïaà Venise en qualité d'in-



quifîteur, le fit élire general de son ordre
,

& lui
procura un évêohé. Enfin son merire & l'estime ge-
nerale qu'on avoit pour sa vertu l'auroient placé
sur le siege de saint Pierre

,
s'il eut vecu plus long-

temps ;
mais il mourut le deuxième de Mai de cette

année
,

âgé de près de soixante-cinq ans, & fut
inhumé dans l'église de la Trinité du Mont.

Le sécond cardinal fut Guy Ascagne Sforce fils
d-c BoGo Sforce II. du nom comte de Santafiore
& de Castel- Arquato

,
& de Constance Farnese fil-

le du pape Paul III. il étoit né le vingt - cinquième
de Novembre 1518. Après avoir achevé ses études à
Boulogne à l'âge de seize ans dans le college des
Farneses

3

établi par le jurisconsulte Ancharanus de
la même famille

; sa grande jeunesse n'empêcha pas
le pape Paul III. de le créer cardinal dans la promo-
tion qu'il fit le dix-huitième de Decembre 1J34. il
le mit au rang des diacres avec le titre des saints
Vire & Modeste

,
& on le nomma le cardinal de

Santafiore. Il changea successivement son titre en
ceux de sainte Marie in Cosmedin

, & de saint
Eustache, & de sainte Marie in via lata. On lui
donna tout de suite l'adminiil:raciondes égli[esd'An-
glone

,
de Montefiascone

,
de Corneto

,
de Chiufi

& de Parme ; il sur fait patriarche d'Alexandrie
, &

chargé de la légation de Boulogne
y
enfin camerlin-

gue de la sainte église, & envoiepar le pape en Hon-
grie en qualité de son légat à l'occasion de la guer-
re contre les Turcs. Sous Jules 111. il fut envoie à
Parme auprès d'Octave Farnese pour le porter à la
paix. Sous Pie IV. il fut protecteur des affaires d'Es-
pagne, & s'emploïa fort à reconcilier Philippe II.
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avec le pape.Il mourut le scptiéme d'Oaobre
1 y 64.

en faisant la visite des églises du diocése de Parme ,
âgé seulement de quarante-cinq ans. Son corps fut
porté à Rome & inhumé dans la basilique de sainte
Marie majeure dont il étoit archiprêtre

,
& où l'on

voit son épitaphe.
Le troisiéme fut Christophle de Monti né à Arez-

zo dans la Toscane. On prétend que cette famille
tiroit son nom de celui d'un bourg appellé Monte
di-Sansovino

,
dans le diocése d'Arezzo, d'où étoit

Jean-Marie de Monti
,

fait cardinal par Paul III. &
ensuite pape lui-même sous le nom de Jules III. Ce
fut ce pape qui adopta dans la famille des Monti, ses

cousins fils de sa tante Marguerite de Monti mariée
à François Guidalotti, & dont le premier des en-
sans étoit Chriftophle dont nous parlons. Jules III.
le nomma patriarche d'Alexandrie, & le mit au
rang des cardinaux prêtres en 1 55 1. sous le titre de
sainte Praxede. Pie IV. qui ne l'aimoit pas, lui fit

de la peine en beaucoup d'occasions ; ce qu'il souf-
frit constamment jusqu'à sa mort, qui arriva le vingt-
quatrième de Septembre 1564. au bourg de saint-
Angelo-in-vado près d'Urbin

,
âgé de près de qua-

tre-vingt ans. Son corps fut inhumé en cet endroit
devant les degrez du grand autel de l'église, dont il
étoit archiprêtre. Il gouverna l'évêché de Cagli du-

rant trente-sept ans ,
& assista aux conclaves, ou se

firent les élevions de Marcel II. de Paul IV. & de
Pie IV.

Quelques auteurs ecclesiastiques moururent aussi

dans cette année
;

les principaux furent Barrhelemi
Camerarius

,
Thomas Campege ,

ôc quelques autres
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dont nous allons parler. Barthelemi Camerarius
étoit né à Benevent ville d'Italie dans le roïaume de
Naples.Sesouvrages de controversesen forme de dia-
logues

,
furent imprimez à Paris en 15r6.&dans l'an-

née suivante. Le premier qu'il publia fut un traité
de la grace & du libre arbitre contre Calvin

,dont il expose d'abord les variations sur cette ma-
tiere. Il y fait consister le libre arbitre dans le pou-
voir que l'homme a sur ses actions

,
& ne croit pas

qu'il loit nécessaire d'y reconnoître une indifferen-
ce de contrariété pour constituer son essence. En
accordant que la grace nous fait faire le bien

,
il sou-

tient que la volonté agit, qu'elle choisit & veut vo-
lontairement le bien

; que l'homme a toujours le
pouvoir de consentir, ou de ne pas consentir

,
quoi-

que la grace le détermine
,

& que sans cette grace
il n'ait pas le recours nécessaire pour faire actuelle-
ment le bien. Cet auteur a encore composé trois
dialogues sur la priere, sur le jeûne

,
& sur l'aumô-

ne ,
dédiez à Diane de Poitiers duchesse de Valen-

tinois
: un dialogue de la prédestination

,
deux au-

tres sur le feu du purgatoire, imprimez à Rome en
1 s 57. & un conseil sur le mariage en 1 5 51 .il a aus-
si laissé quelques décisions de droit. Il mourut à Na-
ples en 1564. Il paroît qu'il avoit bien lu les peres
& les théologiens,ron stile est simple & sans art dans
ses dialogues

:
mais il traite avec beaucoup de sub-

tilité la matiere de la grace & du libre arbitre.
L'onzième de Janvier de la même année, Thomas

Campege,frere du cardinal de ce nom, mourut à Ro-
me. âgé de soixante-quatreans -,

il étoit de Boulogne
en Italie

,
fils d'un célébré jurisconsulte, & aïant
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pris le parti de l'église
,

il s'avança à la cour de Ro-
me. LeonX. lui confia le gouvernement des villes de
Parme & de Plaisance

,
conjointement avec le car-

dinal son frere
,

& le nomma à l'évêché de Feltri
sur la démission de ce dernier. Paul III. l'envoia à la
diete qu'on tintà formes en 1540. & au concile
de Trente

>

où il fut un des trois premiers évêques
qui se trouvèrent à son ouverture.il affilia à toutes les
sessions tenues sous le pontificat du même pape. Le
plus considerable de ses ouvrages est celui de l'auto-
rité des conciles

,
qu'il dédia à Pie IV. 6c qui fut

imprimé à Venise en 1 §6 1. Il y expose d'abord les
causes pour lesquelles on doit les assembler

; & il
les réduit à l'extirpation des heresies

,
& à la con-

damnation des herétiques, à l'extinction d'un schif,

me ,
lorsque deux personnes éluës par differens par-

tis prennent la qualité de souverains pontifes
;
enfin

à la réformation de l'église, des moeurs des ecclesias-
tiques & des laïcs, à la paix entre les princes chré-
tiens

, aux croisades contre les infideles, & au scan-
dale que donneroit un pape à toute l'église. Quoi-
qu'il s'explique assez obscurement sur l'autorité des
conciles generaux , on voit cependant qu'il les re-
garde comme inférieurs au pape ,

& qu'il prétend

contre toute vérité, qu'ils ne peuvent lui imposer de
loi

3

ni le déposer
,

mais seulement lui resister, 6c
ordonner qu'on ne lui obéisse pas dans les choscs
qu'il commanderoit contre le bien de l'église. Il
croit que c est au pape à les convoquer ,

fondé sur

ces raisons.
1 °. Que dans l'ancienne loi il n'étoit pas

permis de tenir aucune assemblée sans l'autorité du
grand prêtre. 2.0. Que comme ç'est au premier d'une

église
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egliie a convoquer le chapitre
,

& au métropolitain
à assembler les évêques dela province

; c'est aussi
à celui qui a la plus grande autorité dans l'édite à
convoquer l'assemblée de l'église universelle. 30.
Parce qu 'il faut y appeller le patriarche

,
les évêques,

l'empereur, les rois, & que le pape seul, selon lui, ajurifdi&ion sur eux ,
dans ce qui regarde la foi &

la religion, il avoiie que les empereurs ont convo-
que plusieurs conciles

; mais il croit qu'ils l'ont fait
du consentement & avec l autorité des souverains
pontifes. Les cas ausquels les cardinaux peuvent
convoquerun concile, sont, seton cet auteur ,

quand
un pape noté d heresie le refuse absolument après
plusieurs sommations

; quand il y a deux contendans
pour le pontificat, & que leur droit est également
douteux

: & si dans ces cas les cardinaux ne vou-loient pas convoquer le concile
; Campege recon-noit qu'alors c'est à l'empereur à le faire, commeprotecteur de leglise

; & que si le pape refusoit d'y
venir

,
il pourroit le lui ordonner par forme de

commandement. Il ne doute point que le pape nepuisse transferer le concile
; mais il faut, dit

-
il.7

qu'il ait des raisons puissantes pour le faire. Il veut
qu'on y appelle les cardinaux

,
les abbez

,
les évê-

ques élus & non consacrez, les évêques in partibus
,sans en exclure les curez & les prêtres

:
les heretÏ-

ques y doivent être aussi invitez. Enfin le pape ydoit présider lui-même
, ou en personne

, ou par ses
légats. Parlant de la préséance il la donne au -roi de
France au-dessus du roi des Romains, si ce dernier
ri est pas associe a 1 empire

3
& n'est pas déligné suc-

cesseur.



Campege examine enlulte la maniéré de procé-
der dans les conciles. Il n'approuve pas qu'on don-

ne son suffrage par nations. Si on l'a fait dans le
concile de Conflance., c'est, dit-il, que Jean XXIII.
avoit à sa dévotion tous les évêques d'Italie, qui
étoient presque en aussi grand nombre que tous
ceux des autres nations. Il parle aussi d'une autre
maniere de procéder par dépurations ou par com-
missions, comme on fit dans les conciles de Basle ôc
de Latran. Il examine ensuite s'il faut commencer
les délibérations par les matieres de foi, ou par cel-
les qui regardent les moeurs :

il croit que ce sont
celles-là qui doivent précéder, & il en apporte plu-
sieurs raisons. Il approuve la maniere de publier les
décisions dans les conciles au nom du pape ,

quand
il y est present

; mais s'il n'y assiste pas ,
il convient

qu'elles doivent être faites au nom du concile
,

&
approuvées par le pape. Il avoue que le concile a
son autorité immédiatementde Jesus-Christ, quand
le pape y assiste en personne ; mais il ne croit pas
qu'il la tienne immédiatement de Jestrs- Christ

,
quand le pape n'y est point ;

il croit qu'il la reçoit
du pape qui lui donne de la force & de l'autorité

:

& il tâche de résoudre les difficultez qu'on pour-
roit opposer a ce sentiment

,
soumettant l'autorité

du concile à celle du pape ,
& faisant dépendre du

souverain pontife l'infaillibilité du concile, qu'il

ne reconnoît que dans les décisions sur la foi
,

fai-
tes d'un consentement unanime, & de concert avec
le pape.

Cet auteur a encore composé d'autres traitez, qui
furent imprimez à Venite en 1 5 3 5- le premier est



de l'autorité & de la puissance du pape. Le sécond
surie devoir des princes chrétiens. Dans le troisié-
me ,

il montfe qu'il est permis aux prêtres, de pos~
seder des biens temporels

; mais qu'ils doivent éviter
la trop grande cupidité & un desir déréglé des ri-
cheues contraires au salut. Le quatrième est de la ré-
sidence des pasteurs

:
il nie qu elle soit proprement

de droit divin, ou ordonnée par la loi de Dieu, quoi-
qu'on puisse l'appeller de droit divin ; soit parce
qu'elle a été ordonnée par l'inspiration du Saint-Es-
prit, soit parce qu'elle est dans l'ordre, qui conduit
l'homme à Dieu. Le cinquième est de la pluralité des
benefices

:
il la condamne fort, il rapporte néan-

moins des cas où l'on peut en avoir plusieurs
, pour-

vu qu'ils ne soient pas à charge d'ames. Le sixiéme
est un traité de la simonie

:
il prouve qu'elle est dé-

fenduë de droit divin. Le septiéme est sur les anna-
tes.dont il rapporte l'institution au concile de Vien-
ne en 13 11. Le huitiéme traite des réserves des be-
nefices:Campege croit qu'elles n'étoient en usage que
depuis troiscens cinquante ans, que le pape Clement
III. élevé au pontificat l'an 1188. fit une constitu-
tion, par laquefte il réserva au souverain pontife les
benefices vacans en cour de Rome ; & il tâche de
prouver qu'elles sont permises

:
il convient néan-

moins que les papes en doivent user modérément,
& s'abstenir sur-tout de ces mandats, par lesquels il
est ordonné de conferer un, deux

,
trois, ou tel au-

tre nombre de benefices qui viendront à vacquer,
non seulement dans un diocése, mais même dans
une province oq.dans un roïaume, & ne pas souf-
frir, que par le moïen de ces réserves, on obtienne



y ^plusieurs bencfices incompatibles.
Les autres ouvrages deCampege sont encore deux

petits écrits séparez sur les pensions dès benefices,
la réserve des fruits, le regrès

>

les commendes) les

unions des églises,& les coadjutoreries. D'autres trai-

tez concernant le for de la pénitence
,

dans lesquels
il parle des cas rescrvez au pape ou à l'évoque ; il tâ-
che de faire voir l'utilité de ces réserves

: un autre
écrit sur les exemptions). ausquelles il pretend que
les entreprises & la négligence des ordinaires ont
donné lieu

: un autre traité de l'excommunication
,

dans lequel il reconnoît que l'église a le pouvoird'ex-
communierpour crime d'hérésie ou pour quelqu'au-

tre dont la grieveté soit connue, & qu'elle doit user

de ce pouvoir avec beaucoup de modération
,

& ne
l'emploïer jamais pour des choses legeres. Il apporte
beaucoup d'exemples pour justifier les interdits lo-

caux. Il a fait un autre traité particulier de l'observa-
tion des fêtes. La question

,
si un évêque consacre

par des schismatiques est vraiment évêque
,

& peut
véritablement ordonner

,
fait le sujet d'un autre

écrit, & il conclut pour l'affirmative :
Enfin le der-

nier est sur cette question
,

si le pape peut dissoudre

un mariage contraâé entre des hérétiques ; & après
avoir posé quelques principes, il infere que le pape
ne peut pas rompre ces sortes de mariages, maisqu'il il

peut déclarer ces personnes inhabiles à contracter
mariage

-, ce qui rendroit ensuite leur mariage nul.
On trouve du même un autre petit traité pour prou-
ver qu'on ne doit pas abolir la loi, qui oblige les

clercs majeurs au célibat. Campeae traite les ma-
tières en peu de mots, mais clakement, & avec



moins de prévention, que la plûpart des doreurs
Ultramontains. Il étoit aussi très-habiledans ledroit
canonique.

Vers le même temps ,
l'église perdit Frederic

Sraphilus, que l'amour de la vérité avoit enlevé de.
puis long- temps au parti de Luther

,
dont il avoit

été ami. Il étoit d'Osnabrug en Westphalie
,

& sur-
intendant de l'universîté d'Ingolittad. Les hauteurs
d 'Osiander, & la foiblesse des raisons que les parti-
sans de la confession d'Aufbourg, contre laquelle
cet hérétique déclamoit

,
lui opposoient, commen-

cerent a lui faire douter de la bonté du parti où il se
trouvoit engagé. Dieu lui ouvrit dès-lors les yeux

>il vit l'abîme où il étoit plongé
,

il en sortit, & nechercha plus que les occasions de combattre pour
1 eglise

,
dans le sein de laquelle il étoit rentré. Il

mourut dans le temps qu'il se préparoit à dévoiler
les secrets du parti qu'il avoit eu le bonheur d'a-
bandonner. Il étoit alors conseiller d'état de l'em-
pereur.

L heresiarque Calvin le suivit de près ; mais avec
cette terrible difference,qu'il mourut séparé de l'égli-
se, qu il avoit indign,!nent abandonnée

,
& contre

laquelle il avoit soulevé tant de peuples. Sa mort arri-
va le vingt-scptiéme de Mai 1564. dans la cinquan-
te-sixi'éme année de sbn âge. Il faut avoüer qu'il
avoir de grands talens

; un jugement exquis, une fi-
delle memoire, une plume éloquente & infatigable,'
un grand sçavoir, & beaucoup dezele pour établir
ses erreurs ; mais il avoit encore plus d'ambition &
de vanité, & un plus grand entêtement pour tou-
tes les nouveautez prophanes

,
si condamnées par
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l'esprit saint. Cet esprit de vanité le rendit extrême-
ment opiniâtre dans ses sentimens ; il vouloit qu'on
[ouCcrivît aveuglement à ce qu'il avançoit, & ne ré-
pondoit jamais qu'avec aigreur & emportement à

ceux quiosoient le contredire. Ce caractere paroît
auez dans ses écrits

; on y voit régner par-tout cet
vesprit picquant & chagrin, qui pare adroitement les

coups qu'on lui porte ,
mais qui s'échappe en inju-

res atroces, qui mord sans raison, & qui manque
enfin de cette honnêteté qui caractérise le chrétien
& l'honnête homme.

Les commentaires qu'il a faits sur beaucoup de li-

vres de l'écriture sainte, tant de l'ancien que du nou-
veau testament, font la plus considerable partie de
ses ouvrages. Il n'y a que l'apocalypse sur laquelle il

n'a pas travaillé. Outre ces écrits sur la bible, on
a encore de lui un commentaire sur le livre de Sene-
quede laclemence. Un traité contre l'erreur de ceux,
qui pcnsent que les ames dorment après le trépas du

corps jusqu'au dernier jugement :
Deux épitres ,

l'une où il exhorte de fuir l'idolatrie, l'autre où il
traite du devoir de l'homme chrétien. Une réponse
à la lettre que le cardinal Sâ<iolet écrivit aux sei-

gneurs & peuple de Geneve : un traité de la cene du
Seigneur : un catechisme pour instruire les enfans.
La forme d administrer les sacremens, avec les prie.

res publiques
,

& la maniere de célebrer le mariage.
Défense de la pure doctrine touchant le libre arbi-

tre contre les calomnies d'Albert Pighius. Antidote

aux articles de la faculté Sorbonique de Paris: Anti-
dote aux a&es du concile de Trente. Le vrai moïen
de pacifier les troubles & dp réformer l'écllsc courra
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1 -lnteriiii. Un traite contre les erreurs détestables
de Michel Servet. Quelques écrits contre Vestpha-
lus, Stancarus, Valentin Gentil, Sebastien Casta-
lion

,
François Baudouin, & plusieurs autres opuscu-

les moins importans.
En Allemagne le Lutheranisme se trouva aussi pri-

vé de deux de ses partisans, parla mort de Martin
Borrhée & de Theodore Bibliander. Le premier

3connu sous le nom de Borrhœus & de Cellarius
y

étoit
né à Stutgarddans le duché de Wirtembergen 1499.Il fut disciple de Capnion, & reçut à Heidelberg le
degré de maître ès-arrs après sa philosophie. De re-
tour à Wittemberg, il s'y appliqua à l'étude des lan-
gues hébraïque

,
siriaque & caldaïque. Il y acquis

l'amitié de Melancthon, qu'il avoit déjà connu à
Tubinge

>
& comme il ne manquoit ni d'esprit, ni

de sçavoir, il se fit beaucoup de disciples, séduit parStubner, l'un des premiers fondateurs de l'Anabap-
tisrne

; il donna dans les réveries de cette secte
, 8c

travailla avec beaucoup de chaleur à l'établir. En
152.2. il eut une conférence avec Luther

,
devant

lequel il fit paroître beaucoup de fanatisme. Etant
allé enPrusseen

1 jij. il y fut mis en prison par l'or-
dre du prince

, & y demeura assez long-temps pour
composer beaucoup de livres remplis de ses erreurs ;
mais quand il eut vu que sa sede alloit en décadence,
& qu'on avoit esperé en vain qu'elle produiroit un
parfait renouvellement de toutes choses, il rentra
dans le parti des Protestans, & vint à Bâle en 1 j 3 6.
ou il enseigna la rhétorique

,
la philosophie & la

théologie. Après s'être appliqué quelque-renws à
un métier pour gagner sa vie, il s'y maria & y mou-
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rut de peste le onziéme d'Octobre 1564.
Ses ouvrages sont des notes sur la politique d 'A-

ristote. Uncommentaire sur la rhétorique du même:

un commentaire sur le Pentateuque en 1 557 : un au-

tre sur Isaïe & sur l'Apocalypse en 1561. un sur

Job & sur l'Ecclesiaste en 1^4. On lui attribue en-

core des traitez sur la logique
,

& sur les math.ema-
tiques. Un commentaire sur le livre des Juges

>
&

sur les quatre livres des Rois ; & un ouvrage philo-
sophique divisé en trois livres, de la censure du vrai

& du faux.
Theodore Bibliander naquit à Bischoftsell près de

saint Gai en Suide. Il étoit sçavant dans les langues

& dans la théologie des Protestans, & sur-tout dans
1 exposition de l'écriture sainte

: ce qui fit qu'on le

choisit pour être professeur à Zurich, ou il enseigna
la théologie depuis l'an 1j32. jusqu'en 1560. Ses

opinions particulieres, contraires au dogme des Pro-
testans sur le dogme de la prédestination

, enga-
gèrent les magistrats à le prier de quitter son em-
ploi

,
sous prétexte de se reposer \ & pour 1 y déter-

miner
,

ils lui accorderent le titre d'émerite ou de

vétéran. Bibliander profita de ce loisir pour donner

une nouvelle édition de l'alcoran. Il en corrigea le

texte selon les regles de la critique, en conferant en-
semble les exemplaires arabes & les latins :

il y joi-
gnit la vie de Mahomet & celle de ses successeurs ,
& y mit une préface apologétique

,
qui souleva tous

les chrétiens, & qui fit connoître que l'auteur n'é-
toit lui-même attaché à aucune religion. Il publia
plu£eurs autres ouvrages, comme l'histoire evange-
lique d.e saint Marc

, avec la vie de Jean-Marc
évangeliste :
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évangeliite : une exposicion de la prophetie du réta-
bliflènlent d'Israël )He la ville de Jérusalem & du
temple, & d'une sécondé division de la terre par
tribus. Une justification des écrirs d'Oecoiampadc
& de Zuingle

: un songe sur la destinée de la mo-
narchie Romaine: un traité de la Trinité & de la
foi catholique. Enfin trois livres d'une expositionhis-
torique des misteres de la paflion& de la mort du met.
fie. Il mourut âgé de soixante ans en 1564. le vinge-
sixiéme de Novclnbrc.Cefut lui qui mit la derniere
main a la bible de Léon de Juda, qui fut imprimée à
Zurich en 1543. & deux ans après Robert Etienne
ajouta cette nouvelle traduction dans l'édition de la
bible qu'il donna avec les notes de Vatable.

Cette même année les Calvinistes voulant forti-
fier leur parti, tenterent de se réconcilier avec les
Lutheriens d'Allemagne. Les ennemis de la maison
d'Autriche y donnèrent les mains; & 'suivant ce
dessein on indiqua pour le dixième d'Avril des con-
férences a Maulbrun, ancien monastere du duché
de Wirtemberg à six milles de Spire. On ne choisit
qu'un prince de chaque côté

,
Christophle duc de

Wurtemberg pour les Luthériens
5

& Frédéric élec-
teur palatin pour lcsZuingliens ou Calvinistes. Cha-
que prince prit avec lui cinq théologiens, deux con-
seillers d'état & un [ecreraire. Les théologiens du
duc de Wirtemberg étoient Jean Brentius, Jacques
d d'Andr'é, Thierry Senept

,
Balthazar Bidembrach &

Valentin Vanni ;
les deux conseillers Jean Fizler &

Jérôme Gérard ; & l'on choisit pour secreraire le sa-
meux Luc Ofiander. Du côté de l'électeur palatin

,les théologiens étoient Pierre Bouquin
,

de la pro-
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vince de Berry en France, Michel Tiller, Zacharie-
Ursin de Silesie"GasparddeTreve, &: Pierre
Dathen

; les deux conseillers, le ,chancelier Chrif-
tophle Ehcm,& un medecin nommé Thomas Eraste,

avec Guillaume Xilander professeur en grec, qui de-
voit servir de secretaire. Les principaux tenans de la
dispute devoient être Brentius pour les Luthériens

,
8C Bouquin pour les Zuingliens

;
la matiere de la

conférence étoit l'eucharistie.
Bouquin soutint d'abord que Jesus-Christ n'étoit

point présent dans l'eucharistie
,

8C qu'il ne pouvoit
être reçu par les impies ni par les prophanes, que la

cene n'étoit que la mémoire de la mort du Sauveur ;

8C que Jesus-Christ n'étant mort que pour les justes,
n'étoit mangé que par eux. Brentius répliqua que
cette opinion étoit insoutenable, en ce qu'elle re-
tranchoit rout le fruit qui se pouvoit tirer de l'eu-
charistie, 8C qu'elle ôtoit absolument la nécessité de
la recevoir. Car si d'un côté

,
disoit-il, le corps 8C le

sang de Jesus Christ n'y étoient pas, 8C si de l'autre
le même Jesus-Christ n'avoit souffert que pour les
fideles

,
les méchans n'en devoient point approcher

du tout, 8C les bons n'en devoient approcher que
par bienséance

,
puisqu'ils avoient déjà par la foi

toute l'assurance de leur salut, qu'ils pouvoient desi-

rer, 8C que d'ailleurs il ne leur arriveroit aucun
avantage nouveau en se présentant à l'eucharistie.
Le Calviniste repartit 8C fit voir les prétendues ab-
surditez ,qui s'ensuivoient du sentiment de Brennus

>
& la dispute dégénéra tellement en invectives 8C en
injures, que l'électeur 8C le duc fatiguez se retirerent,

en prétextant quelques affaires qu'ils avoient dans
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leurs états. Cette conférence qui dura sept jours, &
qui n'avoit été établie que pour unir les deux par-
tis

,
causa dans la suite une plus grande désunion.

Les actes qu'Ollander en publia pour les Luthé-
riens furent si differens de ceux de Xilander en fa-
veur des Calvinistes, que tout ce qu'on en put con-
clure

,
fut qu'on n'étoit convenu de rien. Brentius

mit au commencement des actes des Lutheriens une
letttre qui reprochoit aux Calvinistes l'excès de leur
impudence & de leur vanité

: & les Calvinistes ac-
euserent à leur tour Brentius de mensonge & de
mauvaise foi. Ils prétendirent que les Lurheriens'les
avoient traitez de freres, & les Lutheriens répliqué-
rent qu'ils n'avoient garde de reconnoître pour fre-
res ceux à qui même ils ne voudroient pas donner
place dans leurs églises, & qu'ils chassoient de leur
communion comme possedez du malin esprit, &
comme ennemis de Jesus-Christ. Brentius, dont
on vient de parler, a passé pour le premier auteur de
l'ubiquité

y
parce que ne pouvant souffrir lado&rine

de la transubstantiation
, & croïant la vraie préfen-

ce de Jesus-Christ dans Peucharistic, il publia que
le corps de Notre-Seigneur étoit par-tout, ubique,
par union personnelle

; d'où ses disciples furent ap-
pelIez Ubiquitaires.

Au mois d'Août de cette année i j 64, les Jesuites
se voïant enfin approuvez en France, s'adresserent
a Julien de saint Germain

,
qui étoit pour lors rec-

teur de i'univeruté de Paris, lequel de son propre
mouvement, & sans consulter les facultez, leur don-
na des lettres d'immatriculation sous le sceau privé
du recteur le dix-neuviéme de Septembre. En con-
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sequence de ces lettres, ils ouvrirent leur college
,

à
qui ils donnerent le nom de college de Clermont de
la societé de Jesus. C'étoit une grande maison qu'on
appelloitlacour de Langres,danslaruë saint Jacques;
ils ravaient achetée l'année précédente

,
des legs de

l'évêque de Clermont fils du chancelier du Prat. Ils

commencerent à y faire des leçons publiques le pre-
mier jour d'Octobre

1 y 64. Les premiers professeurs
qu'ils y établirent, furent Michel Vanege pour y en-
seigner les humanitez, & Jean Maldonat pour la
philosophie

j & ils eurent d'abord un grand nom bre
d'écoliers. Ce dernier étoit Espagnol, né à Fuenté-
del-Maestro

,
petit village de l'Eltramadure

,
& il

avoit étudié à Salamanque avec succès sous Domini-
que Soto Dominiquain

,
& sous François Tolet Je-

suite, avant que d'être appelle à Paris. Mais à peine
eurent-ils commencé leurs leçons

, que les opposi-
tions se renouvellerent. Jean Prévôt, qui sc trouvoit
recteur de l'université au mois d'Octobre, en la pla-

ce de Julien de saint Germain, leur défendit tout
exercice de clasTe, jusqu'à ce qu'ils eussent fait con-
noître par quel droit ils entreprenoient de profes-
ser. Son ordonnance est du vingtième d'Octobre.

Les dépurez de la faculté 4e théologie de Paris
,

nommez pour l'examen des matieres qui apparte-
noient à la foi, s'assemblerent le deuxième de Mars
de cette année à l'occasion de quelques propositions
avancées dans un sermon prêché par Simon Vigor
docteur de la même faculté. On l'accusoit d'avoir
dit. 1°. Que le baptême conféré par les heretiques
& sur-tout par les Calvinistes, ne sert de rien pour le
salût. 2.0. Que les apôtres ne donnoient point le
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Saint Esprit, & qu'on ne lit point, qu'ils aïent reçu
ce pouvoir, quoiqu'ils pussent prier Dieu de l'en-
voïer. 30. Qu'on n'invoque pas les saints dans le

canon de la messe, & qu'on fait seulement mémoire
d'eux. 40. Qu'on ne sçauroit entrer en paradis

,
sans

passer par le purgatoire
,

quelque saint qu'on ait été
;

Que saint Pierre, saint Paul, & même saint Jean-
Baptisse n'en avoient pas été exemts. 5°. Que ce se-
roit une idolâtrie de croire qu'il y eut divinité dans

•jasainte Vierge
,

quand même on ne se mettroit pas
à genoux pour l'adorer. 6V. Que les Huguenots ne
baptisent point adsalutem,qu'il faut rebaptiser ceux
qu'ils ont baptisez.70. Que les Calviniftesne baptisent
point, parce qu'ils ne croïent pas, non plus que ceux
qui portent l'enfant, ni l'enfant même. So. Qu'il
n'y a que le sacrement de baptême

,
qui soit donné

pour la- remifliondes pechez. 90. Que lorsqu'il est
dit que notre-Seigfteur est descendu aux enfers, il
ne faut point entendre que ç'ait été pour en délivrer
les peres ,

qui n'étoient point en un lieu de douleur.
110. Que les limbes sont en paradis,au ciel, non ou
est Dieu

,
mais plus bas. 12.0. Que les mages étoient

méchansjsorciers,magiciens,mais que Dieu lesavoit
retirez. 130. Que pour obtenir les indulgences il
n'étoit pas plus nécessaire de jeûner que de prier

,l'intention du pape n'étant pas d'en faire un précep-
te. On l'accusoit encore d'avoir dit plusieurs fois
dans ses sermons, ce grand Origene, ce saint Orige-
ne, ce saint Tertullien. On ignore si la faculté cen-
sura ces propositions

: au moins n'en trouve-t-on
point la censure.

Le nouveau testament parut dans cette année en



siriaque pour la premiere fois, par les soins de Jean-
Albert Widmanstadius jurisconsulte & chancelier
des provinces de l'Autriche orientale. Cet éditeur

en avoit fait commencer l'impression à Vienne en
Autriche en très - beaux caractères dès 1561. aux
dépens de l'empereur Ferdinand. Il avoit eu cet
exemplaire siriaque de Moïse prêtre de Merdin

3
&

qui etoit par consequent à l'usage des Jacobites de

ces païs-li. On ne trouve point dans cette édition
firiaque la seconde épitre de saint Pierre

,
la [econtt

de & la troisiéme de saint Jean
,

1 epitre de saint
Jude

,
ni l'apocalypse

, parce qu elles n'étoient point
dans l'exemplaire manuscrit sur lequel on imprimoir.
On trouve à la tête de ce nouveau testament, qu'on

ne croit pas très-ancien
, & qui a pu avoir été tra-

duit sur le grec , une dodfce préface de l'éditeur, en
forme d'épitre dédicatoire

,
& à la fin difFerens

alphabets firiaques,, & plusieuft prieres écrites en
caractères siriaques

,
hebreux & latins

, pour facili-

ter la le&ure de cette langue, qui étoit alors connue
de.peu de personnes. Guy Fabrice a traduit ce nou-
veau testament en latin. Ces deux auteurs préten-
dent que l'évangile de saint Matthieu

,
&r l'épitre de

S.Paul aux Hébreux ont été écrits en siriaque ;&que
les Syriens croïent que saint Marc i'évangetistc avoit
traduit tout le nouveau testament de grec eriWiria-

que. Mais ils ne prouvent point ce qu'ils avancent
En Ecossela reine reçut cette année un bref du

pape datté du treizième de Juin, dans lequel le saine

pere l'exhortoit & la pressoit vivement de recevoir
les décrets du concile de Trente

,
de les faire pu-

blier dans son roïaume1, & d'éloigner de toutes di-
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gnitez,& les heretiques & ceux qui étoient foupçon-
nez d'erreurs, Il écrivit à peu près dans les mêmes'
termes à l'archevêque de saine André & à celui de
G!asco\v

; mais il écrivit en vain. La reine occupée
des troubles de son état, & des moïens de faire

•
reussir le MINriage qu'elle vouloit faire avec le fils du
comte de Lenox, se trouvoit peu en état de satis-
faire aux dematdes du pape. Elle étoit d'ailleurs
trop gênée par l'autorité de la reine d'Angleterre

,qui protegeait ouvertement les ProteJl:ans,ainsi loin
d affoiblir leur parti

,
il n'étoit pas en son pouvoir

d'empêcherqu'il ne dominât au milieu de l'Ecosse.
Le pape n eut pas lieu d'être plus content de

l'empereur Maximilien
,

qui peu satisfait de i'usage
du calice qu'on avoit accordé à Ces sujets à certaines
conditions, comme on l'a vû plus haut, renouvel-
loit ses instances auprès du saint siege pour en obte-
nir le mariage des prêtres. Sa sainteté n'entendoitces
demandes qu'avec peine

,
& forcé néanmoins de les

ecouter ,
il assembla un consistoire le douzième de

Janvier i où il proposa
,

& les instances de
lempereur, & l embarras où il se trouvoit pour le
contenter. Ensuite il recueillit les voix de ceux qui
composoient le consistoire, & comme elles furent
toutes pour un refus, il chargea quelques habiles
théologiens d accompagner ce refus de raisons solides
qui arrêtaient de nouvelles sollicitations. Cet écrit
étant raidit 1 "-envoïa à l'empereurpar l'évêque de Lan-
ciano sçavant théologien,& PierreGuichardin habile
canoniste. Maximilien pesa leurs raisons &se rendit.

Pendant ce temps-làl'on découvrit à Rome une
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conspiration contre le pape , tramée par quelques
^esprits visionnaires

>

dont Benoît Accoltifils d'un
cardinal de ce nom étoit le chef. Il avoit pour com-
plices Pierre Accolti son parent, se comte Antoine
de Canosse

,
le cavalier Peliccione

,
Prosper Detto-

re ,
& Thadée Manfredi. Benoît s'étoit taïs en tête

que Pie IV. n'étoit pas vrai pape ,
qu'après sa mort

l'on en mettroit un autre-sur le sdfcit siége qu'on
appelleroit le pape angelique, sous lequel les erreurs
seroient corrigées, & la paix de l'ég1iCe entièrement
rétablie. Ilfaifoit esperer qu'après la mort de Pie IV.
ses tré[ors.& ceux du cardinal Borromée seroient

en sa disposition, & il promettoit à ses complices
des châteaux

,
des etats, & de gro(ses sommes d'ar-

gent. Pavie devoit être donnée au comte Antoine
,

Cremone à Thadée,Aquilée au cavalier Peliccione,

& un revenu de cinq mille écusà Prosper
:

Benoît

& Peliccione se chargerent donc de tuer le pape ,
&

ils en chercherentplusieurs fois l'occasion
: mais tou-

jours plus timides qu'ils ne l'avoient esperé, lors-

qu'ils la trouverez :
ils donnèrent le temps à leur

con[pirarion de transpirer
y

& ils en furent eux-
mêmes les victimes. La division se mit parmi eux,
& consequemment le secret s'éventa. Un des com-
plices découvrit les autres, ils furent tous pris pen-
dant une nuit : on les appliqua à la question

, ou ils

n'avoüerent rien. Accolti seul au milieu d'un rire
forcé

,
qu'il montra pendant tout le temps qu'on le

tourmentoit, dit qu'un ange l'avoit excité à cette
entrepnse. On eut pitié de son fanatisme, mais le

crime étant trop noir pour demeurer impuni, on le
condamna
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*
condamna a la mort, & il fut executé avec les au-
tres conjurez.

Le dix septiéme de Février suivant le pape fit une
constitution, par laquelle il révoquoit tous les privi-
leges

,
exemtions, franchises, induits

,
& tout ce

qui étoit compris dans ce qu'on appelloit Mare ma-
gnum ,

accordez à toutes sortes deglifes, monaste-
res, hôpitaux

,
universïtez

,
confrairÍes) & aux ec-

clesiasliques séculiers & réguliers, aux laïcs mêmes,
de quelques degrez, condition

,
& dignité qu'ils

fussent, en ce qui pouvoit être contraire en quel-
que façon aux décrets du concile. Et parce qu'il ar-
rivoit Couvent, que les nonces du saint siége man-
dioient la faveur des princes vers Iesquels ils étaient
envoïez

, pour parvenir aux prélatures & au cardi-
nalat

; il défendit de briguer en aucune maniere ces
dignitez ssir peine d'excommunication ,de privation
de benefices, & même d'infamie perpetuelle. Il con-
firma encore plusieurs déclarations en faveur du réta-
blissement de la regle des cordeliers conventuels en
leur chapitre de Florence

:
enfin il ordonnabeaucoup

d'autres choses qui concernoient la police de Rome.
Mais Pie IV. gâta cette apparence de zele pour la

réforme par une ardeur encore plus grande pour
l'élévation de sa famille. Frederic Borromée fils de
sa soeur étant mort en 1 J65. à la fleur de [on âge

3sans posterité
; Ôc le cardinal Borromée frere de ce-

luici s'étant retiré dans son diocése de Milan après
la conclusion du concile, il fit venir auprès de lui
Annibal Altepms & Marc Sittich deux autres de Ces

neveux. Le premier fut fait gouverneur de la sainte
.egliîe Romaine, & il donna atisccond le soin Ôc l'ad-
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minifcrationdes affaires.li destina de plus à Altemps

une riche dot,&pour femme la soeur du cardinal Bor-
romée, quoique sa proche parente. Pour avoir de
quoi remplir ces projets, on le vit tout occupé du
soin d'amasser du bien

,
charger Rome & tout ce

qui étoit fous sa domination
,
d'impôts exorbitans,

ôc susciter bien des affaires à plusieurs gentilshom-

mes ,
qui se virent opprimez par les procez qu'il

renouvella.
Il enleva plusieurs châteaux à Jean-François Guy

de Bagno, pour le punir
,

disoit- il ,de l'argent qui
avoit été pris dans les guerres précédentes auprès de
Cesene

,
& il ne put jamais s'adoucir à son égard

,malgré toutes les sollicitations de Cosme duc de '

Florence
, pour qui ce conite qui servoic alors en

Allemagne
3
avoit long-temps porté les armes. Les

Vitelli furent de même exposezà son ressentimenr,
il leur intenta procès pour Cirra-di- CaUcHo

,
donc

ils s'étoient emparez de force pendant la vacance du
saint siége. Il fit arrêter aussi dans Rome pour le mê-
me sujet Ascagne de Cornia capitaine de grande ré-
puration

,
& le fit mettre dans le château Saint-An-

ge. Il fit citer à Boulogne Corneille Bentivoglio &
ses freres qui étoient en grand crédit à Ferrare au-
près du prince, parce qu'on les avoit accusez dix-
huit ans auparavant d'avoir fait sauter avec de la
poudre la maison de Lippe Ghisolieri pour quel-

ques inimiriez particulières, & d'avoir par-la causé
la mort de Lippe. Bentivoglio allégua qu'étant che-
valier de l'ordre du roi de France

,
il ne pouvait

comparoître que devant sa majesté
,

mais le pape in-
flexible n'eut aucun égard à cctte raison. Il intenta
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audi procès au duc Ferrare qu'il accusoit d'avoir em-
pêché les officiers de la cour Romaine d'exercer leur
jurisdi&ion dans Modene

,
& il ôta à Alphonse on-

cle du duc le gouvernement de Berzighella. Enfin
on lui a reproché d'avoir vendu après la mort du
cardinal Guy Ascanio Sforce

,
la dignité de camer-

lingue
,

vingt mille écus d'or ; & d'avoir fait cardi-
nal Alexandre Sforce

, pour profiter de la charge de
clerc de la chambre, qu'il vendit encore.

Au milieu de ces vexations, qu'on ne peut excu-
ser

,
il crut se dédommager des malédictions qu'el-

les lui actiroient, en donnant le chapeau de cardi-
nal à ceux qui s'étoient bien comportez dans le con-
cile de Trente. Le douziéme de Mars il fit une pro-
motion de vingt-trois cardinaux

,
dix-neuf prêtres

& quatre diacres. Le premier fut Annibal Bazzuti
Napolitain, archevêque d'Avignon,du titre de saine
Sylvestre. Le second Marc Antoine Colonne Ro-
main

,
du titre des douze apôtres

, & successivement
de saint Pierre ès liens, & de saint Laurent

,
arche-

vêque de Tarente & de Salerne
,

& évêque de Palef-'
trine. Le troisiéme Ptolomée Gallio

, connu sous le

nom de cardinal de Como
,

évêque de Mortorano
,puis archevêque de Siponte, qui devint évêque d'Os-

tie, & dîïen des cardinaux
:

son titre fut d'abord
celui de saint Theodore

,
ensuite de sainte Agathe.

Le quatrième Ange Nicolini Florentin
,

archevê-
que de Pise, du titre de saint Calixte. Le cinquiè-
me Louis Pisani Vénitien

,
évêque de Padoue, du ti-

tre de saint Vital. Le sixiéme Prosperde sainte Croix
Romain", du titre de saint jerôme

,
puis de sainte

Marie-aux-Thermes, de saint Adrien& de saint
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Clement, archevêque d'Arles, & évêque d'Aibano.
-

Le septiéme Zacharie Delfino Venitien
,
évêque de

Phare puis de Javarin
,

du titre de sainte Marie in
Aquwo

,
& de sainte Anastasic. Le huitième Antoi-

ne Bobba de Casal,du titre de saint Sylvesire,puisde
saint Marcel. Le neuvième Hugues Boncompagno
Bolonois,dutitre de saint Sixte, qui devint pape ious

-
le nom de Gregoire XIII. Le dixiéme Alexandre
Sforce neveu du pape Paul III. évê(1ue de Parme, du

?

titre de sainte Marie in via lata
,

& archiprêtre de :
sainte Marie majeure. Le onzième Simon Parqua
Génois

,
médecin du pape ,

ensuite évêque de Sar-

zane ,
& enfin cardinal du titre de salisse Sabine.

Le douzième Charles Visconti
,

Milanois', évêque
•

de Vintimille puis de Ferentino
,

du titre de saine
Vire & de saint Modcfic. Le treizième-François
de Castillon Milanois

,
évêque de Bobio, du titre .

de saint Nicolas. Le quatorzième Guy Ferrero
,

de
Verceil, eveque de cette ville

,
du titre de sainte

Euphemie, puis des saints Vite & Modeste". Le quin-
zièmeantoine de CrequiFrancois.èveque d'Amiens,

,du titre de saint Triphon. Le seiziéme Alexandre
•

Cribelli Milanois
,

évêque de Cariati, du titre de
saint Jean Porte-Latine

,
puis de sainte Marie in Arif,

Cœli. Le .dix-[eptiéme Jean-François Coîhmendon
Venitien., évêque d'Atri, puis de Zante, alors non-
ce en Pologne

,
prêtre cardinal du titre de saint Ci-

riaque,puis de sainte Marie aux-Thermes, & de saint
r

Marc. Le dix
-

huitième Benoît Lomellini Génois,
eveque de Vintimille, puis d'Agnani, du titre de
sainte Marie in Aquino

,
puis de sainte Sabine. Le

dix-neuvième François des Ursins Romain, évêque
-



cte San-Severo
,

puis de Murano, & archevêaue de
Cosence

,
du titre de saint Pierre & saint Marcellin;

& qui fut depuis légat en France
:

tels furent les dix-
neufcardinaux prêtres.

Les quatre diacres furent la. François Alciat Mi-
lanois, ami du cardinal Borrom'ée

:
il eut d'abord le

titre de sainte Marie in Porticu
,

puis de sainte Su-
fanne, & fut dans la suite cardinal prêtre, du titro
de sainte Lucie. 2.0. Guillaume Sirlet Calabrois, qui !

passa peu après à la dignité de cardinal prêtre, avec le ;
titrede saint Laurent in Panifperna. Ilfutévêque de
San-Marco, & deSquillace. 3°. Gabriel PaleotteBo-

-lonois, qui devint pareillement dans la suite cardi-
nal prêtre, avec le titre de saint Martin aux Monts.
4?. François Cra(fo, d'une famille noble de Milan*

-



LIVRE CENT SOIXANTE- NEUVlE'ME.

PLUSIEURS des cardinaux qui furent honorez
de la pourpre dans la derniere promotion par

Pie IV. durent leur élévation à la recommandation
du cardinal Charles Borromée archevêque de Mi-
lai1

, neveu de Pie IV. & dont la memoire est au-
jourd'hui en si grande véneration dans Péglise. Il
étoitné au château d'Arone surie Lac Majeur dans
le Milanez le deuxiéme d'O&obre i 5 3 8. de Gilbert
Borromée comte d'Arone & de Marguerite de Me-
dicis sOEur de Pie IV. & du marquis de Marignan.
Il commença dès ses plus tendres années à donner
des marques de la sainteté à laquelle il étoit appellé

,
& ses parens jugeant par ces heureuses inclinations,

que Dieu destinoit leur enfant au ministere de Pé-
glise

,
lui firent prendre la tonsure & l'habit eccle-

siastique. Il n'avoitque douze ans ,
lorsque son on-

cle Jules Cesar Borromée lui résigna l'abbaïe de
saint Gratignan

,
& malgré sa grande jeunesse il en

emploïa les revenus à.[oulager les pauvres,& travail-
la à la réforme de ses religieux avec autant de suc-
cès que s'il eut eu toute l'experience & toute l'auto-
rité d'un ancien abbé. Après avoir achevé ses études
d'humanitéà Milan, on l'envoia à Pavie pour y étu-
dier le droit civil & canonique sous François Alciat ;

& il y étoit encore lorsque le cardinal de Medicis qui
fut ensuite Pie IV. le chargea d'une seconde abbaïe,
& d'un prieuré considerable

,
dont le revenu ne ser-

vit jamais à augmenter son train ou sa dépense.
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La mort de ion pere interrompit ses études & je
rappella a Milan

,
où il se vit chargé à vingt-un ansde tout le soin de sa famille. Il retourna ensuite à

Pavie
3

où il prit le bonnet de docteur
,

& à peine
fut-il revenu à Mitan

, qu il y apprit I'é!ed:ion de
son oncle au souverain pontificat. Ce pape l'appella
aussi tôt auprès de lui, le fie cardinal un mois après

3
-

& le chargea de ce qu 'il y avoit de plus important
dans le gouvernement de l'église. Son cœur nechangea pas pour cela de dilpolicion. Pour s'acquit-
ter mieux de ses devoirs, il forma une academie de
sçavans hommes tant ecclesiastiques que séculiers

>qui s exerçoient a l etude des sciences propres à inf-
pirer la haine du vice & l'amour de la vertu. Char-
les s'y porta avec d'autant plus d ardeur

,
qu'il espe-

roit par-là bannir l'oisiveté de la cour de Rome
,

&
exciter par une pieuse émulation ceux qui en fai-
soient le principal ornement, à s'avancer dans la
connoissance des saintes lettres

,
& à rétablir l'an-

cienne coutume que les évêques ob[ervoient si re-gulierement
3

d'insttuire eux-mêmes leurs peuples.
Cette académie donna a t'égiise plusieurs grands
hommes

,
& attira beaucoup de respclt & d'autorité

au jeune cardinal. Comme son cœur étoit très-déca-
ché des biens de la terre ,

il crut qu'il travaillerait
aussi plus utilement aux intérêts de 1 "église, s'il s'ac-
commodoit extérieurement aux maniérés de la cour.Il se logea donc & se meubla magnifiquement, il
eut de grands équipages & une table magnifique.
Mais lorsque Dieu 1 eut éclairé

,
il comprit bien que

ce n n'estpas par cet extérieur que le roïaume de Dieu
s etablit. Frédéric Borromée son frere aîné étant
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mort , comme on l'a dit, [ans enfans
, on crut que

Charles alloit quitter l'état ecclesïastique
, pour sou-

tenir sa famille
: mais il prit les ordres sacrez

,
&

lorqu'il eut été élevé au sacerdoce en J5GL. le pa-
pe lui donna un titre sacerdotal qui fut celui de
(ainre Praxede. Il le fit ensuite grand pénitencier
de l'église Romaine, archiprêtre de sainte Marie
majeure

,
protecteur de quelques couronnes, & de

differens ordres religieux & militaires, légat de Bou-
logne

,
de la Romagne

,
& de la Marche d'Ancone.

L'on a vu son application aux affaires du concile
,

&

tous les soins qu'il se donna pour le faire heureuse-

ment terminer: & le pape son oncle ne l'eut pas
plûtôt confirmé

,
qu'il voulut commencer à exécu-

ter sur lui-même tout ce qu'on y avoit preserit pour
la réformation.

Il retrancha de sa mai son jusqua quatre-vingts
domestiques, qu'il ne congedia pas sans les recom-
penser

:
il ne, retint que,ceux qu'il jugea les plus pro-

pres à la vie, cléricale. Il ne porta plus que des ha-
bits de laine

-,
il bannit tout luxe & toute dépense

inutile. Il jeûna une fois la [ema.incau pain & ,à.

l'eau ; & dès-lors il auroit quitté le gouvernement
des affaires de l:égli[epour se retirer dans un monaf-

,
tere ,

s'il n'en eut été détourné par dom Barthele-
mi des Marcirs archevêque de.Brague. Ce saint pré-
lat lui conseilla de résider dans son diocése, aussi-

tôt que les affaires de.!.' l,eglisc le lui permettroient.
Mais il lui dit:t qu'il ne falloit rien précipiter

,
qu'il

dévoie considerer que le pape son oncle éroit âgé
:

qu'en quittant les affaires, on pourroit lui donnerun
successeur qui abuseroit de son crédit & d.e son au-

torltoe"1
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tome. Qu'il étoit plus à propos de menager & de
disposer toutes choses pour se retirer aussi-tôc que
Dieu lui auroit fourni le moïen d'en prevenir les
mauvaises suites. Le cardinal docile à un avis si sa-

ge, écrivit à son grand vicaire pour le gouverne-
ment de son diocése

; il lui envoïa un évêque suf-
fragant nommé Jerôme Ferragata pour en faire la
visite

; & pour sécond vicaire general Nicolas Or-
manette curé du diocése de Verone, dont il con-
noisToitla pieté

,
la prudence, & les grands talens

pour élever de jeunes gens dans la science ecclcfia.
Rique.

Ormanettè visita une partie du diocèse de Milan,
tint le sinode

,
où il se trouva douze cens eccle-

fîastiques, & enfin ébaucha le grand ouvrage de
la réformation. Mais voi'ant qu'il naissoit tous les
jours de nouvelles difficultez

,
il pria le cardinal de

lui permettre de se retirer
, & lui reprecenta l'im-

possibilité de bien gouverner une église sans lapre-
fence du propre pa!1:eur. Sur cela Charles fit de
nouvelles instances auprès du pape, pour qu'il lui
permît d aller résider dans son diocése. Tout ce
qu'il put obtenir fut la permission d'y aller tenir un
concile provincial. Il partit de Rome le premier de
Septembre accompagné d'un grand nombre
de prélats & d'ecclesiastiques choisis

,
& quand il

fut arrivé à Milan, il y fit venir auprès de lui d'ha..
biles théologiens & de sçavans canonistes.

Son premier soin après son arrivée fut de penscr
a la célebration d'un concile de la province, qui
fut le premier de Milan sous son pontificat, il com-
mença à en traiter avec les évêques de la province

,
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qui étoient déja arrivez à Milan
,

& leur divisa les
matieres, afin qu'ils les étudiassent pour en former
ensuite des décrets. A ce concile se trouverent le

nouveau cardinal Guy Ferrero de la derniere nomi-
nation,qui dans ce concile reçut le chapeau de cardi-
nal des mains de saint Charles, au nom du pape ;
lesévêques Jerôme Vida d'Albe

,
Maurice Pietra

de Vigevano
,
Cesar Gambara deTortone, Scipion

d'Eside Casal, Nicolas Sfondrat de Crémone &
d'autres. La premiere session commença par une
procession solemnelle

,
après laquelle on chanta la

messe
,

& le cardinal en fit l'ouverture par un dit-

cours ,
dans lequel il parla de 1 etablissement & mon-

tra lanéceaité des conciles provinciaux. Lapremière
chose qu'on fit ensuite fut de publier & d'accep-

ter les décrets du concile de Trente, & d'en recom-
mander l'execution à tous les évêques de la provin-

ce ,
lesquels firent aussi-tôt publiquement leur pro.

session de foi, & dresserent plusieurs statuts & or-
donnances touchant la discipline ecclesiastique

,
&:

la réformationde l'église, particulierement sur ce
qui concerne la vie

,
la conduite

, & la discipline
des eveques mêmes.

Les constitutions de ce premier concile de Milan,
sontdivisées en trois parties. Dans la premiere on
trouve une profession de la foi catholique

,
& l'on

y traite des moïens de la conserver ; l'on y parle

contre ceux qui abusent de la sainte écriture ;
des

maîtres d'écoles
,

du cathcchisme, que les curez
doivent faire les dimanches 6c fêtes dans leurs pa-
roilfes ; de la prébende attachée au théologal

-,
de la

prédication de la parole de Dieu, sur laquelle on
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trouve des reges excellentes
:
de ce qu'on doit ob-

server dans le culte des images, dans la vénération
des reliques

; de ce qui concerne la magie & les di-
vinations

:
enfin du blasphême, 8c de la célebra-

tion des fêtes. La seconde partie parle de ce qui est
nécessaire pour l'administration des sacremens en
général, ensuite de ce qui concerne le baptême

,
la.

confirmation, l'eucharistie
,

la messe
,

la pénitence,
le jeûne, l'extrême-ondion. l'ordre

,
les seminai-

res des clercs
,

la collation des benefices, l'examen
de ceux qu'on choisit pour être curez , ou chanoi-
nes ; de la vie sage & honnête que doivent mener
les évêques & les clercs ; on y décide en particulier
qu'ils doivent célebrer souvent le sacrifice ; ne point
avilir leur dignité, être vêtus modestement, avoir
une table sobre & frugale

,
des domestiques sages &

reglez. Qu'ils doivent assïster aux heures canoniales ;
l'on y entre dans le détail des livres qu'on doit faire
lire aux clercs

,
& on les exhorte sur-tout à l'étude

de T ancien & du nouveau testament
,

à celle du ca-
techisme Romain

,
auai-tôc qu'il paroîtra

,
à celle

du concile de Trente
, & des statuts du diocése. On

ordonne que les curez auront un recueil d'homelies
du choix de l'évêque

,
la Comme théologique de

saint Antonin
, ou d'autres choisie par l'évoque

,
le

pafloral de saint Gregoire, & le traité du sacerdo-
ce de saint Jean Chrisoftome.

L'on entre ensuite dans un détail exaét de tous les
devoirs des ecclesiastiques.Onleur ordonnede porter
l'habit clérical conforme à leur ordre

,
& à leur di-

gnité
, avec la tonsure 3c les cheveuxcourts ; on veut

que les femmes n'entrent point chez eux ,
& l'on
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en exclut même leurs parentes -,
qu'ils ne portent

point d'armes, qu'ils n'animent à aucuns jeux pu-
blics

,
ni spectacles

,
qu'ils ne se chargent point

daffaires séculieres
,

qu'ils résident dans leurs benc-
fices

; que les évêques s'appliquent à connoîtrc l'état
de chaque paroisse

:
qu'ils y établirent des vicaires ;

qu'ils aient soin de visiter leurs diocéses. On parle
ensuite de leur jurisdié\:ion

,
des notaires, des avo-

cats ,
des procureurs fiscaux

,
des geoliers

3

de leurs
prisons, & des prisonniers qui sont en leur garde.

On poursuit ce qui concerne les ministres de l'é-
glise

, & les divins offices, le devoir du chantre d'un
chapitre

,
de ceux qui ont des dignitez

,
des. perso-

nats & des canonicats. Les devoirs du maître des
cérémonies, du sacristain

,
des manfionnaires, ou

habituez qui a flirtent à toutes les heures, de celui
qui pointe les absens, du trésoriçr

,
des gardes des

archives
; on exhorte à rétablir les fonctions des

ordres mineurs. On traite du portier, du leé\:eur,
de l'exorciste & de l'acolite

: & entrant dans le dé-
tail de ce qui regarde l'office divin ; on parle de la
musique

,
des chantres, du temps auquèl il faut s'af-

sembler pour l'office, comment il faut se compor-
ter dans le coeur ,

& quand on en doit sortir
:

dti'

temps des matines & de prime
,

de la mesle solem-
nelle

,
des ornemens d'église

,
des procédions, des

funerailles de l'évêque
, & des enterremens, de la

conservation des biens de l'église, de la manie-
re d'administrer la jurisdli-'Iion ecclesiastique ;&
l'on finit cette partie par le sacrement de mariage.
On veut que les femmes de mauvaise vie fpient dis-
tinguées par leur habillement, pour être reconnues;



on exhorte à empêcher les comediens, les farceurs,
& les jeux de hazard

; à moderer les repas sbmp-
tueux , & les dépenses excessives

,
à reprimer les

usures.
La troisiéme partie contient ce qui concerne l'ad-

ministration des lieux de pieté, comme hôpitaux
,confrairies, maladreries, & autres., même les monts

de pieté. Ensuire on parle des moniales ou religieu-
ses, du nombre que chaque monastere doit en con-
tenir, conformément aux revenus, des abbesses &
superieures, & de tous les offices du cloître

, com-
me maîtresse des novices, œconome, portiere ou
fœur de tour ; du travail auquel on doit vaquer, de
l'infirmerie, &c. On menace d'excommunication
les parens qui empêcheront leurs filles bien appel-
lées, de se faire religieuses. On laisse à l'évêque le
foin de fixer la dot pour rentrée

,
& la reception ;

on reule ce qui concerne les novices qu'on doit
recevoir à la profession.Onpre[crit leur office divin,
leurs prieres & leurs levures

; on leur défend toute.proprieté
; on prescrit la maniere d'observer soi-

gneusement la clôture. On ordonne ce qui regarde
lesconverses

,
les pensionnaires, les prédicateurs

,les confelTeurs, les visiteurs
,

& les chapelains. En
un mot on exhorte les religieuses à observer leur
regle, & à en faire tous les jours en public la lecture
d'un chapitre.

L'on parle ensuite des Juifs avec lesquels on dé-
fend aux chrétiens d'avoir aucun commerce : & l'on
finit par les peines prononcées contre ceux qui
n'observeront pas ces constitutions

;
le tout confor-

mément aux décrets du saint concile de Trente, &
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tout fut conclu par un discours du même cardinal :

mais il paroît que ce discours ne fut pas fait dans le
concile

,
puisqu'il y est parlé de la mort de Pie IV.

& de l'élection de Pie V. qm ne fut élevé sur le saint
iïége qu'au mois de Janvier suivant.

La sage conduite du cardinal Borromée dans la

tenuë de ce concile étonna tout le monde
* orr ad-

miroit la grandeur & la majesté avec laquelle il fut
célebré ; on étoit surpris de voir un cardinal si jeu-
ne ,

élevé' dans la grandeur & dans les dignitez,
annoncer aux peuples la parole de Dieu avec tant de
zele & d'éloquence

,
traiter de la réformation, pré-

fider à un concile
,
dont il avoit dirigé tous les dé-

crets , encourager les évêques plus anciens que lui
à les ob[erver, les exhorter à la résidence

>

à veiller
sur leurs oüailles & sur leurs églises.

Le pape Pie IV. surpris comme les autres, apprit

ces nouvelles avec joïe, & lui adressa à cette occa-
sion un brefconçu en ces termes.«Vos lettres m'ont

»
procuré un vrai plaisir, mais les dernieres du dix-

»
huitiéme du present mois plus que les autres, pui(-

» que vous m'y apprenez l'heureux succès de votreP

»
sinode que les décrets du concile de Trente y

« ont été reçus unanimement
, & que le gouver-

» neur joint à tous les autres ministres du serenis-

»
sime roi catholique, ont promis leur recours pour

»
l'execution de ces décrets. C'est en cela que nous

»
reconnoissons la prote&ion divine qui répond si fa-

vorablement à nos desirs
: Nous vo-us exhortons

»
à çontinuer le même zele

,
& à édifier votre dio-

»
cése par vos bons exemples. Dieu vous conserve.

» A Rome le vingt-septiéme d'Octobre 1565- »
Par
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cette même lettre Je pape le chargeoit d'aller au-de-
vant des princesses sbeurs de l'empereur Maximi..
lien

,
dont la cadette Jeanne étoit mariée au duc de

Florence François de Medicis, & l'aînée Barbe à
Alphonse d'Elt duc de Ferrare. Mais avant qu'il
execurât cette commission

,
il voulut entreprendre

une visite generale de tout son diocése
: & ce fut

au milieu de cette occupation
,
qu'il fut obligé d'al-

ler à Trente à la rencontre de ces princesses
; &

qu'aussi tôt après la maladie dangereuse du pape, son
oncle le rappella à Rome.

Le cardinal de Lorraine tint aussi un concile à
Reims sur la fin de Novembre de 1564. l'assemblée
fut assez nombreuse. Les évêques de Senlis, Soif-
sons & de Châlons sur Marne s y trouverent en per-
sonne

,
& les procureurs des évêques de Noyon

,
de

Laon, d'Amiens & de Boulogne. Comme Nicolas
Pellevé archevêque de Sens, & Nicolas P!:1lnle évê-
que de Verdun étoient alors à Reims, ils y furent
invitez par deux archidiacres qu'on leur députa

; &
ils prirent place avec les autres, l'archevêque à la
droite du cardinal, & l'évêque à la gauche. Nicolas
Breton doïen de l'église de Noyon fut choisi pour
etre secretaire

,
& Gentien Hervet pour son ajoinr.

Pour promoteur on nomma Jean Espaullar doïen
de Soissons

y
auquel on donna pour collegue Pierre

Gilbaut chanoine de Reims. Les députez des cha-
pitres

, & plusieurs abbez qui y assisterent
, eurent

droit de suffrage. Le cardinal de Lorraine
,

après
que tous eurent pris leurs places dans l'église cathe-
drale

, en fit l'ouverture par un éloquent discours,
cans lequel il representa que la fin de ce concile
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etoit de procurer l'honneur & ,la gloire de Dieu, &
le salut de l'église catholique

,
il avoit pris pour

texte ces paroles de Jesus-Christ. Mon Pere, l'heure

efl venue
y

glorifiez. votre Fils. La messe fut célébrée

par l'évêque de Soissons
:

ensuite on chanta les lita-
nies qui furent suivies d'un Te Deum

,
après lequel

on se retira. C'étoit le dimanche vingt-sixiéme de
Novembre.

Le lendemain lundi, on tint la premicre con-
grégation

,
dans laquelle on ordonna qu'il y auroit

une procession generale le jeudi suivant fête de saine
André, qu'on y porteroit le saint sacrement, & que
tous les assistans communieroient ce jour-là. On ré-
solut aussi de faire une lettre sinodale qui seroit en-
voïée dans toutes les paroisses, & l'on chargea quel-

ques docteurs de dressèr une profession de foi, con-
forme aux décrets du concile de Trente. Dans la
seconde congrégation du mardi vingt-huitième le
cardinal demanda avec instance au concile qu'on
commmençât à examiner, s'il y avoit quelque cho-
se à redire dans sa conduite

,
afin qu'il travaillât à la

réformer
,

& qu'il s'en rapportoit au jugement des
évêques de Soissons & de Châlons

:
Qu'ensuite on

travaillât à dresser des articles de réforme pour les

ecclesiastiques, & pour les religieux. Chacun don-

na son avis différemment ; & l'on conclut que pour
la réformationdes moeurs

3
on la remettroit au con-

cile suivant
,

après que chaque évêque auroit exa-
miné dans son diocése ce qu'il y auroit à réformer.
Dans la troisiéme congrégation du vingt-neuvième
de Novembre on lut la profession de foi

>
qui fut

approuvée le lendemain dans la quatrième. Dans Il
cinquième
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cinquième tenue ie jour de faîne André
, on ht la

procession ordonnée, après laquelle on célébra la
mdTe, & tous y communierenc des mains du car-dinal. li y eut jusqu'à dix-neuf congrégations, dont
la derniere fut tenue le treizième de Décembre .On
y fit un grand nombre de statuts

, ou reelemens.
Lepremier traite de la résidence des curez. Ledeu-

zieme dudevoir d 'un cure", enseigner & de prêcher
la faine doctrine. Le troisieme de son devoir dans
l administration des sacremens. Le quatriéme or-donne que les enfans qu 'on baptisera n'auront qu'un
parrain & une maraine

, pour ne pas multiplier les
empêchemens d affinité spirituelle. Le cinquième
sixe les temps propres pour célebrer les noces &
leurs cérémonies. Le sîxiéme parle de la vie reglée
que doivent mener les pasteurs.Le septiéme de l'exa-
men de ceux, qu'on choisit pour être curez. Le hui-
tième de la promotion aux ordres sacrez. Le neii-
viénle de latonstire. Le dixième du bcsoin de réta-
blir dans 1 eglise les fondions des ordres mineurs.
Le onziéme décide qu'on doit les conferer séparé-
ment, & parle des qualitez de ceux qui doivent les
recevoir. Le douzième ordonne que tous les clercs
soient attachez au service d une eglise. Le treizième
traire de l 'âge & de la qualité de ceux qui aspirenc
aux ordres sacrez. Le quatorzième de l'examen qu'on
doit faire de leur vie

5

de leurs mœurs, & de leur
science. Le quinziéme des devoirs du soudiacre, du
diacre & du prêtre envers l'é^lise à laquelle ils sonc
attachez. Le seizieme définit qu'on doit conferer
les ordres gratuitement 5c sans rien prendre. Le dix-
septieme fait encore d'excellens reglemens sur la vie
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des clercs. Le dix - huitième concerne la viiuc des-
archidiacres

,
& les devoirs des doïens ruraux. Le

dix-neuviéme parle de la réparation des églises
3

du culte des images. IlparoÎt qu'il y eut beaucoup
d'autres reglemens dans ce concile, mais on ne trou-
ve que ces dix neuf imprimez.

Claude Aubertin curé de Vitry-le-François,se pre-
sensa dans la huitième session de ce concile pour ré-
pondre aux plaintes formées contre lui, sur ce qu'il

ne résidoit pas & qu'il avoit passé plusieurs années
sans paroître dans son église. Il s'excusa sur ce qu'il
n'y avoit pas dans sa cure de première

r
c'est à-dire

de malson où il pût loger
3

& que d'ailleurs il avoit
rempli ses devoirs en donnant à ses paroissiens un
vicaire habile pour les instruire

,
& leur adminis-

trer les sacremens : Il ajouta
, que de plus il étoic

prêt à se démettrede son benefice, si l'on vouloir lui
assigner une pension pour vivre

, ou qu'en le gar-
dant

, on y mît un vicaire
,

qui sc contentât du tiers
du revenu. L'affaire fut long-temps discutée

j & à la,

fin on jugea que le curé seroit condamné à se dé-
faire de son benefice

,
sur lequel on lui affigneroic

une pension de cent livres.
Comme le cardinal deChâtillon évêque de Beau-

vais n'étoit point venu à ce concile
,

qu'il n'y avoit
point envoïé de procureur, & que le promoteur de-
mandoit qu'on le déclarât contumace *,

le cardinal
de Lorraine ne voulut point donner son avis, de

peur qu'on ne crût qu'il eut plus d'égard à l'inimitié
qui étoit entre sa famille & celle de Châtillon

,
qu'à

la justice : mais la plûpart furent d'avis d'en écrire

au roi, & par provision l'évêque fut unanimement
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déclaré contumace. Il y eut encore dans ce concile
quelques statuts faits sur les mariages

,
& contre les.

ravisseurs
,

mais qui ne furent pas publiez. A la fin

on lut la lettre de Charles de Croy évêque de Tour-
nay, écrite de Saint

-
Guislain du quinzième d'Oc-

tobre
,

dans laquelle il s'excusbit de n'être pas venu
au concile, & l'on convint de tenir un second con-
cile au deuxième dimanche après la Trinité de l'an-
née 1566,

Maximilien de Berguesarchevêquede Cambray,
voulant relever sa nouvelle dignité d'archevêque
-qui luiétoit contestée par celui de Reims

,
tint aus-

si son concile dans sa ville métropolitaine au com-
mencement du mois d'Août de 1565. On y vit les
évêques de Tournay, d'Arras, de Saint- Omer & de
Namur. On lit à la tête des a6tes de ce concile une
profession de roi, après laquelle on trouve vingt-
un titres ou articles divisez en plusieurs chapitres.
Dans le premier on condamne les livres heretiques,
suspefts & défendus. Le deuxiéme parle du soin des
écoles æ des maîtres, qui doivent enseigner la jeu-
nesTe. Le troisiéme prescrit la maniere d'établir un .

seminaire pour l'éducation des clercs. Le quatriéme
traite de la doctrine & de la prédication de la paro-
le de Dieu. Le cinquiéme du culte

,
des cérémonies,

dâ de l'office divin. Le sixiéme des fondions du
ministere ecclesiastique. Le liptiéme de l'examen
des évêques. Le huitième de celui des curez. Le neu-
vième de la vie honnête & reglée des clercs. Le
dixième de la résidence des évêques & des palpeurs»
Le onzième de leurs devoirs & de leurs obligations,
Le douzième de la visite des évêques. Le treizième
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de la puissance & de la juriCdi61:ion ecclesiastiqucr

Le quatorzième du mariage
,

de la proclamation de
bans, des fiançailles, &c. Le quinziéme des dixmes,
offrandes & portions congruës dues aux curez. Le
seiziéme du purgatoire. Le dix-[eptiemè des monaf-

teres de religieux & religieuses. Le dix-huitième
du culte des saints

, & de leurs images. Les dix-
neuvième & vingtiéme de l'honneur qu'on doit
leur rendre

,
& des miracles. Le vingt-unième & le

vingt deuxième enfin des reliques, & des indulgen-

ces, qui ne doivent être ni indiscrètes ni superflues.

Ce- concile finit par une confirmation & accepta-,
tion des décrets du concile de Trente, pour lesquels
même on fit un formulaire qui fut signé de tous les
affiflans.

L'Espagne fit aussi paroître son zèle pour la pu-
blication des mêmes décrets. On y tint pour ce su-

jet plusieurs conciles à Salamanque
,

à Sarragosse
,

à
Valence, & à Tolede, mais on ne trouve impri-

mez que les actes de ce dernier, qui fut célcbré
le huitième de Septembre iyéj. Christo^hle de
Sandowal évêque de Cordoue y présida, & s'y vie

accompagné des évêques de Siguença
,

de Segovie
de Palencia, <Je Cuença & d'Osma

, avec l'abbé
d'Alcala-le-Real. Dans la premiere session on rcci-

ta le décret du concile de Trente touchant la célé-
bration des finodes provinciaux

,
& la profession de

foi qui fut approuvée & signée des assistans. La sé-

conde ne fut renuë que le treizième Janvier de l'an-
née suivante ,

& l'on y publia trente un articles de
réformation sur differens sujets concernant les évê-

ques J' curez ,
officiaux

, promoteurs, notaires cc-

AN. I

XIV.
Concile de To-

lede.

Labbe colleft.
concil. tom. 15.
b 731. &seq,



elesiaftiques, sepulcures, office divin, examinateurs,
résidence, &c. Enfin la troisiéme & derniere ses-
fion, qu'on ne tint que le vingc-cinquiéme de Mars,
comprend vingt-huit articles

: on la commença parla levure des décrets du concile de Trente sous les
papes Paul III. & Pie IV. touchant la résidence

: On
ordonne aux évêques d'avoir des archivespubliesyon
veut qu ils n admettent a la tonsure que ceux qui ont
un benefice

; on y regle pour les curez la manière
d'instruire ,Se de prêcher la parole de Dieu

: on yparle des chanoines des dignirez, des distributions
journalières

y

de 1 obligation d 'assister aux heures
canoniales, de ceux qui doivent avoir voix en cha-
pitre

,
des fabriques & autres. Enfin l on termina

ce concile par la nominationde quelques beneficiers
qui devoient veiller à l'execution des décrets dans
chaque archiprêtré des differens dioceses.

Le quatrième de Mai de la même année ile pape donna une bulle en faveur de l'ordre mili-
taire & hospitalier de saint Lazare de Jerusafem.On
sçait que cet ordre fut établi par les chrétiens d'Oc-
cident dans le temps qu'ils étoient maîtres de la ter-
re sainte.ll étoit différent des ordres des Templiers,
des chevaliers Teutons, & de ceux de saint Jean de
Jerusalem ; & (on înstitut etoit de recevoir les pè-
lerins dans des m.ai(ons fondées exprès pour cette:hospitalité

,
de les conduire par les chemins

,
& de

les défendre contre les Mahometans. Les papes lui
donnèrent de grands privileges

,
& les princes de

riches possessiojis. Il reçut de Louis VII. en 1174..la terre de Boïgny près d d"Orleanç1 où l es-chevaliers
sixerent leur residence, après que les chrétiens eu—
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rent été chassez de la terre sainte
;

dans la suite
étant devenus inutiles

,
les chevaliers de Rhodes

.obtinrent aitementd'Innoccnt VIII. la suppression
,de cet ordre

,
& son union avec le leur. Mais sur les

plaintes que ceux de France en firent au parlement,
il fut ordonné que cet ordre subsisteroit separé de

tout autre. Pie IV. voulant le gratifier, confirma

tous ses privileges, pourvu toutefois qu'ils ne fuC-

sent pas contraires aux décrets du concile de Tren-
te,& disposa dans cette année de la grande maîtrise,

-en Italie seulement, en faveur de Jeannot de Castil-
Ion Milanois

,
son parent ; il açcorda à cet ordre les

mêmes exemptions qu aux chevaliers de Malthe, de
saint Jacques

,
de saint Etienne & de saint Antoine.

Le pape ajoute dans sa bulle que cet ordre a été éta-
-bli du temps de saint Basile le grand & du pape Da-
mase. Mais cette erreur est fondée sur ce que aint
Gregoire de Nazianze parle d'un hôpital fondé par
saint Basile sous le nom de saint Lazare,qui n'étoit
point un ordre militaire.

Pie IV. déjà infirme ne sit presque plus que lan-
guir depuis qu'il eut donné cette bulle ; l'hiver aug-
menta encore ses maux ,

& il se trouva tellement en
danger avant la fin de l'année.,que le cardinal Char-
les Borromée fut obligé de se rendre au plus vite
à Rome. Dès qu'il fut allure par le témoignage des

medecins que la maladie iroit à la mort, il s'appro-
cha du lit de son oncle

.
lui annonça que sa fin ap-

prochoit, & lui dit en lui presentant le crucifix.
."Très-saint pere ,vous devez maintenant tourner
>,)>toutcs vos pensées vers le ciel, & mettre toutes

yos esperances dans celui qui est notre vie & nQ-
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o rre rclurredrion ; c'eit lui qui est notre avocat & le
» sacrifice offert pour nos pechez

,
il ne rejette au-

» cun de ceux qui touchez sincerement de leurs fau-
« tes, mettent toute leur confiance en lui

:
il est

«
doux

y
patient, plein de misericorde, il ne rejette

» point un cœur contrit & humilié.
»

Il le pria d'em-
ploïer le peu de temps qui lui restoit,à s'occuper uni-
quement du salut de son ame, &à se disposer sainte-
ment à paroicrcdevant Dieu, & il ne le quitta point
jusqu'à ce qu'il eut rendu son ame au Seigneur. Ce-
fut lui qui lui administra le saint viatique. Saint Phi-
lippe de Neri affilia à sa mort ; & il expira en pro-
nonçant ces paroles du cantique du vieillard Simeon.
C'est maintenant Seigneur

, que vous laijje^ mourir
en paix votre serviteur

,
felon votre parole. C'étoit le

huitième jour de sa maladie
,

la nuit du huitième au
neuvième de Décembre, il étaie âgé de soixante-six
ans, huit mois & neuf jours. Son corps fut déparé
au Vatican dans un cercueil de brique

,
& en 1 $13.

transporté dans l'église de sainte Marie des Angesy
& mis dans un tombeau de marbre devant le grand
autel.

Le jour même dela mort du pape Pie IV. les car-
dinaux s'assemblerent pour renouveller le serment
qu'ils avoient fait d'observer laconstitution de ce pa-
pe touchant Pele£tion d'un souverain pontife. On y
lut cette bulle

, & tous jurerent de t'observer. On
s'assembla ensuite en conclave

,
& le cardinal Bor-

romée emploïa dès le commencement son crédit,
ses soins & son zele à faire élire un pape ,

qui fût
digne de remplir un poste qui demande de si grands
talen,s, &tant de vertus. Il jetta les yeux d'abord!
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sur le cardinal Moroné, que Paul IV. avoit emploie
dans les plus importantes négociations, & que Pie

IV. avoit fait son légat au concile de Trente
-,

mais
^

• • i • f fcomme il étoit d'une humeur altiere
,

qu'il avoir été
accusé d'hérésie sous Paul IV. & même mis en pri-
son ,

& qu'on croioit que pour s'en venger, il avoit
porté Pie IV. à punir les Caraffes, le dessein de Bor-
romée fut iraversé, & ceux qui en étoient informez,
étoient même surpris qu'il eût cette pensée

;
mais

peu connoissoient pourtant ses vrais sentimens. Bor-
romée paroiflbit indiffèrent pour Ñloroné

,
dans le

temps même qu'il en étoit occupe
,

& au dehors il

sembloit ne penser qu'aux cardinaux Amulio, Buon-

compagno & Sirlette. Malgré cette indifférence fi-
mutée

,
son dessein transpira, ou du moins on crue

le deviner
,

& dès ce moment il se forma une bri-

gue considerable contre Moroné. Les cardinaux
d'Ert, de Ferrare, de Medicis, Alexandrin & Gam-
bara entrerent dans ce complot

,
ôc plusieurs d'en-

rr'eux déclarèrent ouvertement qu'ils ne consenti-
roient jamais à son éleetion. Pacheco voulut persua»

der à Borromée que ni lui, ni le duc de Florenccjne
devoient pas souhaiter que Moroné fut pape ;

prin-
cipalementparce qu'étant Milanois, il ne souffriroit

pas qu'il conservât dans cette ville le premier rang
que lui avoit donné le défunt pape son oncle

*
&

qu'il devoir craindre qu'il ne lui ôcâc les benefices

dont il avoit joui pendant le dernier pontificat. Il
alla ensuite trouver les Florentins, à qui il rapporta

ce qu'il venoit de dire, & néanmoins il conclut avec

eux de ne pas s'opposer à l'éle6lion de Morone, si

Borromée s"obstii-ioit à lui être favorable.
Cependant
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Cependant Morone ne pue jamais avoir plus de
vingt-neuf voix

,
& Borromée voïant qu'il étoit

inutile d'y penser, tourna dès-lors toutes ses vuësdu côté de Buon-Compagne & de Sirlette. Mais
comme le cardinal Farnese y prétendoit aulIi,& qu'il
avoit un parti pour lui, Charles alla le trouver avecAltemps

,
& s efforça de lui persuader

,
qu'étant en-

core jeune
,

il ne devoir point penser au souverain
poptificat, & qu'il étoit obligé au contraire de don-
ner sa voix

,
& de faire donner celles de ses amis à

quelqu autre Farnese usant de dilIilnulatÍon, ré-
pondit à Borromée

, que s'il lui proposoit un [ujec
qui eût toutes les qualitez nécessaires, il lui promet-toit de seconder ses bonnes intentions

j & que pourlui donner des preuves de sa sincerité
,

il pouvoir enchoisir un entre les cardinaux de Pise, de Monte-
pulciano, d'Alexandrie & d'Ara-Cxli, & qu'il ser-
viroit celui des quatre quil agréerait. Borromée pa-
rut content de cette réponse

,
& se retira sans faire

davantage instance, parce qu'il avoit toujours en vueBuon-Compagno, & sur-tout Sirlette, sur lequel
il vouloir faire tomber l'éledion.

Sirlette étoit de basse naissance, mais il entendoic
parfaitement plusieurs langues, & avoit une profon-
de connoissance du droit ecclesiastique; il avoit tou-jours mené une vie fort exemplaire

,
toujours prêt à

donner agréablement ses avis à ceux qui venoient le
consulter

: ce qui faisoit juger au cardinal Borromée
qu 'on vivroit paisiblement sous le pontificat d'un
homme qui étoit d'une humeur si bienfaisante, 8c
qui n avoit jamais témoigné aucune ambition

>
mais-

il fut traversé par les Florentins à la tête dcsuels

A N. 1 56 5-
xx.

Il penie e .ifu-*tc

à Buon - Compa-
gno & à Sirlette.



étoit Sforce
, & Sirlette n eut pas le nombre de voix

competent.
Enfin après bien des brigues conçues & avortées,

le cardinal Alexandrin fut élu le septiéme de Jan-
vier de l'année suivante ij66. & prit le nom de
Pie V.

Avant son élection, & la mort même de son pré-
decefleur Pie IV. le college des'cardinaux perdit
sept de les membres dans le courant de i annee
1565. Le premier, fut Frederic de Gonzague, fils

de Frederic I. duc de Mantouë, & de Marguerite
Paleologue,dame de Montferrat, né après la more
de son pere en 1 540. Hercule de Gonzague cardinal
-de Mantouë son oncle prit soin de son éducation, &
lui fit faire ses études à Boulogne, où il sedistingua

par son application & par sa vertu : aïant été promu,
•aux ordres sacrez

,
le pape Pie IV. en faveur du car-

dinal de Mantouë, l'aggrégeaau sacré college, sous

le titre de sainte Marie la Neuve en 1553. quoiqu'il
n'eût pas encore atteint l'âge de vingt-quatre ans. La

mort de son oncle lui procura l'évêché de Manrouë'
sa patrie, -dont il prit possession le premier de Mai
de cette même année

,
& il suivit exactement les tra-

ces de son prédecesseur. Il vint à Rome au mois de
Mai

1 564. & il y reçut le chapeau de cardinal, & fut
chargé de la légation du Montferrat. Il mourut de
langueur le vingt-unième de Février 165. âgé d'un-

peu plus de vingt-cinq ans, & fut enterrédans laça-
thedrale.de Mantouë.

Le fecond fut Frederic Cesi Romain, fils d'Ange
Cesi. Il vint au monde le premier Juillet

1 joo. ÔC

,et-ant assez jeune
,

il fut pourvu de l'évêché de Todi
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par Clement VII. sur la démission de son frère. Il

gouverna cette église pendant dix ans, & aïant été
fait clerc de la chambre apostolique, Paul III. le

promut au cardinalat dans le mois de Decembre

1544. sous le titre de saint Pancrace
,
qu'il changea

fous Jules III. en celui de sainte Prisq&
*
& par la dé-

mission ou la mort du cardinal Sfondrate
,

il eut en
155 1.

l'évêché de Cremone, qu'il administra dix

ans, & dont il se démit en faveur du neveu de son
prédecesseur. Il fut ensuite évêque deVukurara, de
Preneste, d'Albano & de Frcscati jusqu'en 1564.
qu'il eut l'évêché de Porto. Il fut un des huit juges
dans l'affaire du cardinal Caraffe

,
& assista aux con-

claves pour les élections de Jules III. de Marcel II.
& de Pie IV. Il mourut à Rome le vingt-cinquième
de Fevrier

,
âgé de soixante - quatre ans, six mois

& vingt-sept jours. Il fut d'abord inhumé dans l'é-
glisede sainte Catherine, dans laquelle il avoit fait
des fondations considerables, à la priere de saine

Ignace, pour l'entretien d'un certain nombre de

pauvres demoiselles. Son corps fut ensuite transpor-
té dans l'église de sainte Marie Majeure, & mis sous

un tombeau de marbre, avec son portrait & son
épitaphe.

Le troisién», Bernard Navagero Venitien, d'une
noble & ancienne famille

,
étoit fils du sçavant An-

dré Navagero, & naquit en 1507. Après avoir étu-
dié les humanitez dans sa patrie, & la philosophie a
Genes & à Padouë

-,
il voulut se rendre utile à (a ré-

publique
, & plaida plusieurs causes en plein senat

avec beaucoup de réputation. On l'envoïa en qua-
lité de sindic en Dàlmatie

, avec Marc - Antoine
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Amulius, ensuite à Constantinople avec le titre de
de baile

;
enfin arnba!Iàdeurà Rome

, en France &
à la cour de l'empereur. André Griti, doge de Ve-
nise, étoit si charmé de l'éloquence de ce scavant
ftnateur, qu'un jour il lui dit, sans doute en plai-
santant, qu'il tnourroit avec plaisir

,
s'il étoit asfuré

qu'il voulut bien se charger de faire son oraison fu-
nebre. Navagero le lui promit

,
& le doge lui en té-

moigna beaucoup de reconnoissance. Pierre Lando
qui fut doge après Griti, eut pour Navagero la mê-
me consideration

,
& lui fit épouser Iftriana Lando

sa petite-fille
,

qui mourut assez jeune, & dont il pa-
roît qu'il n'eut que deux enfans

: Jean-Louis Nava-
gero j qui épousa dans la suite Jeanne Donato

,
&

Laura mariée à Gaspard Venerio
,

noble Venitien.
Bernard étant devenu veuf, se consolois avec ses li-

vres dans la retraite de son cabinet, lorsque Charles
Borromée lui écrivit que Pie IV. l'avoir élevé au car-
dinalat dans la promotion de 15 61. A cette nouvelle
Navagero quitta Venise

,
& Ce rendit à Rome. Il ne

fut d'abord que cardinal diacre, avec le titre de saint
Pancrace, & fut ensuite mis au rang des prêtres.
Pie IV. lui donna l'évêché de Verone

,
& Tenvoïa

en qualité d'un de ses légats à Trente
, pour se trou-

ver à la conclusion du concile. Nav,«ero y demeu-

ra depuis la fin d'Avril jusqu'au mois de Décembre.
Le concile étant fini, il alla prendre poflcfàon de
son église de Verone, où il fit son entrée le neu-
vième de Décembre 1563. Il fut harangué à cette
cérémonie au nom du clergé, par Vincent Ciconia,
& au nom de la ville par Adam Fumanus, chanoi-
ne de Verone. Sa premiere occupation fut d'exhor-



rer les diocciains a recevoir les decrers du concile de
Trente

,
à réformer leurs mœurs, & à faire revivre

la discipline ecclesiastique. Comme il preflentoit sa
derniere heure

y
il demanda pour coadjuteur Au-

gustin Valerius, sénateur & fils de sa sœur, ce qui lui
fut accordé. Il mourut presque subitement à Vero-

•11e le vingt-septieme de Mai, âgé d'environ cin-
quante neufans. Son corps fut inhumé dans rég!i-
se cathedrale sous une combe de marbre vis

-
à- vis

le chœur. Son neveu a écrit sa vie, qui a été impri-
mée à Verone en idoi.

Le quatrième fut Alphonse Caraffe, fils d'An-
toine marquis de Montebello & de Bagno

,
neveu

du cardinal Charles Caraffe
,

qui fut étranglé par or-dre de Pie IV. Il etoit né en 1 154o. & avoi[ été élevé
Ibusla discipline de Paul IV. son grand oncle, alors
cardinal. Il étoit proronotaire apostolique lorsque
Paul IV. qui venoit d'être élevé sur le siege de Ro-
me ,

le fit cardinal diacre
}

quoiqu 'il n'eut encore
que dix-[cpt ans. Il lui donna l'archevêché de Na-
ples en IJS7. & lui fit tout le bien qui fut en son
pouvoir. Mais Alphonse changea de fortune sous
Pie IV. ennemi des Caraffes

:
il fut arrêté & enfer-

mé au château Saint
-
Ange, sous le prétexte vrai

ou supposé qu'il avoir enlevé l'argent du défunt pa-
pe après sa mort. On le priva de sa charge de régent
de la chambre apostolique, & il fut condamné à unesomme de cent mille ecus d 'or

y
que le sacré college

l aida a païcr. Le pape voulut bien aussi en remettre
une partie. Peu après on lui laissa Rome pour pri-
son

3
& ensuite il eut permission de retourner à Na-
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pies, où il mourut de chagrin à l'âge de vingt-cinq

ans le vingt-septiéme d'Août.
Le cinquième fut RanuceFarneseRomain,61s de

Pierre-Louis Farnese, & frere du cardinal Alexan-
dre Farnese

,
& d'Octave duc de Parme & de Plai-

sance. Il étoit né le onzième d'Août 153° & avoit
étudié à Boulogne & à Padouë avec beaucoup de-
succès. Il avoit fait aussi de grands progrez dans les

langues & dans l'étude de l'écriture sainte. Il entra
d'abord dans l'ordre de Malthe

,
où il eut malgré sa

jeunesse le grand prieuré de Venise
,

la commande-
riede Boulogne

,
& d'autres benefices. On lui pro-

cura ensuite l'archevêché de Naples ; mais sa grande
jeunesse obligea le pape Paul III. son aïeul a en
confier l'administration pour le spirituel & le tem-
porel à Fabius Arcella évêque de Bifignano. Le mê-

me pape le créa cardinal dans le mois de Décembre

1545. avant qu'il eut atteint l'âge de seize ans, &
lui donna la légation de la Marche d'Ancone & du
patrimoine de saint Pierre. Il fut ensuite archevê-

que de Ravenne, patriarchede Constantinople, évê-

que de Boulogne & de Sabine, & grand pénitencier
de Péglise Romaine. Le pape Jules III. qui lui avoic

donné la légation du patrimoine de saint Pierre
,

la

lui ôta quelque-temps après, pendant ses divisions

avec la maison des Farneses
:

mais les affaires chan-

gèrent de face à la mort de ce pape. Ranuce fut em-
ploie dans d'importantesaffaires, travailla beaucoup

pour le bien de l'église
,

& s'appliqua à faire obser-

ver dans ses diocéses les decrets du concilede Trente.
Mais aïant célébré à Boulogne la fête de saint Pier-
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re, & en étant parti pour aller trouver son frère Oc-
tavio à Parme, il y mourut un lundi vingt-huitiéme
de Novembre decette année, âgé seulementde tren-te-cinq ans. Il fut fort regreté du sacré college, &
en particulier du pape Pie IV. qui estimoit son bon
e(pnt

,
sa pieté & son érudition. Le cardinal Borro-

mée fit son éloge en plein consistoire, & le cardi-
nal Sadolet a rendu jultice à son merite & à ses gran-des qtialitez.

Le sixiéme
,

Simon Pasqua, surnomméde Nigris
fils de Galeote Guillaume, noble Génois, s'appli-
qua de bonne heure à l'étude de la philosophie, de
la medecine, de la langue greque, & ensuite de la 'theologie

; & il excella dans toutes ces sciences. L'eC- :

time que la république de Genes faisoit de son mé-
rite

,
lui procura l ambassade d 'Angleterre, pour fe-

liciter Philippe II. & la reine Marie sur leur maria-
ge. Pctra-Mellarius dit qu'il fut medecin du papePie IV. qui le sit évêque de Lani dans la Toscane ,& de Sarzane

, & l'envoïa ensuite au concile de
Trente. Comme il etoit sçavant

,
réglé dans ses

mœurs, & zelé pour la défense de la foi orthodoxe
contre les hérétiques, Pie IV. le fit cardinal en IJCJ.Pasqua qui avoit alors soixante-douze ans , mourutla même année le quatrième de Septembre. Son
corps fut déposé dans leglise de sainte Sabine

,
quietoit son titre, & ensuite porté à Genes sa patrie &

mis dans l'eghsc de sainte Marie de la Paix, qui ap-partient aux observantins.
Le septiéme fut Charles Visconti, de la noble fa-

mille des Visconti de Milan
,

où il fut senateur
; sa

patrie le députa en J560. auprès de Philippe II. roi
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d'Espagne, & l'année suivante dans le mois de No-
vembre Pie IV. lui donna une charge de protono-
taire apof1:olique

, & le fit évêque de Vintimille
,dans l'état de Genes. C'étoit un prélat judicieux &

circonspeét, né pour les grandes affaires
;

la politi-
que ne fournissoit rien de si épineux, qu'il n'en vînt
à bout par la superiorité de son génie. Le cardinal
Charles Borromée l'aïant connu, l'estima & le pro-
posa à Pie IV. son oncle

, pour l'envoïer au concile

cornme son agent secret en qualité de nonce aposto-
lique. Visconti affilia aux aétes publics, & aux déli-
berations secrettes de cette assemblée

; & l'on a im-
primc ses dépeches & ses mémoires en François &
en Italien en deux volumes in-n. à Amsterdam

1719. par les soins du sieur Aimon, apostat de la re-
ligion catholique

,
qui avoit été prélat théologal &

jurisconsulte gradué a la cour de Rome. Visconti n'é-
toit cardinal que depuis peu

>

lorsqu'il mourut au
mois de Novembre, âgé seulement de quarante-
deux ans.

Au commencement d'Octobre précedent mou-
rut aussi Annibal Bozzuti, qui avoit été créé cardi-
nal dans la même année. Il étoit d'une famille noble
deNaples, & s'appliqua beaucoup à l'étude du droit;
sa réputation fut si grande

,
qu'on le choisit avec

d'autres pour s'opposerà Pierre deTolede viceroi,qui
vouloit établir l'inquisition dans le roïaume de Na-
ples. Il fit un discours assez vifà ce viceroi, & obli-

gea le peuple à déposer les armes ; ce qui rétablit la
tranquillité dans la ville

: on condamna à l'exil les
plus mutins. Bozzuti fut envoie vers l'empereur,
qui réduisit les exilez au nombre de vingt, parmi

lesquels
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leiquels il fut compris lui même. Mais dans la fuite
aiant obtenu la liberté, il se retira à Rome, où il fut
tres-bien reçu par Paul III. qui le fit. protonotaire
apostolique

, & vicclégatde Boulogne. Ce papeétant
mort, Jules III. qui lui succeda lui donna l'arche-
vêché d Avignon

,
qu'il fit administrer par un au.tre avec l'agrément du pape Pie IV. ne pouvant pasle faire par lui-même. Dans les conclaves, après la

mort de Jules III. & de Marcel II. le sacré college
lui donna le gouvernementde la ville, & la direc-
tion du conclave. Il étoit président de la chambre
apostolique, & référendaire, lorsque Pie IV. le mit
au nombre des cardinaux au mois de Mars de l'an-
nee même dans laquelle il mourut.

Dans le même mois les partisans delta confession
d Aufbourg perdirent Alexandre Alesius ou Aies
qui mourut a Leipsic âgé de soixante-cinq ans. Il
etoit ne à Edimbourg en Ecosse le vingt- troisiéme
d'Avril

1 500. Il avoit été d'abord catholique ,
& ildétendit la doctrine orthodoxe contre Patrice Ha-milton, prévenu des nouvelles opinions de Luther

;mais en voulant convertir ce seigneur
,

il fut per-vern lui-même. Comme il étoit alors chanoine de
1 eglise métropolitainede Saint-André,le prevôr de
cette eglise le fit arrêter & mettre en prison

; mais
1 'ai'ant el.irgi ensuirc pour quelque temps, le prison-
nier s'enfuit en Allemagne en im. & yembraffa
la religion Lutherienne.Après le changement de re-ligionquefie Henri VIII. dans Con roiaume, Alexan-
re vint en Angleterre, & se rendit a Londres enij5f ou il enseigna publiquement sous la prorec-tection de Cranmer archevêquede Cantorberi. de

AN. IJCJ.

XXX.
Mort d'Alexan-

dre Ales Protes-
tant.

De Thou hiss. lih*

: 8. n J.

Teissier élog. des
hommes illufires.



Latimer 8c de Thomas Cromwel. Mais après la chu-
te du premier

,
il retourna en Allemagne, où l'élec-

teur de Brandebourg lui donna une chaire de pro-
fesseur en théologie à Francfort sur l'Oder. En

1

il s'attacha à Melanchton
j

8c soutint avec lui que le
magistrat pouvoit 8c devoir punir l'adultere. Il se re-
tira ensuite à Leipfik, où il enseigna publiquement
la théologie jusqu'a sa more. Les principaux ouvra-
ges qu'il a écrits en latin

,
sont dés commentaires sur

l'évangile de saint Jean, 8c sur les deux épitres à Ti.
mothée. Une exposition sur les pseaumes de David :
un traité de la justification contre Osiander

: un au-
tre de la sainte Trinité

}
avec la réfutation de Va-

lentin Gentilis
: une réponse aux trente-deux articles

des théologiens de Louvain
-,

le tout composé en j

latin.
Pendant que l'on déplorait à Rome la perte des

cardinaux, dont nous venons de rapporter la mort, I

les Turcs assiégerent Malthe
, avec le plus grand ap-

pareil de guerre, qu'ils eussent jamais mis sur pied.
L'armée étoit commandéepar le basfa Mustapha

,
8c

par le corsaire Dragut. Les assauts que donnerent ces
infideles avec une fureur qui tenoit du desespoir,
furent toujours soutenus avec une valeur incroïab]e.
Après trois mois de siége, Dragut aïant été tué

,
8c

les Turcs aïant perdu plus de deux cens mille hom-
mes ,

Mustapha fut contraint de lever le siége, re se

trouvant pas en état de combattre. Le secours que
le roi d'Espage avoit envoie ,

n'étoit arrivé qu'après
des lenteurs qui avoient causé la perte d'un grand
nombre de braves gens, & qui avoient presque eau-
fé celle de la place. Le grand maître de la Valette,
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François de nation, eut la gloire de l'avoir sauvée
par sa valeur & par sa vigilance. On dit que sur la
fin de ce siége un Cordelier eut une vision

J
où il lui

fut dit que Malche ne periroit point, & que l'infi-
del feroit vaincu. Le religieux fit part de sa vision

,qu'il donna pour très-réelle
; on la prit sur le même

pied
,

& le courage des assiégez en augmenta. Ce-
pendant comme les batteries des Turcs avoient pres-
que ruiné la ville de Malthe ; quand le siége sur fini,
on bâtit une nouvelle ville

,
laquelle par un arrêt du

conseil des chevaliers fut nommée la Valette
,

du
nom du grand maître.

Le Roi de France
,

plus tranquille à Ba'ibnne
,quoiqu'un peu inquiet sur les mouvemens de la no-

blesse Protestante, fit dresser avant son départ de
cette ville un atte de serment, qu'il fit signer à plu-
sieurs des seigneurs & villes de ce parti pour les
contenir. Il étoit conçu en ces termes : Nous pro-
testons devant Dieu, & jurons en son nom que nous
reconnoissons le roi Charles IX. pour notre souve-
rain, naturel & seul prince, & que nous sommes
tous prêts à lui rendre honneur

,
soumission &

obéissance
; & que jamais nous ne prendrons les ar-

mes que par son exprès commandement
,

dont il
Bous apparoîtra par ses lettres patentes duement vé-
riss'ées

,
& ne consentirons, ni aiderons de nos con-

sciss
, argent., vivres, ni autres choses quelconques,

ceux qui seront armez contre lui ou contre sa volon-
té

,
ni ne ferons levée ou colleâe de deniers pour

quelque occasion que ce soit, sinon par son expresse
permission

, & n'entrerons jamais en aucunes ligues
secretes, intelligences ou complots, ni ne ferons
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aucunes entrepriscs contre son autorité
,

mais au
contraire promettons & jurons de l'avertir

,
ou les

officiers, de tout ce que nous pourrons scavoir qui
sera contre sa majesté

, ou le repos du roïaume, ou
de quelqu'un de ceux qui lui appartiennent. Sup-
plions humblement sadite majelié d'exercer envers
nous sa bonté naturelle

,
& nous tenir pour ses très-

humbles 8c très- fideles sujets ,& en sa proteétion,à la-
quelle feule nous avons recours après Dieu

,
lequel

nous prions incessamment pour la conservation 8c

pour la prosperité de son état, que le Seigneur pro-
longe ses jours, ceux de la reine sa mere 8c de noflei-

gneurs ses freres. De plus nous soumettans a toutes
les peines les plus rigoureuses, au cas que de notre
part arrive quelque trouble, scandale ou inconvé-
nient en la ville de pour la défense de laquelle,
fous l'autorité 8c commandement du roi 8c de ses

officiers
, nous emploierons nos vies 8c biens, s'il

plaît à sa majesté nous -maintenir en sûreté 8c repos
sous sa protection dans ladite ville, faisant cesser

toute partialité
, promettait de remplir tous les de-

voirs de vrais fidcles citoïens, 8c une sincere 8c fra-
ternelle affe&ion envers les catholiques, attendant
qu'il plaiCe à Dieu de mettre fin aux troubles.

Cependant l'univcrfiré étant toujours opposante
à ce que les jesuites enseignassentpubliquementdans
leurcollege de Clermont à Paris, ceux-ci voulurent
faire lever les opposicions;'& pour cet effet,ils présen-

terent requêce à la cour, pour être reçus 8c incorpo-
"lez dans l'université. Sur cette requête, il fut ordon-
né que le recteur les interrogeroit au jour assigne

,
qui fut le dix huitième de Fcvrier i56.î. Le recteur
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Jeur dit : Etes vous secu'iers, réguliers ou moines ?Réponse. Nous sommes en France tels que la cour
nous a nommez, talescjuales.Ççavoir la societé du col-
lège qu'on appelle de Clermont. Demande. Etes-vous
en effet moines ou séculiers

? Rep. Ce n'est pas ici le
le lieu de nous faire cette demande. Dem. Etes-vous
véritablement moines, réguliers ou séculiers

? Rep,
Nous y avons déjà réponduplusieurs fois, nous som-
lue* icis que la cour nous a nommez , & nous nesommes pas obligez de répondre. Dem. Vous nedonnez aucune réponse sur le nom, & vous ne vou-lez rien,dire sur lachore: Il y a un arrêt qui vous dé-
fend de prendre le nom de Jesuites, ou de societé du
nom de Jesus. Rep. Nous ne nous arrêtons point à la
question de nom ; vous pouvez nous citer en justi-
ce ,

si nous prenons un autre nom contre le conte-
nu de l'arrêt.

L 'univcrucé, peu contente decesréponses,refusa
d 'aggr'éger !esJesuites à son corps; & conclutque 1 ondevoir proceder à la rigueur contre eux, & faire dé-
sense aux écoliers de prendre leurs leçons, sur peine
de privationdes tous les privileges de l'université.Les
Jesuites présenterent aussi-tôt requête au parlement
pour empêcher l'effet de cette sentence, & deman-
derenr qu il leur fut libre de continuer leurs leçons.
Cette requêre aiant été communiquée au procureurgênerai du roi; celui-ci requit qu'il ne fût rien in-
nove ni attente ,

jusqu'a ce que les parties oiiies
,

il
en eut été ordonné par la cour : C'est ce qui déter-
mina 1 'universitéa choisir Etienne Pasquier pour son
avocat, & à députer de chaque faculté des personnesr
qui poursuivroient 1 affaire

:
la faculté de rhéologie,
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nomma les sieurs Pelletier & Faber, ausquels elle
joignit les rieurs le Vasseur & du Guast. Les curez
de Paris presenterent en même temps requête au
parlement, & intervinrent en faveur de l'universi-
té

,
demandant qu'on ne reçut les peres de la socie-

té à Paris ni comme réguliers, ni comme college
,

ni comme societé. Eustache du Bellay évêque de Pa-
ris

,
le prévôt des marchands

,
les échevins

,
le

cardinal de Châtillon évêque de Beauvais, comme
conservateur des privileges de l'université

,
les deux

chanceliers de l'université & de sainte Genevieve ,
les administrateurs des hôpitaux

,
& les ordres des

religieux mendians
,

presenterent aussi leurs requê-

tes ,
& choisirent des avocats pour plaider en leur

nom contre les mêmes peres.
Avant que l'affaire fut plaidée

,
l'université avoit

consulté Charles du Moulin, & sa consultation fut
mise par écrit & rendue publique ;

il avoit répondu

que l'université étoit bien fondée à intenter une
aé1:ion nouvelle contre les Jesuites, afin de les em-
pêcher d'enseigner

,
sur ce qu'ils formoient un nou-

veau corps dans l'église. Voici les raisons dont se

servoit ce jurisconsulte. Que ces peres etablissoient

une nouvelle compagnie contre les anciens décrets
des sinodes, & le concile général tenu à Rome sous

Innocent III. en 111 j. qui avoit voulu resserrer dans
de certaines bornes ces nouveaux instituts

, pour
éviter le trouble dans l'ordre ecclesiastique. Que
c'étoit aussi contre les arrêts de la cour ,

& le con":
seil des cardinaux assemblez à Nice par l'ordre de
Paul1.11. avec quelques prélats, qui avoient défendu
de recevoir-de nouvelles religions. Qu'avant eux lç
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cardinal Pierre d'Ailly
,

l'archevêque d'Armach
,Guillaume de Saint-Amour & Jean Gerson avaient

été du même avis ; qu'enfin il y avoir de l'injustice
aussi-bien que de l'irrégularité, à souffrir au milieu
de l'université un college composé d'étrangers, in-
dépendans

, & sans aucune liaison avec elle.
Les deux plus célebres avocats du parlemenc.Etien-

ne Paquier & PierreVersoris furent choisis pour plai-
der la cause. Le premier pour l'univerncc

, & le se-
cond en faveur des JesuÏtes. Versorisdit, que com-
me la nature ne laisse sorcir les serpens de leur retrai-
te pendant le printems

,
qu'après avoir produit la

la fleur du frêne, qui doit servir d'antidote à leur
venin, & ne resserre cette fleur à la fin de l'automne,
qu après avoir renfermé les mêmes serpens

:
ainsi la

providence divine n'avoit permis les heresies de LUll
ther & de Calvin

,
qu'en établissant dans l eglise la

compagnie de jesus, qui les devoir combattre
,

&
qu'elle ne cesseroit pas de les multiplier

,
jusqu'a ce

qu'elles fussent entièrement détruites. Que pour
montrer que cette compagnie étoit miraculeuse dans
son origine & dans son progrès, on devoit remar-
quer qu'elle avoic été instituée par un homme de
guerre. Cet avocat fit ensuite l'histoire de la vie de
ce saint, il parla de sa conversion

,
de ses voïages,

de ses études
,

des premiers compagnons qu'il as-
sembla

,
du dessein qu'il eut d'aller dans la terre

sainte
,

& dont il ne fut détourné que par la rupture
qui survint entre les Venitiens & les Turcs ; il rap-
porta encore la confirmation de l'institut de cette
compagnie parle pape Paul III. qui la fixa d'abord à
soixante pcr[onuesJ & il eut soin de faire remar-
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quer , ce que tout le monde appercevoit assez que
cette limitation aïant été levée, ces peres se multi-
plièrent d'une maniere si étonnante, que quinze ans
après leur établiilement il y avoit déjà douze pro-
vinces de leur ordre dans l'ancien & le nouveau
monde. Versoris prétendoit qu "on ne pouvoit attri-
buer ces progrez si rapides

, qu à 1 utilité que les

peuples en tiroient pour i'instruction de leurs en-
sans

,
& il osa assurer qu'il n'y avoit rien à craindre

d'un ordre, qui par un voeu exprès renonçoit aux
dignitez de l'édite. Ensuite voulant justifier ceux
pour qui il parloit

,
des oppositions sans nombre

qu'ils trouvoient en France
,

& sur tout à Paris
,

il

en fit presque un corps tout composé de saints, &
le comparant avec plusieurs ordres religieux, qui
avoient eu des comradidtfons dans leur origine, il

prétendit faire valoir les Jesuites par les oppositions

même, qu'on formon- à leur éribliflement. Enfin
passant aux privilèges que les papes leur avoient
accordez, il prétendit qu'ils neporroient aucun pré-
judice aux évêques, ni aux curez, ni aux univerÍicez,

& défia de prouver qu'ils en eussent aouie 'urqu a-
lors. Cependanr il voulut encore répondre à tout
ce qu'on obje&oit, ou qu'on pouvoir obje&er con-
tre l'institur de la societé. On alle^uoit première-

ment la défense d'établir des colleges
, & de nou-

velles religions
,
fondée sur les conciles de Latran ÔC

de Lyon
,

de peur que cette grande diversité n'in-
troduisH- ta confufiondans Téglise. Versorisrépond,

que ces défenses ne regardoient que les nouvelles

religions qui n'étoient point confirmées par le saint

iîécreD
: ce qui ne se rencontxoit point

3
dit-il, dans

la
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la compagnie des Jesuites
,

qui étoient approuvez
par les papes , par un concile

, par l'église Gallicane,
par Je roi

, par la cour ,
le re&eur, & la ville de Pa-

ris. i°. On objectoic que le nom de Jesuite & de
societé de Jesus étoit trop fastueux, & mêmescanda-
leux

;
Versoris répond

, que c'est tans fondement
qu'on s'en scandalise, & qu'il n'y a pas plus de rai-
son à blâmer ce titre

, que ceux des ordres de la Tri.
nité

,
du Saint-Esprit, des Filles-Dieu

,
dont on ne

s'est jamais plaint
; que d'ailleurs ce nom de Jésuites

leur avoit plûtôt été donné
,

qu'ils ne l'avoient pris,
& qu'ils ne l'avoient retenu que par humilité. 30.On
condamnoit leur habit, qu 'on trairoit d'habit d'hi-
pocrites

: mais,dit l'avocat, ce blâme n'estpas mieux
fondé, puisqueja regle de ces peres est de s'habil-
ler comme les gens d'église, modestement & d'une
maniéré convenable à leurs fondions. 40. On atta-
quoit leur do6trine

,
de ce qu'ils soutenoient que le

pape étaitau-dessus du concile, & de ce qu'ils fai-
soient vœu d'être sournis en tout au souverain pon-
tife. Versoris dit sur cela

^
qu'à l'égard de la pre-

mière question il n'étoit pas à propos de la décider,
& qu'à l'égard de l'autre

,
il assuroit que les Jesuites

ne promettoient obeissance au pape , que dans les
choses permises. Il se reprit néanmoins sur la pre-
miere question

,
& dit que le concile étoit au-def-

sus du pape , comme étant une assemblée ou prési-
de le Saint-Esprit même

,
puisqu il est dit dans l'é-

criture sainte : Il a [ernblé au Saint-Esprit & a nous.
50. On raprochoit aux Jesuites que Paul IV. étoic
de leur ordre

, que ce pape avoit été cause des guer-
res de France

,
& que Guillaume Postel avoit été

A K.
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aussi Jesuite
:

mais,dit Versoris, si Paul IV.eftcau-
se de la guerre ,

doit on l'imputer à ces peres ? d'ail-
leurs ce pape est mort, & Postel ne fut jamais pro-
fez de la societé

:
il n'y a été que novice

,
& on l'en

a renvoïé. Versoris vanta en cet endroit le desinte-
ressement qu'il trouvoit dans les Jesuites

,
& en-

suite voulant répondre aussi à la requête de l'évê-

que de Paris & des curez ,
qui avoient montré qu'il

écoit de l'interêt de l'église de ne point recevoir les
Jesuites ni comme reguliers

,
ni comme societé

,
ni

pour l'instrudion de la jeune(se,il dit: qu'on avoit
pourvû à ce qu'ils ne pussent nuire à l'église

,
& que

si par leurs bulles ils avoient quelque priviiege pré-
judiciable aux droits des évêques & du clergé

,
l'as-

sCl1)blée de Poiffi
,

qui avoit confirnaé leur institut,
y avoit remedié. Il prétendit de même qu'ils ne
pouvoient nuire à l'université:ils ne viennent point,
dit-il, pour détruire la loi, ils promettent qu'ils
obéiront en tout au reé1:eur,&qu'ils se conformeront

-aux loix & aux constitutions de l'université
; peut-on

exiger davantage ? Ils tiennent leurs privilèges duroi
& du pape avec l'approbation & le conscntement
du clergé ; ils en doivent être eux-mêmes les con-
servateurs ; & cependant ils consentent que ces pri-
vilèges à eux accordez pour les favoriser

, ne puif-
sent s'étendre au préjudice des autres ,

& qu'on les
retranche s'ils blessent quelqu'un. Enfin comme le
prévôt des marchands étoit aussi intervenu dans

cette affaire
,

prétendant que l'intérêt public de-
.

mandoit le retranchement des Jesuites j Versoris
enlploïa encore son éloquence pour détruire cette
raison Que risque

- t- on., dit-il
,

puisque ces peres



s obligent de garder les loix de la ville, & qu'ils n'y
veulent contrevenir en aucune maniéré ? De toutes
ces raisons qui ne diminuerent rien dans bien des
esprits delafraïeur que leur causoit ce nouvel éta-
blilfement, il conclut qu'il falloit entériner sa re-quête

, & approuver l'établissement du college de
Clermont, & permettre que la jeunesse put être
élevée sous la discipline de ces nouveaux venus.

Etienne Pasquier parla ensuice pour l'université
,& après avoir refuté avec force le plaidoyer de son

adversaire en faveur des Jesuites
,

il conclut que
cette nouvelle espece de religieux, qui se disoient
de la societe de Jesus, non-seulement ne devoit pas
être aggregee au corps de l'université

,
mais qu'elle

devoit être encore entièrement bannie
,

cha£f6e) &
exterminée de la France :

il entreprit de le prouver
par les anciennes ordonnances & constitutions de
1'universit'é

,
& par l'origine

,
létabliflement & le

progrès de Ces parties adverses, afin qu'en confron-
tant l'un avec l'autre

,
la cour pût juger s'il étoit à

propos de les incorporer dans l'université
; & enfin

par 1 utilité
, ou le dommage qui en pouvoicnt re-

venir a la religion chrétienne
,

& specialement à la
France

3

si on les admettoit. Il s'étendit fort au long
sur l origine de 1 université

,
sur ses loix, ses quatre

facultez, qui ont fait jusqu'à present, dit-il, comme
un concile general perpetuellement établi dans ce-
te grande ville pour le soulagement des sujets

,
&

dans laquelle on a toujours vécu dans une parfaite
tranquillité. Passant ensuite à l'institut des Jesuires,
a son origine, & à son progrès

,
il dit que l'autorité

du saint siege étant rejcttée par les Lutheriens d'Al-
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lelnagne
, ces peres remontrerent au pape que leur

premier vœu etoit de reconnoître le souverain pon-
tife au-dessus de toute autre puissance

,
& qu'il n'y

avoit aucun prince ni concile qui ne dût se sou-

mettre à ses loix. Que cette flatterie fit plaisir a Paul

III. qui voïant qu'autant de religieux de cet ordre
étoient autant de nouveaux vassaux

,
pensa qu'il ne

pouvoit mieux faire que de les approuver ; que ce
fut cependant avec certaines limitations. Quil ne
leur permit d'abord que d'être soixante

,
mais qu en

1543. & 1550, cette restri&ion
,

qui rendoit la

permission moins dangereuse
,

fut révoquée par Ju-
les 111. & qu'il leur fut libre dès-lors de recevoir

autant de sujets qu'ils en trouveroient ; que c'est ce
qui avoit déterminé l'évêque de Clermont a les at-
tirer à Paris, sous les auspiccs de Pasquier Broiiet)
qui fut leur premier rêveur dans cette ville. Que

ce premier terrain gagné, lesjesuites plus hardis
s'étoient presentez à la cour afin d etre reçus, de

qu'on approuvât leur institut. Mais que Noël Bru-
lart alors procureur general au parlement, s'étoit
opposé formellement a toutes leurs requêtes , &
leur avoit remontré souvent, que s'ils vouloient se

retirer du monde
,

ils pouvoient, sans introduire

un nouvel ordre
,
faire profession dans quelque an..

cienne religion approuvée par les saints conciles
,

qu'il y avoit des Bénédictins
,

des Bernardins
,

les

ordres de Cluny & de Premontré, les quatre ordres
des mendians

,
& d'autres dont la chrétienté avoit

tiré de grands avantages , au lieu que celui qu ils

vouloient établir, étoit fondé sur un événement
fort incertain. Que le parlement non content dz



ces remontrances eut recours à la faculté de théo-
logie

,
laquelle après avoir mûrement déliberé sur

cette affaire, résolut de rejetter cet institut commetendant ària deil:ruG1:ionde l'état regulier&seculier.
Que ce fut ce qui obligea les Jesuites de surseoir
leurs instances

5
jusqu

'a. ce que l'occasion fut fa-
vorable pour presenterune requête à la cour, &
demander qu'elle autorisât leur institut

, non enforme de religion
,

mais comme college, à la char-
ge qu'ils n'entreprendroient rien au préjudice duroi, des évêques, des curez & chapitres, & de
leur part en protestant de renoncer à tous privile-
ges ,

qui leur avoient ete accordez a ce contraires. -Que la cour jugeant que cette requête regardoit 1 e-glise
, renvoïa ces peres à l'a/semblée de Poiffi

,
à

laquelle présidoit le cardinal de Tournon
,

qui avoit,
déjà établi cette societé à Tournon même. Pasquier
soutint en cet endroit que cette requête n'avoit ja-
niais été reçue en pleine assemblée, qu elle noflfuc
signée que par le rapporteur du président, qui ne la
communiqua qu'à. quelques particuliers

,
& qu'on

y décida seulement que la societé des Jesuites seroic
reçue par forme de societé &'de college, & non pas
comme religion nouvellement instituée,que les peresseroient tenus de prendre un autre nom que celui de
Jesuites, ou societe de Jesus, & qu'ils seroient obli-
gez de se conformer en tout & par tout à la difpo-
sition du droit commun ,

sans faire aucune entre-prise sur le spirituel ni le temporel, au préjudice des
cveques , & que préalablement ils renonceraient
aux privileges portez par leurs bulles

; qu'autrement
cette approbation seroit de nul effet, & ne seroic



point mile a execution. II ajouta, que comme c'é-
toit toujours une approbation

,
ils travaillerent à la

faire valoir
,

& qu'ils la presenterent au parlement,
où aiant obtenu un arrêt, ils achetererit4a maison
appellée la cour de Langres dans la ruë saintJacques,
pour y établir leur demeure. Que là au mépris des
conditions qui leur avoient été enjointes, ils avoient
fait mettre cette inscription sur le portail, le college
de la societé de Jesus

\
qu'ils y recevoient route sor-

te d'écoliers tant pensionnaires
,

qu'externes, qu'ils
y enreignoient le catechisme de leur pere Auger

,
6c que non contens de cette premiere irrégularité, ils

y adminiftroient lessacremens de pénitence &d'eu-
chariftie

,
& faisoient afficher des placards dans les

carrefours pour attirer les peuples chez eux ,
& ap-

prendre au public qu'ils enCeignaient gratuitement,
ce qui tendoità la ruine des universitez.Pasquieraprès
avoir parlé de la requête que les jesuites avoient pre-
jfcniée au parlement,pouren arracher ce que l'univer-
sité n'avoit pas cru pouvoir ni devoir leur accorder,
entra dans le détail des membres qui composoient la
societé ; ils sont, dit-il, de deux sortes, de la gran-
de observance, f-(, de la petite. Ceux-là sont obligez
à quatre voeux ,

ajoutant aux trois ordinaires un
vœu particulier d'obéir au pape ,

& de le reconnoî-
tre au-dessus de tout sans exception. Ceux-ci ne sont
liez que par deux voeux

>
l'un de fidelité, qu'ils pro-

mettent au pape, l'autre d'obéissance envers leurs
superieurs & ministres.Pasquier ajoute que ces der-
niers ne font point vœu de pauvreté, qu'il leur est
permis de posseder des benefices sans dispense

,d'heriter de
@
leurs peres & meres, d acquérir des



terres & des héritages, comme s'ils n'avoient fait
aucune voeu ; & il dit que c'étoit la voïe par laquel-
le ils avoient acquis tant de biens & de richesses dans
leur ordre

,
sur quoi il rapporte les moïens qu'ils

emploioient pour cet effet
, & il fit remarquer que ce

n etoit pas sans dessein que leur fondateur avoit éta-
bli des collèges

, où il etoit permis d'acquerir.
Enfin après avoir rapporté tous les points de leur

gouvernement ,
il conclut que cette societé sous

apparence d'enseigner gratuitement la jeunesse, necherchoit que ses avantages ; que d'un côté elle
epuisoit les familles par des testamens extorquez,
que de 1 autre ellegagnait la jeunesse sous pretextçde pièce, &: qu'elle meditoit des séditions & des ré-
voltes qui éclateroient quelque jour à la ruine du
roïaume. Que le secret que cette societé avoit trou-vé de faire un vœu particulier au saint siége

,
avoic

engagé pape a lui accorder de si grands privile-
ges, qui renversoient le droit commun. Que plus
elle se montroit soumise au souverain pontife

,
plus

elIe.devoir etre suspe6te aux François
.,
qui en recon-noisTant le pape comme le chef & le prince de 1 e-glise

,
croioient aussi qu'il etoit obligé d'obéir auxlaines canons , & aux conciles œcumeniques

, &
qu il ne pouvait rien prononcer contre le roiaume
& contre les rois, ni rien décerner contre les arrêts
de la cour ,

& à leur préjudice
,

dans l'étendue de
leur jurlsdiâion. Puis il ajoura, que si l'on recevoit
une fois ces nouveaux sedtaires, ce seroit nourrir
autant d ennemis dans le sein du roïaume

,
qui nemanqueraient pas de se déclarer contre le roi. En-

suite s'adreÍsant aux conseillers, vous, dit-il
,

qui



souffrez les Jesuites
, vous voïcz tout cela

,
& vous

le tolérez
-,

quelque jour vous ferez aussi les pre-
miers juges de votre condamnation

,
quand vous

verrez toute la chrétienté troublée par une compa-

gnie dont on ne connoissoit ni les artifices, ni les,

desseins. *

-Lorsque Pasquier eut achevé ion plaidoïer
,

V er-
soris repliqua

: & enfin Jean-BaptisteduMesnil,fai>

sant la charge de procureur general parlant après

eux ,
prodigua presque également ses louanges & aux

Jesuites & à l'univerGré
,

& taxa les deux avocats
d'aigreur & de partialité. Ensuite entrant en matie-

re ,
il traita d'abord de ce qui concernoit les nou-

veaux établissemens
,

& les nouvelles formes d or-
dres religieux, de regles & de professions en [ociecez

conventuelles
* & en particulier de ce qui regardait

l'institut des Jesuites. En sécond lieu il parla de l'é-
tablissçment & du refus des collèges & societez non
conventuels, particulièrement de la prétendue so-

cieté des Jesuites en ce roïaume. Enfin traitant de

l'union ou diftindion du convent, & college, il de-

manda si l'un pouvoit être sans l'autre, & comment;
si cette societé pouvoit être seulement college sans

convent à Paris ou ailleurs
; & si-1 on pouvoit 1 in-

corporer dans l'universite de Paris
,

sans violer

d'un côté les statuts & reglemens de runiverfité
,

& de l'autre la reale & profession desdits Jesuites &

convent ,
& de quelle maniéré cela se pouvoit con-

cilier avec les loix
,

statuts
,

usages de France
,

pri-
vilèges du roïaume

,
droits & libertez de l'église

Gallicane. Après avoir examiné ces trois points il

conclut à l'exclusion des Jesuites, particulièrement,
parce
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parce qu ils avoient prêté serment a un général quiétoit Espagnol
; patte qu'étant étrangers on ne de-

voit point leur confier l'insiruQ:ion de la jeunesse
,& parce qu "étant liez par des vœux, ils ne devoient

point etre reçus dans l'université de Paris pour y en-seigner publiquement. A l'égard de la fondation
faite par l'évêque de Clermont, il proposa d'établir
a Paris un college des biens laissez par ce prélat, qui
porteroit le nom de Clermont, & dont on feroit
principal un honnête homme, qui ne seroit d'au-
cun ordre reguJter, & encore moins de la societé
des Jesuites

; qui seroit de Clermont en Auvergne,
ou au défaut de Billom

, ou de Mauriac, & qu'on
ciioiuioit le procureur de la même province r la cau-
e tint deux audiances. A la fin de la seconde Ver-

foris répéta qu'il ne plaidoit point pour un ordre
,mais pour un college qui ne portoit aucun préjudi-

ce ni a l'église, ni à l'université
,

ni à la ville
, & il

supplia humblement qu'il lui fût permis de com-
muniquer avec ses parties

, & de revenir le jeudi
suivant. Après cette demande le rêveur de l'uni-
venue present-oui, la cour ordonna, que le jeudi
suivant cette cause seroit continuée

, & Versoris
oui en ses repliques

; ensemble les executeurs du
testament du feu évêque de Clermont

; & après eux
e procureur general du roi

; que cependant toutesles parties communiqueroient leurs pièces audit
procureur general, pour sur le tout leur faire droit.

t aiant égard a la requête & aux conclusions dudit
procureurgeneraI,la cour ordonna quependant ladi-
te huitaine les demandeurs lui donneroient par écrit
la forme qu'il.s vouloient observer dans leur .colle-
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ge prétendu de Clermont, & que cependant les
choses demeureroient en état? Ceci rut réglé le
vingt-neuvièmede Mars

5

les parties furent appoin-
tées, & par ce moïen les Jesuites sans être aggré-

gez au corps de l'université, eurent la liberté de
continuer leurs leçons publiquement.

Les Calvinistes persuadez qu'il y avoit eu quelque
entreprise tramée contr'eux à Baïonne ; entre le roi
de France & le duc d'Albe

, ne pensoient qu'à la ré-
volte

5 & pour chercher leur [Ùreré dans cette divi-
sion,ils penrercnt à susciter les Flamands contre
l'Espagne \

afin que Philippe II. occupé à éteindre
l'incendie dans ses états, ne pût pas venir au secours
du roi- de France. Telle fut l'origine des troubles
des Païs-Bas, qui firent perdre au roi d'Espagne

une partie de ces provinces. Il paroissoit d'autant
moins difficile de soulever les Flamands

,
qu'ils

étoient déjà irritez de plusieurs entreprises. L'érec-
tion de plusieurs évêchez dans leur païs avoit com-
mencé à les aigrir :

ils virent avec peine qu'on avoit
designé quatorze villes pour les ajouter aux quatre
anciens sieges. Les peuples se persuaderent qu'en
ajoutant ces quatorze évêchez aux quatre anciens

5

on vouloit augmenter l'état ecclesiastique contre
les privileges des provinces

,
& qu'on vouloit éta-

blir de nouveaux inquisiteurs de la foi, en alfujet-
tissant les Flamands à une manière de jugement
auquel ils n'étoient pas accoutumez. Ils n'étoient

pas moins offensez de l'insolence des troupes Espa-
gnoles que Philippe 1 1. avoit mises en garnisoii.

dans la Flandre.
La publication des

-

décrets du concile de Trente

AN. I

XL III.
Origine des trou-

bles des Païs Bas.

De Thou hist. lib.

40.
Strada de bello

Belg. lib. 4.

"Belcariusilzcom-
ment. lib. 30. 1%,
p.



leur fut un nouveau motifde révolté. Philippe avoit
écrit à la gouvernante de faire recevoir ces décrets,
de renir la main à leur execution

,
& de ne se re-

lâcher en riepour quelque causc que ce fût. Elle
consulta là-deHus plusieurs prélats & docteurs céle-
bres qui lui remontrerent, que comme ce concile
avoit quelques articles contre les droits du souvè-
rain

, & les privileges des provinces, on ne de-
voit point le publier en Flandre

,
sans en excepter

ces articles. Elle en écrivit au roi, à qui ce procedé
ne plut pas ,

& qui lui fit réponse
,

qu'il vouloit
qu'on publiât ce concile en tout, sans en rien ex-

,
cepter, comme on avoit fait en Espagne. Ainsila
princesse se mit en devoir d'executer les ordres du
roi ; mais plus elle agissoit avec rigueur

,
plus les dif-

sicultez de trouver de l'argent
, & de maintenir la

religion croissoient de jour en jour. Elle en suc
allarmée

,
& ne sçachant plus quel parti prendre

jelle envoïa le comte d'Egmond en Espagne au
commencement de cette année 1J6J. pour pren-^
dre les instru&ions du roi.

Philippe écouta le comte , eut plusieurs confe-
rences avec lui, & en le renvoïant ,

il le chargea
d'une ample instrHé1:i,on qui contenoit en substan-
ce :

Qu'il avoit ressenti une douleur incroïable par
la nouvelle du progrez des hérétiques ; qu'il étoit
résolu de témoigner à toute la terre ,

qu'il ne souf-
friroit jamais dans ses états le moindre changement
de religion, quand il devroit souffrir mille morts ;
qu'il vouloit pour cela que la gouvernante tînt un
conseil particulier

, 011 elle appellât quelques évê-
ques, & particulièrement Rithouc évêque d'Ypres.
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quelques théologiens, & ceux de ses conseillers qui
avoienc plus de zélé pour la religion

,
sous prétexte

de parler du concile de Trente i mais en effet pour
apprendre d'eux par quels moiens o,ïk pourroit re-
tenir les peuples dans la religion ancienne ,

instrui-
re les enfans dans les écoles sélon la pureté du chrif-
tiànisme., & punir les héretiques ,.sans qu'il en arri-
vât du desordre

; non pas qu'il jugeât à propos de
faire cesserles punitions, ne croïant pas que cela pût
être agréable à Dieu

,
ni utile.à la religion

,
mais

qu'on les exerçât de maniere, qu'il ne restât plus aux
nouveaux sedtaires cettevaine esperance de gloire &
de réputation, qui les faisoit courir à la mort avec tant
d'impiété. Il se remit du reste arégler dans la suite

ce qui concernoit le conseil d'état, & dans quelle
forme se devoient administrer la justice & les fi-

nances ,
jusqu'à ce qu'il eût reçu les avis de la gou-vernante..

-
Par d'autres lettres secretes

, que le roi écrivoit à

cette princesse, il lui mandoit qu'il n'approuvoit pas
que l'autorité s'accrûtdans un conseil, où les grands
de Flandre aflistoient, parce que cela pouvoit nuire
à l'autorité du gouvernement, & donner occasion

aux grands, qui se seroient enrichis dans le manie-
ment des finances, de faire des partis & d'exciter des
troubles, comme elle l'en avoit averti. Il comman-
da encore au comte d'Egmont de témoigner à la

gouvernante, qu'il rongeoit à remedier aux maux
dont elle se plaignoit que la Flandre étoit travail-
lée

;
qu'afin de pourvoir en quelque sorte à ses be-

soins
,

il lui envoïoit partie en argent comptant,
partie en lettres de change., soixante mille écus pour



les troupes ordinaires, deux cens mille pour les gar-niions, & cent cinquante mille pour les gages des
magistrats

, & 1 administration des provinces.
Le comte communiqua ces insiru¿1ions & ces let-

tres à la gouvernante ; mais pendant que cette prin-
cesse se mettoit en devoir de les exécuter, le roi lui
donna des ordres contraires, qui ne Ce reflentoient
point de la douceur & de l'esprit de modération
qu 'il paioissoit sinécelTaire de consulter dans les
tems difficiles ou l'on se trouvoir. Le comte qui
ignoroit ces nouveaux ordres, &qui ne voïoit point
qu on exécutât les premiers,s'en plaignitamerement
a la gouvernante, & demanda à se retirer. La prin-
ceLse encore plus embarrassée

,
fit part de ses peines

au roi d 'Espagne à qui elle écrivit à ce sujet
; &Philippe zelé pour 1 etablissement du tribunal de

l'inquisitioi1, & prevenu de cette fausse maxime
,qu 'il falloit agir avec la derniere rigueur envers les

hérétiques,qui ne vouloient pas reconnoître l'aurori-
té de l eglise catholique, confirma les ordres [éveres.
qu il avoit donnez

, & ordonna à la gouvernante de
les faire executer. J.a princesse fut fâchée de cetteinflexibilité, mais trop foiblc pour y résister

:
elle sit

sçavoir les volontez du roi par l'édit suivant, qui fut
envoie dans les provinces. Voici les termes de cetédit.

^

Le roi n'aïant rien de plus cher que la tranquilli-
t'é des Païs-Bas

, & voulant pr^enir tous ces grands
maux, dont nous voïons tant de peuples misérable-
ment affligez par le changement de religion, sa ma-jelte commande que les ordonnances de son pere &
les siennes, que les decrets du concile de Trente &
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des Anodes provinciaux soient exactement obsc:r:"

vez. Qu'on prête toute sorte de faveurs & d'affistan-

ces aux inquisiteurs de la foi, leur laissant la con-
noilfance des hérésies, comme elle leur appartient
par les loix divines & humaines. Telle est la volonté
du roi, qui veille pour le culte de Dieu &pour l'u-
tilité des peuples. Nous avons voulu vous en aver-
tir

.
afin que vous la suiviez sans réserve ; que vous

en donniez avis aux magistrats de votre province
,

& que vous preniez garde soigneusementqu'on n'en
oublie aucune chose, sous quelque prétexte que ce
soit, sur les peines comprises par les lettres, qui sont

au bas de cet édit. Mais afin que vous exécutiez plus
facilement ces ordres, vous choisirezune personne
dans les conseils, qui n'aura point d'autre emploi

que de visiter les Provinces, & d'observer si les ma-
gistrats & les peuples observent religieusement les
choses qui leur sont prescrites. Vous nous en don-
nerez avis tous les trois mois, aussi bien que le con-

* seiller que vous aurez choisi
; & ainsi vous nous obli-

gerez de reconnoître par toute sorte de bienveillan-

ce le service que vous rendrez eij cette occasion. Ce
dessein qui fut si pernicieux à la Flandre, & si fu-
neste au roi d'Espage, hâta les nouveaux troubles
qui éclatèrent dans l'année suivante, par le [ouleve-

nient des peuples.
L'impression des écrits de Baïus qui commence-

rent à paroître dès 4tfin de 1564 ne servit point à
pacifier les Païs-Bas. La qualité de théologien du
roi

,
dont ce doreur étoit revêtu, le nombre de

ses amis & la grande réputation dont il joüissoitJ
n'cmpêcherent point qu'on ne s'élevât hautement
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contre la doctrine. Ses écrits au relie n etoient pas
en grand nombre

-, on n'en avoit encore que quatre
entre les mains en 1563- sçavoir un traité du libre
arbitre, un autre de la justice, un troisiéme de la
justification, & un quatriéme du sacrifice. 'Depuis
cette année jusqu'à la fin de 1564. il ne fit rien pa-
roître ; & ce qu'il donna à la fin de cette année

,
sc

réduit à quelques petits traitez du peché originel,
des mérites des OEuvres ,

de la premiere justice de
l'homme

.,
des vertus des impies, des sacremens en

.général & de la forme du batême.
Le traite du peche originel est divisé en dix-sept

chapitres. Bai us après avoirexaminé dans le premier
en quoi consistent les erreurs des Pélagiens sur cesujet, recherche quelle cst l'essence du péché origi-
gnel, & il decide qu'il ne consiste point dans la
iimplc privation de la justice

; que ce n'est point un
péché d'omission, comme s'expriment les théolo-
giens

,
mais un peché d a&ion

*
qu'on ne doit point

dire que c'est une simple privation
; mais que c'est

un a£te vicieux & désordonné, avec lequel nous nais-
tons, qui est comme endormi dans un enfant, mais
qui se fait sentir & se produit au-dehors

,
à mesure

qu'il avance en âge
,

& qui l'entraîne dans des maux
sans nombre, si la miséricorde de Dieu n "arrête le
cours de sa cupidité. Il donne quatre parties à ce pe-i che, c'est-à-dire quatre effets particuliers qu'il pro-
duit en nous : l'ignorance dans l'esprit, la malice
dans la volonté

,
la desobéissance des parties infe-

rieures de l'ame à l'égard des superieures, & la re-
bellion des sens, ce qu'on appelle en deux mots, la
loi du peché & la loi des membres. D'où il conclut
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dans le quatrième chapitre que nous naissons tous
enfans de colere, & méritans la damnation éter-
nelle. Il se forme dans les chapitres suivans plu-
sieurs difficultez

,
qu'il tâche en même-temps de ré-

soudre.' La premiere
,
pourquoi la concupiscence&

la loi des membres sont plutôt une faute dans l'hom<

me que dans les bêtes
:
il répond qu'il y a dans l'holn-

me une raison qui doit gouverner tout ce qui se pas-
se en lui, & que la bête en est entierement dépour-

vue ; que cette raison est un don du créateur
,

qui
n'a été donné à l'homme que pour agir conformé-

ment à la souveraine raison qui cst Dieu, & que
les bêtes n'ont rien de plus que leur nature. La deu-
xième difficulté, pourquoi le peché originel étant
égal dans tous ceux qui naissent, la concupiscence
est souvent si différente

:
il répond, que le peché ori-

ginel est égal en ce qu'il nous rend tous également
ennemis, &: enfons de colere ; mais que les suites
de ce péché sont différentes, sélon le temperam-
ment des hommes

5

l'éducation qu'on leur donne
,

les engagemens qu'ils contractent, les graces dont
ils sont prévenus, & que Dieu, qui ne doit rien à
personne, leur refuse par jusiiçe. La troisiéme dif-
ficuli'é

, comment un enfant peut être coupable d'un
péché qu'il n'a point commis

: Baïus -répond', que
tout ce qu'il faut sçavoir sur cette question

,
c'est

qu'il est de foi que nous naissons tous dans le péché, %

que cette malédiction a été prononcée sur toute la
posterité d'Adam

, en même-temps qu'elle fut pro-
noncée sur ce premier des hommes pecheurs

;
qu'il

n'en est pas moins réel, pour n'être pas volontaire

en nous, & qu'il est certain qu'il vit dans notre
' ame,
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: âme, en meme- temps que l'être lui est donné. Il sa-
tissait à peu.pres de même à la quatrième difficulté

,comment un enfant qui ne reçoit que son corps de
•
ses parens , peut avoir leurs défauts 8c leurs vices qui
appartiennent a 1 ame :

le fait est certain, dit-il,
.1 ,Cxpcriencec nous l'apprend. Comment cela se fait*-
il? Je l'apprendrai des autres, ajourc-c-il, plus vo-lontiers que je ne le dirai, de peur que je ne tombe
dans la témérité de dire ce que je ne s^ai point.
Apres avoir ainsi répondu à ces difficultez,il enseigne
en peu de mots dans les chapitres suivans, comme
autant de veritez : Que les enfans qui naissent de pa-
rens chretiens

,
naissent comme les autres avec le

peche originel
: que ce que les théologiens appel-

lent habitudes, c 'est-à-dire,, ce que l'on trouve ensoi, sans l'avoir fait soi même
, peut être un mérite

ou un démérité, comme Ic peché originel qui est en
nous sans que nous aïons agi pour nous en rendre
coupables, Se qui ne nous en rend pas moins odieux
aux yeux de Dieu, qui ne peut haïr que le péché.
Que les mauvaises qualitez nous rendent mauvais,
lors, même que nous n'agissons pas ; & par conCé-
quent que les bonnes qualitez doivent avoir le mê-
me efset, parce que les unes 8c les autres ne peuventproduire que des effets qui leur ressemblent, & que
ces effets font réellement produits, lorsque l'on paf-
se a l aefte. Que par cette raison la loi divine nous in-
terdit les habitudes mauvaises, comme les mauvai-
ses actions

: Que cependant la maxime, que Die.u
n a rien commandé d 'impossible est vrai, mais qu'il
faut l'expliquer différemment

,
félon les deux états

d.e l homme, celui de l'homme innocent 8c celui
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de l'homme tombé: Que dans le premier état, il est
certain que l'homme pouvoit sans empêchement
& h1ns difficulté, accomplir tout ce que Dieu lui
avoit ordonné,& éviter tout ce qu'il luiavait défen-
,du. Mais que depuis sa chute

,
il ne lui suffit pas

pour vivre sans reproche, de le vouloir, qu'il faut

que la grace de Dieu aide notre vouloir, parce que
notre pouvoir eÍl: trop foible pour agir seul, & qu'il
fera toujours trouvé en défaut, sans ce secours tout-
puissantde Dieu. La nature saine,dit-il encore,pou-.
voit servir à l'homme pour l'empêcher de tomber
dans quelque prévarication ;

depuis qu elle est cor-
rompue ,

elle n'a plus ce pouvoir :
la seule volonté

depecher l'a fait tomber ;
aujourd'hui nous péchons

iCOlnmc nécessairement, parce que nous avons une
fois péché. Il rapporte, pour appuyer son sentiment,.
plusieurs passages de l'écriture & des peres ,

puis il
dit ; il est donc très-vrai de dire que Dieu n'a rien:
commandé d'impossible à l'homme, si vous le con-
,fidcr= dans sa premiere intégrité

,
& eu égard aux

forces que Dieu lui avoit données en le créant
: tmlis.

-on ne peut le dire de l'homme corrompu, qu'en le'

<ohfiderant avec le secours de Dieu
,

qui rend non-
seulement possible, mais facile aux saints

, ce qui est
-devenu impossible à l'hommepar ses propres forces
-depuis sa chute. Les questions qu'il traite dans le
«Siapitre treizième

,
pourquoi il n'y a que le péché

11:..J'Ad'.,am qui foit passé à sa posterité, & que nous n'a-

vons pas également hérité de ses autres fautes, ne
,meritc pas qu'on s'y arrête. Ce qu'il dit dans le qua-
torzième, que le peché original étant remis, ses sui-

tes ne laissc.nt pas que de se faire sentir, est connu
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de tout le monde. Mais ce qu'il dit dans le chapitre
quinziéme

>
que la loi des membres, ou la concu-

pi[cencede la chair n'cst pas seulement mauvaise
dans les Vaincs, parce que c'en: une peine

,
mais en-

core parce que c'est une désobéissance à la loi divine,
fait plus de difficulté

: Aussi Baïus s'applique-t-il à
prouver l'un & l'autre dans ce chapitre. Il y mon-
tre que cette.loi des membres est une peine

, parcequec'cilune punition de sa désobéiflTance, de l'in-
dépendance dont il avoit prétendu joüir, de l'or-
gueil qui a porté son cspric à s'élever contre fôn créa-
teur : Que cet état où la chute l'a réduit, le porte
encore à se révolter sans celse contre Dieu, à résister
à ses préceptes, à se soustraire à ses ordres, à violer
ce qui lui est commandé de plus juste ôc de plus rai-
sonnable. Il n 'a sur cet article d'aurre langage que ce-lui de l'écriture & des peres. Il ne dit ricn que ce
que tout homme sent qu'il doit dire après saint Paul,
La loi de Dieu me plaît, felon l'homme interieur ;mais je njois dans mes membres une autre loi qui
combat contre la loi de mon esprit

: & c'est cette ré-
pugnance a la loi de Dieu, cette résistance à ce qui
est jufl:e, qu 'il appelle une désobéiflTance à la loi, par-
ce que Dieu, créateur de tout, veut que tout lui
foit sournis, & que néanmoins tout se révolte en
nous contre lui

:
Auili, dit Baïus, saint Ambroise

appelle-t-il la loi des membres une iniquité, même
après que le peché a été remis par le baptême ; par-
ce qu 'il est injusie, dit ce pere , que la chair se ré-
volte contre l'erpric, comme il est juste que l'esprit
s'éleve contre la chair. Or, conclut Baïus, quand
1 esprit sc souleve contre la chair, il obéit à la loi de
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Dieu
-,

donc lorsque la chair se révolte contre l'es-
prit, cette révolte est une désobéissance à la loi de'

Dieu. Mais il fait voir dans les deux derniers cha-
pitres

, que ces résistances de la loi des membres, les

mouvemens involontaires de la cupidité
,

les effets
nonconsentis dela concupiscence, ne sont pas néan-
moins des pechez dans les justes.

Le traité du mérite des oeuvres est divisé en deux;

' livres. Nous tâcherons, dit Baïus, d'y prouver. 10.1

Que de même que la damnation a été le juste sa-

laire du péché dans les anges tombez
,

de même la:

félicité éternelle a été la juste récompense du méri-

te dans les anges qui sont demeurez fideles
; & que-

par la même raison
,

cette Félicité n'eût point été,

une grace ,
mais une récompense méritée

,
dans,

l'homme j s'il eut perseveré jusqu'a la fin dans le bien
dans lequel il avoit été créé

; comme on doit diro

que dans l'homme purifié & réparé par le sang de
Jesus Christ qui a été versé pour lui, c'cst véritable-

ment à cause de ses mérites que Dieu par un juste ju^.

gement lui rend la vie éternelle qu'il avoit perdue :

avec cette difference
,

ajoute-t-il, que pour l'hom-

me innocent, la vie éternelle n'eut été que la récom-
pense de son mérite

,
& que pour l'homme tombé,

mais réparé par l'application de la mort de Jefus-
Ghrist

,
la vie éternelle est en même-temps & grâ-

ce , & récompense de son mérite. Ce que Baïus die

qu'il tâchera de prouver dans ces- deux livres, il le

prouve en effet par l'autorité & par le raifonnement*
11 répond aussi à quelques objections, qu'il prévoit
qu'on pourroit lui faire. La premiere

, que dans l'e-
erituiela.Yie éternelle cst appellée unegrâce de Dieu;,
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CFÎQU il paroît s'enuvre que ce n'est point une ré-;'
compense. C'est,une grâce ,

dit Baïus
, pour les pe-çheurs

,
tels que nous naissons tous ; mais c'est une:récompense

,
lorsque ces pecheurs par leur nature ,ont fait par la grace de Dieu un bien meritoire dut

salut. On POUVOItencore objecter ces paroles de le-
criture

:
Lorsque vous aurezfait tout ce que je 'Vou,s au-tdi commande

,
dites ; nousJammes des Jer'7,}iteurs inu-

tiles. Aux termes mêmes de l'écriture
,

répliqué
Baïus, nous sommes des serviteurs, non des escla-
ves ; or un serviteur merire le salaire de ses services.
Nous sommes des serviteurs inutiles, cela est vrai ;
parce que ,

ajoute -t -
il

y
nous n'avons rien en nous

qui nous rende propres de nous mêmes au bien quela grace nous fait faire
: que Dieu nous laisse avec

notre. nature pecheresse
, nous serons entièrement

inutiles au bien
; mais sa grâce nous y rend utiles en

nous le faisane faire. Il ré(out ainsi plusieursautres
objections, *& l'on sent par.tout qu'il avoit I'espr.it
net, qu 'il écoit maître de sa matiere. Sur la fin du
deuxieme livre de ce traite

}

il examine siles péchés
que nous appelions veniels, sont tels de leur nature,
& il pretend que ce n'est que. par miséricorde qu'ils
font censez tels, Se qu il n'y a point de pèche qui nD
nous exclût du roïaume de Dieu, si le sangde Jesus-
Christ ne nous en purifiait. Il examine aussi dans ccifecond livre les opinions de quelques théologiens

,touchant le fondement du mérite les uns le mer,
tent j

dit-il
,

dans 1 adoption ou la participation de
la nature divine, les autres dans l 'ob'éiffance aux pî"élp

ceptes ; & il adopte ce dernier sentimenr. Jesus-
Glariil

.
dit-il

y
répétant dans l'évangile;!a convenu

A N. I
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tion ou le pa&e qu'il a fait avec l'homme des le pre-
mier moment de sa création, ne dit point, si vous
voulez garder mes commandemens, vous obtien-,
drez la vie éternelle

;
mais, si vous-voulez entrer dans

la vie éternelle, gardez mes commandcmens. Par
où il insinue, ajoute-t-il, que de même que nous
sommes devenus tous sujétsà la mort éternelle, par-
ce que nous avons violé lè patte que Dieu avoit fait

avec tous les hommes dans la personne d'Adam
,

de

même nous obtiendrons la vie éternelle, si perse-
veransdans l'erat de notre premiere création

, nous
gardons inviolablement les commandemens de
Dieu.

Dans le traité de la premiere justice de l'homme,
il dit qu'on ne peut nier que le premier homme n'aie
été créé dans la droiture. & dans la justice

: Dieu le

dit lui-même dans le premier chapitre de la Genese,
Faisons l'homme à notre image & à notre ressemblance.

Or) dit Baïus, cette ressemblance doit s'entendre
d'une ressemblance de sagesse

,
& des autres vertus

de Dieu, autant que l'être créé pouvait approcher
par-là d'un être incréé. Il réfute ceux qui ont un
sentiment contraire ; & appuie le sien par un assez

grand nombre d'autoritez prises de l'écriture & des

peres. Mais en quoi consistoit l'intégrité de cette
premiere droiture qui étoit dans l'homme avant sa

chute ? Elle ne consistoit pas seulement, dit-il, en
ce que l'esprit de l'homme étoit uni & attaché à
Dieu par une connoissancepleine & entierede sa loi;

& sa volonté par une obéissance complette à son
créateur ; mais encore, en ce que les parties infé-
rieures de son corps étoient soumises aux parties su-
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perieures ; que sa volonté reg!oit l'usage de tous ses
membres, & qu'aucun ne résistoit. Cet état, selon
Baïus, n'étoit point une faveur faite à la nature de
l'homme innocent; elle ne pouvoir erre privée lors
de sa création des avantages dont elle fut pourvuë.C'étoit son état naturel

: les peines que le premier
péché a entraînées avec soi, en sont, sélon lui, une
preuve décisive

, & il se recrie contre les philosophes
qui dnt pensé autrement. Mais aujourd'hui la justi-
ce ,

quand elle est donnée a l'homme
,

est surnatu-
relie

, parce qu elle ne lui est point due depuis le pé-ché
,

& que Dieu l'accorde gratuitement sélon les
desseins toujours admirables de sa saresse & de sa
providence.

La deuxième partie de ce livre est proprementunfecond traité
',

où Baïus examine la question qui re-garde les vertus des infidèles ou des impies, c.est-à...
dire, de ceux ou qui n'ont pas la foi

, ou qui ne vi-
vent pas selon la foi. Il y soutient

, que les actions
qui sont bonnes enelles-m&nlcs, & ce qu'on appel-
le vertus morales ou vertus de l'honnête homme
-ne meritenr point proprement ce nom dans ceux qui
Tl ont pas la foi

5
ou-c.n qui la foi n'est pas animée parla charité

; parce que les uns n'y ont pour objet
que la volupté

,
les autres les honneurs ou ir-s ri-

chesfes, ou eux-mêmes
; parce quelles ne sont point

rapportées a Dieu, qu'elles ne l'ont pas pour fin
,pour but unique ; il ajoure que ce sont pltît'o\t des vi-

ces qui imitent les vertus. Qtie ce n'est point parce
qu'elles ne sont pas méritoires du salot, que saint
Augustin dit qu elles ne sont pas de vraies vertus,
mais parce que ce sont de vrais vices, qu'on se
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damne avec ces vertus, & qu'elles-mêmes condui-
sent à ladamnation. Loin de regarder cette quei1:ion,

comme une de ces questions inutiles que l'on agite
Souvent dans les écoles, il prétend qu'il est de l'ih-
térêt de la religion qu'elle soilapprofondie,que 1:00

Nconnoifle quelle est la vraie nature des vertus, quelle
-cst leur essence

,
& que l'on ne donne point ce nom

iqui est un nom d"approbation. à des vices qui ne
_mcriterit<}l1:e d etre condamnez. Il veut aussi que l'on
sçache que les vertus ne peuvent s'acquérir par les

forcès du libre arbitre., mais qu'elles sont un don
gratuit de là bonté de Dieu

: Que le libre arbitrer
ians le secours de Dieu

,
n'a de force que pour pe-

cher. Ce qu'il dit dans les deux derniers chapi-

tres ,
n'appartient qu'a la direction des moEurs.

Dans le traité des sacremens en général, Baïus

prouve contre Calvin
, que les sacremens qui sont

.conferez dans l'église, ne sont pas des Íi[llboles vui-
des & sans effet, ou qui n'en ont point d'autre que
relui d etre des gages des promenés de Dieu annon-
cées dans les écritures. Il convientque tout sacrement
institué par Jesus Christ est un signe de quelque gra-
-.ce

spirituelle
:

mais il ajoute, ce qui est la foi de l'é-
glise, que les sacremens donnent réellement la grâce
qu'ils lignifient, quand on n'y met point d'obstacle

par fffaute. Que 1 ecriture, en attribuant la rémis-.

flon des pechez à la foi
, ne 1 -'ôte pas aux sacremens ;

r
Que quand Jesus-Christ a dit,Celui qui croira & qui
fera baptise

,
fera fauve

,
il n'a pas moins promis le

salut à la réception du batême qu'à la foi
:
Qu'il faut

entendre de même, ce qu'il a dit de la rémission des

péchez, & que ces.parolesQeuxà qui vous remet-
irez
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trek les pechez ils leur feront remis
, montrent

qu 1a attribue cette remission au sacrement de
la reconciliation. Ce traité elt fort court. Celui
de la forme du baptême l'est encore plus. Baïus yrefute ceux qui prétendent que les apôtres ont quel-
quefois baptisé au seul nom de Jesus'Chrilt

,
& il yfait voir en peu de mots que saint Ambroise n'apoint soutenu cette opinion, & qu'elle a été con-damnée par les papes qui ont eu soin de défendre de

donner le baptême par la seule invocation du nomde JesusChrist: mais qui ont ordonné au contrai-
re de ne le jamais administrer qu'au nom des trois
personnes divines.

Il s etoit élevé des disputes assez vives entre les
fr ères mineurs de la province de Flandres au sujet
de la coniricion.de la nécessité de confesser ses pechez
& de la conception de la Vierge. Quelques

- unsd entr eux etoient dans cette opinion, que quand
ils ne pouvoient pas-avoir sur le champ un confes-
feur de leur ordre, auquel ils pussent déclarer leurs
pechez, fusse ivrognerie, fornication, ou même pé-ché public, ils n etoient pas obligez de se confesser
avant que. de célebrer la sainte meÍfe, & ils rédui-
oient cette opinion en pratique

,
quand le cas arri-

voit. Ils avoient encore soutenu dans plusieurs
écrits, que la resolution de se confesser jointe à la
contrition

,
suffisoit pour obtenir la remission de ses

pechez, lorsqu'on étoit excusé de le faire par quel-
ra^?n probablc,telle qu'ils croïoient qu'étoit la

difficultéque de trouver un confesseur du même ordre.
Ces opinions réduites en pratique étoient chaque
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jour la source d'une grahde corruption,& occasion-
noient continuellement une manifeste profanation
des sacremens. Baïus en avoit fait voir dans ses écrits
la fausseté

,
& les consequencesdangereuses qu'elles

entraînaient avec elles. En revanche il fut vive-
vcment attaque sur fcs sentimens touchant la con-
ception de la sainte Vierge. Cedocteur ne la croïoic

pas immaculée
: parce qu'on ne trouvoit) disoit-il,

aucun vestige,ni aucune preuve de cette opinion dana
les écrits des peres. Cette déclaration offensa, Ces ad-
versairesjils s)échausserent,ils le poursuivirent :mais
il trouva , tant sur ce sentiment que sur le reste, plu-
ficurs défenseurs aussi ardens, parmi même les Cor.:..

deliers. Cependant ceux qui meditoient sa condam-
nation, tircrent plusieurs propositions de ses livres,
& les envoïerent à son insçû au roi catholique

,
qu'ils prioient de les faire examiner. Le vingtiéme
de Novembre de l'année précédente 1564. Joseph
Ravestein docteur de Louvain écrivit à un r.eligieux
de l'ordre des Hermites de saint Augustin nommé
Laurens Villavicentio, qui étoit en Espagne

,
&

qui avoit aussi pris ses degrez à Louvain
,

pendant
qu'il étoit commissaire general de son oedre dans
les Païs-Bas, pour se. plaindre de ce que Jean Hes-
fels

,
& Michel Baïus n'avoient point changé de-

sentimens
, & de ce que le dernier .vcnoic de pu-

blier un livre, dans lequel il combattoit l'opinion

commune touchant le mérite des bonnes oeuvres.
Depuis que nos docteurs, dit-il, sont de retour
du concile de Trente

,
les disputes se renouvellent

dans nos écoles avec plus de chaleur qu'auparavant
^
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a 1 occasion des nouveaux sentimens qu'ils conti-
nuent d'enseigner au mépris de l'ancienne doc-
trine. Nous nous étions flatez que les lumieres qu'ils
puiseroient a Trente

,
leur ouvriroient les yeux •mais nous avons appris qu'ils n'y avoient point

proposez leurs nouveaux dogmes , comme s'ils
etoient attirez de leur orthodoxie: il faut donc
prendre d'autres mesures pour rétablir la paix dans
notre université. Baïus vient de publier un écrit sur
le mérite des bonnes œuvres, ONil les théologiens
catholiques voient avec douleur & avec indignation
qu il sappe par lesfondemens la do£trinecommune,selon laquelle les bonnes œuvres des justes ne mc-ritent la vie éternelle d'un merite de condignité

,qu en tant qu elles sont les œuvres non-seulement
du libre arbitre, mais de jcsusChrist même, & du
Saint-Espnt qui habite en eux, les sanftifie

,
les

eleve au-dessus de la nature. Le saint concile de
Trente le décide clairement à mon avis

, & tous les
docteurs l'ont enseigné jusqu'ici.

Il soutient aussi dans le même ouvrage que les
bonnes avions de ceux qui ne sont point encorejustinez

,
& qui précedent la remission des pechez,

sont véritablement méritoires de la vie éternelle
dès là même quelles sont conformes à la loi de Dieu.
On y lit plusieurs autres opinions de même nature.Votre paternité aura vu sans doute la censure de Sor-bonne qui flétrit ces opinions Il avance dans le mê-
me livre que les hommes& les anges n'ont pas méri-
té a vie éternelle par la grace du Saint-Esprit, qui
habitoit en eux ,

mais par leurs forces naturelles. Et
dans un autre 'éciit. où il traite de l'état du premier



homme
1

il enseigne que la félicité dans laquelle il

avoit été créé
>

n'étoit pas un don de la grace ,
mais

sa condition naturelle. Touchant la concupiscence

dont votre paternité a vu disputer avec tant de feu,
il veut qu elle soit un peché proprement dit dans
les regenerez qui sont retombez

,
quoiqu'elle

n en soit pas un dans les justes qui perseverent. Vous
voïez par'Ia.

, que notre université ébranlée mena-

ce ruine, & que l'éclat de son nom si célébré dans
le monde chrétien est sur le point d'être eclipsé

,
si

ellen'est puissamment secouruë.Que ne puis-jc m'a-
boucher avec vous, pour déliberer s'il n'est pas a
propos d'envoïer à sa majesté catholique les livres

& le recueil des propositions, qui sont le sujet du
scandale

,
& d'implorer l'assistance du zele très-sin-

cere de sa majesté
, en la suppliant de les faire cen-

surer par sa célebre université de Salamanque
, ou

par quelqu'autre université d'Espagne, & d'ordon-

ner à tous les membres de notre école de se con-
former à ce jugement :

c'est le moïen d'y rétablir
la paix & la concorde.

Pour moi je suis très-disposé à me dépouiller de

mes propres sentimens pour m'attacher à ceux des
universitez catholiques. Le reverend pere * confef-
seur de sa majesté

,
est au fait de nos contestations ;

il en est vivement affligé, & lorsqu'il étoit a Bruxel-
les

, nous avons souvent cherché ensemble par quel-
les voïes on pourroit les étouffer. Son crédit nous
seroit encore d'un grand secours pour les appaiser,
s'il étoit toujours confesseur du prince. Je serois
charmé d'avoir votre avis sur tous ces articles

; &
je vous conjure de ne faire part à personne de ce
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que j 'ai l'honneur de vous écrire
; car votre paterni-

té ne peur ignorer l'orage qui va fondre sur moi,
si 1 on cst informé de la démarche que je fais auprès
de vous. Je prie le Seigneur qu'il vous conserve
long-temps en bonne santé pour le bien de son
ég!i(e. A Louvain ce vingtième Novembre i 564.
Ravef1:ein envoÏaenCuite les ouvrages & lesproposi-
tions de Baïus au roi catholique,afin qu'il les fît exa-miner par les universirez d'Espagnc, qui les cen[u...i
rerent dans la suite

,
& envoierent leurs décrets aux

Païs- Bas.
LÏ premier de Fevrier de cette année, la faculté

de rhéologie de Paris condamna un ouvrage intitu-
lé

,
li ivre merveilleux contenant en bref la fleur & la

Jubfiance de plusieurs traitek
J

tant depropheties,
, &révélations

, cçu anciennes chroniques
: Cet écrit venoit

de paroitre de 1 imprimerie de Thibaut Beflault
5

à
Paris, & avec l'approbation de la faculté même .de

théologie. Au moins le titre le porte-t-il ; & ajoute
que plusieurs de cette faculté l'avoient non feule-
ment vu ,

mais corrigé. Mais Toit que cette appro-bation fûtsupposée
,

soit qu'on en eût fait un exa-
men trop leger avant de 1"approuver

, on le trouvadigne de censure
, & la saculté déclara

, que ce li-
vre contenoit en beaucoup d'endroits plusieurs pro-positions ridicules

,
fausses

, erronées
)
scandaleuses,

8c quelques-unes heretiques
,

favorables aux heréti-
ques de ce temps, & ne tendant qu'à exciter la di-
vision entre l'ordre hiérarchique & l'état civil.
Mais on ne specifia pas les propositions condamna-
bles

,
& le livre fut seulement supprimé.

François Volant lecteur en théologie chez les
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Cordeliers aïant soutenu vers le commencement de
Mai suivant en présidant à une these que l'on ap-
pelle Ve[perte

, que les enfans pouvoient être sauvez

par la foi de leurs parens ,
sans recevoir le baptê-

me ,
il fut obligé de se retracter

,
le dix-huitiémc

du même mois. Sa retra&ation est conçue en ces

termes. J'ai été déféré devant les députez de la sa-

crée faculté ma mere , par des personnes dignes
de foi, sur ce qu'en argumentant dans un aâc
de vesperic soutenu dans notre maison

,
auquel je

préGdois,& voulant prouver contre le répondant,

çue les enfans sont sauvez sans baptême dans la foi

de leurs parens, après avoir produit pour appuïer ce
sentiment plusieurs autoritez des docteurs, l'ai ajou-
té à la fin de mon argument ,

& cela est vrai
-,

la-
quelle parole a scandalisé ks auditeurs

, comme si

j'eusse voulu affirmer que les enfans étoient quel-
quefois sauvez dans la foi de leurs parens sans avoir
étébapcisez. Jereconnois & j'assure que cette pro-
position cil: scandaleuse

,
erronée

,
hérétique

, con-
traire à l'écriture sainte

,
qui dit dans le -Chapitre 3.

de saint Jean
, quesi quelqu'un nest rené de l'eau &

du Saint - Esprit, il ne peut entrer dans le roïaume

de Dieu : & comme telle qu'elle a été condamnée à

juste raison par la censure de la faculté ma mere.
Dans le même mois de la même année Guillaume
Senechal curé de saint Severin retraaa aussi la mê-

,rne proposition dans son 'église.

.Comme le temps de laconference qui devoit se

tenir en Pologne entre les Antitrinitaires ou Pinc-
zowiens

5
& les pretendus reformez

,
approchoit

cardinal Osius^ qui en çraignoit les consequcnces
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vint trouver le roi Sigismond Augure
, pour per-fuader à ce prince de l'empêcher. Les seigneurs ca-tholiques, qui étoient alors à la diette
,

étoient de
l'avis de ce cardinal, & se j0ignirenc, à lui pour ar-
mer cette conférence

, avant qu'elle fut commen-
cé'e. Mais Sigismond qui en avoit accordé la permii:
flan

J ne voulut point la révoquer
, & la conferehce

se tint au jour marqué.
Les tenans de la part des Pinczo\viens furent

Gregoire Pauli, Stanislas Luthoromiski stirinten;--
dant des églises de la petite Pologne

,
& secreraire

du roi,(bn frere Jean, Nicolas Sieniciuski, Jean Nie-
moiovius, Cazanoviuski", Paraclisius & quelques au-
tres : du côté des prétendus réformez

,
Sarnicius,

Silvius, Plusius & d'autres des plus distinguez par-mi eux.Onconvint que lesPinczowiensparleroient
les premiers, & après eux les prétendus réformez.
Cassanovius fut nommé secretaire de la part des
premiers, & Plusius pour les [ecqnds. Les commif-
saires furent pris des deux partis,& présiderentà leur
tour.] Le premier fut Jean Firlay Palatin de CrJco-
vie

, & grand maréchal de !a couronne ,
bon Gal-

viniste
; celui-ci en stnilîant un petit discours qu'il

avoit fait, pour exhorter les parties à procurer une
loJide paix dans les égIifes)dir

: Commençons donc
au nom de Dieu & de la sainte Trinité. A ces mots
un du parti opposé, qu'on croit être Gregoire Pauli,
releva contre le président, & dit avec un regard-
effraie

, nous ne connoissons point d*c. Trinité
,nous ne dirons donc point ^4men. Le maréchal sans,

s etonner repartit
: Commencez donc votre- dispu..;.

te par ce mi*si-cze,
>

& le même Pauli Ibuicnu. de Geifc-
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tilis & de quelques autres étala tous les sophismes,
dont les anciens Ebionires)lesdisciplesdePauldeSa-
lTIosare, & les Ariens s'étoient servis pour combattre
la Trinité des pcrsonnes,la con[ubIlaritialité du fils,

son éternité, & ses autres attributs divins. Sarnicius,
Silvius, & quelques autres minisires de la prétendue
réforme

, avant que d'entrer en dispute
,

voulurent
convenir d'un point, d'où paroissoit sûrement dé-
pendre le succes de leur cause

;
c'étoit, si les Pinc-

zowiens recevraient pour preuve l'autorité de la

tradition des anciens peres ,
& des premiers conci-

les. A quoi ils répondirentque Luther, Zuingle
,
&

Calvin aïant rejette, & tradition & conciles, &

peres & églises, pour ne s'attacher qu'à l'écriture
sainte sans glose & interprétation, comme à la seule

preuve des dogmes de la foi, ils vouloient les imi-

ter ,
& que leurs adversaires étant Lutheriens, ou

Calvinistes
, ou Sacramentaires, ne pouvoient pas

renoncer à cette regle
,

& reconnoître pour preuve
la tradition

,
sans donner gain de cause aux catholi-

ques sur un grand nombrc de points controverrez
entr'eux;puisque de leur aveules catholiquesétoient
fondez sur la tradition

,
les conciles & les peres, &

si clairement qu'on ne pouvoit y repliquer avec
quelque raison.

Or3 ajoutèrent-ils, l'écriture prise dans son sens
naturel, & tel qu'il paroît d'abord à l'esprit, ne dit

pas ,
qu'il y ait trois personnes en Dieu

,
& que le

fils soit corisubstantiel au pere :
donc vous ne devez

point admettre de Trinité ni de consubstantialité.
Au re(te, s'il nous faut expliquer l'écriture par les
conciles, nous croïons avoir autant, & même plus

de



de ration de nous en tenir à l'explication que les
conciles de Sirmium, & de Rimini ont donnée sur
cette matiere, que les évangelistes & les sacramen..
taires en ont pour s'en tenir à la décision du concile
de Nicée

; puisque ces premiers conciles avaient
été libres

3
au lieu que celui de Nicée ne l'avoit pas

£te à cause de la presence de Constantin
,

qui tenoic
tous lespercscnrespca, ôc dans la nécessité d'en
passer par où il vouloit. Les Sociniens avançoienc
cela sans preuve. Il fallut néanmoins que les préten.
dus réformez se renfermaient dans les seules bor-
nes de 1 "écriture sans aucune alose

-, & ion commen-
ça a encrer en manere sur ces paroles de saint Jean.
Au commencement étoit le L)erbe. Les Pinczowiens \
qui etoient aguerris sur ce partage

, par les explica-
Hons que Lehe Socin en avoit données, l'explique.
rent dans un sens figuré

; ce qu'ils confirmerent par
d autres partages ausquels les prétendus réformez
donnoient eux mêmes un sens figuré

, comme à cesparoles. Ceci efl mon corps ; je fuis la, vigne
J monfere eflJe vigneron

, je fuis l'eau qui rejaillit jusquà
la vie eternelie arc. Les prétendus réformes ge man-quoient pas de preuves tirées de la tradition

,
des

conciles & des peres, pour éluder ces Motions &
ces explications nouvelles

; mais ils n'osoient les
emploïer. Enfin après beaucoup de paroles & d'in-
veaives de part & d'autre

,
les prétendus réformez

ne pouvant alléguer de preuves tirées cfè l'écriture
,au[quelles leurs adversaires ne partent repliquer

; ils
enroanerent en pleine artemblée de routes leurs
fo ces : Gloire à Dieu le pere, gloire à son fils uni-

_

que. & a 1 esprit de ccnsol itien, maintenant &• nour
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toujours. Gloria Patri Deo &c.
Ce procedé) qui dans le fonds devoit passer pour

une preuve de leur ignorance & de la perte de leur
cause., fut pris dans un autre Cens par les Pinczo-
wiens. Ils s'imaginèrent qu'on blafphemoit contre
Dieu pour les insulter

, en demandèrent justicc à
l'assemblée,protesterent qu'ils ne souffriroiencplus,
qu'on fist une telle injure à la majesté du grand
Dieu

,
& feignant d'être extrêmement irritez

,
ils

rompirent l'assemblée & se (éparerent. Après leur
sortie les prétendus réformez presserent le Palatin
de faire quelques reglemens pour mettre la paix
dans leurs églises

,
& arrêter les nouveautez des

Pinczowiens. On le leur promit, & il fut arrêté
qu'on n'accorderoit plus aux nouveaux Ariens de
conference publique

-, que le dogme d'un seul Dieu

en trois personnes consubstantielles& co-égales en
tout seroit maintenu

,
& que toutes les églises de la

prétendue réforme seroient obligées d'y adherer.
Tous les ministres Pinczowiens qui ne s'étoient pas
trouvez à ce règlement

,
protesterent contre ; ils

direntaqu'on avoit agi contre les conventions faites

avant la conference en condamnant Gregoire Pau-
li & ses aelherans

,
sans les avoir entendus : mais ce-

la n'empêcha pas que leur sedte ne fut extrêmement
décriée & de vive voix, & par écrit :

principalement

par Philoppovius & LaŒcius, qui demanderent mê-

me qu'on traitât les Pinczowiens en Pologne com-
me on avoit traité Servet à Genève.

Environ dans le même temps on agita de part &
d'autre avec beaucoup d'aigreur la question du bap-
tême des petits enfans. Les Pinczowiens le rejet-
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toienc i
ibus pretexte que l'écriture sainte sélon le

sens qu'ils lui donnoient, n'en parloir point for-
mellcinent

; & les précendus réformez le reconnoir-
soientnéceflaire, sous prétexte que la tradition de-
puis les apôtres jusqu'a eux ,

l'autorisoit, & que l'é-
criture n'y étoit pas contraire. Les premiers qui se
souleverent contre le baptême des petits enfans fu-
rent les Ariens de Cujavie

,
de Bristie, & de plu-

fleurs égliCesde Lithuanie. Avant cette révolte pres-
que universelle sur ce sujec.Farnovius & Visnovius
avoient déjà commencé à rebaptiser les adultes qui
avoient reçu le baptême dans leur enfance. On at-tribue cette innovation à Gonés

,
qui dès l'année

1 sCz. avoit fait un livre contre le baptême des en-sans
,

à Pierre Pulchranius Allemand
,

reéteurdu
college de Bieha dans la province de Lublin

,
à Pa-

clesius, à Matthias Albinus ministre de d'Iranovie,
à Jerôme Pickarsius & à Martin Czechovius. Ce
dernier tourna si bien Tesprit de ceux de Cujavie

,qu il ne les obligea à baptiser que les adultes.
Simon Zaciüs Proflevicius ancien de l'église de

Vilna, avoir produit dès l'année un formu-
laire de foi contre le baptême des petits enfans. Ce
formulaire causa dans la suite des contestations très-
vives entre Czechovius, Nicolas Wandrogovius
Paul surintendant des églises de Lithuanie

; celui-
ci étoit pour le baptême des petits enfans

; & les
deux autres le combattoient. Dans le dessein de les
concilier on indiqua en 1565. un fincideà Bre[cie)
ou se trouverent trente-deux ministres ,nlais sans
succez

: ce nombre n'étoit pas sufKTant pour itnposer
silençe, ou pour arrêter rimpetuo&e des deux rc-

AN. Ises*

L X 1V.
Sioodesde Brer..

vic &de Weogro-
vie sur cette ques-
tion.

Lubimieslti hisi.
reformat etclej,
Palme



baprisans. On remit donc l'affaire à un autre lino..
de

,
qu'on tint le vingt,cinquième Décembre de*:

cette année à Wengrovie ville de Podlaxic. Lutho-
romiski prit la peine d'écrire aux églises de Vilna

pour les prier d'y envoler leurs députez. Quarante—
sept ministres,seize grands seigneurs, & grand nom-
bre de Lithuaniens qui n'étoient pas pour le baptê-.

me des enfans s'y trouvc:rent. Philoppoviusy prési-.

da du contentement de toute l'assemblée. On y,
lut les lettres de Kisciana & d'Anne de Radzivil*
Palatines. Ces lettres luës, on examina celles des
églises de Lublin, de Sidlovie, de Briescie

,
& d'au-

tres, Tous demandoient qu'on ne décidât rien sur
la matiere du baptême des enfans

, que sur les ter-
mes de l'écriture

; & qu'on s'appliquât à pacifier les
-

troubles qui divisoient les églises. On sur six jours-
à.contester pour & contre le baptême des enfans

avec autant de chaleur
,

qu'on avoit fait dans les.,

autres sinodes pour & contre le misère de la Trini-
té ; & on ne conclut rien;

Cependant les ministres de Lithuanie retournez r.

dans leurs églises, publièrent hardiment que le si-i'

node avoit condamnéle baptême des enfans
,

ÔC

qu'il avoit déclaré qu'on devoit se faire instruirei
dans la foi, avant que de recevoir le baptême.
Quelques minières de Vilna qui étoient pour le;
baptême

,
protesterent contre ce faux'bruit

*
&.

écrivirent d'une manière vive &r piquante a ceux de
*

Brescie) sur ce qu'ils vouloient introduire dans- les

églises la pernicieuse coutume de ne pas baptiser les
'

petits enfans des fideles. Ces hommes de rien
,

di-
raient ces lettres

, ont d'abord demandé que l'on-
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Dapnsat les leuls adultes, pour mettre leurcon[cicn-.
ce en sûreté sur ce sujet

: & allant d'abîme en abai-
me )ils ont révoqué en doute la validité de leur 'baptême,& ont soutenu hautement qu'ils n'avoient-
pas ete baptisez. Un temps viendra qu'ils croiront-
qu'on n'est pas obligé de baptiser les adultes, etant.
tous spirituels. Après ces plaintes, ces mêmes lettres
exhortent ceux de Brescie de fuïr ces n1alheureùx'
Anabaptistes, & de s'en tenir à la simple institution

'du baptême & à l'évangile, leur promettant de les
-délivrer de ces esprits inquiets & turbulens. Ces'

lettres sont dattées de Vilna l'an i S66.
Les ministres de Briefcic les reçurent fort mal

ils y répondirent sur le même ton. Vous dites, ce
.

fonrjeurs termes, que la doctrine qui combat le'
baptême des enfans, est la pesse & la ruine de la ré-
publique

, & des églises de Dieu; & pour nous, nous -i appelions la doctrine & le commandement des".
apôtres , & nous la suivrons. Aussi depuis ces con.,telktions, ils demeurerent fermes dans leur erreurfc-nc baptiserentplus les enfans. Quelques autre^

-égIi[es,particulierernent celles de Ruffie& de Tran-invanie, ne se contenterent pas d'embraHef l'er-
'reur sur le baptême des enfans, eUes appelèrent ce 'bapteme une idole, le comparant au. serpent d'ai-

rain , & ajoutèrent que ceux qui soutiennent la né-
-ceflite de ce baptême, sont semblables à ceux qui"cherchent l'arche de Noé, le joug ,dG' Jeremie, &..

ies fléches de Joas. Ils prétendirent que ce baptême
•qui avoit été nécessaire au commencementdel'égli-se, etoit inutile aujourd'hui

; puisque les enf-ans des
<nëeics font appellez saints par les apôtres-,- & que-.



tant véritablement saints, c'etoit une erreur de leur
imputer le péché originel

:
d'où ils concluoient

qu'il étoit inutile de leur donner le baptême
;

d 'au-

tant ,
disoient-ils

, que dans les principes de ceux
qui le donnoient, il n'étoit conferé que pour ôter
le peché origine, pour faire des saints

,
& pour

augmenter la famille de Dieu & de Jesus-Christ
son fils. Sur ces maximes ils prétendirent renouvel-

1er l'ancien usage de l'église a régard des Catechu-

meneS, & prirent le soin d'initruire ceux a qui ils

conferoient le baptême ;
laissant toutefois aux par-

ticuliers la liberté de faire ce que la raison
,

la conf-

cience & l'interêt leur inrpiroicnt, pour éviter les

poursuites de la justice
,

si on avoit eu connoissance

de leur procédé.
Ces Antitrinitaires perdirent dans cette année

deux de leurs chefs. Le premier Valentin Gentilis

dont nous avons déja parlé. Ce fut dans le sinode

tenu en 1562.. à Pinczow en Pologne, qu il dé-

bita ouvertement le pur arianisme. Mais obligé de

se retirer suivant l'édit de Sigismond Augure,qui
chassoit hors de la Pologne tous les étrangers qui

dogll1atiCoient contre la Trinité
,

il prit le parti de

quitter en 1564. & vint en Moravie
a
ou il demeu-

ra peu. Il passa ensuite en Autriche
, ou aïant appris

la mort de Calvin
,

il passa en Savoie
, y dogmatisa,

& y disputa autant de fois qu'il trouva de gens ,
qui

voulurent bien entrer en lice avec lui. Enfin étant

venu dans le païs de Gex
,

le Baillif qui pour se^ la-

ver du soupçon qu'on avoit a Berne de son hetéro-
doxie sur laTrinité,ou de sa trop grande liaison avec
Gentilis

3
se saisit de sa personne

,
de ses papiers &
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de scs autres effcts. Parmi ses papiers on en trouva
un qui contenoit le plan d'une disputc publique,
qu'il prétendoit demander aux magistrats de Berne,
ou de Gex, & où il ne projettoit pas moins, quede confondre tous les ministres, & le consistoire
du canton , qui suivoient la dodrine de Calvin

; à
condition que celui qui ne pourrait pas prouver son
sentiment par la pure parole de Dieu, seroit mis à
mort, comme un imposteur, & le défenseur d'une
fausse religion

; & que si personne n'osoit accepter
ce aen

3
le baillit & le conteil de la ville prononce-roient, que lui-même avoit des sentimens ortho-

doxes 6c pieux touchant le Dieu très-haut, & Jesus-
Christ son fils. Ce projet fut une des principales
pieces de son procès. L'on jugea dès-lors, que cemalheureux

,
nonobstant ses sermens

,
6c ce qu'il

avoit déjà souffert pour ses erreurs ,
n'en étoit pasplus catholique. L affaire fut évoquée devant le

nat de Berne ; il y comparut, & y fut convaincu parson aveu même, d'avoir opiniâtrement, 6c contreson serment attaqué le mistere de la Trinité. Il fut
donc condamné comme impie 6c parjure à avoir
la tête coupée ;

la sentence fut execurée le neuviéme
deSeptembre ijéj.ou selon Sandius en ij66.Dans
le temps qu'on le conduisoit au supplice

, on l'en-
tendit se vanter avec une extréme impiété

, que les
apôtres, 6c les martirs n etoient morts que pour la
gloire de Jesus-Christ fils adoptif du pere, mais
qu il etoit le premier a perdre la vie pour l'honneur
du pere.

Gentilis a laissé peu d'ouvrages. i". Sa confession
pr,esent'ée a meilleurs de Genêve en 1558. 6c une
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autre dans la mêmeannée adressée aux mêmes qu'on
trouve imprimées dans les aétes de Gentilis in-40.

en 1567. i°. Ses antidotes manuscrits. 30. Sa con-
session sur la Trinité

; on y a ajouté une préface sous

[le nom de Théophile imprimeur
,
adressée aux en-

,sans de l'église. Le tout fut imprimé à Lyon sous
le nom d'Anvers. 4°. -Un livre écrit de la propre

.main deGentilisdédié au roi de Pologne Sigismond
Auguste

, avec une préface fort longue au même.
Toute la doctrine de cet herétique cst contenuë
dans cet ouvrage. Il avouë néanmoins que Blandrat

•en avoit fait un plus grand détail. Après la préface
-il rapporte ses confessions de foi présentées à ceux
.-de Genève

: & comme. ceux-ci avoient réfuté la

derniere confession
,
Gentilis oppose à cette réfuta-

tion son petit livre des antidotes,qu'ilavoit fait àLyon.
:11 y réfute le chapitre troisiéme du premier livre des
inllitutions de Calvin

,
& prétend terrasser les opi--

nions
, que tous les chrétiens ont sur la Trinité. Il

:y ajoute
,

des protheses prises des quinze livres de
la Trinité de saint Augustin

, contre lequel ilie ré-
pand en beaucoup d'injures. On y voit aussi des col-
lections sur l'écriture, sur les peres, & sur l'alcoran,

pour maintenir son sentiment. Il a mis à la fin du
livre Ces notes sur saint Athanase. Gentilis avoit fait

encore des vers écrits sur la Trinité
,

& un petit Ii-

èvre Italien semblable à un autre latin sur l'incarna-
tion de Jesus- Christ.

,L'autr,e célébré partisan des antifrinitairesdont
on rapporte la mort à la même année

, ou tout au
plus tard à la suivante

,
est Matthieu Gribault qui

jçutdcs iiai(Qns.trèsr.étroitjSs avcc Scryet &..avec Va-
lentin
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"Jentln lientills. Il etoit de Pavie, 011 il parut avececlaCj & devint un des plus sçavans jurisconsultes
de son temps. Mais aïant quitté la religion catho-
lique pour embrasser les nouvelles erreurs, il fut unde ces quarante qui dogmatisoient à Vicenze en
1546. sur le mistere de la sainte Trinité. Ces con-férences étant interdites

,
il quitta l'Italie, & vinc

a Geneve
, ou il trouva quelques Italiens réfugiez,

a qui il avoit autrefois enseigné le droit
; qui ravis

de le voir faire profession publique de la prétenduë
réforme, le conduisirent à Calvin pour recevoir son
apostasie.Calvin déjà instruitque Gribaulr avoit âffif-téauxalfelnblées de Vicenze, ne voulut point le re-cevoir, qu il ne fût assuré par sa propre confession

,qu il croïoit un Dieu en trois personnes. Il le pro-mit
: mais s étant anocié avec Blandrat, A lciar, Gen-tilis & quelques autres ,

il devint aussi zélé antitri-nitaire, quel'avaient été Servet, Okin, & Lelie So-
cin. Calvin qui l'estimoit, s'en apperçut, & s'essor-
ça de le désabuser

; mais inutilement
: Gribault de-

meura ferme
; & dans l'appréhenlion quon ne l'ar-

rêtât, il quitta Genève en 1567.. & vint trouverBlandrat, Alciat & Gentilis en Pologne. Il n'y de-
meura pas long

- temps, il en sortit pour venir à
Tubinge ; & par le crédit & les intrigues de Paul
Vergenus, il y enseigna le droit, &f y mêla Ces opi-
nions erronées. Mais Calvin en aïant été informé

,& Gribault craignant qu on ne le poursuivît
,
quit-

ta son ecole
,

& vint à Berne
,

où il fut arrêté
, &mis prison.il n'en sortit qu'en feignant de rérraé1:er

ses erreurs. Quelque temps après il recommença à
dogmatiser, & favorisa ouvertementceux qui don-

AN. Ij6f.
Sandius bibliot.

Antitrinit.p. 17.



noient dans ce qu'il y a de plus impie. Calvin enr.
fut si irrité

,
qu'il conçut le dessein de lui faire faire

son procès comme a Servet :
mais la mort l'empê-

cha de l'executer. Gribault lui survéquit peu. Il

mourut de peste. On l'accuse d'avoir enseigné que.-
Dieu le Fils, & Dieu le Saint-Esprit sont si bien
subordonnez, que le pere est le seul grand Dieu

,
& l'auteur, de toutes choses

: que toute la raison ou
.

notion de la divinité
,

& du Fils & du Saint-Esprit,

& de tout autre espric céleste, se trouve & se rap-
porte à cet unique Dieu le pere ,

quin'a a point d'o-l-
rigirie, qui est Dieu par lui- même

,
& à qui les au-

tres se rapportent comme à leur unique source
,,

&

au chef de toute essence & de toute divinité. Qu'il

y a néanmoins trois esprits célestes & éternels, non
confondus ensemble

,
mais distinguez en nombre

& en dignité. Qut le grand Dieu n'a aucune per-
Conne, & que comme on ne peut pas donner à une
bête brute le nom de personne

;
aussi on ne peut

pas appeller Dieu une personnc:Que la Trinité telle
qu'on la croit dans l'église Romaine, est une pure
notion. Que l'église a toujours invoqué Dieu le pere
& le vrai Dieu par le Christ

; & qu'elle n'a jamais
invoqué Jesus-Christ comme Dieu. On trouve un
grand nombre de ses erreurs dans ses livres donc,
voici le catalogue. 10. Trois livres de la méthode
d'étudier le droit civil, à Lyon en 1544. & 1556*

.

i°. Commentaires sur les Pande6tes du droit à
-

Lyon. 3°. Commentaires sur la loi du mélange..-
des choses, & du droit du fife

,
imprimez en Italie.

4°. L'histoire de François Spira, dont il étoit do-
mcstique en 1548, selon les choses qu'il a vues &
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^luenaues, imprimée à Bâtie en i 55o. JO. Les jurif-
"consulres modernes compris en chaque distique in-
quarto à Basle. 6°. Commentairessur quelques prin-
cipaux articles du digeste

,
& du code Justinien in-

folio a Francfort, par les soins de Conrad d'Offen-
bach

, avec ses annotations. 70. Ecrit dans lequel il
ditqu'il embrassè pieusement trois esprits éternels
non confus, mais distinguez en degrez & en nom-bre ; & qu 'il soumet tellement Dieu !eFi!s & Dieu le
Saint Esprit, à un souverain Dieu pere ,

& auteurde toutes choses
, que toute la raison de la divinité,

& du Fils & du Saint- Esprit
, & des autres esprits

célefies
,

se rapporte avec justice à ce seul & uni-
que Dieu, comme à l'unique source

,
& au poine

capital de toute 1 eflcnce
,

& de la divinité.
Pie V. dont nous avons rapporté l'élection

,
sc

nommoit Michel Ghifleri
: il étoit fils de Paul

G h ?sle ri & de Domnine Auger, né le dix- septiéme
Janvier

1
504.dans la petite ville de Boschi ou Bosco

en Ligurie,éloignéed'Alexandrie de la Paille d'en-
viron deux lieues. Ses parens peu accommodez des

'biens de la fortune, songeoientà lui faire appren-dre un mérier dont il pût subhster
; mais la provi-

dence en disposa autrement,&aprèsquelques COln-
mencemens d'étude

,
le conduitlc dans l'ordre de

saint Dominique, où il entra nYiant que quatorzeà quinze ans. Il sir profession chez les Dominicains
reformez de Voghera

,
& Ton mérite l'éleva auxprincipales charges de son ordre.

Comme il se faifoic sur tout remarquer par son
amduité aux exercices du cloître

,
& aux offices di-

vins
>

par son amour pour la retraite le silence la

A N. i;66.

LXX.
Hiftoite de la vie

dePie V. avant son
pontificat.

Dtuhene hiss. iCI
papes pag. 41 j.
su\v.

Papyre Majf
?z

en la vie de Pi r:
GaÚe & Lo.-I-V!t
de t,iriî illufirib.
ordinis prédicat.



pauvreté, & la mortification,par on humilité sînee1-

re ,
& par son zele contre les herétiques du temps-;,

on le choisit pour être inquisiceur de la foi à Cô-
me , pour leMilanez & la Lombardie

:
mais par l'a-

version qu'on avoit du tribunal de l'inquisition dans

ces païs-là
,

il eue de grandes persécutions à e£fuïer..
Il courut même risque de sa vie, & fut souvent

aux prises avec les religieux de cette ville
,

qui s'ap-
puïoiencde l'autorité de Gonzagues gouverneur du.
Milanois. Le fruit de ses prédications & de son zele
parurent principalement dans la Valteline, & dans
le comté de Chiavene

,
où le voisinage des Suisses

avoit communiqué le poison derherésie. Sa répu-
tation s'étant répandue plus loin

, on l'envoïa àBer-
game dans l'état de Venise, où il fit informer con-
tre Georges Medolaco, qui avant lui présidoit à l'in-
quisition

,
& fit citer Victor Soranzo évêque de la-

ville
:

mais Nicolas de Ponte
,
qui en étoit gouver-

neur ,
& qui depuis fut créé doge de Venise

,
élu-

da cette jurisdid-ion au nom du senac; & Ghifleri:
eut ordre de sortir de la ville.

Ses grands succcz le firent choisir en 1j5J. pour
commissaire général de l'inquisition

,
& quatre ans

après il fut fait vicaire de l'inquisiteur général. Le
cardinal Garasse étant devenu pape sous le nom de.'

Paul IV. & aïant connu son mérite le ne malgré lui
évêque de Nepi & de Sutri en Toscane

; ces deux;
sieges étoient unis.Six mois après il le créa cardinal,.
le chargea de l'office d'inquisiteurgénéral de toute
la chrétienté, & lui fit prendre le titre de cardinal
Alexandrin

, parce qu'il étoit né dans le territoire
d'Alexandrie de la Paille. Jusques

-
là les papes s'e-



toient réservez cette charge d'inquisiteur souverain
de l'église universelle

; mais Paul IV. connoissant
la capacité de ce cardinal, la lui confera en plein
consistoire avec beaucoup de solemnité, & lui sou-
mit tous les autres inquisiteurs & leurs déleguez,
sans en excepter même les évêques qui étoient char-
gez de ces offices. La raison du pape étoit, que ce
pouvoir qui devoit s'exercer sur toute sorte de su-
jets

,
se trouvoit affqibli par le nombre

,
& qu'il

avoit appris par expérience, que les uns ruinoienc
souvent, sous un prétexte d'humanité, ce que les au-
tres avoient[agement &[éverement ordonné. Mais-
les papes qui vinrent après Paul IV. redoutant la
puissance d une si grande charge

, tant qu'elle seroit
separée de la leur

,
se la réserverciit comme aupara-

vant ,
& laisserent le soin de Pinquisition à la con-grégation des cardinaux déleguez pour cet cffer.

suivant le règlement qui en avoit étedéja fait par
Paul III. Pie IV. successeur de Paul IV. honora
Ghilleri de son estime

,
le confirma d'abord dans la

charge d'inquisiteur général, & le transfera à l'é-
vêché de Mont Real en Piémont. Il y trouva beau-
coup à travailler

3

à cause des désordres que les guer- "

res & les herésies avoient introduits dans ce diocé-
se. Mais en 1563. il fut obligé de revenir à Rome
pour présider aux congrégations du saint office. Il"
voulut y user de la même rigueur qu'il avoit exer-
cée sous Paul IV. qui avoit été très-favorable à l'in-
quisition

; mais Pie I.V. le, trouva trop, scvére, le 6c
sortir du Vatican

,
& tâcha de diminuer une partie

de l'autorité que lui donnoit sa charge. On lui dit
même un jour

.
ques'il ne se rendoic plus comptai-



fantJ il devoit craindre qu'on ne le renfermât dans
le château Saine-Ange. Il se contenta de répondre

,
que ,

quand on voudroit l'empêcher de parler pour
la justice 6c pour la vérité

, on pourroit le renvoïer
dans son monastere. Enfin lorsqu'il eut été élu pape
& couronné

\ un de ses premiers soins fut de faire
examiner de nouveau la cause du cardinal Charles
Caraffe

,
& du duc de Palliano (on frere

, pour con-
noître s'ils avoient été justement condamnez. Cet
examen ne fut pas inutile

:
plusieurs de ceux qui

avoient assisté à ce jugement, & qui avoient pro-
nonce contr'eux

,
se retndfcerent, déclarèrent qu'ils

n'avoient agi que pour plaire au pape précèdent
,

assurerent qu'on avoit mal jugé, Pie V. sur cette dé-
.claration voulut que les Carasses fussent rétablis
dans leur réputation) leurs titres & leurs dignitez.
le nouveau ïîpe ne montra pas moins de zele pour
la religion des ces commencemens, qu'il venoit
d'en faire voir pour lajuitice dans cette occasion.
Il fit rechercher exaeftement tous ceux qui avoient
des sentimens suspeas, & autant qu'il put ,

il se

les fit amener à Rome. Il demanda par cette raison

au senat de Venise un certain Jules Zanneui, qui
faisoit son séjour à Padouë, & le fit condamner au
feu à Rome. Ilenvoïa à Florence le maître du sacré

palais,pour enjoindre au grand duc de lui livrer Pier-

re Car[enecchi grand ami des Medicis
,

& qui avok
été fort consideié de Marguerite femme du duc de

Savoie. Le maître du sacré palais presentant les let-

tres du pape au duc,trouva Cari'ênecchi à table avec
le duc

,
qui craignant l'humeur sévere de Pie V. li-

1V.Ia lui-nuems celui qu'il honoroic de sa bienvcil-
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lance
,

sans ètre arrere par le danger auquel il alloic
l'exposer. Carsenecchi fut mène à Rome ,& aïant
été convaincu d'avoir entretenu des liaisons fore
étroites avec les herétiques d',Alletnacyne

, & en Ita-
lie avec Viétoire Colonne veuve du marquis de
Pe(caire, & avec Julie Gonzague dames d'une très-
grande condition, mais soupçonnées d'errer dans,
lafoi, il le fit condamner au feu.Le sçavant Aonius
Palearis, célebre par ses écrits, reçut la même pu-nition

, pour avoir mal parlé de l'inquisition
,

qu'il
appeiloit un poignard dégainé contre les sçavans.

Pie V. fit aussi plusieursordonnances très-rigou-
reuses contre les femmes débauchées & les lieux de
prostitution

; il voulut que les premieres [orrisiènt
de Rome

, ou se mariaflfent, sur peine du foüet, si
elles n'obéissoient, Mais sur la remontrance dequel-
ques seigneurs

,
il ordonna qu'elles demeureroient

renfermées chez elles
.

sans qu'il leur sûr libre de
paroître dans la ville, ni le jour ni la nuit. Son def-
sein dans cette ordonnance étoit, que la honte les
obligeât à renoncer à leur vie. criminelle

,
& queles hommes craignant de passer pour infâmes, évi-

tassent de se trouver dans les lieux de prostitution.
Le pape ordonna de plus, que celles qui mourroient
dan.s Ja débauche

,
seroient privees des sacremens

& de la sepulture ecclesiastique, Le conseil poufsé
en secret par le clergé

,
qui n'osoit pas agir ouver-

tement ,
s'y opposa, sous prétexte que les maisons

ne pourroiènt plus être louées, qu'on détruirait
l ancienne liberté

:
mais Pie V. fut ferme dans sa

premiere resolution
,

& quand le conseil le pressa
de nouveau lardçflus, il menaça avec émotion de
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sortir de la ville
,

& de transporter le saint siége ail-
leurs

,
si l'on n'observoit ses reglemens.

De plus, il régla sa maison de telle maniéré
,

qu'il

eut plus d égard à la vie Cage & reglée
,

& à la pro-
bité de ses officiers, qu'à leur nombre

, & à leurs
talens pour le monde, il voulut que chacun lui dé-
clarât son nOlTI, son emploi & ses benefices

:
il en-

joignit aux prêtres de célebrer la sainte messe au
moins trois fois 'la semaine

,
& aux autres diacres 8c

& foudiacres de communier tous les quinze jours :

apparemment qu'il leur supposoit les dispositions
faintes, quil faut apporter , pour recevoir le sacre-

ment de l'eucharistie dignement. Il ordonna à ceux
qui avoient quelque ordre dans 1 "églifcou qui )'oüis-

soient des biens ecclesiastiques, d'avoir la tonsure
,

de ne porter aucun habit de soïe. Il les exhorta
à étudier les écrits des saints peres ; il établit à cet
effet pour eux trois leçons de théologie chaque se-

maine en son palais ; & chargea celui qui en avoit
le soin de veiller à l'observance de ce règlement.
Mais peu satisfait d'avoir établi cette police dans sa

maison
,

il ordonna encore aux cardinaux de réfor-

mer leur train
,

d'éviter le fasie
,

& de mener une
jvic sobre 8c frugale. Il abolit la coutume de sonner
de la trompette toutes les fois que le pape 8c. le sa-

cré college entroient au consisloire
;

il sir sortir de
Rome tous ses parens à l'exception de deux neveux,
dont l'un étudioit au college des Allemands

, un
autre qu'il retint auprès de lui, & qu'il éleva au
cardinalat. Il voulut aussi, que les cardinaux

,
qui

,le satisferoient point à leurs dettes, y fussent con-
tins j comme les.autres par justice, même par la

faiûe
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lailie de leurs biens & de leurs meubles. Enfin il
renouvella la défense qu'Innocent III. avoit faite
aux médecins de visiter leurs malades plus de trois
jours

,
s'ils ne s'étoient confessez pendant cet inter-

valle. Et il défendit aux prêtres Grecs, ôc sur-toue
à ceux qui étoient mariez

,
de célebrer la meÍfe

, ouquelqu autre office divin, autrement que sélon le
rit Grec

,
& aux prêtres latins de pratiquer les céré-

inonies des Grecs ; ce qu'on doit enrendre des meC-
ses solcinnelles. Ce pape fit aussi imprimer le cate-chifme en Latin

, en François
„

en Allemand
,

& enPolonois pour l)insiruétion des jeunes gens. Il pu-blia les breviaires & les miflfels corrigez avec beau-
coup de soin &r de dépense. Il défendit de donner
en speulacle des combats de bêtes dans le cirque

,comme une chosc indigne de la pieté chrérienne.
Il s 'emploïa a rétablir la difeiphne monastique

.dont il ne restoit presque aucun vertige en plusieurs
monasteres

;
il cxcommùnia les moines apostars ôc

vagabonds, & enjoignit aux généraux des ordres
de s'informer diligemment des libertins & de les
ramener dans la.voïe du salut

,
s'il leur étoit pofsi-

ble. Il envoïa de même dans toute l'Italie des visi-
teurs pour examiner, si les évêchcz, les chapitres,
les coiIeges,& les monasteres étoient bien gouvernez
ôc lui en faire exactement leur rapport ; car quoi-
qu'il fLÎc déjà assez avancé en ageA

,
il vouloit néan-

moins entendre
,

voir
,

& connoître par lui-même
tolit ce qui concernait le bon ordre & le rétablifle-
ment de la dirciDline.

Tant de reglemens ne plurent pas égalemerftaux
Romains

j
les uris louerene son zele les autres le
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trouverent excellir
,

& contraire meme linon au
devoir pactora!, au moins à la qualité de prince,
qui étoit attachée au souverain pontificat. Comme
si la vertu ,1e bon ordre

,
& la régularité ne conve-

noient pas à tous les états
,

& se trouvoient incom-
patibles avec les grandeurs humaines. Pic V. apprit

ces differens jugemens
,

& sans rien diminuer de
son zélé

,
il répondit que le peuple seroit plus fâché

de sa mort, qu'il ne s'étoit rejoui de son élection*
Le mardi de la Pentecôte de cette année, il bap-

tisa un Juif fort riche
,

nommé Elie
,

qui étoit
Rabbin ou doreur de sa seéte. On dit que Pie
V. n"étant encore que cardinal

,•
l'avoit souvent

exhorté à embrasser la vraïe religion, & que le Juif
lui avoit répondu

,
qu'il abjureroit le judaïsme ,

quand il le verroit pape. Pie V. Ce voïant donc éle-
vé sur la chaire de saint Pierre

,
le somma de tenir

sa parole
,

& la grâce entrant dans le coeur d'Elie,
lui en fit un devoir & la lui fit accomplir. Il deman-
da le baptême & le reçut en présence des cardinaux

& d'une grande multitude de peuple. Sa femme,
trois cnfans qu'il avoit & un de ses neveux furent
aussi baptisez avec lui. Elie reçut le nom de Michel,

& Dieu se servit de son exemple pour en attirer
beaucoup d'autres, même parmi les plus scavans de
sa fcac:

,
à abjurer comme lui le judaïsme, & à se

.soumettre au joug de Jesus-Christ. Pie V. accorda
de grands privileges à la famille du Neophite

,
&

adopta un de ses enfans
; & pour faciliter le retour

des autres Juifs, il fonda une maison pour y faire
instrûire & élever les Carhécumenes.

Le quatorzième d'Avril précèdent fesTurcss'empa..
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terent de 1 îllc de Chio.qui etoit fous la domination
desGenois,quila possedoient depuis l'an 134c. Les vi-
ctorieux ne pillerent que la principale égtisequiétoic
dédiée à Dieu sous l'invocation de saine Pierre. Per-
sonne n-ai'ant riesisté.chacun eut la vie sauve, mais il
se commit plusicurs impietez. Pendant qu'on pilloit
i'egtise desaint Pierre un Turc aïant pris le ciboire,
où étoient plusieurs hosties consacrées, demanda i
l'évêque qui étoit present, si ç'éroir..là le Dieu des
chréciens:C" est lui-même, répondit leprélat;

; & sur
cette réponse,leTurc jetta le ciboireà terre avec fu-
reur. L'évêque pleurant sur cette impieté

,
dit auTurc,qu'ilaÏLneroir mieux qu'il l'eût tué,quede voir

profancr ainsi nos C1ints misteres
; & le barbare

s 'é-
tant reriré, il se mit à genoux & recueillit jusqu'aux
parcelles des hosties qu'il put trouver. L eglise de
saint, Pierre fut rasée entièrement

: Toutes les au-
tres eglises furent également abbattuës, excepté
celle de saint Dominique

,
dont les Turcs firent

leur mosquee. L 'on ôta ensuite toute autorité à ceuxde 1 I"lllc, & on leur donna un juge Mahometan.On
prie vingt & un enfans des mieux faits de la famille
des Giustiniani agez d'environ dix ans ,

afin d'être
mis au nombre des pages de Soliman, on les cir-
concit par force, mais on ne put jamais les faire re-
poncer à la foi, quoiqu'on les déchirât à coups de
foüets avec une inhumanité, qui en fit mourir plu-
sieurs au milieu des tourmens. Les familles du pré"
fident & des douze senateurs furent conduites à
Constantinople, distribuées dans cinq vaisseaux, &
île-là transportées en des pais differens.

L'empereur alarmé de ces progrès des Turcs
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avoit assemblé dès le vingt-sixiéme de Mars une
diette à Ausbourg pour y aviser des moïens de leur
retirer. Pie V. y envoïa le cardinal Commendon

avec un ordre exprès de protester contre l'assemblée,

& de menacer l'empereur de la déposition
,

& de la

privation de ses états
,

si on prétendoit y parler des
matieres de religion. Commendon étant arrivé à
Ausbourg

, y reçut des mains d'Orhon Truchsés
évêque d'Aufbourg

,
le chapeau de cardinal que le

pape lui avoit envoie.La céremonie se fit à la mesle ;
le duc de Baviere,la duchesse sa femme, & plusieurs

autres personnes de qualité y assisterent. Le légat
sonda enfuire les esprits, & quoiqu'il n'eût aucun
dessein d'executer l'ordre du pape, qu'il trouvait

au moins très-imprudent, il résolut cependant de

trouver quelque voïe pour empêcher qu'on ne
traitât dans la diette des affaires de religion. Après

y avoir un peu réfléchi, il n'en trouva pas de plus
convenable

, que celle d'aflcmbler chez lui tous les

catholiques qui dévoient y affilier. Les princes s'y
rendirent avec les cardinaux Othon Truchfés 6c

Marc Altaëms, l'un évêque d'Ausbourg, & l'autre
de Consiance ; les trois archevêques électeurs ;

Al-
bert duc de Baviere, Guillaume duc de Cleves,
Henri duc de Brunswik

,
& plusieurs députez des

villes libres
,

& des évêques abÍens. Le légat les

exhorta à soutenir l'honneur de la religion
,

& à
résister à la violence des herétiques en conservant

cntr'eux la paix & l'union. Il tomba ensuite sur le
concile de Trente

,
& s'atracha.à faire voir que cet-

te assemblée avoit non-seulement établi solidement
la foi des misteres

>

mais qu'elle avoit même expli-
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que avec clarté & avec netteté, & réduit à des points
précis

,
& hors d'atteinte à l'a chicane

, ce qui con-cernoit la discipline & les moeurs :
d'où il conclue

qu'il ne pouvoit trop les exhorter à recevoir sesdécrets, à regler leur conduite sur Tes décisions, & àabandonnerles herétiques à leur rebellion &
àleur

discorde, jusqu'à ce que lassez de passer de sede enledle, Dieu tirât vengeance de leur opiniârreré.
L archevêque de Maïencerepondant pour tous re-mercia le pape & le légat des [oinsqu'jIsprenaienr du.

salutde l'Allemagne, & assura Commendon
,

qu'ils
juroient tous d'être sournis sans aucune restridtion
a toutes les décisions du concile, qui regardoient la
foi & la doctrine des misteres

; mais qu'il y avoit.
de discipline dont ils souhaitoienc

d'être dispensez; & qu'ils avoient certains usa-res
établis qu'il n'etoit ni sur, ni expédient d'abolir
dans un temps de licence & dedivision

; qu'il fal-
loir attendre une conjoncture plus favorable

; qu'il
etoit assez instruit des coutumes & des affinités d'Al-
lemagne pour ne pas rejetter leurs propositions &
qu ils le pnoient seulement de les appuïer auprès de
« laintete. Commendon n agiffioit que suivanc les
ordres de Pie V. qui lui avoit mandé d'avertir l'ern-
pereur de ne pas faire comme Charles V. qui vou-lant se mêler des affaires de la religion

,
avoit souf-

fert qu'on proposât dans les aÍfenlblées la confef-
lion d'Aulbourg dressée par Melanchton

; qu'il fal-
lait sur-tout faire en sorte que le concile de Trentehit ecu& publié en all.cmagne; & que si on ne pou-
VOit le faire dans toutes les provinces

,
il fût aumoins publié dans les villes qui conservoient l'an-
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cienne religion
, comme Saltzbourg

,
Constance

Eycstadt
,

Ausbourg
,

Freinsinal-iem
,

Pa(Ia\v
,Brixen

,
& Trente; &que, puisque ce qui empê-

choit les évêques de tenir des sinodes diocésains
étoit

, que les métropolitains qui avoient dû com-
mencer ,

n'avoient pas encore aflscmblé les leurs, it
falloit faire ensorte avec l'archevêque de Maïence

,
& les autres, qu'ils reçurent le concile dans leurs
sinodes, afin qu'à leur exemple leurs suffragans le
siflent publier chacun dans son dioçése. Le pape
ajoutoit qu'il falloit avertir l'archevêque de Colo-
gne de souscrire à la confession de foi publiée sui-

vant le concile de Trente
,

& qui avoit été embras-
sée par les évêques de F'rance, d'Italie, de Pologne

?de Hongrie & par plusieurs en Allemagne
, que s'il

refusoit de le faire
,

il fût sournis aux censures de
l'église, & même à la privation de Con éleétoratjque
l'empereur devoir aussi prendre garde

, que, puisque
l'archevêque de Magdebourg élu depuis peu écoic

more ,
l'électeur de Saxe ne se rendit pas maître

de l'élection d'un successeur dans cette église
,

mé-
tropole de l'Allemagne

,
& le siege du primat, com-

me il avoit déjà fait de trois autres évêchez voisins.
Qu'on devoit avoir la même attention sur l'évêché
de Strasbourg ;

qu'il falloit retirer des mains des fi-
deles, autant qu'on le pcfarrôit, les livres des hère-
tiques,dont la lecture

,
dit.il, est toujours très-pcr-

nicieure, & répandre en leur place dans toutes les

provinces des ouvrages de pieté
,

çomposez par des

auteurs orthodoxes. Que les prélats riches devoient
proposer des récompenses aux hommes scavans, &
établir des seminaires dans toutes les villes épisçpr



pales, luivant le précepte du concile de Trente,
Qu enfin il falloit faire en sorte avec l'empereur &les princes de l empire de reprimer au plûtôt par

1 autorité impériale 1 audace de l'éleétcur Palatin.
qui suivoit une autre confession que celle qui avoit
été reçue dans la diette

, & qui persécutoit les pré-
lats voisins dans ion état par des vexations indignes.

iviais ae tous les ordres on n'executa que ceux de
lie point parler dans la diette des affaires de la reli-
gïon'.Après queMaximilieny eut fait regler toutes les
affaires qui concernoient le dedans de l'empire

,
il

pressà les états de pourvoir à celles qui regardoient
le dehors

,
& particulièrement aux moïens de s'op-

porer aux Turcs, qui menaçoient la Hongrie. Les
états accorderent a l'empereur l'entretien de qua-rante mille hommes de pied

, & de huit mille che-
vaux pendant huit mois.Er comme iin'yavoic pasde
temps a perdre pour se préparera la défense conrre
cet ennemi communMaximilien congédia la diette,
Voiant d ailleurs quece qui restos Cà faite ne méritoic
pas qu'on différât de lever des troupes & d'armer.

Dans 1 assemblée des états qui se tint à Vien-
ne le vingt-huitième de Novembre suivant cetempereur voïant que malgré ses sollicitations

il
ne pouvoir rien obtenir des d'épurez

,
de ce qu'il

leur demandoit, qu'auparavant il ne leur eût accor-de de suivre librement la confession d'Aubbourg illeur dit,quepuisqu'ils vouloient suivre une autre re-ligion que celle dont il faisoit profession lui mêmeils n avoient point d'autre parti à prendre que celui
rous & de sortir de ses états."

L assemblee de Vienne finit par-la, & l'cmpc-
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reur étant venu en Boheme & en Hongrie pour y
préparer des secours contre les Turcs

, en fit autant
dans ces deux roïaulnes,& exhorta fortement les peu-
ples à ne se point départir de l'ancienne religion

,
& de servir Dieu comme leur souverain.

Le dessein du grand maître de Malthe Jean de la

Valette étant de construire une nouvelle ville sur

cette langue de terre ,
à la tête de laquelle cst litué

le fort Saint Elme dont les Turcs s'étoient em-
paré dans le dernier siége

,
il cnvoïa des- atu.

bafladeurs au pape , aux rois de France
,

d'Espagnc

& de Portugal
,

& à d'autres souverains d'Italie
,

pour leur remontrer que ce n'étoit pas assez d'avoir
sauvé l'isle de Malthe, si on ne se mettoit en état
de soutenir les nouveaux efforts des Turcs

, en cas
qu'ils voulussent encore l'attaquer. Il leur envoïa le

plan de la nouvelle ville, qu'il avoit fait dresser.

Tous ces princes louerent le zele du grand maître
,

le recoururent avec joïe. Pie V. lui envoïa quin-

ze mille écus par mois, jurqu'à ce que les fortifi-
cations fussent élevées à une certaine hauteur

,
&

mises en état de défense contre les attaques des infi-

deles. Avec ces secours on jetta les fondemcns de
la cité nouvelle

-, ce travail dura près de deux ans ,
pendant lesquels le grand maître ne quittoit point
les ouvriers. On le voïoit au milieu des charpentiers

& des maçons prendre ses repas, comme un simple

artisan
,

& souvent même y donner ses audiances &
ses ordres. Cette ville qu'on appelle la cité Valette
du nom du grand i-naître,est (nuée sur le Mont- Sce-
baras, & renferme le palais', l'arsenal, l'infirmerie

,
l'église du prieuré de saine Jean, & les hôtels ou au-

berges
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verges des Langues : & le tort saint Elme, qui est
a la pointe de cette ville vers la mer, commande
l'entrée des deux ports.

Quelque zele qu'eut le pape pour maintenir la
vraie religion

,
il ne put néanmoins arrêter les pro-

grès que faisoit l'erreur en Allemagne
,

& sut-tout
en Saxe, par le moïen des évêques. Sigismond de
Brandebourg

,
fils de l'éleveur Joachim II. après

avoir été quatorze ans archevêque de Magdebourg,
adopta la doctrine des Protestans

; mais il mourutdans le temps qu'il meditoit une nouvelle forme de
discipline ecclesiastique. Les chanoines également
amis de la nouveauté, firent élire en sa place Joa-
chim Frédéric

,
alors fils unique de Jean-George

éleaeur de Brandebourg. Ce nouvel archevêque
,suivant leur conseil, exécuta l'entreprise de son on*

cle
, & changea la doctrine & la diCciplinc. Il éta-

blit pour ministre dans la principale église de Mag-
debourg Sigifroi Nortl-iaussen

, qui suivoit la con-session d 'Aulbourg. Rottembourg, petite ville de
1^ baffe Saxe

, renonça aussi à la communion du pa-
pe

y
& embrassa la même confession d'AuIbourg

: &Christophle de Mekelbourg, évêque de Halberflad,
de qui dépendoit Rottembourg, y établit George
Ureler pour y enseigner cette doctrine. Les cha-
noines d'Halberftad s'y opposerent, & pour y con-ferver l ancienne religion

,
ils élurent Henri Jules,

petit-fils de Henri duc de Brunsvik, qui n avoit quedeux ans, & qui dans la suite se fit pareillementPro-
fitant.

^Environ dans le même temps, Bernard Rasfeld
évoquê de Munster

,
aïant reçu des brefs du DaDe

.
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qui lui ordonnent de chasscr les concubines, & aïant
fait publier ces ordres dans son diocésc

,
vit se sou-

lever contre lui presque tous les chanoines, quipru
rent hautement.ladéfensedeces malheureuies. Mais

cet évêque qui étoit sage & réglé
,

& qui avoit tou-
jours vécu avec beaucoup de probité

)
ennuie de la

vie scandaleuse de ses chanoines, quitta volontaire-

ment son évêché le vingt - cinquième d'Octobre de

cette année, aimant mieux vivre dans un état prive

& obscur
, que de passèr ses jours dans l'abondance

avec trop de péril. L'on mit en sa place Jean Hoia,
déjà évêque d'Ofnabrug, auparavant président de la
chambre Impériale, homme comparable à peu d'au-

tres par l'éclat de sa naissance, par sa doctrine, &

par ses maniérés honnêtes & généreuses. Heureux
s'il se fut maintenu dans cet état

,
& si par la conta-

gieuse societé de ses chanoines
,

il n'eut pas quitté
sa premiere vie

, pour obscurcir les belles qualirez
de son esprit par une fin bien différente de si beaux

commencement ï

En France le roi Charles IX. après avoir passéune
partie de l'hiver à Blois, à son retour de Baïonne

>
se rendit dans le mois de Janvier à Moulins en Bour-
bonnois. Les premiers présidens des parlemens de
Paris

,
de Toulouse

,
de Bourdeaux

,
de Grenoble,

de Dijon & d'Aix s'y rendirent
,

suivant les ordres
du roi au jour qui leur avoit été marqué. On y vit
aussi le duc d'Anjou

,
le cardinal de Bourbon

,
le

prince de Condé
,

le duc de Monpensier, les car-
dinauxde Lorraine & de Guise, les ducs de Nemours,
de Longueville & deNevers, le connétable Anne
de Montmorenci, le cardinal de Chatillon, l'ami-.
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rai de Coligni, & beaucoup d'autres grands sei-
gneurs,avec les évêques d'Orléans, de Valence & de
Limoges. Lorsqu ils furent tous assemblez

; le roi
qui étoit accompagné de la reine sa mcre,dit : Qu'àson avenement à la couronne, il avoir voulu visiter
fori roi'aume pour entendre les plaintes de ses sujets
& y latisfaire ; qu'il les avoit assemblez pour ce su-
jet, & qu'il les prioit, qu'il leur ordonnoit même
de son autorité roïale, comme il l'esperoitde l'amour
qu'ils avoient pour lui, & pour l'état, de lui IWe-
rer les moïen^Je mettre en repos sa consciencec de
soulager les peuples ,& de rétablir la iustice d.n. fnn
premier éclat.

Son chancelier qui eut ordre de parler ensuite
après s'être fort étendu sur les maux de l'état, con-clut qu ils venoient de la mauvaiseadministrationd..
la jullice, 8c des malversationsdes magistrats

; qu'on
ne devoit point les attribuer au malheur des temps,puisqu il n y avoit point de temps, qui pût empê-
cher un juge d'observer le droit & la justice

: Qu'il
falloir donc faire de nouvelles ordonnances, & pu-nir sévérement ceux qui les violeroientrqu'ondévoie
retrancher beaucoup de juges superflus, qui ne se
nourrissoientque du sang du peuple, & de la mul-
tiplication des procez ; & supprimer dans les justi-
ces subalcernes les cours présidiales,ou entièrement,
ou en partie. Ensuite s'étendant sur la puissance
roiale

,
& sur ce qu'il appella ses droits, il dit que sa

m ajesté ne pouvoit souffrir, que ceux à qui il conve-
noit feulement de vérifier ses édits, s'attribualTenc
e pouvoir de les interpreter

,
& que cela étoit de

I autorité de celui-là seul qui faisoit les loix. Il con-
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damna absolument toutes résignations de chargea
Puis discourant sur l'origine

',
l'autorité & l'étabtis-

o"sement des parlemens du roïaumc
,

il conseilla de
retrancher ou diminuer le nombre superflu des
chambres, & les réduire à leur premiere inflicutionf
Il examina s'il étoit plus expedient que les charges
fussent annuelles ou triennales, que perpetuelles

;
il

dit qu'il falloit ôter les épices & vacations, en don-
nant des gages honnêtes & suffisans aux juges. Sur

ces proportions qu'il détailla longuement, on dé-
libera avec encore plus de longueur. l'on ren-
dit dans le mois de Février le célébré édit de Mou-
lins, qui contient quatre-vingt-six chefs, parmi
lesquels il y a quelques réglelnens très-utiles pour
soulager les peuples

,
& abreger les procez. L'ar-

ticle neuvième conserve aux ecclesiastiques leurs
privilèges, & n'y prétend déroger en aucune ma-
niere. Danslecinquante-huitiémeon reglela forme,
dans laquelle les procez criminels des gens d'église
doivent êtreinstruits & jugez. Dans le cinquante-
cinquième on ordonne que les preuves de tonsure &
de profession monastique seront requës par lettres &

non par témoins. Dans le trente-neuvième, que les

procez criminels des délits, & cas privilegiez
,

se-

ront instruits & jugez par les juges roiaux contre les
ecclesiastiques. Le soixanrc-quarorziémeenjoint de
faire exécuter réellement les ordonnancesfaites pour
interdire les confrairies

,
assemblées & festins ac-

coutumez , comme des occasions qui donnent lieu

au trouble, à la débauche
, aux disputes & aux mo-

nopoles. Le'soixante-treiziémeordonne aux officiers

roïaux de faire observer les édits concernans les hô-
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pitaux, ahn que les revenus soient duemenc em-ploi'ez au soulagementdes pauvres. De plus
, que les

pauvres de chaque ville, bourg & village seront
nourris & entretenus par leshabitans, sans qu'ils
puissent demander 1 'aumône, ailleurs que dans le
lieu de leur domicile. Le soixante quinzième per-
niet aux évêques d'examiner les graduez & de s'aflii-
rer de leur capacité, lôrsqu'ils se présentent pour re-quérir quelque benefice. Le soixante

- dix
- seprié-

me défend à coûtes personnes d'écrire
,

imprimer,
ou exposer en vente aucuns livres, libelles ou écrits
diffamatoires contre l honneur & renommée des
personnes, sous quelque prétexte que ce soir, à peine
de punition extraordinaire. Le soixante. dix-huirié-
mc défend de même à toutes personnes d'imprimer
ou faire imprimer aucuns livres ou trairez sans per-million, & lettres de privilege de sa majesté, au-quel cas il est enjoint à l'imprimeur d'y mettre &insérer son nom ,

son domicile, & ledit privilege
a peine de privation de biens & de punition corpo-relle. Enfin le Guatre-vingt-sixiélne défend tousblalphemes & juremens du nom de Dieu

, & veut
que les jureurs, & blasphémateurs loiencpunis non-seulement d'aQlende pecuniaire, mais de punition
corporelle, dont on charge l'honneur & la conscien-
ce des juges.

Cet édit aïant été porté au parlement, & l'af-
faire mise en délibération

, on fut d'avis de s'y op-parer a l'égard de quelques articles
: mais le roi étant

de retour à Paris, envola le dixième de Juillet de
3?<^ve. es lettres

>
dans lesquelles on répondoit auxdifficultez. Ces lettres avec 1 edit aïant été lues le
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vingt-troisiéme de Juillet, on le vérifia, en ajoutant
seulement qu'eu égard à ces difficultez, on feroit de
très-humbles remontrances au roi. Avant que la

cour partît pour Moulins, les Colignis par ordre ex-
près de sa majesté

,
se reconcilierent en apparence

avec les Guises. Cette réconciliation qui se fit entre
Anne d'Est, veuve du défunt duc de Guise, & le
cardinal de Lorraine d'une parc ,

& les Colignis
de l'autre

,
avoit été le principal but de l'assemblée

de Moulins. L'amiral jura solemnellement qu'il n'a.
voit point été l'auteur du meurtre du duc de Guise

,
qu'il n'y avoit jamaisconscnti. Après quoi le roi leur
commanda d'être amis, & de vivre ensemble en
bonne intelligence. Ils s'embrasserent en présence
de sa majesté, & se promirent réciproquement d'ou-
blier le passé.

Le roi de retour à Paris, fit faire en actions de

graces une procession générale
,

de l'église de sainte
Geneviève à la cathédrale, à laquelle il aiMa

, ac-
co.mpagné de toute la cour. Dans le mois de Juillet
suivant, il y eut une conférence à Paris dans l'hôtel
de Nevers entre les Catholiques & les Protestans,
Elle fut procuréepar Loüis de Bourbonduc de Mont-
pensier, prince du sang, dans le dessein de ramener
à la religion catholique Françoise de Bourbon sa fil-

le du premier lit, & Robert de la Mark duc de Boiiil-

Ion son mari, qui étoient calvinistes. Dans cette
conférence se trouvèrent du côté des catholiques Si-

mon Vigor
,

depuis archevêque de Narbonne
,

5c

Claude de Saintes depuis évêque d'Evreux ; 6c

de l'autre côté deux ministres, sçavoir Jean de l'E-
pine apostat de l'ordre de saint Dominique, 6c I-Iu-
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gues Sureau du Rouer. On tira celui-ci exprès de
prison

,
où il avoit été mis

, pour le punir d'un li-
belle qu'il avoit compote, & dans lequel entr'au-
tres propositions séditieuses, il avoit enseigne cette
maxime détestable

;
qu'il est permis de tuer un roi

ou un prince contraire à la religion. Il y avoit aussi
deux notaires, & les aétes en furent imprimez en
françois.

Cette conférence n'eut pas le succès qu'en espe-
roit le duc de Montpensier pour la conversion de sa
fille. Après une dispute assez longue & pleine d'ani-
mosité

,
dans laquelle les ministres furent réduits à

ce point, d'aimer mieux nier la touce-puissance de
Dieu

, ou du moins la resserrer extrêmement, que
de confesser la présence réelle du corps de Jesus-
Christ dans la sainre Eucharistie

5
l'on se retira sins

s'être accordé sur rien.
Peu de temps avant cette conférence

f
Robert

Pellevé
,

évêque de Pamiers, aïant voulu empê-
cher les Protestans de s'assembler conformément
aux ordonnances, écrivit contre eux en cour ,

& les
défera comme violateurs des édits. En conséquence
de cette dénonciation

,
le roi ne voulut point ad-

mettre de magistrats hérétiques, lorsqu'on lui pré-
sensa les noms de ceux qui avoient été élus

;
défen-

dit dans Pamiers tout autre exercice que celui de la
religion catholique, & ordonna à Damviile gou-
verneur du Languedoc

,
d'y tenir la main. Les Pro.-

tessar.s firent inutilement des remontrances contre
ces ordres

; & voïant qu'ils ne pouvoient les faire
révoquer

,
ils prirent le parti de les violer. Ils s'af-

semblerent
, non pas en public à la vérité

.
mais
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dans les maisons particulières. Les catholiques le

sçurent, & sy opposèrent autant qu'il fut en eux.
La querelle s"cl-iauffa

: on en vint aux mains le dix-
neuviéme de Mai. Les jours suivans la sédition aug-
menta ,

& devint violente
: Les Protestans attaque-

rent la maison d'un nommé laBrousse, la pillèrent,
& y mirent le feu. La Brouflc fut tué le quinzième
de Juin

,
& plusieurs autres furent blessèz. L'.on pil-

la le couvent des Carmes, & l'on y tua quelques re-
ligieux. Le monastere des Augustins fut aussi forcé,
l'on y renversa les im.-iges. L'on fit la même chose

dans l'église de faine François, & dans l'hôpital de

!a ville. Le sîxiéme on attaqua l'église des Domini-
quains, qui fut aussi pillée. Le çomte de Joïeu[e)
lieutenant de roi dans la province, envoïa à Pamiers

Jean Nogaret de la Valerte
,

qui pour appaiser la sé-

dition
,

proposa ces conditions aux Protestans
: que

les prisonniers de Pamiers & de Foix. seroient déli-

vrez de part & d'autre ; que l'on congedieroit des

deux côtez les gens de guerre ,
qu'on avoit reçu du

dehors
; qu'on ôteroic les armes aux particuliers

,
pour être déposées dans la maison de ville

; & qu'on
s'abandonneroit pour le reste à la volonté du roi

,
dont on atiendoit les ordres de jour en jour. Les
Protestans obéirent. Sur ces entrefaites le comte de
Joïeu(e arriva, & deplanda-à loger dans la ville,

avec trois compagnies de fantalims. Les Prptc[-

tans prirent cette demande pour un aéte d hostilite,

& refuserent de recevoir le comte. Celui-ci envoie

en cour pour s'en plaindre ;
les habitans y envoie-

rent aussi pour arrêter les suites de cette affaire
;

les Calviniftcs firent la même chose pour s'excuser.
' Le
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Le roi y envoïaJacquesd'Angennes de Rambouil-
let, avec qui les vicomtes de Rabat & deCaumont
s'abouchercnt

; & il fut conclu qu'il y auroit unetrêve. Le vingt- troisiéme d'Août on fit sortir la
garnison de la ville

:
Elle étoit composée de six censmou[quetaires. Les coupables se retirèrent avec eux.Le lendemain d'Angennes entra dans la ville avec

une troupe de gens de guerre, tambour battant,
& enseignes deploiees, & ne fit aucune peine auxhabitans. De

-
là il se rendit à Foix ; & aussi

- tôtJoieuse vint a Pamiers
, ou il fut reçu honorable-

ment , & avec soumission
,
du moins en apparence.Un president du parlement de Xoulouse

, accompa-
gné de six conseillers deleguez, pour connoitre de
cette attalrc , y arriva peu de temps après; & lors-
qu 'on eut entendu les rémoins

, & que ces juges
eussent fait esperer qu 'on rendroit également justice
aux deux partis, ils s 'en retournerent. On ne laissa
pas de prendre dans le mois de Septembre dix-huit
des complices, qui furent envoïeza Toulouse, &
mis en prison

,
d ou néanmoins ils se (auverentpres-

que tous. Les parties, soit que le parlement de Tou-
louse leur fut suspeéè, ou qu'elles ne fussent pas fort
assurees de leur innocence

,
firent présenter une re..

quete au roi, pour demander que leur affaire fût
renvoi'éc a d autres juges, & que le parlement de
Paris en prit connoissance. Sa majesté avoir déjà fait
expedier Ces lettres mais à la solliciration du cardi-
nal de Guise, elles furent révoquées

; & le parle-
ment de Toulouse demeura enposTeffion de l'affaire.
Il rendit un jugement contre les fugitifs, & par con-
tumace ils furent déclarez criminels de ltifc maiesté.
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6c condamnez à être pendus, 6c leurs biens confis-

quez : on en prit quarante mille livres pour le réta.**

blissement des églises qu'ils avoient ruinées.
La rigueur que l'on exerçoit en Flandres, pour y

soumettre tout le monde à tous les decrets 6c à tou-
tes les décidons, même de discipline

,
du concile de

Trente
, y causa dans cette année des troubles en-

core plus grands. Il se forma contre la gouvernante
une conspiration, dans laquelle les nobles entrerent,
& l'on fit courir contre le gouvernement des libel-
les satiriques également injurieux à Dieu & aux puis-

sances qu'il a établies. La conspiration fut décou-

verte -,
la gouvernante tint ses troupes prêtes

:
Elle

fit faire la visite de ses forteresses 6c de ses citadelles,

fit avertir les magistrats de faire leur devoir, & don-

na avis à ses ambassadeurs auprès de l'empereur, du

roi de France, 6c de la reine d'Angleterre
,

de la

conjuration qu'elle craignoit. Mais ceux qui l'a-

voient formée
,

appréhendèrent encore davantage
de ne point réussir, 6c la conspiration fut presque

entièrement dissipée. Il se trouva seulement environ

cinq cens personnes, qui aïant a leur tête Brede-
rode

,
6c Louis de Nassau

,
résolurent de présenter

eux mêmes une requête a la gouvernantecontre l in-
quisition

,
6c les ordonnances de l'empereur favo-

rables à ce tribunal. Le jour pris pour l execution de

cc dessein
,

les conjurez travcr[erent en bon ordre
deux à deux toute la ville

,
6c atlerent ainsi au palais

de la gouvernante,accompagnezde Brederode 6c des

comtes deNassau 6c de Culembourg. Ils etoient toue
vétusde gris,& avoientdepetites écuelles de bois at-
tachées auteurs chapeaux

,
6c une médaillé d or au
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col, sur laquelle croie l'image du roi, & au revers
une besace suspenduë par deux mains entrelassées

>
avec ces mots fideesau au roi ju[qu"à la besace.

Après qu'on les eut fait entrer dans cet équipage,
Brederode salua la gouvernante, & lui parla en ces
termes. Ces seigneurs Flamands qui sont ici devant
votre altesse

,
& les autres du même rang qui y se-

ront bien-tôt en plus grand nombre, ne se sont unis
avec moi, que pour vous faire voir par cette solem-
nelle assemblée, combien ils ont d'interêt à vousfaire quelques demandes

: Votre altesse prendra, s'il
lui plaît, la peine de les voir dans cette requête

; &c
je vous supplierai) au nom de tous, de croire qu'un

grand nombre d'honnêres gens ne se proposent
rien autre chose que lobéiffance

,
la gloire du roi &

le salut de la patrie. Après ce discours, il lui pré-
sensa la requête

,
& ajouta qu'il avoit d'autres cho-

ses a lui communiquer de la part de ses compagnons;
que néanmoins, pour ne point manquer à ce qu'il
avoit a dire, il feroit, si son altesse le permettoit la
le&ure d'un écrit, ou le tout étoit contenu. La gou-
vernante y consentit, & Brederode lut l'écrit. Les
fdgneurs

s 'y plaignoient à son a!rens
,

de ce qu'elle
avoit écrit dans les provinces, de façon à faire croire
que leur alliance avoir été faite par le secours & à la'
persuasion des François & des Allemands, sous pré-o

texte du bien public, & réellement dans l'esperance
du pillage. Comme cela tournoit à leur honte, ils'
la supplioient très-humblement dénommer les dé.
lateurs

,
& de les contraindre de faire connoître pu-bliquement la vérité de cette accusation, afin queles confederez fussent punis, s'ils écoienc trouvez
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coupables
; ou qu'on sévît, contre les accusateurs

,
si

leur accusation étoit faune. La gouvernante éton-
née d'une députation si nombreuse, & appréhen-
dant quelque chose de plus

, crut toutefois devoir
user de dissimulation. Elle reçut assez bien en appa-
rence leur requête

^
& leur repondit

:
qu'elle exami-

neroit leurs demandes
,

& que sans doute on les sa-
tisferoit, puisqu'ils n'avoient point d'autre but que
la gloire du roi, & le bien de la patrie. Qu'au rcite
les plaintes qu'ils faisoient touchant les lettres
qu'elle avoit écrites aux provinces

,
n'étoient pas

justes
:

qu'elle avoit fait en cela ce que son devoir
exigeoit d'elle

; que sa charge demandoit, qu'aïant
été assurée de divers endroits, de je ne sçai quels,
traitez avec les étrangers, elle en donnât avis aux
gouverneurs & aux magistrats, de peur qu'il n'ar-
rivât quelques troubles, non pas tant de la part des
Flamands, qu'elle avoit toujours trouvez très-fide-
les, que de la part des peuples voisins de la Flan-,
dres

,
qu'ils avoient attirez à.leur parti. Elle congé-:

dia ainsices scig¡;¡eurs, sans leur en dire davantage,
& même sans leur parler des délateurs, quoiqu'ils-
l'eussent demandé avec instance, soit qu'elle fei-
gnît de ne s'en pas souvenir

, pour n'en pas venir à
des éclaircissemens dangereux

\
soit qu'elle fût of-

sensée de cette demande, par laquelle on sembloit
vouloir l'obligerà découvrir les secrets de l'état. Dès
qu'ils se furent retirez, elle écrivit au roi tout ce qui
venoit de se paner.

Dans le temps que les nobles se retiroient, le
comte de Barlemont) qui leur étoit tout-à- fait con-
traire

j
dit à la gouvernaJJte, pour rassurer son cs-
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prit j
qu'il n'y avoÏc aucun sujet de craindre ces for-

tes de gens i qu'ils n'étoient que des gueux , ou parleurs habits, ou en effet. De-là vint qu'on appella
Gueux dans les Païs-Bas, ceux qu'on nommoit Hu-
guenots & Protestans en France. Brederode qui avoit
entendu cette parole de Barlemont, en rit le len-
demain dans un repas qu'il,donna à près de trois
cens personnes

; & comme on y parla de donner un
nom a leur confédération

,
il fut le premier à dire

qu 'il falloit 1 'appeller la Confédérationdes Gueux ;
ce qui fut approuvé des autres. Le lendemain ils re-
tournèrent au palais

5
pour sçavoir la réponse à leur

requête. La gouvernante les reçut en apparence avecpolitesse
j

& leur rendit cette requête avec une ré-
ponse en marge, dans laquelle elle les assuroit qu'on
feroit cesser 1 inquisition

,
& qu'on modereroit les

edits
; mais qu 'il en falloit auparavant écrire au roi.

Elle avoit demandé la veille dans son conseil, s'il
n etoit pas a propos d'obliger les conjurez de décla-
rer leurs noms, parce qu ils n'avoient signé que par
ces paroles Afous tres-humbles & très-fidelessujets de
sa majefléroïale. Mais on lui fit sentir qu'il étoit dan-
gereux de vouloir trop approfondir dans ces sortes
d'affaires. Les conjurez, peu contens de la réponse
qui accompagnoit leur requête, demanderent à la
gouvernante qu elle déclarât, que tout ce qui avoit
été fait par les nobles, n'étoit que pour le service
du roi ; mais elle le refusa

, en leur disant, que le
temps & leur conduite le feroient connoitre ; & alors
ils se retirerent.

Les médaillés que ces conféderez portoient à leur
col, donnèrent occasion a l'établissement d'une dé-
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^votîon à la Sainte Vierge parmi les Catholiques de
Flandres. Philippe de Croy duc d'ArCchot

,
étanc

allé à Notre-Dame de Hall, à trois lieuës de Bru-
xelles

, pour y honorer l'image de la sainte Vierge,
qui y est en grande vénération, fit faire quelques
médailles d'argent, où il fit représenter la Vierge
tenant son fils entre ses bras

; & comme il étoit fort
opposé à la confédération

,
dite des Gueux

,
il porta

cette médaille à son retour , & la fit porter à tous.
ceux de sa suite

, comme une marque qui les distl:n-',
guoit despartÎ[1ns dela confédération.Des qu'il eue
paru à Bruxelles, on voulut l'imiter

,
& le nombre

de ces porteurs de médailles s'accrut considerable-

ment en peu de temps. La gouvernante, charmée
de cette dévotion

, en écrivit au pape Pie V. qui
l'approuva

,
loua la pieté des Catholiques, bénie

beaucoup de ces médailles, & accorda des indulgen-

ces à ceux qui les porteroient
.J

& qui réciceroienç
certaines prieres.

Cependant Brederode, avant que de quitter Bru-
xelles

y

revint trouver la gouvernante , pour la faire
ressouvenir des demandes qu'il lui avoir faites. Il
étoit accompagné de Louis de Nassau^ & des com-
tes de Bergh & de Culembourg,principauxchefs de
lafaction

; de demanda les mêmes choses par une
nouvelle requête. Il ajouta qu'il n'étoit pas à propos
de différer & d'attendre d'Espagne la résolution du
roi

,
les peuples étant devenus furieux

,
& prêts à se

soulever ; que pour eux ils avoient été obligez par
l'amour de la patrie

,
de lui déclarer que les Fla-

mands étoient disposez à une sédition qu'ils feraient
piçn- tôt éclater

: Que si néanmoins elle avoit ré-
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Folu contre un mal si pre{fant d d'userde lenteur, 8c
d'attendre le remede d'un païs si éloigné, il preiioit
le ciel à témoin

, que la noblesse de Flandres ne fe-
rait pas coupable des événemens malheureux, qui
inenaçoient le païs. Mais la gouvernante, sans s'é-
mouvoir

,
lui répondit,qu'elle [echargeroit du soin,

non-seulement de faire venir promptement les or-dres d'Espagne, mais encore d oter les occasions du
tumulte., en avertissant les inquisiteurs & les magis-
trats des villes d exercer leurs charges avec plus de
Ulodération.Elle leur demanda seulement une chose,
que puisqu'ilscroioient avoir satisfait à leur devoir,
ils ne fissent plus rien de nouveau sur ce sujet

; qu'ils
ne sollicitaflent personne pour entrer dans leur union
& qu'ils ne fissent plus d'assemblées secreces: qu'au-
trement elle feroit ce qui dépendoit de sa charge &
de l'autorité que le roi lui avoit donnée pour main-
tenir dans les Païs-Bas l'ancienne religion deses an-cêtres, 8c l'autorité roïalci.

Les conféderez, après ces paroles, se retirerent.J
& sortirent de la ville

,
à l'exception de quelques-

uns qui y repèrent pour observer toutes choses. Bre-
derode., & les comtes de Culembourg 3c de Bergh
partirent avec plus de cent cinquante cavaliers

;
le

,

premier pour Anvers, 8c les deux autres pour la
Gucldre. La gouvernante ,

instruite par ses espions,
que Brederode y soulevoit les peuples

,
quoique le

magistrat lui eût écrit qu'il se contenoitdans les bor-
nes de la modération

, en écrivit au roi. Cependant
les autres conjurez répandirent le bruit dans les pro-vinces

,
qu'ils avoient obtenu tout ce qu'ils préten-

doient
-, 8c pour le faire croire

,
ils publièrent un

AN. 1566.

cm.
Les conjurez pu-

blient un écrit
pour appuïer leur
cerrféderation.

Strada loco su~
pra citato.



écrit supposé sous le nom des chevaliers de laToison
d or ; ou pour rendre la foi de ces chevaliers suspec-

te , ou pour faire accroire au peuple
, que cet ordre

les favorisoit. Dans cet écrie les chevaliers juraient
& promettoientaux dépurez du corps de la noblesse,

que les inquisiteurs de la foi & les magistrats ne
puniroient personne à l'avenir ni de la prison, ni de
l'exil, ni de la confiscation des biens pour la reli-
gion

,
à moins qu'on ne fût coupable d'avoir sou-

levé les peuples
:

qu'ils entendoient, qu'il n'y cût
point d'autres juges de ce crime que les ccnfedercz,
tant que le roi n'en auroit pas autrement ordonné
du consentement des états de Flandres. La gouver-.
nante aïant vu cet écrit, en cut de grandes inquié.,
tudes

i & pour empêcherqu'il ne séduisîc les peuples,
elle assembla les chevaliers, à qui elle le présenta.
Lecture faite, les comtes d'Egmond & de Mans-
fçjd l'assurerent que les chevaliers n'avoient rien.
fait de semblable

,
ni rien dit de tout ce que l'é-

crit contenoit, & elle en donna auffi-tôt avis aux
gouverneurs des provinces

,
afin qu'ils détrom^

passent le peuple; elle leur envoïa en même-temps
une copie de la requête des nobles avec sa réponse

en marge^ leur marqua .,que tout ce qu'on pourrait
publier au contraire

,
étoit une invention des sédi-

tieux. Mais pour plus grande sureté
,

elle députa en
Espagnc Florent de Montmorenci baron de Monti-
gni, qui arriva à Madrid le dix-septiéme de Juin.
Le roi le reçut assez bien

, & lui donna des lettres,
par lesquelles il promettoit de se rendre inceflamT

ment en Flandres
,

& d'y modérer les édits de l'em-
pereyrCharles V. son père,s'ilsétoienttropfévercs,

Ii
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le promit, & n 'en fit rien. Le peuple s'en apper-
eue, & voiant qu il n 'y avoit rien de favorable à at-tendre d Espagne

;
sçachant d ailleurs que la cour de

Rome
,

& le pape en particulier pressoient le roi
d'Espagne & la gouvernante d'agir avec toute sevé-
rité 3tint des assemblées

,
& alla publiquement auxprêches

, pour donner du courage par cette liberté
a ceux de son parti, & intimider ses ennemis par
ic nomore qui s augmentoit tous les jours. La ville
d'Ypres fut la premiere ou on commença à prêcher
publiquement, à parler mal du pape ,

du concile
de Trente, des inquisiteurs, & de toute la religion
On continua dans le Brabant

,
dans la Gueldre

,
&dans la Frise, dans les villes, & dans les campagnes;

ou le peuple accourut de tous cotez, d'abord sans
armes.ensuiceavec desépées pour se défendre,&en-fin avec des arquebuses

; & vers le commencementdu mois de Juin 1 on fit des prêches en Allemand
Se en François dans une campagne auprès d'Anvers

:
ce qui fut cause que le conseil de cette ville écrivitla gouvernante pour la prier de venir elle même
appaiser ces mouvemens. Mais aïant demandé quel-
que temps pour se déterminer à ce voiage

,
elle fit

pendant ce temps-là publier un édit fortWére
con-•/*•/»• < .ire ceux qui talloIenc des acmées

; mais il nefit qu'augmenter l'insolence des hérétiques. Ils s'as-
emblerentencore au nombre de plusde quinze mille

hommes
, & presenterent une requête au conseil

le troisieme de Juillet
,

dans laquelle ils-préten-
doient montrer, que les prêches qui se faisoienx au-
paravant en secret, dévoient se faire alors en public
acause du grand nombre d'auditeurs, & demande-
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rent qu'on leur assignât un lieu pour éviter le trou-
ble & la confusion

; que le magistrat avoit ce pou..
voir suivant leurs privilèges ; & ils le montrèrent
par des exemples. Le conseil envoïa auffi-tôt cette
requête à la gouvernante ,

& la pria une secondc
fois de se rendre à Anvers

,
& d'y établir sa demeu-

re. Mais aïant répondu
,

qu'elle ne pouvoit y con-
sentir

1
à moins qu'on n'y mît une garnison de gens

de guerre, les habitans s'yopposerent,& elle ne vint
point. Elle se contenta d'y envoïer le comte de Me-

gue pour examiner si l'on pouvoit esperer quelque
secours des citoïens

,
afin d'appaiser les troubles.

Mais aussi-rôt qu'on s'apperçut de l'arrivée du com-
te j

le soulevement commença & l'on publioit de

tous cotez, que le comte d'Arembergdevoit le sui-

vre de près avec douze compagnies
; que quand la vil-

le seroit remplie de soldats
,

la gouvernantey entre-
roit

,
qu'elle y établiroit l'inquisition

, & qu'elle y
feroit bâtir une citadelle

: & comme ces bruits
augmentoient considerablement

;
le comte de Me-

gue fut rappellé, & le prince d Orange y rut envoie
à sa place

,
telon les souhaits du peuple

,
qui le de-

mandoit avec empressement. Brederode vint au
devant de ce prince, à mille pas de la ville, suivi dc'

tous les habitans
,

& on lui fit une reception accom-
pagnée de tant d'applaudissemens & de démonstra-
tions de joie

,
qu'il fut obligé d'arrêter le peuple

:t
jusqu'à s'offenser des discours qu'on tenoit en sa

faveur. Il descendit au palais, & commença dès la

même nuit à traiter avec le magistrat des moïens
de retenir le peuple dans son devoir

,
8c de dissiper

ces assemblées sédicieuses. Mais tandis qu'on cher-
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choit des remedes au mal) il augmentait de plus en
plus

,
& les assemblées n etoient pas moins nom-

breuCes, quelques soins que se donnât le prince
pour les dHIiper. Les choses étoient en cet état, lorf-
qu'un accident inopiné donna de nouveaux embar-
ras à la gouvernante.
On lui rapporta que les confederez voïant qu'on

ne parloit plus de convoquer les états, comme onl'avoit fait esperer, faisoient de nouvelles entrepri-
ses

,
& s'étoient assemblés au nombre d 'environ deux

mille à saint Tron petite ville de l'évêché de
Liege aux confins du Brabant. Les habitans crai-
gnant qu'on ne fit le dégat sur leurs terres, & qu'on
ne brûlât leurs maisons, reçurent dans leur ville
Brederode, ôc tous les autres, malgré les défenses
du gouverneur. On y tint une assemblée vers le
milieu de Juillet mais on n'y prit aucune résolu-
tion. La gouvernante leur envoïa le prince d'Oran-
ge & le comte d'EgmondJqui se trouverent avec Bre-
derode & les principaux de la conjuration dans un
village proche Anvers appellé Duffel, afin de con-ferer enscmble

: ils l'exhorterent au nom de la gou-
vernante de ne rien entreprendre de nouveau

5
en

attendant la résolution du roi
-,

de ne point donner
à ce prince un juste sujet de s'irriter contr'eux ;dc
demeurer dans le devoir

;
de reprimer l'insolence

des se6taires
, qui se vantoicnt d'être prêts à faire

éclater la sédition & la révolte, & d'empêcher les
prêches autant qu'ils le pourroient.

Les députez répondirent par écrit
, que les ordres,

qui avoient été envoïez n'avoient pas étéobservez,
comme on devoit le faire. Que l'on n'y avoit eu
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presque aucun égard ni à Tournay, ni a L "isle ni
à Mons, ni à Aire

,
ni à Ath

,
ni à Bruxelles ; plu-

sieurs aïant été faits prisonniers pour la religion.

Que quant à eux ,
ils avoient fait tous leurs efforts

pour empêcher d'autres assemblées} mais qu ils n a-
voient pu rien obtenir du peuple

,
qui avoit conçu.

de violens soupçons
,

de ce que la réponse que la

gouvernante avoit promis de donner dans deux

mois, n'avoir pas encore paru, & n'étoit point ve-

nuë d'Espagne ; outre qu 'on ne parloit plus de l a£~

femblée generale des états de Flandres, qu 'on avoit

fait esperer. Que d'ailleurs les confederez protes-

toienc qu'ils ignoroient que les François eussent

aucune part aux troubles, comme on le disoit : Que
puisqu'on se plaisoit à les calomnier en leur impu-

tant qu'ils avoient porté le peuple a s'assemblerpour
faire des prêches y ils étoient prêts a se purger de'

cette calomnie
,

& du crime de rebellion
: Qu'en-

core que la plûpart d'entr'eux suivissent la doctrine

des Protestans, néanmoins la religion ne les empê-
cheroit jamais de garder au roi l obeissance & la'

fidélité qu'ils lui devoient : Qu ils ne se défioienc-

point de la clemence de ce prince
,

mais que les

confederez croïoient, que puisque leur conscience

ne leur reprochoit aucun crime
,

ils n avoient pas
besoin de cet oubli deschoses passees, que la gou-
vernante leur offroit, n'aïant rien commis qui mé-
ritât son ressentiment. Ils ajouterenta cela d autres*
plaintes.

Qu'on les déchiroit de tous cotez par les discours

qu'on tenoit d'eux
, comme s'ils étoient coupables,

& convaincus du crime de rebellion. Que les che-



valiers de la toison d'or, les grands & les autres évi-
toient leur compagnie, sur le bruit que le roi ar-
riveroit bien-tôt en Flandres, & les puniroit sévé-
rement ; que sa maiestéavoit déjà demandé pa{fa-
ge par la France

, & que le duc de Savoïe lui avoit
offert pour cela ses services. Déplus que le clergé
devoit donner une somme considerable d'argent
pour les frais de la guerre. Qu'ils ne pouvoient dis-
simuler que s'appercevant qu'on ne vouloit point
pourvoir à leur sûreté

,
ils n'eussent pour leur dé-

sense particulière fait en Allemagne des amis
,

du
secours desquels ils se serviroient, quand il en seroit,
besoin

: mais qu'ils protestoient n'avoir fait aucune,
encreprise avec les François. Qu'ils demandoient
donc que la gouvernante pourvût suffisamment à la
sûreté des confederez

; & qu'ils regarderoientcom-
me une caution

,
& une assurance pour eux ,

si elle
recevoit dans ses conseils le prince d'Orange

,
le

comte d'Egmond
,
& le comte de Horn, seigneurs

considerables par leur mérite
, & par leur fidélité

;
& qu'on n'ordonnât rien sur cette affaire

,
sans les

y avoir appeliez. Brederode avoit réduit cet écrit à
neuf chefs, & en fut lui-même le porteur à ses

compagnons qui l'attendoient à saint Tron.
Chacun jugea à propos d'envoïerà la gouvernante;

Louis de Nassau accompagné de dix gentilshommes","
& de lui presenter une requête

,
qui comprenoit

ces neuf articles. Mais ils ajoutoient sur la fin
-, que

si l'on ne rendoit à la patrie son ancienne tranquil-
lité

,
ils seroient contraints malgré eux d'aller cher-

cher du secours chez les étrangers
a

& qu'il pour-
roic arriver, que les François ennemis perpétuels
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des Païs-Bas, y fussent attirez par les troubles do-
mestiques. Cette menace du secours des étrangers,
mais principalement des François

-y
intrigua fort la

gouvernante ,
qui, après avoir fait lire cette requête

dans le conseil, 8c entendu les opinions, répondit à
Louis de Nassau

, que les chevaliers de la toison d'or
devoient se rendre à Bruxelles le vingt - sixiéme
d'Août, 8c qu'elle les consulteroit sur cette affaire.

Cependant le prince d'Orange étant de re-
tour à Anvers, où il trouva le trouble beaucoup
augmenté

,
avertit la gouvernante que les habitans

l'avoient sollicité d'en prendre le gouvernement,
8c d'y mettre à sa volonté une garnison pour la dé-
sense 8c la sûreté de la ville. La gouvernante le lui
aïant permis,il leva des gens de guerre,demanda des
gardes pour sapersonne,les obtint 8c representaavec
plaisir le personnage de gouverneurd'Anvers

,
dans

l'esperance d'y representer dans peu de temps celui
de Couverain,s'il pouvoit y parvenir.Peu après le roi
d'Espagne sentant enfin la nécessité de moderer ses

édits, écrivit à la gouvernante qu'il lui permettait
.de renvoïer les inquisiteurs ecclesiastiques

, pourvu
qu'on donnât auparavant leurs fonctions aux évê-

ques , parce qu'il ne vouloit pas, dit-il, priver la
religion du secours de ceux qui pouvoient connoî-
tre descau(es de la foi, 8c venger les injures qui
lui seroient faites. Que de plus il trouvoit bon, que
le conseil de Flandres apportât quelque temperam-
ment aux ordonnances de Charles V. mais qu'il
vouloit que le conseil d'Espagne en eût connoissan-

ce , 8c qu'il approuvât cette moderation
, avant

qu'on la publiât dans les provinces. Qu'enfin on
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pouvoir pardonner aux conjurez & aux autres -,
mais

qu'il fallait auparavant exécuter les deux autres con-
ditions.

Mais ce remede vint trop tard. C'étoit jetter de
l'eau après que l'incendie avoit presque tout consu-
mé ; la fureur des herétiques étoit parvenuë à un
tel excès

y
qu'ils ne vouloient plus des demandes

qu'ils avoient faites eux-mêmes
, & que tout leur

dessein étoit d'assouvir leur passion. Ces séditieux
armez de bâtons, de coignées, de marteaux ,

d'é-
chelles, de cordes, & de tout ce qui étoit plus pro-
pre à détruire qu'à combattre, se jetterent avec cet
appareil dans les bourgs

, & dans les villages des en-
virons de saint-Orner, rompirent les portes des
églises, & des monasterès, renverserentles statuës &
les images, & commirent toute sorte de désordres.
Ils firent la même chose à Bailleul. Quelquesuns
voulurent commettre les mêmes excez à Bruges

,mais ils en furent empêchez par le pensionnaire de
la ville

y
qui en fit fermer les portes. Dans la Guel-

dre
s

dont le comte de Megue étoit gouverneur ,
les.

premiers habirans de Nimegue offensez de l'audace
d'un certain moine défroqué qui s'étoit fait Calvi-
nifle

, & qui avoit fait quelques prêches,dans la vil-
le au cimetiere des Juifs, s'arfemblerent pour le
chasser, mais ils n'y purent réiiflir ; il étoit soutenu.
La guerre qu'on déclara aux images n'éclata en au-
cun endroit avec tant de fureur qu'à Anvers. L'ima-
ge de la sainte Vierge

,
qu'on portoit en procession

le jour de l'Assomption fut insultéc par des arri[ans,
& attaquée de paroles insolentes & impics

:
ils vou-

loient même y porter leurs mains sacrileges
,

si ceux
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qui conduisoient la procession, craignant que le

crime n allât plus avant, n eussent fait promptement
passer limage dans le chœur de I'ëglise

, au lieu de
la metrre dans la nef selon la coutume. Le lende-
main le désordre recommença ; quelques-uns s'ap-
procherent de l'autel, & demandèrent par dérision
à cette image

,
quelle crainte l'avoit obligée de se

retirer si-tôtdans sa niche-,& les autres coururent par
toute l'église exerçant leur fureur sur tout ce qu'ils
trouvoient sous leurs mains. Un d'entr'eux monta
dans la chaire

,
& après avoir contrefait le prédica-

teur d'une maniere ridicule
,

il demanda l'écriture
Mainte, & défia les prêrres à la dispute. Un marinier
catholique indigné de l'insolence de cet homme

,
monta de l'autre côté de la chaire

,
prit au corps ce

bouffon sacrilege, & le jetta du haut en bas ;
les

les autres attaquerent aussi-tôt le marinier qui fut
blessé à la cuisse en se sauvant. Le vingt-uniéme

d'Août ces furieux en beaucoup plus grand nombre

entrerent dans l'église cathedrale vers la fin de vê-

pres avec des armes cachées
,

& se mirent tous a
crier

5
vivent les Gueux.

Les magistrat de la ville qui y etoit accouru avec
quelques archers pour appâter le bruit, ne put les

chasserde l'église ;
ils en fermerent les portes sur

eux ; & un d'entr'eux aïant commencé à chanter
les pseaumes de Marot

, comme si ce chant eût été
le signal, ils se jetterent sur les images de Jesus-
Christ, dela sainte Vierge & des saints

-,
ils en ren-

verserent quelques-unes par terre.) & les foulerent

aux pieds, ils en percèrent d'autres de leurs épées.

Les femmes débauchées., qui afeompagnoient ces
malheureux,
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malheureux, prirent les cierges qui étoient surles
autels & les torches qu'elles trouvèrent dans régh(e.
Les orgues furent brisées, les statuës des Saints mi...
ses en pièces, & l'on n'épargna pas même le corps
de Jesus-Christ, qu'on tira du tabernacle, & qu'on
foula aux pieds. Comme ils continuoient de com-
mettre les mêmes désordres dans les autres églises
d'Anvers

,
les bourgeois craignant pour leurs mai-

fons, s'y enfermèrent
:

les religieuses se retirerenc
chez leurs parens ; & ce pillage aïant duré trois
jours, les habitans prirent les armes ôc les chasse-
rent.

L'exemple d'Anvers fut suivi par les Gueux de
Bofleduc,de Gand

,
de Valenciennes, d'Oudenar-

de, de Tournay & de Malines, & ensuite de pref-
que toutes les autres villes des Païs-bas. La gouver-
nante aïant reçu de toutes parts des nouvelles de cespillages, fit aulli tôt assembler le conseil, à qui elle
expo sa ces désordres. Les comtes de Mansfeld, d'A-
remberg & de Barlemont, offrirent de sacrifier leur
vie pour le service du roi. Mais le comte d'Egiiiond,
le prince d '.Orange, le comte de Horn & beaucoup
d autres , ne furent pas d'avis qu'on prît les armes.Ils crurent qu'il étoit dangereux d'irriter paj la vio-
lence plus de quinze mille hérétiques, qui étoient
alors dans Bruxelles. Dans cette diversité de senti-
mens, le conseil décida qu il falloit que la gouver-
nante promit, qu 'on oublieroit le pane, & qu'on
donneroit sûreté pour l'avenir, à condition que les
confederez brûleraient auparavant le traité de leur
union

, qu ils appelloient compromis ;
qu'ils jure-

joient de défendre la religion Catholique, ôc d'être
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toujours fidèles au roi. Mais lagouvernante incertai-
ne du parti qu'elle devoit prendre,différa trop d'e-
xécuter cette décision

,
& par ce retardement elle

occasionna de nouvelles violences. Elle voulut se

retirer à Mons
>

elle le tenta jusqu'à deux fois, mal-
gré les représentations des habitans de Bruxelles,
mais elle en fut toujours empêchée

, parce que son
dessein fut toujours découvert. Enfin, réduite à l'ex-
trémité, elle accorda aux conjurez le pardon, & la
sûreté qu'ils demandoient, & laissa aux autres la li-
berté d'aller à leurs prêches, seulementpour les lieux
où il y en avoit eu jusqu'alors

; pourvu qu'ils n'y al-
lassent point en armes ,

ni à dessein de nuire aux
Catholiques

; & à condition que. le roi trouveroit
bon., que ces deux choses fussent confirmées par les
états.

Elle commit ensuite la garde de la ville su comte
de Mansfeld, y fit entrer un nouveau renfort de
cavalerie & d'infanterie, fit provision d'armes dans
son palais, & n'oublia rien de ce qui pouvoit contri-
buer à la sûreté de sa personne

,
& à la défense de la

ville. Elle fit aussi assembler le conseil de ville
:
le

prince d'Orange s'y trouva avec les comtes d'Eg-
mond & d'Hoestrate

; & ceux-ci assurerent que la

gouvernante avoit résolu sur leur parole, de demeu-

rer à Bruxelles, à condition qu'il n y auroit plus de
prêches, & qu'on ne feroit aucune violence aux
églises

: de plus, qu'elle prioit& même ordonnoit
y

qu'on obéît en tout au comte de Mansfeld
;

les ha-
bitans s'y engagerent par serment, & les choses se

tranquilisercnt. Le prince d'Orange, de son côté
,étant retourné à Anvers accorda aux hérétiques la
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permission de faire leurs prêches
, & de professer la

religion de Luther & de Calvin, en trois endroits
qu'il leur assigna. Les comtes d'Hoestrate & de Horn
en firent autant, l'un à Malines & l'autre à Tour-
nay. Mais ces condescendances n'aïant pas empêché
les désordres des hérétiques à Anvers, à Ainfler-
dam

, & à Dels, la gouvernante pressa le roi d'EC-
pagne de passer en Flandres.

Philippe vaincu enfin par tant de sollicitations,
écrivit à sa sœur de faire lever en Allemagne trois

•millechevaux, & dix mille hommes de pied
,

de
leur avancer deux montres, & de les tenir prêts
pour la Flandres. Il lui envoïa les commissions pour
les officiers qu'il lui nommoit, & lui fit tenir en
même-temps trois cens mille écus, pour être distri-
buezen partie aux capitaines de ces troupes, & en
partie a d'autres, s'il «toit besoin d'un plus grand
nombre

; & pour cet effet, il lui envoïa des blancs-
signez de sa main. Pour ôter aux princes Allemands
le soupçon que la levée de ces troupes auroit pû leur
donner, il les avertit de son dessein

, & en informa
principalement l'empereurMaximilien II. qu'il pria
de favoriser cette levée de gens de guerre. L'empe-
reur qui avoit oui dire

,
qu'il y avoit un accord en-

tre la gouvernante & les nobles conféderez, écrivit
au roi pour le dissuader de faire cette levée

, & pa-
rut vouloir se rendre médiateur de cette grande af-
faire. Mais après avoir vu qu'elle ne pouvoit être
terminée sûrement sans le secours des armes, il
changea de dessein, accorda au roi d'Espagne ce
qu'il demandoit

>

& défendit sur peine de.la vie par
unédic qu'il publia, qu'aucun des Allemans ne par...
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tât les armes contre i'Espagne. Les électeurs de Tré-'

ves & de Maïence
, approuverent audi qu'on levât

des troupes & promirent d'y contribuer
:

les évê-
ques Catholiquesd'Allemagne firent la même répon-
se. Le duc de Baviere fut un desplus zelez

,
& solli-

cita même le roi de ne rien épargner en cette occa-
sion

: mais les princes de la confession d'Ausbourg
ne répondirent pas de même

;
le Landgravede Hes-

[e, & le duc de Wurtemberg s'excuserent sur ce que
les Flamands professoient la même religion qu'eux

,
& priérent la gouvernante d'user de remedes plus
moderez, & d'accorder la liberté de conscience.
Frederic III. comte Palatin

,
non-seulement défen-

dit la cause des conféderez
; mais après s'être répan-

du en invectives contre le pape ,
le culte des Saints,

& la tirannie des Inquisiteurs, il conclut qu'il étoit
obligé par sa religion à n'être pas contraire à scs
freres, qui suivoient comme lui la confession d'A us-
bourg

j
& la pure parole de Dieu. Le roi de France

à la priére de la gouvernante, fit de même un édit
par lequel il détendaità scs sujets de porter les ar-
mes en faveur des rebelles de Flandres. Philippe
l'en remercia, & écrivit à sa sœur, qu'après avoir
mis ordre à ses propres affaires à Madrid

,
il palTe-

roir en Flandres.
Cette nouvelle étonna les conféderez, & obligea

le prince d'Orange
,

Louis de Nassau son frere
,

les

comtes dlEgmond, d'Hoestrate & de Horn .des'af-
sembler à Tenermonde, entre Gand & Anvers

,
pour délibérer sur ce qu'ils devoient faire dans une
pareille conjoncture. Parmi les differens projets
qui furent proposez dans cette asscmbléc., pour em-
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pecherPhilippe d'entreren Flandresavec une armée,
quelques-uns furent d'avis qu'on s'en remît "àJa clé-
mence du roi j d autres opinerent qu'il falloit quitter
le païs, & abandonner la partie au victorieux

, en-fin, les derniersvouloient qu'on établit un nouveaumaître, sous lequel on pût vivre en assurance
; &

que comme l'empereur s'étoit offert d'appaiser les
troubles, il falloit se servir de ce prétexte pour le
mettre sous sa domination

; d'où ils tireroient cet
avantage, qu'ils gagneroient la bienveillance d'un
prince, qu ils auwient appeliez de leur propre mou-
vement ; ou que si leur entreprise ne réuflilToic pas,du moins l'empereur redevable à l'affeaion des Fla-
mands

,
les protegeroit toujours auprès de Philippe.

Enfin, l'on prit le parti de tâcher d'agir auprès de
l'empereur, afin qu'il empêchât le roi d'Espagne de
venir en Flandres.

Mais ces mesures aïant été déconcertées
3

les
conséderez résolurent de. prendre les armes. Les
nobles jurerent de prendre les marchands sous leur
protection

,
& ceux-ci, joints au reste du peuple

,de fournir de l'argent & de païer même de leur per-sonnes pour la cause commune : & afin que la diver-
sicé des [eaes ne mît point dedivision entre eux ,Louis de Nassau écrivit à ceux d'Anvers, que jus-
qu a ce que les choses fussent établies, ilsquirtaHenc
pour quelque temps leurs opinions particulieres tou-chant la religion

,
& qu'ils s'en tinrent tous ensem-

ble à la confession d'Ausbourg; 6c qu'ainsi les Rê-
veurs qui la suivoient s'etnploïeroient pour eux.auprès de-lempereur, & que les soldats Allemans au-
roient peut-etre de la peine à prendre les armescon-
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tre des personnes de leur religion. Cette lettre eut
tout le succès qu'on s'étoit proposé

: Les hérétiques

d'Anvers après avoir écrit à Geneve & consulte

Theodore de Beze, qui approuva cette tréve de re-
ligion

,
dresserent une nouvelle profession de foi,

sur le modèle de la confession d'Ausbourg, pour la

présenter à l'empereur à la prochaine diète, avec

une requête
, par laquelle ils demandaient sort alIi-

stance & sa proteCtion auprès du roi. De plus, ils

établirent dans plusieurs villes, comme ils avoient
déjà fait dans Anvers, des consistoires ;c'est-à-dire ,
des conseils & des assemblées, & créèrent des ma-
gistrats & des conseillers, qui toutefois ne pou-
voient rien décider, sans auparavant l'avoir cOIn."
muniqué au consistoire d'Anvers, comme au prin-
cipal. Ils firent encore alliance avec l'éleéteur Pala-

tin
,

& les autres princes hérétiques d'Allemagne ,
ennemis de la maison d'Autriche. Le comte de Me-

gue fit sçavoir à la gouvernante, qu'on levoit douze

cens chevaux en Saxe, par l'ordre du prince d'O-

range :
d'autres lettres secrettes qu elle reçut de

France., l'avertirent que les Caivinistes de ce roïau-

me, par l'entremise de l'amiral Coligny, avoient
résolu d'envoïer aux Flamands dix compagnies de
cavalerie & " trente d'infanterie, qu'on leveroit en
Allemagne, parce que Charles IX. avoit défendu

de faire des levées en France. Enfin
,

les conféderez

recurent des lettresde Constantinople, d'un certain

Jean Muches,ou Miches
,

Juif favori du Sultan

Selim II. qui mandoit aux [cétaifcs d'exécuter au
plutôt la conspiration faite contre les Catholiques ;

que l'empereur des Turcs faisoit de grands prépara-
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tirs contre les Chrétiens, & que dans peu il donne-
roit tant d affaires au roi Philippe

,
qu'il n'auroit pasfeulement le temps de songer aux Païs bas.

Ces nouvelles enflant le courage des confederez.,
il fut résolu dans le consistoired'Anvers, que, puis-
qu:on avoit une si belle occasion de fortifier le parti,
on 'leveroit autant d'argent qu'il feroit possible

,pour s'en servir dans le besoin
; & aussi-tôton com-

mença cette levée avec beaucoup de zélé. Le comted'Hoestrate qui commandoit dans Anvers pour le
prince d'Orange, envoïa dans le même temps à la
gouvernanteune requête qui lui avoit étépré[entée,
& dans laquelle les seéÃ:aires demandoient pour eux,
& pour tous ceux de leur parti, le libre exercice de
leur religion, & offroient au roi pour cette grace
trois millions de florins

;
mais on crut que c'étoit unartifice pour avoir occasion de lever de l'argent de

tous cotez, & pour tromper les Espagnols en leur
offrant une si grande somme

: Peut-être aussi n'of-
froit-on en apparence une somme si considerable

,que pour faire voir ia force & les facultez du pacti.
On fit courir en Flandres plusieurs copies de cetterequête, où étoient écrits les noms des nobles & des
marchands, qui s'obligeraient de fournir cet argent.
Mais la gouvernante peu touchée de ces offres, nedaigna pas répondre au comte d'Hoestrate

:
elle en-

voïa néanmoins cette requête au roi pour l'engager
a le hâter, & àne plus user de remise.

Cependant la gouvernante bien infl:ruite de tout
ce qui s'étoit passé dans ces consistoires, après avoir
reconnu que le bruit du voïagedu roi en Flandres
avoit déjà refroidi quelques-uns des conféderez

>
usa
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d'artifice pour tâcher de les gagner entièrement.
Elle leur écrivit des lettres remplies de témoignages,
d'affection

,
& de confiance

;
elle y ajouta des pro-

metTes, qu'elle leur fit faire en particulier
; & com-

me elle avoit des blancs-signez de la main du roi,
elle en remplie quelques-uns, qu'elle adressa à ceux
qu'elle connoissoit n'être pas ennemisde la religion,

en les exhortant de la défendre
,

& de maintenir les
peuples dans le reCpeét, & dans l'ancienne obéiflan-

ce. Elle fit distribuer ces lettres de telle sorte
, que

ceux qui n'en avoient point, en fussent informez
,

afin d'exciter entr'eux des soupçons & des jalousîes.

Dans le même-temps, il arriva fort à propos que cet-
te princesse reçut quelques lettres écrites de la main
du roi

,
adressées au prince d'Orange & remplies de

témoignages d'anFection
-,

lesquelles furent aussi-tôt
imprimées, & renduës publiques. Elles produisirent

cet effet, que beaucoup de conféderez craignant
d'être-abandonnez par les autres, qu'ils voïoient
chancelans,& se dégoûtant de quelques-uns, à qui ils
croïoient être suspects & odieux

,
résolurent de ne

plus se trouver aux assemblées
;

se retirerent en leurs
logis, pournepenser qu'à leurs intérêts particuliers ;

ou se donnerent à la gouvernante,& aimerent mieux
•

se rendre dignes dela bienveillance du roi, que d'ér

prouver son indignation.
Cette division des conféderez

,
anima le courage

de la gouvernante ;
elle se résolut d'emploïer la for-

ce pour abbattre entièrement l'audace des sédi-
tieux ; & pour y mieux réüssir, elle écrivit à tous les

évêques, d'ordonnerdes prieres&des jeûnes, pour
implorer le secours de Dieu & appaiser sa colere.

Ello
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r/fle dépêcha un courier en France ad'Alava, am-
bassadeur du roi d'Espagne, pour l'avertir des des-
feins des hérétiques

; & elle informa l'empereur des
demandes, que les Flamands devoient faire dans la
diète, & des menaces de l'éleaeur de Saxe

, & du
Palatin. Le comte de Mansfeld s'offrit à'ia gouver-
nante , pour aller trouver l'empereur, & lui promit
de détourner l'éleéleur de Saxe de son dessein

, enl'occupant dans ses états. Mais comme ce comte lui
etoit necessaire

,
elle loüa son zele, le fit sçavoir au

roi
, & obligea Mansfeld de rester auprès d'elle. Lç

nombre des soldats fut augmenté dans les provin-
ces ;

les gouverneurs y furent renvoïez avec de plus
fortes garnisons, & la gouvernante fit publier unedit, par lequel elle imposoit des peines séveres auxrebelles. Elle envoïa une copie dç cet édit au foi, à
qui elle manda qu'on l'avoit jugé nécessaire, pour
réprimer les entreprises des hérétiques, & que tous
ceux du conseil secret y avoient consenti, à l'excep-
tion du comte d'Egmond, qui regardoit la publica-
tion de cet édit

, comme le signal qui alloit faire
prendre les armes, a tous les peuples des Païs.bas,
Ce qu'il disoit, arriva en effet.

On se hata d armer, on se trouva aux consistoires
en plus grand nombre

;
les assemblées furent tenues

avec plus de soin & de circonspettion
; enfin

, onrésolut de recourir aux armes, puisque la gouver-
nante vouloit clnploïer la force

; de lever des soldats
en partie dans le Palatinat, & de se servir principa-
lement des troupes que le Palatin avoit og-ertes. On
en donna la commission à Brederode, avec les noms
des marchandsd'Anvers, qui devoient fournir l'ar-
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gent néceHaire, pour la iolde des gens de guerre.
Brederode sans differer, nomma des gens pour le-

ver ces deniers, & pour trésorier
,

Philippe Marnix
de sainte Aldegonde : & Lollis de Nassau se chargea
de traiter avec le duc de Saxe ; mais la guerre que ce
prince avoit dans Ces états, & le peu d'esperance

*

que les conféderez avoient d'en tirer si prompte-
ment du secours, les obligea de s assembler à Breda
ville du prince d'Orange

, ou trois choses furent ar-
rêtées. 1. Qu'ils écriroient au comte d'Egmond

,
pour l'attirer dans leur parti. 1. Que par une nou-
velle requête ils rendroient compte de leurs actions
à la gouvernante. 3. Que néanmoins ils leveroient
des troupes en Flandres

y
le plus promptement qu 'il

leur seroit possible.
En conséquence de cette déliberation

,
le prince

d'Orange,lecomte:d'Hocfi:rarc & Brederode,adres-

serent en commun une lettre au comte d'Egmond
,

& le priérent de s'unir à eux, l'assurant que par cette
union

>

ils feroient cesser les prêches des hérétiques
>

& que par-là ils détourneroient le roi de venir avec
une armée dans les Païs-bas, ou qu'ils pourroienc
l'empêcher d'y entrer, en se joignant ensemble

,
supposé qu'il ne voulût pas changer de relolution»
Mais le comte refusa d'entrer dans cette ligue..Dans
le même-temps, Brederode qui vouloir présenrer à

la gouvernante une nouvelle requête des conféde-

rez ,
fit demander à cette princesse un sauf conduit,

pour se transporter sûrement à Bruxelles
;

mais ne
l'aïant pû obtenir, il prit le parti d'envoïer la requê-

te à la gouvernante. Elle contenoit beaucoup de
plaintes de la part des nobles, de ce qu'on vouloit
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armer contre eux, maigre ce qu'ils avoient fait pourdésarmer les peuples, & appaiser les réditions
; de cequ'on les chassoit des villes

; de ce qu'on les obser-
voit dans la campagne, & de ce qu'enfin on les re-gardoit par tout comme des ennemis. Ils préten-
doient que toutes ceschoses étoient contre leur ré-
putation

,
leur fidélité

^
& la tranquillité des peu-ples. En conséquence, ils supplioient son altesse de

confirmer la sûreté qu'elle avoit donnée aux confé-
derez, & de permettre aux peuples les prêches, 8c
tout ce qui en dépend. Ils promettoientde se tenir
contens, si elle licentioit les soldats levez depuis peude temps, & si elle révoquoit les édits contraires
aux conditions accordées. Ils protestoient de de-
meurer après cela si étroitement obligez au roi, 8c
a son altesse, qu'ils prefereroient toûjours la gloire
& la grandeur de l'un & de l'autre à leur vie & à leur
fortune. Qu'autrement ils prévoïoient un grand
carnage des peuples, 8c la ruine prochaine de la pa-trie

; qu 'il leur suffiroit cependant de l'avoir prédite
& d'avoir tâché de la détourner. Qu'enfin

,
si ces

maux leur causoient une juste douleur. ils avoienc
du moins la consolàtion de ne se reprocher aucuncrime.

La gouvernante lut cette requête dans leconCeil
secret 8c quelques jours après en avoir communi-
<}ué avec ses con[eillers.) elle répondit à Brederode

:Qu elle ne connoissoit pas ces nobles,& le peuple au
nom desquels on avoit présenté cette requête, puif-
que depuis la reponse faite à la requête des nobles
du mois d'Avril, 8c dont ils avoientparus si contens ;ils venoient tous les jours offrir leur service au roi,
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Qu'elle n'avoit permis que les prêches, sans y corn.;
prendre l'étabri (lement des consistoires, la création.
des magistrats, les levées des contributions

.J

la con-
fusion des mariages entre les Catholiques, & les
hérétiques, & les cénes à la calviniéne. Que l'auto*'
rite du roi & des magistrats y étant tous les jours me*
prisée, & la conduite qu'on y tenoit

,
tendant à éta-

blir une nouvelle forme de république
,.

ils ne de-
voient pas croire qu'elle eut permis au mépris de
Dieu

,
& à la honte du roi, tout ce qu'ils appelloient

cérémonies de leur religion. Qu'elle avoit donné
ordre à leur sûreté, qu elle avoit gardé sa parole, &
qu'elle la garderait encore , en s'opposant né'arr-
moins à tout ce qui se feroit contre le roi & contre
la religion. Mais pourquoi, dit-elle, ceux qui se

plaignent qu'on n'a pas gardé la foi, pauenc.ils sous
silence, qu'après les conventions du mois d'Août

y

on a vu tant de sacriléges
, tant d'églises pillées

f
tant de religieux chassez de leurs monasieres', des
prêches établis par la force & par les armes, où il
n'y en avoit jamais eû ; des villes & des provinces
révoltées, & tant d'autres attentats, dont ceux-là.
même qui présentent aujourd'hui leur requête, ont
été les auteurs ï

Elle ajoutoit, que c'étoit par leur moïen que le
peuple avoit eu la hardiesse de s'emparer du canon
& des munitions du roi, de chasser les ministres du
prince, de se mettre en campagne ,

& de paroître

en bataille au bruit des trompettes & des tambours,
de sacrifier à sa fureur les monasteres, & les mai-
sons des gentils-hommes, de se rendre maître des,

villes, de destiner au massacre les Catholiques
*

sans



épargner même la gouvernante, & de tramer sécre-
teriient la ruine entiere de tous les Païs-bas. Qu'on
érôit prêt d'exécuter tant de sacriléges, si la divine
bonté n'y eût mis un obstacle, en faisant surprendre
des lettres, que les séditieux adrefsoient à ceux de
Valeneiennes

.-
.qu'ils pouvoient juger par toutes ces

choses
, que c'étoit mal-à-propos qu'ils deman-

doient qu'on révoquât les édits, & qu'on licentiât
les gens de guerre ; c'est-à-dire

,
qu'on dé[arlnât la

justice, & qu'on l'expoo.t malheureusement au mé-
pris & aux outrages des impies. Qu'elle vouloit bien
leur dire, qu'elle ne feroit ni l'un ni l'autre

; qu'au
contraire elle fortifierait l'état, s'il étoit besoin

,par de nouvelles loix & de nouvelles troupes, 8c
& qu elle ne quitteroit pas le glaive, que Dieu avoit
mis entre les mains des princes, pour l'emploier
quand il est nécessaire

; qU'ainl1-' elle leur conseilloit
de ne se plus mêler des affaires du gouvernement,
mais de songer désormais à leurs affaires particulier
res

3
& de ne pas contraindre le roi qui devoit arri-

ver bien. tôt à oublier sa douceur. & sa clémence ;
que pour elle, elle sçauroit bien détourner la ruine
dont ils menaçoient la Flandres, & tous les désor-
dres & les soulevemens de la multitude. Cette ré-
ponse parût aussi. tôt imprimée.

Fin du Livré cent soixante-neuvième



LIVRE CENT SOIXANTE-DIXIEME.

LES troubles, dont les Païs-bas se trouvoient
si cruellement agitez, suspendirentpour quel-

que-temps les contestations déjà excitées entre Mi-
chel Baïus, Heflelius, & leurs adversaires, -Dans cet
intervalle, le premier fit réimprimer Ces traitez de
la justice, de la justificatipn & du sacrifice, qui
avoient déjà paru en 1563. Il leur ajouta les livres
du péché originel, de la charité, des indulgences

,
& de la priere pour les morts. Dans la même année

.1566. on publia à Paris, Les Lieux Catholiques, de
François Hortensius, cordelier d'Espagne

,
lequel

ouvrage déplut fort à Baïus
,

qui prétendit y décou-
vrir beaucoup de propositions Pélagiennes. Enfin

,
dans le même temps il y eut des disputes assez vives,

entre l'université de Louvain & lesje(uices. Ceux-
ci présenterent le quatrième de Juillet à la faculté de
théologie, qui étoit alors fort divisée, un Induit par
lequel les papes leur accordoient le pouvoir de faire
bacheliers

,
licenticz, & doreurs

, ceux de leurs
écoliers que le rêveur ne voudroit pas admettre
Gratis. En vertu de ce privilège

,
le provincial de la

societé
, & le rêveur de Louvain

,
demandèrent

qu'on accordât gratuitement le degré à ceux de leurs
disciples qui devaient être reçûs. La faculté le refu-
sa, & le doïen prouva les raisons de son refus d'une
maniere si forte & si convainquante, qu'on n'eut
rien à lui opposer.

Cependant les adversaires de Baïus) ne cenoient
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point de pourluivre sa condamnation à Rome. A
peine Pie V. fut-il monté sur lesiége de S. Pierre

,que le cardinal de Granvelle le sollicita de faire exa-
miner les livres de ce théologien, & ceux de Jean
Heflelius & d'en porter un jugement définitif. On
ajouta plusieurs propositions à celles qui avoient été
déjà présentées à Pie IV. & qu'on avoit tirées de
leurs ouvrages, & on les réduire toutes au nombre
de soixante & seize. Le pere Montalte cordelier,

t
que Pie V. avoit fait élire depuis peu général de cetordre, & qu'il fit ensuite cardinal, ne contribua pas
peu à avancer cette condamnation. Il pressa le juge-
ment avec d autant plus d'ardeur, que les parties de
Baïus étoient cordeliers comme lui. Ces religieux
députèrent aussi à Philippe II. deux des leurs

; sça-
voir, Pierre le Roi, confesseur de Marie d'Autri-
che, & Theodore de Liège qui étoit fort avant dans
la faveur du duc d'Albe, afin de faire intervenir le
roi dans cette affaire. Pendant ce temps-là Pie V.
fit examiner les écrits de Baïus.

Ce pape donna le.sixiéme de Mars le chapeau de
cardinal a Michel Bonelli, fils de sa Krur, de l'ordre
de saint Dominique. Bonelli remplit unedes six pla-
ces qui vacquerent dans cette année au sacre col-
lege.

Le premier des cardinaux qui mourut, fut Fran-
çois de Gonzague, fils de Ferdinand, prince d'A-
riano, & d libelle de Capoüe >dame de Molfére

,&par cet endroit, neveu du cardinal Hercule de
Gonzague, qui fut le premier légat au concile de
Trente, sous Pie IV. Il eut pour freres, entr'autres
Cesar prince d'Ariano, & Jean Vincent chevalier
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de Malthe, que Gregoire XIII. dans la suite hono-

ra de la pourpre Romaine. François aïant donné dès

son bas âge des preuves de sa vertu ,
de sa pieté & de

l'intégrité de ses moeurs, & s'étant distingué dans
les lettres & dans la science du barreau

>
Pie IV.

qui étoit allié à la maison de Gonzague
,

lui donna
Fabbaïe d'Aqua-Negra

,
le fit protonotaire aposto-

lique
,

& le mit enfin au nombre des cardinaux dia-

cres ,
sous le titre de saint Nicolas

,
in Carcere Tul-

liano
,
dans la promotion qu'il fit au mois de Février-

ï 5 61. Ensuite il fut mis au rang des cardinaux prê-

tres ,
sous le titre de saint Laurent, in Lucina, eue

la légation de la campagne de Rome, & l'archevê-
ché de Cosence dans la Poüille, dont il se démit
après quatre ans d'administration, en faveur deTho-

mas Tilesius
, pour l'évêché deMantoiie

,
auquel il

fut nommé le douze Janvier 15 6 5. mais il n'en joüit

pas long-temps. Il mourut le sixiéme de Janvier

15 66. âgé de vingt-huit ans. Leonard Malespine fit

son oraison funèbre.
Le sécond fut François Crafîo, Milanois, fils de

Pierre Antoine
,

célèbre jurisconsulte d'une famille
de Milan ancienne & noble, qui avoit donné en
divers temps trois évêques à l'église de cette ville,
Thomas, Alipert, & Landulphe

,
dont le premier

a été mis au rang des Saints. François après avoir
donné ses premieresannées à l'étude des lettres, s'ap-
pliqua ensuite à la connoissance des loix, & y de-
vint si habile

,
qu'après avoir exercé quelque-temps

la profession d'avocat, il mérita Une charge de léna-

teur, & fut ensuite procureur général du duché &
président au criminel. Il étQit marié

;
mais étant de-

venu,
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venu veur, 1 -ic 1V. qui n tant encore que cardinal,
avoir contradleavec lui une liaison très. étroite

,
le

fit venir a Rome
,

lui donna d'abord une charge de
protonotaire apostolique

,
ensuite le gouvernement

deBoulognc,& enfin l'éleva au cardinalat sous le titre
de sainteLuce,qu'il changea ensuite en celui de sainte
Cecile ; ce fut dans la promotionde 156j. Il assista auconclave pour lelection de Pie V. & mourut à Ro-
me le premier de Septembre 1566. âgé 8e 66. ans.Ce fut lui qui fit en l'oraison funèbre de
l'empereur Charles V. qui lui donna son estime &le plaça dans son conseil. Il n'étoit encore que laï-
que.

Le troisiéme fut Jean Suavius, François, de la
province de Gascogne, né en 1503. dans un villa-
ge appelle Rieumes. L'étude qu'il fie du droit cano-nique & civil

>

lui procura une charge d'auditeur de
Rore en cour de Rome, & 1 evêché de Mirepoix.
Paul IV. le fit en Décembre IS55, cardinal prêtre
du titre de saint Jean Porte-Latine, & le chargea
d affaires tres-importantes. Pic IV. changea son ti-
tre en celui de sainte Prisque

,
le mit à la tête du tri..

bunal de l'inquisirion & le chargea de faire infor-
lUe.! pour la canonisation de saint Didace Espagnol.
Ce cardinal mourut à Rome des douleurs de la pier-
re ,

le vingt-neufde Septembre
1 566. âgé de soi-

xante- trois ans , & fut enterré hors l'église du
saint Esprit des Saxons ; mais le cardinal Scipion Re-
biba.son ami, & l'exécuteur de son testament, le fit
tranrporcer dans l'église même en un tombeau de
marbre auprès de maître autel, avec. une épitaphe.
On rapporte de lui, qu'aïant plaidé & gagné un
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procès a la Rote
, en faveur du cardinal Jean Pierre

Caraffe, qui fut ensuite Paul IV. ce cardinal lui

cnvoïa deux cens écus d'or. Suavius n'en prit que
deux, & dit à celui qui lui apportoit cet argent :

Il

ne m'en est dû que deux, le cardinal doit garder les.

autres.
Le quatrième fut Tibere Crispo Romain

,
do-

meflique de Paul III. avant son élection, & frère
naturel de tonftance Farnese. Il étoit ne le trente-
unième de Janvier 1498. & l'on remarqua en lui
dès sa jeunesse une grande inclination pour les bel-
les lettres, dans lcsquelles il fit des progrès considé-
rables. Ilavoit l'imagination vive, beaucoup de sub-

tilité d'esprit>& une heureuse mémoire. Avec ces ta-
lens

)
il s'introduisit chez le cardinal Farnese, qui

étant devenu pape, lui confia la garde de la citadel-
le de PerouCe, & le fit ensuite-gouverneurde la vil-
le. Mais comme sa sainteté le destinoit à de plus
grands emplois, elle l'appella à Rome pour lui don-

ner le gouvernement du château Saint-Ange
,

le fie

chanoine du Vatican ;
enfin, le créa cardinal diacre

en 1544. sous le titre de tainre Agathe, & le char-

gea de la légation d'Ombrie. Jules III. le fit cardi-
nal prêtre du titre de sainte Marie

,
au-de-là du Ti-

bre. Crispo fut encore pourvu de l'archevêché d'A-
malfi dans le roïaume de Naples, après avoir admi-
nistré 1 eglise de Sessa pendant trois ans. Il eut au(S

les évêchez de Nepi & de Sutri en Tosçane, & mou-
rut dans cette derniere ville un dimanche quatorze
d'Odobre

1 1566. dans lir soixante neuviéme année
de son âge. Il avoit assisté aux condaves pour les éle-

ctions de Jules III. Marcel II. Paul IV. Pie IV. &
Pic V.
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Le cinquième, Pierre François Ferrero PiélTIOn-
tois, né à Biele proche Verceil, étoit fils de Geof-
froy

,
seigneur de Casalevalone & président du sé-

nat de Milan pour le roi François I. neveu de Jean
Etienne évêquec|£ Boulogne, & de Boniface évê-
que d'Iurée

, tous deux cardinaux de l'église Romai-
ne ,

frere enfin de Philibert aussi cardinal. Pendant
qu'il fut abbé de saint Etienne de Verceil, Paul III.
lui donna l'évêché de cette même ville

,
après Boni-

face Ferrero, le vingtiéme Décembre 153 6. Il yfonda neuf places de chapelain, ôCTit de grandes
réparations dans le palais épiscopal. Le même pape
le fit vice-l'égat de Boulogne, sous le cardinal d'I-
vree son oncle

; & ce fut en qualité d'évêquede Ver-
ceil qu 'il assista au concile de Trente

,
dont il fie

publier les decrets dans son diocése, & ou il établie
un séminaire pour les jeunes ecclésiastiques. Enfin

,après que Paul IV. l'eut donné au cardinal Caraffe
,pour ajoint dans la légation de Flandres auprès de

Philippe II. & que Pie IV. l'eut chargé de la non-
ciature à Venise, ce dernier pape 'le créa cardinal
prêtre du titre de fainte Agnès, le vingt-six Février
1 y 61. & il fut le quatrième de sa famille honoré de
la pourpre Romaine. En ijtfi. il se démit de son
évêché en faveur de Guy son neveu qui fut aussi car-
dinal

:
il assista au conclave, 011 l'on élut Pie V. &

:mourut à'Rome le douze de Novembre
1 566. âgé

de soixante trois ans.
Le sixiéme, François de Mendoza Espagnol, né

a Cuença, de Diego Hurtado de Mendoza, marquis
de Cagnere

,
& d'Isabelle Bobadilla fut élevé sous

la difeipline de Ferdinand Pincianus. Il fit de si
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grands progrès dans l'étude
,

qu'il se rendit capable
de remplacer ce profeflcur, quand il étoit absent

,
& de faire leçon pour lui dans l'université de Sala-

manque. Son mérite lui procura l'archidiaconé de
Tolède, d'où il fut tiré pour êtreivêque de Coria ;
& bien-tôt après Paul III. à la prière de l'empereur
Charles V. le fit cardinal prêtre du titre de fainte
Marie de Ara Cœli, qu'il changea pour celui de saint
Jean devant la porte Latine, & qu'il quitta encore
peu de temps ^rès pour celui de saint Euscbe. Il fut
aussi éveque de Burgos. François de Tolede gou-
verneur de Sienne étant mort en 15f5. Philippe IL
roi d'Espagne chargea Mcndozede l'administration
de cette ville, qu'il gouverna usqu"' ce qu'elle suc
remise à Cosme de Medicis duc de Florence. Le mê-
me prince le choisit encore pour aller recevoir à
Roncevaux Elisabeth de France sa future épouse.
Ensuite il se retira dans son diocése, où il s'appli-

qua à remplir tous les devoirs de son ministere. Il
menoit une vie tranquille à l'abri des occupations
tumultueuses de la cour ,

& se délalsoic de ses tra-
vaux en conversant avec des hommes de lettres. Il
s'appliqua beaucoup à rechercher des manuscrits

grecs
3

& composa une bibliothèque Espagnolc,
pour les généalogies des plus illustres familles de ce
roïaume. Il mourut à Burgos le trois Décembre
ij66. âgé de cinquante-huit ans, sélon son épita-
phe. Son corps fut porté à Cuença

,
& inhumé dans

l'églisecathédrale,oùécoitlerombeaudes Mendoza.
Cette mêmeannée 1S66. moururent plusieursau-

teurs catholiques, théologiens, jurisconsultes & au-
tres. I. Barthelemi Latomus professeur roïal it Paris
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ne a Arien dans Je duché de Luxembourg en 1487.
Etant devenu fort habile dans l'intelligence de la
langue latine

,
il i'enseigna d'abord à Trêves, à Co-

logne & à Fiibourg
,

où il fut principal du college
;

& ce ne fut qu'en 1534- qu'il vint à Paris pour y être
professeur de rétorique dans le college roïal, fondé
par le roi François I. Il s'y fit une grande réputation
ce qui le fit connoître de Budée, d'Erasme, & de
tous les sçavans de son siécle, avec lcsquels il fut en
grande liaiion. Il s'appliqua dans sa jeunesse à tra-
vailler à des notes sur Ciceron

,
sur Terence, sur les

satyres d Horace, & sur d'autres auteurs prophanes,
& à composerplusieurs piéces de rétorique. En 1543 »il se retira en Allemagne où il fit une étude particu-
lière des ouvrages des Protestans, qu'il réfuta par
des traitez de controverse. Le premier, qu'il corn-
posa fut une réponse à Martin Buccr, dans laquelle
il établit ces quatre points

; sçavoir, la communion
fous une seule espece, l'invocationdes Saints

,
le cé-

libat des prêtres, & l'autorité de l'église. Cet écrit-
aïant été publié en "544. Bucer y répondit, & La-
tomus fit une réplique plus ample sur les mêmes
chefs.

Un ministre Luthérien de Coppingen
,

nommé
Jean André, aïant écrit contre ce que Latomus avoit
dir, que la primitive église avoitconservé ce que Je-
sus-Christ & les apôtres avoient pratiqué dans la
communion sous les deux especes

,
jusqu'à ce qu'in-

siruite par les peres ,
elle a compris, que ces deux

especes ne convenoient qu'aux prêtres, & que le
peuple devoit sc contenter d'une seule espece

; notre
auteur défendit son scntiment par un ouvrage inti-
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tuie :
Traite de la doCte simplicité

,
de l'ulage du ca-

lice
,

& du saint sacrifice de la melfc., dans lequel il

montreque sans prétendre accuser l'église d'erreur,
pour avoir fait ce changement, il a voulu seulement

marquer, que la discipline avoit pû se perfectionner

avec le temps. Ce Traité fut imprimé en 1559.* & il

y joignit un autre ouvrage de l'eucharistie, & du
saint sacrifice. Pierre Dathenus cordelier d'Ypres ,
qui avoit apostasié

,
aiant publié beaucoup d'injures

& d'invedives contre les catholiques, Latomus re-
poussa toutes ces impostures par un ouvrage impri-
mé en 1556. sous le titre de Réponse à Dathenus
cordelier apostac. Enfin cet auteur a encore laisse
plusieurs lettres adressées à Sturmius touchant le
schisme

,
& l'état des églises d'Allemagne

;
elles sont

imprimées avec celles du même Sturmius à Stras-
bourg en 1 if66. qui fut l'année de sa mort à Co-
blentz. Il avoir alors plus de quatre vingt ans.

Il. George CasTander de Bruges, ou plutôt de
l'IHe de Caflandt proche Bruges, d'où il a pris soçi

nom ,
&.où il vint au monde en 1515. Après avoir

avoir enseigné les belles lettres à Bruges, à Gand
,

& ailleurs avec une très-grande réputation
,

il s'at-
tacha dans la suite aux controverses touchant la reli-
gion

,
& le premier ouvrage qu'il publia sur cette

matière
,
fut du devoir de l'homme pieux

,
& qui

aime véritablement la paix dans les differends sur la
religion

-,
il le publia en 1562.. Comme ce livre ne

parut d'abord en France, que par les soins de Fran-
çois Baudouin qui l'y apporta le premier, & que
Cassander n'y avoit pas mis son nom , on crut que
Baudoiiia en étoit l'auteur. Calvin qui le croïoic

»
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ainh, écrivit aigrement contre lui j Baudouin le dé-
fendit, & Calfander alors se déclara le véritable au-
teur de cet ouvrage, pour la défenseduquel il écrivit
avec autant de modération

, que Calvin avoit fait
paroître d'aigreur & d'emportement. Jean Hessels

,Robert Cenalis & Bredembachius écrivirent aussi

contre ce traité de Caflfander, qui a néanmoins ac-
quis avec raison à son auteur ,

le titre d'homme mo-
dère

, & qui l'a fait regarder comme l'homme le
plus propre à pacifier les differends sur la religion.
Après avoir long-temps enseigné à Bruges, le prin-
ce Guillaume de Cleves le pria de venir le trouver
pour examiner la cause des Anabaptistes

, & il de-
meura quelque-temps à Duisbourg. Il y éroit encore
en 1564. lorsque l'empereur Ferdinand lui écrivit
le vingt-quatre de Juin

,
de se rendre à Viennepour

travailler à la réunion des Protestans
; mais sa san té

ne lui aïant pas permis de faire ce voïage
,

l'empe-
reur lui récrivit pour lui demander un abregé de la
doctrine chrétienne, dans lequel outre les anciens.
articles de la foi catholique

,
qui ont toujours été

reconnus, il expliqua. avec plus d'étendue ceux qui.
étoient controversez. Calfander y travailla suivant
le dessein de l'empereur, & composa ce célébré ou-
vrage intitulé

:
Consultation sur les points de Religion

controverse^, qu'il envoïa-à Maximilien II. parce
que Ferdinand étoit mort, lorsqu'il fut achevé. Ce
fut le dernier ouvrage de Caflfander

,
qui mourut le

trois de Février de cette année
,

âgé de cinquante-
deux ans cinq mois & dix jours.

Il avoit joint à la connoissance des choses saintes
une grande candeur d'ame

, Ôc une profonde humi-



lue. Le zele qu'il avoïc pour la reunion & pour la
paix de l'église, lui a peut-être fait un peu trop ac-
corder aux Protestans ;

mais il est toujours demeuré
uni à l'église catholique, & il a déclaré qu'il se sou-
mettoir à son jugement, & qu'il condamnoit hau-

tement les auteurs .du schisme
, & leurs principales

erreurs. Ilétait doux, patientdans les maux, & d'un
défintere{sement parfait. Dans toutes les disputes
qu'il eut, il ne témoigna jamais ni aigreur, ni ani-
mosité

;
il ne rendoit point injure pour injure

,
&

l'on. n'a point remarqué dans ses mœurs, ni dans ses

écrits aucun vestige de présomption, ni d'arrogan-

ce :
il fuïoitia gloire, les honneurs & les biens, ÔC

a vécu caché & retiré, n'aïant d'autre pentes
,

ni
d'autre desir que-de procurer la paix de l'église

; d'au-

tre occupation que l'étude
,
d'autre emploi que de

composer des ouvrages qui pussent être utiles au pu-
blic', ni d'autre passion que celle de connoître

,
&

d'enseigner la vérité. On voit qu'il se plaint dans ses

lettres de ce que les Catholiques & les Protestans se

déclaraient également contre lui
; parce qu'il ne

portoit pas les choses à l'extrémité ; il s'y justifie sur

divers reproches, ôc il parle fouvciit de la goute ,
qui l'incommodoit fort.

Ses œuvres qui avoient été imprimées -èparement
en divers temps, à mesure qu'il les composoit, fu-

rent assemblées dans un volume in-folio à Paris en
1616. auquel on ajouta ses lettres, & deux confé-

rences avec les Anabaptiil:es, qui n'avoient pas en-
core paru. Son premier ouvrage, intitulé des litur-
gies

,
.traite du rite & de l'ordre de la célébration de

la céne de Nôtre Seigneur, que les Grecs appellent
Jiturgie
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liturgie, & les Latins, messe, Le second est un recueil
d'hymnes & .de colleaesavec des obCervarions, à la
tête duquel il a mis le traité deBede, desmesures &
des pieds des hymnes

:
il y parle de l'office divin, &

de la distributiondes heures canoniales. Il y fait une
longue dissertation touchant la communion sous les
deux especes

; & c'est là où 'il examine s'il est resté
du (ang de Jesus-Christ sur la terre. A l'occasion
d'une hymnede sainte Catherine

,
il fait voir que

1'liifloire de cette sainre est entÍererncnr apocryphe.
3. Les œuvres de Vigilius évêque de Thapse

, pu-
bliés néanmoins sous le nom de Vigilius évêque do
Trente, avec un traité d'Honoré évêque d'Autun

,de la préde-ftination-&de la grace ,
mais fort défi-

guré. 4. Un commentaire sur les deux natures eaJesus-Christ. y. Un traité du baptême des enfans,
qui fut suivi d'un autre de l'état des enfans qui meu->
rent sans avoir reçu le baptême, dans lequel il ré-
pond aux objections des Anabaptistes. 6. Son ouvra"
ge ,

qui a fait le plus de bruit, du.devQir de l'hom-
me pieux &c. dont on a déjà parlé; avec un dialo-
gue pour la défense de cet ouvrage. 7. Sa célébré
consultation sur les points de religion controver-
sez. 8. Un traité sur rétablissement de la commu-
nion sous les deux especes. Un catalogue des hom-
mes illustres de l'ancien teflament. 10. Deux con-
ferences avec les Anabaptistcs. n. Enfin les lettres
adressées aux plus habiles gens de son temps, dans
lesquelles il y en a beaucoup qui concernent des
matieres ecçlésiastiques. Ses autres ceuvres sont des
éloges d'illustres Italiens ôc Romains ; un panegiru
que de la ville de Bruges ; des tables qui contiennent



les reges , & les préceptes de la rhétorique & de la
dialectique

; une réduction de lamonnoïe des Grecs
& des Romains à celle de Flandres, & un traité de
l'arc de prêcher. On' convient qu'il est le premier
qui a écrit de la liturgie un peu solidement.

III. Jean Hessclius ou Hessels, né en IJII. à
Louvain, où il fut professeur roïal de théologie

, en
la place de Rithovius devenu évêque d'Ypres. En

i y 63- il fut député au concile de Trente, où il alla

avec Michel Baïus, & Corneille Jansenius, qui fut
depuis évêque de Gand

; &c après la fin de ce concile
il revint à Louvain, 011 il continua ses exercices, &

y mourut d'apoplexie le sept de Novembre 1366.
n'aïant pas plus de quarante-quatre ans. L'ouvrage
qui lui a acquis plus de réputation est son catechis-

me) qui est proprement un corps de theologie dog-
matique

,
& morale

,
tiré des peres & principale-'

ment de saint Augustin, qui fut imprimé àLouvain

en 1571. Ses autres ouvrages sont les preuves de la
présence réelle du corps & du sang de Jesus-Christ
dans Teucharistie

: Un traité de l'invocation des
saints

: Une réfutation de la loi nouvelle :Un traité
de la fermeté perpetuelle de la chaire de saint Pierre

:

Un autre traité du sacrifice de l'eucharistie :Un au-
tre du devoir d*e l'homme pieux sur les differènds de'

la religion^contre Cassander
: Un autre contre le Inê..

me touchant la communion sous les deuxespeccs :
Une défense de la célébration de l'office en une lan.

gue que l'on n'entend point /imprimée en 1

La censure dequelqueshistoiresdes Saints, que lvIo.
lanus a fait imprimer avec son martyrologe à Lou-
vain en lj(j8, Un commentaire sur la Passîon de
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Notre Seigneur, imprime a Louvain la même an-née
; & urie lettre sur la conceptionde la sainte Vier-

ge. Enfin
,

des commentaires sur l'évangile desaisit
Mathieu

,
sur la premiere a Timothée, sur lapre-

miere épitre de saint Pierre, & sur les épitres cano-
niques de saint Jean. Tels sont les ouvrages impri-
mez de cet aureur, qui a été un des plus grands or-
nemens de l'universîté de Louvain

, non pas tant
pour son éloquence, par la science des langues, &
par la profondeur de son érudition, que par son ju-
gemenc solide & son sage discernemen!:

; par l'amour
qu'il avoit pour 1 e"glif*e & pour la vérité, par son
assiduité au travail, & par le fruit qu'on peut tirer de
ses ouvrages.

IV. Barthelemi de Las-Casas
,

né à Seville en
1474, s'en: rendu célèbre par ses missions dans les
Indes, où il passa la premiere fois avec son pere An-
ronio de Las-Casas, n'aiant que dix-neuf ans en
1493. Revenu en Espagne en 1498. il y continua
ses etudes & s engagea dans l'état eccleGafi:ique

,pourrepasser dans l'Amerique
; &yaïant été ordon-

ne prêtre en 1510. il se vie contraint d'accepter la
cure de Zaguamara dans rifle de Cuba

; mais il ne la
garda pas long-temps

,
il aima mieux travailler à la

liberté & au soulagerncnt des Indiens
, que les Ees-

pagnols traitoient avec une extrême dureré. Ce qui
l'affligeoit le plus étoit que les Chrétiens se servoient
du prétexte de la religion

, pour assouvir leur insa-
tiable avarice, & que s'érigeant en tirans, ils vou-
loient inspirer aux Indiens de l'amour pour notre
religion,par les endroits même qui lesen'éloignoient
davantage. Pour procurer cette liberté, il fit un
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voïagc en Elpagne
,

expoia a 1 empereur Charles v.
les cruautez des Espagnols, & lui fit connoître com-
bien cette barbarie étoit préjudiciable de à l'état & 1

la religion. Ce prince le reçut favorablement, & le
chargea de retourner aux Indes, & de veiller sur la
conduite des gouverneurs. Mais tous ses Coins fu-

rent inutiles, les persécutions qu'il eut à e1fuïer de
la part des Espagnols ne le rebutercnt pas ; au con-
traire

,
Tentant animer son zèle à la vûë de tous leurs

mauvais traitemens, il prit l'habit de l'ordre de raine

Dominique en i y z.t. pour être plus en état de soula-

ger ces malheureux persécutez, & de procurer di-

vers établissemens dans le Pérou. R&ourné des In-
des en Espagne, il agit.avec tant d'ardeur par ses

remontrancescontinuelles qu'il obtint enfin en is4 J.
un édit donné à Barcelone

,
qui établifloit des loix

particulieres pour les Indiens, que les gouverneurs
seroient obligez- de suivre eux-n1ên1cs, & de faire
exécuter. Ces reglemens furent publiez dans les In-
des

}
mais les gouverneurs, ou plûtôt les tirans du

païs n'y eurent aucun égard
,

& continuèrent leurs
vexations, leurs violences & leurs rapines. La cour
d'Espagne étoit alors à Valladolid

,
& le doreur

Sepulveda, auquel d'autres se joignirent, soutint
,

qu'il n'y avoir aucun péché à maltraiter ainsi les In-
diens. Son ouvrage fut imprimé, & étoit en forme
de dialogue

-,
mais il.eut recours à Rome pour cette

impression
,

n'aïant jamais pu en obtenir la permis-
sion en E (pagne

, tant par les obstaclcs qu'y forma
Barthelemi, que par la décision des deux universi-

tez d'Alcala & de Salamanque
,

qui déclarèrent que
la do£bine de cet ouvrage n'éroie pas saine, & qu'on



ne devoit point permettre de l'imprimer. Charles V.
informé que contre ses défenses, l'impression s'en
étoit faite en Italie, donna un ordre exprès pourdéfendre de le débiter

, & sir saisirtous les exem-
plaires

, a l'exception de quelques-uns qu'on sauva.
Barchelemi qui dans l'année 1544. avoir été obli-

ge d accepter^ 1 evêehé de Chiapa dans la nouvelle
Espagne

,
se crut obligé de réfuter le livre de Sepul-

veda
, pour la défense des Indiens. Il le fie par des

mémoires intitulez
:

Briéve Relation de la défini-
aïon des Indes, .&c. qui furent traduits en fran-
çois

, par Jacques de Migrodde, & imprimez en
Le même ouvrage fut ensuite publié en latin

a Francfort en 1 5.98. & en Italien de la traduction
de Jacques C«ilellani a Venise en 1643. & il en a
paru une nouvellevernon Françoise à Paris en. 1^7*.
Cette relation contient premièrement, le recit des
cruaurez, & des rirannies exercées par les-Espagnols
dans les roïaumes & dans les provinces des Indes ;
& on y entre dans un grand détail. En second lieu

,après une lettre & un mémoire de l'auteur adressée à
Charles V. où l'on représente les injustices, les ve-xations 5c les cruautez des gouverneurs de ces pro-vinces

; on fait voir que ces traitemens qu'on fait
aux Indiens, sont contraires aux véritables intérêts
de l 'état, a la justice & a la religion

; & l'on joint
à ce mémoire trente propositions, dans lcsquelles
on établit le pouvoir du pape sur les nations infidé-
les qui se convercilfcnc, pour y cnvoïer des million-
naires

; & l'on y établit aulli celui des rois & des prin-
ces chr étiens

; l'on conclut que la maniere d'établirb
foi dans lcslndes)doit être conforme à celle dont J. C"



s'est servi pour introduire la religion dans le mon-
de

,
c'est à-dire, qu elle doit être douce, pacifique

& pleine de charité
; & que vouloir subjuguer les In-

diens par la force des armes, est une voie toute con'
traire à la loi de Dieu.

On a encore de ce même auteur un ouvrage latin

où il examine cette question
,

si les rois ou les prin-

ces peuvent en conscience, par quelque droit, ou

en vertu de quelque titre
,

aliener de la couronne
leurs citoïens, & leurs sujets, & les soumettre à la

domination de quelqu'autre seigneur particulier.

Cet ouvrage qui est devenu tres-rare, a ete imprime

deux fois en Allemagne, la première fois par les

soins de Wolfang Griessieter, & la sécondé à Tu-

binge en 1625. par les soins de Jacques Kylinger,
dans l'imprimerie de Bernard Wildius. Monsieur

du Pin dit que l'auteur y touche des points tres-deli-

çats, & fort curieux touchant les droits des princes

souverains & des peuples.; & rapporte une partie
des principes, & des maximes qui y sont soutenuës,
sur des passages du droit civil & du droit canoni-

que , & sur l'autorité des jurisconsultes & des do-

reurs. Barthelemi composa encore d'autres ouvra-

ges qui n'ont pas été publiez, entr autres une
histoire généraledès Indes, dont Antonio de Her-

rera a profiré pour la composition de la sienne. Ce
grand homme après s'être emploïé a un si saint tra-
vailpendant cinquante ans, avec un zelc extraordi-

naire
,
s'être rendu

, pour ainsi dire, le martir de la

liberté des Indiens, avoir essuïé l'incommodité de

plusieurs voïages, & des persécutions infinies de la

part des Hspagno!s, remit sonéyêché entre les main$



du pape & se retira a Madrid, ou il mourut en 1 y 66.
âgé de quatre-vingt douze ans.

V. Charles du Moulin célébre jurisconsulte dont
on a déjà parlé souvent, étaic. né à Paris l'an

1 joo.de Jean dJ.! Moulin, & de Perrete Chauffidon. Il fut
reçu avocat dès l'an IJH. & commença à composer
des'ouvrages qui ont fait assez de bruit. Celui qui
lui causa deplus sàcheu[es affaires, futsoncommen-
taire sur l'édit de Henri'II. contre les petites dates,
dont la cour de Rome sur si irritée

,
qu'il fut con-traint en 1de sortir de Paris & de se retirer enAllemagne. L'ouvrage sur censuré par la faculté de

théologiede'Paris & le parlement rendit un arrêt qui
le supprima. La maison de du Moulin fut pillée pell..dant son absence

; & il ne revint à Paris qu'en ijy7.d'où il fut encore obligé de sortir pendant les guer-
res de la religion. Sa consultation sur le concile de
Trente lui fut si funeste

, qu elle lui attira la prison
d'où il sortit en i j 64. par ordre du roi & de la reine
régente. Ainsi retiré chez lui, il s'appliqua a la coni.position de plusieurs ouvrages. Il avoit déja publié
en 1j3,. son commentaire sur une partie de la cou-
tume de Paris. En il fit paroître la concorde
des quatre évangelistes, qu'il avoit composée étant
à Orléans

,
& qu'il dédia à Charles IX. Comme il

combattoit dans cet ouvrage la dodrine & les er-
reurs de Calvin

,
les ministres l'attaquerent vive-

ment ,
leur fureur alla si foin

, que 1 imprimeur
de ce hvre passant par Geneve, y fut arrêté, illis
en prison

,
condamné à faire amende honorable le '

dix- sept Décembre de cette même année
,

& à L-)rù-
"

1er le livre en présence du bourreau 3-devant l'hôtel-
de-ville.
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Du Moulin avoit rait d abord prorcliion du v^al-
vinismc

,
qu'il quitta dans ses voïages d'Allemagne ;

il embrassa alors la confcffiond'Ausbourg, à laquelle
il renonça entièrement sur la fin de sa vie

, pour
rentrer dans le sein de l'egtise catholique. Les outra-
ges qu'il avoir reçus des seâ-aires ne contribuèrent:

pas peu à sa conversion
,

& l'obligcrent à présenter
dans le mois dt Février une requête au parlement.,
laquelle contenoit trente--quatre chefs d'accusa-

tion
,
dont voici les principaux :"Que les Ca'iviniilcs

sous prétexte de religion faisoient des assemblées sé-

ditieuses \
qu'ils tiroient de l'argent de leurs se£ta-

teurs sans l'ordre du roi ;
qu'ils tenoient des consi-

stoires ;
qu'ils érabliffoient des diacres, e4 d'autres

fortes de ministres, ausquels ils donnoient des ap-
pointemens de la substance du peuple ; que les mi-
nistres qui tenoient la première place dans ces consi-

stoires y connoissoient de toute forte d'affaires au
mépris du roi&des magistrats ; qu'ils excitoient à

la licence la multitude déréglée, après lui avoir enr
seigné une mauvaise dottrine; qu'ils étoient pref-

que toujours étrangers ;
qu'ils n'étoient point appel-

iez au ministere par une vocation légitime
,

&: qu'ils
se servoient de la discipline de Geneve pour les affai-

res civiles & pour la religion, à la ruine du roïaume ;

qu'ils empêchoient les prêtres de faire leurs fon-
dions. Qu'enfin,, tout ce qu'ils faisoient ne tendoit
qu'a. suborner la fidélité des sujets du roi. Il appor-
toit pour r'asso.ns de la.haineque les hérétiques avoient;

contre lui. i°. Qu'il avoit dit, que la çonfefliorç

d'Ausbourg qu'on suivoit en Allemagne
,

étoit plus
supportable que celle de Genève & des Suiflçs. z°,

.QHS
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v£ue dans ion commentaire lurlacoutumede Paris,
il les avoit appeliez des fanatiques & des séditieux

;
il se plaionoitde ce que pour ce sujet ils le décrioienc
ouvertement dans leurs prêches & dans leurs syno-
des ; qu'ils corrompoient ses domestiques pour l'ob-
server

; & que pour empêcher qu'il .n'eue des gens
qui écrivirent sous lui, ils les séduisoient ou par me-
naces , ou par carcÍfcs, ou à force d'argent. Cette
plainte lui fit obtenir une commission d'informer

;
quatre témoins furent entendus, & déposerent des
faits pour établir les chefs gencraux & particuliers
.de sa requête. Mais toutes ces procédures n'eurent
aucune suire. Du Moulin se vit restraint à publier
une defense contre les calomnies des Calvinistes

ysous le nom de Simon Chaludre professeur des fain-
tes lettres, qui est l'anagrame du sien. Connoissant
l'abus & les erreurs des Maires

,
il abandonna en-

tièrement leur fausse religion. Comme il aimoit
beaucoup sa patrie, il fut touché d'une vive douleur,
yoïant que la réformation qu'il avoit si ardemment
desir.ée, s'étoit convertie en licence & en fanions.
Il se Raroir que si Dieu le lai (Toit encore quelque
tempssur la terre, san exemple

,
& ses écrits en

aetireioient un grand nombre dans le rein de l'é-
glise catholique

; mais il mourut peu de temps après
le vingt-t)sept de Décembre 1566. âgé d'environ soi-
xante-six ans, non-seulementdans lacommunionde
l'église catholique

,
mais encore dans des sentimens

trps-orthodoxes, & après avoir reçu les [acren1cns
de l'église avec beaucoup de pieté en présence du
doreur Claude Despense

,
de René Bonel principal

,du collège du Plessis & de François le Court, ou



Courtin curé de la paroiucde laine André des Arcs ,
qui l'assisterent à la more. Il fut enterré dans le ci-
mctiere de cette église sur les huit heures du foir,
sans aucune pompe funebre, & lai ssa deux enfans de
sa premiere femme, un garçon & une fille. Le sça-

vant Antoine. de Mornat fit son épitaphe, qui est
très simple

, & Julien Brodeau composa sa vie
^

qui ne fut publiée que long-temps après sa mort.
Parmi ses ouvrages il y en a beaucoup qui concer-

nent le droit civil, & les coutumes de différentes
provinces, dans lesquels on trouve des principes un
peu relâchez, parce qu'il raisonne en jurisconCulte

& non pas en.rhéologien ; par exemple, il croit
qu'on peut tirer intérêt d'un argent qu'on prête à

celui, qui n'étant pas dans le besoin, n'emprunte

que pour négocier, acquerir, ou augmenter son
bien, pourvu que cet interêt soit modcré & non er-
cesfif. Pa1'lni ses conseils,il y en a quelques-unsqui re-
gardent les matieresecclesiastiques.Dans son traité de
ia Monarchie, il traite de la police & de l'histoire
ecclesiastique

,
des loix des empereurs & des rois

,
touchant la discipline de l'église, & des édits qu'ils

ont donnez pour se garentir despoursuites de la cour
de Rome. On peut mettre au rang de ce qu'il a fait
sur des matieresecclesiastiques, son discourspronon-
cé dans l'université deTubinge touchant la dignité
de la théologie

,
& des loix imperiales ; de leur dif-

serence
,

de leur corruption
, & de leur récablisse—

ment ; de la puissance, du devoir
,

& de la differen-

ce des magistratscivils
,

& des ministres de l'église.

Sa consultation pour la noblesse de Picardie
, tou-

chant l'évêché d'AmienSjContiçntbeaucoupde cho.'
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les qui regardent le droit canonique. Ses consulta-
tions sur la réception du concile de Trente sont plus
importantes :

Il y en a trois, deux en latin
,

l'une
plus courte, l'autre plus ample, & une en françois

;
mais cette derniere est l'originale.Un nomméPierre
GrégoireToulousain,& professeur de Pont-à Mou[-
lon

,
écrivit contre cette consultation. Enfin, il y a

des notes de du Moulin sur le. decret de Gratien &
sur les decretalcs. Un commentaire sur 1 edit des
petites dates, & sur les regles de la chancellerie de
Rome

, reçues & usitées en France
, & une concor-

de des quatre évangelifl:es avec des notes, dans lef-
.quelles il paroît Calviniste pour les sentimens, sans
qu'on voie qu'il ait rien retradté, parce que ce ne
fut que sur la fin de sa vie

,
& dans sa derniere mala-

die, qu'il revint tout-à-faitde ses égaremens, n'aïanc
été auparavant ni bon Catholique, ni zelé Calvi-
niste, ni rigide Protestant. La derniere édition de
ses ouvrages en cinq volumes in-folio cst de l'année
1£81..

VI. Marc Jérôme Vida, né à Çrémone en Italie/
fait par Clement VII. en 1^31. évêque d'Albe, sur
le Tanero dans le duché de Montferrat, étoit plus
poëre que théologien. On fait beaucoup de cas de
son traité en vers de l'arc Poëtique : On estime en-
core sa Chrisiiadc, ou son Poème de la vie de Jesus<
Christ, ôc un aurre Poëme du jeu des échecs

5
mais

son Poëme sur les vers à soie peut passer pour son
chef-d'oeuvre. Outre ces ouvrages on a encore de
lui des hymnes, des Bucoliques, une épitre à Jean
Matthieu Gibert, des dialogues de la dignité de la

/ 1 1 •
^ Olépublique) une Pastorale sur la mort du pape Jules
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second des commutions synodaies, lemarnre de b
^Dalmace

,
& un livre du magiilrat. Ce prélat mou-

rut le vingt-sept Septembre 1566. dans sa soi-
xantiéme année

, & fut enterré dans son église
d'Albe.

Les Proteslans perdirent aussi dans cette année
quelques-uns de leurs auteurs :

le premier, fut Jean
Draconites ministre d'Allemagne, né à Carloilad
dans la Franconie. Apres s'être adonné pendant
quelquetemps à l'étude des langues

,
il entreprit une

Poliglotted'c la bible en cinq langues
, a l'imitation

de celle d'Origéne
,

& de l'édition d Alcala ;.il ne
put voir la fin de ce grand ouvrage, étant mort su-

bitement avant que de l'avoir achevé le 16. d'Avril
à Tubingen

,
âgé de soixante-cinq ans. Il avoit pu-

blié des commentaires sur quelques prophètes
,

&
d'autres petits ouvrages. Le sécond

,
fut Ambroise

Blaurcrus.) dont cependant quelques historiens re-
culent la mort à rannee.suivanfe. Il étoit né a Con-
siance le quatrième d'Avril 145U. & avoit pris l'ha-
bit de religieux dans l'abbaïe d'Aberspach près de
.Wittemberg, où il fit assez de progrès dans les scien.

ces ; mais les écrits de Luther, & les entretiens qu'il

eut avec quelques hérétiques
.

l'aïant perverti en

1 j 2.3. il apostasia
,

& prêcha les nouvelles erreurs à
Consiance, où. il s'étoit retiré. De-là il passa à Basle

& se trouva avec Zuingle
,

Oeco)a-pade
,

& d'au-

tres à cette assemblée, où les magistrats changèrent

toute la religion, &introduisirentl'hérésie. Il mou-
rut à l'âge de soixante-quinze ans ; & Calvin lui a.

donné de grands éloges dans ses épitres. Tous les

ouvrages qu'il a laissez se réduisent à.quelques trai-

tez de dévotion.
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Il ne faut pas omettre le célébré Michel Nostra-
damus, médecin & astrologue si renommé par ses
prédirions ridicules, & du nom duquel tant d'au-
tres se sonr servis pour en débiter de semblables.
Quelques histdriens mettent le lieu de sa naissance
à saint Remi en Provence

; & d'autres i Salon où il
est enterré dans l'église des Cordeliers, & où l'on
voit encore aujourd'hui san portrait avec son épica-
phe sur une pierre de marbre. Il mourut dans cette
même ville le deuxieme de Juillet âgé de (oixante*^
deux ans, six mois & dix-sept jours. Il avoir étudié:
à Montpellier, & après ses études, il voïagea à Tou-
louse 5c a Bordeaux. Ce ne fut qu'après son retour
en Provence qu'il publia en 1

ses centuries
dont on fit tant de cas , que le roi Henri II. voulut
en voir l'auteur, qui fut pour cet effet amené à Paris
par le comtede Tende gouverneur de Provence. Ce
monarqu.lui donna deux cens écus d'or, & renvoï'a
voir les princes ses fils qui étoient à Blois. On a écrit
que Charles IX. l'avaitaussi gratifié de quelque (bm<
me d'argent, lorrqu'il passa par la Provence.

Jean Rosset, dit de Matruville théologal de saint
Gatien de Tours, docteur en théologie, aïant avan-cé en prêchant que l'Ave Maria, qu'on emploioit
dans l'église, n'étoit point une oraison

; que celui
qui la disoit, étoit un insensé, & que jamais ce nefut l'intention de l'église d'en faire une oraison

:Qu'enfin il n'y a pas un seul mot de priere dans cesparoles, Ave Maria gratia plena
y

&c. la faculté de-
théologie de Paris censura cette proposition

: Lacen-
sure la divise en trois parties : La premiere

,
est qua-lifiée sausse, erronée, [candaleusc, schismatique

^
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détournant le peuple de la prière commune oc orcu-
naire :

La sécondé, téméraire & indigne d'un pré-
dicateur chrétien

: La troisiéme
,

fausse
,

injurieuse
à la coutume universelle de l'église

,
Se favorisant

le
.
hérétiques de notre temps. Cette censure est du

vingt-cinq de Juin.
Le douze Juillet la faculté approuva l'ouvrage de

Jacques le Febvre, intitulé:Défense contre les Aler-
tions des Déifiest dont la premiere est conçue en
ces termes : « La mort & Passion de Notre Seigneur

» a effacé les péchez auparavant sa passion
; & n'est

»
requis, pour les effacer

,
de sacrifier journellement

»
Censure. La premiere partie de la proposition

»
comparée avec la sécondé n'est pas eXJ6te. La se-

»
conde esi hérétique

, en ce qu'elle distingue le sa-

»
crifice non-sanglant,du sacrifice de la croix

, com-

» me étant digèrent. La seconde proposition
: La

»
Passion de Notre Seigneur je[us-Clirlit Wa profité

»
qu'à ceux qui étoient morts avant son avènement,

«
sa mort & saPaffion

; & non point à ceux qui étoient

» venus après. Censure. Cette proposition dans les
deux parties est qualifiée d'hérétique, & de blus-
phernatoire. La troisiéme proposition

: cc
La Passion

«
de Notre Seigneur n'a Cervi que pour ceux qui

»
étoient morts avant lui, & ceux qui étoient vivans

«
alors, à cette cause qu'il avoit été nécessaire d'in-

»
ftituer la messe qui ferviroie pour ceux qui vien-

«
droient après. Cmfure. Comme les termes sont à

neu près semblables à ceux de la [econdc, elle est

aussi censurée de la même maniere.

Les églises Calvinistesde Suissc peu contentesde
laprofefflondefoideZuingle en 1530. d'une autre
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publiee a Balle en 1 5 31. d'une troisiéme dans la Inê-
me ville en 1 y 3 6. & d une quatrième arrêtée d'un
commun accord entre les Sui!ses, & ceux de Gène'
ve en 15J4. en firent encore une nouvelle en cette
année Les ministres qui la publierent virent
bien que tant dechangemens dans une chose aûssi
importante, & qui doit être aussi stable & aussi sim-
pie

,
decrioient leur religion. Cest pourquoi en'rendant. raison de ce changement dans la préface,

ilsdisent
: " Qu'encore que plusieurs- nations aÏenr:

» deja publie des confessions de foi différentes, &
» qu'eux-mêmes aient aussi fait la même chose par
n des écrits publics

; toutefois ils proposent encore
» celle-ci, parce que ces écrits ont peut-être été ou-
» bliez

, ou qu ils sont répandus en divers lieux, ÔC

» qu'ils expliquent la chose si amplement, que tout
' monde n'a pas le temps de les lire. Cependant
les autres confessions de foi ont à peine cinq feüil-
jaCSa & celle-ci en a plus de soixante, quoi quitte
dût être la plus courre, & quand leurs autres confes-
fions defoiauroient été oubliées, rien ne leur étoit1
plus aise que de les publier de nouveau ,

s'ils en'etoient contens ; mais comme l'erreur est féconde
en nouvellelles pensées extravagances, il falloir char.-
ger leur confellion de toutes ces nouveautez. Voici
en peu de mots les changemens ou additions qu)il,
firent dans cette derniere. Ils y expliquent plus à
rond que dans les autres, ce qu'ils entendent parjultice imputative

:
Dans le chapitre des bonnes œu-

vres
,

ils en parlent dans le même sens que font les
autres Protestans, comme des fruits nécessaires de
la foi, ôc en rejettent le mérite, dont ils ne disen,
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rien dans les contelhons precedentes. Ils le îerven*

pour les condamner du mot de saine Augustin
,

qui

dit
: Que Dieu couronneses dons en couronnant nos rner

rites. Mais ils rapportent 111al le passage de ce saint

docteur
,

& lui font dire
,
qu'il couronne en nous

J
non

p<xs nos merites
,

mais jes dons. Dans le chapitre 10.
la vraie foi cst attribuee aux seuls prédeilincz ; dans

le chapitre, oùils parlent du libre arbitre, ils s expli-

quent d'une maniéré si embrouillée par des notions

trop vagues, & trop équivoques, qu'on n'en a au-

cune idée claire ; & tout ce qu ils font, est de nous
rendre libres à la manière des betes ;

puisquils y di-

fent que l'homme n'étant pas inférieur aux bêtes
>

a cela de commun avec elles, qu'il veut de certai-

nes choses, & n'en veut pas d 'autres,; qu 'ainsi peue
parler, se taire, sortir de la mai Ton & y demeurer,

Dans le chapitre 2.1. qui traite de la cène
,

ils ne s'ex-

pliquent plus en termes vagues , rcomme en 1 5 3 6-

par les conseils de Bucer & par complaisance pour
les Luthériens :

mais ils disent nettement qu'à la ve.f

1,ite" nous recevons, non pas une nourriture imagi-
naire

,
mais le propre corps, le vrai corps d.e Notre

Seigneur, q'ui a été livré pour nous ; mais intérieure-

iment spirituellementpar la foi
:

le corps cy le sang de

Notre Seigneur ; mais spirituellement par le Saint-
Esprit

,
qui nous donne

, & nous applique les choses que
le corps & le sang de Notre Seigneur nous ont méritées ;
(efl-à-dire la rémission des péchez,,la délivrance de

nos arnes, (jJ' la vie étemelle. On peut voir un plus

grand détail de cette confession de foi, dans l'hi-
sjtaire des variations.

Pendant que les Calvinistes travailloient ainsî à
établir

m
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etaDUr leurs erreurs, les eghies réformées de Pologne
s obstinoientde plus en plus à nier la divinité de J. C.
& (a consubf):ancia)i!:é.Pour mettre fin a ces impiecez,
les seigneurscatholiques, & quelques ministres de la
prétendue réforme en demanderez justice à la dié.,
te de Lublin en 1566. Le roi de Pologne Sigismond
Auguste qui la tenoft, rendit un decret contre ceuxqui rebatisoient, & qui c.ombattoient le mystere de
la Trinité,& les obligea de sortir du roï'aume dans le
terme d 'un mois. En conséquence de cet édit, onentreprit un certain Philoppovius

; on l'accusa de-
vant le roi d avoir renouvellé Je baptême de quel-
ques adultes, & d avoir enseigné des doctrines im-
pies contre le mystere de la sainte Trinité

; & cetteaccusatioil prouvée, il fut condamné à perdre la te*
te ,

sans que personne osât se déclarer pour lui, par...
c.e que ses ennemis étoientpuissans à la cour, &dans
la diere. Ainsi abandonné de tous ses amis

i
à la ré-

serve d'un nommé Prilecius, & s.oÏant devant le
roi, il s écria : Qu'un tçmps viondroit auquel un au-
tre roi jugeroic

; que l'accusé prendroit le dessus, &
que ce roi conserverojt les Gens, Zamofîski bon ca-tholique

,
1 entendant ainG parler, l accusa de mena-

cer l'état d'un nouveau roi, qui le justifieroit, &.parla d 'Actre ennemi du roi & de l'état. Sigismond mêr
me en fut emu

>
& s imagina que cet homme étoic

un nouveau prophéce, ou quelque astrologuc qui
prevoioit quelque chanement.

Le criminel sensible à cette accusation, voulut
en deiflander justice a la diete

, ou pour gagner du
tClllpS, ou pour marquer son zéle pour le prince ;
mais on lui conseilla de s'adresser au nere.de Zamn.
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siski, pour lui demander justice à lui-même
,

con";

tre son fils. Ce seigneur, qui connoissoit Philoppo-
vius par d'autres endroits qui méritoient sa prote-
dion

5
menaça son fils de la more, s'il ne donnoic

line prompte satisfaction à l'accuse. Ce fils qui avoic

toutes les qualitez d'un honnête-homme, le fit avec
joie

,
& d'une maniere si genere'u(e

,
qu'il disposa le

roi à user d'indulgence erk faveur du condamné
,

&
à lui accorder sa grâce. Ainsi toutes les accusations
formées contre lui, les poursuites de ses ennemis, '

* son arrêt de mort si solemnellement prononcé5n'eu-

rent aucun effet. Un curé du païs en vertu de l'édit,
voulut entreprendre quelques autres personnes ac-
eusées de même

>

mais ce fut sans succès
, parce

qu'aufli- tôt qu'ils eurent déclaré
y

qu'ils n'étoient ni
Ariens, ni Anabaptistes & qu'ils s'en tenoient à l'é-

criture sainte
, au symbole des apôtres à la foi des

premiers fiéciesles renvoïa, & on les mit hors
de procès.

Gregoire Paun ce fameux Socinien
,

dont on a
déja parlé, craignant qu a la faveur de cet édit,
Miscovius ne l'entreprît sur ses erreurs, prit la fuite

avec quelques autres ministres, qui pensoient com-
nle.lui. Ce Pauli étoit du Palatinat de Briescie, &
étudia si bien les opinions de Luther qu'en 1J y y.

on le fit ministre de la plus considerable église des
prétendus réformez en Pologne. Elle étoit dans la
maison que le seigneur Bonarus avoit dans un des
sauxbourgs de Cracovie ; & il y remplit tellement
l'attente oii Ion étoit de sad06trine & de zélé,
qu'on le jugea digne de la charge de surinrendanc
des églises de la petite Pologne. Les auteurs Catho-
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liqucs l.ont dépeint comme un homme ambitieux
,méchant, impie

,
opiniâtre & odieux aux plus mo-

derez de Ton parti. Ce fut lui qui répandic'en Polo-
gne les erreurs de Servet, & qui invediva forte-
ment contre la Trinité

; de sorte que se sentant cou-pable
,

il agit prudemment de se retirer. Il y en eut
d autres qui gagnerent les bois ; plusieurs se-
rent chez Albinus ou chez Philoppovius. Ils témoi-
gnerent en apparence avoir du respedt pour l'édit de
la diete, appréhendant, que s'ils parloient ouverte-
ment contre , on ne les trajtât comme on avoit trai-
té Servet, & qu'on les punît du dernier supplice..

^ Dans le même-temps
,

les Evangelifl:es & les Cal-
vinistes autorisez parla diète de Lublin, y tinrent
un synode, où ils se trouvèrent en si grand nom-bre ,.& si puissans, que leur parti y domina, & qu'ils
contraignirent les Anti-Trinitairesà sortir de la vil-
le précipitamment, sans avoir osé y assister. Lescho.

ses auroient été poussees plus loin,si Nicolas Senieski
internonce a la diete, n eut prie le roi de maintenir
la liberté des diètes, & de ne point permettre qu'on
vexât ses sujets

; & ce prince fut si complaisant, quonon;Ceulement il défendit de faire aucune viotenço
aux Anti-Trinitaires

; qu'on nommoit aussi Pinc-
zo.wiens

; mais qu 'il voulut encore les honorer de
sa protection. Ils eurent néanmoins la prudence de
ne se plus trouver aux diètes, ou du moins de n'y
venir que rarement, & en petit nombre, pour ne
pas faire ombrage aux prétendus réformez, ou pour
ne se pas attirer de nouvelles insultes. Mais cette
prudence ne leur réiiŒt' pas, les prétendus réferme»
se trouvèrent par-ta les plus forts, & comme les
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maîtres dans ces allemblees.-ils porterent leurs pain.,
tes aussi loin qu'ils purent contre ces nouveaux Ar-
rie*ns, & firent tant d'instânces auprès des [eigneurs
qui leur ayoient donné retraite, queplusieurs furent
renvoïez & chassez, •

Ort place dans cette année 1566. Pépoque de l'o-
pinion' favorite des Pinczoviens, & qui dans la suite
fut éclaircie par Fausse Socin

,
qui devint le chef de

la se£te qu'on appelle des Sociniens, par la nouvelle
forme qu'il lui a donnée, & les systêmes qu'il lui a
fait suivre. Il étoit neveupar son pcre du fameuxLelie
Socin, d'une des plus anciennes & des plus recom-
mandables familles de la ville de Sienne en Tpsca-

ne. Ce Lelie y. froit né en 1525. on-l'appliqua d'a-
bord à l'étude du droit, mais n'y aïant rien trouvé
qui pût le satisfaire, il se tourna du côté de l'écritu-

re sainte ; il apprit les langues Grecque, Hébraï-
que & Arabe

-, & à la faveur de son bel esprit, & de
son grand travailil y fit en peu de temps un assez;

grand progrès. Il s'appliqua ensuite à la théologie il
voulut approfondir les mysteres de la religion les

, plus impénétrables, qui faisoient alors le sujet ordi-
naire des entretiens des sçavans, & des ignorans

-,
ôc

le profit que Lelie en tira, fut de n'en plus parler
qu'en doutant, & d'en disputer sans cesTe, comme
il faisoit dans ces conferences de Vicenzedont nous
avons parlé en 1546. L'inquisition ayant voulu
Entreprendre

,
il quitta l'Italie l'année suivance

.
parcourut la Suisse

,
la France, l'Angleterre

,
h

Hollande
,

l'Allemagne
,

& Ja Pologne
,

où il se

trouva en J55I. Il vint àGe'l}eve
,

il y pervertit Li- ^
si[mavinn qui avoit été cordelier. Il sortit de cette
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Ville pour evirer les pouririues de Calvin
, qui com-

inençoitàfaire laguerre aux nouveaux Ariiens
;

il
se rendit à Zurich

.
où il se fit unçgrande réputation.

Sur une lettre que Calvin lui écrivit en J5j'2. il
fut plus reservé à débiter ses maximes anticrinirai.
res, jusqucn 15S8. qu il lui prit envie d'aller en Po-logne...

Ce roïaume n'étoit pas seulement exposé à la li-
cence de ses ciroïens) dont une bonne partie avoit
embrasse la prétenduë réforme

; mais encore à celle
des étrangers. Ceux qui cherchoient une retraite,
où ils pu (lent vivre sans loi & sans religion

,
s'y reti-

roient comme dans un azile ouvert à tous les liber-
tins

,
sous la protettion que les grands leur accor-

doient. Ce ne fut donc pas sans dessein que.Lelic
Socin choisit ce païs pour son lieu de recraice.n'osanc
pas retourner en Italie pour recueillir la succession
de son pere mort en 1 jj6. parce que son nom & sa
personney étoient odieux & notez au tribunal de
l'inquisition. Il en hazarda toutefois le voïage, mu..ni de bonnes lettres de recommandation. Il passa
par la Moravie accompagné d'Alciat & de Gentilis

1de là il gagna 1 Italie
; ou il paroît qu'il ne trouvapas

de grands biens, ni une abondante succession. Mais
le saint Office voulant le faire arrêter,il prit la route
de la Suisse

,
& se fixa à Zurich

,
où il mourut le sei-

zcMars1562. âgé seulement d'environ trente-(epE
ans. Tel étoit l'oncle.célébré Fauste Socin

,
donc

nous allons parler. Lelie composabeaucoup d'ouvra.
ges pour la défende de ses erreurs, & dont on peut
voir le catalogue dans la bibliothequedes Anti Tri-
nitaircs de Sandius. *



Fauitene le cinquième Décembre 153.etot fils
d'Alexandre Socin frere de.Lclie

,
& d Agnès Pe-

trucci, filft de Burgesio Petrucci & de Victoria Pi-
colomini, & par-là allié à tout ce qu'il y avbit de
plus noble & de plus distingué dans sa patrie. Quoi-
que Fauste eût de l'esprit & de la mémoire

, on dit
néanmoins qu'il ne fit pas un grand progrès dans les
humanitez, & dans les bèlles lettres, & qu'après
avoir entendu parler de son oncle Lclie

,
& des let-

tres qu'il envoïoit à sa famille
,

il en fut si touché
,qu'il résolut de négliger tout pour s'appliquer uni-

quement aux matieres de religion. Il n'avoit que
treize ans alors

; & dès l'âge de vingt, il crut avoir
fait tant de progrès dans cette science

,
qu'il voulut

en 15 f 8. s'ériger en maître & faire de nouveaux sy-
stêmes de religion. Son zéle qui n'éroit pas réglé
l'emporta si loin,que non content de dogmatiser de-

vant Ces parens & ses amis, il voulut encore le faire
dans les assemblées où son rang & son esprit lui
donnoientquelque accès. L'inquisition en fut bien-
tôt avertie, ôc conformément aux loix de son tri-
bunal

>

elle l'entreprit 5c toute sa famille qui étoic
fort soupîonnée d'hétérodoxie

;
elle en arrêta

quelques-uns, & les autres se sauverent où ils pu-
rent.Fauste fut du nombre de ces derniers. Agé d'en-
viron vingt-trois ans ,

il vint en France, ôc en 1562..
il arriva à Lion, où Rezozzius lui apprit que son on-
cle Lelie étoit mort à Zurich & qu'il l'avoit laÍÍfé
légataire de tous ses biens. Cette nouvelle le chagri-

na beaucoup
;
l'oncle aimoit le neveu ,

& le neveu
ne manquoit pas de retour pour son oncle, puisqu'il
n'afbit entrepris ce voiage que pour sc mettre sous

»
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sa conduite & profiter de les lumieres.
On dit qu'il y avoir un si grand commette de

lettres entre eux, qu& l'oncle se faisoit un devoir
dé tendresse d'écrire à son neveu les erreurs dont il
étoit rempli

;
mais d'une maniéré un peu embaras-

sée
; non qu'il se méfiât de lui, mais pour exciter son

esprit à-chercher le dénouement de ces obscuritez
& à y former des doirtes ; ce que Fauste Socin fai-
foit d'une maniéré 'digne des attentes de Lelie

; &
ce qui porta celui-ci à dire souvent à ses amis, qu'il
avoicun neveu d'une grande esperance, &qui seroit
un des premiers hommes de son siécle. La douleur
que Fausse conçut de la mort de son oncle, ne l'cln-
pêcha pas de se disposer à faire le volage de Zurich

,
pour s'emparer de tous les effets de -la succession, &
sur tout des écrits. Avec ce malheureux trésor, il re-
vint en Italie

,
où son nom, sa noblesse, & son es-

prit lui donnerent bien-tôt entrée à la cour de Fran-
Cïois de Medicis, fils de Côme & grand ducdeFlo.
rence. Il plut à ce prince, qui le chargea auprès de
sa personne d'emplois digne\de sa naissance, & de'
ses talens. Pendant qu'il goûtoit les douceurs d'une
courasTezvo'lûptueuse, il nepensoitgueresaux écrits
de son oncle Se aux matieres de religion. La galan-
terie

,
les amusemens de la cour ,

l'amlfition, les
amis, les projets de faire fortune, la présence & les
complaisances du prince l'occupoient entièrement

:
Mais enfin

,
après avoir passé douze ans dans cegen-

re de vie
,

il reprit le desir de dogmatiser & de se
faire un nom parmi les sectaires. Pour y .farisfaire', il
quitta la cour de Florence au grand regret du duc qui
l'aimoit beaucoup, & se condamna à courir les roïau-

AN. Ij66.



mes. Comme ce ne fut qu'en 1574. qu'après que!-.

ques courses il arriva à Basle en Suisse, nous repren-
drons alors son histoire.

Ce fut en suivant les principes de Lelie & Faustc

Socin que Schomanncommença d'enseigner le pur
Arianisme. Il disoit que le fils de Dieu n'étoit pas la
seconde personne de la sainte Trinité

,
ni co-eflen-

.tiel à son Pere. Ce n'étoit pas assez de donner une
préférence au Pere Eternel sur le Fils, & de nier la
consubstantialité de celui ci, son éternité & sa per-
sonnalité réellement distinâie de celle du Pere il
disoic hardiment que Jesus-Christ n'étoit pas Dieu,
mais un homme comme les autres, né à la vérité
d'une Vierge par l'opération & la vertu du Saint:

Esprit, Ce fut un nommé Lucsternberg, qui le pre-
mier soutint en Pologne cet impie paradoxe..Plu....
sieurs voulurent l'approfondir

, y adhererent
,

&
donnerent par-là commencementau Socinianismç ;

& quoique les Pinczowiens ne se trouvassent plus

aux diètes pour y disputer, ils ne laissoient-pas néan-
moins de continuer toujours leurs assemblées

,
&

leurs synodes
,

où ils faisoient beaucoup de bruit.
Farnovius y aïant soutenu que le Verbe 'étoit avant
le monde

,
quelques ministres Pinczowiens l'entre-

prirent virement sur ce dogme
\ & un nommé Jean,

bon, sacramentaire les entreprit à son tour , & les
traita d'Ariens. Enfin, aprçs beaucoup d'emporté-

mens d'inve&ives de part & d'autre, qui ne fi-

rent rien à la cause commune, ils se séparerent fort
mécontens, après avoir indiqué un synode à Scrivic

pour le vingt-quatre juin de 1567.
On croie que Jean Paul Alciat, un des plus çe]er

bres
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bres parriians de la iedtc des Anti-Trinitaires, mou-
rut dans cette année, ou au plutôt dans la préceden-
te. C etoit un gentilhomme Milanois, qui suivit
d'abord la profession des armes ; il fut un de ceux
qui se trouverent aux conferences de Vicenze en
1;-46. & qui se sauverent des poursuites de la répu-
blique de Venise

; ce qui l'obligea de voïager en
differens païs, jusqu'en l'année

1 j58. qu'il se rerira
à Geneve avec Blandrat, Gentilis & Gribaut, où ils
donnerent lieu a un formulaire de foi, qu'on vou-lut leur faire signer pour conserver l'uniformité dans
les églises Proreilantes. Oncroit qu'Alciat signa cet-
te formule ; mais que s'en étant repenti bien-tôt
après, & ne se fiant ni à Calvin

,
ni à ceux de Ge-

neve ,
principalement depuis le procès de Gentilis,

dont on a parlé sur la fin du livre précèdent, il se re-
tira à Zurich, d'où il fut bien-tôt après obligé de
sortir avec les autres par ordre du sénat. Ce fut dans,
ce temps-là

,
qu'il retira Gentilis des mains dubail-

ly de Gex, par le secours de son argent. Alciat vint
a Chiavene

; mais s'y trouvant encore poursuivi à
cause de sessemimenserronez sur la Trinité, il aban-
donna enfin la Suisse, & se rendit en Moravie avec
Blandrat. Dès qu'il y fut arrivé il fit vingt Théses
de la Trinité & de l'unité de Dieu

, & les envoïa à
un de ses amis, qui les aïant communiquées à Pros-
per Prouvena

,
celui-ci les lut dans sa maison de

campagne proche Racovie
, & les laissa sur sa table,

Budzinius les y aïant trouvées, les lut
, & les fit

lire ensuite à Pastelnicus ministre du lieu, qui .en
prit une copie, & la communiqua à Lutomirscius
ancien de l'église de Pinczow

5 & par-là ces Théses
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devinrent publiques dans la plupart des egines pte-
tendues réformées de la Pologne

,
& acquirent à

Alciat la réputation d'un véritable Atien
,

sang

même qu'on l'eût ni vu ,
ni entendu. Aussi a peine

parut-il à Cracovie que les enfans du collège couru-

rent après lui
>

lui firent beaucoup d avanies
,

ôc

peu s'en fallut qu'ils ne l'assomma{fent sur le (oupçorï

qu'il étoit Arien ;
de sorte qu'il ne se débarralla de

leurs mains qu'en criant
,,

qu'il croioit en Jdus-
Christ

,
Fils du Dieu vivant, & Fils de Marie. Ce

dernier Blot désarma les écoliers
-,

mais la préven-
tion ou. l'on etoie contre lui a Cracovie, l obligea

de passer en Transylvanie avec Blandrat, pour y
travailler de concert à l'affaire qui leur etoit commu-

ne avec les nouveaux Ariens.
Il n'y demeura pas long-temps, la- nouveauté du

dogme qu'il y débitait ;
sçavoir, que Jesus-Christ

n'avoit commencé d'être qu'au moment de la nais-

sance qu'il avoit reçue delasainte Vierge
,

lui at-
tira une nouvelle tempete tant du côté de ses amis

,
que de la part des Catholiques, & des prétendus re-
formez ; & las de sournir de toutes parcs, ou com-

me dit Lubienicski, ne sçachant à quoi se dérermi.

ner parmi la diversité des opinions qui partageoienc

les églises de la prétendue réforme, il se retira à
Conllantinople pour y joüir de sa liberte

,
& être a

couvert des persécutions, sans toutefois avoir des-

fein de se faire renegat, comme beaucoup d'auteurs

ront avancé sans fondement. Il ne mourut pas en
Turquie ;

mais érant revenu en Moravie, & de-là à

Dantzic, il mourut dans cette ville vers la fin de

11565. ou au commencement de la suivante
, com-

me on en peut juger par deux lettres qu'il écrivit à
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Grégoire Pauli, l'une en 1564, autre en 1565. dan s
lesquelles il s'efforce de détourner cet Arien de la
çroïance qu'il avoit alors, que Jesus Christ: n'avoit
pas existé avant sa mere, & qu'il n'avoit commencé
d'être qu'à la naissance de la ainte Vierge. Cesdeu
lettres sont datées de Huilerilrs. BudzÍnius & Du
dith lui donnent encore d'autres lettres

^
qui ne

sont d'aucunecons'-quence. Calvin & Beze ont parlé
de lui comme d'un fou à lier. Le premier dit, que
te jour qu on proposa aux Italiens, qu'on soupçon-
na d'heterodoxie

, un formulaire à signer, Alciac
s'emporta d'une maniéré furieuse

: & l'autre ajoure,
que c'écoie un homme à vertiges & un phr.eneciquc
qui n'agiiToit que par boutades.

Jacques Aconce .autre chef des Anti-Trioirai-
xes, mourut encore dans cette année

; il étoic phi-
losophe

,
jurisconsulte, & théologien. Il étoit né à

yrente
?

& après avoir quitté l'Italie où il avoir passé
quelque-temps, il alla en Angleterre sous le regne
de la reine Elisabeth

, pour y embjafler la prétenduë
réforme. Il reçut de cette reine mille marques de
borné, comme il le témoigne lui-même à la têrc de
l'ouvrage qu'il lui dédie sous le titre de Stratagèmes de
Satan, Livre, qui a été si souvent traduit, & si souvenç
imprimé

:
Lapremière édition cst celle de Basle en

Jacques Graflerusen procuraune seconde édi-
tion dans la mêmeville de Bane enitfio. où l'on trou-
ve bien la lettre d'Aconce de la maniéré de saire des
Livresydanslaquelle il donne des conseils si salutaires
à ceux qui se veulent ériger en auteurs ; mais on n'y
trouve pas son traité de la Méthde,qui passe pour une
bonne pièce

; quoique l'auteur ne l'eût publiée que
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comme un essai. Il avoit compote en Italien un ou-
vrage touchant la maniere de fortifier les villes,lequel

il mit lui-même en latin pendant son séjour en An-
gleterre

; mais il nepareil pas qu'il ait été impri-
mé. Il travailloit aussi à une Logique

,
lorsque la

mort le surprit, & l'empêcha sans doute d'y mettre
la derniere main. Il étoit pour lors en Angleterre.

On lui reproche que dans son traité des trois
Personnes de la Trinité

,
il n'a point parlé de /'o-

mo'Voufion ou de l'unité de la substance de ces trois
Personnes ;

qu'il n'a point refuté les ennemis de ce
nom si relevé par le concile de Nicée

;
sçavoir, Paul

de Samosate, Arius, Photin
,

& beaucoup d'autres ,
ni combattu leurs hérésies sur la divinité de Jesus-
Christ ; & qu'il s'est contenté de combattre ceux
qui niaient que le Fils n'étoit pas un autre que le

Pere.
^ # «Lorsqu'on eut fini à Rome 1 l'examendes ouvrages

du docteur Baïus, Pie V. croïant qu'il étoit de l'hon-

neur du saint siége de les proscrire
,

donna la bulle
suivante, qui est du premier Octobre 1567. C'étoit
le cardinal de Granvelle

,
& le pere Montalte

,
nouvellement général des Cordeliers

5
qui avoient

pressé ce jugement. La bulle est conçue en ces

termes :

Parmi toutes les affligions, que le malheur des

temps nous suscite, dans la place ou le Seigneur

nous a élevez
,

il n'en est point de plus sensible pour

nous , que de voir la religion chrétienne
, après

avoir été si long-temps agitée en tant de manières
differentes, encore troublée tous les jours par de

nouvelles opinions
5 & le peuple de Jesus Christ,
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diviie par les luggeltlons de 1 ancien ennemi, se li-
vrer en aveugle à differentes erreurs. Nous tâchons,
autant qu'il est en notre pouvoir, de les étouffer
dans leur naissance

; car nous sommes très-sensible-
ment affligez de voir plusieurs personnes

,
d'une

probité d'ailleurs, & d'une capacité reconnue, se
laisser aller à répandre dans leurs discours

,
& dans

leurs écrits, différentes opinions scandaleuses
,

&
très-dangereuses

; dont ils font le sujet de leurs dif-
putes dans les écoles

:
Telles que sont les proposi-

tions suivantes
:

I. Ni les mérites de l'ange, ni ceux du premier
homme, avant sa chûte, ne sont point justement
appellez grace.

II. Comme la mauvaise action de sa nature méri-
te la mort éternelle

; de même la bonne œuvre de sa

nature mérite la vie éternelle.
III. Si le premier homme eut perséveré jusqu

'à la
fin de sa vie dans l'état d'innocence

,
sa félicité

éternelle eut été pour lui, comme elle a été pour
les bons anges, une récompense

, & non pas une
grâce.

IV. La vie éternelle a été promise à l'ange, & à
l'homme innocent, en vue de leurs bonnes œu-
vres ; & les bonnes oeuvres. selon la loi de nature ,suflisent par elles-mêmes, pour obtenir cette vie
éternelle.

V. Dans la promesse faite à l'ange, & au premiér
homme, est contenu i'établissement de la justice
naturelle, par laquelle la vie éternelle est promise
aux justes pour leurs bonnes œuvres) sans aucun au-
tre égard.
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VI. Il a été établi par la ici naturelle que 11

l'homme perséveroic dans l'obéissance
,

il passe-

roit à cette vie
5

dans laquelle il ne pourroit mourir.

VII. Les mérites du premier homme in'nocent,
ont été les dons de la premiere création $ mais selon

le langage de l'écriture sainte
, on ne doit pas les

appelle/une grace '5 d'cù il fuit
,

qu'ils doivent

être appellez feulement mérites, & non pas grace,.

VIII. Dans ceux qui ont été rachetez par la grâce
de Jesus-Christ

, on ne peut trouver aucun bon

mérite, qui ne ibit confcté gratuitement à un in-
digne.

IX. On pourroit peut-être nommer grâce avec
quelque raison

,
les dons accordez a 1 homme inno-

cent ÔC à l'ange ; mais parce que sélon le langage

ordinaire de l'écriture
, on n'entend par le nom de

grace que les dons accordez par Jesus- Christ à des

coupables, qui s'zn sont rendus indignes j
il s en-

suit qu'on ne doit point nommer grâce , ni^ les mé-
rites

,
ni la récompense qui leur est donnée.

X. La rémission de la peine temporelle
, qLri sour

vent demeure après celle du péché
,

& la resurre-

£tion du çpjrps, ne doivent proprement être attri-
buez qu'aux seuls mérites de Jesus-Christ.

XI. De ce .qu'après avoir passé cette vie mortelle

^usqu à la fin dans la pieté & dans la justice
, nous

obtenons la vie éternelle
; ce n'est pas proprement a

iagrâce de Dieu
, que nous devons l'attribuer, mais

à l'ordre naturel' établi de Dieu par un juste juge-

ment dès le commencement de la création. Et dans

cette récompensede bonnes œuvres, on n'a point

d'égard aux mérites de Jesus-Christ
;

mais seule?.



ment a la premiere institution du genre humain
,dans laquelle il aéré reglé par la loi naturelle

, que
par un juste jugement de Dieu

,
la vie éternelle se-

roit la rétribution de notre obéissance aux com-
mandemens du Seigneur.

XII. Le sentiment de Pelage est, que la bonne
œuvre faite sans la grace de l'adoption, n'est pas
méritoire du roi'aume des cieux.

XIII. Les bonnes œuvres faites par les enfans
d'adoption

, ne tirent pas leur mérite, de ce qu'el-
les sont faites par l'efpric d'adoption

,
qui habite

dans le cœur des enfans de Dieu, mais seulement
de ce qu'elles sont conformes à la loi, & que par elles
on obéit à cette loi.

XIV. Les bonnes œuvres des jultes ne reçoivent
pas au jour du jugement dernier une récompense
plus grande, qu elles n'en méritent par un juste )u-
gement de Dieu.

XV. La nature du mérite ne consifle pas en ce
que celui qui fait bien, a la grace & le saint Espriequi
habite en lui

; mais seulement en ce qu'il obéit à la
loi divine. Et ce sentiment est souvent répété, &
prouvé par plusieurs raisons presque dans tout le
livre.

XVI Il repete souvent dans le même livre, que
l'obéi si'ance qu'on rend à la loi sans la charité, n'est
pas une véritable obéissance,

XVII. Il dit, que ceux-là pensent cornue Péla-
ge ,

qui disent que pour mériter
,

il esE nécessaire
,que l'homme par la grace de l'adoption, soit élevé à

un état déinque.
XVIII. Que les œuvres des Cathécumenes
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comme la roi, la pénitence, qui preceuent la remll-
fion des péchez

,
sont des mérites de la vie éternel-

le ; mais qu'ils ne l'obtiendrontpas, à moins qu'on

ne leve auparavant les obilacles des péchez qui ont
précédé.

XIX. Il semble inÇnuer, que les œuvres de justi-

ce & de temperance pratiquées par Jesus- Christ
, ne

tiroient pas plus de valeur de la dignité de la per-
sonne qui les pratiquoit.

XX. Qu'il n'y a aucun péché veniel de sa na-

ture , mais que tout péché mérite la peine éter-

nelle.
. m . « rXXI. L'élévation de la nature humaine, ôc ion

exaltation à la participation de la nature divine ,
étoit due à l'intégritéde sa premiere condition ;

ainsi

il faut dire, qu'elle étoit naturelle, & non pas sur-

naturelle.
XXII. Ceux-là sont dans l'erreur de P6lage

, qui
expliquent ces paroles de l apotre saint Paul aux Ro-

mains ,
chap. i. Les Gentils qui n ont pas la loi, font

naturellement ce qui est de la loi
; qui les expliquent

,
dis-je

,
des Gentils qui n'ont pas la grace de la foi.

XXIII. C'est une opinion absurde
,

de dire, que
l'homme au commencement de sa création

, a été
élevé au-dessus de la condition de sa nature, par un
certain don surnaturel & gratuit,pour honorerDieu
surnaturçllement par la foi, l'esperance

, & la cha-
rité. 4XXIV. L'opinion de certains hommes vains, &
oisifs, qui s'imaginent, que l'homme au commen-
cement a été tellement formé

,
qu'il a ete eleve par

des dons surnaturels à l'adoption des enfans de.Dieu,

par
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par la libéralité de ion createur ; est un ientiment né
de la folie des philosophes, 8c qui doit être renvoie
au Pélagianisme.

XXV. Toutes les œuvres des infidéles sont des
péchez.

XXVI. Et les vertus des philosophes sont des
vices.

XXVII. L'intégrité de la premiere création
,n'est pas une élévation, qui ne sur point due à là na-

ture humaine, mais sa condition naturelle. Et cesentiment est repeté
, 8c prouvé dans plusieurs

chapitres.
XXVIII. Le libre arbitre sans le secours de la

grace de Dieu, n'a de force & de pouvoir, que pourpécher.
XXIX. C'en: une erreur Pélagienne, de dire

,que le libre arbitre puisse nous faire éviter aucunpéché.
XXX. Ceux-là ne sont pas seulementvoleurs &

larrons, qui nient que Jesus-Christ soit la voie
,

8c
la porte de la vérité

,
8c de la vie ; mais encore qui-

conque enseigne qu'on peut par un autre endroit ,entrer dans le chemin 'de la justicc
; c'est à-dire

,arriver a quelque justice
: ou que l'homme sans le

secours de la grace ,
puisse résister à aucune tenta-tion

y
en sorte qu'il n'y soit point induit

, ou n'en
loir point surmonté.

^ XXXI. La charité parfaite 8c sincere
,

qui naît
d un cœur pur ,

d'une bonne conscience
,

8c d'une
foi non simulee, peut-être dans les Cathécumenes

^aubien que dans les pénitens, sans que leurs pé-r
chez leur soient remis.
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XXXII. Cette charité
,
qui cil la plenitude de la;

loi, n'est pas toujours jointe avec la rémission des,
péchez.

XXXIII. Le cathécumene vit saintement dans
la justice

,
& dans la pieté

;
observc les commande-

mens de Dieu, & accomplit la loi par la charité
,

avant même que d'avoir obtenu la rémission de ses
péchez

,
qu'il reçoit enfin par le baptême.

XXXIV. Cette distindtion des deux amours j'sça-

voir
j

l'un naturel, par lequel Dieu est aimé com -
me auteur de la nature ; l'autre gratuit, par lequel
Dieu est aimé comme aureur de la béatitude, est

vaine
,

& inventée à plaisir
,
controuvée pour faire

illusion aux saintes lettres, & à plusieurs témoigna-
ges des anciens.

XXXV. Tout ce que fait le pécheur, ou l'e[clavc'

du péché
,

est peché.
XXXVI. L'amour naturel, qui naît des forces de'

la nature, tire son origine de la seule philosophie
,

& n'est soutenu par quelques doreurs, enflez d'une
présomption humaine, qu'au mépris de la croix de
Je[us.chrifi.,,
?

XXXVII. Celui-là pense comme Pelage, qui re-
connoît que par les seules forces de la nature, on
peut faire quelque bien d'un ordre naturel.

.
XXXVIII. Tout amour de la créature raisonna-

ble
,
est, ou cette vicieuse cupidité, par laquelle on

aime le monde
,

& que saint Jean défend
: ou cette

loüable charité
, que le saint Esprit répand dans nos

cœurs, par laquelle, on aime Dieu.
XXXIX. Tout ce qui se fait volontairement,

quoiqu'il se faŒe néceuairemenc, se fait néanmoins
librement.
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XL. Le pécheur dans toutes les actions, obéit à la
cupidité qui le domine.

XLI. Cette espece de liberté, qui exclut la néces-
iité

, ne se trouve point dans l'écriture, sous le nom
,de liberté-, on y trouve seulement le nom de liberté ,,Opposé'e à la servitude du péché.

XLII. La justice, par laquelle l'impie est justifié
:par la foi, consiste formellement dans l'obéissance
aux préceptes de la loi, qui est la justicc des oeuvres ,

non pas dans une grace infuse, par laquelle l'hom-
me devient enfant adoptif de Dieu

,
qui le renou-

velle intérieurement, & le rend participant de la
nature divine, de sorte, qu'étant ainsi renouvelle
par le saint Esprit, il puisse ensuite vivre saintemenc
& obéir à la loi divine.

XLIII. Les pénirens
3

avant que d'avoir reçu le
iacrementde l'absolution, & les cathécumenes avant
la reception du bapcême

,
sont véritablement justi-

fiez, & cette justification est néanmoins séparée de
la r'émission des péchez.

XLIV. Par la plûpart des bonnes oeuvres,qu-e
font les fidèles, seulement pour obéir aux comman-
demens de Dieu, telles que sont l'obéissance aux
parens, la restitution des dépôts, s'abstenir de l'ho-
micide

,
du larcin

,
de la fornication, ils sont à la

vérité justifiez, parce que c'est une obéissance à la
loi, & une véritable justice de la loi, néanmoins
ils n'obtiennent par-là aucune augmentation de
vertus.

XLV. Lesacrificede lamelse, n'est sacrificequo
dans le sens général, dans lequel le sont toutes les
actions que l'homme fait pour s'unir à Dieu par une
sainte [ociété.

A N. IS67,
XXXIX.

Autres tirées du
livre du libre ar-
bitre.

XL:
Autres tirées du

livre de la justice.

XLî;
Autresdes livres1

du sacrifice Se du
péché originel.

H h h ij



XLVI. Le volontaire n'appartient ni à la nature J
ni à la définition du peché

;
èc de sçavoir si tour pe-

ché doit être volontaire
, ce n'est: pas une question

qui regarde la définition du péché
,

mais sa cause &
Ion origine. Ainsi le péché originel a la nature d'un
vrai péché

,
sans aucun égard

,
& sans aucun rapport

à la volonté
,
dont il tire son origine.

iXLVII. Le péché originel est à un enfant, volon-
taire

,
d'une volonté habituelle, & domine habi-

tuellement en lui, parce qu'il n'a point d'aéte de
volonté contraire

; & de cette volonté habituelle
dominante, il arrive que l'enfant mourant sans avoir
reçu le sacrement de la régénération

,
aïant acquis

l'usage de la raison
,

haïra Dieu actuellement
,

le
blasphemera

.
& résistera à la loi de Dieu.

LXLVIII. Les mauvais desirs ausquels la raison ne
consent pas, & que l'homme souffre malgré lui ,sont défendus par le précepte

,
Non concupifces"

XLIX. La concupiscence
l' ou la loi des mem-

bres
, & ses mauvais desirs

, que les hommes relsen-
tent malgré eux ,

sont une vraïe désobéissance à la
loi.

L. Tout crime esi de telle nature, qu'il peut souil-
ler son auteur ,

& toute sa posterité de la même ma-
nière

, que la premiere transgression a souillé le pre-
mier homme.

LI. A ne considerer que la nature du peché ^

ceux qui naissent avec de moindres vices, contra-
rient autant de démerites de leurs parens, qui les
mettent au monde

3
que ceux qui naissent avec de

plus grands.
LII. Cette maxime définitive, que Dieu ne de-



mande a l'homme rien d'impojjïble, est faussement attrl*.t
buée à saint Augustin

,
étant de Pelage.

LUI. Dieu au commencement n'auroit pu créer
l'homme, tel qu'il naît à presenc.

LIV. Dans le peché il y a deux choses, Iaâ:e, &
ce qui rend coupable

; or l'atte étant passé
,

rien
ne demeure, que ce qui rend coupable, ou l'obliga-
tion à la peine ;

d'où il suit, que dans le sacremenc
de baptême, ou l'absolution du prêtre

, ce qui rend
proprement coupable est seulement remis, & le mi-
nistere du prêtre ne se termine qu'à délivrer de ce
qu'on appelle reatus.

LV. Le pécheur penitent, n'est pas vivifié par le
ministere du prêtre, qui lui donne 1"absolution

;
mais par le Seigneur seul, qui le vivifie, & le reflu-
seite, en lui inspirant la pénitence

; & le ministere
du prêtre ôte seulement reàtum ; c'est-à-dire, la
dette de la peine.

LVI. Quand par nos aumônes, & nos exercices
de pénitence, nous satisfaisons à Dieu pour des pei.:
nes temporelles ; nous ne lui offrons pas un prix di..
gne de lui pour nos péchez, comme quelques-uns
se lepersuadent par erreur ; puisqu autrement nous
serions en quelque maniere nos redempteurs

; mais
nous faisons des œuvres, en vue desquelles la satis-
faftion de Jcsus-Chrifi: nous cst appliquée, & com-
muniquée.

LVII. Nos péchez ne tont pas proprement ra-
cherez par les souffrances des Saints, qui nous sone
communiquées dans les indulgences

; mais leurs
souffrances nous sont appliquées par la charité qui
nous unit à eux j afin que nous soïons dignes d'être
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délivrez par le prix du sang de Jesus-Christ, des pei-
' nes dues à nos péchez.

LVIII. & LIX. La distinâion célébré des do":

fteurs, lorsqu'ils disent, qu'on accomplie les pré-

ceptes de la loi divine en deux manieres ; l'une seu-

lement, quant à la substance des oeuvres ; l'autre,
quant à une certaine maniéré, [clon laquelle ils peu-
vent conduire celui qui agit au roïaume des cieux ;
,c'est-à-dire

, quant au mérite
: Cette ditinc'tion

,
dis-je, est chimérique, & doit être rejettée

:
de

même que celle
, par laquelle une action est bonne

,en deux manières ; ou parce qu'elle cil droite
, par

rapport à -l'objet & à toutes les circonstances j ce
qu'on appelle moralement bon

, ou parce qu'elle cst

méritoire du roïaume éternel, & faite par un mem-
bre vivant de Jesus-Christ, animé de I'csprit de
charité. Il faut aussi rejetter cette derniere distin-
.8:ion.

LX. Pareillement on ne doit point reconnoître la

distin&ion d'une double justice ; l'une qui se fait

par l'c(pric de charité
,

qui habite en nous ;
l'autre ,

par rinspiration du même esprit saint, qui excite 1^

.volonté à la pénitence, mais qui n'habite pas enco-
re en elle, & n'y répand pas la charité

, par laquelle

on accomplit la. loi divine, qui justifie ; ce qu'il faijc

opiniâtrement rejetter.
LXI. De même la distin&ion des deux vivifîca-

tions est imaginaire, ôc nullement conforme à l'é-
criture sainte ;

l'une
, par laquelle le pécheur est vi-

vifié, lorsque la grace lui inspirc l'esprit de péniten-

ce ,
la résolution de mener une vie nouvelle

,
& son.

commencement -,
l'autre, par laquelle celui-là est vi-

j



vi66, qui est véritablement juf1:ifié.) 6c devient une
branche vivante de la vigne, qui est Jesus-Christ.

LXII. C est une erreur pélagiennr. d'admettre
quelque usage du libre arbitre qui foir bon, ou qui
ne soie pas mauvais

; 6c celui qui penCe ainsi
,

6c qui
l'enCeigne, fait injure à la grace de Jesus-Christ.

LXIII. La seule; violence répugne à la liberté na.;
turelle de rhomme.

LXIV. L'homme pèche &. mérite d'être con-,
damné dans ce qu'il fait nécessairement.

LXV. L'infidejité purement négative est un pé^.
ché dans ceux à qui Tcsus-CIi.-Ilst n'a pas été prêché '

ni annoncé.
LXVI. Lajustification de l'impie se fait formelle-

ment par l'obéissance à la loi, 6c non pas par la
Communication & l'inspiration secrete de la grâ-
ce, qui fait accomplir la loi à ceux qui sont ju---
stifiez.

LXVII. Un homme qui est en péché mortel, oir
coupable de la damnation éternelle, peut avoir une
vraïe charité

j 6c la charité même parfaite peut sub-"
sister avec le mérite de la damnation éternelle.

LXVIII. Avec une contrition même parfaite par
la charité

,
6c jointe au vœu de recevoir le sacre-

ment, le péché n'est pas remis, hors le cas de né-
ceffitéy ou du martyre

,,
si l'on ne reçoit actuelle-

ment le sacrement.
LXIX. Toutes les afflictions des justes, sans ex":

ception
,

sont des châtimens de leurs pechez
;
d'où

il s'ensuit que Job, 6c les martyrs n'ont souffert que
pour leurs péchez.

LXX. Personne
,

excepté Jesus- Christ
,

n'est



exempt du peche originel : Amil la bienheureule
Vierge est morte à cause du peché qu'elle avoir con-
tracté en Adam ; & toutes les affiiétions qu'elle a
éprouvées pendant cette vie, ont été pour elle com-
me pour les autres justes, des punitions du péché
actuel, ou originel.

LXXI. La concupiscence, qui domine dans les

baptisez, retombez en peché mortel, est un péché,
aussi-bien que leurs autres mauvaises habitudes.

LXXII. Dans l'état de la nature tombée, les mau-
vais mouvemens de la concupiscence sont défendus

par ce précepte
: Vous ne convoiterez point ;

d'où il

s'ensuit, que l'homme qui les retient, quand même
il n'y consentiroit pas ,

transgresse le précepte
,

quoique la transgression ne lui soit pas imputée à
péché.

LXXIII. Tandis qu'il reste quelque chose de la

concupiscence de la chair
.

dans celui qui aime
,

il
n'accomplit pas ce précepte

:
Vous aimerez le Seigneur

Dieu
y

de tout votre cœur ,
de toute votre ame , &c.

LXXLV. Les satÏsfaétions pénibles & laborieuses

de ceux qui sont justifiez, ne peuvent expier condi-

gnement, de condigno
,

la peine temporelle qui reste

après la rémission
, & le pardon de la coulpe.

LXXV. L'immortalité du premier homme, n'é-
toit pas un bienfait de la grâce, mais sa condition
naturelle.

LXXVI. C'est un sentiment faux des doél:eurs;
de dire, & d'enseigner ; que l'homme ait p11 être
créé de Dieu, & formé

,
sans la justice naturelle.

Aïant fait examiner avec soin
, en notre présen-

cç toutes çes proportions, quoique quelques-unes
puissent

c



puissent en quelque façon êtrefoutenuës, en les pre-
nant à la rigueur, 8c dans le sens propre des termes
qu'ont eu en vue ceux qui les ont avancées

; nous les
condamnons par l'autorité des présentes, commehérétiques, erronées, suspe&es

,
témeraires, scan-

daleuses, 8c offensant les oreilles pieuses
;
le tout res-

pe&ivement
;
Nous les proCcrivons, nous les abo-

sissons
, avec tous les discours ou écrits qu'on peut

avoir fait pour les soutenir
; 8c nous interdisons pourl avenir, a quelque personne que ce soit, la faculté

de parler, d écrire
,

de disputer de quelque maniéré
que ce puisse être sur ces propositions, ni sur aucune
autre semblable. Et si quelqu'un osey contrevenir,
nous le privons pour jamais de toute dignité, grade

,honneur
,

benefices 8c charges
;

le déclarons inha-
bile à en posseder aucune , 8c par le seul fait, nous
le frappons d'un anathême

,
dont nul autre, que le

pontife Romain ne pourra le délier, si cen'est à l'ar-
ticle de la mort.

Au reste
,

afin d'appaiser plus aisément les trou-
bles excitez a ce sujet

,
de dissiper plus sûrement les

querelles 8c les animositez, 8c de procurer plus par-faitement le salut des ames : nous mandons par unreprit apostolique à notre cher fils Antoine de Gran-
velle

,
cardinal prêtre du titre de saint Barthelemi

en Tlflc
,

de chercher lui-même avec soin, tout ce
qui sera nécessaire

3
pour abolir ces opinions 8c cesécrits, pour eloigner des écoles ces discours 8c ces

disputes
; pour rétablir l'union 8c la paix à l'avantage

des fideles, 8c a l'édification de l'église. Voulons,
que ce qu 'il jugera le plus convenable au salut, à la
tranquilité, à l'honneur commun de tous sans don-?
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ner atteinte à l'union de la iainte egliie
,

il 1 execute

au plûtôt par une ou plusieurs personnes recomman-
dables par leur foi, leur science & leur religion

& qu'il faffe observer inviolablement, tout ce qu'il

aura prescrit, en reprimant quiconque voudroit s'y
opposer

, par les censures
, par les peines susdites &

par les autres voyes de droit & de fait
,

qu'il jugera,
à propos , empruntant même

,
s'il est nécessaire

,
le

secours du bras séculier
,

nonobstant appellation
>

induit, privileges
,
lettres apostoliques

, ou exc:mp-
tions quelconques generales & particulières.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre
cepresentd'écret,oueêtreasscz hardi, que de s'op-
poser à son execution. Si quelqu'un est assez témé-
raire pour oser lui donner atteinte

,
qu'il sçachc

qu'il encourera l'indignation du Dieu tout-puissant,

& des bienheureuxapôtres saint Pierre & saint Paul.
Donné à Rome ,

à saint Pierre
,

l'an de l'incarna-
tion 1567. le premier d'Octobre l'an deuxième dç
de notre pontificat.

Dès que cette bulle eut paste le Vatican
,

le car-
dinal Granvelle chargé de la faire executer ,

& de
l'appuïer de son crédit, l'envoïa à Maximilien Mo-
rillon son grand vicaire dans l'archevêché de Mali-

nes, qui étoit alors prévôt de l eglise d'Aire en
Artois, & qui fut dans la suite évêque de Tournay.
Morillon étoit à Bruxelles, lorsqu'il recrut les dépê-
ches du cardinal dattées du treziéme jour de No-
vembre de cette année. Il est bon de les rapporter
en leur entier & dans leurs propres paroles.

Monsieur le prévôt, vous verrez par ces lettres ;
que je vous écris en françois

,
touchant le livre
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que le docteur Bay a fait imprimer*, dont sur ma
foi, je voudrois pour beaucoupqu'il se fût abstenu

;

par je crains fort, que s'il ne prend les chos-,s com-
me il convient, pour venir au remede

,
il ne se

trouve très embarrassé. Les sçavans quelquefois re-
gardent leurs ouvrages comme les peres leurs enfans

;
ils en sont infatuez & s'exposent à beaucoup de dan-
gers pour les soutenir

; je ne voudrois pas que la
même chose arrivât à ce docteur, vû que ce seroit
ie perdre

, au lieu qu'il pourroit servir leglise
; &

je m'apperçois que les anciens théologiens*" de Lou-
yain ont eu de la peine à le voir user de ces termes, en
quoi ils ont eu raison; car il ne doit pas tant s'atta-
cher à son opinion, quelque sçavantqu'ilpuisie être,
qu'il ne déféré à celle qu'on tient ordinairement dans
Jes écoles

; & vous sçavez que toutes nouveautez sont
dangereuses. Vous lui pourrez montrer ma lettre

,
& conferer amiablement avec lui

, pour voir s'il
voudra se ranger à ce qui lui convient ; ce qui seroit
un grand bien. Je le délire sincerement par l'affec-
tion que je lui porte i & vous devez l'avertir since-
sement du danger auquel il s'expose

,
s'il ne se rend

pas à la raison. Son livre est le pis ; il faut nécessai-

rement qu'il le défende
,

& que ceux de luniversiré
entendent que telles propositions ne doivent se

comporter. Cela une fois fait, tout le reste pourra
se passer doucement sans bruit

5 & je vous prie très-
affe£hieusement de finir cette affaire avec tout le
soin dont vous êtes capable & au plutôt. Vous pour-
rez ,

si vous le jugez à propos, en conferer avec le
confesseur du duc d'Alb-e

,
de même qu'avec notre

maître Tiletanus * & Jansenius. Mais au nom de

AN. IJ67.
Baiana il1ttY opéra
Bxii tam. z. p. j&feq.

* C'était le recueil
des ouvrages de
Baïus imprimé era
1563-

* Ces théologiens
étaient RicardTap-
per & 10Je Ravef-
tein.

* Ç'e/Î le même

que JûJfs Ra'Vcj-
tein..



Dieu faites en sorte que ces doreurs agiilènt sans
passion, & qu'on procede avec une charité vraiement
chrétienne, pour réparer doucement la faute ; ce
qui fera plus d'honneur à l'université & a eux-mê-

mes , & leur procurera plus de réputation, que s'ils
se conduisoientavec aigreur. -Ils pourront vous ap-
prendre les mesures que vous devez garder

, pour
remedier à tout

>

suivant les intentions de sa Sainteté:
mais uCez-en avec adresse & modestement ; & que
monsieurnotre maître ( parlant de Baïus ) compren,
ne qu'on ne lui est point contraire, qu'on veut plu-
tôt lui rendre service

y
mais à condition qu'il sc

soumettra ; puisque autrement,à mon grand regret
je serai contraint de l'abandonner. En me recom-
mandant à votre bon souvenir

,
je prie le créateur

qu'il remplisse vos souhaits. A Rome ce 13. No-
vembre 1567

On voit par cette lettre l'estime que le cardinal
de Granvelle faisoit de Baïus

,
& l'amitié qu'il avoit

pour lui. Il en écrivit une seconde
, ou il fait encore

l'éloge de ce doéteur. Elle est de la même datte que
la premiere

,
& conçue en ces termes.

Vous vous souvenez des differens suscitez par
quelques-uns, qui ont voulu combattre des propo-
sissons avancées par nos maîtres feu Jean Hcflels 3c

Michel Bay dans leurs leçons & dans leurs disputes
à Louvain ; & que les contestations allèrent si avant
que quelques religieux de l'ordre de saint François
avoient prêché contre, dans leur convent d'Ath,
& ailleurs

; & fait censurer lesdites propositions par
la Faculté de Paris, selon l'extrait qu'ils en avaient
fait

;
d'où l'on craignoit un plus grand scandale

, &
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de plus grands troubles
>

au prejudice de la réputa-
tion de Tuniversîté de.Louvain

,
dont les membres

pourroient se diviser. Les anciens docteurs étant
offensez desdites propositions, & ceux qui les ont
avancées étant des gens sçavans, pieux, de grande
autorité

, & aïant leurs partisans dans cette école
,

& d'ailleurscapables de faire beaucoup de fruit dans
l'ég!i[e, s'ils se soumettent. Pour remedier à ces
maux, le défunt pape Pie I V. me chargea d'im-
poser silence aux deux partis, & de leur comman-
der sur peine d'excommunication

,
de ne plus se

servir de termes non usitez dans les écoles, de n'en
faire aucune mention

, & de ne point parler au dé-
favantage desdits doreurs

: ce que j'exécutai ponc-
tuellement.

Dans la suite il est arrivé que le douleur Baïus a
fait imprimer les ouvrages à Louvain

,
dans lesquels

il a inseré un traité du libre arbitre de l'homme
, avec

d'autresopuscules,qui concernent les points aujour-
d'hui controversez dans l'églisc

, & ces ouvrages
aïantété'envoïez ici ( à Rome ) ont causé beaucoup
de scandale parmi les sçavans i en sorte que sa sain-
teté les aïant "lIs elle-même

,
& informée du juge-

ment qu'on en portoit, en a été aussi scandalisée ;
& auroit souhaité pour beaucoup que ledit doéteur,
auquel je porte l'affedtion que vous sçavez

,
se fut

abstenu de la publication de ses ouvrages , & eût
déféré aux ordres apostoliques, que je lui avois si-
gnifiez. Sa sainteté m'a rappcllé le souvenir de ce
qui se passa

,
lorsque feu son prédeeelseur me com-

mit cette affaire. Je lui representai le mérite de ce
do éteur} les grands sçrvices qu'il pouvoir rendre à



l'église
; je la suppliai d'avoir égard à la vertu ,

&

au zele de ce doreur
,

& de le traiter le plus douce-

ment qu'on pourroit & sans scandale ; ce que sa

sainteté m'accorda avec une pieté & une charité
vraiment chrétienne

, portant compassion audit
Baïus ;

supposant qu'il étoit tombé dans cette faute,
animé par la dispute de ses confreres, & comme il

arrive assez Couvent que pour soutenir une proposi-
tion qui est échapée

,
l'on se voit comme engagé

J

& pour ainsi dire forcé à en avancer d'autres plus
absurdes, & plus contraires à la religion. Sa sainteté
m'accorda donc, qu'on feroit pour ce doreur

,
sauf

la foi & la vérité
, & sans préjudice à son autorité,

& à sa dignité, tout ce qu'on pourroit, pourvu que
ledit doreur voulût se soumettre à ce que la raison

exige
,

& à la censure de sa sainteté
; & pour y pro-

céder ainsi avec la charité requise, l'on fit Quer le
premier feiiillet desdits ouvrages, afin que l'on ne
connût ni l'auteur du livre

,
ni le lieu où il est im-

primé
: on le confia ensuite à l'examen de plusieurs

sçavans de differentes nations
,

qui tous unanime-

ment ont censuré plusieurs propositions de ce livre,
dans la forme que vous verrez par cette bulle de

notre saint pere le pape , que je vous envoïe avec
cette lettre

,
déclarant lesdites propositions quali-

fiées
,

les unes comme Cuspeé1:es
j

d'autres comme
erronées ou scandaleuses, d'autres qui, quoiqu'el-
les se puissent en rigueur interpreter en quelque Cens

pour les excuser
,

donnent néanmoins occasion de
scandale à des gens pieux qui les lisent. Et cerre
condamnation a été ainsi generale

, avec l'addition
du mot, P,,efpeéllvt-

J
afin d'uscr deplus de douceur.



Ht comme vous verrez dans cette bulle
, que sa

saintecé me commet pour faire par moi-même
3

ou
par d'autres

, ce que je jugerai convenir ( sauf la di-
gnité de la religion ) à l'accommodement de cetteaffaire

g
pour remédier au mal qui pourroit s'ensui-

vre : & il m'a semblé que je ne pouvois y emploier
personne qui eût plus de zele & de modération que
vous, pour y satisfaire

;
sçachant l'afFe&ion que

vous portez au docteur Baïus, que je regarde comme
un homme de bien & bon catholique

,
& qui, dès

qu'il verra la censure & la décision de sa sainteté
,ne voudra pas y contredire ; autrement je perdrois

la bonne opinion que j'ai conçue de lui
, & je nelui accorderois plus ma protection

,
l'aïant toujours

regardé comme un homme vertueux , & d'un bon
esprit, du conseil duquel j'espere tous les jours meservir. Ainsi,ce que je juge convenable,efi: que vous
i appelliez, & que vous lui fassiez entendre de ma
part, ce que je vous écris

,
lui communiquant la

bulle originale
,

dans laquelle il verra l'intention
de sa sainteté

,
& que pour ne pas manquer à mondevoir, ne puis me dispenser de la faire executer.,quoique je délire que ce soit avec le moins de scan-

dale qu'on le pourra. Il verra que dans cette bulle ,il n'est nommé ni lui, ni son livre j & quelle ne saiE
seulement mention

, que de quelques propositions
extraites d 'un livre

s
sans dire lequel

: que cependant
ce livre aïant été publie

,
il faut aviser aux moïens

d'y remedier
; car je ne vois pas qu'il puisse Ce dis-

pcnser de le condamner
, pour en supprimer tousles exemplaires

; & s'il est besoin que vous fassiez
voir la bulle au doïen, & aux principaux de la fa-



culte ;
après toutefois en avoir parle audit docteur ,

afin que ces meilleurs aïant vu la censure de sa fain-
teté

, ne comportent que telles propositions Ce sou-

tiennent
,

quelque interprétation ou glose qu'on
veuille leur donner

} car je puis vous assurer que

pour les sauver
,

l'on a fait tout ce qui a été polliblc
,

& qu'en cette affaire
,

le souverain pontife a usé

d'une telle diligence
,

que si ç'eut été pour gagner
tout le monde, l'on n'eût pu faire d avantage.

Et ceci est de telle importance, & sa sainteté l'a

tant à cœur pour l'apprehension qu'elle a , que faute
d'y remedier promptement, il n'en arrive de grands

inconveniens à l'église
; que j'attendrai de vos nou-

velles avec beaucoup d'impatience
y

pour sçavoir la

maniere dont la chose se sera passée
,

& en informer
le pape. Et je desire sincerement

, que ledit do6teur

prenne bien la cho(e, pour éviter tous les dangers,
dans lesquels il pourroit tomber, en se comportant
d'une autre manière. Cependant je vous prie avec
toute l'affe&ion dont je suis capable

,
d'user de

beaucoup de diligence, vous servant du conseil de

ceux que vous jugerez convenable
\ & aïant sur-fouc

grand soin d'éviter ceux qui- montreroient trop de
passion contre ledit docteur ; car tout ce que l'on
prétend

,
de remedier au m11, comme j ai dit,

évitant autant que faire se pourra ,
d'offenser ledit

docteur ; sans toutefois s'écarter des intentions de sa

sainteté3 ny rien négliger qui puisse servir à la con-
servation de la pureté de la doQ:rine. En me recom-
mandant très-affcâueuse,,,iient a votre bon souve-
nir, je prie le créateur, qu'il accomplisse vos desirs.

A Rome ce treize Novembre 1567.
Le



^

Le cardinal de Granvelle écrivit encore une troi-
sième lettre que nous n avons point. Sur ces lettres
Je grand vicaire de Malines manda à Michel BaiS
de le venir trouver à Bruxelles le vingt-deux de Dé-
cembre

,
afin de conferer avec lui sur des dépêches,

qu 'il avoit reçues de Rome. Ce docteur lui répondit
.le vingt du même mois, qu'il ne manqueroit pas de
se trouver au jour aligné. Et il se servit de cette oc-casson pour faire Ravoir au curé de saint Jean de
Malines, qu'il étoit sournis aux décrets du saint sié-
ge,& qu'il esperoit que Ion seroit content de sa
docilité. Mais avant qu'il pût partir, Morillon qui
s etoit formé un plan de conduite sur cette affaire

,selon les intentions du pape, sur les ÍnsiruCtions
qu il avoit reçues, en donna avis au cardinal en ces
termes.

Monseigneur, j ai reçu avec la dépêche, qui ar-riva hier, les trois lettres"de votre illustrissime [ei.
•gneurie

,
sur ce qui concerne l'affaire de notre maî.

-tre le Bay, avec la bulle de notre saint pere, qui ajustement condamné les propositions
,

qui y sont
contenues, & qui ne servent qu'à çauser du trouble.
J ai exactement lu tout ce que vous m'avez écrit pour
mon instruâion, que je suivrai a la lettre

,
csl)crant

avec l aide de Dieu vous en rendre bon compte.J'en ai parlé à monsicur de saint Bavon
,

afin qu'il
soit prévenu, si par hazard on a besoin du bras sé-
culier, n étant besoind aucun Placet dans les choses
qui sont de la juslice. J ai mandé ledit Bay, que j'at-
tens demain, 8c je verrai ce que je pourrai faire aveclui seul, en usant de douceur & de remontrances ,que si je le trouve inflexible

.
je prendrai avec moi



monsieur notre doïen * & le cure, ahn d avoir
des témoins de ce que je ferai ; mais je me persuade

,
que par vos paternels & charitables avis, il se laifle-

ra fléchir. Et certes, votre illustrissime seigneurie

n'a pas peu fait pour lui, en empêchant qu'il ne fut
nommé dans la bulle. Le principal objet

.

est son li-

vre ,
qu'il faut (upprimer ; quoiqu il en lOlt) & com-

me j'ai toujours connu ce doreur pour une bonne
personne

,
& un homme rond & droit

,
j'espere en:

venir plus aisément à bout, que je n aurois fait de

maître Jean de Lovanio, qui qui etoit sçavant, mais

opiniâtrement attaché a ses opinions
, & a ses para-

doxes. Dieu le lui pardonne.
J'ai écrit à votre illustrissime seigneurie

, ce que.

m'a dit notre Lupi, lorsque j'étois à Matines ; & de-

puis me trouvant à Louvain
,
j'en ai conferé avec le-

dit Bay, qui consentoit à se soumettre en ceci ; de

quoi même il a écrit au curé de saint Jean de Mali-

nes ,
qui lui a fait la réponse, que vous trouverez ci-

jointe avec la lettre, que m'écrivit hier ledit bay, a.
quelle est ensuite de la conversation que nous eûmes
à Louvain là-dessus. lorsque je lui representai que

toutes nouveautez étoient dangereuses. Il se plaint

fort de monsieur Tileto, * qui s est vanté, a ce qu 'il

dit, qu'on verroit bien-tôt une bulle avec des cen-
sures. J'examinerai s'il y a quelque moïen de les ré-
concilier,sanspréjudice toutefois de la religion,&de

l'autorité dudit Tileto ; avec lequel tient la plus sai-

ne partie de la faculté. Je ne manquerai pas de com-
muniquer ladite bulle au confesseur * de monsieur

le duc d'Albe
, pour avoir son avis, comme je ferai

avec ceux de son ordre. Car pour bien faire
,

il fau-
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adroit a mon avis, mander le provincial Pépin
, 6c

les gardiens de Namur, d'Ath en Hainaut, 6c de
saint Orner, qui ont adheré ausdices nouveautez ,pour leur intimer ladite bulle 6c censure, afin qu'ils
ne puissent en précendrecaused'ignorance, & qu'ils
changent de conduite à l'avenir. A Bruxelles ce
Vingt-un Décembre.

Baïus se rendit aux ordres de Morillon
,

qui lui
iît part de sa commission

,
de la bulle du saint pere ,.& des intentions tant de ce pape , que du cardinal

de Granvelle. Morillon le trouva si sournis 6c si do-
cile

, que dans le moment même il fut arrêté
, que

Je vingt-neufdu même mois de Décembre, le grand
vicaire se reftdroit à Louvain

,
6c qu'on aflembleroit

le doïen 6c les professeurs en théologie de la faculté
,qu'on appelle étroite

; qu'on y feroit levure de la
bulle

,
qu'elle seroit communiquée à tous les mem-

bres de l'assemblée, afin qu'ils en eussent connois-
sance

; que tous en commun 6c en particulier
,

sous-
criroient a la décision du pape, 6c qu'enfin on pren-droit toutes les mesures convenables, pour bannir
de l'université les opinions que le saint siége proscri-
voir ; afin que le tout se pa(Tât en secret, 6c sans
éclat, pour ne point mettre l'honneur de Michel
Baïus en compromis. Par-là, le grand vicaire exé-
.cutoit sa commission sans bruit, sélon les vues du
pape , 6c les instru&ions du cardinal de Granvelle.
Il se rendit donc à Louvain au jour marqué

:
Voici

1 attestation qu'en donna le jour même Jansenius
,alors doïen de la faculté

,
qui fut ensuite évêque de

Gand, lorsque la bulle lui fut intimée, 6c aux autres
théologiens au nombre dé' sept

$
scavoir

,
Baïus .
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Joue Raveitein
,

Lindanus, Hunnaeus, uoz^as y
Lunerus Petri

,
Cornelius Rcyneri, qui avec le

doïen composoient la faculté étroite.
A tous ceux, qui ces présentes lettres, verront

Salut,dans le Seigneur. Nous faisons sçavoir que
dans une assemblée de la faculté, spécialement indi-
quée à ce jour, a comparu devant nousMaximilien.
Morillon, prévôt de 1 église d'Aire, & vicaire gène-
ral du cardinal de Granvelle, archevêque de Mali..'

nes. qui nous a exposé en peu de mots, qu'il avoit

reçu une bulle de notre saint pere Pie V. expediée a,,%

Rome le jour des calendes du mois d'Odobre der-
nier

, portant condamnation d'un certain nombre
de propositions) reCpeCtivement comme erronees ,
hérétiques

,
scandaleuses, & offensant les oreilles

pieuses j
quoique quelques-unesd'entr'elles puissent

en quelque maniere être soutenuës dans la rigueur
v

& dans le propre sens des termes, que leuront don-
né ceux qui les ont avancées ;

dont quelques-un»
des doreurs se sont servis jusqu'à présent dans notre
école d'une maniere nouvelle. Or sa sainteté a or-"
donné l'exécution de sa bulle a mondit seigneur il...

lusiriffi'me, qui par ses lettres de Rome du treize No-
vembre dernier

,
signées de sa main

, a commis ledic

Prévôt son vicaire général pour tenir sa place sen

cette partie. Et pour remplir sa commission, il nous
a produit la bulle & les lettres dudit seigneur,avec le
respeft qui leur est dû. Il nous les a luës mot à mot,
clairement & distinctement, & après certe lecture

il les publia & nous les intima en la maniéré
,

& en
la forme qu'il le dût faire i

afin que nous en eussions
çonnoissance. *
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Jimuite il nous exhorta a la paix, & à la concor-de, nous conjurant par les entrailles de la miséri-
corde de Notre Seigneur Jesus-Christ, à nous dé-
pouiller de tous préjugez, & de tous sentimens hu-
mains

,
apen(er tous de même

,
à parler le. même

langage
, & à faire profession de la pure doctrine

enseignée par nos prédecesseurs.gens très-habiles
dans cette célébré école, qui a été f4 souvent hono-
rée des éloges du saint siége, & qui a été en si grande
réputation dans toutes les églises du mondechrétien.
Il nous exhorta à nous occuper du salut éternel, &
a terminer en paix les contestations qui pourroienc
naître parmi nous, pour éviter les reproches qu'on
objecte aux îe6èaires,& aux hérétiques de notre
temps ; qu'ils ne conviennent point entr'eux

, quedifferentes panions les emportent, & qu'ils don-
nent dans des opinions contraires

; que nous nous
sou'vinfl-ions qu'il n'y a qu'un Dieu

,
qu'une foi

>qu'un baptême
,

qu'une eglile, dans laquelle il faut
nous renfermer. Qu'il ne reste donc qu'à prendre les
moïens convenables pour remedier au mal présent

3ôc satisfaire aux ordres de sa sainteté
; & qu'il nouslaissoit à tous la liberté d'opiner. Ainsi chacun de

nous aïant ouvert l'avis, qui paroissoit le plus con-venable dans les conjonctures présentes, le grand'
vicaire dit

:
Qu'il ne pgeoitpas seulement néceflài-

re qu'on s'absiînt désormais de soutenir dans les dif-
putes, ou par écrit, les articles exprimez dans la bul-
le

; mais qu'il falloit encore interdire les livres
,dont presque tous ces articles étoient tirez. Et pour

exécuter les ordres du pape dont il étoit chargé
,

il
conclut qu'en qualité de commififaire, quoiqu'indi-



gne du souverain pontife, & de délégué de l'illustris-
sime cardinal de Granvelle, par l'autorité du siége
apol1:olique, & en vertu defdices lettres ; il nous
enjoignait à nous doïenJ& aux autres maîtres de
ladite faculté, par la sainte obéiflsance, d'obscrver
très exactement toutes, & chacune des choses con-
tenues dans ladite bulle

,
suivant les ordres & les in-

tentions de sa sainceté
,

& de ne pas souffrir qu'on,
enseignât en public ou en particulier, dans lesdispu-

ttes & dans les écoles, par écrit ou de vive voix
,

les
articles condamnez dans la même bul!e, sous les
peines & menacer qui y sont exprimées

?
de quelque

maniéré que ce soir.
A ces choses, nous doïen, du consentement des-

dits maîtres àu nom de la faculté, répondîmes au
même Prévôt

: Que nous acceptions avec toute sor-

te de respect, Se que nous avions accepté actuelle-

ment avec soumission, la bulle apostolique de notre
saint pere le pape Pie V. & chacun des articles qui y
font contenus ,

n'aïant pas d'autre intention, que
de nous y conformer religieusement en tout , com-
me de vrais enfans d'obéi trance

,
rendant tous à sa

sainteté de tre\s-humble,-,, & très-vives actions de

grâces du soin paternel, qu'elle prenoit de notre
université

,
& promettant de donner toute notre at-

tention
; pour bannir de notre école la div.ersi.ee des

sentimens. Et afin d'accomplir plus aisément toutes
ces promesses

, nous [uppl:â¡nes qu'on nous déli-
vrât une copie de la bulle

, ou du moins des articles
qui y étoient condamnez ; & pour faire ensorte que
le tout se passàt sans scandale

, nous demandâmes

tous unanimement, qu'on n'interdît point par une
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defense publique la levure des livres, dont les pro-
positions sont tirées

5
attendu que cette défense ne

pouvoit se faire sans offenser vivement plusieurs
personnes, & sans couvrir -d'une infamie perpe-
ruelle l'auteur de ces livres

; qu'il suffisoit pour le
temps préCent) que les articles en question fussent
condamnez, & qu'à l'avenir on ne pût ni les pro-porer, ni les soutenir

; à quoi nous tiendrions exa-
ctement la main.

Le Prévôt répondit
: Que pour des raisons graves

& très-importantes, il ne pouvoit pour le prélenc
BOUS délivrer une copie de la bulle, que cela pafloic
ses pouvoirs ; mais qu'il nous remettroit les articles
transcrits de sa main, afin que personne ne pût les
ignorer ; à condition toutefois

j que nous promet-
trons

y
comme nous venions de le promettre , que

ces articles ne sortiroient point des mains des pro-
fesseurs, & qu'ils ne les communiqueroientà per-
sonne, juCqu'à ce qu'il eût obtenu une plus ample
permiffiondelescommuniquer.Il loiïafortla prom-titude, avec laquelle nous nous étions sournis aux
ordres du souvcrain pontife

; mais il ajouta, qu'il ne
pouvoit se dispenscr d'interdire la le&ure des livres
en question, ce point lui étant expressément com-
mandé. Surquoi aïanr renouvellé nos instances, &c
conjuré le grand vicaire de ne point pasfer outre ;

il
repartit que tout ce qu'il pouvoit nous accorder

,étoit de surseoir la détente desdits livres, jusqu'à ce
qu'il eût reçu une seconde jullion

,
à condition tou-

tefois
, que dès qu'elles nousseroit notifiée

1
nous y

acquiesccrions tous sans aucun délai, & la faculté
agréa ce tempérament ;

desquelles choses ledit Plé..



vue aïant demande acte ; nous lui avons accorde ces
présentes, pour scrvir de témoignage de ce qui a été
fait ci,dcfsus, après y avoir mis le sceau de notre fa-
culté

, & ligné par notre notaire. Fait à Louvain,
étant assemblez dans la maison de Josse Ravestein
de Tilcto

j
professeur en écriture sainte, le lundi

vingt-neuf Décembre 15670 Signez le,s mêmes que
de-fliis.

La demande que faisoient les docteurs au grand
vicaire, de leur délivrer une copie de la bulle étoit
juste, puisqu'ils étoient chargez de la faire observer,

8c que d'ailleurs il pouvoir naître des contestations

& des disputes, au sujet de ces propositions qu'on

ne pouvoit vuider qu'en les confrontant avec le

texte de la bulle
:

Il paroissoit.donc nécessaire d'en
laisser une copie à la faculté

,
& les doâeurs etoient

bien fondez dans leur demande ; mais Morillon fut
ferme à la refuser. Il parut un peu plus indulgent
sur l'autre demande qui concernoit les livres, donc
les propositions étoient extraites, il n'y eut point à

la vérité d'ordonnance publique, pour supprimer

ces livres
3

& pour en défendre la levure ; mais au
sortir de l'assemblée, il fit saisir chez les libraires tous
les exemplaires des ouvrages d'Hessels & de Baïus,
& les fit transporter dans sa maison. Il arrêta même
i'impression d'un nouvel ouvrage qui étoit sous la
presse

; ce qui mortifia Baïus. Mais comme ce do-
deur pour le-bien dela paix s'éroit sournis humble-

ment
y

il supprima pour l'édification des fidèles tou-
tes les justifications, & toutes ses explications qu'il

auroit pu donner. Cette affaire eut néanmoins de
grands suites, comme nous verrons dans les années

suivantcs. Pendant
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Pendant qu'on s'opposbit si vivement aux progrès
4e la dodrine de Baïus, l'hérésie en faisoit desicon-
fiderables dans la Flandres, que Philippe II. qui en
étoit le souverain, prit la résolution d'y porter la

guerre
3

contre l'avis néanmoins de plusieurs, & de
son confesseur même, qui euaï'a de l'en détourner,
On a vu dans le livre précedent, que les conféderez
s'étant assemblez à Ruremonde dans le mois d'O-
ctobre de

r j66. ils se séparerent sans avoir pu s'ac-
corder sur le fait de la religion.

Le prince d'Orangeétant passé en Hollande, avoit
laissé Hocstrate dans Anvers

, pour y commander en
sa place ; le comte d'Egmond s'en étoit retourné en
Flandres

*
& les autres en differens endroits

: Hoc-
strate s'opposa avec beaucoup de vigueur à la popu-
lace mutinée ; ce qui fit esperer à la gouvernante que
les troubles pourroient s'appaiser, & elle commen-
çoit déjà à caresser les mécontens pour les gagner.
D'Egmont avoir donné des marques de son zélé pour
le service du roi ; Hocstrate avoit contenu le peuple
de Malinesdans son devoir, & le prince d'Orange
avoit fait punir quelques mutins à Utrecht

; néan-
moins les séditieux se soulevercnt à Bruges & à Va-
lenciennes, & l'égti(e de saint Waast fut abbatuë
dans cette derniere ville. La gouvernante Margue-
rite de Parme en aïant eu avis, & se voïant assez for-
te pour user de son pouvoir, manda à Philippe de
fainte A.Idcoondeseigneur de Norkerme

, gouver-
neur duHainaut, en la place du marquis de Bergh,
qui étoit enEspagne

,
de mettre garnison dans cette

derniere place, pour contenir les peuples.

.

Norkerme pour executer ces ordres, s'érant ap-
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proche de la ville, le magiiirat lui envoïa des dépu-
tez pour rassurer, que jusqu'à présent ils avoient été-
fidèles au roi & à la gouvernante.,& qu'ils le seroienfc
dans la suire

; & pour le prier de ne faire entrer qu'unt,
petit nombre de soldats-. Mais le lendemain à l'heu-

ré: même que les premiers députeZ' avoient promis,
de laisser entrer la garhison

:
d'autres arrivèrent pour,.'

dire au comte , que les hérétiques aïant couru tou-
te la nuit da.ns la ville

,
avoient fait changer le: peu-

ple
, & qu'on étoit résolu de ne point recevoir de:

garnison
3

& d'en écrire les raisons à la gouvernan-
te ; ce qui irrita tellement cette princesse

,
qu'après*"

avoir ordonné toutes les choses nécessaires pour un,
siége

;
elle remit à Norkertneune lettre écrite dans sa^

colere, avec ordre de la faire tenir au magistrat
,

avant que d'inveflir- la ville. Cette lettre ordonnoit-

aux habitans au nomdu roi
3

de recevoirquatre com-
pagnies de cavalerie

, autant de fantassins
>

& d'oi-
béir à Norkerme gouverneur de la province

; qu'au-
trement ils seroient réputez ennemis du roi & de la;

patrie ;
mais surle refus des habitans, qui méprise-

rent ces menaces
3

la gouvernante les déclara crimi-
nels par un édit, confisqua leurs biens, & en fit sça;-

voir les raisons aux provinces ; ce qui consterna les
confcderez

3

d'autant que Norkerme avoit ordre de

commencer à investir la place, quoique ce fût en
hiver.

Pendant qu'on formoit le siége de cette vil--

le sur la fin de Décembre de ij66. quatre mille
hommes de l'armée des confederez parurent aux:
environs de Tournay sous la conduite de Jean So-

reau) dans le.dessein desurBrcndrc Lisle, & de l'cni-
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porter par i intelligencequ lis avoient avec quelques
marchands hérétiques des plus riches de la ville.
;Norkerme eut ordre de prévenir le dessein des en-nemis avec une partie des troupes, qu'il avoit pro-che de Valenciennes, & d'en communiqueraupa-
ravantavec Jean deRaflinghem gouverneurde Lisle,
,de Doüai, & d'Orchies. Ce gouverneur venoit de
battre un parti des ennemis, sorcid'Armemiercs

au*nombre de plus de trois cens, la plupart jeunes sol-
dats qui avoient pris honteusement la fuite

,
après

en avoir laisse deux cens trente sur la place. Cette
défaite obligea les confederez de s'éloigner de Line

,& de prendre leur marche vers Lanoy
,
dont on leur

ferma les portes ; ce qui donna a Norkerme le temps
,de les poursuivre , & de les atteindre. Comme il
étoit prêt de mettre son armée ,en bataille, s'étant
epperçu que l ennemi se retiroit peu à peu dans des
défilez d 'un d ifficile accès, il envoi'a trois compagnies
d'arquebusiersavec quelques piquiers

,
& suivit lui-

;R,neme avec sa cavalerie. Les confederez firent paroi-
tre au commencement beaucoup de valeur

; & ti-
rèrent quelque petitespièces de canon, qu'ils avoient
miles sur le passage

; mais aiant été forcez à coups
5de piques, la cavalerie vint fondre sur eux ^ & le dé-
sordre s'étant mis parmi eux ,

ils prirent la fuite. So-
reau leur commandant fut blesse, & ne se sauva
,qu'avec peine. Norkerme ne perdit que six des siens,
Ôc se rendit maître dans cette aâion de neuf dra-
peaux des ennemis

,
de vingt pièces de campagne,

êc de deux barils de poudre.
Voulant profiter de cette vi6toire, il fie appro-cher son armee du cote de Tournay, & envoïa un
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trompeté pour ordonner aux habitans de la part dtf
la gouvernante de recevoir garnison

, avec menaces
de sévir contre eux ,

s'ils refusoient ;
maislaconster--

nation où ils étoient, ne leur permettant pas d'e dé-
libérer

,
ils se rendirent aussi-tôt à discrétion ;le

vainqueur commença par désarmer le peuple, fit

mettre en prison les principaux auteurs de la révolte
,rétablit l'évêque & le clergé, 8c après avoir entière-

ment dissipé les consistoires
,

8c toute assemblée
,

il
réprima toute la faction hérétique, 8c punit de mort
quelques ministres, 8c quelques-uns des habitans
qui étoient les plus opiniâtrement attachez à leur
doctrine. Peu de temps après la gouvernante lui en-
voïa un ordre pour prendre le gouvernement de
Tournay en la place de Montigny, qui étoit en Ef-

pagne ; 8c pour laisser dans la ville Jean de Croy,
.

comte de Rœux, 8c huit compagnies de gens de

guerre, avec quatre cens cinquante hommes pour la
garnison de la citadelle. Après quoi il alla former le
siégedteValenciennes,quoique Philippe II. ne pa-
rût pas l'approuver ;

l'opiniâtreté du peuple fit chan-

ger ce prince de sentiment.
La gouvernante néanmoins pour répondre aux

premieres intentions du roi, tenta toutes choses

pour obliger les rebelles à se reconnoître
;
elle leur

envoïa le comte d'Egmont 8c le duc d'Arscot, afin
d'eflaïer par leur autorité de leur faire prendre de
meilleures résolutions : ils leur proposerent de se

rendre
^

8c de recevoir une garnison ; que c'étoit en
vain qu'ils comptoient sur le secours des étrangers

,qu'ils devoient se redimer de leur rebellion par leur
repentir, 8c détourner la colere du prince, &, la
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ruine de leur patrie, pendant qu ils le pouvoient en-
core par la soumission & l'obéissance. Mais toutes
ces raisons n'aïant point été écoutées

; ces deux sei-

gneurs se retirerent fort irritez,& Norkerme eut or-
dre de presser le siége, & de battre promptement la
ville. Elle fut batuë si vigoureuCement, & avec tant
de succès, qu'en moins de quatre heures, la meil-
leure fortification fut ruinée. Les habitans étonnez
d'e ces commencemens,envoïerent deux trompet-
tes pour prier Norkerme de vouloir entendre les
dépurez au sujet de la reddition de leur ville. Ces
députez arriverent sur le soir au nombre de vingt

-,

mais le commandant s'étant mocqué d'eux
,

fit con-
tinuer la batterie pendant toute la nuit, sans aucune
interruption

; en sorte qu'à peine le jour commença
à paraître,que d'autres députez parurent pour sc
rendre à la clemence

,
& à la' discrétion de la gou-

vernante. L'attaque dura trente-six heures, & l'on
y tira trois mille coups de canon ,

qui endommagè-
rent fort les murailles, sans tuer beaucoup d'hom-"

mes.
Le nléme jour qui étoit le dimanche des Ra-

meauxvingt-quatre de Mars, Norkerme entra dans
la ville avec treize compagniesd'infanterie. Les fem-

mes & les enfans vinrent au-devant de lui, avec des
Rameaux à la main, implorant d'une voix triste la
clémence, & la compassion du vainqueur :

il les fit
retirer avec bonté

, & défendit le pillage. Ensuite il
désarma le peuple

,
ôta à la ville quatre-vingtpiéces:

de canon qui s'y trouvèrent, 6c toutes les munitions
de guerre ; ensin il fit rechercher les auteurs de
la rébellion ,& les ministres des hérétiques

: trente-

AN. 1567-

LV.
Il désarme le

peuple& fait an C-
"terlesauîeurs'dç ia
révolte.

De Thoti lib. 4 r.
Strada de beiU

Belgic. lib. 6.



six des principaux rebelles furent arrêtez prison-
niers ; mais on -ne pût prendre aucun cles minières;
ils avoient tous trouvé moïen de se retirer sccrcte-

ment de la ville3quoiqu 'on eût eu soin d'en fermer les

portes & qu'on y eue mis des gardes. Ils furent néan-
moins peu de temps après arrêtez proche de saine
^Amand, & après avoir été assez tong-temps prifon-
niers

1

le baron fit pendre Gui de Brés, & Percgrin
de la Grange, avec quelques-uns des habitans les
plus coupables. Tous les magistrats & les officiers de
% ville furent changez,& pour pun»tionon. ôta à Va-
J^nciennes ses privilèges & ses imniunitez jusqu'à

.ce qu'il plut au roi de les lui rendre. La gouvernante
lui manda ce succès & lui marqua les noms des ca-
pitaines

,
& même des soldats qui s'étoient signalez

dans ce siége
,

le priant de lui permettre d'appliquer
les biens confisquez des coupables à récompenser la
fidélité & le courage de ceux qui l'avoient si bien
servi. Les choses ainsi terminées, l'on rétablit le
-culte divin dans les églises

, on fit ven-ir l'évêque
d'Arras, & l'on mit dans la ville une garnison de
huit compagnies pour contenir le peuple dans son
devoir.

Cependant la gouvernanteinformée que le roi se
préparoit à venir lui-même e,n Flandres, jugea à pro-
pos d'executer ce qu'elle avoit projette depuis long-

temps qui étoit de faire jurer les seigneurs
3

Se les
magistratS

j
deservir fidellement le roi, contre ceux

qui seroient déclarez criminels de leze-majesté
,

sans exception de personne. Elle exigeoit ce fer-

ment non pour sçavoir les sentimens de quelqucs-

uns ,
dont elle n'étoit que trop assurée

, mais Pouf
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«»• priver ae leurs cnarges d une maniéré moins
odieu(e, s ilsrefufoient de jurer, ou pour les punir,
s'ils manquoicnt à leur serment,, & par-là procurer
la;' paix-dans les Païs-bas. Des le commencement
decètccannée elle communiqua son dessein au con-seil, & dit qu'elle serait ravie queles plus grands
seigneursfiflent ce serment les premiers; parce qu'ils
feraient infailliblementsuivis de beaucoup d'autres-
Pierre Ernest de Mansfeld promit le premier de:"
jurer

:
le duc d 'Ar(coc les comtes d'Egmont

,
de

Mégues & de Bariemont firent de même l'ext-
cutcrent. M&is Henri de Brederode, qui servoit le
roi & commandoit une des quatre compagnies de
la-cavaleriede Flandres, après plusieurs exhortations
de la part de la gouvernante ,

rcfusa de jurer, & fo
démit de sa charge. Les comtes de Horn & d'Hôcf-
t'rate refuserent aussi, mais avec plus de civilité ;ils-
dirent qu'ils étaient assez engagez par le serment
q,u ils avoient fait dans les- annéçs précédentes. Ce-
refus determina la gouvernante a ôrcr le gouverne-
ment de Malines à ce dernier

,
& elle le donna aubaron de Semier recommandablepar sa religion &

par sa hdelité.
Le prince d'Orange aïant réfute de prêter le ser-

ment ,
écrivit à la gouvernante pour la prier de

donner un gouverneuraux Hollandois, aux Zelan-
d:ois& aux Bourguignons, puisqu'ilconnoissoit que
c etoit la volonté du roi qu'il se défia du gouverne-
ment de ces provinces. Cette proposition la surprit
beaucoup

: & comme elle ne vouloit pas avoir ceprince pour ennemi, elle lui envoïa à Anvers Jean-
Baptiste Berri son secretaire qui le trouva qui vivoit
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en nomme prive : n lui remit les lettres de la gou*
yernante, & lui representa par beaucoup de raison$

que le dessein qu'il avoir de quitter ses gouverne-
jnens, n'étoit approuve

,
ni par cette princesse

,
ni

par aucun des grands seigneurs
, non seulement

parce qu'il étoit préjudiciable aux provinces
, &

honteux à lui-même ; mais encore parce que ces
gouvernemens aïant été donnez par le roi, la gou-
vernante ne pouyoit les ôter de son autorité ; & quç
ceux qui les avoient, ne pouvoient s'en défaire que
.du contentement du roi ;

qu'ainsi il devoit reprendre
le soin des affaires publiques, & penser que ce ne-
toit pas sans ,raifoln que le roi, au milieu des troubler
qui agitoient ces provinces,, demandoit des gou-
verneurs qui fussent zelez pour le service du souve-
xain

, en renouvellant leur serment. Le prince d'O-

jange répliqua en presence du comte d'Hocstrate,
qu'il avoir refusé de prêter le serment pour de bonnes
raisons. i. parce qu'on n'avoit jamais demandé ce
ferment aux precedens gouverneurs ,

& que l'ayant
prêté au roi depuis long-temps

, comme les autres
[cigneurs, on pourroit croire qu'il y auroit contre-
venu, s'il étoit/obligéde le renouveller. z. Qu'aïanç
juré de conserver'& de défendre les privileges des
provinces dont il étoit chargé

^
il ne pourroit;

obéir
,

si l'on commandoit quelque chose qui y fûç
contraire, parce qu'il scroit retenu par son ferment i
& qu'il feroit toutefois obligé d'obéir, s'il avoit jurç
4'exçcuter tout ce qui lui seroit ordonné de la par;
du roi.

Il ajoutoit que dans la formule du serment
, on

P"cxceptoitpas même l'empereur dont il étoit vassal
&



& contre qui par consequent il ne prendroit jamais
les armes ; qu'on n'exceptait pas ses enfans & ses
amis, comme le duc de Cleves & beaucoup d'autres,
à qui il lui seroic impossible de faire la guerre. Il
joignità ces raisons, qu'on faisoit tous les jours con-
tre ceux qui n'étoient pas catholiques une infinité
d'édits,dont il nevouloir pas être le ministre

; qu'il
avoit horreur de ces supplices ,ausquels on condam-
noit tant de monde à cause de la religion

: que par
ce serment il pourroit être contraintde faire mourir
sa femme même qui étoit Luthérienne

; & qu'enfin il
avoit à considerer

, que celui qui devoit bien-toc
arriver pour commander en Flandre au nom du roi,
tel que pouvoit être le duc d'Albe

, pouvoit être
d'une telle condition

,
qu'il seroit honteux à une

personne de sa naissance de lui obéir
: on croïoit

en effet, qu'il étoit indigné de l'arrivée de ce duc
,& qu'il s'étoit persuadé qu'il ne pouvoit s'y fier avec

sureté. Le sécretaire de la gouvernante, après avoir
répliqué à toutes ces raisons du prince

,
le pria,

qu'avant que de prendre son parti, il eût une con-
serence avec le comte d'Egmont

, ou quelqu'autre
qu'ilvoudroit choisir entré les seigneurs de Flandre.

Le princed'Orangey consentit, & assigna Ville-
broch, entre Bruxelles & Anvers pour le lieu de la
conference. Il s'y trouva avec les comtes d'Egmont
& de Mansfeld, & le sécretaire

; & l'on n'y prit
aucune résolution. On dit que le prince avant son
départ entretint le comte d'Egmont en particulier
du danger qui le menaçoit

^
& qu'il le pria de ne

pas attendre la tempête qui venoit d'Espagne pour
tomber sur la tête des plus grands seigneurs Fla-
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mands. Le comte plein de confiance dans les erv«.'.

ces qu'il avoit rendus, lui répondit, que pour lui ,il se promettoit tout de la clemence du roi
,

si ce
prince trouvoit les provinces calmes & tranquilles.
Comte d'Egmont, lui répliqua le prince d'Orange,
cette clemencc du roi vous perdra infailliblement

,
& je prévois ( Dieu veuille que ce soit à faux ) que
vous scrvirez de planche aux Espagnols

, pour les
faire entrer dans les Païs-Bas. Après ces paroles :

comme s'il eût étéassuré de sa prédiction
,

& qu'il
eût cru voir le comte d'Egmont pour la dcrniere
fois, il l'embrassa étroitement ; & tous deux se sé-
parerent en versant des larmes.

Le prince d'Orange après avoir écrit le lendemain
à la gouvernante

>
pour la prier d'interpreter favora-

blement ce qu'il venoit de faire ; & de croire qu'en
quelqueendroit qu'il fûtobligé d'aller, il seroit tou-
jours serviteur de son altesse, partit aussi-tôt avec sa

femme & toute sa famille
,

excepté Philippe son
fils aîné qu'il laissa à Louvain pouf faire ses études.
Il alla d'abord à Bréda qui lui appartenoit

,
d'où il

passa dans le païs de Cleves
,

& sur la fin du mois
ad'Avril il se rendit à Dilembourg,qui étoit l'ancien-

ne demeure des princes de la maison de Nassau.
Le comte d'Egmont commença avec plus de zele

que de coutume à rendre ses devoirs à la gouver-
nante ,

& fidele aU' serment qu'il avoit prété
,

il
dissipalesconsifloiresdanslabaffe Flandre, désarma
quelques villes

, & montra tant d'aversion contre
les desseins de quelques conféderez, qu'il se sépara
entierement de leur parti.

Après cette réparation du prince d'Orange
, &
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du comte d JEgmont
,

la division se mit plus quejamais dans le parti des conféderez
, & il y en euebeaucoup.qui aimerent mieux chercher leur sureté

sous la prote&ion de la gouvernante, que de s expo-ser aux dangereuses suites d'une plus longue résistan-
ce. Le serment tant refusé fut prêté par un certain
nombre

:
les comtes de Hornes & d'Hocstrate le

promirent comme les autres : plusieurs prirent la
fuite. Ceux de Mastrich vinrent demander pardon
a la gouvernante,& promirent de demeurer à l'ave-
nir dans l obéi{Tance du roi 3c de l'évêque de Liege,
dont leur ville dépendait en partie; Cet exemple fut
suivi par ceux de Boifleduc & d'Anvers, & la gou-
vernante réjouie d'un succès si avantageux , & au-quel elle s'étoit si peu attendu

,
les traita tous avecclémence, & se hâta d'aller à Anvers pour honorer

par sa presence le retour d'un peuple qui lui étoit si
cher.

Pour rendre son entrée dans cette ville plus écla-
tante & plus surc pour elle, elle envoïa devant seize
compagnies d infanterie sous la conduite de Pierre
Ernest comte de Mansfeld

: & dans la crainte que
les soldats qu'on avoit cassez

, ou les factieux qui
restoient dans la ville

, ne causassent de nouveauxtroubles
,

le comte eut soin de faire précéder les
chariots & les bagages

; & aprés les avoir fait ranger
aux avenuës des grandes rues, il entra dans la ville
en ordre de bataille sur la fin du mois d'Avril. Il y
reçut la gouvernanteaccompagnéed'un grand nom-bre de chevaliers de l'ordre de la toison d'or

,
de

gouverneurs de province
,

de conseillers d'estat, de
magistrats, & de douze cens hommes de guerrç.
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Elle alla droit à l'église de Notre Dame
, que les

héretiquesavoient ravagée. On y chanta solemnel-
lement le Te Deum en actions de grâces ; Ôc ensuite
elle songea à donner ordre aux affaires de la ville.

Le premier soin qu'elle prit, fut celui de la reli-
gion

:
elle fit venir l'archevêque de Cambray à An.

vers ,
fit relever & rcbénir les autels & les églises

, y
établit de sçavans prêtres & de zelez passeurs. Elle
fit informer du fait de la rebellion

,
de la lâcheté &

de la perfidie des magistrats, & en même temps elle
fit faire un état des armes qu'elle vouloit ôter aux
habitans.

Pendant qu'elle s
appliquoit à regler ainsi toutes

choses les ambassadeurs des électeurs de Saxe
,

& de
Brandebourg,du duc de Virtemberg,du marquis de
Bade & du Lantgrave de Hesse vinrent la trouver ,
& lui presenterent une requête qui contenoit en
substance

: Que la confession d'Aufbourg étant plus
conforme à la religion catholique, elle devoit être
librement reçue dans la basse Allemagne

-, ou qu'au
moins on ne devoit pas la défendre par des Edits &

par des menaces de condamnation. Que les princes
de la haute Allemagne prioient la gouvernante, de

ne point souffrir qu'on tourmentât pour ce sujctdes
peuples innoccns, & qu'ils fuÍfentpersécutez par les

rigueurs de l'inquisition d'Espagne & par la cruauté
des supplices.

La gouvernante aïant fait prier les ambassadeurs
de se retirer, pour lui donner le temps de déliberer
sur leur requête, dont elle se trouvoit fort offensée ;
Tonavis fut de les renvoïer sans réponse ; mais mieux
conseillée, elle leur fit direpar Scarcmberg, que ce
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qu ils avoient proposé touchant la religion étoit in-
digne de réponse

; qu'on ne devoit d'ailleurs aucun
égard aux plaintes de gens qui montroientaflezcom-
bien ils étoient coupables par les églises pillées

3
par

les violences faites aux magistrats, & par les soule-

vemens des peuples, à qui ils avoient fait prendre
les armes ;

qu'ils eussent donc à avertir de la part de
la gouvernante ceux qui les avoient envoïez

,
de

laisser au roi le soin de gouverner res états
, & de ne

pas fomenter les troubles dans les païs des autres
princes, en protegeant les rebelles. Les ambassa-
deurs répondirent qu'ils étoient venus seulement

pour interceder en faveur de l'innocence de ceux
qui suivoient la confession d'Aufbourg

; mais ils
n'eurent point d'autre réponse

,
& le quatrième

jour après leur arrivée ils s'en retournerent peu sa-
tisfaits de la maniere dont on les avoit reçus.

A peine ces ambassadeurs furent-ils partis, que
la gouvernante reçut la nouvelle de la défaite des
confederez en Hollande, & que Brederodc en avoit
été chasle. Quatre mille rebelles tourmentoient ce
païs par les courses & les pillages qu'ils y faisoient.
Une partie avoit tâché de surprendre Amsterdam

>
mais ils en furent empêchez par le comte de Meguc,
qui les poursuivit jusques dans le Waterland

; ôc

,,coinme ils ne s'y croïoient pas en sûreté,ilss'embar-
querent pour la Frise, & furent portez en Gueldre
par un vent contraire. Ils ne laisserent pas de s'é-
chapper à l'exception d'un de leurs vaisseaux, qui
étoit le seul chargé du butin des églises pillées dans
la Hollande, qui tomba entre les mains d'Ernest
Mulard, que le comte d'Aremberg avoit envoie
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pour donner la chasTe aux fugitifs, avec une galere
bien équipée

; tous les soldats furent désarmez
,

leur butin enlevé
,

les officiers en partie gardez dans
Harlingue, en partie conduits prisonniers dans Wil-
vorde par les ordres de la gouvernante, & quelques
mois après ils furent punis du dernier supplice, sous
le gouvernement du duc d'Albe,

L'obstiné Bredcrode perdant alors courage ,
n1it

promptementordre à ses affaires
;
laissa un petit nom-

bre des siens dans la citadelle de Vianen, & arriva

avec sa femme, toute sa maison à Emdem ville de
la Frise orientale

;
mais comme il n'y fut pas reçu

favorablement, il sc retira à Bréme dans la ¥cst-
phalie; & confus d'être exposé à la risée publique

,
il

s'en alla dans le comté de Schawembourg en Alle-

magne ,
où travaillant à lever quelques troupes, il

tomba subitement malade, & mourut comme un
furieux.

Sa retraite fut suivie de la réduction de toute la
Hollande

: ceux de Vianen aïant envoïé des dépu-

tez ,
demandèrent pardon

, & une garnison ; mais
ils n'obtinrent pour lors ni l'un ni l'autre. Le par-
don fut remis jusqn'à l'arrivée du roi, & l'on jugea
à propos de raser les murailles de cette place, & de
faire abbatre la citadelle, qui avoit été bâtie par
prederode contre les ordres dé la gouvernante. Am'.
sterdam

,
Leiden

,
Harlem

,
Delfr, & les autres vil-

les reçurent volontairement des garnisons, en partie
du comte de Megue, & en partie de Norkerrrie. On
fit la même chose dans Middelbourg

,
& dans les

autres villes de la Zélande ;
dans Groningue, De-

yenter, Se dans toute la Frise. Enfin, il n'y eut dans
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les rais-bas, ni ville
,
ni bourg, ni château, qui nechauat à l'envi les ministres de l'hérésic, & les au-

teurs des séditions, & qui ne se fournît à la discrc-
tion & a la clemence du roi. On défendit entière-
ment les prêches a Qudenarde, & afin d'empêcher
les Protestans de s'assembler à Bruges, l'on envoïa
au lieu où se faisoit le prêche, commander au mini-
fire de comparaître le lendemain devant le magi-strat

: mais ce ministre au lieu d'obéir, prit la fuite
,& se sauva. Un peu après, un autre a.ant entrepris

de prêcher publiquement contre ledit du iouve<
rain) & la défense du magistrat, il fut mis en pri-
jon ; ce qui donna tant de crainte, que dans la suite
il n 'y eut plus de prêches. Enfin

, partout les églises
furent rétablies

; l 'on renouvella les anciens decrers
touchant la religion ; desenfans mêmes qui avoient
ete baptifezpar les Protestans, furent rebaptisez de
nouveau,pourdissiper les scrupules de quelques fem-
mes , ou peut. être parce qu'on n'avoit pas observé la
matière & la forme prescrites par leglise. Enfin les
temples que les hérétiques avoient fait, bâtir avec
autant de magnisicence que le peu de temps avait
pu le permettre, furent abbatus, & les peuples s yemploierent avec tant d'ardeur, que celui de Gand
quretoit un grand édifice, fut rasé en moins d'une
heure.

Au milieu de ces heureuxsucce\s&%,prorperitez il
nty avoit qu'une chose, qui inquiétât la gouvernan-
te ; elle voïoit qu'un grand nombre de Flamands nedemandoient point pardon de leurs fautes

3
& qu'ils

abandonnaient tous les jours le païs, épouvantez du
ruit de l'arrivée du roi ; & qu'au désavantage des
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villes de Flandres, ils s etaoïmoient enez les peuples
voisins, & y transportoient leur commerce, & leurs
manufactures. C'est ce qui l'avoitfouventobligée de
prier le roi Philippe,oude lui accorder le pouvoir de
pardonner, & d'accommoder les affaires

, ou de
venir au plutôt lui-même dans les provinces tout-à-
fait calmes, & disposées à se soumettre ; non pas les

armes à la main, mais avec la bonté d'un roi, qui
doit plus être le pere de ses sujets que leur maître.

Philippe avoit paru touché de ces représentations,
mais le bruit de son voïage en Flandres s'étant ré-
pandu en E(pagne, il crut qu'il devoir changer de
dessein, & envoïer en sa place le duc d'Albe, en lais-

sant cependant toujours courir le bruit qu'il iroit
lui-même.

Le duc d'Albe s'embarqua a Carthagene, sur les
galeres que Jean André Doria y avoit conduites,sui-

vant les ordres du roi, & il mit à la voile le dix de

May. Le trajet fut heureux, laflote aborda à Gencs,
&le duc d'Albe qu'une maladie avoit obligé de s'ar-
rêter à Nice avec quatre galeres, se rendit ensuite
lui-même dans cette ville. Il y fit choix de quatre
compagnies de nouvelles levées qu'il avoit amené
avec lui, & les aïant incorporées dans les vieilles trou-
pes destinées pour les Païs-Bas, il partit pour s'y ren-
dre

, prenant son chemin par la Savoye.
Il arriva à Bruxelles le vingt-deuxd'Aoust, & alla

droit chez la gouvernante, avcc laquelle il n'eut pour
lorsqu'un entretien fort court ;

le lendemain il lui

envoïa les lettres du roi, qu'il avoit apportées d'Es-

pagne ,
& la copie des ordres par lesquels Philippe

donnoit au duc le commandement des armées dans
les
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les Païs-Bas, lai{[ant a la princesse sa soeur l'admi-
nistration des affaires d'état. Le même jour il alla lui
faire vince, 8c il lui marqua d'abord tout le respect
8c toute la vénération que méritoit la fille d'un em-
pereur , & la sœur de son souverain

;
mais après

que ceux qui l'accompagnoient se furent retirez
,

il
lui montra des ordres plus amples, que ceux dont il
lui avoit déjà envoie copie. Par ces ordres le roi lui
attribuoit. outre le souverain commandement des
armées ,

la connoissance de tout ce qui concernoic
la religion

; avec le pouvoir de punir les magistrats ,de les déposcr) d'en mettre d'autres en leurs places,
d accorder la grace des fautes commises, ou d'en
châtier les auteurs., de bâtir des citadelles, 8c de re-
gIer seul avec une entiere autorité dans le civil, ce
qui seroit de sa fonétion,& & même de celle de la
gouvernante ,

qui se plaignit avec raison de ce pou-
voir excessif dont on revêtisToit un homme, qui
par sa naissance lui étoit bien inférieur.

Leduc après avoir distribué les troupes dans le
Brabant, aux environs de Bruxelles, répondit par
un écrie imprime au nom du roi, à la requête pre-
sensee l annee precedente

; 8c faisant revivre les or-donnances de Charles V. 8c de Philippe, au sujet de
la religion 8c de 1 'inquisition

,
il fit perdre l'esperan-

ce de les moderer 8c de convoqaer raifcrTIblée des
états généraux de Flandres. Ensuite il envoi'a aux
états de chaque province des lettres de créance, leur
fit sçavoir ce que le roi lui avoit mandé, les exhorta
d'obéir au souverain, de quitter les armes, 8c d'em-
brasser l ancienne religion. Il fit même imprimer
Jes lettres patentes, afin qu'on doutât moins de l'au-,



torice que le roi lui avoit conhee. Et comme par les
instrudbions secretes, il étoit chargé de réduire tous
les grands qui étaient su[peas ; il ne tarda pas à se
servir de ce pouvoir

, pour faire arrêter les comtes
d'Egmont & de Horn

,
& la plus grande partie dela

noblesse qu'il avoit mandé à Bruxelles sous de faux
prétextes. La gouvernanteoffensée de cette conduis
te ,

à laquelle elle n'avoit aucune part, envoïa Ma-
chiavel en Espagne pour demander au roi qu'il lui
fut permis de se retirer, & en aïant obtenu la per-
mission, elle remit les foibles restes de l'autorité
qu'elle avoit encore, entre les mains du duc d'Albe,
& se prépara à son déparr.

Le duc devenu encore plus puissant par cette ces-
fion

,
& autorisé par le roi pour gouverner absolu-

ment les Païs- Bas, établit un conseil de douze juges,
auquel il présidoit, pour juger souverainement des
matieres qui concernoient les troubles passez. D'a-
bord on y nomma quelques grands seigneurs Fla-
mands

,
mais seulement pour la forme, comme les

comtes d'Aremberg & de Barlemont,qui n'y paru-
rent jamais; Norkerme les aïant remplacez. Tous
ces conseillers étoient ou Espagnols, ou gens livrez
à cette nation, comme Jean de Vargas, & Louis
Del-Rio jurisconsultes Espagnols, Adrien Nicolaï
chancelier du conkil de Gueldres, Jean de la Porte,
Jacques He(Tcls,Jean Blasere seigneurdu Bois, pro-
cureur général, & Jacques de la Torre secretaire.
Leur jurisdiétion fut depuis fort étenduë par le duc
d'Albe

, au préjudice des privilèges des peuples
,
de

l'autorité des cours, & principalement du conseil
souverain des PaÏs-bas;

; car il ôta les appellations,
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ôc attribua à ce nouveau conseil, une connoissance
entiere de tout ce qui regardoit la religion, & le cri-
me de leze-majesté

; ce qui fut encore dans la suite
extraordinairement augmenté ; en sorte qu'il n'y
avoit point de différence entre ce conseil

3
& l'in-

quisition d'Espagne.
Les choses étant ainsi reglées, l'on mit en prison

à Tournay, à Malines, à Gand-, & à Anvers, un
grand nombre de personnes

; 6c plusieurs aïant été
conduits au supplice

,
l'on en conçut tant de haine

A& tant d'horreur contre ce conseil, qu'on l'appella
un conseil de trouble & de sang. *

Le duc d'Albe se rendit ensuite à Anvers, où l'on
avoit déjà commencé la citadelle, qui fut bâtie dans
le fauxbourg du Kiel vers le midi, suivant le dessein
de Paciotti Savoyard

3
architecte de celle qu'Emma-

nuel Philibert duc de Savoye, avoit fait depuis peu
bâtir à Turin

4
6c sous la conduite de Chiapin Vi-

telli 6c du comte de Serbellon
>

grand prieur de
Hongrie. Elle fut faite de figure pentagone ,

& le
duc emploïa deux mille ouvriers à cet édifice

;
aussi

fut-il achevé en peu de temps. Les habitans d'An-
vers fournirent quatre cens mille florins

,
qu'on de-

voit reprendre sur l'imposition d'un centiéme 6c
d'un dixième. Ils croïoient par-là se délivrer d'une
garnison, mais ils furent trompez dans leur esperan-
ce ; Alberic de Lodron fut mis dans la ville avec
quelques compagnies d'Allemands.

-Les Protestansde France allarmez de la conferen-
ce de Baïonne

,
dont on a parlé, 6c cachantque

l'on prenoit des mesures pour les perdre, prirent en
çç temps-là les armes, & s'assemblerent de tous cô-
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tez. Leurs progrès furent si rapides, que le roi re-
tournant à Paris, & étant arrivé à Meaux

, s 'y trou-
va investi par le prince de Condé, qui l'avoit suivi

avec plusieurs eseadrons de cavalerie. Le connéta-
ble de Montmorency craignant que le roi ne fût af-

siégé
>

& forcé dans cette mauvaise place
,

fut d'avis

qu'on en partît de nuit pour se retirer a Paris. Tou-

te la nuit du vingt- sept au vingt-huit de Septembre
fut occupée à se préparer au départ

*,
l 'on ordonna

aux Suisses de se mettre sous les armes ; ils acceptè-

rent avec des transports de joie, qu il n -'cst pas aise

d'exprimer l'honneur qu'on leur faisoit
;
animezpar

les discours de leur colonel sifler
,

qui avoit conjure
le conseil d'abandonner le roi à la fidelité, & à la

valeur de ceux de sa nation >ils protesterent de mou*
rir tous jusqu'au dernier

, ou de conduire sûrement
leurs majestez jusqu'a Paris. Le roi sortit donc de
Meaux environ sur les quatre heures du matin

, ac-
compagné des seigneurs de sa cour

3

du conseil d e—

tat & des dames, au milieu des Suisses rangez en
haïe

,
qui formoient un gros bataillon quarré, pour

renfermer toute la cour comme dans une forte cita-1

delle.
_ - - « « ALe prince de Condé suivi de ds Andeiot a la iec$

de ses troupes, ne laissa pas de se presenter. Lorsque

le roi eut fait environ quatre lieues, six cens cheJ

vaux s'approcherent, & surpris d'entendre chantée
les Suisses

>
& de voir que battant la terre sélon leur

coutume, quand ils se disposent au combat
3

ils mar-
choient tête baissée

,
& leurs piques croisées, com-

me des gens résolus de s'ouvrir le passage par la for-

ce
>

le prince perdit 1 esperance de les enfoncer
^

ÔC
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d 'Andelot accompagné de la Rochefoucaut, avec
près de cinq cens hommes s'étant détournez, s'a-
vancerent jusqu'à la portée du pistolet

^
8c firent

leur décharge (ur le premier rang du bataillon
,

sans

que les Suisses en fussent ébranlez, 8c que l'ordre de
la marche suc interrompu. Le connétable qui crai-
gnoit qu'on n'en vînt insensiblement à une adion

,quoique les deux partis n'eussent point cede{sein)con-
seilla au roi &àla reine d'aller droit à^Paris par diffe-
rens chemins avec l'escorte de 100. chevaux, que le
ducd'Aumale,le maréchal de Vieille-Ville, Biron la
Mauvoisiniere, 8c de Fonséque baron de Surgéres
avoientamenez de Paris. Quant au connétable, mar..
chant toujours dans le même ordreavec les Suisses, 8c
le reste de la noblesse, 8c faisant face de temps en
temps à l'ennemi quileharceloit,il arriva au Bourget
près Paris, sans avoir perdu plus de trente soldats.
Le roi & la reine avec toute leur suite n'arriverent à
Paris que sur les quatre heures après midi, sans avoir
mangé de tout le jour, après avoir essuïé beaucoup
de dangers, 8c ravis d'avoir échappé des mains des
Calvinistes.

On ne sçait pas précisément quel étoit leur des-
sein

; & il y a beaucoup d'apparence, qu'ils vou-
loient se rendre maîtres de la personne du roi & de
ses freres, pour gouverner l'état sélon leur caprice

,
8c se défaire de tous ceux qui auroient voulu s'oppo-
ser à leurs desseins. Le soupçon tomba en particulier
sur le prince de Condé, 8c l'on croïoit être bien
fondé à 1" en accuser. Mais enfin lui 8c ceux de soa
parti aïant manqué leur coup, se retirèrent à Claye,
jî déconcertez, qu'ils y demeurerent quarre ou cinq

A N. 1

LXXV.
Dclfein des Câf-

viniftes de se saisir
de la personne du
roi.

Dupleix 'hiss. dé
France tom. 3

716.



jours a délibérer iur ce qu ils avoient a aire
3

Se de
quels pretextes ils pourroient couvrir leur entre-
prise. Ce fut dans cet endroit que le roi leur envoie
le chancelier de l'Hôpital, la Vieille Ville, & Mor-
villiers d'abord

; en second lieu saint Sulpice seu!,
& enfin le chancelier

,
& saint Sulpice avec l'évêque

de Limoges, pour leur dire
; que tout le monde

trouvoit bien extraordinaire, que des gens à qui l'on
n'avoit fait aucune injure, eussent pris si subitemenc
les armes sans ses ordres, & qu'il les eut vûî si près
de sa personne dans cet état;que si les princes souve-
rains n'entreprenoient jamais la guerre sans en avoir
fait déclarer les raisons

;
les sujets le devoient encore

moins contre leurs souverains, à qui ils doivent(outo
obéissànce.

Les rebelles répondirent par une requête qu'ils
firent présenter au roi. Que l'ambition de leurs en-
nemis qui avoient toujours empêché le roi d'écouter
leurs plaintes si souvent renouvellées, avoit été cause

que pour se défendre, ils en étoient venus à cette
extrémité

,
plutôt par nécessilé que de leur propre

mouvement. Ensuite ils se répandirent en inventi-

ves contre les Guises, qu'ils taxerent d'injustes
,

Se

d'une ambition démesurée. Ils rappellerent la con-
serence de Bayonne avec le duc d'Albe, & dirent
qu'on n'ignoroit pas la résolutionqui y avoit été pri-
se d'arrêter le prince de Condé, l'amiral de Coli-
gny ,

d'Andelot & les autres seigneurs
; & que c'é-

toit pour leur d'éfcnse qu'ils avoient pris les armes,
n'aïant pas d'autre moïen d'assurer leur liberté, &
leur vie

; qu'au reste ils étoient prêts de les quittter,
pourvu qu'on leur donnât des sûretez

, & qu'on fit
la paix à des conditions équitables.
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Le prince de Conde faisant refléxion à ce qui ve-noit de se passer, & jugeant que le roi ne lui pardon-
neroit jamais l'injure qu'il avoit reçuë, prit la réso-
lurion de bloquer Paris, & de- prendre cette ville
par la famine

; en attendant que ceux qui avoient
pris les armes presque dans tout le roiaume vinssent
le joindre. Car il y avoit des ordres expediezpour
lever des troupes en Guyenne

,
dans le Dauphiné

,en Auvergne, dans le Languedoc & ailleurs, aussi-
bien qu'en Allemagne. Ils commencèrent par sur-
prendre Montereau

, comme étant le lieu par où les
vivres venoient abondamment sur la riviere de
Champagne & de Bourgogne. Ils s'emparerent aussi
du Pont de Charenton où coule la Marne. Ils n'ose-
rent attaquer Melun & Corbeil, parce que ces deux
petites villes étoient bien défenduës

; la premiere
par Crenay, & la seconde par de Sourdis

: & la nuitducinquiémc jourd'Oaobre, ils vinrent brûler tousles moulins quLétoient entre la porte du Temple éc
celle de saint Honoré. Ils s'etoient déja emparez de
saint Denis, dès le deuxiéme jour d'Octobre

; &dans le même temps la Noüe se saisit d'Orléans à la
faveur des Calvinistes de cette ville

; en sorte que la
France se vit tout d'un coup replongée dans les n1ê-
mes malheurs, dont elle étoit à peine délivrée.

La reine mere craignant que si la guerre conti-
nuoit, toute l'autorité ne demeurât au connétable

,& aux généraux des armées ; ou prévoïant la ruine
de l'état

, en compromettant toutes les forces du
roïaume

,
disposa le roi a entrer dans des vuës de

paix
,

& il y eut sur cela des propositions de part &
d'autre.
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Dès le troisiéme jour d'Octobre elle renvoïa le
chancelier de l'Hôpital,Morvilliers & saintSulpice à
saint Denis

,
proposer aux chefs des rebelles quelque

accommodement. Ce chancelier après avoir long-

temps parlé des maux présens, assura le prince de
Condé

, que le roi vouloit érablir la paix dans sort

roïaume
,

& qu'il avoit résolu pour cet effet de faira
publierune déclaration,dans laquelle il promettroiE
d'oublier les choses passees. Le prince de Condé ré-
pondit

, que ni lui, ni les siens n'étoient pas contens
de ces propositions ; le chancelier le pria de dire cet
qu'il demandoit de plus au roi ;

mais au lieu de ré-
pondre alors

,
il dit, qu'il ne pouvait le faire que

par écrit ; & l'on se retira. Le prince donna cet écrie

le lendemain. Il y demandoit, que le roi renvoïât au
plutôt toutes les troupes étrangèresqu'il avoit auprès

de sa personne, pour ôter aux Protestans tous les

sgupcons qu'ils avoient conçus, & donner un témoi-

gnage public qu'il ne lui restoit aucune aversion con-
tre eux. Que quand on auroit quitté les armes, le

roi mandât à la cour, lui prince de Condé, & les

grands qui s'étoient joints à lui, afin d'entendre fa-:

vorablement leurs plaintes. Qu'il fit sévereo1ent pu-
nir les auteurs des calomnies ;

qu'il rendît l'autorité

& la force aux édits faits en faveur des Protestans
,

& qu'on avoit violez par des déclarationscontraires.
Qu'il accordât la paix au roïaume ,

& la liberté de
conscienceà ses sujets, en leur promettant l'exercice

de leur religion sans distinction. Qu'il conférât éga-
lement les dignitez

,
emplois, honneurs & magi-

itratures à ceux qui en seroient dignes, sans aucune
distindion de religion. Qu'il soulageât les peuples

des

.
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des impôts établis par des parcisans Italiens, donc
la cruauté exigeait des gens de la campagne vingc
fois plus qu'ils n'avoient prêté au roi. Qu'enfin pourrétablir la tranquilité publique, on tînt au plutôt
une assemblee libre des é^ts du roïaume.

La reine irritée de cet écrit fit répondre au nomde Charles IX. que, puisqu'il n'étoit permis qu-au
roi dans son roïaume de tenir des aflcmblées, de le-
v.er des gens de guerre, de demander de l'argent,
& de faire publier des ordonnances, chacun lui de-
voit obéir, sur tout ceux qui lui étoient unis, ou
par lesang, ou par leurs charges

; que sa 111aje!1:é
aïant été informée

, que plusieurs s'étoient assemblez
en armes a saint Denis

,
sans ses ordres, & qu'on

nommoit pour les principaux chefs, le prince de
Condé

,
les trois Colignys.,Odet cardinal de Châ-

tillon
,

Gaspard amiral de France, & François d'An-
delot

; François comte de la Rochefoucaut
3

Fran-
çois d'Angesi seigneur de Genlis, George de Cler-
niont d'Amboise, François comte de Saute, Fran-
çois de Barbançon de Cany

,
Jacques de Boucard

,de Baïancourc de Bouchavanes." d'Ailly de Pequi-
gny, Jacques cfeBroiillardseigneurdeLisy,Gabriel
comte demontgonimeriijeande Ferriéresvidame de
Chartres

; avoir donne ordre a l'un de ses herauts de
commander a tous ceux qui avoient pris les armessans ses ordres, de quelque conditionqu'ils fussent,
de les quitter, & de comparoitre devant le roi, pourlui rendre l'obéissance qu ils lui devaient) suivant
le commandement de Dieu, comme à leur prince
légitimé. Que si au contraire ils déclaroient, & fai-
Joient voir par leur exemple, qu'ils approuvaient
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ces allemblées extraordinaires, qui ne pouvoient
être regardées que comme une révolte manifeste, sa
majesté était résolue d'agir après cette déclaration
sélon la qualité & l'importance de l'attentat.

Ceçte sommation aïant été portée à saint Denis
de la part du roi aux chefs des rebelles, les embar-
rafla beaucoup. La plupart furent d'avis de restrain-
dre leurs prétentions à celles de%demander l'exercice
libre de leur réligion

,
& la liberté des consciences,

sans distin&ion de lieux, & de personnes, en sup-
primant les interprétations des nouveaux édits, &
tout ce qui avoit été ajouré par les parlemens de
France. Cet avis fut bien reçu , on le trouva propre
à excuser leur rebellion

,
quoiqu'il n'y ait aucune rai-

son qui puisse jamais la rendre légitime, & pour
donner une couleur encore plus apparente de justicc
à leur conduite,ils publièrent un écrit, dans lequel
ils protestoient que ce qu'ils avoient fait, n'éroit
point dans l'intention d'affoiblir l'autorité roïale

,dont ils étoient, disoient-ils
,

les plus fidéles gar-
diens

; mais pour avertir sincerement sa majesté
,

comme ils y étoient obligez par .sergient de jetter
les yeux sur lâ partie la plus innocente de ses sujets
opprimez par l'avarice, & par la violence des étran-

gers , & de pourvoir par sa prudence aux calamitez
publiques, sans ajouter aucune foi aux fausses accu-
sations de leurs ennemis.

Cette séconde requête aïant été présentée au roi
on commença à esperer qu'on en pourroit venir à

un accommodement, en réduisant les demandes
dans les bornes de la causc de la religion. Mais la
reine ne vouloit plus de paix ; gagnée par les solliçi.
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tations du cardinalde Lorraine^ & voïant d'ailleurs la
puissance des Guises abbatuë par la mort du duc, el-
le crut que la guerre seroit un moien sûr pour sépa-

parer & pour affoiblir les Montmorencis & les Co-
lignys, au lieu qu elle sentoit bien qu'ils demeure-
roient unis pcndant la paix. Ces motifs. la détermi-
noient à la guerre; néanmoins le crédit du connéta-
ble porté à la paix l'emporta dans le conseil, & l'on
crut qu'une ou deux conferences suffiroient pour ré-
tablir la tranquilité dans le roïaume ; de sorte que la
reine après avoir inutilement emploïé toutes ses dé-
faites

,
fut obligée de consentir à une négociation

poiy la paix avec les Calviniltes. Le roi députa vers
eux le connétable lui-même, avec son fils François
de Montmorency, le maréchal Artus de Cosse sei-
gneur de Gonnor, Armand Gontaut de Biron, &
Claude de l'Aubespine sécreraire d'état. L'entrevuë
se fit à la Chapelle, entre saint Denis & Paris, avec
le prince de Condé accompagné des Colignys, du
vidame de Chartres, du comte de Sault, & de Fran-
çois de Barbançon seigneur de Cani.Maisl'obfi:ina-
tion des rebelles qui ne vouloient point de paix

}rendit cette tentative aussi inutile que les précé-
dcntcs.

Les Protestans s'obstinerent à demander sur tout
qu'on leur accordât une liberté de conscience pure
& simple en tout sens, dans toute son étenduë,& sans
etre limitée par les lieux

,
ni par les personnes, S'ils

tuue'nc plus restraint cette proposition
;

le connéta-
ble qui aimoit la paix, étoit disposéàla conclure
autant qu'il étoit en lui

;
mais voïant qu'on parloit

d 'accommodement ils voulurent beaucoup plus
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qu lis n avoient propole cl abord , oc leur obltlna-t
tion fit continuer la guerre.

Charles IX. dans cette extrémité
,

dépêcha des
couriers à tous les gouverneurs de Provinces, pour
assembler des troupes autant qu'ils pourroient. Les
Calvinistes.en firent autant, & l'on se battit de nou-
veau. Erampes fut pris en peu de temps, Dourdan
se soumit

;
les rebelles voïant que les ponts & les

ports des environs de Paris étoient occupez par les

troupes du roi, les attaquèrent à saine Cloud
,

& le
vingt-quatre d'Octobre ils firent passer la Seine à
leurs soldats dans des bâteaux

;
d'où ils arriverent

sans danger à saintOüen, où l'amiral de Coligny'les
attendoic. Ces troupes faisoient deux mille hom-
mes de cavalerie

,
& quatre mille d'infanterie ;

mais tous les jours on. en voïoit, arriver de nou-
velles.

Cependant ils disttibuerent leur arméte
; une par-'

tic demeura à saint Denis avec le prince de Condé
,

aïant pour chefs le vidame de Chartres, le seigneur
de Cany

,
le somie de Saule, le comte de la Suse &

d'autres. Une autre partie se joignit à l'amiral de
Coligny & à d'Andelot son frerejavec deClermonc
d'Amboise,& Renti vint à saint Oiien sur la Seine.
Les seigneurs de Genlis, de Vardes, & d'autres eu-
rent leurs quartiers sur la gauche à Aubervilliers ;

en sorte que ces deux villages étoient comme les
deux aisles qui couvroient saint Denis, où étoit le

corps de l'armée. Le comte de Montgommeiy fut
envoie pour se saisir du Bourget, sur le chemin qui

va à Senlis-, & toutes les avenuës de Paris étant fer-
mées de ce côté-là, Clermont d'Amboise eut ordre

A N. 1567.
L XXX VI.
On se prépare à

la guerre de part
& d'autre.

De Thott lib- 42..
Bellefor. 1.6. ch.

105.
Caflebz. liv. 6.

c. Ii.

LXXXVII.
Les Calviniites

s'emparent de tou-
tes les avenues de
Paris.

De TboJt lib. 4t.



d aller a Charenton iur la Marne au- dessus de Con-
flans

.1

où ily a un pont fortifiéd'une tour. Celui qui
commandoit dans la tour, la rendit sans résistance,
& fut puni de mort à Paris. L'on s'étoit déjà emparé
de Lagny ; & en même-temps d'Andelot avec cinq
cens chevaux & une troupe de gens d'élire, accom-
pagné du comte de Monrgommery, étoit allé dl1
cote de Poissy., pour fermer le passage aux troupes
que le duc d'Albe envoi'oit en France, sous la con-duite du comte d'Aremberg

:
Mais comme les trou-

pes du roi lui avoient fermé le chenlin pendant qa'il
étoit à Poissy, il ne put venir rejoindre les tiens, ni
se trouver a la bataille

,
qui fut donnée bien- tôt

après.
Il ressoitencore aux confederez à s'emparerd'Ar-

genteüil, qui est un bourg sur la Seine au-dessous de
saint Denis., fermé de foibles murailles, sans pres-
que avoir de fossez. Le seigneur de Bouvry sur com-mandé pour s'en rendre maître, & le prit sans beau-
coup de peine. Ils prirent aussi le château de Busen-
val de l'autre côté de la Seine,& par-là ils se rendi-
rent maîtres du chemin par où l'on vient de l'An-
jou

,
du Mans, du Perche, de Chartres, & même

de la Normandie, d'où une grande quantité de vi-
vres venoit à Paris. Les Parviensquicommcncoicnc
à se sentir de la privation où cette approche de l'ar-
mee les réduisoit, murmurèrent ouvertement, &
se fussent emportez jusqu'à, la sédition, si le roi'

neles eût retenus.
Le connetabledautant plus sensibleà ces murmu-

res du peuple, qu'ils retomboient presque tous sur
lui, résolut de hâter l'exécution du dessein qu'it
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avoit d'attaquer tous les quartiers des ennemis l'un.
après l'autre. Il jugea à propos de commencer par
saint Denis, où le prince de Condé s'étoit logé. Il
sortit à la tête de 1'°00. hommes, pour.atraquer ce
prince dans son poste

5
le prince n'avoit pas alors

40oo. hommes
;

il crut néanmoins qu'il étoit im-
portant de n'attendre pas l'ennemi dans un lieu où
il pouvoir être forcé

;
mais de sortir & de lui don-

ner bataille. Quoiqu'il n'esperac pas d'avoir la victoi-

re ;
il prévoïoit que le combat ne pourroit com-

mencer que sur leloir
,

8c que la nuit sépareroit les
combattans. avant que le connétable eût pu rem-
porter un grand avantage sur des troupes aguerries

,
qui avoient une retraite aussi proche

5

dans laquelle

une armée qui ne seroit pas tout-à-fait viétorieuse
,.n'oseroic les attaquer.

Les choses arriverent comme il l'avoir prévu. La
bataille se donna dans la plaine de faine Denis, le
deuxième de Novembre sur le soir

:
Coligny qui

commandoit l'aiÍlc gauche de l'armée Protestante
,

fut défait par François de Montmorenci, fils aîné
du connétable. D'un autre côté le connétable fut
défait par le prince de Condé, & le cardinal de
Chatillon ; ses troupes aïant pris la fuite

,
il se trou-

va enveloppé de tous côl-.cz ,
&c abandonnedes siens.

Robert Stuart gentilhomme Ecossois du parti des
Protestans

^
le priant de se rendre à lui

3

le connéta-
ble qui n'avoir plus la liberté de combattre

j ne lui
répondit que par un coup du pommeau de son épée,
qui lui abbatit deux dents. Alors Stuart irrité

,
ou

quelqu'autre lui tira par derriere un coup de pi-
lio.ikel-, dans les reins

, au défaut de la cuirassc
^

& le
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blessa à mort. Il tomba a terre de ce coup ; mais en
même-temps les troupes vidorieuses de François de
Montmorency accoururent , & le retirerent des
mains des ennemis.

Enfin
,

après un combat de trois quarts d'heure,
les Protestans ne pouvant plus disputer la victoire,
se retirerent en bon ordre

, & laisserent les Catholi-
ques maîtres du champ de bataille. Le lendemain le
connétable mourut de sa blessure. Il étoit âgé de qua-
tre-vingt ans, il avoit néanmoins combattu de (a
main avec toute la vigueur d'un jeune homme

3
après

avoir pris ses mesures pour le combat avec toute la
prudence d'un grand capitaine.

Les confederez
, pour ôter au roi la gloire d avoir

remporté une victoire entiere
3

& pourvoir à leur
réputation dans le roïaume

,
aussi-bien que chez les

princes Allemands, jugèrent à propos de présenter
la bataille de nouveau, quoiqu'ils fussent bien per-
suadez qu'on ne l'accepteroit pas, la place du con-netable n étant pas encore remplie d'un chefqui pût
commander aux autres. D'Andelot & le comte de
Montgommery parurent donc à la tête des troupesfraîches qu'ils avoient amenées, pour relever l'hon-
neur de leur parti

;
mais ne trouvant point d'enne-

mis à combattre, il brûlerent seulement le village
de la Chapelle. D'Andelot s'avança jusqu'à la pre-
miere bariére du fauxbourg de Paris, & ne trouvant
point de résistance, il attaqua avec toute son infan-
terie le seul moulin de pierre dè taille qui étoit rest&,

entoure d un bon fossé
;

il étoic défendu par le ca-
pitaine Guerri Parisien, qui avec très-peu de soldats
repoussa cette attaque 5 & contraignit d'Andclot à



se retirer. Ce gênerai s'en retourna au son des

trompetes, comme s'il eût été vi6toricux.
Mais pendant ce temps-là

,
les deux partis se hâ-

terent d'armer réciproquement dans toutes les pro-
vinces

, & de donner les signaux d'une guerre qui
devoir être beaucoup plus sanglante. L'Italie & l'EC-

pagne furent sollicitées de fournir du secours à sa
majesté

;
l'Angleterre d'en accorder aux rebelles, &

J'Allernao,ne à tous les deux ; mais Elisabeth refusa
l'assistance qu'on lui demandoit, elle s'excusa sur la
paix qu elle avoit faire avec la France i & se plaignit

aux Calvinistes de ce que les aïant aidez d'argent &
de soldats dans les premiers troubles

,
ils avaient

abandonné les Anglois, après s'être (er.vis d'eux,
pour rendre leurs conditions plus avantageuses

,
&

avoient été trouvez contre eux au siége du Havre. do
Grace. Le roi avoit dépêché Bochctel évêque de
Rennes vers les princes Allemands

, pour engager
les uns à fournir des gens de guerre, & les autres i
ne point favoriser de leur secoursdes sujets rebelles,

en leur représentant que dans les troubles qui agi-
toient la France ,

il ne s'agissoit pas de religion, mais
seulement de la révolte de quelques-uns de ses su-
jers

,
dont la malice étoit allée jusqu'à attenter sur Ig

personne sacrée de sa majesté
,

qu'ils avoient pour-
suivie à main armée depuis Meaux jusqu'à Paris,
& qu'ils avoient même assiégée dans sa ville capitale.
Le marquis de Bade promit au roi quatre mille che-
vaux ,

le duc de Saxe) le marquis de Brandebourg
,

& le Lantgrave de Hesse défendirent qu'on fist des
levées dans leurs états

>
contre le roi de France leur

ancien allie.
Cependant
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Cependant le prince de Condé craignant d'être
assiégé avec les siens dans la place qu'il occupoit, se
retira du côté de Montereau avec son armée, quatre
jours après la bataille

,
& il écrivit aux Calvinistes

,qui étoient restez dans le Poitou, dans l'Angou-
mois, & dans la Saintonge, de se mettre prompte-
ment en campagne, & de se saisir de toutes les pla-
ces qu'ils pourroicnt enlever. Ils étoient maîtresde
la Rochelle dès le mois de Février précèdent. Fran-
çois Poutard, sieur deTrucharés nouveau maire de
cette ville, ami des hérétiques, en avoit ouvert les
portes à Saint-Hermine, qui se disoit lieutenant du
prince de Condé. Ce prince reçut aussi un secours
considerabledu comte Palatin du Rhin

; & la Guïen-
ne ,

l'Angoumois
,

la Saintonge, & le Poitou fidé-
les à ses ordres, mirent en peu de-temps sur pied une
armée considérable qui vint à l'appui des levées, que
les Protestans firent dans le Dauphiné, dans le Lan-
guedoc

,
le Bourbonnois, l'Auvergne, le Forets,

&c.
Le duc de Nevers de son côté vint pour le roi de

France au secours de Henri duc d'Anjou
,

jeune
prince de quatorze ans. à qui l'on avoit donné le
commandement général des artnees,l après la mort
du connétable. Ce ne fut que combats dans plu-
fleurs provinces, & la France se vit de toutes parts
déchirée dans son propre sein.

L'Ecosse n'étoit pas plus tranquille
:
l'ambition de

Jacques Heburn comte deBothwel,& la hainede la
reine Marie Stuart contre le roi sori mari, y caufe-
rent d'étranges divisions. Leroien'fut la viaime

c
il fut étouffé dans son lit par des assassins ; & l'on fit
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•
sauter son logis par le moïend'une mine3pour mieux
cacher ce crime

-,
mais on n'en imposa ni au peuple,

ni aux grands, qui étoient affeé1:ionnez pour leur
prince. Marie fit naître de violens soupçons contre
elle à ce sujet

3
par 1. négligence affeé1:ée qu'elle eut

dans la recherche des criminels.. Elle fortifia ces
soupçons en épousant Bothwel lui-même ; & quel-
ques raisons qu'elle ait pu apporter pour excuser ce
mariage, elle n'a pu effacer ni de son peuple

,
ni des

érrangers, les fâcheuses impressions quêtant d'irré-
gularitezavoient faites sur l'espritde tous. Les grands
d'Ecosse, que les évenemens regardoient plus par-
ticulièrement

3

se liguerent contre le meurtrier de
leur roi, ( c'est ainsi qu'ils appelloient Bothwel )
prirent les armes & se mirent en campagne. La rei-
ne marcha contre eux à la tête de ses troupes 3

mais
étant imprudemment entrée dans leur camp, sur la
confiance qu'ils la recevroient avec rcspcâ, ils sc
saisirent de sa personne

,
& l'amenerent comme en

triomphe à Edimbourg
, portant devant elle un

étendart,où étoit peint le roi mort. Ensuite par une
résolution de TasTemblée des grands, elle fut retenue
prisonniere. L'on fit le procès au comte de Bothwel,
qui fut condamné à mortcommecÓupabledu meur-
tre commis en la personne du roi, mais il s'enfuie
hors du roïaume.

Les confederez presserent la reine de se démettre
de la roïauté en faveur de son fils, & de donner le
gouvernement du roïaume à celui des grands sei-
gneurs qu'elle voudroit. Elle consentit à cette pro-
position

,
& nomma pour régent du roïaume le comte

de Murray, qui étoit alors en France ; où il s'étoie

\



retire des que la reine avoir été arrêtée
,

afin de n'a-
voir poin t de part à tout ce qui seroit fait contre elle,
quoiqu'ilcrût que l'on ne pouvoit rien entreprendre
de trop violent. Marie avant que de descendre du
trône

,
fit sa protestation par un ad:e autentique,

mais secret, contre la démission que ses sujets lui ar-rachoient par violence. Aussi-tôt Jacques VI. fut
proclamé roi d'Ecosse le neuf de Juillet de l'an 15 67.
& le comte de Murray fut déclaré viccroi pendant
la minorité de ce prince.

Cette même année Elisabeth reine d'Angleterre
envoïa en France Thomas Smith

,
& Henri Norris

pour traiter de la restitution de Calais. La reine se
fondoit sur ce que selon le traité de paix fait à Cateau-
Cam-bresis

,
l'on devoit rendre cette place avec tout

son territoire aux Anglois dans huit ans ,
& donner

pourcaution des marchands étrangers qui ne seroient
point sujets du roi de France, lesquels s'obligeroienc
à païer cinq cens mille écus, si l'on ne rendoitcette
place. Il y étoit dit aussi, que cependant le roi don-
neroit des otages, & que si la guerre se renouvelloit
par la faute de l'un des partis, celui qui l'auroit com-
mencée ,

seroit privé du droit dont on étoit conve-
nu dans le traité

,
& que l'autre qui auroit été lezé

,ne seroit point obligé de le tenir. Le roi répondit
aux ambassadeurs, que leur demande lui paroissoit
nouvelle, & qu'il croïoit qu'après tout ce qui étoit
arrive

,
il ne ressoit plus qu'à faire la paix entre les

deux couronnes, & à la garder sincerement. Il fit
ensuite rapporter l'affaire à son conseil, ou les am-
bassadeurs furent entendus. Le chancelier de l'Hô-
pital réfuta fortement toutes leurs .rairons

;
les Art*
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glois repliquerent, & toute la dispute se termina a
laisser Calais aux François, parce que la situation des
aaires d'Angleterre, ne permettoit pas que la rei-
ne entreprît la guerre contre la France. Les am-
bassadeurs furent néanmoins renvoïez avec hon-
neur.

La reine avoit moins d'envie d'attaquer, que do
se maintenir sur son trône contre les efforts de ses

ennemis ; & c'étoit dans cette vue qu'elle feignoit
quelquefois de vouloir se marier

-,
quoiqu'il parût a[-

sez qu'elle n'en avoit pas beaucoup d'envie. Celui
qu'elle fçut le plus Rater de cette esperance

,
fut

l'archiduc Charles frere de l'empereur Maximilien,
qui avoit été déjà proposé à Marie reine d'Ecosse

,
par le cardinal de Lorraine. Sa diilimulation à cet
égard fut poussée si loin

,
qu'elle envoïa en ambafla-

-de auprès de l'empereur avec l'ordre de la Jarretiere
le comte de Sussex, pour regler les articles du ma-
riage ; & sa majesté imperiale de son côté lui envoïa
le comte de Stolberg, pour l'entretenirdans ces bon-

nes dispositions. Sussex mit tout en usage pour faire
réiiffir sa négociation'; souhaitant que sa souveraine
épousât un prince étranger, soit par envie contre le

comte de Leicester
,

qui prétendoit à cette alliance
5

soit qu'il voulût donner du lustie à l'Angleterre,
qu'il auroit cru abbaissée par un mariage inégal.
Ainsi après avoir passé par Anvers avec une grande
suite, & pris sa route par Maïence,formes, Spire,
Ulme, & Ausbourg ;

enfin il arriva à Vienne
,

&
demeura environ cinq mois à la cour de l'empe-

reur , pour lever toutes les difficultez qui se présen-
toient.
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Le comte de Leicestcr avoit joint à Sussex le baron
de Norch sa créature, non pas tant pour l'accompa-
gner dans son ambassade

, que pour le traverser
,

&
lui faire perdre ou par adresse, ou par des retarde-
mens affectez, la forte envie qu'il avoit de conclure
ce mariage. L'on convint aisément des titres de la
succession des enfans & des autres articles

; parce
qu'on avoir encore la mémoire toute récente

,
de

ceux qui étoient contenus dans le contrat de maria-
ge de Philippe II. avec Marie. Mais il y eut plus de
difficulté sur l'article de la religion

,
l'empereur de-

mandant au nom de Charles son frere une église pu-blique pour lui & pour les tiens, afin d'y célébrer le
service divin suivant l'ancien Rite, & les Anglois
prétendant que la conscience de la reine, sa dignité,
& son salut ne s'accordoient pas avec cette concef-
sion. Enfin, quoique l'empereur témoignât que son
frere se contenteroit d'une chapelle domestique en
sa maison

,
où l'on n admettroit que ses gens, l'on

ne pût l'obtenir
,

& l'on répondit
; que s'il plaisoit à

Charles de venir en Angleterre, pour traiter lui-
même avec Elisabeth, il pourroit avoir lieu d'être
content de son voïage. Le comte de Sussex aïant été
honorablement congédié par l'empereur

,
il alla

trouver l'archiduc
, parce qu'il attendoit de jour en

jour une réponse plus précise de la reine
; mais ce fut

en vain
; & après avoir demandé son congé, il s'en

retourna en Angleterre. Cependant l'empereur &
Elisabeth furent toujours en bonne intelligence

,
de

se rendirent souvent des offices mutuels d'une amitié
réciproque. Jusques-là, que sa majesté impérialeélu-
da long-temps, autant qu'il fut en son pouvoir, les
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entreprises du pape, & les efforts de Philippe contre
cette reine.

L'hérésie n'exerçoit pas seulement sa fureur dans

les Païs-Bas, en France & en Ecosse ; déjà établie
dans une partie de l'Allemagne, depuis la révolte
de Luther contre 1 'église, les provincesqui n'avoient

pas été infectées de ses pernicieuxdogmes, le furent
bientôt après. L'empereur Maximilien passant à

Preibourg; ville capitale de la haute Hongrie sur le

Danube
, y tint une assembléeoùCespcuplesdeman-

derent plusieurs choses à ce prince ; entr'autres qu'il
voulut s'informer des biens qui avoient été injuste-

ment ôtez aux anciens possesseurs
; qu il fill punir

ceux qui les avoient usurpez, & les coupables du
crime de péculat ;

qu'il abolît les nouvelles irnpofi-

tions ;
qu'il leur fut permis de dégager les villes qui

avoient été engagées par les rois ; que l'on ne choi-
sit dans la Hongrie pourévoques & prélats, que des

hommes qui eussent toutes les qualitez nécessaires,

pour remplir dignement leurs fondions, & qui fus-

sent du païs ;
enfin

,
l'on demanda qu'il fût libre à

chacun d'embrasser & de suivre la confeffiond'Aus-
bourg, sans qu'on pût inquiéter ceux qui le vou-
droient faire. Cette derniere demande avoit déjà été-

proposée dans differentes assemblées ; l'empereur
l'avoit toujours refusée

,
& on le trouva de même

cette fois aussi infléxible sur cet article
, que dans les

précédentes occasions. Il recourna à Vienne le qua..
triéme d'Avril.

Quelques mois après arriva la mort du car-
dinal Ange Nicolini Florentin

,
né d une famille

noble & ancienne en 1-501. Son pere nommé Ma-

*
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thieu, s toit 11 tore diitingue par sa profonde érudi-
tion dans le droit civil & canonique, que Cosme de
Medicis duc de Florence le fit un de les conseillers
d'état, & l'emploïa dans des affaires très-importan-
tes. Ange remplit avec dignité & avec succès la fon-
ction d'ambassadeur auprès du pape Paul III. & de
l'empereur Charles V. pour soutenir les droits de
Marguerire"fille de samajesté imperiale. Il obtint de
Charles V. tout ce que Cosme pouvoit souhaiter. A
son retour il fut fait gouverneur de Sienne

; il étoic
alors marié, mais après la mort de sa femme il re-
nonça au siécle

,
& embrassa l'état ecclésiastique. Il

fut nommé à l'archevêché de Pise sur le rapport du
cardinal Borromée le quatorze de Juillet 1564. &
l'année suivante le pape Pie IV. le lic;quoiqu'ab[ent,
cardinal prêtre du titre de saint Callixte, à la recom-mandation du duc de Florence. S'étant rendu à Ro-
me ,

il fut installé dans le sacré collège
,

conjointe-
ment avec le cardinal Ferdinand de Medicis

,
dans

un consistoire tenu le dix>huit de May. Il ne joiiic
pas long-temps de sa dignité

;
étant mort subite-

ment à Sienne le vingt-deux d'Août de cette année,
age de [oixante-six ans. Son corps fut transporté à
rlorence, pour y être inhume dans l'église de sainte
Croix, où l'on voit encore aujourd'hui son tom-beau

, que Jean son fils fit élever avec une inscrip-
tion qui marque ses qualitez, les emplois, l'année
de sa mort & son âge. Il Ce rrouva au conclave dans
lequel on éleva le pape Pie V. sur la chaire de saint
Pierre.

Entre les auteurs ecclesiastiqu^ morts dans cetteannée
i on comptepremièrementJean Lang ou Lan-
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gus, né à Freistadc, ville du duché de Tesschen en
Silesic, & mort à Sweinitz aussi dans la Silesie le

vingt-six d'Août, âgé d'environ soixante-cinq ans.
Ilenseigna les belles lettres & le droit en differens

endroits
, avec tant d'applaudissement

,
qu'il fut

choisi pour être chancelier de l'évêque de Breflaw
,

& conseiller ordinaire de l'empereur Ferdinand I.
qui le chargea de diverses négociations fort itnpor-

tances ,
& qu'il remplit avec succès. Il s'est rendu

recommandable par la traduction delthilloire eccle-

cléciaflique de Nicephore
,

à laquelle l'empereur
Ferdinand lui avoit ordonné de travailler, & qu'il

entreprit sur l'unique exemplaire, qu'il y eut alors

en Europe. L'ouvrage est en dix-huit livres, accom-
pagné de petites notes , & fut imprimé à Basle chez

les Oporins pour lapremiere fois en i jyi. Iltradui-
sit encore quelques traitez de saint Gregôire de Na-
zianze

,
& de saint Justin martyr, & il a comparé

divers Poëmes. François Robertello d'Udine, mou-

rut aussi dans cette année le dix-huit Mars
3

âgé de

cinquante-un an. Il enseigna a Boulogne & a Pavie

avec beaucoup de réputation, & répondit par ses

écrits à la haute opinion qu'on avoit conçue de lui.

Il eut de grands differens avec Charles Sigonius,
témoigna toujours trop d'aigreur dans ses disputes.

Cependant il sçut- se concilier la faveur des Alle-
mands

,
qui lui firent de grands honneurs après sa

mort.
Le conseil de Geneve donna l'apnéeprecedente un

exemple de sa sévérité dans la punition de Jacques-
Paul Spifame qui avoit eu dès sa jeunessedes emplois
considerables, & dans les affairçs civiles, & dans

l'état
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I état ecclesiastique, puisqu'il fut d'abord conseiller
au parlement de Paris, & ensuite président aux en-
quêtes

,
maitre des requêtes

,
& conseiller d'érat.

Dans tous ces emplois, il fit paroître tant d'esprit.&
de sçavoir, qu'aïant embrassé la profession ecclélia-
flique

y
il n'y avoit point de dignité qui fût au-deC-

sus de la réputation qu'il s'étoit acquise. De chanoi-
ne de Paris

,
chancelier de 1'université

,
& abbé de

saint Paul de Sens, il devint grand vicaire du cardi-
nal de Lorraine archevêque de Reims

; & en cette
qualité il fut nommé par le roi Henri II. à l'évêché
deNevers., dont il prit posscsslon en 148. Tels
furent les emplois de Spifame jusqu'en 1559. que
le parlement de Paris instruit de sa mauvaise condui-
te & de ses sentimens pernicieux

,
donna contre lui

un decrct de prise de corps. Le commerce criminel
qu 'il entretint avec Catherine de Gasperne

,
femme

à un procureur au Châtelet de Paris,nommé Etien-
ne le Grelle, fut la principalecause de son apostasie

;
ce procureur mourut en 1r39. Sa veuve & Spifame
vécurent ensemble comme mari & femme. Ils eu-
rent un fils nommé André, qui passa pour fils du
procureur ,

qui n'étoit pas encore mort, & une fille
nommée Anne, qui ne vint au monde qu'après la
mort de cet homme. Ce ne fut donc qu'en

1 555?.
qu 'il quitta la France & son évêché pour se retirer à
Geneve avec cette femme

;
où étant arrivé,il l'épousa

dans les formes, seion le rite de Geneve, par la per-
mission du con-sistoire & du magistrat, & se fit ap-
peller le sieur de Passi, parce qu'il étoit issu des sei-
gneurs de ce nom. Il delcendoit d'une maison no-pIe, originaire de la ville de Lucques, & établie a
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Paris dès l'an 13JO. que vivoit Barthelemi Spifamc,
duquel sont sorcis tous ceux de ce nom, seigneurs
de Bifleaux

,
des-Granges, & de Passi. Celui dont

nous parlons ici avoit pour pere Jean Spifame, sieur
de Passi secretaire du roi, trésorier de l'extraordi-
naire des guerres, & pour mere Jacquette Ruzé

, &
fut le dernier de cinq freres.

Spifanlc vécut à Geneve avec sa famille d'une ma-
niere reglée, & comme il avoit apporté des biens
considérables, il vivoit en homme de condition, &
faisoit beaucoup d'aumônes ; ce qui lui fit un grand
nombre d'amis, & lui attira la confiance du magi-
strat qui le consultois sur plusieurs affaires. Le séjour
qu'il fit à Geneve fut souvent interrompu par diffe-

rens voïages qu'il fut obligé de faire, surtout en Al-
lemagne, où le prince de Condé l'envoïa pour justi-
fier sa prise d'armes. Il y publia les quatre lettres que
Catherine deMedicisavoit écrites à ce prince, pour
lui recommander le bien du roïaume, & les intérêts
du roi son fils. Comme entre tous ses talens, il en
avoit de particulierspour ce qui regarde les finances

-7

Jeanne d'Albrec
, veuve d'Antoine de Bourbon ,

reine de Navarre & mere de Henri IV. roi de Fran-

ce ,
l'appella à son service pour regler ses affaires. Il

quitta Geneve au commencement de
1 564. avec l'a-

grément du magistrat & du consistoire
;

mais cette
princesse peu contente de son génie intrigaant, le
congédia peu de temps après

; & écrivit même con-
tre lui à Theodore de Beze- Comme il n'étoit pas
accoutumé à la vie privée

, cette situation l'embaras-
sa

,
il résolut de se réconcilier avec la France, dans

l'esperance chimérique d'y être sur-intentendantdes
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finances ; mais il le trouvoit alors dans des conjon-
<ftures fâcheuses

: Jean Spifame son neveu aïant in-
tenté un procès à Catherine de Gasperne

>
& à An-

dré 8c Anne ses enfans, demandoit au parlement de
Paris, que cette femme fût déclarée la concubine de
son oncle, 8c leurs enfans bâtards, comme n'étant
point nez en légitime mariage

; afin qu'il pût après"
la mort de son oncle recueillir sa succession. Pour se
défendre dans ce procès, Spifame fabriqua un faux
contrat de mariage avec Catherine de Gasperne

,&le data du deuxiéme d'Août 1539. Mais ce qu'il
croïoit devoir servir à sa défense) lui fut très-nuisï-
ble dans la suite. On ignore du reste quelle fut la
suite du procès intenté par son neveu.

Spifamc poussa plus loin ses desseins chiméri-
ques ; il se proposa de demander au roi de France
l'évêché de Toul en Lorraine, non pour en être
évêque catholique Romain

,
mais pour y établir la

religion prétenduë réformée
,

8c avoir la lur-inien-
dance sur les ministres

; & il prétendoit se faire don-
ner la temporalité sur le même évêché. Il écrivit
dans ce dessein à l'amiral de Coligny dans le mois
de Février 1566. mais cette démarche lui fit tore
dans le parti proref1:ant

; 8c l'on crut qu'il voulait
rentrer dans l'église catholique qu'il avoit quittée.
L'on jugea donc à propos de s'assurer de sa personne ;
il fut arrêté, 8c dans la vilîte que l'on fit de ses pa-
piers, on trouva le faux contract dont on a parlé
plus haut, 8c qui fut une des plus mauvaises piéces
de son procès. Sa concubine de Gasperne en recon-
nut elle-même la fausseté, 8c la soutint devant Spi-
fame qui fut contraint de l'avouer. On le condamna
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donc comme coupable d'adultere, sans faire aucune
mention de son inconstance,nides trahisons qu'on
lui imputoit. Son procès fut fait en trois jours.

Spifame se voïant condamné s'humilia, implora
la clémence des Juges, & les pria de considerer qu'à
l'égard de l'adultere dont il étoit coupable

,
c'étoit

un peché commis il y avoit prés de trente ans, dans

un temps où les mœurs étoient fort déreglées
,

non seulement à Paris & en Franceoù il étoit alors ;
mais aussi dans Geneve ;

qu'il avoit oui dire queper-
sonne n'étoit recherché pour des cas de cette nature
dix ans après qu'ils étoient arrivez

; & qu'enfin pour
expier ce crime, il étoit venu dans Geneve avec sa

femme pour faire pénitence, & suivre librement la

pure parole de Dieu
-, & qu'ils y avoient mené en-

semble une vie sans reproche
: que pour le reste

,
la

tendresse paternelle l'avoit porté à faire ce qu'il avoit
fait, & pour empêcher qu'après sa mort, son fils
qui étoit de la religion réformée

,
bourgeois de Ge-

nève ,
& qui avoit d'autres enfans en assez grand

nombre
,

qui étoient ciraïens
, ne fussent privez

desasuccession
,

laquelle en ce cas auroit passé à son

neveu ,
qui faisoit profession de la rèligion Ro-

maine. Qu'enfin le faux contrat n'avoit point été
produit, qu'il ne prétendoit pas l'emploïer jamais,
& qu'il consentoit qu'il sût biffé & laceré.

Le faux contrat de mariage avoit été précédé
d'un autre aussi faux, que Spifame avoit produit à
Calvin & au consistoire, lorsqu'il arriva à Geneve

,
& sur lequel son mariage fut avoüé & confirmé.
Cette double fausseté frappa le magisirat ; il fut fort
indigné en particulier contre celle qui avoit donné
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heu a la confirmation du mariage.Lesinterrogatoires
finis, le lieutenant & le procureur général faisant
instance au procès, conclurent que Spifame seroit
condamné à un châtiment exemplaire. Ainsi le con-
seil le condamna à avoir la tête tranchée

; & la sen-
tence fut executée le vingt-trois de Mars

1 1566. à la
place du Molard.

Il n'est pas vrai que Spifame soit auteur d'un livre
contre le chevalier de Villegagnon, sous le nom
de Pierre Richer, comme quelques-uns l'assurent

;puisque c'est le véritable ouvrage de celui dont il
porte le nom. Quelques-unsont dit qu étant évêque

,il avoit affilié au concile de Trente, & que depuis il
fut ministre à Bourges & à Issoudun. Il est certain
toutefois que quand les Calvinistes firent la céne
dans la maison de ville de Bourges, vers le commen-
cement del'année

1 r62.. enallant à ladiétedeFranc-
fort, où Spifame harangua l'empereur, ce fut lui
qui officia. Il y étoit allé d'Issoudun avec une cscor-
te de cinquante cavaliers.

Le duc de Savoïe Emmanuel Philibert, qui de-
puis long-temps preflbit ceux du canton de Berne de
lui restituer ses terres

,
fit tant par l'entremise de

l'empereur qu'ils lui relâcherent les baillages de Gex,
Gaillard & Terny avec le Chablais, à condition
qu'ils demeureroientdans le même état où ilséroient
alors, dans l'exercice scul & libre dela religion Pro-
sessante. Ce traité qui avoit été conclu à Lausane
dès le mois d 'Oaobre de

1 j64. ne fut exécuté quedans le mois d Août de cette année 15*67. après que
les troupes commandées par le duc d'Albe pour la
Flandre furent passées.
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Les differends entre les Pinczowens & les préten-
dus réformez continuoient toujours en Pologne

,
&

l'on y disputoitavec beaucoup de chaleur. Outre le
synode assemblé à Lublin l'année précédente

,
l'on

en indiqua un autre à Serinie
,

bourgade de la petite
Pologne,pour le vingt-quatreJuin 1567. Cent dix
personnes distinguées par leur noblesse & par leurs
emplois s'y trouvèrent, avec beaucoup de gens du
peuple de l'un & de l'autre sexe, que la curiosité ou
d'autres affaires y attirerent. Philippovius en fut en-
core le président, malgré les oppositions de quel-

ques Sacramentairesqui se méfioient de lui. Crisco-
vius

3
& S wzechovius y firent l'office de secretaires

de la part de CaGlnovius, Farnovius, & quelques au-
tres ,

qui tous soutenoient que le Verbe
, ou le Fils

de Dieu avoit été avant Marie, & qu'il étoit le Créa-

teur du ciel & de la terre, aussi-bien que le Pere.
»c,e-st-'àdir,e

,
qu'ils étoient encore Ariens, & qu'ils

en vouloient soutenir les sentimens, puisqu'ils n'a-
joutoient pas que le Verbe étoit Eternel. Coscianus

& Budzinius y furent établis secretaires de la part de
Schomann

,
de Gregoire Pauli, de Sexurinus, d'Al-

binus, & de Calinovius qui soutenoient que le Fils,
le Verbe l'interprète du Pere, oujesus, n'étoit pas

avant le monde
,

& qu'il n'avoir commencé d'être
qu'au temps de saint Jean-Baptiste, & de l'empe-

reur Augure ;
c'elt-à.dire

,
qu'ils adheroient- au

sentiment de Lélie Socin., que Jesus-Christ n'avoic
.commencé d'être, que quand Marie l'avoit enfanté.

On disputa long temps, & après qu'un chacun eût
expliqué les passages de l'écriture qu'il alleguoit

,
conformément à son propre génie

,
& à l'inférée de
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la caUle ; on ic iepara avec un peu moins de trouble
que dans les synodes précedens. *

Mais Farnovius homme qui faisoit beaucoup de
bruit

, & qui ne cédoit pas volontiers, entreprit
d ecrire fortement contre ceux qui vouloient queJesus-Christ ne fût pas avant sa Mere

; ce qui forma
de nouvelles divisions dans les églises

; & un quatriè-
me parti a qui l on donna le nom de Farnoviens ouBinaturiens, pour le distinguer de celui des Catho-
liques

,
des Evang'élist%-.s& des Calvinistes. Pouréta-

L I * „ 1 * rt • « s* m -unr iâ paix , oc terminer le tout lans bruir, on confia
l 'affiire les argumens , & les réponses à Stanislas
Cichovius archicamcrien de Cracovie ; & les cho-
ses disposées en cet état, l'on mit sin au synode par
un avis que Philoppovius donna aux parties,qui por-toit qu'il fallait s'en tenir au dogme, communé-
ment reçu sur la Trinité

, & se traiter mutuellement»
avec charité

, en promettant à tous d'écrire sur leur
opinion.,niais sansaigreur,contreceuxquineseroient
pas de leur sentiment

;
qu'ils pourroient assister auxprieres & aùx sermons qui se font dans les églises de

la réforme, pourvu que le tout fût conforme au stile
& au sens le plus naturel dessaintesEcritures, & ren-voier au tribunalde la conscience ceux qui prieroient,
ou qui prêcheroient aurremenr. Il décida de même i
l'égard du baptême des petits enfans

; c'est-Ldire
,qu il laissa la liberté à un chacun de faire ce qu'il

croiroit le mieux, en attendant le jugement der-
nier

, ou l'on verra qui de tous aura raison. Telle
fut la colerance établie dans la prétendue réforme

3par une autorité synodale.
Ce fut ainsi que leprésident termina le synode,
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où)comme il est aisé de voir, chacun gagna ion pro*»

ces, & fut maintenu dans ses opinions. Mais cette
décision qui tenoit plus du pyrrhonisme & du liber-

tinage
, ou d'un homme mol & complaisant, que

d'un homme sage & chrétien
, ne fut pas universel-

lement approuvée. Farnovius homme de fa£tion, sc

donna de si grands mouvemens, & remua si bien

les esprits, que les églises des Pinczoviens se divise-

rent en tant de branches & d'opinions, que l'on
comptoit alors jusqu'à trente-deux Ceétes differentes

en sentimens, & qui néanmoins convenoienten ce
point

: que Jesus-Chriftn n'étoit pas le vrai & le grand

Dieu.
Cette diveriité d opinions jointe aux guerres que

ces novateurs se faisoient mutuellement, que les

prétendus réformez leur suseitoient de leur côté ,
sot un motif légitime de les tourner en ridicule,vé.

& de leur reprocher que leur église n'étoit pas la vé-
ritable église de Dieu, puisqu il y avoit tant de di-
visions sur les points fondament aux de la foi. Ils sen-

toient bien que le reproche n'étoit que trop bien son..

dé
,

& pour y remedier, ils résolurent d indiquer

un nouveau synode a Cracovie pour l année sui-

,.vante. _ . , „ f , fRené Benoît Angevin
,

dodteur de la acute de
Paris, & curé de saint Eustache, après l'avoir été

de saint Pierre des-Arcis, avoit fait imprimer 1 an-
née derniere iy66. une traduction de la Bible, trop
semblable en bien des endroits a celle de Geneve,
les sommaires mêmes

,
& les notes marginales y

avoient souvent beaucoup de rapport, & cette con-
formité lui fit tort. Quelques doreurs allarmc?, &

croïant
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çroianc déjà René Benoît hérétique, défererent sa
bible à la faculté

; qui nomma des commissaires
pour examiner cette vernon, & en faire leur rap-
port. Il y eut sur ce sujet plusieurs assemblées enAvril & en May, & dans les mois suivans.

Dans celle du sept d'Avril, on examina le pri-
vilège du roi en vertu duquel le livre avoit été im-
prime. Dans les jours suivans, jusqu'au vingt-huit
dû même mois, les commissaires résolurent qu'on
appelleroit les doreurs, qui sans avoir consulté la
faculté avoient approuvé l ouvrage ; & le trentième
d'Avril lachose fut executée. La faculté aflTemblée
après la meLfe du saint Esprit, examina certaines

.^propositions contenuës dans cette bible, &r appella
quatorze do£teurs, qui furent interrogez sur leur
approbation. Les deux mois de May & de Juin, juf-
,qu 'au quatorze de Juillet furent emploïez à cet exa-
men, & le' quinze on fit le rapport, sur lequel la fa-
.cuicé fut d avis de supprimer cette version

, & le
même jour on appella les Libraires Sebastien Ni-
velle

,
Gabriel Buon

, & Nicolas Chesneau, pourleur notifier cette suppression. Le onze d'Août René
Benoît fut cité a coiçparoitre devant les commiflai-
res

3
pour consenty: a la conclusion de la faculté. Les

mêmes s'étant encore assemblezles cinq, onze&dix-
sept Septembre citerent le même Benoît, qui tantôt
promettoit de se soumettre, tantôt le refusoit

; en
,

sorte que cette affaire dura jusqu'en 1572. qu'il nevoulut plus comparoitre, & que la faculté voïant
.que les libraires continuoient à débiter le livre mai-
gré leur defense & que le roïaume étoit agité de
guerres civiles, qui suspendoient le cours de la iufti..

AN. IJCY.

CVIII.
Assemblée de la

faculté de théolo-
gie de Paris pour
l'examiner.

D'Argentré col-
leât jud. ut fup. te.
1. P- 394. & Jeq.



ce ;
elle jugea à propos de surseoir jusqu'en 1584.

que René Benoît fit un acte de soumission
,

qui
toutcfois ne parut pas suffisant, parce qu'il étoit
accompagné de quelques rell:rié1::ions. Ce ne fut donc

qu'en 155)8. qu'étant devenu le plus ancien des do-
cteurs

,
le desir de rentrer dans la faculté en quali-

té de doïen, le porta à acquiescer à sa condamna-
tion.

-
La faculté envoïa au pape Pie V. une liste des cr-l

reurs qu'elle avoit trouvées dans cette traduction de

la bible de René Benoît, & l'informa des raisons

qu'elle avoit eues de la condamner.Voici l'extrait de

la censure.
10. Sur ces mots du chap. 4. de la Genese. Lors

Caïn dit au Seigneur :
Mon iniquité est plus grande ;

qu'elle me puisse être pardonnée. Cette traduction ,
dit la faculté, est perverse

,
& la proposition ainsi

conçue est erronée, hérétique
,

blasphematoire ;
tirée de la bible de Geneve. 20. Sur les paroles du

chap 5. de la Genese
: Et chemina sélon Dieu, &

n'apparut plus, car Dieu le transporta. Note. C'est

curiosité de s'enquerir, comment & en quel lieu

c'est. Censure. C'est une téme^té de taxer de curio-
sité les anciens doreurs Catholiques, qui ont soi-

gneusementexaminé cette question. 30. Du chap. 6:
de la Genese. Noé fut juste & entier en ses généra-

tions ,
cheminant sélon Dieu. Note. Il étoit juste

par imputation
,

à cause de la foi qui etoit en lui,
ainsi qu'il est dit d'Abraham. Censure. Cette note
dans la manicre dont elle est exprimée, conspire

avec les hérétiques modernes, & paroît contraire a
la détermination du concile de Trente, touchant
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l'imputationde la juflice. 40. Note sur lechap. 19. de
l'Exode. C'est pour montrer réfficacc de la loi, qui
engendre en nous crainte

,
tremblement & desef-

poir. Censure. Cette note est fauflse, contraire à la
iaince écriture

,
& tirée de la bible de Geneve. so.

Notesur lechap. i.duLévitique.Ici est signifiéejesus-
Christ, le vrai pain de vie

,
oint de la plénitude de

grâce ,
lequel seul est le docteur agréable devant son

pere. Censure. La derniere partie de cette remarque
étant exclusive, & prononcée indistin&emcnt, est
faune.

6°. Du chap. 9. du Lévitique. Et Moïse dit à Aaron
:Approche- toi de l'autel, & fais oblation pour ton

péché, offre holocauste, & prie pour toi & le peu-
ple

; & quand tu auras tué l'oblation
,

prie pour lui
comme le seigneur l'a commandé. Note. Le peuple
est ici enseigne, qu'Aaron n'cst point celui pour
l'amour duquel, & de ses sacrifices, Dieu lui doive
être propice

, comme il est déclaré dans l'épitre aux
Hébreux chap. 5. & 7. Censure. Cette note prise de
la bible de Geneve

,
semble favoriser les hérétiques,

qui nient Téfficacitédu sacrifice propitiatoire
; prin-

cipalement lorsque l'auteur cite l'endroit de l'Epître
aux Hébreux, dont les hérétiques modernes abu-
sent,pour exclure le sacrifice de la messe. 70.Du
çhap. 10. du Lévitiqpie. Note. Comme Dieu rejette
tout sacrifice qu'on lui présente, hors sa parole.
Censure. Cette note est prise de la bible de Ge-
nève & prononcée ainsi indistinctement, elle est
susp .-.,,.,qe de l'hérésie de ceux qui disenc, qu'il ne
faut recevoir que ce qui est expressément contenu
dans la pure parole de Dieu, & qui donne l'exclu-
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sion aux cérémonies de l'église. 80.Note sur le chap.

10. du Lévitique,Jl leur défend de se détourner tant
soit peu de l'exercice de leur charge, pour mener
quelque deuil sur les occis. Censure. Cette notepri-
se de la bible de Geneve

, ne répond pas au texte, &
semble détourner les sidéles) & particulierement
les simpIes, de rendre leurs devoirs aux défunts. 90.

Notesur le chap. 11. du Lévitique. Cette cérémonie
induit l'homme à considerer l'énormité du péché

,
lequel soüille la conception. Censure. Cette note
conforme à la bible de Geneve est obscure & a be-
soin d'explication. io°. Notesur le chap.

13.
du Lev't-

tique. La lèpre & soiiillure ici mentionnées, signi-

fient la lèpre & soiiillure du péché
,

de laquelle le ju-

gement appartient au seul prêtre Jesus-Christ, rc-
présenté par Aaron. Censure. Cette note tirée de la.

bible de Geneve est hérétique, ôtant la puifTancc

des clefs, comme elle est exprimée. 11°. Note sur le

chap. IJ. du Lévitique. Ceux qui communiquent

avec les souillez
, ne peuvent être sans soiiillure*

Censure. Cette note. tirée de la bible de Geneve
y

ainsi prise en général est fauste, erronée
,

& nulle-

ment.conforme au texte.
1z.o. Du chap. Z.I.

du LtDitïque. Ne découvrira

point sa tête, & ne déchirera point ses vêtemens :

Note ;
ravoir, pour mener deuil a cause des morts.

Et ne sortira point des lieux saints, afin qu il ne
souille point le san&uaire du Seigneur : Note ; Ra-
voir

, pour s'addonner au deüil des morts. Censure.

Ces deux notes extraites mot à mot de la bible de
Geneve, sont scandaleuses, comme paroissant dé-

tourner Amplement du deuil, qu on> a coutume dc'
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faire dans les funérailles des détunts.
1
30.Notejùr le

chap. 4. des nombres. On veut dire que Moïse n'a rien
fait en cette part sans la: parole de Dieu. Censure.
Cette note ne répond point au texte, en disant que
Moïse a fait par l'ordre de Dieu ce qu'il a fait; 1,40.
Note sur le chap. 6. des Nombres. Le même étoit
commandé au souverain prêtre ; sçavoir, de ne me-
11er deuil à cause des morts ; en quoi efi: signifié le
foin exquis qu'on doit avoir des choses divines.
Censure. Cette note est une formule prise de la bi-
ble de Geneve, conforme à la précedentc, & qui
mérite la même censure. is'.Noeesur le chap. 4. du,
Deuteronome. Il dit ceci

: Pour montrer qu'il saur
rechercher Dieu en la seule parole, en laquelle il
s'en: manifesté & déclaré tel

3
qu'il est expedienr

pour notre salut pour le connaître. Censure. Cette
note conforme aux sentimens des hérétiques d'au-à
jourd'hui

,
quidisent qu'on ne doit s'appuierqus

sur la seule parole écritc, est hérétique, 16°. Not?>
surle chap. 7. de Josue. Cet exemple de punir les en..i
sans pour l'iniquité des peres n'cst pas à imiter, à
moins qu'il n'y air exprès commandement de Dieu r
comme ici ; car c'est lui seul qui connoît les coeurs ^
& les pechez secrets. Censure. Cette note extraits
de la bible de Genève, est erronée

3
contraire à l'é-

criture sainte, & aux loix humaines:
179. Note sur le chap.8. de Josué.Considerons ici

que la subtilité & prudence dont Josué a usé, ne lui
a pas donné'viétoire contre ses ennemis ; mais le
Seigneur, duquel il suit la parole. Censure Cette
note entierement tirée de la bible de Geneve;, sem-
ble. détruire le mérite de nos oeuvres. 180. Note sur



le cbap. 8. de Josué. C'est un autel de pierre non
taillé de mains d'hommes ; en quoi est signifié, que
le Seigneur n'a eu dessein que les hommes ajoutent
quelque chose à Con service

,
lequel il requiert, &

veut lui être fait sélon sa parole, non autrement.
Censure. Cette note jusqu'à ces paroles

:
Non autre-

ment ,
prise de la bible de Geneve, est fausse

,
in-

jurieuse aux saints dot1:curs & aux conciles géné-

raux, comme on a dit ci-devant.
1 °. DHZ. liv.des

rois cbap. 12.. En quoi Dieu montre t'il sa sageÍf()in-
comprehensible

,
quand du mal il en tire le bien

,
demeurant pur & net de son côté, & la méchanceté
qu'on trouve enl'ceuvre,résidantdu toutenl'insiru-

ment, qui de sa nature est mauvais. Censure. Ce dit-

cours pris de la bible de Geneve, n est pas seulement
injurieux aux natures des choses que Dieu a créées

-,

mais encore à leur auteur. io°. Du 1. liv. des rois
cbap.

2..
C'est que Dieu veut que celui qui s'est enfui

àcause l'homicide, soit seulement pour un temps
rejette. Censure. Cette note tirée de la bible de
Geneve, semble contre l'écriture établir la peine
temporelle de l'homicide. n°. Du 2..

livre des rois
cbap. 17. La prudence de Dieu s'étend jusqu'au cœur
des hommes, quand &où il lui plaît. Censure. Cet-

te note si conforme à la bible de Geneve, paroît
détruire le libre arbitre, &c contraire aux Ioix. zi°.
Du chap. 11. du i. tri. des Parilipoménes. C'est le
servir selon ses statuts & ordonnances, car c'est là le
principal, & sans cela l'édification du Temple

, &

toutes tes cérémonies qu'on y observr,
, ne [trviront:

de rien, si ce n'esi pour irriter davantage le Sei-

gneur. Censure, Cette note ainsi tirée mot à mot



la bible de Geneve
,

déroge aux cérémonies de
•

leglise Catholique, & retire les fidèles de la dé-
votion.

230. De l'argument du livre de Job. Or
j

est à no-
ter en cette histoire que Job souticnt une fort bon-
ne cause

,
mais il la déduit mal ; au contraire ses

adversaires une mauvaise, & la déduisent bien.
Censure. Ces deux propositions extraites de même
de la bible des Genevois sont fau.lfes, erronées &
heretiques. 240. Sur le Pseaume 49. Ici est l'ami des
sacrifices & des cérémonies de la loi, car fins cela
tous sacrifices & toutes cérémonies sont abomina-
bles devant Dieu. Censure. Cette note prisc mot à
mot de la bible de Geneve

, & prononcée en géné-
ral

,
condamne les prières vocales, & les cérémo-

nies extérieures faites sans la charité habituelle.
1 5°.

Du même Pseaume. Il entend des vœux d'aâions de
grâces , &c. censure. Cette note conforme a la bi-
ble de Geneve, donne dans l'opinion des héréti-
ques modernes qui condamnent les vœux. ic°. Du
Pseaume JO. T. 11. Et David par ce mot créer, mon-
tre que la génération de l'homme est une nouvelle
création

; en quoi il enseigne, &c. Censure. La der-
niere partie de cette note tirée de la bible de Gene-
ve

y
est faune. 2.7°. Du chap. 38. de ÏEccléfiafique.

Fais ce (Ter la mémoiredu mort en [on repos. Censure.
Cette proposirion tirée de la bible de Geneve im-
primée à Lion, ordonnant aux fidèles de ne faire
aucune mémoire des défunts, est erronée

,
& héré-

tique
1

& corrompt le texte au lieu de l'établir.
28°. Note sur le chap. 5. d'I/aie. La culture de la

vigne de Notre Seigneur, est la doârine de la pa..



role de Dieu. Censure. Cette note qu'on lit dans la
bible de Geneve, 8c qui rapporte tout à la parole de
Dieu

,
paroît conforme au sentiment des hérétiques

du tempspréscnt:2.°.JVctesur lechap. 10. de 1"Exode.
Ici l'on voit que sans la conduiteôdadrcfledeDieu,
rien ne peut être fait par aucune créature, & que les
créatures dans leurs oeuvres., ne sont qu'instrument
des oeuvres de Dieu

,
&c. Censure. Tout ce discours

étant pris de la bible de Geneve
y

paroît donner at-
.teinte à la liberté de ceux qui coopèrent avec Dieu.
oO.Notesur le chap. 34. d'E^écbiùLLabonne patûre
est la doctrine de Notre Seigneur, par la bouche des
.prophét.es qu'il a envoïez. Censure. Cette note ex-
traite comme les autres de la bible de Geneve

^
at-

tribuant à la doctrine tout ce qui convient à l'exem-
ple & aux mœurs, est fausTe.

On verra dans les années suivantes, le succès de

.cette censure.
On tint au mois de Septembre de cette même

année 1567. une assemblée generale du clergé par
députez, à laquelle se trouvèrent Nicolas Pellevé
archevêque de Sens, Guillaume Viole évêque de
Paris

,
Charles Guillard évêque de Chartres, & d'au-

tres avec les syndics, & deux députez du sécond or-
dre de chaque province. La premiere chose que fit
l'archevêque de Sens dans la premiere séance du
vingt-cinq de Septembre, fut de protester

, que
cette assemblée rietoit pas en forme de synode

, ou con-
cile provincial, ou national, (*r que par icelle n'étoit
acquis aucun droit, ou fait préjudice d aucun des asîi-

flans pour le regard de la séance. L'assembl'ée demanda
Ja publiçetion, & l'exécution du concile de Trente,

mais
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mais elle ne fut point écoutée
;

elle donna ensuite
un caïer contenant quelques griefs dont elle deman-
da l'examen, & elle fit en particulier des remon-
trances sur la Régale

,
sur les sentences des Juges

ecclesiastiques
,

& pour la conservation des biens,
privilèges, immunitez, & franchises des ecclesiafti-
ques. Ce fut aussi dans cette même assemblée qu'il
fut réglé pour la premiere fois

, que de cinq ans encinq ans il se tiendroit des assemblées de l'église
Gallicane, d 'un ou de deux députez au plus de cha-
cune des provinces, en la ville de Paris au mois dc'
Septembre. Nonobstant ce règlement il n'y eutpoint d autre assemblée avant Le roi jouit
toujours des levées sur le clergé

,
qui lui avoient été

accordées à Poissy en i 1561.
Le clergé avoit promis au roi seize cens mille li-

vres par an, pendant six années, à commencer aupremier Janvier i 1561. &r ce tribut devoit finir audernier Décembre IJC7. Le but de ce don étoit de
racheter les domaines de sa majesté, engagez à l'hô-
tel-de.ville de Paris avec cette somme on pré-
tendoit les rendre quittes, & déchargez dans l'es-
pace de dix ans. Dans la même année le clergé passa
un second contrad le vingt deux de Novembre

tentre les syndics & députez generaux , tant en cet-
te qualité que comme fondez de procuration de pïw~
sieurs prélats du roïaume d une part ; & les prévôt
des marchands & échevins de la ville de Paris, d'au-
tre. Par ce contrat ledit clergé s'oblige de païer auf-
dits prevôt des marchands & échevins, à l'acquit
du roi,six cens trente mille livres par an , au lieu de
pareille rente constituee a ladite villè par sa maiesta



sur ses domaines
;
à condition que ladite rente seroïC

rachetable dans dix ans
.,
pour la somme de sept mil-

lions cinq cens soixante mille cinquante-six livres.
Il y eut cependant de grandes contestaciotis entre le
clergé & la ville

A

qui sont demeurées indécises.
L'assemblée generale de Melun dé[avoiil ledit con-
tract du mois de Novembre 1567. & fit des pro-
testations contre, lé quinze d'Octobre 1579. aufli-^

bien que contre tous les autres passez au nom du
clergé avec les prevôt des marchands & échevins de
la ville de Paris, tant en l'assemblée du clergé tenue
en 1567. que depuis ; par lesquels lesdits prevôt des
marchands & échevins prétendoient que le clergé
leur étoit obligé jusqu'à douze cens deux mille li-

vres de rente, au denier douze. L'acre dudit désa-

veu,, & desdites protestations
,

fut signifié ausdits
prevôt des marchands & officiers de l'hôtel de-ville!

le onze Décembre 1579.
Cependant l'armée du prince de Conde s étant

fortifiée de jour en jour, ce prince résolut de venir
droit à Paris, afin d'obliger les Roïalilles à faire la

paix, Mais prévoïant que Henri duc d'Anjou
,

fre-

re du roi lui disputeroit le passage des rivieres
,

il lestraversa à leurs sources, 6c prit son cheminvers
Auxerre

,
où commandoit des Bordes. Comme ce-

lui-ci étoit fort odieux aux habirans, le prince lui
ôta le commandement, 6c mit de Guerchy en sa

place. Les troupes des conféderez pillerent la peti-

te ville de Crévant en passant, prirent d'âflsaut Ira-

nay ,
où elles mirent tout à feu & à sang

, pour pu.
nir les habitans du meurtre de l'enseigne des Gen-
¿armes du prince de Coudé. Après avoir passé fore
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près de l'Yonne, elles allerent à Bleneau
,

à Chatil-
Ion & à Montargis, où l'armée passa encore la rivie-
re de Loin. Ensuite elle s'étendit plus au large dans
la Beaufle

,
d'où le prince de Condé dévoie aller

à Orleans, pour y prendre du canon & les trou-
pes qui s'y étaient assemblées du Dauphiné & de
la Guïenne. Le comte de Martinenge quiy étoit3
se retira à Beaugency avec les siens, & de-là à Blois,
les ennemis l'ayant chasle de la premiere de ces
deux places. Enfin l'armée de& confédérés s'étant
remise de la fatigue du chemin, crut devoir entre-
prendre quelque chose d'important

; & dans ce
dessein elle alla à Blois, ou çomrnandoic le fçi-
gneur de Richelieu.

Les Gascons & les Provençaux sc rendirent maî-
tres d'abord d'un faux-bourg du côté de la porte
Chartraine on y fit une bréche de dix-huit pas, Ri-
chelieu fut sommé de rendre la place

; & sur son re-
fus, 1' on envoi'a sur le soir reconnoître la ville de
plus près

;
lorsqu'on se fut apperçu qu'il étoit facile

d'y penetrer par les dehors, l'on transporta le canon
du côté qui regarde la Touraine, & l'on y fit une
brèche plus large qu'en l'autre endroit. Alors Ri-
chelieu demanda à parlementer, & après de lon-
gues contestations de-parc & d'autre

,
l'on convint

de rendre la ville à ces conditions, qu'elle ne seroit
point pillée, & que ceux de la garnison en sorti-
roient la vie sauve avec leurs armes & leurs bagages.
Il y eut néanmoins plusieurs maisons qui furent pilr-
lées

;
quoique les généraux fissent tous leurs efforts

pour faire accomplir les conditions
; mais il futmal-

aile de retenir le soldat, n'y aïant presque aucune
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discipline dans cette armée, & les chefs n'aïant
pas une autorité assez absolue pour se faire obéir.

Après cette conquête, les conféderez allerent à
Montrichard

,
auprès de Chenonceaux sur le Cher.

Mais sur le point de l'attaquer
,

ils furent mandez

par le prince de Condé qui étoit venu dans la Beaus-
se pour faire le siége de Chartres

>
& ils revinrent

promptement pour se joindre à lui. Jean de Lignie-.

res chevalier & capitaine d'une grande réputation
,

y fllt envoïé par le jjpi avec deux cornettes de cava-
lerie que Charny & Rancé conduisoient, & cinq
enseignes de gens de pied qui furent reçus dans la
ville

,
environ cinq jours avant que l'ennemi en ap-

prochâr. Auai-tôt aprés d'Ardeles y entra avec ses

gens, & le vingt-trois de Février, & le jour sui-

vant le prince de Condé aïant fait vingt lieues de
chemin sans discontinuer sa marche, pour mieux
surprendre les Roïalisles, arriva & investit Char-
tres. Il se logea d'abord dans les faux-bourgs, &
dans les maisons voisines des fossez

, que les habi-

tans surpris n'avoient pas eu le temps d'abbattre, ou
de brûler. Cependant ils trouverent le secret de

mettre le feu aux monasteres des Cordeliers & de
saint Jean

,
qui sont hors la ville. Les ennemis s'em-

parerent d'un ravelin
,

& y mirent des soldats
: ce

qui incommoda beaucoup les assiégez
; mais cette

perte fut aulli-tôc reparée par le courage du capitai-
ne Floyat, qui éranc soris avec soixante hommes
d'élite

,
dont les enseignes éroient semblables à cel-

les des Protestans, s'avança le long du bord du fotré

par le dehors
,

arriva au ravelin sans qu'on l'apper-
çût, surprit ceux qui le gardoient, les en chassa

,
8c

alla s'y loger en leur place.
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us ignieres ne demeuroic pas oisif
; aiant fait

afifembler les principaux habitans, il les exhorta à
être fidèles au roi, & .à conserver l'union entr'eux ;il persuada aux plus forts de prendre lesarmes,& de
s'empJol'er dans les travaux, il engagea les foibles à
secourir les autres de leurs biens. Ensuite il fit forti-
fier les endroits qui manquaient de défenses par de
bons fossez, & fit faire un rampart à la porte Droiiai-
se. L "on fit aussi par son ordre six moulins à bras

,pour servir en cas que les ennemis détournaflent la
riviere

; & cette précaution ne fut pas inutile, puif-
que le prince aïant changé l'attaque, entreprit de
fermer le chemin

, par où la riviere d'Eure entredans Chartres, pour rendre inutiles les moulins à
eau. Il en vint à bout, & fitreprendre à cette riviere
son ancien canal. Cependant les assiégez faisoient
souvent des sorties, tantôt par la porte saint Michel,
tantôt par celle de saint Jean

,
& prirent deux en-feignes de leurs ennemis

,
qui furent exposées dans

la cathédrale. Lignieres qui veilloit à fout, fit con-struire un cavalier entre la porte Droiiaife, & l'égli-
sc des Dominiquains ; pour empêcher les aflié-
geans d'approcher de la brèche, il fit mettre sur cecavalier un canon que les Calvinistes avoient enfoüi
en terre ,

dans le temps de la bataille de Dreux
, &dont on s'étoit emparé dans la suite

;
c'étoit pourcela qu'on l'appelloit la huguenotte.

De l'autre côté le prince de Condé n'étoit pasmoins attentifa tout obscrver
,

& aïant appris queJean Nogaret de la Valette
,

lieutenant fous le duc
de Nemours, croit déja arrivé à Houdan avec dix-
huic cornettes de cavalerie, partie de François
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partie d'Italiens, gens d'élire,pour recourir les allie-

gez ,
empêcher les fourageurs, & surprendre les'

convois
;

il y envoïa l'amiral de Coligny
,

& lui joi..

gnit de Vaudray &de Moiiy avec d'autres chefs
,

& huit cornettes de cavalerie Françoise,& six d'Alle-
mands

,
qui faisoient trois mille cinq cens hommes,

Ainsi l'amiral entra de force dans Houdan
, & ren-

contra quelques Italiens dans le temps que la Va-
lette aïant plié bagage, étoit sur le point de se reti-

rer. Plusieurs furent tuez, d'autres furent faits pri-
fonniers ; on s'emparaaussi de quatre drapeaux,duba-

gage & des chevaux relevez.Quanc à la Valette aïanc
rallié cinq cens chevaux,& faisant souvent face à l'en-
nemi.il se sauvadu péril avec beaucoup de prudence \

& sans jamais rompre ses rangs, il se retiraauprèsdu
duc d'Anjou qui avoit son camp de l'autre côté.

Dans les autres Provinces, les troupes des Calvi-
nistes faisoient aussi d'assez grands progrès. En Poi-

tou la ville de Luçon fut prise de force par Boisseau

& Sauvage qui attaquerent l'église, rompirent les

galeries qui l'environnoient, & tuerent tous ceux
qui se presentercnt devant eux. Sauvage eut le gou-
vernement de la ciradelillide Maran. Le comte du

Lude alla le même jour à sainte Hermine, & distri-
bua dans les garnisons de Fontenay

,
de Niort, de

Mareiiil, de Luçon
,

& de sainte Hermine les trou-
pes, qui sous pretexte de la guerre,exerçoient le pil-
lage

,
& toute sorte de cruautez sur les païsans, sans

garder aucune discipline. L'Isle de Ré fut price par
Leberon, & toutes les troupes qui s'y trouvèrent fu-

rent taillées en pièces. Les insulaires épouvantez
abandonnèrent tous leurs Forts, se jetterent à la
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bâte dans des vaisseaux, & se sauverent à la Rochel-
le. Ceux qu'on appelloit les Vicomtes ; sçavoir

,Bourniquet
,

Monclar, Paulin
.

Serignan
,

Cau-
mont, Rapin

, & Montaigu, conduisant leurs trou-
pes de Guïenne au camp du prince de Condé, ren-
contrcrent saint Herem suries frontieres d'Auver-
gne, auprès de Cognac, & le battirent

; mais les
victorieux s'en retournant de nuit à Cognac ;

il y
eut encore une action, où Poncenac fut tué, & l'on
porta son corps dans le château de Changy où il fut
enterre

; mais quelques soldats de l'armée du roi
l'aïant exhumé, l'exposerent à la risée, & le mirent
en pieces.

L'incertitude des évenemens de cette guerre, &:
sur tout la crainte que les Calvinistes se rendant maî-
tres de Chartres, n'en devinssent plus insolens, don.
nerent lieu à une nouvelle nég8:iation. La reine fit
faire au prince de Condé les propositions de paix
qu'on lui avoit déjà faites ; & ce prince ne voïant pas
d'apparence d'emporter la place qu'il affiégeoit, au[-
(i..tôr qu'il l'avoir crû

,
& sentant que le temps de

païer ses troupes Allemandes approchoit, parut as-
sez porté à un accommodement. Les choses étant
ainsi disposées, le roi fit expedier le vingt-sept de
Février des pouvoirspour s'assembleràLong-jumeau,
où se trouverent pour sa majesté, Armand Gontaut
de Biron maréchal de Camp

,
& Henri de Mesmes

seigneur de Malaffile, maître des requêtes. Pour les
Calvinistes

,
le cardinal de Chatillon

,
le comte de

IaRochefoucaut,& Bouchavanes.Lcscontestations y
durerent assez long.temps & Fon ne conclut que
par l'entremise des ambassadeurs d'Angleterre & de
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Florence. L'amirals'oppooit a cet accommodement;
il jugeoit que le roi ne le proposoit que pour desar-

mer les conféderez
,

afin de les réduire plus aise-
^ Vf *1

ment
>

& qu'aussi-tôt qu il en scroit^ venu à bouc
^

il
soncteroit à se venger de l injure qu'il avoit reçu a
Meaux. Mais le prince de Conde crut qu 'il n toit
pas juste

,
& qu'il étoit même odieux de refuser la

paix quand on l'offroit. Il y etoic contraintd ailleurs

par la ncceffité. La plupart des troupes de Saintongc

& de Poitou
,

s'étoient retirées sans demander leur

congé au prince, & plusieurs menaçoient de faire la

même chose ; de sorte qu il etoit à craindre que tou-

tes ,
suivant cet exemple

,
n'abandonnaient leurs

enseignes. De plus
,
l'on dirait ouvertement qu 'on

n'avoit pris les armes jusqu alors, que pour avoir la

paix ; que puisque le roi la demandoit & la vouloit

accorder, il ne resteât plus qu'à la recevoir pour ter-
miner une guerre funeste & pernicieuse ; que le sol-

dat manquoit d'argent, & très-Couvent de vivres
>

que les nobles éloignez de leurs maisons
,

souf-

froient beaucoup d'incommoditez \ que leurs famil-

les étoient exposées a la raillerie des ennemis
,

ÔC

qu'ils ne pouvoient plus long-temps négliger leurs

affaires.
L'on travailla donc serieusement a conclure U

paix dès le quatre de Mars ;
les députez du princç

de Condé communiquèrent leurs demandes a ceux
du roi, sur lesquelles après quelques difficultés

,
la.

paix fut arrêtée à ces conditions ; que l edit de paci-

fication du sept de Mars i f6i. dont on a parle en
son lieu, seroit gardé & observé de point en point,
sélon sa forme & teneur, sans nulle reserve, modi-

fication ,
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ncatiofi, ni interprétation ; leiquelles en tant quede besoin sa majesté levoit & annulloit
; que le roi

accorderait abolition generale du passé au prince de
Condé

, a l Amiral, a tous ceux qui les avoient sui-
vis dans les derniers troubles

; qu'il tenoit ledit prin-
ce pour son cher cousin

, & les autres pour ses fidé-
les serviteurs & sujets

; que les villes prises seroient
remises en l obeissance de sa majesté

,
qu'enfin les

étrangers gens de guerre seroient congediez.
On nomma cette paix la paixfourée

, parce qu'el-
le se fit tout d 'un coup a Long-jumeau, dans le rems
que 1 on croioit les choses tout à fait désespcrées, &d'autres lui donnèrent le nom de boiteuse & de maU

,
faisant allusion a Biron, qui étoit boiteux, &à de Mesmes qui étoit seigneur de Malassi[e. L'édit

rendu en faveur de cette paix fut verifié au parle-
ment de Paris le vingt- sept de mars : & le trente du
meme mois, il fut publié au camp du prince de Con-
dé devant Chartres, dont on leva aussitôt le uége,
en congédiant les troupes Allemandes, qui s'en^re-i

tournerent dans leur païs par la Lorraine avec le
prince Çasimir, après avoir été payées de l'argent
du roi, qui pour cet effet emprunta cent mille écus
a la republique de Venise, & quatre-vingt mille at4
au duc de Florence.

ans Ic.fiegc de Chartres les assiégés ne perdirent
que deux cens hommes, entre lcsquels on comptoit
Caumont lieutenant de Lignieres, qui fut enterré
dans l'eglise des Dominicains, ôc d'Ardele capitai-
ne de dix enseignes de Galcons.qu,un coup de mouf-
quet tua sur la brèche. Les chanoines ayant refusé

,qu'on l'inhumât dans l'édise cathedrale. il salut un
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ordre du roi pour les y obliger j mais la nuit iuivan-
te, ils ôterent le corps, & le transporterent dans

une église voisine.
La perte ne fut guéres plu's considérable du côté

des assiégeans, puisqu'ils ne perdirent que trois cens
hommes, partie François,partie Allemans. Casimir
qui conduisoit ceux de cette dernicre nation

,
alla

trouver l'éle&eur son pere à Heidelberg, où Guil-
laume de Nassau prince d'Orange l'attendoit

:
il ve-

noit lui demander du secours contre le duc d'Albe,

pour la défense de la religion, à ce qu'il disoit.
Les conféderez rendirent au roi toutes les villes

qu'ils avoient prises dans cette guerre depuis l'en-
treprise de Meaux

-,
Soissons, Auxerre, Orléans,

Blois, la Charité ; mais la Rochelle, Sancerre
yMontauban, Millaud

,
Cahors, Alby, Castres, &

Veselay en Bourgogne refusérent d'obéir
; ce qui

donna occasion à une autre guerre qui recommença
six mois après. Le prince & l'amiral, après avoir
congédié leurs troupes,& n'osant se fier à la cour, sc

retirèrent, le dernier à sa terre de Châtillon sur
Loin

,
& l'autre à Noyersdans I'Auxerrois, d'où ils

entretenoient commerce avec ceux de leur parti
>

dans l'esperance de reprendre les armes, quand l'oc-
casson s'en préscnteroic.

Les plaintes ne tardèrent pas en effet à recom-
mencer. Le roi aïant mis garnison dans les villes ,
qui lui avaient été rendues, les protestans prétendi-

rent , que ce n'étoit que dans le dessein de les op-
primer

,
lorsqu'ils auroient mis les armes bas \ qu'ils

étoient bien informés, que le pape pressoit sa majef-
xé de faire recevoir

>
& publier en France le concile
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de Trente, qui ne permettoit l'exercice que de la seu-
le religion Romaine

; & qu'il le sollieitoit d entrer
dans une ligue contre eux. Que le roi s'y sentoit por-
té d'inclination, en conséquence de la confédera-
tion secrette faite à Bayonne avec les agens de la
cour d Espagne

, au sujec de laquelle il avoit été se-
couru dans la deniere guerre. Que les parlemens de
concert avec sa majesté & son conseil differoient la
vérification de l'edit, afin d'avoir lieu de faire le
procès aux reformez, comme à des rebelles

; qu'on
vouloit sans doute les traiter comme le sieur de Ra-
pin, l'un des gentils-hommes du prince Condé, à
qui le parlement de Toulouse avoit fait trancher la
tere ,

quoique Rapin eût été envoyé dans cette
ville par le roi pour presser la publication du dernier
edit. Qu'on empêchoit en plusieurs endroits la li-
berté de s'assembler; qu'on avoit mandé à saint He-
rem gouverneur d'Auvergne, que l'intention du roi
etoit que les châteaux, les places & les terres de la
reine sa mere, de ses frères, & du duc de Montpen-
sier fussent exclus de cette condition ; qu'enfin de-
puis la publication de la paix, on avoit massacré un
grand nombre de protestans à Auxerre, à Orleans,
à Bourges, à Blois & ailleurs, sans Qu'on leur eût
rendu justice.

Le roi de son côté prétendoit avoir de plus grands
& de plus juitcs sujets de plainte de la conduite des
rebelles. Il leur reprochoit de refuser de lui remet-
tre les villes de la Rochelle, de Montauban, de
Sancerre, qu'ils faisoient fortifier pour en faire des
remparts de rébellion, & les opposer à l'autorité de
la nia'esté souverainç. Que la Rochelle n'avoit pas
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voulu recevoir le comte de Jarnac pour gouverneur,
quoiqu'il fut Calviniste, & qu'il y commandât de.-
puis long

- teins ; qu'on avoit traité de même le
maréchal de laVieuville, qui y avoit été envoie
avec plein pouvoir ;

qu'à l'exemple de la Rochelle
,

les autres villes avoient suivi le même parti ;
qu'ils

faisoient construire des vaisseaux
,

& équiper une
flotte sans aucune permission de leur souverain ;
qu'ils refusoient de lui païer les tailles

; qu'en un
mot ils n'étoient pas seulement rebelles, mais au-
teurs & fauteurs de la rebellion

: que quand même
sa majesté voudroit s'abaisser jusqu'à traiter avec eux
de pair à pair

,
il ne lui étoit pas défendu de s'allier

avec le roi catholique son beau-frere
;

puisque sans

aucun aveu ils s'étoient liguez avec le prince d'Oran-
ge ,

& les rebelles de Flandres, ausquels ils avoient
envoie des secours d'argent & d'hommes, afin d'en
recevoir à leur tour ,

quand ils en auroient besoin r

que si sa majesté mettoit garnison dans quelques

unes de ses villes, c'étoit pour contenir les séditieux
dans leurs devoirs, & non pas pour opprimer ses
sujets

, que si son parlement de Toulouse avoit pu-
ni Rapin du dernier suplice, c'étoit pour des cri-
mes énormes qu'il avoit commis en Languedoc, &
que cependant sa majesté avoit témoigné

, que cette
exécution, quoique légitime en soi, ne lui étoit au-
cunement agréable ; qu'à l'égard de la sainte union

que le pape ménageoit entre les princes chrétiens,
sa majesté ne s'y étoit nullement engagée

;
qu'elle

souhaitoit de faire rentrer ses sujets dans le sein
de l'église, plutôt par toute autre voye, que par cel-
le des armes

3
& que pour ne leur causer aucun om-



btage, elle avoit toujours dtteré la publication du
concile de Trente dans son roïaume. Enfin que pour
ce qui concernoit les meurtres commis à Amiens-a
Roüen & ailleurs

; quoi qu on n'y eût fait périr
que des [célerats, cependant sa majesté avoit défap-
prouvé ces actions

,
& nommé des commissaires

pour informer de ces excès commis par les Catholi-
ques ,

afin d'en faire juilice.
Ces plaintes réproques firent connoîtrc que la

paixn'étoitpoint stable: & l'on conclut desmouve-
mens des hérétiques

,
qu'ils vouloient recommen-

cer la guerre. En effet, ils dépurercnt vers la reine
d'Angleterre, & vers les- princes prorestans d'Alle-
magne pour implorer leur secours, & les engager à
prendre la défense de la religion réformée. Le ren-
dez vous general fut marqué à la Rochelle pourle vingt-quatre de Septembre

,
6c l'on commença

par en chasser tous les Catholiques.
Le prince de Condé etoit alors à Noyers en Bour-

gogne, château de Francoise d'Orléans, qu'il avoit
épousée en secondcs noces, il y avoit quatre ans ;

le
desseindela reine etoit de prendre de force cette
place, & desesaisir du prince, & de toute sa maison^
quand il y penseroic le moins

:
le comte de Tavaneg

pour cet effet levoit des troupes de tous cotez,
un nomme Coquerct en seigne d'une compagnie

yfut surpris mesurant la profondeur des fossez de
Noyers. Le prince l'aïant sqtî, écrivit à tous ses amis
pour les informer du danger où il se trouvoit, &
les exhorta a le secourir, 6c à prendre les armes.
Il envoya a la cour Charles de Teligny pour ser
plaindre de Coqueret, & pour la prier de donnée
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ordre aux gouverneurs, & aux magiltrats de raire
observer les édits de paix.

Le roi parut touché des plaintes du prince, & le
chancelier de l'Hopital lui représenta, pour ache-

ver de le convaincre, qu'il étoit nécessaire pour le
bien de 1 "état', d'entretenir la paix dans le roïau-
me ,

&de ne pas porterles Protestansà une nouvelle

guerre, en violant l'édit fait en leur faveur. Mais
la reine qui desiroit le trouble, rendit ce sage ma-
gistrat [uspeét au roi :

le chancelier fut reçu avec
plus de froideur

;
il s'apperçut même qu'on le mé-

prisoit
, & il jugea à propos de se retirer à une mai-

son de campagne qu'il avoit auprès d'Etampes. La
reine fut réjouie de sa retraite, & pour l'éloigner

encore plus de la cour & des affaires, elle lui en-
voïademander les sçcaux par Pierre Brulart son sécre-

taire, lesquels furent donnez à Jean de Morvilliers.
Alors Catherine ne trouvant plus d'obstacle

à ses volontés dans le conseil
,

prépara les choses
nécessaires pour faire la guerre aux Protestans. Pour
commencer la querelle, elle envoïa aux gouver-
neurs des provinces une formule de feraient, sui-

vant laquelle chacun devoir jgrer, & atteler de-
vant Dieu, que Charles IX. étoit leur prince sou-
verain, & naturel, qu'ils étoient prêts de lui obéir

en tout; qu'ils ne prendroient jamais les armes sans

ses ordres & qu'ils ne favoriseroient en aucune ma-
nière ceux ,

qui avoient armé contre lui
;

qu'ils ne

„
s,enc-a£rcroient jamais dans aucune entreprise secre-

te, ni traité; que s'il arrivoit qu'ils eussent connoit
sance de pareilles ligues, ils en avertiroient since -
rement lç roi, & ses gouverneurs ; que cependant:
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Ils iupplioient humblement sa majesté, d'user de
sa bonté & de sa clemence envers eux., de les con-siderer comme ses fideles sujets, & de les prendre
sous sa protedion

: qu'ils vouloient bien erre expo-
sez a la rigueur des supplices, s'il arrivoit quelque
trouble par leur faute dans la ville

3

où ils feroient
leur demeure, & pour la défense de laquelle ils
étoient prêts d'exposer leurs vies & leurs biens

-,qu'enfin ils entretiendroient une amitié veritable &
sincere avec les Catholiques & qu'ils prieroient
Dieu continuellement pour la conservation de sa
majesté très-chrétienne, pour celle de la reine sa
mere, & de ses freres.

Cette formule fut d abord cnvoïée au comte de
Jarnac gouverneur de la Rochelle, le trente-un de
Juillet, avec ordre de faire prêter le serment auxRochelois, afin de reconnoître ceux qui étoient
affectionnez à l'état ; mais la plupart refuserent de
le prêter, & ne voulurent plus recevoir les troupes
que le comte de Jarnac vouloit faire entrer.

Ainsi recommença laguerre
:
le roi envoïa le maré-

chal de la Vieuville avec un plus grand nombre de
troupes pour entrer dans la Rochelle

, ou en cas de
refus, soumettre ces rebelles par la force

; mais les
habitans n'aïant pas voulu le recevoir

,
& ce maré-

chal naïant pas d'ailleurs de forces suffisantes, ni
les munitions nécessaires pour former un 6ége, cet-
te tentative fut aussi inutile que les précédentes.

Le roi encore plus irrité par ce mauvais succez
rappella les troupes qu'il avoit en Poitou

, pour les
occuper sur la Loire

,
afin de dispurer le partage aux

Protestans, & il donna ordre en même tems à Ta-
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vanes de s'avancer en Bourgogne avec les troupes J

pour observer les démarches des Calvinistes.
Le prince de Condé jugeant par toutes ces dé.

marches, qu'on vouloit l'arrêter
3

de même que
l'amiral, commença à songer à son départ, & en
fit avertir Coligny, qui étoit à Tanlay aÍfez près
de Noyers. Le prince avant que de se mettre en che-
min

,
pria Jacqueline de Rohan marquise de Ro,

thelin sa belle-mere, d'aller trouver le roi en son

nom ,
& de le supplier de ne pas permettre ,

qu'on
violât ce qu'il avoit promis avec serment, & par
un édit public ; ni que les ennemis de la paix abu-
fassent de son nom & de son autorité, pour exe-
cuter leurs mauvais desseins. Mais à peine la marqui-
se de Rothelin fut-elle partie, que le prince de
Condé reçut plusieurs couriers, qui l'avertilcnt de
pçnser promptement à sa sureté,

Sur cet avis il écrivit au roi le vingt-deux Septem-
bre

, pour se plaindre de la conduite que l'on tenoit
à [on égard, & pour rejetter sur le cardinal de Lor-
raine tous les troubles qui agitoient le roïaume.
Il accompagna cette lettre d'une requête

,
où il re-

petoit avec amertume, & quelque fois avec aigreur

toutes les plaintes que lui & ceux de son parti avoient
déjà faites plus d'une fois, au sujet de la maniere dont

on avoit agi }usqu'alors envers le parti Protestant.
près avoir envoie cette lettre, 8c cette requête,

le prince & Coligny jugerent à propos de se çe^
tirer rpromptçment à la Rochelle avec leur famille.

Le prince y arriva le dix-huit d'octobre, & peu
après il y reçut Jeanne d'Albret, reine de Navarre ,
qui y vint accompagnée d'un corps de troupes asses

considérable
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conliderable, &l'on y prit de fortes résolutions d'at-
taquer incessamment le cardinal de Lorraine, &
ceux qui le soutenoient, c'est-à«dire d'armer con":
tre tous les Catholiques.'

Au bruit de cette nouvelle; le cardinal de Châ-
tillon zelé calvinif1:e, se retira en Agleterre

, pour y
être plus à portée de secourir ceux de son parti, &
Dandelot son frere leva des troupes considerables
pour grossir l'armée des Protestans, qui en peu de
teins devint extrêmement nombreuse. Dafidelot à
la tête de ses troupes passa la Loire

>
& joignit l'ar-

mée de ion frere l'amiral de Coligny en Poitou
;
ils

allerent ensembleà Niort qui capitula
;

ensuite on
prit Magne

,
Fontenai-le-Comte

,
saint Maixant

,& la plus grande partie du Poitou. L'armée s'empa-
ra ensuite d'Angoulême, d'où elle passa en Sain-
congé ,

& prit Pons, Saint Jean d'Angeli, Blaye
,& beaucoup d'autres villes en différentes Provin-

ces. Les Calvinistes avoient cependant quelquefois
le dessous

; ils perdirent en plus d'une occasion de
braves officiers, des soldats agueris ; mais leurs con-,
quêtes [urpaŒoienr leurs pertes de beaucoup, & leur
parti se fortifioit de jour en jour.

L'or[qu'au commencement de la guerre le duc
d'Anjou avoit été chargé du commandement de
l'armée

;
le roi avoit envoïé dans les Provinces une

déclaration par laquelle il prenoit sous sa protection
tous les Protestans, de même que tous ses autres
Sujets

, pourvu qu'ils demeura{sent paisibles dans
leurs maisons

;
leur accordoit la liberté de se plain-

dre desinjusticesqu'on leur fai[oit,&ordonnait aux
gouverneurs d'y remedier sélon le droit & la iusti-
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ce. Mais la reine mere ,
& le cardinal de Lorraine

voiant , que les nobles
,

& les autres accoutumés à
la guerre, faisoient peu de cas de cette déclaration,
qu'ils la regardoient même comme un piège

,
&

que le parti protestant mettoit presque tout le roïau-
me en armes

3

persuaderent au roi de rendre un
autre édit plus sévere

, pour défendre l'exercice de
toute autre religion que de la catholique

,
dans son

roïaume ; & ordonner à tous les ministres de la pré-
tendue réforme de sortir de ses états dans la quin-
zaine

,
après la publication qui en seroit faite. Cet

édit fut rendu sur la fin de Septembre.
Comme cet édit fut le prétexte, dont les Pro-

testans se servirent, pour surprendre toutes les vil-
les dont on vient de parler

j il ne fut pas univer-
sellement approuvé à la cour. Plusieurs d'entre les
grands du roïaume, quoique très-attachés à l'an-
cienne religion

,
auroient souhaité qu'on prît un

parti plus moderé, tels étoient le cardinal de Bour-
bon

,
les maréchaux de Montmorency

,
le. chan-

celier de l'Hôpital
,

& beaucoup d'autres, qu'on
commença de désigner alors sous le nom de politi-
ques, nom odieux

, que la reine leur avoit donné à
cette occasion,&qui les fit regarderpar plusieurscom-
me partisans des hérétiques.

Cependant le roi rendit encore un troisiemeédit
par lequel il enjoignit à tous ceux qui faisoient profes-
fion de la religion réforméede se défairede leur char-
gesdejudicature, & desemplois publics, qu'ils pou-
voient avoir, & de les remettreà sa majesté. Ces trois
édics furent hîs&vérihezen parlementavec beaucoup
de zélé & de joye \ comme si après les longs malheurs
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aune guerre runeite & pernicieule, on se fut vu à la
veille d'une paix certaine, & d'une profonde tranqui-
lité. Le parlement de Paris en les verifianr,ajouta que
tous ceux ,

qui à l'avenir seroient reçus dans les ma-
gisiratures, & dans les charges publiques, jure-
roient de vivre & de mourir dans la religion Catho-
lique

,
Apotiolique & Romaine

; ce qui n'avoit pas
encore été pratiqué ; & que s'ils la quittoient, ils
consentoient que, comme indignes

, on les privât
de leurs charges.

On ne fut pas long- tems à s'apercevoir à la cour
des tristes effets, queces édits avoient produirs. Pour
en arrêter le progrès, s'il étoit possible, le duc d'An-
jou à la tète de plus de seize mille hommes, sans
compter les Suisses, & le duc de Nemours, allerent
joindre l'armée du roi en Poitou.

On se battit à Pamprou, à cinq lieues au dessous
de Poitiers,, & l'armée du roi fut très-maltraitée

;elle sortit ave¡ moins de perte du combat, qui fut
donné à Jafencüil Joù elle se retira à Poitiers,
pour faire de là des incursions en differens endroits,
ou pour envoyer des détachemens, qui fussent capa-ble d'arrêter les conquêtes des Calvinistes.

Dans le même tems la reine de Navare, qui étoit
toujours à la Rochelle avec le prince son fils, pen-fant aux moyens d'avoir de l'argent pour fournir aux
frais de la guerre , en demanda à Elisabeth reine
d'Angleterre. Le cardinal de Chatillon,qui étoitpaC-
fé, comme on l'a dit, dans ce roïaume, pour l'enga-
ger dans les intérêts des Protestans s'étoit acquis un
grand crédit auprès d'Etisabech

,
& il obtint enfin

,sçlon la demande de la reine de Navarre
, une som-
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me d'argent considérable, quelques troupes, ôc six:

pieces de canon.
Le roi de France de son coté cherchoit aussi de

l'argent pour continuer la guerre. Il avoit déja en-
voie à Rome Baptiste Alamanni évêque de Mâcon,
& Annibal Rucellay à la république de Venise, &
aux ducs de Ferrare

,
de Mantoue

,
& de Florence

pour leur demander de l'argent
,

& des troupes.
Antoine Fumée seigneur de Blandy maître des re-
quêtes avoit été député vers l'empereur, pour le prier
d'interposer son autorité, afin d'empêcher que le
prince de Condé ne reçût d'Allemagne aucun se-

cours. L'envoïé eut son audience à Vienne le seize
d'Octobre

,
& l'empereur lui dit ;

qu'il étoit fâché

que l'ambition
,

& l'opiniâtreté du prince de Con-
dé' & des si&ns, euiTent forcé le roi de France
à prendre les armes contre eux :

Qu'il ne soubai-
toit rien davantage

, que de conserver l'union & la

paix entre les princes
,

sans répandit le sang des
Chrétiens

;
qu'il détestoit sur rfut les guerres civi-

les, & qu'il croïoit, que le meilleur moïen étoit de
ménager la paix entre le roi & scs sujets ; qu'au-
trement sa majesté & son roïaume alloient s'expo-
ser à de grands maux ;

qu'il y avoit des souverains
qui favorisoient le prince de Condé

;
qu'il étoit très-

difficile d'empêcher des levées en Allemagne dans

une cause commune, qui regardoit la religion des
princes Protestans de l'empire, & des Calvinistes
de France ; puisqu'on n'avoit pu s'y opposer

,
quand

le roi défendoit son autorité contre ses sujcts re-
belles

, comme il étoit arrivé l'année précédente.
Fumée aïant reçû cette réponse de l'empereur ,
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alla à Aldenlbourg trouver Je.ln-Guillauffit::de Saxe,
qui s'y étoit rendu

, pour aûiH:er à une conference
sur la religion & après avoir fait les mêmes deman-
des qu'à l'empereur, il en reçut pourréponselevingt-
sept Décembre qu'il étoic fâché, qu'on eût rallu-
mé la guerre en France, & qu'il y étoic d'autant plus
sensible

, que l'un des partis en rejerroit la cause sur
la religion

,
& l'autre sur la révolte. Que par la loi

exprcsfe de Dieu,il falloit dift:inguer les choses divi-
nes ,

& les choses humaines
; que les empereurs chré-

tiens Constantin, Theodose
,
Marcien, Justinien,

Charlemagne, Louis le Debonnaire, &de son tems
Frédéric élccl:eur de Saxe son pere, d'heureuse mé-
moire, avoient suivis cette voie ;

qu'ainsi le roi de
France agiroit sagement, & prudemment, en ne
souffrant pas, que ses sujets fussent en danger pour
la religion

; qu'en effet la religion véritable n'étoic
pas une cause de sedicion

,
mais plutôt le nerf de la

discipline & de l'obéissànce. Qu'au reste les prin-
ces de l'empire étoient choqués de ce qu'on avoit
publié d un traité fait avec le roi d'Espagne &
le papc contre ceux de la confession d'Aufbourg,
& qu'il avoit appris que Charles IX. y avoit parc -,s'étant lai ssé persuader par de mauvais conseils. Que
ce prince devoit y faire attention

-, &que pour lui
autant que la rcligion,& sa consciencclui pourroient
permettre, il ne l'abandonnerait jamais. Fumée fut
ainsi congédié, & revint en France, sans avoir pû
rien obtenir.

-

Pendanc que le duc d'Aumale s'emparoit deNeu-
bourg, & de quelques autres places en Allemagne,
Charles de la Rochefoucaut seigneur de Barbesieux
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assiégea Noyers en Bourgogne, & s en empara a
quelques conditions, qui ne furent point obser-
vées & dont les habitans furent la victime.

Le prince de Condé de son côté équipa une flot-

te considerable
, pour courir les mers. Il en donna

le commandement à un frere de Portant, nommé
la Tour, qui obtint d'Elisabeth reine d'Angleterre,

que sous son autorité
,

il pourroit user du droit de
la guerre sur les François, & sur les Flamans, com-
me ennemis ; que les vaisseaux

,
& les hommes qui

feroient pris de l'aveu du cardinal de Châtillon, se-

roient de bonne prise, & que l'argent qui pro-
viendroit de leur vente , ou de leur rançon ,

scroit

emploie pour les frais de la guerre, & par con[é,

quent pour le soutien de la cause commune,
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LIVRE CENT SOIXANTE-ONZIEME.

LA guerre ne sc faisoir pas en Flandre avec
moins d'ardeur & de vivacité. Le même faux

zélé de religion, qui avoir allumé en France la guer-
re civile

,
continuoit à fomenter la discorde & h

division dans les Pais-Bas. L 'on a déjà vû combien
1 arrivée du duc d Albe y causa d'allarme parmi tousles habitans

; sa conduite
y

dont on a rapporté quel-
ques traits, ne la diminua point. Dès le dix-neuf de
Janvier il cita Guillaume de Nassau prince
d Orange, & Antoine de Lailain comte d'Hocstra-
te. Il accu[oir le premier, d'avoir conspire contreson souverain

, a dessein de se rendre maître de
plusieurs provinces des Païs - Bas :

d'avoir fait des
incursions dans le Brabant

; sollicité les peuples à
la révolte

, en leur inspirant la crainte de l'inquisi-
tion d'Espagne

; tenu à Bruxelles, & à Breda des
aflsemblecs clandestines

; engagé Bréderodc un des
chefs des rebelles à faire fortifier Vianen

,
& porté

le peuple d 'Anvers, a la sédition en faveur des.
setraires, quoiqu 'i«1 eut été envoïé en cette ville
pour en appaiser les troubles. A l'égard du com-,
te d'Hocstrare) il lui reprochoit d'avoir eû part
aux mauvais desseins du Prince d'Orange

,
d'avoir

favorisé les rebelles, d'avoir fait publier un édit enfaveur des séditieux. Ilcira aussi Louis de Nassau
,

le
comte de Gulembourg, le marquis de Berlues de
Brederode & d'autres.

Cette citation ne sur pas sans replique
;

les deux
premiers répondirent de Dilembourgle vingt-
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d'Avril, par un long écrit ; dans lequel après s'e-

tre appliqué à sc justifier sur tout ce dont on les ac-
cusbic, & avoir rejetté sur l'inquisition d'Espagnc
la cause des maux & des troubles ;

ils s'efforçoienc
d'e montrer par plusieurs raisons, que les Espagnols

n 'eniploïoient l'artifice, & la tirannie
, que pour

abolir les privilèges, les immunitez
3

& les droits
anciens des Païs-Bas, en ruinant la liberté dela pa-
trie, sous prétexte de religion, & pour jetter les

Flamans dans une malheureuse servitude. Ensuite
ils s'étendoient fort au long sur la création des nou.,

veaux évêques ;
ils s'élevoient contre la publication

du concile de Trente
,

& contre l'ambition du car-
nal de Granvelle

:
enfin ils soutenoient qu ils n 'a-

voient rien fair, que pour conserver la liberté &c

établir le repos public. Mais le duc d 'A,,.'Dc failanc

peu de cas de cette apologie
,

continuoit toujours
l'édifice de la citadelle d'Anvers

,
& il reçut dans ce

tems là une lettre des seigneurs ajournez
,

qui lui
représentoient, que le conseil qu'il avoit établi

,
n'écoit pas le tribunal devant lequel les chevaliers
de la toison d'or devoient répondre. Au reste ils

crurent dès-lors qu'il y avoit plus de sureté pour

eux à se défendre de loin que de près.

Le prince d'Orange écrivit encore à l'empereur
Maximilien

,
& lui demanda sa protection

,
& ccl-

le des princes d'Allemagne
, pour obliger par leur

autorité le duc d'Albe à quelque accomodernenr.
Sa majesté impériale, ni ces princes ne refuserentpas
leur prorcétion aux Flamans. Mais le duc d'Albe ré-
pondit

,
que rien ne sefaisoirpar ses ordres, mais par

l'autorité du roi i & aussi-tôc que lç tems, qu'il avoit
donné

AN. 1568.

!IL
Ils font ddarez.

criminels de lezc-
iiujeîlé.

Strada ibtd. ut
fup. lib. 7.

Grotius annal, de
rébus Belgic. lib. v



donne pour comparoitre fut expire
,
il déclara, elon

le pouvoir que le roi lui en avoit donné
,

le prince
d'Orange, Loiiis de Nassauson frere, le comte de
Culembourg & tous les autres, qui avoient été som-
mes. criminels de leze majesté

>
& tous leurs biens

confiCquez. Il mit en même tems une garnison Es-
pagnole dans Breda, qui appartenoit au prince d'O-
range; & retira Guillaume son fils âgé seulement de
treize ans, de l'université de Louvain

,
où il étu-

dioit ; il l'envoïa à Anvers d'abord & ensuite en
Espagne, ou il fut long-tems gardé sans être prison-
nier. Le pretexte qu'on prit, fut la nécessué de le
faire instruire dans la religion catholique.

La punition du comte de Culembourg s'érendit
jusques sur son hôtel

,
où le duc d'Albe avoit logé,

en arrivant à Bruxelles, & qu'il fit raser le vingt-
huit de May, parce que le nom des Gueux de Flan-
dres y avoit autrefois pris naissance ; il y eut pour
cet estet un décret du conseil des douze. La place
ou etoit cet hôtel fut pavée

, & l'on y eleva une co-
lonne de marbre, avec une inscription en quatre
langues, dont le contenu étoit que cette maison de
Florent de Pallant avoit été rasée à cause de l'exé-
crable mémoire desconspirations) qui y avoient été
si souvent faites contre la religion

, contre l'église
catholique Romaine, contre la majesté roi'ale

,
&

contre la patrie même. Mais ce qui augmenta la ter-
reur des peuples, furent les nouvelles qu'on reçue
d "Espagne, que le baron de Montigny député par
1 Archiduchesse Marguerite de Parme auprès de
Philippe II. avoit été mis en prison dans Ségovie
par l'ordre du roi. parce qu'on l'accusoit des me-
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mes cliotcs que le comte ci Horn 10n rrere, oc qu u
s'étoit montré trop zélé protecteur des Flamans.

Une autre nouvelle, qui concerna encore beau-

-coup les Flamans, fut la dérention de Dom Carlos
prince d'Espagne. Elle fut faire par ordre même de
Philippe son pere.Ce jeune prince âgé de vingt trois-

ans faisoit paroître une si grande ambition & un
ii violent désir de regner , que ses ennemis firent
Soupçonner au roi son pere, qu'il avoit dessein de
sortir secretement de l'Espagne, & de se mettre a la

tête des révoltés des Pàïs- Bas
,

qui l'eussent assure-

ment déclaré leur souverain
,

dans les circonftancefc

ou ils se trouvoient ;
Philippe crut même avoir des

preuves convaincantes de ce dessein. Outre cela ,
il s'étoit mis dans l'esprit que Dom Carlos en vou-
loir à sa vie ;

qu'il étoit amoureux de la reine
,

&
qu'il en étoit aimé ; il s'étoit d'ailleurs expliqué en
des termes, qui faisoient craindre à l'inquisition

^
qu'il ne la supprimât, dès qu'il seroit le maître.
C'étoit la son plus grand crime

-,
il en faut beaucoup,

moins pour être très-coupable aux yeux de ce tribu-
nal. Il est vrai que Dom Carlos touché de la beauté:

de la reine
,

qui avoit été d'abord demandée en ma-
riage pour lui

3
ne pouvoit assez dissimuler l'indigna-

tion qu'il avoit contre son pere, de la lui avoir ôtée,
après la lui avoir destinée, lui même. Tant de sujets»

de jalousie
,

& les sollicitations des Inquisitcurs
^

troub,lerent tellement l'esprit de Philippe qu'il se

porta aux dernieres extrêmitcz contre son fils. Il
confera de son dessein avec les Inquisiteurs, qui lui

remontrerent, qu'il devoit sacrifier ce jeune prince

pour le bien de la religion., & prétendirent qu elle



feroit ruinée dans les Pais - Bas. si Dom Carlos fc
mettoit à la tête des Protestans. Philippe trop cré-
dule

,
& trop passionné fit donc arrêter le prince

son fils,, & lui fit donner du poison, dont il mou-*
fut peu de mois après. La reine qui étoit enceinte
mourut aussi de la même maniere à l 'âge de vingt
ans. On fit courir le bruit qu'elle étoit morte subi-
temenc d'un accident, qui lui étoit survenue dans
sa grofleflfe.

*

Cette conduite du roi d'Espagne, à l'égard de
son propre fils, & la déference qu'il eut au conseil
des Inquisiceurs, irriterent si vivement les Flamans,
que plusieurs se révoltèrent; que Marguerite de Par-

me, & plusieurs autres nobles se retirèrent des Païs.
Bas

, & que le duc d'Albe manqua d'être assassiné.

Une autre décision des Inquisiceurs
,

avoit mis

ce peuple en fureur. Con[ultéspaI Philippe roi d'Es-

pagne , comment il devoit regarder les Flamans ; ils
avoient décidé que tousen générale &enpartièulier,
de même que tous les états de ces Provinces, excep.
té un petit nombrc)étoient apostats, rebelles

,
& cri.

minels de leze majesté.j & non-fculemekncccux^qui
avoient quitté Dieu ,

la fainteeglisey !'obéiLfatl¡
ce qu'ils devoient au roi, mais ceux-là même qui
quoique catholiques, avoient manqué ,à leur .,dcv,-Oir

par une prudence hors desàiCon;en ne s'opposepas
aux entreprisesdes rebelles &des séditieux. Qu'ou*
tre cela les nobles, qui avoient présenté & publié
des requêtes au nom des sujets du rcie fait, des
plaintes contre la sainte Inquisition, & qui aMdiel1t

par ce moyen malicieusement sollicité les apostats-
les sectaires &les rebelfes à la sédition, étoient tous
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criminels, & coupables du crime de léze-majclté
divine & humaine.

En con(équence de cette consultation, Philippe
envoïa au duc d'Albe le vingt-sept Fevrier des or-
dres par lesquels il lui étoit enjoint, selon le décret
de cette même inquisition, d'informer à la rigueur,
& comme il étoit preserit, contre les déserteurs de
la religion

,
les fedtaires & les rebelles. Aïoli l'on

proposa dans le conseil des douze
,

qu'on appelloit
le conseil de sang, les articles suivant lesquels les

juges deleguez devoient ordonner des peines
-,
afin

qu'à l'avenir il n'y eût aucune contrariété dans leurs
opinions. Comme ces articles comprenoient même
les innocens, & qu'il n'y avoit personne

,
qui pût

ie soustraire à ce qui étoit porté dans un édit si

général, on ne peut exprimer combien les grands
& les riches, qui croïoient qu'on en vouloir à eux ^
furent troublés.Cependanten vertu de ces édits san..,

guinaires / on exerçoit la même severité contre les
païsans; onagiflbit dans les villes contre lesprésens

par des amendes, des bannissemens & des supplices;

ôc l'on vendait & confisquoit les biens des absens.
De là vint que plusieurs irritez d une telle condui-

te ,
s'assemblcrent en troupes., se jetterent sur les

prêtres & les religieux dans la Flandre occidenta-
le, & rirent main-basife sur tous ceux qu'ils rençon.
troient, les dépouillant, &leur coupant par dérision
le nés,& les oreilles.

Tel fut le fruit de l'imprudente décision des In-
quisiteurs. Le prince d'Orange leva trois armées

pour attaquer le duc d-'Albe ; mais son entreprise

eut un mauvais succès, deux de ces corps d'armées
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furent battus, plulieurs de leurs chefs furent pris
,le reste fut dissipé. Loüis de Nassau plus heurcux

dans la Frise, y fit beaucoup de conquêtes, & peu
de pertes. Le comte d'Aremberg envoie contre lui
par le duc d'Albe lui livra bataille, & y périt à
Heylighersée. Louis de Nassau fit pendre aussi en
cette occasion un grand nombre d'Espagnols

, ce
qui mit tellement en colere le duc d'Albe, qu'il ré-
solut de marcher lui-même contre le viétorieux.

Mais comme il craignoit, que pendant son ab-
fence, on n'excitât quelque sédition en faveur des
Gentils-hommes, qu'il tenoit prisonniers, il publia
un édit par lequel il enjoignit de retourner en Flan-
dres à tous ceux qui avoient quitté le païs, pour
cause de religion

,
& menaçoit que s'ils n'obéis-

soient
3

ils seroient punis par la confiscation de leurs
biens

, & par un banissement perpétuel. Cet édit ne
sit cependant qu'augmenter les troubles. Les libel-
les contre le gouvernementdu duc se multiplierent ;
& on répandit de l'argent en plusieurs endroits
pour exciter le peuple à la revolte. Le duc d'Albe
en devint furieux

y
& se laisant emporter à son hu-

meur sanguinaire, il fit d'abord couper la tête dans
la grande place de Bruxelles à dix-neufgentils-hom-
mes des confederez

, que le conseil des douze avoit
déclarez coupables de rebellion. Il y en eut huit qui
moururent catholiques, & onze qui expirerent dans
leur hérésie. Les premiers furent enterrez, 6c les

corps des autres, à l'exception de quatre de la plus
ancienne noblesse, furent attachez à des poteaux
au milieu de la campagne. On continua le jour sui-
vant la même exécution

; on punit même du supplicc
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dans le même lieu quatre autres gentils
-

hommesj
du nombre desquels étoit Villiers & d'Huy, qui
moururent tous deux catholiques;maisdans des sen-
timens biens differenssur lacausedeleur mort. Vil -
liers protestapubliquement,quele duc le faisoit mou-
rir

, pour avoir fait de bonnes avions ; mais que sa

mort seroit bien-tôt vengée. D'Huy au contraire
remercia le roi & le duc d'Albe

,
de la mort qu'il

alloit souffrir, & conjura le peuple de lui pardon-
ner, & de prier Dieu pour son ame. Antoine Stra-
le qui avoit été bourguemestre d'Anvers

,
Caifem-

brot secretaire du comte d'Egmont,& les autres, qui
étoient prisonniers dans Vilvorde pour le même fu-
Jet, y reçurent le même châtiment. Celui à qui le
duc d'Albe donna commission de faire le procès,
fut Jean -Speel, juge criminel très-célebre en ce
tems-là, qui fut depuis convaincu d'une infinité de
crimes, & puni par le même duc

-, ce que toute la
Flandre apprit avec joïe.

Apres ces sanglantes exécutions, le duc toujours
avide de sang, & ne respirant que la vengeance la
plus excessive, fit travailler au procès des comtes
d'Egmont & d'Horn,qui étoient prisonniers depuis
neuf mois. Au premier bruit de cette nouvelle)tous

ceux qui s'interesToient pour les deux captifs, redou.-
blerent leurs sollicitations & leurs démarches pour
les sauver.

Marie de Montmorenci (Geur du comte d Horn
,

Bc Sabine palatine de Baviere
,

épouse du comte
d'Egmonr,s'emploïerentparticulièrementpour eux,
& firent tout ce qu'elles purent pour tâcher de leur
sauver la vie. La requête de la eomcesse d'Fgmone
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qui fut envoïée en Espagne, est écrite d'une ma-
niere si touchante

,
qu'on ne peut la lire sans en être

attendri. Elle commence par une exposition exacte
des formalitez qu'on avoit coutume d'observer dans
les causes desChevaliersde l'ordre de laToison d'or ;
la comtesse y represente au roi les loix de cet insti-
tut, 8c rapporte beaucoup d'exemples de l'atten-
tion scrupuleuse avec laquelle on les a observées en
pareille rencontre. Ensuite elle lui rappelle le souve.
nir des travaux que son mari avoit [oufferts pour
l'empereur Charles V. 8c même pour le roi Philip-
pe, dans les guerres d'Alger, de Gueldre & de Fran-
ce ;

enfin elle implore la clémence du prince, 8c
le conjure de ne pas permettre qu'une malheureuse
mere avec onze enfans-, foit considerée par tous les'
peuples après cette perte & cette infamie, comme;
un déplorable exemple des calamités humaines.

Mais cette requête ne fut point écoutée, 8c on
transfera les deux captifs de Gand à Bruxelles. Ils
étoient acculés d'avoir voulu ôter au roi la domina-
tion des Païs-Bas, & la partager avec le prince d'O-
range 6c quelques autres seigneurs. L'on imputoit à
crime au comte d'Egmonr d'avoir emploïé ses soins^

pour faire chasser le cardinal de Granvelle des Païs-
Bas

*, parce que cette éminence penerroit dans les
desseins des rebelles. On lui reprochoit de s'être mê-
lé dans les troubles comme un séditieux & un par--
jure

, contre la foi & l'obéiflance ; d'avoir souseric
d'abord au détestable traité du prince d'Orange 8c
des confederés pour la liberté de la Flandre contre
l'inquisition d'Espagne

,
c'est-à-dire contre la mai..

jette roïale d'avoir pris la défense & la protct1,ioG;}
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de la noblesse, & de s'être iervi, a la ruine de la re-
ligion catholique

,
dans l'administration de la Flan-

dre
,

d'une dissimulation hors de temps, lorsqu 'il

étoit besoin de réprimer la rage & la fureur des Pro-
testans

,
si portés à la sédition. Enfin on les accu soit

tous deux de s'être déclarés les protecteurs des con-
fédérés & des consistoires ;

d'avoir mis en délibéra-
tion à Tenermonde

,
d'empêcher le roi d'entrer en

Flandres, & de ne s'être point opposés aux Gueux ,
lorsque ceux-ci abbatoient les images

, & profa-
noient les églises. J'omets les autres chefs d'accusa-

tions
j

qui reviennent à ceux qu'on vient de rap-
porter.

Le procureur du roi concluait, que tous ces cri-

mes aïant été prouvez legitimement & félon les for-

mes, contre les comtes d'Egmont & d'Horn, ils

devoient être déclarez criminels de leze majellé
,

&
punis en leurs personnes & en leurs biens. Comme
lacause des accusez étoit presque la même

,
après

avoir procédé tous deux que c'étoit sans préjudice
de leurs droits, si ne reconnoissant que le roi pour
juge de l'ordre de la Toison d'or, avec les autres
chevaliers

,
ils rendoient compte de leurs avions.

devant d'autres juges, ils nierent beaucoup d'arti-
cles

,
ils en interpreterent plusieurs

,
& en avoÜe-

rent qnélques-uns. Ils nièrent sur-tout d'avoir mis

en délibération de donner un autre souverain aux
Païs \ & le comte d'Horn offensé de cette accusa-
tion,ajoûta quelques plaintes à sa réponse. Le comte
d'Egmontne nia pas, que dans la conferencedeTe-
nermonde

,
Louis de Nassau n'eu: proposé en quel-

que forte de fermer le passage de la Flandre aux
Espagnols,
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Elpagnols,mais il aHura que pcrfonne n'avoitconsen-
ti à sa proportion. Tous deux exposercnc de quelle
maniere & à quelles conditions ils avoient traité
avec les confederez

; ils dirent qu'ils avoient permis
quelque chose aux destructeurs des images & aux
hérétiques

,
mais qu'ils 1 avoient fait par necessité,

& pour le bien de la religion
, que soixante mille

hommes, qui n'alloient à leurs prêches que bien ar-
mez ,

eussent sans doute ruinée, si l'on n'eût fait cet
accommodementavec eux , pour les obliger à refli-
tuer les églises, qu'ils avoient ôtées aux Catholi-
ques. Enfin ils répondirent par ordre à tous les
chefs

: ce qu'il seroit trop long de rapporter, puis-
que la réponse seule du comte d'Horn en contient
soixante.

On crut qu'outre la haine que le duc d'Albe por-
toit aux Flamands, il avoit une aversion personnel-
le contre le comte d'Egmont, qui l'emportoic sur
lui en mérité, & que le duc étoit indigné des ap-
plaudissemens que ce comte recevait du peuple, qui
publioit par tout son innocence,ôc qui rejettoit tout
le mal suries Espagnols. Quoi qu'il en soit, le duc,
en qualité de president du conseil des douze., par
l'autorité que le roi lui avoit donnée de juger les
chevaliers de la Toison d'or

,
& sur les ordres réïte-

rés qu'il en reçut de poursuivre le jugement des
coupables

, & d achever leur procès
, prononça

contre les deux comtes la sentence de mort., &r les
condamna a avoir la tête tranchée. Lorsque cette
sentenceeut été prononcée, le comte d'Egmont dit,
qu il ne croïoit pas que sa vie passée eût si peu meri-
té auprès du roi, qu'il dût être puni si séveremçnt ;
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que néanmoins il prioit , que s'il avoit manque en
quelque chore

,
ses fautes, de quelque nature qu el-

les puflfcnt être, fussent réparées par sa mort
3

& que
sa perte ne s'étendît point jusqu'à deshonorer sa

maison
,

à la ruine de sa femme & de ses enfans
>

qu'au reUe il étoit prêt
3

puisque Dieu & le roi le
vouloient ainG,de souffrir la mort patiemment. En-
fuite il demanda du papier

,
& écrivit en françois au

roi Philippe 1$ lettre suivante.
Puisqu'il a plû à votre majesté de faire condam-

ner à mort un humble & fidele sujet, qui ne s'est ja-
mais rien proposé que votre scrvice, comme les cho-
ses passées en peuvent rendre témoignage, n'aïant ja-
mais épargnépour vous ni ma peine, ni mes biens

,
ni

ma vie que j'ai exposée à mille dangers pour les in-
terests de votre majesté ; je n'en fais point encore
tant d'état, que si elle pouvoit nuire en la moindre
chose à votre gloire & à votre grandeur

,
je ne vou-

lusse mille fois la changer avec la mort -,
mais je

ne doute pas que quand votre majesté sera mieux
instruite de mes actions, vous ne rcconnoiffiez l in-
justice qu'on m'a faite, lorsqu'on vous a persuadé

ce qui n'est jamais tombé dans mon esprit. J'en ap-
pelle Dieu à témoin

,
& je le prie de rendre à mon

ame qui doit paroître aujourd'hui à son jugement ,
ce qu'elle a justement mérité

3

si j'ai oublie quelque
chose de ce que j'ai cru devoir au roi & à la tranquil-
lité des provinces. Ainsi je demande à votre majes-

pui[qu'elle veut que je meure ,
& que je ne dois

plus lui rien demander ; que pour la recompense de

mes travaux & de mes services, elle se laine toucher
de compassion pour ma femme & pour onze enfans
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ou plutôt pour onze serviteurs, que je vous laisse &
que j'abandonne à la recommandation d'un petit
nombre d'amis. Persuadé par cette bonté qui vous
est naturelle

, que vous accorderez cette grace aux
dernieres prières d'un malheureux

; je vais mainte-
nant à la mort, que j'embrasse librement, puisque
je sçai que par mon sang je contenterai beaucoup de
monde. A Bruxelles ce j. Juin

,
à deux heures après

midi.
Il donna cette lettre pour être envoïée au roi à

Martin Rithove évêque d'Ypres
,

qu'on lui avoit
donné pour l'affilier dans ces derniers momens ,

&
s'étant confessé à ce prélat, dont il reçut l'absolu-
tion

,
il passa le reste de la nuit en prieres pour se

préparer à la mort. Le comte d'Horn refusa d'abord
de se confeflcr, parce qu'il dit, qu'il l'avoit déjà fait ;
il voulut toutefois imiter le comte d'Egmônc, & de-
manda l'absolution à l'évêque qui la lui donna. En-
fin le lendemain, veille de la Pentecôte,on vit dans
la place publique

,
qui étoit déjà occupée par le régi-

ment de Julien Romero, un échaffaut couvert de
drap noir avec deux carreaux ,

devant un crucifix
d'argent. Le comte d'Egmont y fut conduit sur le
midi, accompagné de l'évêque d'Ypres & de Rome-
ro

>
il se dépouilla lui- même de sa robe de chambre,

ôta son chapeau
,

parla pendant quelque temps 1 l'é-
vêque d'Ypres, se mit à genoux devant le crucifix ;
& après quelques prieres, aïant abbaisse son bonnet
sur les yeux ,

il eut la tête tranchée par le bourreau
,qui s"ëroit caché sous l'échaffaut. Il n'avoir que qua-

rantc- six ans.
Après qu'il fut mort. & qu'on l'eut couvert d'un

AN. 1568.

XIV:
Supplice & mort

de ces deux lei-
gneurs.

De Thou lib. 43 j
Strada /!&. 7.
Grotius utfupri

lib. 1..pltg. 19,



drap, l'on amena le comte d'Horn âgé de cinquan-
te ans. Ce seigneur supplia ceux qui étoient présens
de prier Dieu pour lui, mais il ne voulut jamais
confesser d'avoir offensé le prince en la maniere
qu'on lui demanda plusieurs fois de le faire. Enfin
aïant quitté son manteau

s
il se prosterna sur un car-

reau, & aïant recommandé soname à Dieu, le bour-
reau lui trancha la tête.

On exposa les deux têtes sur des poteaux pendant
près de deux heures,à la vue de tout le peuple

>
&

leurscorps aïant été mis dans des cercueils de plomb ;
furent déposez dans l'église de saince Claire, jusqu'à
ce qu'on les eût transportez avec les têtes dans les
villes qui leur appartenoient

;
celui du comte d'Eg-

mont à Sottinghen en Flandre
, & celui du comte

d'Horn à Kenlpen dans le Brabant.
Aprçs ces deux exécutions, le duc d'Albe partit

pour la Frise
,

où après plusieurs cscarmoucl-les
,

il
remportaenfin une pleine victoire sur Louis de Naf-
sau auprès de Geminghcn ; c'étoit le vingt & un de
Juillet. Le duc en envoïa auffi-tôt la nouvelle au roi
PhilippeII. au pape Pie V. & à l'évêque de Munstcr.
Ensuite après avoir sejourné deux jours à Groningue
il alla à Dam, & en chemin les valets de l'armée bru-
lerent tous les villages, pour venger la mort de leurs
maîtres qui avoient été tuez dans la défaite du com-
te d'Aremberg. Les païsans irritez de cette action

y
en prirent quelques-uns qu'ils mencrent à Louis de
Naflsau, qui sauva la vie aux Italiens & aux. Flamans,
& fit mourir les Espagnok ; ce qui toucha si vive-

ment ceux de cette derniere nation
,

qui servoient
dans le regimen, de Sardaigne, que meprisant les

AN. IS68.

XV.
Dépare. du duc

d'Albepour laFii-
fc.

Strada de bello
Be/x. lit. 7.

De TlJou /i^.43.

XVI.
Viftoire comple-

te da duc d'Albe
près de Gcming-
hen.

Grotius de rebus
JW,gic. lib. z.p. 3C.



ordres de leurs chefs, ils mirent le feu dans toutes
les maisons qui se trouverent sur leur passage

,
sans

en épargner aucune. Pour effacer l'infamie d'une
pareille action, le duc d'Albe cassa depuis ce r¿gi-
ment & punit les incendiaires.

CeducétantàGroninguefit recevoiraux habit ans
Gniffpour leur évêque

,
& le comte de Mégue pour

leur Gouverneuren la place du comte d'Aremberg;
il y fit commencer une citadelle semblable à celle
d'Anvers. Quand il eut ainsi reglé toutes choscs

,
il

alla par AmsterdamàUcrea, où son fils aîné Frederic
duc d'Huesca

,
grand commandeur de l'ordre de

Calatrava,vint le trouver avec deux mille cinq cens
hommes d'infanterie qu'il amenoit d'Espagne

,
&

de l'argent pour plusieurs mois. Frederic fut alors
créé par son pere gencral de l'infanterie

,
& l'on fie

la revue des troupes, qui montoient àsix mille che-
vaux & trente mille hommes de pied. Mais afind'in-
timider les peuples, le duc d'Albe suivant toujours
son zele inconsideré,ou son avidité pour le fang, fie

couper la tête dans Amsterdam à une dame fort ri-
che

,
âgée de quatre-vingt ans , parce qu'elle avoic

donné chez elle une retraite à un prédicateur héréti-
que. Dans le même temps un grand nombre d'hom-
mes

>

qui n'avoientpas encore pris les armes, s'affem-
blerent aux environsde Delem, comme pour se faire
enroller sous la conduite de Juffce de Soëte seigneur
de Villiers

; mais aïant été surpris par des troupes
Espagnoles

; la plûpart furent ruez. & les autres
se sauverent.

Le prince d'Orange étoit alors en Allemagne,
où il follicitoit les princes Protestans à lui don-
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ner du iecours. La mort des comtes d'Egmont&
d'Horn

.
dont la nouvelle fut reçue par tout avec,

exécration, fut pour eux un motifaussi puissant que
la taine qu'ils portoienx au duc d'Albe, & que le
prince d'Orange sçut augmenter par un livre in-
titulé

;
Contre la tirannie du duc d-'Albe

,
qu'il eut

soin de faire publierdans toute l'Allemagne, & dans
la Flandre. Les Protestans firent donc des levées
considérables

; & parce que l'empereur auroit pû le

trouver mauvais
^

le prince d'Orange lui envoïa
des députés pour excuser la nécessité de faire ces
levées,& le prier,comme le chef de la maison d'Au-
triche en Allemagne

,
d'avoir compassion des Païs-

Bas
,

dont ses ancêtres tiroient leur origine. Pour
le déterminer, il lui fit dire

: Que ces Provinces
autrefois si florissantes par la Cage conduite des seiT

gneurs, & des etats. étoient aujourd'hui miserable-
ment persécutées par l'arrivéedes E [pagnoIs.Qu'aïant
tiré contre les grands & les riches l'épée de l'inqui-
sition, dont ils ne devoient se servir, que contre
les Maures, ils avoient laide par tout des traces de
leur avarice

,
& de leur cruauté. Que les Flamans

s'en étoient souvent plaints au souverain
, que mê-

me ils lui avoient député les plus considérables d'en-
tre les seigneurs, qui en avoient reçû un traitement
indigne:ce qui avoit été cause que ces malheureux

,voïant que le roi d'Espagne prévenu par la ca-
lomnie, ne vouloit point les écouter

; & contraints
par le désespoir

)
avoient pris les armes ,

qu'ils
étoient prêts de quitter, aussî-tôt qu'on feroit ces-
ser la crainte d'une indigne servitude

,
& de l'hor*.

rible cruauté qui les faisoit gemii sous une domina-
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tion étrangère. Qu'ils prioient donc avec toute la
soumission

,
dont ils étoient capables, sa majefié

impériale, d'interposer en cela son autorité, & de
faire voir au roi d'Espagne son cousin, qu'il n'y avoit

pas d'autre moïen de pacifier les troubles du païs,
que d'en faire sortir les garnisons étrangères, d'en
retablir & conserver les privileges & immunités

-,

& de pourvoir au repos public par un décret des
grands seigneurs

,
& des états du Païs..

«

L'empereur qui étoit un prince modéré & pru-^
dent, écouta les prières du prince d'Orange

; &

comme il croïoit qu'ellcs regardoient non-seule-

ment les Pais-Bas
v

mais encore ta conservation de
l'empire, & qu'il appréhendoit que les esprits ne
se remuassent par la mémoire encore toute récen-

te de la guerre d'Allemagne allumée par les Espa-
gnols

;
il crut qu'il dévoie en communiquer au plu.

tôt avec Philippe. Mais afin que ses raisons fillenc
plus d'impression sur l'cspric de ce prince

,
il con-

seilla à Charles son frere
,

qui aimoit la paix
,

puiC-
qu'il se disposoit à aller en Espagne, pour d'autres
affaires, qui regardoient ses intérêts particuliers*
de prendre aussi le soin de ce qui conccîrwm le re,-
pos non-seulement des Païs-Bas, mais aussi dei'Em-*
pire. Charles accepta d'autant plus votontMrs. -"Cet«à

te cotiinision
,

qu'il prevoïoÍt que q.ua.Rd la guer-
re seroit une fois allumée dans les Païs -Bàs

,
il nè

feroit pas ailé de l'étéifidr»
? que iet forces du

roi d'Espagne, qui feraient mieux employées con-
tre Je Turc ennemi de la maisoiï d'Auibcbé^fe trou*
veroient malheuteufement divisées, & par corifé-

quent trop foibles, pour que la frondere d'Alkma*
gne en pût esperer du secours.

A N. 1568.

xrx.
L'empereur dé-

pute au roi d'E (pa-
gne Charles sou
frere.

De Thon ibid. n!1:«

43.



Il parla donc vivement a Philippe de cette at..
faire, dès les premiers entretiens qu'il eut avec
lui ; mais il étoit trop-tard ; la chose aïant été re-
foluë, le roi d'Espagne crut ne pouvoir avec hon-
neur rappeller ni les troupes Espagnoles, ni le duc
d'Albe; il regarda comme indigne de sa réputa-
tion

,
de faire si-tôt paroître qu'il se repentoit d'un

dessein
,

qu'il avoit pris avec tant d opposition de
la part des confederez. Néanmoins sachant, que sa

conduite lui avoit attiré la haine des états de l'em-
pire

,
il voulut se justifier par un écrit, qu'il fit

publier en Allemand, & dans lequel il exageroit
beaucoup le crime de rebellion

,
dont il accusoit

ceux dont il se plaignoit, & montroit par beau-

çoup de raisons, que la justice exigeoit de lui:J'

qu'il réprimât les rebelles
:

ainsi la guerre conti-

nua. Le prince d'Orange reçut des levées d'Alle-

magne , & avec toutes ces troupes il passa le Rhin

au commencement de Septembre
,

& vint à Saint
Vryt qui lui appartenoit. De-là aïant demandé pafr
sage au duc de Cléves, Louis de Nassau son frere,
qui l'étoit venu joindre après la défaite de Gemin-
ghen

,
prit de force Aremberg, tailla en pièces une

garnison Espagnole qui y étoit, & se rendit maî-

tre de Kerpen
,

d'Eppen entre Cologne & Duren,
d'Horneson

, & de Witien
,

forteresse du comté de
Culembourg. Il exigea d'Aix la Chapelle de gran-
des contributions:puis il prit sur le Rhin environdix-
huit batteaux chargez de marchandises d'Italie

, que
les marchands rachetèrent

-, & quelques compagnies
d'Espagnols auprès de Noyteim furent taillées en
pièces. Comme on étoit incertain

,
si le prince

,d'Qrangç
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d Orange iroit dans le Luxembourgjou dans la Flan-
dre

, ou plutôt dans la France; le duc d'Albe qui
craignoit pour la Franche-Comté, quoique les Suis-
ses fussent obligez par le traité de la défendre

y
en-

voïa de l'argent au gouverneur de la province,& don-
na ordre au baron deNorkermc,au comte deRœux,
& a Christophe de Mondragon, de lever de l'in-
fanterie & de la cavalerie, pour la secourir dans
le besoin. Dans le même-tems,il envoi'a Gaspard
Roble avec son régiment de ce côté là, & mit pour
gouverneurdans la forteresse deLimbourg Antoine
de Berrio

,
qui étoit enseigne de Diego de Carvajal,

avec cinquante Espagnols d'élite.
Avec tous ces préparatifs il ne put empêcher quek prince d'Orange ne passât la Meuse, ne vînt cam-

per près de Tongres dans le païs de Liège, & ne prit
Saint Tron;maisle duc d'Albe le suivit & le serra de
si près

; qu'après lui avoir fait souffrir plusieurs per-
tes considerables, & l'avoir obligé de camper &
de décamper jusqu 'à vingt-neuf fois

,
il le réduisit

au point d'être très-incertain où il conduiroit ses
troupes. Il vouloit les mener en France, & joindre
le prince de Conde ; mais leur murmure fut si grand
a cette nouvelle, qu'il se vit contraint de les licen-
cier & de se retirer lui-même en Allemagne.

Le pape apprit avec tant de joïe les succès du duc
d 'Albe dans la Frise, qu'il le loua souvent en plein
consistoire, & qu'il n'en parla jamais, que commed'un prince également plein de valeur & de piété.
Cette seconde qualité convenoit mieux au pape lui-
me11)e."

Il avoit en effet tant de zélé pour l'augmenta-
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non de la religion catholique dans 1 Allemagne
y

dans les Païs-Bas, 8c dans la France, qu'il elnploïoit
8c ses soins 8c son argent, pour aider ceux qui tra-
vailloient à la maintenir. Il fit ensorte auprès de
l'empereur Maximilien Il. qu'on ne commît point

aux laïques la cause de la religion en Allemagne :
8c que l'on remit en leurs églises quelques évêques

y
8c beaucoup de pasteurs

,
qui en avoient été chassez

par les hérétiques. Il obtint que la confession d'Aus-
bourg n'auroit point lieu en Autriche, 8c que l'on
n'y souffriroit aucuns Lutheriens, ni d'autres héré-
tiques. Il maintint avec le même succès la religion
catholique dans la Pologne

j
8c dans la Prusse ; il ar-

sista de ses avis, de son argent, 8c de ses troupes
même les Catholiques de France, 8c des Païs-Bas

contre les Calviniites. Il exhorta la reine régente

mere du roi Charles IX. de sesaidr des états de Jean-

ne de Navarre ; qui au lieu de se corriger, voïant
que sa condamnation avoit été differée

,
protegeoit

ouvertement les hérétiques par sa retraite dans la
Rochelle ; il demanda au moins qu'on le laissat user
de son autoritéapostolique;oupour établir roi de Na-
varre quelqu'un de la maison de Valois, ou pour
engager le roi d'Espagne à se saisir de la portion de

ce roïaume
, que Jeanne occupoit. Mais il n'y eut

que des menaces, 8c rien de plus.
Dès Pannée précédente au mois d'Avril

.,

il avoit
donné une bulle pour ordonner que la fête de saint
Thomas d'Aquin seroit chômée

,
c'est-à-dire or-

%donnée de précepte
, avec cessation de plaidoïeries,

8c d'oeuvres serviles dans la ville 8c dans toute l'é-
tendue du roïaume de Naples. Il ordonna aussi que
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la bulle
,

qu'on appelle in cœna domini
, & qu'on pu-

blie à Rome le jeudi saine, le fût de même dans
toute la chrétienté. On sçait que cette bulle est l'ou-
vrage de plusieurs souverains pontifes, Quelques-
uns ont crû, qu'elle commença à paroître sous le
pontificat de Martin V. en 141o. D'autres la font
remonter à Clement V. & même au pontificat de
Boniface VII. élu en 12^4. Quoi qu'il en soit Jules
II. statua en 1511. qu'elle obligeoit par-tout. Paul
III. en 1 53 6. se reserva l'absolution des censures,
qui y sont énoncées, & Gregoire XIII. en 1583. y
insera le cas de l'appel des ordonnances du pape aufutur concile. Elle regarde principalement la ma-
tière de la puissance écclésiastique & civile

,
& pro-

nonce excommunication contre ceux qui tombe-
ront dans les cas qui y sont énoncés. Les princi-
paux articles concernent les hérétiques

, & leurs fau-
teurs ,

les pirates
, & les corsaires, ceux qui impo-

sent de nouveaux péages, ceux qui falsifient les bul-
les, & les autres lettres apostoliques

; ceux qui mal-
traitent les prélats de i'église

; ceux qui troublent,
ou veulent restraindre la jurisdi&ion ecclésiastique,
même sous prétexte d'empêcherquelques violences,
quoiqu'ils soient conseillers

, ou procureurs géné-
raux des princes séculiers, soit empereurs ,

rois, ou
ducs

-, ceux qui usurpent les biens de l'église, & quel-
ques autres ; tous ces cas sont réservez au pape , en-
sorte que nul prêtre n'en peut absoudre

,
si cen'efi à l'article de la mort.

Mais comme un de ces articles exemtoit tous les
ecclesiastiques de quelque nation qu'ils fussent, des
Tributs, charges, & impots, que les autres sujets
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paient aux souverains, & ce pareillement sous peine
d' excommunicationcontre ceux qui les exigeroien :
le roi d'Espagne, & la république de Venise ne
voulurent jamais souffrir, que cette bulle fût pu,
bliée dans leurs états, qui par cette exemtion rece-
vroient de grands dommages, n'étant pas juste que
les ecclésiastiques, qui vivent & subsistent dans un
roïaume

, ne participent pas aux charges, qui y sont
imposées. Louis de Requesens ambassadeur de sa

majcsté catholique à Rome, eut a ce sujet des con-
testations assez vives avec le saint pere, qui demeu-
roit ferme dans ses résolutions ; qui menaçoit l'Es-

pagne & Venise d'un interdit
,

& qui en seroit venu
à cette extrémité

,
s'il n'en eût été détourné par les

f-eigneurs attachez aux interêts de Philippe 11. & par
le besoin qu'il avoit de ce prince, & de la républi-

que de Venise dans là ligue que sa Sainteté médi-
toit contre les Turcs. Ainsi la bulle in cœn-a domini,

ne fut ni 'recÚë,ni publiée dans leurs états. Elle éprou-

va le même sort en France, où le concile de Tours
en IJI0. l'avoit déclaré insoutenable. Quelques évê-

ques en 15Sa. aïant tâché de la faire recevoir dans
leurs diocèses

,
pendant les vacations ; le procureur

général s'en étant plaint, le parlement Órdonna que
tous les archevêques & évêques qui auroient reçu.
cettebulle,& ne lauroient pas publiée,eussent à l'en-
voïer à la cour ; que ceux qui l'auroient publiée fus-
sent ajournez*, & cependant leur revenu saisi

; & que
quiconque s'opposcroic à cet arrêt fût réputé rebel-
le

,
& criminel de léze-majesté. Elle n'a pas été

mieux reçûë en Allemagne ; l'empereur Rodol-
phe II. s opposa formellement à sa publication,aus-
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u-bien que l'archevêque de Mayence, qui la rejet-
ta & pour son diocèse, &pour ses états.

Pie V. aïant appris, que quelques villes d'Italie
étoient infectées de l'hérésie

, & que certains pré-
dicateurs corrompaient l'esprit de plusieurs par leur
pernicieuse doctrine, sans que l'inquisiteur pût y
remedier, parce que le parti étoit trop puissant ; or-
donna à Charles Borromée archevêque de Milan de
se transporter sur les lieux, pour y remedier à ces
désordres. Le saint prélat, après avoir imploré le fe-
cours du ciel, & ordonné à tout son clergé & à
ses peuples de se mettre en prières, pour attirer sur
lui les bénédictions du seigneur, partit de Milan
dans le mois de Février Il traita cette affaire
avec tant de sagesse, de discretion & de prudence^
que les coupables persuadez par ses raisons, & fa-
tisfaits de la maniéré dontil traitoit les choses, join-
te à, sa grande autôrité, s'humilierent & abjure-
rent leur hérésîe. L-'Inquisition fut rétablie dans son
crldic

; & les plus mutins d'entre les hérétiques li-
vrés au bras séculier pour être punis, comme per-
turbateurs du repos public.

Saint Charles venoit de finir la- visite épifcopaIe-,

au Nord de son diocèse, qui s'étendoit fort avant
dans les Alpes jusqu'auMont Saint Gothard. Il étoit
entre comme un apôtre dans les trois vallées, qn'o»
appelle Levantine

, Bregno,'& Riparie, qui étaient
alors de la dépendance des trois cantons" Suiflcs-,
Uri, Schwitz, & Undervalde. Mais avant que d'y
cntrer.,ne voulant point aigrir l'esprit des Suisses" &
cherchant au contraire à s'attirer leur bienveillance'"
il. avoit écrit avec beaucoup de bonté & de chari-
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te a ceux qui gouvernoient ce pais pour les can-
cons ,

les avoit informé de la visite qu'il avoit
dessein d'y faire, & les avoit prié de lui envoïer
quelques personnes d'autorité

, pour l'accompagner
de leur part, durant tout le tems de sa visite. Cette
conduite leur plût fort

-,
ils lui envoïerent aussi-tôc

trois députés, un de chaque Canton, avec une plei-

ne autorité, & saint Charles arrivé au lieu déstiné,

y fut reçu avec de grands témoignages de bienvcil,.-

lance, au nom de leurs seigneurs, & fut toujours
accompagné par honneur durant toute sa visite. Ce
saint Prélat alla par tout chercher ces brebis per-
duës dans les rochers, & dans les endrois les plus
innacceffibles, par les neiges, avec des fatigues in-
concevables

:
il y renouvella toute la face de la reli-

gion
,

il y destitua les prêtres ignorans & vicieux,
& y en établit d'autres capables de rendre à la foi
ancienne, & à la pureté des moeurs son premier éclat.
Il se vit obligé de faire la plus grande partie de ses

voïages à pied
,

souvent avec des crampons de fer
à ses souliers, pour pouvoir grimper sur les rochers
cscarpés, & pour se tenir ferme au milieu des pré-
cipices

,
souffrant avec joïe les rigueurs les plus in-

suportables du froid, de la faim, de la sois, d une
lassitude continuelle ; ne trouvant pour sa nourri-

ture que du pain fort noir, de l'eau de neige
,

des
chataignes, & quelques autres fruits grossiers de

ces montagnes. Il prêchoit fréquemment, & fai-
soit lui-même le cathcçhisme aux enfans.

Dès que sa visite fut finie, il assembla tout le cler-

gé des trois vallées, & par ses exhortations il tâcha

d'imprimer aux ecclésiastiques l'obligation dans la-
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quelle ils étaient) en qualité de prêtres & de paf-
teufS, de vivre saintenient, de conduire leur trou-
peau dans la voye de 1 "évangile & les exhorta avec
beaucoup de ferveur, à vouloir reprendre les loix
de l'anciennediscipline dont on ne voïoit plus par-
mi eux aucun vestige. On ne pourroit exprimer ;quel effet produisit un si puissant secours

: & ce qui
contribua encore à ce changement, fut le discours
d'un des députés, qui parlant au nom des trois can-
tons, dit, que leurs seigneurs reconnoissoient avoir
passé les bornes, en permettant que les gouverneurs
& juges du païs usassent de leur autorité sur les ec-cl'ésiafliques

; mais qu'ils y avoient été contraints par
la mauvaise conduite du clergé .laquelle étant pu-blique & scandaleuse, n etoit point punie par les ar-chevêques

,
qui depuis un tems immémorial négli-

geoient les pauvres vallées
; mais qu'ils esperoient

qu'à l'avenir les affaires changeroient de bien en
mieux

, ayant encore parmi eux ceux de leur na-tion qui avoient été envoïez au concile de TrenteJ)
donton avoit accepté les décrets, à l'observation des-
quels ils veilleroient

:
bien résolus d'obéir au car":dinal leur archevêque qu'ils reconnoissoient pour

leur pasteur.
Enfin tout le clergé de ce païs accepta publique-

ment les décrets du concile de Trente,& ceux du der-
nier concile Provincial que l'archevêque avoit te-
nu , & promit de les observer inviolablement. Cha-
cun d eux fit aussi sa profession de foi, en la manié-
re accoutumée. Le saint prélat en quittant ces val-
lees laissa partout une profonde estime de sa piété,
& de sa sagesse. Il remercia les députez des bons &



charitables oces qu lis avoient rendus a ces peu-
ples

;
il écrivit aux seigneurs des trois Cantons des

lettres pleines de tendresse, & les pria de ne point
se mêler du gouvernement, quant au spirituel ;.&
depuis ce tems-là il y eut toujours une amitié in-
violable entre le saint prélat & ces seigncurs. Il em-
mena avec lui six jeunes enfans de cette nation

,
qu 'il plaça dans son séminaire de Milan, pour y
être .élevez dans la discipline ecclesiastique. De re-
tour en cette ville, il envoïa dans ces vallées de
saints prêtres, qui par la prédication de la parole
de Dieu, & l'adminift-ration des sacremens, firent
des progrès infinis parmi ces peuples, qui avoient
été si long-tems privez de ces secours. Dans la suite
il y établit des Capucins instruits & affermis dans
la piété, & leur obtint du papc la faculté de rece-
voir les confessions des fidelles.

Le saine s'appliqua encore dans cette année à re-
former l'ordre des Freres humiliez, qui s'étoient
extrêmement éloignez du premier esprit de leur in-
flicut. On croit que cet ordre avoir été fondé par
quelques gentils-hommes de Milan

,
qui après une

longue captivité
,

dans laquelle ils avoient été rete-
nus en Allemagne par l'empereur Conrad, ou selon
d'autres,par Frédéric Barberousse, ou Henri V. ré-
folurent à leur retour en Italie de mettre en com-
mun tous leurs biens, 8c se séparérent en 1134. de
leurs femmes, qui embrasserent le même genre de
vie5suivant le conseil de S. Bernard. S. Jean de Mcda
de l'illu!l:re famille des Oldratide Mi!an,!cur persua-
da peu de tems après de prendre la regle de S. Be-
noît j & cet ordre fut approuvé en 1100. par Inno-

cent
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cent III. &conserva sa premiere ferveur, jusqu'au
commencement du seiziéme siécle, que le relâche-
ment s'y introduisit tellement qu'en quatrevingt-dix
Inonasieres,onnecomptoir qu'environcent soixan->

te & dix religieux
; que les superieurs, qu'on nom-

moit Prévôts se regardoient comme propriétaires

.
des revenus communs des ménagères

j
étoient per-

petuels& résignoient leurs prévôtez, comme si elles
eussent été des bénéfices en titre

; ce qui devint la
source d'une infinité de désordres, ausquels saint
Charles voulut remedier, après en avoir conféré
avec le pape Pie V. avant son départ de Rome.

Le saint prélat obtint pour cela deux brefs de
sa sainteté, l'un qui lui accordoit la faculté d'impo-
ser sur toutes les Prévôtez de l'ordre une decime pour
fonder & établir un noviciat, & l'autre

,
qui lui

donnoit l'autorité de délégué du saint siége
, pour

pouvoir ordonner & exécuter tout ce qui se trou-
veroit être nécessaire au bien de la religion. Pour y
proceder avec ordre, Charles ordonna que le cha-
pitre leroit indiqué dans la ville de Crémone.
Là il fit faire lecture du sécond bref du pape, &
publia des réglemens pour la réformation

;
il éta-

blit le commun parmi les religieux, retrancha tou-
te propriété

,
ordonna que les prévôrez seroienc

triennales, & qu'on ne les obtiendroit que par
voie de suffrage

, & fit beaucoup d'autres statuts,
qui ne tendoient qu'au bon ordre, & au maintien
de la discipline monafbque. La plupart des religieux
particuliers s'y [ouulircnt avec plaisir

:
mais il n'en

fut pas de même des prévôts, qui se voïant déchus
de l'espérancede jouir toujours de leurs [uperiorités.



& des revenus qui y étaient attachez
,
dont ils s'e-

toient rendus les maîtres, s'opposerent vivement
à cette reforme. Ces oppositions durerent long-
temps.

Le pape fit le mercredy vingt-quatre Mars veille
de la fête de l'Annonciation

, une promotion de

quatre cardinaux
,

dont le premier fut Diego Spi-
nola Espagnol, présidentdu conseil deCastille, évê-

que Siguença
, & inquisiteur general d'Espagne. Il

fut fait cardinal prêtre du titre de saint Eitiennc
in Cœlio monte. Le sécond Jerôme Souchier) qui étoic
François de la province d'Auvergne

, ou sélon d'au-
tres,de Champagne, religieux de l'ordre de Cîteaux,
docteur de la Faculté de Théologie de Paris, & le

quarante deuxiéme abbé de Clairvaux
;

il avoit asl'l-
filé au concile de Trente. Il fut prêtre cardinal du
titre de saint Mathieu. Le troisîéme Jean Paul Ab
Ecclesia, Italien, né à Tortonne :

il fut d'abord car-
dinal diacre, ensuite prêtre du titre de saint Pancra-
ce, & préfet de la signature de justice. Il avoit été
sénateur de Milan, & gouverneur de Pavie. Il avoit
pris l'état ecclesiastique après la more de sa femme

pour se retirer à Rome
,

où Pie V. l'honora de sa
bienveillance

^
& le chargea d'emplois considera-

bles. Enfin le quatrième fut Antoine Caraffe Napo-
litain, diacre, puis prêtre cardinal du titre de S. Eu-
scbe, qu'il changea pour celui de S. Jean & S. PauL
Il avoit été camerier de Paul IV. & avoit eu un ca-
nonicat du Vatican, dont il fut privé tous Pie IV..
dans le malheur commun à la famille des Ca-
raffes.

Le collège des cardinaux
,

où ces quatre encre-
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rent, avoit perdu la même année lept de les mem-
bres.

Le premier fut Clcnlent Dolera
,

né dans le dio-
cère de Gènes

,
dans le mois de Juin i joi. Etant

entré fort jeune dans l'ordre des Freres Mineurs,
il s'y appliqua à l'étude des humanités, de la philo-
sophie

j & de la théologie
, & enseigna ces deux

dernieres sciences avec tant de réputation
,

qu'il de-
vint general de son ordre en 1573. Il gouverna pen-
dant six ans avec l'approbation de tous ses religieux:
ce qui engagea Paul IV. à le revêtir de la pourpre Ro-
maine, dans la troisiéme promotionqu'il fit en 15^7.
On l'appelloit le cardinal d'Jra cœli

: parce que son
titre étoit de sainte Marie de Ara cœli. Il fut protec-
teur des affaires de l'empire

, & Pie V. le nomma à
l'évêché de Foligni en Ombrie. Clement s'appli-
qua à faire recevoir les decrcts du concile de Tren-
te dans son diocèse à réformer les mœurs des ec-
clesiastiques, à soulager les pauvres , & à étendre
les ordres religieux autant qu'il le put. Il établit chez
lui les capucins, & donna une église aux Freres prê-
cheurs. Il mourut à Rome le sixiéme de Janvier

,jour de l'Epiphanie, âgé de soixante-sept ans, &
laissa pour ses héritiers les pauvres incurables de l'hô-
pital de saint Jacques. Son corps fut inhumé dans
1 eglise de sainte Marie de Ara. coell, devant le grand
autel, où l'on voit son épitaphe sur un tombeau de
marbre.

Le sécond fut Jean-Michel Saracena
,

d'une no-
ble famille de Naples, qui prit ce nom d'une vi-
ctoire remportée par un de ses ancêtres sur les Sa-
razins. Il vint au monde le premier de Novembre
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1498. Il fut archevêque de Cirenza
,

ensuite nro-
mû par Clement VII. à l'archevêché de Matera sur
la présentation de l'empereur Charles V. le trois de
Juillet 1,53 1. Il se trouva au concile de Trente ; 8c
Jules III. lui confia l'administration des affaires à
Rome

,
& le fit ensuite cardinal. Il fut chargé du

procès entre les Chanoines Réguliers de saint Au-
gustin de saint Jean de Latran

3
& les religieux Bé-

nédictins du Mont Ca1Iin
,

conjointement avec les
cardinaux Cicada & de Trani. Il fut encore au nom-
bre des sept cardinaux, que le pape commit à l'af-
faire des Caraffes. Il fut choisi pour l'examen des
decrets du concile de Trente, & des procez verbaux

pour la canonisation de saint Didace. Il assisia aux
conclaves pour l'élection de Marcel II. Paul IV.
Pie IV. & Pie V. & mourut à Rome le mardi vingt.
sept d'Avril de cette année 1568. âgé de soixante-
neufans, & fut enterré à sainte Marie sur la Miner-
ve j ou l'on voit ses armes & son épitaphe. Ses offe-

mens furent dans la suite transportez à Naples pour
être déposez dans le tombeau de ses ancêtres.

Le troisiéme fut Louis Simonette
,

Milanois
,

docteur en droit canon & civil. Il fut d'abord en
1536. évêque de Pesaro, & gouverna cette église
jusqu'en l'année 1560. qu'il permuta pour l'évêché
de Lodi, lorsque Pie IV. l'eut élevé au cardinalat en
i$6i. sous le titre de saint Cyriaque in Thermis. Ce

pape l'envoïa à Trente pour être légat du concile ,
& lorsqu'il fut conclu

, ce fut lui qui vint à Rome

en demander la confirmation au nom de ses collè-

gues & de tous les Peres. Il fut aussi associé à ceux
qui devoient faire obsçrver les actes de ce concile.
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H fut-préset de la signature de justice, & assista au
conclavepour lele&ion de Pie V. Il fut enterré dans
l'église de sainre Marie des Anges sans aucune ins-
cription

, & avec peu de ceremonie.
Un voleur qui pour la figure & la taille avoitbeau-

coupdel'air dèce cardinal, osaen prendre le nom,
les habits & l'équipage

; & avec ce dehors faflueux
& simulé

,
il en imposa à beaucoup de per[onnes)

même parmi les nobles. Il parcourut ainsi plusieurs
villes d'Italie

j
il accordoit des dispenses de mariage

au sécond & troisiéme degré
,

admettoit des refi-
gnations de benefices

,
levoit les excommunica-

tions & les censures
; en un mot faisoit beaucoup

plus que n'auroit pû faire un veritable légat, & par
ce moïen il amassa beaucoup d'argent, & se meubla
en prince. Tous ceux qu'il avoit à sa suite

,
volans

comme lui
,

le traitoient d'éminence & lui accor-
doient extérieurement tous les honneurs que sa di-
gnité

,
si elle eût été réelle

, auroit meritez. Beau-
coup de seigneurs y furent trompés ; plusieurs lac-
compagnerent pendant quelque temps, le reçurent
chez eux, & le comblèrent de présens. L'impostu-
re fut enfin découverte

;
le faux cardinal fut arrêter

dans le Boulonnois. On lui fit son procès
:

il avoua,
en détail la multitude de ses crimes, & il fut pen-
du avec une corde d'or filé

, une bourse vuide at-
tachée à son cou, & un écriteau avec cette inscrip-
tion, fine maneta : ce qui signifioit que ce fourbe
n etoit point le cardinal Simonette, comme il se
vantoit d'être, mais un voleur qui étoit alors Jans
monnoie

,
fine moneta.

Le quatrième cardinal fut Bernard Salviati
,

fils:
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de Jacques Salviati d'une noble & ancienne ramil-
le de Florence, dont il étoit grand gonfalonier
& de Lucrèce de Medicis soeur du pape Leon X. &
grande tante de Catherine de Medicis reine de Fran-

ce :
il étoit par conséquent frere du cardinal Jean

Salviati archevêque de Trani, qui mourut en 1553.
Bernard fut d'abord chevalier de Malthe, & de-
vint prieur de Capoüe) puis grand prieur de Rome,
& amiral de son ordre. Ce fut dans ce dernier em-
ploy qu'il se signala avec tant de gloire, & qu'iL

rendit ion nom redoutable aux Turcs, lorsqu'il en-
tra dans le canal de Fagiera

,
& qu'il mit en pou-

dre tous les forts qui s'opposoient à son passagè ,
& à Ces armées. Dans une autre occasion comman-
dant les troupes de Malthe

,
il prit l'ille & la ville

de Coron,courut jusqu'au détroit de Gallipoli, bru-
la rifle de Scio, & en emmena beaucoup d'csclaves.

Son ordre le députa à Barcelone auprès de Char-
les V. avec Philippe Strozzi, & Laurent Rodolphe.
Envoie dans la fuite à la cour de France

,
auprès de

Catherine de Medicis sa parente ,
elle l'exhorta si

efficacement à renoncer aux emplois militaires, &
à embrasser un état de vie plus tranquille

,
qu'il prit

l'habit ecclésiasïique, & que sur la démission du
cardinal Jean Salviati son frere le scpt Juin 154p.
il fut élevé à l'évêché de saint Papoul en France ,
ensuite à celui de Clermont en 1561. La reine mere le
choisît la même année pour être son grand aumô-
nier

,
& lui procura le chapeau de cardinal dans la

seconde promotion de Pie IV. Ce prélat avoir affiné

aux etats du roïaume de France tenus à Paris en
ijj7. & au conclave pour 1'eleçUon de Pie V. sous
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le pontihcat duquel il mourut a Rome, un jeudi six
de May 1f68. Il fut enterré dans l'égiise de sainte
Marie de la Minerve.

Le cinquième fut François Abundius de Castil-
Ion Milanais, fils unique de jerôme de Castillon

,président au sénat de Milan, & de la famille des
Castiglione de cette ville

,
de laquelle étoit le papeCelestin IV. François des sa jeunesse s'appliqua avecbeaucoup de soin a 1 etude des langues grecque Se

latine
:

il étudia ensuite le droit canon & civil à Pa-:
vie, la philosopie, & la théologie, sans que ces étu-
des le detournaflent de la Poësie qu'il aimoit fort
6c qu "ll cultivoit

:
il publioit de tems en teins de pe-

tires pièces en vers Toscans, qu'on trouve dans la
collection de jerôme Ruscelli. Comme il étoit abbé
de saint Abundius de Côme en Italie

,
il se fit con-

s noitre au pape Pie IV. qui lui donna d abord l'évê-
ché de Bobio dins le duché de Milan,& voulant ré-
cpmpenser la piéré & la science qu'il avoit fait paroï-
tre au concile de Trente.aussi bien que son attache-
ment au S. Iiege.il le mit au nombre des cardinaux,
avec le tirre de saint Nicolas inter Imagines

,
dans la

quatrième promotion qu -'il fit en 1565. Il affilia auconclave ou l'on élut Pie V. & mourut à Rome le
quatorze de Novembre de cette année, âgé seule-
ment de quarante-cinq ans. Il fut inhumé dans 1 e-glise de sainte Marie du peuple, ou son héritier lui
fit élever un tombeau de marbre avec une épitaphe.
Ce cardinal réforma le college des Castiglione à Pa-
vie, autrefois fondé par le cardinal Branda de sa
famille, ôc contribua de ses revenus à le faire ré-
parer. Il avoit entrepris d'élever un. mausolée au
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pape Celestin IV. mais la more le prévint.
Le sixiéme fut Virellocci Virelli, d'une famille

noble de Citta-di-cailello
,

dans l'Ombrie, fils

d5Alexandre,un des plus celebres capitaines de l'Eu-

rope ,
qui avoit rendu de grands services à trois pa-

pes, Clement VII. Paul III. & Jules III. Aïant été

envoie à Padoue dès l'âge de quatorze ans, pour y
étudier, il fit de si grands progrès dans l'étude des
belles lettres, & du droit pendant six ans, qu'il mé-
rita la qualité de doreur. Ensuite il vint à Rome, &
sa réputation se répandant de tous côtez ,

Jules III.
le fit d'abord clerc de la chambre apostolique, puis
lui donna l'évêché de sa patrie

,
n'aïant encore que

Ningt-huit ans. Paul IV. qui connoissoit son méri-

te le fit cardinal diacre
,

du titre de saint Serge &
de saint Bacche en 1557. & lui donna gratuitement
des charges pour plus de vingt-mille écus d'or. Ce

nouveau cardinal sçut si bien se concilier la faveur
de sa sainteté

,
quelle n entreprennoit jamais aucu-

ne affaire difficile
,

sans l'avoir auparavant consul-
té. Il fut chargé d'emplois considerables

5
il eut la

légation de la Campanie
,

& des. côtes maritimes
1

il fut au nombre des cardinaux députés pour l'inter-
prétation du concile

;
il fut préfet des signatures

de grace,& protecteur des affaires de France a Rome.
Il assista aux conclaves pour les élections de Pie IV.
& Pie V. & mourut sous le pontificat de ce dernier

un vendredi dix- neufde Novembre à l 'âge de tren-
re-sept ans. Il fut enferré dans l'église de sainte
Marie in via latâ

,
vis-à-vis l'autel de saint Ciria-

que & sainte Catherine
,

sins aucune épitaphe. Il

aima les gens de lettres, ,&r fut très cher au cardinal
Boromée
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Borromee
,

qu'il accompagna dans toutes ses léga-
tions.

Le septiéme enfin fut Jean Bernardin Scoti, Ita-
lien d'une famille noble depuis plus de quatre cens
ans

>
d'une vie intégré, & d'une profonde érudition.

Apres avoir été quelque tems'avocac consistorial de
la cour Romaine, il entra dans la congrégation des
clercs réguliers Théatins, fondée depuis peu par
Pierre Caraffe. Quelques uns ont crû qu'il fut le pre-
mier qui reçut l'habit religieux, des mains du même
Caraffe. Aïant fait ses voeux le deux de Novem-
bre de l'année iyi<;. il s'appliqua beaucoup dans
cet ordre à l'étude des langues grecque

,
hébraï-

que & chaldaïque, & fut dans la suite élft géneral
à Venise. Corne il entendoit bien les langues Orien-
tales, Paul IV. voulut qu'il accompagnât Lippoman
en Allemagne auprès de l'Empereur. Tous deux par-
tirent de Rome au mois d'Octobre 1548. & Scoti
revenu de cette légation l'année suivante

, & se
yoiant déja dans un âge avancé, commençoit à me-
ner une vie retirée, lorsque Paul IV. qui estimoic
sa vertu, le rappella de Venise à Rome, le fit arche-
vêque de Trani, & cardinal du titre de saint Ma-
thieu dans la promotion de

1 5 j J. La république ea
témoigna sa reconnoissance au pape, & le doge ne
manqua pas d'en écrire au nouveau cardinal, pour
le feliciter du choix qu'on venaitd'en faire, pour
être aggregé au sacré College. Pie IV, qui fut suc-
cesseur de Paul IV. ne fit pas moins de cas du me-
rite de Scoti: il lui donna en 15S. l'évêché de
de Plaisance, qu'il quitta l'année suivante, ne vou-
lant point abandonner sa première égrlise

; mais le
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pape l'obligea de retourner a Plaliance. L aiant rap-
pelle à Rome en 1561. il l'emploïa en des affaires
importantes

,
le chargea de ce quiconcernait le con-

cile qu'on tenoit à Trente, & de la réformation du
bréviaire. Enfin ce prélat étant retourné à son église,
il ne voulut plus la quitter, même pour assisierau
conclave

,
où l'on donna un successeur à Pie IV.

A peine Pie V. fut-il élû, qu'il rappella Scoti à

Rome pour le faire un des chefs de l'inquisition ,
le charger des affaires des Grecs & de l'Eglisc

Orientale. Il pensa dès-lors à se démettre de son
église de Plaisance

,
& le pape y consentit, ne pou-

vant se priver de ses conseils. Il donna sa démissîon

au mois de Juillet 1568. & mourut environ cinq
mois après, un samedi deuxieme de Décembre. Pie
V. fut très touché de cette perte. On l'enterra dans
l'église de saint Paul hors la ville

, avec une épita-
phe fort simple. On l'appelloit le cardinal de Trani.
Il s'appliqua beaucoup à la réformation du bréviaire

& du missel Romain
, comme nous l'avons au-

jourd'hui, conjointement avec Foscaro évêque de
Modene

,
de l'ordre de saint Dominique

,
&

d'autres, qui furent choisis par les papes Pie IV. &
Pie V.

Parmi les auteurs ecclehaitiques, que la mort
enleva cette année ; on compte Onuphre Panvi-
ni de Vérone, religieux de l'ordre des hermi-

tes de saint Augustin. Il étoit très-sçavant dans Fin-
telligence des antiquitez Romaines, & d'un tra-
vail infatigable. Le cardinal Cervin, qui fut son

patron, & qui devint Pape dans la suite sous le

nom de Marcel II. lui conseilla de travailler sur les
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àntiquitez cccléfiastiqucs. Il le fie, & le premier ou- «

vrage qui parut de lui, fut une chronique des pa-
pes , & des cardinaux, que Jacques Strada de Man-
toue, son ami fit imprimer à son insçû en 1jj7-
à Venise. Onuphre la publia lui-même quelques
années après, beaucoup plus correctement, & la
dédia au pape Pie V. en 1566. Il continua l'histoire
des vies des papes par Platine depuis Sixte IV. juf-
qu'à Pie V. après avoir composé une chronique
ecclésiastique, & un traité de la primauté de saint
Pierre. Il se préparoit à faire une histoire ecclé-
siastique complere & générale des Papes, & des
cardinaux, lorsqu'il fut obligé de suivre le cardi-
nal Farnesc à Palerme en Sicile

,
où il mourut dans

cette année i;68. âgé seulement de 39. ans. Son
corps fut transporté à Rome & enseveli dans l'égli-
se de S. Augustin de son ordre. On a encore de lui un
traité de l'ancienne cérémonie de baptiser les Caté-
chumenes, & de l'origine de baptiser les images. Les
faites & les triomphes des Romains

-, un traité des Si.
billes ; un commentaire de la republique Romaine;
un autre des triolnphcs;unautre sur les faitesconsulai-
res ;quatre livres de l'empire Romaingrec & latin

; un
ouvrage sur les anciens rits d'ensevelir les morts par..
mi les chrétiens, & de leurs cimetiere^ un traité des
principales basiliques de la Ville de Rome, qu'on ap-
pelle les sept églises

j un autre de la consécration
des pains de cire

,
qu'on nomme Agnus Dei, que

le pape fait la premiere année de son pontificat,
le dimanche de Quasimodo, & qu'il renouvelle de
sept ans en sept ans, & plusieurs autres.

Dans cette même année mourut 1 evêque de Straf-

1568.
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bourg
, qu on nommoit rame

,
de la1Dallon des

comtes de Limpurg baronie du Cercle de Veflpha--:

lie en Allemagne, presque toute enclavée dans la
Soiiabe. C'étoirun prélat recommandable par sa pié-
té

,
& par son érudition

-, & ce qu'on eitimoit le
plus en lui étoit son bon esprit, & son grand amour
pour les lettres. Etant encore jeune, il étudia les
mathématiquesà Tubinge,[ous Jean Stofler; le droit
sous Conrad Braiin & sous Jean Marquard

,
& à

Paris sous Jean Scurme,qu'il fit venir depuis à Stras-
bourg, & qu'il fit principal du college d'e cette ville.
Il sur élu évêque de Strasbourg en 1)41. après Guil-
laume de Honstein

,
& travailla avec beaucoup de

soin à réunir les hérétiques à l'église
, par des voïes

douces, & pacifiques. Il s'étoit trouvé au concile
de Trente , & mourut le vingt-neuf de Novembre

en 1568.
Guillaume Viole d'une famille noble

,
évêque

de Paris depuis le dix-huit de Mars 1563. (ucceC.
«

seur d'Eustache du Bellay, mourut cette année 1 j6$.
& fut enterré dans sa cathedrale.

« 1 ». n n *Comme le concordat entre Léon x. ex rrançois
I. n 'avoit été verifié en parlement, que par force

& après plusieurs sussions de la part du roi, & seu-
lement

,
à ce que prétendoient les conseillers) pour

la vie de ce prince, & même avec protestation con-
traire

,
qui fut insérée dans les regiltres de la cour .

GuillaumeViole ne fut pas plutôt mort, que le cha-
pitre (te l'église de' Paris fut sommé par le lieute-

nant civil, & par le prevôt des marchands & échc-
vins, au nom de la ville,de proceder à l'élection
d'un évêque cn- la place du défunt. Mais le roi
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Charles IX. prévint le chapitre par la nomina-
tion de Pierre de Gondy, alors évêque duc de Lan-
gres i comme il se voit par une lettre de cachet du
neuf May i qui se garde dans le thrésor de la-
dite église de Paris. Cependant ce prélat ne vint à
Paris, & ne prit possession de son église qu'en 157a.
Il étoit né à Lion cn 1533. d'Antoine de Gondy
Florentin.

L'apostasie du cardinal de Chatillon
,

& sa fuite

en Angleterre, engagerent l'Université de Paris, à
faire dans cette année quelques reglemens au sujet

>

ou à l occasion de ceux qui auroient de mauvais sen-
timens, ou qui se réfugieroient chez les hérétiques.
Elle ordonna dès le deux de Janvier

1
que tous les

collèges seroient visités par le recreur
,

qui étoit
Michel Aubourg, accompagné de M. de Monchy
dit Demorcharès censeur, & du tribunal acade-

,mique ; & qu'on demanderoit à tous les professeurs
raison de leur foi & de leur religion, afin de con-
fervcr l'Université dans cette, pureté de dodïrine,
dans laquelle elle avoit toujours vêcu ; de confir-
mer les bons dans leurs sentimens, & de ramener
ceux qui s'étoient laissez séduire. Le vingt-cinq du
même mois l'Université statua

1 que tous ceux qui
la composoientyà l'exception des doreurs & bache-
liers en medecine, feroient leur profession de foy
en présence de leurs Doyens, & d'un docteur en
Theologie. De plus on résolue qu'on présenterois
une requête au roi au nom de l'Université, contre
ceux qui avoient abandonné le culte de Dieu, & le
fervice de lettr souverain, & qui s'étoient retiré chez
les hérétiques ; & l'on nomma les doreurs Vigor

l'
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Hugues
,

& de Saintes, pour aller présenter cette
requête au roi. Elle étoit signée d'Aubourg recteur,
étoit conçue en ces termes.

Sire. Les doreurs
, regens, & maîtres de votre

ville de Paris vous remontrent avec toute humilité,

que pour le bien public, & l'extinction de la nom.
velle religion prétendue réformée

, & extirpa-
tion des hérésies, qui s'étendent de jour en jour

,
ils auroient,[uivant vos édits, privez des privileges
accordez par vous & vos prédecesseursà ladite Uni-
versité,quelques-unsde ses officiers, & des libraires,
quifavori[oient ouvertement cette religion comme
on la connu par leur conduite,&par leurs livres scan-

daleux, par eux distribuez vendus dès le com-
mencement des troubles ; & faisant une exad:e per-
quisition des autres suppôcs

,
afin que leur corps

ne soitcomposé que de vrais catholiques craignant
Dieu & le servant avec fidelité

:
ils auroient conclu

pour les mieux connoître
, que chacun desdits sup-

pôts se trouveroit à certain jour devant le doyen de
sa faculté, & qu'en sa présence

, & celle de deux
doreurs en theologie

, on protesteroit de vivre
dans la soumission au pape , au roi & à Dieu, d'en-
tretenir & garder la religion catholique Romaine :
mais que ces soins seroient inutiles

,
s'ils ne sont

autorisez, aidez & soutenus de votre majesté. Ce
consideré

,
il lui plaise ordonner, qu'ils pourront

retrancher de leurs corps tous ceux qu'ils connoî-

tront être de ladite nouvelle religion, & substituer

en leurs places d'autres personnes catholiques
,

&
faire commandement à tous à qui il appartiendra
de recevoir & reconnoîtreceux qui auront été sub-
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stituez aux autres. Et pour éviter qu'aucuns Testa-
teurs de ces héresies ne se couvrent du nom d'éco-
liers

,
il soit enjoint à tous étudians

,
quinze jours

après qu'ils seront reçus dans les colleges, & pa-
reillement aux maîtres, & professeurs qui en au-
ront la conduite

,
d'aller devant le recteur

,
faire

la même profession de foi que dessus. Defenses auf-
si soien: faites ausdits recteurs, doyens des facul-
tés, & chanceliers de ladite Université, de n'ad-
mettre aucun étudiant à quelque degré que ce soit,
que premièrement il n'ait promis & juré ce que
dessus

;
soit fait commandement ausdits doyens de

faire faire pareille profession de foi à chacun des
maîtres, & docteurs de leur faculté

,
& remarquer

diligemment ceux qui ne voudront pas obéir
;

afin
d'y pourvoir, comme votre majesté le jugera à pro-
pos. Et prieront les supplians, pour l'accroiflemenc
de votre salut & prosperité.

Cette requête aïant été présentée au roi., ce prin,
ce y répondit étant à Paris, le trois de Juin

,
& si-

gna le brevet de sa propre main. Il y disoit que sur
les remontrances à lui faites par les recteurs

,
do-

deurs
, regens) maîtres, & suppôts de sa fille aînée:

l'Université de Paris, il a ordonné & il ordonne,
que tous ceux ,

qui enseignent, ou enseigneront,
ou feront lectures

,
soit en écoles privées, ou pu-

bliques en ladite Université
:

ensemble tous aïant
charge dani les collèges, ou autres communautés,
en quelque art & faculté que ce soit, & de quelques
personnes qu'ils puissent être domestiques., même
ceux qui tiennent leurs fondions de sa majoré

p& qui sont à ses gages, pour faire lecture & exer-
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cice public ; feront de la religion catholique, apa-
stolique

,
& Romaine, observeront lesloix, statuts,

& ordonnances de ladite Université dans leur vie,
leurs Inœurs, & la décence de leurs habits. Et que
s'il s'en trouve qui refusent de garder & obser-

ver ce que dessus, sa majeflé veut qu'ils soient pri-
vés de leursdites charges & fonctions ; & qu'en leurs
places on en mette d'autres, qui ayent les quali-
tés susdites. En témoignage de quoi sa majesté a
voulu signer ce présent brevet de sa propre main.
Outre la raison generale deconserver la saine do£tri-

ne dans l'Université
,

& la désertion particuliere du
cardinal de Châtillon

,
qui avoient engagé ce corps

à présenter la requête dont on vient de parler ; on
y avoit aussi été porté par la retraite d'Oudin Pe-
tit libraire, Se de Nicolas Charton, prinçipal du
college de Beauvais

,
de Jean

,
principal du college

de saint Michel, & de Pierre Ramus, qui étoit prin-
cipal du college de Presle

.,
& de quelques autres

officiers. Ils furent tous privez de leurs emplois Sç

fondions. Les facultés de droit, & de medecine
s'opposerent cependant à la condamnation du Ii..

braire
: mais leur opposition n'eut aucune force.

Martin Everard fut nommé à la principalité du col...

lege de Beauvais, & Antoine Muldroc pour çellc

du college de Presle
,

& chacun d'eux presenta pour
ctrc maintenu, une requête au parlement qui les

maintint & les confirma.
Le neuf de Fevrier, l'Université s'étant a(Iem-

blée chez les Mathurins, commença à exiger la pro-
feflfion de foi des principaux membres, suivant la

formule dressée par le docteur de Monchy, assez
conformément

0
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conformément à celle qui avoit été faite en 1541.
à l'égard de l'obéissance

,
qu'on doit rendre au

souverain pontife. Voici les termes dans lesquels elle
etoit conçue.

Je crois en un seul Dieu, pere tout-puissant, &
en Jesus - Christ son fils unique

, notre seigneur
,né de la Vierge Marie

, & au Saint Esprit qui pro-
cede du pere & du fils. Je crois de même ferme-
ment , une sainte Eglise catholique, & apostolique
sur la terre, qui ne peut errer dans la foi, & dans
les mœurs, à qui tous sont tenus d'obéir

,
dont le

souverain pontife Romain est le chef visible, &:
vicaire universel de Jesus-Christ

-,
qui a la puiflan-

ce de lier & de délier, d'excommunier, & d'accor-
der des indulgences ; & hors de laquelle église il
n'y a point de salut. Je me soumets aux comman-
demens de cette église, pour entendre la messe les
fêtes & les dimanches

; pour l'observation de ces
jours *, pour la confession qu'on doit faire au prêtre;
pour la reception du corps de Jesus-Christdu moins
une fois dans l'année ; pour les jeunes du carême

y& les autres j pour le choix & l'abstinence des vian-
des

; & pour tout ce qu'elle a défini dans les con-
ciles géneraux

,
qu'on doit observer sous peine de

péché.
Je crois de cœur, & je confesse de bouche, qu'il

y a sept sacremens instituez par Jesus-Christ pour
notre salut, le baptême

,
qui est unique

, & néces-
saire aux enfans, pour la rémission du peché origi-
nel

,
& la régénération spirituclle. La confirmation

que les seuls évêques administrent, pour l'accroif-
semenc de la foi, .& dç la race. La pénitence, qui



consistc dans la contrition des pecez., la confession
sacramentale & la satisfa£fcion. L'eucharistie, dont
la reccption sous les deux especes du pain & du vin,
n est pas néceflairc aux laïques

3

puisque le corps vé-
;

ritable & entier de Jesus-Christ est contenu sous

une seule espece. Enfin l'ordre, le mariage & l'ex-
trême-on&ion. Je crois aussi fermement que nous
sommes aidés du secours des Saints, qu'il n'est pas
seulement utile d'imiter, mais encore d'honorer.
& de prier

: & je ne crois pas avec moins de fer-
meté

, que le sacrifice de la messc
,

les plicres des
fideles vivans, les aumônes, les pelerinages en des
lieux saints, & les autres œuvres de piété, nous pro-
fitent beaucoup, aussi-bicn qu'aux ames qui sont

en purgatoire
: comme je ne doute point

,
& que

j'assure même constamment que l'état embrassé

par ceux qui font profession de la vie monas-
tique

,
est agréable à Dieu. Enfin je déteste toute

hérésie, & particulièrement celle des Luthériens,
& des Calvinistes, & je crois que leurs scâateurs
méritent d'être frappés d'un anathême éternel

*, ôc

je le jure ainsi, par le saint Evangile de jerus Christ

que je tiens.
0:i fit faire cette profession de foi, d'abord à tous

les doreurs en théologie, en tenant la main suf
l'évangile

, & sur une image du crucifix, ensuite

aux doreurs en droit, & à presquc tous les sup-
pôts de la faculté de medecine. On se rendit dans
les collèges de sainte Barbe, de Lisïeux, de Reims,
de Calvi, aux écoles de droit, & à tous les autres
collèges de l'Université pour les visiter, ce qu'on fit
dans le mois de Fevrier \ & l'on cita à comparoi-

!
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tre ceux qui s'éroient rcfugiez chez les Calvinistes.
Enfin rUnivcrsiré pour être soutenuë dans une pa-
reille démarche, & ne trouver aucun obstacle à l'e-
xécution de ces reglemens, ré(b!uc de demander
au roi des lettres patentes du grand sçeau ; ce que le
chancelier refusa. Sur ce refus, le recteur par une
requête au roi Cupplia sa majesté, qu'il lui plût com-
manderaudit sieur chancelier de sceller ces lettres,&
les délivrer aux supplians. Ces lettres furent accor-
dées

,
& verifiées à Paris le, vingt-trois d'Odtobre

sous le titre d'ordonnance du roi Charles IX. contre
les suppôrs de l'Université déserteurs de la religion
catholique. Le parlement avoic déja: rendu un arrêt
le treize de Juillet, qui défendoit de recevoir dans

aucunes charges & emplois)ceux qui ne feroient pas
profession publique de la religion catholique ; &

par un autre arrêt du vingt-un d'Août l'Université
étoit autorisée à déposer les suppôts qui refuseroienc
d'affilier aux cérémonies publiques de la religion,

aux processions, &c. & à pourvoir en leurs places
d'autres personnes qui eussent les qualitez requises.

Depuis que le pape Eugène avoir jugé à propos
de mitiger la regle des religieux Carmes,qui tiroient
leur nom du mont Carmel, sur lequel un Aimeric
légat du saint siége en Orient, les réunit dans le
douzième siécle du tems d'Alexandre III. cet or-
dre étoit tombé peu à peu dans un tel relâchement,

que sainte Therese qui en étoit religieuse dans le
monastere d'Avila en Castille, lieu de sa naissance,
sc crut obligée d'en entreprendre la réforme. Elle

commença par les filles
, pour lesquelles elle fit bâ.

tirun monastere à Avila. Elle entreprit ensuite de
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réformer aussi les hommes. Cette sainte en obtint
la permission du général

; & comme elle revenoit de
fonder un autre monastere de filles dans la ville de
Medina del Campo, la Providence lui fit rencon-
trer deux religieux Carmes qui déliberoient de quit-
ter leur état pour se faire Chartreux. L'un étoit An-
toine de Heredia prieur des Carmes de Medina,
l'autre étoit JeandYc=pez) qu'on ne connoît plus
aujourd'hui qui sous le nom du bien-heureux Jean
delà Croix. Elle leur représenta le danger qu'il y
avoit de quitter leur premiere vocation, pour passer
dans un autre ordre, sous prétexte de plus grande
régularité

;
qu'ils pouroient trouver chez eux en ma-

tiere d'austerité & de réformation ce qu'ils cher-
choient ailleurs s'il vouloient suivre ses avis, qu'en
un mot elle avoit reçu du pape & du général de l'or-
dre la faculté de rétablir l'étroite observance

,
& la

discipline de l'ancienne regle dans sa première vi-
gueur.

-
L'un & l'autre se rendirent à ses conCeils, & se

disposerent à suivre tout ce qu'elle voudroit leur
prescrire. Elle les mena aussi-tôt à Valladolid, pour
y prendre l'habic de la réforme ; & les envoïa en-
suite

, au moins le bienheureux Jean de la Croix à
Durvele ou Dorvelo, petite ville du diocèse d'A-
vila, avec les statutsqu'elle leur avoit dressés. Ce fut
là que commença la réforme des Carmes déchauf-
sez

,
ainsi nommez, parce qu'ils vont pieds nuds.

Le trente de Novembre jour de la fête de saint An-
dré 1568. qui étoit en cette année le premier di-
manche de l'Avent

; leur premier monastere y fut
fondé sous le pontificatde Pie V. qui avoit approuvé
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heur dessein. Lorsque la colonie nouvelle des Carmes
déchaussez fut arrivée, Jeanconf):icué leur chef passa

toure la nuit suivante en oraison avec eux, & cele-
bra solemnellement la metTe le lendemain

,
qui

étoit le dimanche
,

fit sa profession publique devant
rous,promettJnrà Dieu l'unique objet de leurs vœux,
à la sainte Vierge leur protectrice perpetuelle, ôc

au général des Carmes leur superieur ordinaire
,d observer littéralement l'ancienne reule de l'ordre.

Ce fut alors qu'il prit le nom de Jean de la Croix.
Le six Decembre

,
Pie V. donna une bulle en

faveur d'une congrégation
,

dont- 1etablissement
avoir commencé vers l'an 152.8. par Jerôme Etni-
liani noble Venitien

, pour secourir les orphelins
,& qui avoit été approuvée par Paul III. en i fO.

Les religieux de cette congrégation furent d'abord
appeliez Somasqucs, parceque l'inltituteur

,
après

avoir fait-divers établissemens à VeniCe à Bresse
,à Bergame, & en d'autres lieux, choisit enfin l'en-

droit appelle Somasque entre Bergame & Milan,
pour -être comme le seminaire de ceux qui vbu-
droient faire profession. On les appella aussi clercs
réguliers de saint Maycul, parce que saint Char-
les Borromée leur accorda à Pavie une église con-

• rsacrée à Dieu sous l'invocation de ce saint, avec un
celebre college, dont il leur donna la direction.
Quoique les premiers compagnons d'Emiliani ne
fussenfque des laïques, qui n'étoient engagés par
aucun vœu, ils ne laisserent pas en 1546. de deman-
der à être unis aux Thcatins

3
ce qui leur fut accor-

dé
; mais ne pouvant vivre ensemble à cause de la

différence de leurs engagemens, Paul IV les sépa-
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raen ijj/. oc PIe 1V. connrma i miutuc QCSac-
niers en i 63 ;

mais sans leur permettre encore de
faire des vceux solemnels. Ce ne fut donc que Pic

V. qui leur accorda cette permission dans cette an-
née 1568. & qui leur ordonna de'faire les trois

vœux de pauvreté
,

de chaftere
,

3c d'obeissance sous

la réglé de S. Augustin, & de porter l'habit de clerc,
Ibus!e nom de clers reguliers de saint Mayeul.

Le quinze d'Août de cette année les Jesuites per-
dirent Stanillas Kostka, un des leurs. Il étoit fils

d'un senatcur de Pologne, né au château de Roft-
kaw,r dans la basse Pologne, le vingt-huit d 'Octo-
bre

1 fQ. Il n'avoit que dix-sept ans neuf mois &C

dix-huic jours lorsqu'il mourut, & n'étoit encoro
que novice. Comme Ces parens s'éroient opposés a
son entré dans cette société

,
il avoit cherche la re-

commandation & l'appui du cardinal Commendon,
légat de Pie V. à la cour de l'empereur ;

mais ce car-
dinal n'ayant pu fléchir ses parens ,

Staniflis avoic

été à Rome, s'étoic jette aux pieds du général Bor-
gia',qui l'avoit re^u au noviciat, dans lequel il*mou-

rut ,
Catis avoir achevé le rems ordinaire. Il avait

vécu dans une grande innocence de mœurs, & Dieu
aoperé plusieurs miracles par [on intercession. C'est

ce qui a engagé le pape Benoît XIII. à le canoniser
depuis peu.

Marie Stuart, reine d F-cosse
,

après s'être fait

un parti contilcrable) quoique prisonniere, trou-
va moyen de se sauver ; environ un an après sade..

tention. Quantité de noblesse se rendit alors auprès

d'elle
,

& s'en voïant soutenuë
,

elle publia la pro-
testution qu elle avoit faite contre la violence ds
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ses sujets, & dont nous avons parle. Sa d'émifilon
fut en même-tems déclarée nulle par ceux qui étant
auprès d'elle, prétendoient représenter la noblesse
du roïaume. En dix jours elle assembla sept mille
hommes, avec lesquels elle marcha contre les ré-
voltés. Le régent lui donna bataille avec quatre mil-
le hommes seulement

, & remporta la victoire le
treize de May

1 5 6 8. Dès que Marievit de dessus une
éminence, d'où elle regardoit le combat, que ses

troupes étoient défaites
;

elle prit en diligence le
chemin de l'Angleterre,& lor[qu'cllefut arrivée sur
les frontières, elle informa la reine de sa situation,
& mit sa personne, & sa fortune sous sa protection.

Elisabeth après avoir délibéré quelque tems sur
la réponse qu'elle devoit faire, fit assurer Marie,
qu'elle employeroic volontiers toutes ses forces,
pour la rétablir dans son roïaume, mais elle la pria;

en même-tems de n'entrer pas plus avant en An-
gleterre & elle lui fit donner des gardes, qui ne la
quitterent point, de sorte qu'elle fut toujours pri-
sonniere, quoi qu'elle ne fût plus renfermée dans
une prison.

Elisabeth ne tarda pas à envoyer des Ambas-
sadeurs en Eco (Te, pour moyenner le rétabli (Ternenc
de l'infortunée Stuart : mais ces envoïez n'açn-
rent que foiblement. Marie de son côré y envoïa
le celebre Hamilton, d'une maison la plusillu-
stre d'Ecosse,& l'un des plus habiles hommes de son

tcms. Elle lui donna le titre de son lieutenant gé-
néral dans le roïaume

,
& l'adopta pour son pcre :

chose inoiiie jusqu'alors. Hamilton
,
qui étoit com-

me exilé de son païs., fut ravi d'y retourner avec

ê



ces titres honorables ; mais il n y.ht rien qui re-
pondît à l'attente de la reine. Cependant Marie

voïant qu'il y avoit de grandes divisions en Angle-

terre , cotre les grands du roïaume, s'appliqua à

en gagner quelques uns, afin de seservir d'eux dans

le besoin. Il lui fut facile de faire entrer dans ses

intérêts le duc de NJorfolck
,

qui çtoit le plus con-
fiderable de tous, en lui promettant de IJépoufer.

Ce seigneur
,

qui ne sçavoit point dissimuler, prit
hautement le parti de Marie Stuart !

il demanda

vivement au comte de Murray régent d'Ecosse les

chefs d'accusation contre la reine, il pressa pour

que l'on produisit les pièces. Murrai le refusa d'a-
bord & étant allé peu à après à Londres, il promit
à Elisabeth d'accuser Marie dans les formes : il pro*
duisit en effet des témoignages, & des preuves con-
tre elle. Marie vit avec chagrin qu'Elisabcth, au
lieu de la servir, ne cherchoit qu'à mettre sa con-
duite en évidènce ; elle s'en plaignit avec amertu-

me ,
& Elisabeth renvoïa la décision de l'affaire

à un autre tems. Marie en profita pour augmenter
& fortifier son parti ; la reine d'Angleterre s'en ap-
perçut & pour s'assurer d'avantage de sa prifonnie-

re, elle la fit transporter au château de Thutbury.

.
On croit que ce fut cette année que la sc£te des

Puritains prit son origine en Angleterre. Ils furent
ainsi nommez, parce que voulant passer pour des

gens plus purs que les autres Calvinistes, ils commen-
cerent à révoquer en doute la discipline reçue dans

11égli[e Anglicane
,

la liturgie & l'autorité des évê-

ques. Ils trouvoient ces choses trop scmblables en
apparence aux usages, & aux sentimens de régUrc

Romaine
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Romaine,& ils vouloient réduire tout ce qui concer
noit la religion sur le modelede i'église de Geneve. Ils
avoient une si grande aversion pour ceux qui n ad-
heroient pas à leurs sentimens, sur tout pour les
Catholiques, qu'ils refusoient même de prier dans

un lieu
,

qui auroit été consacré par eux. Ils ne vou-
loient point non plus porter de surplis,de bonnet,&
de soutane à la façon des épiscopaux d'Angleterre,&

un ministre d'entre eux nommé Samson,aima mieux
perdre mille écus de revenu , que de se conformer
à cet usage. Cette secre excita de grands troubles

en Angleterre, en differens tems ; & quoique la
reine Elisabeth eût fait arrêter plusieurs de ceux
qui la suivoient, ils eurent néanmoins beaucoup
de partisans, même parmi les évêques, & parmi les
nobles, qui par ce moyen aspiroient aux biens ec-
clesiastiques

:
le peuple même qui donne assez vo-

lontiers dans les nouveaurés,les favorisa en haine du

pape. Ils étoient soutenus par le comte d'Huting-
ton neveu du cardinal Polus, mais très-indigne d'u-
ne telle alliance. Les Puritains rejettent toutes les li-
turgies, sans en excepter l'oraison dominicale

5
ils

veulent qu'on observe le dimanche aussi religieu-
sement, que les Juifs observoient le Sabbat. Ils n'ad-

mettent aucune tradition.
Il n'y eut pas d'évenemensconndérabIesen Alle-

magne dans cctte annéepar rapport à la religion. Al-
bert de Brandebourg, qui de grand-maître de l'ordre
Teutonique avoir été fait duc de Prusse

,
aïant re-

noncé à lafoi qu'il devaitàl'Empire)mourutle vingt

.

de Mars. Il avoit eu la Prusse à condition que Dant-
zick.Thorn, Marienbourç, & Elbine appartiens
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droicnt aux Polonois, & qu'il tiendroit le reUe com-
me fcudatatcc de la couronne de Pologne. Il se maria
depuis,&aïantembrassélaconsefliond'Ausbourg, il
établieun college celebreà Konisberg.,&lui donna de
grands revenus.& quoi qu'il y eût eû depuis quelques
troubles,à cause de l'Ofiandrls,,nc l'erreur aïant été
réprimée,ce college devint tranquile. Ensuite par la
faute de ses ministres. ausquels il déferoit trop,étant
déjà fort âgé, il arriva du desordre dans le gouver-
nement civil, comme dans la religion

:
mais Sigis-

mond Auguste roi de Pologne
, y pourvut par sou

autorité, & par un remede convenable au mal, aïans
fait punir de mort une partie des principaux auteurs
des troubles, & banni les autres. Enfin âgé de plus
de quatre-vingt ans, il mourut à Tapian, après avoir
gouverné cinquante ans la Prusse ; & par un exem-
ple assez rare, Anne Marie de Brunsvik sa femme

mourut le même jour que lui. Il laissa pour héritier
de ses états Albert Frédéric son fils, qui n avoit que
quinze ans, & qui aïant été déclaré majeur dans l'as-
semblée de Lublin, y futdéclaré duc de Prusse avec
les mêmes cérémonies que son pere.

Henry de Brunsvik moins âgé de quelque mois

que le duc de Prusse, le suivit au tombeau 1 onzième
de Juin dans son château de Wolsenbutel. Toute
sa vie se passa en guerres étrangères & domestiques,
& y ayant perdu ses deux fils Charles & Philippe,
jeunes hommes d'un grand courage , & d'une belle
esperancc, qui furent tuez dans une aaion contre
Albert de Brandebourg le neuf de Juillet 11f3. il
laissa scs états à un autre fils nommé Jules,qu'il avoit
cü de Marie de Wirtembergson épouse,& qu'il avoit
destiné à leglise pendant la vie de ses premiers en-
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tans. Mais Jules abandonnant la religion de les an-
cêrres, [ouscrivic à la confession d'Asbourg

,
dès

qu'il commença à jouir de sa principauté, & la fit
publier dans tout son état. Il conseilla aussi à Jean
Lœrbecr abbé de Ritterhausen, à un mille de Bruns-
vik, d'embrasser cette confession

: cet abbé suivit
son conseil

,
abolit le culte ancien

,
établit un col-

lège
,

& s'étant marié, il ne laissa pas de demeurer
pendant toute sa vie en possession de son abbaïe. A
son exemple Evrard Holleévêque de Werden,abo-
lit dans les lieux de sa dépendance l'ancienne reli-
gion catholique, & y fit recevoir la même confes-
110n d'Ausbourg.

Sur la fin de 1 année Christophe duc de Wirtem-
berg mourut à Stutgart, âgé de cinquante-trois ans.
Ce prince sçavoit les langues

,
& les belles lettres,

& fut grand prote&eur des sçavans. H commença
à éprouver les inconstances de la fortune, sous uL-
ric son pere ; mais il fit voir le même csprit dans les
prosperités & dans les malheurs

:
il se montra tou-

jours invincible.Avant qu'il succedât à la principau-
té de son pere ,

il avoir rendu de grands services au
roi François I. dans les guerres de Piémont, &
avoit donné des preuves de sa prudence & de son
courage dans le commandement qui lui fut confié
de trente- trois compagnies, quoiqu'il n'eûtalors que
-vingt-deux ans. Au reste il fut grand protecteur de
Ja confession d'Ausbourg. Il avoit même entrepris
sa défense au concile de Trente

, par les ambassa-
deurs qu'il y envoya, & l'avoit fait auparavant
confirmer par les écrits de ses theologiens. Quand
la paix eut été faite dans l'empire, il se retira pour
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vivre paisible dans ses états, & s'appliqua a la lectu-

re des livres sacrez. Il eut un fils nommé Loüis.,
qui lui succeda

, tous les autres enfans mâles, qu'il
avoit eû d'Anne-Marie de Brandebourg sa fem-

me , en fort grand nombre
,
étant morts avant lui.

L'archevêque de Trêves commença dans cette
même année la guerre en Allemagne, mais elle ne
dara pas long-tems. Voici quelle en fut la cause.

Les prédecesseurs de ce prélat avoient prétendu,que
la ville de Treves devoit leur être soumise pour le
temporel, comme pour le spirituel ; que les habi-

tans leur devoient un serment absolu de fidélité ;
qu'ils avoient droit d'établir des impositions, créer

un senat, avoir les clefs de la ville
,

faire exécuter
les sentences, & juger les causes criminelles. Les ha..

bitans au contraire alleguoient pour eux la coutume
contraire, la prescripcion du tems, & la longue pos-

session. Jacques Eltzétait alors archevêque de Tre-

ves
.,

& dans le dessein de soutenir son prétendu droit

par les armes, il avoit fait conduire secretement du

canon par laMcuse,de son château d'Hermansicin à

Cell dans le Palatinat, & avec le secours de la ca-
valerie Allemande, que Antoine Eltz son cousin
commandoit, il vint investir Trêves, & ferma le
chemin des vivres aux habitans.

Quoique la chambre impcriale lui eî1t ordonné
de lever le siége

,
il ne laissa pas de tenir la villc in-

vcstie depuis le dix de Juin jusqu'au neuf d'Août.
Trois corps lumineux aïant paru dans le ciel, répan-
dirent l'allarme parmi quelques grands, & ces phé-

nomenes curent plus de force pour terminer le
différend, que les armes que l'on avoit prises. L'é-
lecteur Palatin députa Herman Eppingen à l'ar-
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chevêque & aux habitans ; & l'on convint, que
le prélat seroit reçu. dans la ville avec des gens de

guerre, mais qu'il promèttroit de ne causer aucun
dommage aux habitans ; & que ceux-ci se condui-
roient de telle manière avec leur archevêque, qu'ils

ne .lui donneroient aucun sujet de plainte ; & que
la dfspute touchant ses droits se termineroit suivanc
l'usage reçu dans l'empire. Ainsi les troubles fini-

rent honorablement pour l'archevêque.
Comme les Luthériens mitigés &r les rigides Ce

disputoient toujours dans la Saxe, malgré le filencc
qui leur avoit été imposé, Jean - Guillaume duc
de Saxe, resolu de les concilier, s'il le pouvoit, as-

sembla les uns & les autres à Altembourc,
,

ville de
la Mi[nie le vingt-und'Octobre de cette année 1568.
Guillaume leur recommanda de disputer en esprit de
paix

, & seulement pour éclaircir la verité
:

il vou-
lut présider lui-même à leur conférence. Elle dura
fort long-tems, & les contendans se retirerent sans
ricn conclure, & plus ennemis qu'auparavant. On
publia ensuite les actes de cette conférence

;
mais

avec tant de vivacité,& en des termes si aigres,qu'il

augmentèrent le mal au lieu de le diminuer.
Le synode de Serinie

,
Bourgade de la petite Po-

logne
,

dont on a parlé dans tannée précédente
,

naïant produit aucun effet pour la réunion
-,

les mi-
mUres & théologiens Pinczoviens, Eyangelistes &
CalvÍnisiesJ s'assemblerent en 1568. à *Cracovie

*,

& après y avoir bien raisonné & disputé sur les

moïens de se réunir, & de ne faire plus qu'une efgli-

se
, pour l'opposer à celle des Catholiques, ils re[o-

lurent de dresser une nouvelle formule de foi qui pût
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être agrééede tous les partis de la pretendue reforme;
Lorsqu'elle fut en état, on la presenta au roi Sigis-
mond Auguste. Ils comptoient que ce prince

,
qui

avoit accordé la liberté de conscience aux Luthe-
riens & aux Calvinistes, la laisseroit de même aux
Pinczoviens, à la vue de cette formule de foi

,• qui
les confondoit ensemble, pour ne plus faire qu'une
église

,
& qu'à la faveur de cette liberté de conscien-

ce j on ne les excluroit plus des charges & des di-
gnitez duës à leur naissance & à leur mérite. Mais
le conseil du roi trop éclairé, pour ne pas voir

que cette formule etoit impie, eut assez de courage
pour la rejetter. avec ceux qui avoient osé la pré-
senter au roi.

Ce refus les deconcerta, & mit la division en-
tre eux. La même année

,
quelques gentils-hommes

théologiens & ministres s'assemblerent à Sando-
mir, pour examiner quelques points de l'écriture
sainte, & pour faire des réglemens

; mais après avoir
disputé long tems, on ne put s'accorder & tous se

séparerent également mécontens les uns des autres.
Ils s appelloient mutuellement Pharisiens, Saddu-
céens, Juifs, Athées. Les ministres furent inter-
dits,excepté Czechovicius

•,
mais un certain Simon

apoticaire, que les Pinc20viens consideroient sur ce
sujet, à peu-près comme les Juifs consideroient Ef-
dras à leur retour de Babylone

,
empêcha par son

crédit & son industrie l'exécution de cet interdit,
& fit rétablir tous ces ministres dans l'exercice de
leurs fondions. Les hérétiques pousserent les cho-
ses si loin durant le regne de Sigismond

, que 11 le

parti des Pinczoviens, & de ceux qui s'étoient dé-
<
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clarcz contre la divinité deJefus-Chrifi: en Pologne,
ne fut pas le parti dominant, du moins parut-il for-
midable aux Calvinif1:cs) ausli- bien qu'aux Catho-
liques

, tant par le grand nombre des églises qu'ils
établirentà Cracovie, à Lublin, à Pinczow )

à No-
vogrod

,
à Racovie

,
dans la campagne , que par la

multitudedes personnes diflinguéespar leur nobles-
se

,
qui s'y attachèrent.

Les prétendus réformés effrayez de tant de pro-
grez, tenterent plus d'une fois encore de nouvel-
les voyes d d'accommodcnient, ils demanderent une
autre conférence en préscnce du prince pour s'op-
poser aux intrigues de Blandrat, qui vouloit acqué-
rir du crédit à sa [céte. Cette conférence leur sur ac-
cordée. Elle se tint à Albe-Jule le huitième Mars
1 & dura dix jours. Blandrat s'y trouva lui-mê-
me , avec François Davidis, Basile ministre de Clau-
sembourg, Demetrius Hunniade, Paul Jule, Jean
Sinning

,
Morosinus

,
Martin Albanus

,
Benoit

Quart, Gregoire Vagnerus, tous qualifiez dans les
églises des prétendus réformez. Blandrat y dispu-
ta contre les misteres de la Trinité, la divinité de Je-
sus-Christ, des deux natures en sa feule person ne f& soutint avec tant de vehem^ence ses theses contre
ses adversaires, que le prince & les grands de ta
cour lui applaudirent.

On poursuivoit toujours l'affaire du docteur Mi-
chel Baïus dans les Païs-bas. Après que le grand vi-
caire Morillon eut fait saisir les livres de ce doc-
teur ,

& ceux de son collegue Hesselius ; il entreprit
au commencement de cette année

1
de soumet-

trelesCordeliers attachez aux sentimensde ces deux
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docteurs. Il manda le pere Avena leur commis
saire en Flandre, & lui ordonna de défendre à tous
les religieux de sa province, de soutenir déformais

les propositions condamnées par la bulle de Pie V.

& de lui amener à Bruxelles le ministre gênerai de

leur ordre, aussi-tôt qu'il serait arrivé dans les Païs-

bas, afin qu'il lui signifiat la bulle avec les ordres

de sâ sainteté
,

& qu'il la fie observer dans toutes les

maisons de l'ordre. Il fit aussi venir frere Pierre Lu-

pi, & son professeur en presence du curé de sainre

Gudule comme notaire
,

& leur déclara les mêmes

défenses
,

ausquelles ils acquie(cerenc avec docilité:

ils promirent de ne plus soutenir les propositions

condamnées, & en donnèrent adte le dix de Jan-

vier. Morillon manda tout ce détail au cardinal de

Granvelle ; sa lettre cst dattée de Bruxelles, du vingt

de Juin, 156s. Il ajouta que pour ce qui concemoit
les autres provinces des Cordeliers

, on pouvoit at-
tendre l'arrivée du perc Ange Aversa Commissaire,

qui seroit en état de ne mettre en place que des Su-

périeurs éloignés des sentimens de Baïus.

Vers le mois de Mai Morillon aïant reçu des

tres du cardinal de Granvelle pour les remettre a
Ravestein

,
à Jansenius a Baïus ;

il sc rendit ex-
près à Louvain au commencement de Juin, & vit

ces docteurs. Baïusse plaignit à lui de ce qu'on l'a-

voir condamné sans l'entendre
-,

il ajouta que les ar-
ticles avoient été mal extraits

,
qu'il étoit aisé de le

voir en les conferant avec son livre
,

& qu'il y en

avoit quelques-uns dans la bulle qui n etoient pas de

lui; que par elle on.condamnoit des articles qui

avoient toujours été disputes
3

Se qu il etoit a crain-
dre
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dre
, que quelque jour on n'écrivît contre. Morillon

répondit
,

qu'il étoit surprenant qu'il tînt un pareil
langage, & qu'il parût si animé ; & reprenant les
griefs qu'il alleutioit, il lui dit,que sonlivre parloir
pour lui, qu'il n'étoit pas besoin de l'entendre

,
puisr

que ses expressions étoient claires, & marquoient
assez sa dodrine

;
qu'à l'égard des articles

,
qu'il di-

soit mal extraits
5

il s'en rapportoità la bulle & à Jan
livre ;

qu'il avoir tort de se plaindre
, que cette bulle

contînt des propositions qui ne fussent pas de lui,
puisque cela lui étoit favorable, & montroit qu'elle
n'étoit pas faite pour lui seul, comme on l'y avoic
expressément marqué

; Que pour les articles qui
avoient été de tout temps controversez parmi les
théologiens, il étoit aÍfuré que le saint siege sqavoit
bien ce qui devoit être défendu ou non ; que d'ail-
leurs 'il ne pouvoit nier que sa doctrine n'eût été
censurée par la faculté de theologie de Paris, & par
toutes les universitez d'Espagne

,
aussi bien que par

plusieurs sçavanS de Rome. Que quelques peres mê-
mes du concile de Trente en avoient été (candali(ez/
& l'avoient témoigné dans cette assemblée. Moril-¡
Ion parla ensuite avec beaucoup de véhemence à
Baïus sur ce que ce doreur avoit dit,que l'on pourrait
bien quelque jour écrire contre la bulle. Il lui repre-
sensa que l'on s'en prendroit,à lui

,
s'il paroisToic

quelque écrie contre cette bulle ; ,qn!il se perdroit
6c que le pape, ( ce qui n'étoit pas difficile à croire )

en feroit extrêmement irrité. Après quelques autres,
discours de part & d".a"urre

^
Baïus afltira Morillon,

qu'il ignoroit si l'on lédivoit contre la bulle
; que.

pour lui, il promettoit dç ne le point faire, & d'em-



-
pêcher même ceux qui voudroient ecrire

, au cas
• que cela fClt en (on pouvoir. Cette assurance étant
donnée

3

il voulue montrer que l'on n'avoit pû con-
damner plusieurs de ses proportions, sans condam-
ner en même temps le langage des peres de l'église ;
il cira quelques autoritez de saint Augustin. Mais
Morillon l'arrêta subitement, & lui dit

:
qu'il n'é-

toit pas venu pour juger de sa dottrine, ni pour l'en-
tendre sur cette matiere ; & qu'au surplus le roi en-
tendait & vouloit que dans toutes les universitez de
ses états, la doarine & la maniéré d'enseigner la
theologie fût semblable & uniforme

,
& qu'il n'y

souffriroit jamais aucune division. Pour conclusion
le grand vicaire lui demanda s'il voûtait se départir
de sa premiere résolution

,
qui étoit d 'obéïr à notre

saint pere, qui avoir toujours été reconnu pour le
seul juge de la doctrine

,
& au jugement duquel touc

bon chrétien étoit obligé de se soumettre. A quoi
Baïus répondit sans hésiter

, que tant qu'il vivroit,
il se montreroit fils d'obéissance

,
qu'il tiendroit

toujours le même langage, & qu'il persevereroic
dans la même résolution. Morillon se contenta de

ce témoignage. Il étoit chargé néanmoins de tirer
de Bïius une abjuration expresse des propositions
censurées ; mais il n'osa pas pousser plus loin la con-
verfation. Le voïant en grandepeine & regret

y
écrit-

ij au cardinal de Granvelle, il ne m'asemblé four cett&
fois de lui mettre en avant l'abjuration

, e qu "il prÍnt.

congé de moi pour se faire absoudre
, encore qu'il me

semble qn'ilen ait bon besoin. Alais quand les esprits
des gens font ainsi agite'{, il vaut mieux

,
ajoute-t-il,

dijferer pour quelque temps , que les irriter qh cxx-



ctrber davantage. Cette lettre de Morillon est du
vingtième de Juin.

Dans le même année i 568. le vingt six de No-
vembre

,
Baïusprésidanràunethese soutenuë par un

boursier du college du pape, nommé Mathias Ho-
vÍus) on agita la questiondu sacrisicede la mesle. Sur
la fin deladirpute,CunerusPerri reprochaau docteur
president

,
qu'il avoit renouvellé la quarante-cin-

quieme proposition condamnée par la bulle de Pie
,V. sçavoir, que le sacrifice de la messe n'est sacrifice
que dans le sens gênerai, dans lequel le sont touteslesaétions que l'homme fait pour s'unir à Dieu par
une sainte societé ;ce que Jo/Te Ravestein osa con-firmer publiquement. On l'accusa donc d oter l'o-
blation

,
qui constituë l'essence du sacrifice, & de

ne lai sser a celui de la messe
, que l'idée générale de

sacrifice applicable à toute a&ion
,

faite pour s'unir
a Dieu par une sainte societé. Baïus pour convaincre
ces deux adversaires par ses écrits, & justifier sa foi
contre leurs calomnies,leur adressa plusieurs lettres,
qui furent imprimées avec les réponses de ces doc

-
teurs ,

sous ce titre
: Conferences de Michel Baïus

avec jojje Ravefirin & Cunerus Pétri, doéleurs en
theologie de la Faculté de Louvain

y
touchant leficrifi.

ce de la 11lefJe. Les premieres de ces lettres furent
ecrires le samedi après la fête de sainte Catherine

,qui étoit le vingt-sept de Novembre
;

les secondes
le Jeudi après la fête de saint André, le deux De-
cembre. On peut les consulter dans le receüil des
ouvrages de Baïus, ou l'auteur justifie ce qui avoit
e:e avance dans la these & dans la dispute. Ce Ma-
thias Hoyius qui la [purine, devint dans la suite cu-.
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re de saint Pierre de Malines
,

archidiacre & enfin
archevêque de cette métropole

3
& fut un des grands

prédicateurs de son temps.
Comme les disputesélevées au sujet de la doctri-

ne de Baïus avoient causé des divisions parmi les
religieux cordeliers ; Leodius n'eut pas plutôt été
é!û provincial en la place du pere Papin

,
qui étoic

favorable à ce docteur
,

qu'il convoqua à Nivelle
une assemblée des gardiens & des députez de chaque

convcnt de sa province ;
leur intima les ordres de sa

sainteté
,

& leur fit abjurer les soixante seize articles
condamnez par la bulle

-,
à quoi ils se soumirent

tant en leur nom, qu'en celui des maisons de toute
la province. Mais Baïus voïant qu'on t'attaquoit de
tous côcés, & qu'on lui tutcitoit un grand nombre
d'ennemis, crut devoir emploïer sa plume pour se
justifier. Dans ce dessein il composa une apologie de
sa doctrine contre la bulle, & l'ënvoïà à Rome le
huit de Janvier 1569. avec une lettre au saint pere ,qu'il adi essa au cardinal Simonettc

,
qu'il avoir con-

nu au concile de Trente. La lettre étoit conçûë en
ces termes.

Très- saint pere, il y a déjà un an qu'on nous a si:..

gnifié les ordres de votre sainteté dans une bulle
munie d'un sceau de plomb

,
& renduë à Rome le

premier d'Ottobre i 567, par laquelle soixante-seize
propositions étoient proscrites, sans que nous aïons,
pû obtenir une copie de ces lettres, ni ici, nià Rome.
Cependant les propositions condamnées se repan-
dent de tous côtés dans les Païs-Bas. Ce qui nous
fait craindre que cela ne fasTe tort à votre sainteté

,non-seulement à cause des calomnies manifestes
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que cette cenlure iembie contenir, mais encore
parce que les termes ,

&, comme il paroît, les senti-

mens des saints peres y semblent être condamnez
:

car ce païs
, pour la néceflué ou l'on s'y trouve de

combattre les hérétiques
, a beaucoup plus de per-

sonnes accoutumées aux expressions des écritures.
saintes 8c des saints peres ,

qu'au langage des doc-
teurs scolastiques ; 8c qui croïant qu'en faveur de
ceux qui sont accoutumez à penser 8c à parler com-
me les scolastiques,on a proscrit des sentimens con-
tenus dans les saints peres, en seront seandalisez..
C'est pourquoi il nous a semblé d'envoïer à votre
sainteté

, au jugement de laquelle nous soumettons
toutes choses

s
ces propositions, avec ce qui fait le-,

sujet de nos allarmes
,

afin que les aïant mûrement
pesées

,
elle prononce ,

si elle veut, que nous regar-
dions ces propositions comme légitimement con-
damnées

,
& duëment examinées

; ou comme sub-
reptices & obtenuës plutôt par artifice 8c par les
importunitezde ceux qui sont jaloux de la vertu des
gens de bien

, que par de bonnes raisons. Que Dieu.
conserve long- temps votre sainteté à son église. A
Louvain ce huit Janvier 1569. aux pieds de votre
sainteté.

Dans son apologie, qui est fort longue
,

Baïus ne'"
paroit pas avoir d autre but que de faire voir qu'il y
a des sens très-catholiques

,
dans lesquels on peut

soutenir ses propositions, puisque les termes sont
conformes à ceux des saints peres, & que c'en: dans
ce sens qu'il les a entendues ; comme il prétend que
le pape lui-même le disoit expressément dans sa bul..
le. Cette apologie ctoicintitule.:Proportions con-
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»
damnées à Rome par notre aint pcre lepape Pie V.

»
le premier d'Octobrede l'an 1567. avec des explica-

»
tions qui font voir que les unes ne se trouvent, ni

)0quant aux termes, ni quant au sens dans les livres,

»
d'où l'on marque qu elles ont été extraites ; que les

»
autressont prises dans un sens forcé & contraire à ce-

»
lui que le texte pré[ente, & que d'autres encore pa-

»roi{fent avec raison n avoir point été assez exa-
f)

minées,
Le seize de Mars de la même année, il envoïa

une seconde apologie, mais beaucoup plus courte,
qu'il adressa au cardinal Simonette

, avec une lettre,
qui tient lieu de preface

-,
mais ce cardinal étoic

niort avant que ces écrits parvinrent à Rome. Baïus
dans cette apologie proteste que l'honneur du saine
siége

,
l'intérêt de la saine doctrine, & de sa propre

réputation, ont été les seuls motifs qui l'ont enga-
gé à écrire. Que depuis plus de dix-huit ans qu'il
pnseignoit la théologie

,
après la le?1:ure de Pierre

Lombard, & de quelques Scolastiques, il s'étoit fait

un plan, dans lequel il ne prenoit pour guide que
les livres sacrcz, & les saints peres des premiers sié—

ç!es, pour lesquels les hérétiques conservoient en-
core quelque refped:

; qu'en cela il avoit voulu se
conformer à Jean Hessel son collègue, qui suivoit la
même méthode, afin de mieux combatre l'erreur.

Pie V. reçut sans chagrin les apologies de Baïus,
il ne témoigna point de peine, de ce qu'un doreur
de ce mérite cherchoit de bonne foi à se justifier ;
& dans le dessein de lui ôter tout sujet de plainte, il
c,onreorit,que sesouvrages furent roumis à un ncu,.
v.cl examen ; les pièces furent donc examinées |
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une seconde fois à Rome ;
mais le jugement du pa-

pe fut confirmé, & Pie V. en avertie Baïus par le
bref suivant, que le cardinal Granvelle envoïa à
Morillon. »

Mon cher fils) salut & bénédiftion apostolique*
Quoique ce que nous avons décrété & statué sur le
livre

)
& les propositions déferez à notre tribunal,

par nos lettres aposioliques) ait été fait après une
mûre déliberation, & avec toute l'attention qu'exil
geoit de nous l'importance de 1"affaire

,
& la quali..

té des personnes, qui d'ailleurs ont si bien mérité
du saint siége

:
cependant voulant retrancher tout

sujet de plaintes nouvelles, & souhaitant de sats's-
faire à vos demandes

; nous avons ordonné que vos
livres, vos écrits & vos propositions, qui nous ont
été envoyez depuis peu ,

fussent de nouveau exami..
nés

, & discutés avec la derniere exaétirude, & un
très-grand soin

; & le tout consideré avec beaucoup
de maturité

; nous avons jugé
, que le decret, que

nous avons donné là dessus, s'il n'étoit pas déja fait
feroit le même dans tout son entier

, comme nous
le confirmons aujourd'hui. C'est pourquoinous vous
imposons un silence perpctuel, de même qu'à tous
tous ceux, qui voudroient soutenir lesditcs propo-
positions

; & nous vous exhortons en Notre Sei-
gneur, commeun fils trèssournis au saint siége, d'o-
béïr sans aucun refus, ni excuse à ce que le droit
& la sainte église votre inere & maîtresse, & celle
de tous les fidèles, vous ordonne

, & d'exécuter
tout ce qui vous sera proposé par notre cher fils Ma-
ximilien prévôt de l'église d'Aire

,
& vicaire géné-

ral de notre vénérable frere l'archevêque de Mali-
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mes. Par la vous nous donnerez, ôc au laine liège un
témoignage de soumission

,
qui nous sera & respcâa-

ble, ,& agréable. Donné à Rome a saint Pierre sous

l'anneau du pêcheur le treizième joty de Mai 1569.
& le quatrième de notre pontificat.

En conséquence de ce bref
,

Morillon manda

Baïus à Bruxelles. Le doreur s'y rendit le vingt de
Juin. Morillon lui présenta le bref & la lettre que le

cardinal de Granvelle lui avoit écrite en le lui en-
volant. Baïus lut le bref, & entendit la levure de

la lettre. Il fut étonné de ce que son recours au saint

iiege y étoit regardé presque comme un crime
,

&

que l'on déclaroit, qu'il avoit encouru les censures ,
& les irregularitez. Il témoigna sa surprise ; la ré-
pente de Morillon augmenta encore son étonne-

ment. Le grand vicaire ne lui parla que d'obéïssan-

ce & de soumission au saint siege. Baïus protesta de
son obéissance

,
& cedant à l'autorité

,
il demanda

l'absolution des censures, que Ion prétendoit qu'il

avoit encourues, & se mit à genoux pour la rece-
voir ;

mais le grand vicaire ne voulut pas la lui don-

' ner, qu'il n'eût auparavant abjuré les propositions que
le pape avoit cQndamnées. Baïus repliqua qu'il ne
pouvoit accorder ce qu'on lui demandoit, qu'aupa-

ravant on ne lui eût donne copie de la bulle
, parce-

qu'il y étoit die/ que plusieurs de ses propositions

étoient soutenables en rigueur
,

& dans le jens pro-

pre des paroles. Morillon pressé par cette demande
se contenta de répondre que le pape ne consenci-

roit jamais, qu'on lui donnât copie de la bulle
: & il

-fallut se soumettre à ce refus. Baïus repliqua seule-

ment que l'on pourroit s'accommoder,'si si le pape
vouloit
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vouloir bien marquer, quelles etoient les propoÍi-
tions, qu'il jugeoit absolument condamnables, &
quelles étoient celles qui pouvoient être soutenues
en rigueur sélon lui.même

, & dans le sens propre
des paroles. Mais Morillon insista toujours sur uneabjuration generale, & sans resiriétion. Cette fer-
meté irritaunpeu Baïus, il lui échappa de dire

: qu'il
voïoit bien que cette bulle étott l'ouvrage du car-
dinal deGranveIIe,& que toute cette affaire étoitplus
la sienne que celse du pape :

puis revenant à sa douceur
naturelle, il fit ses excuses à Morillon

,
de ce qu'iL

venoit de dire, & lui demanda l'absolution
; mais

sans parler encore d'abjuration. Le grand vicai-
re consiant dans son refus, persista à l'exiger

,
ôc

ne pouvant l'obtenir, il demanda à Baïus
,
s'il trou-

veroit bon que le curé de sainte Gudule entrât. Le
dodtciJr y consentit

; Morillon exposa au curé les
difficultés qui arrêtoientBaïus, & qui l'empêchoienc
de donner l'abjuration qu'il lui demandoit

:
le

curé pour toute réponse gémit, traita Baïus d'o-
piniâtre

, & ensuite prenant un ton de maître, il
lui dit, qu il etoit fort stirpris de son entêtement,
que puisque le saint pere condamnoit ses proposi-
tions, il ne lui' convenoit pas d'en parler, & qu'il
etoit plus obligé d obéïr au pape, que les bacheliers
n etoient tenus de lui obéïr à lui-même. Cepen-
dant Morillon pour appaiser Baïus, que ses vivaci":
tés ne dévoient pas laisser fort tranquile

,
lui pro-mit de lui montrer la bulle

; mais ensuite il feignit
de ne la point avoir, & il assura qu'il alloit la cher-
cher. Il sortit en effet, mais pour avoir un pretexte
de laisser Baïus seul avec le curé. Il revint cepen-



dant un quart d'heure après, & trouva le docteur
tout à fait soumis. Il déclara alors, qu'il n'avoit pas
besoin d'examiner la bulle

,
qu'on ne lui apportoit

pourtant point, & qu'il vouloit obéïr sans rescrve

& aussi-tôt il sc mit à genoux.
Le -grand vicaire reçut son abjuration, tenant

ses mains entrelcs fiennes
3

lui donna l'absolution..

des censures qu oh prétendoit qu'il avoit encou-
rues , & le réhabilita, comme on le voit par l'aéte'

qu'il envoïaau cardinal. Mais Baïus refusa constam-

ment de ligner cet acte, à cause de la note d'infamie
qui étoit attachée à cette signature, comme le mande
Morillon au cardinal dans une autre lettredu quator-
ze d'Août. L'affairefut tenue fort secrette, ne s'étant
passeequ'entre le grand vicaire & Baïus en presence
du cure de sainte Gudule

,
à qui l'on recommanda

fort de n'en point parler
* & comme il étoit prudent

>

& sage, il ne lui fut pas difficile d'observer cette con-
dition. Tout ce détail est tiré d'une longue lettre de
Morillon au cardinal Granvellc

,
qui fut écrite le

même jour, où toute cette affaire se passa.

Les Cordeliers cependantne crurent point devoir
s'en tenir à ce qu'ils avoient fait l'année precedente a
Nivelle, où les superieurs avoient publié la bulle

>
8c

fait abjurer les erreurs qui y étoient contenuës : un
des leurs nommé Julien du Chesne ministre de la

province de Flandre
,

fit un nouveau décret le pre-
mier de Septembre de cette année i j 69. & l'envoyaà

tous les gardiens, qui étoient de son département. Ce
*

décret leur enjoignoit de lire dans leur chapitre les

soixante& seize articles avec leurs censures ; & après

cette lecture
,-

dit le même décret, le gardien les.
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aiant le premier abjure, commandera a tous tant
prêtres, que clers, ôc freres laïcs assemblez capitu-
lairement, de faire la même abjuration publique-
ment, & à voix haute, de promettre de livrer dans
l'espace de vingt-quatre heures après cette abjura-
tion tous les écrits de Michel Baïus qu'ils auront
chez eux, ou ailleurs, & de s'engager à ne rien di-
re en faveur desdites proposions,. ou de ceux qui
les ont avancées, ou soutenups, & à travailler au
rétablissement de la paix alterée dans les maisons
de l'ordre à cause de cette dodtrine

:
le tout sur pei-

ne d'êfre tenus pour relaps & d encourir les peines
de droit portées dans la bulle du saint pere, qui sont
telles, qu'à causê du crime d'hérésie, où l'on tom-berait, on mériteroit-d'être chassé de l'ordre, di-êcre
privé des privilèges de leglise

, & d'être livré au'
bras séculier & au dernier suplice. Et parce que,
ajoure ce décret, nos sœurs sc sont aussi déclarées enfaveur des nouvelles opinions

, ou de ceux qui en
étoient partisans, le pere gardien leur exposcra la
teneur de nos présentes lettres, & leur ordonnera
sous de très grieves peines, même d être tenues pour
relapses,de renoncer à l'attachementqu'elles avoient
pour cette domine

,
& pour ses défenCeurs, afin

qu'elles puissent dans leur état servir le Seigneur en
paix. Telle fut la suite des affaires de Baïus dans cet-
te année. ^

Le duc d'Albe à son arrivée dans Bruxelles or-
donna dans toute la Flandre des prieres publiques,
en allions de grâces , pour l'heureux succcz de ses

armes ; & Pie V. lui envoïa de Rome,comme à un
défenseur de la religion catholique

.
la toque & l'é-
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pée garnie d'or & de pierreries, qu'il avoit bénies
lui-même. Il ordonna aussi des tournois & d'autres
divertiflemen» pareils, qui n'exciterent pas néan*
moins dans les peuples ces vifs sentimens de joye;.
qu'il croïoit devoir en attendre. Plusieurs ne regar-
doient ces speétacles qu'avec douleur, & en gémif-
sant. Il étoient bien aises à la vérité

, que le prince
d'Orange fût vaincu, mais ils ne pouvoient suppor-

ter que teducd'Atbe fût victorieux
; & qu'il vou-

lût triompher dans le même licu
,

où l'année pré.
cedente il avoit fait mourir tant de grands seigneurs.
Ce qui acheva d'irriter les habitans, fut le soin qu'il
prit à établir par tout de.nouveauxévêqucs, & à.(e

servir des armes de l'inquisition contre ceux qui
étoient suspe&s ; & comme il en cita plusieurs de-
vant ce tribunal

,
qu'on appelloit le conseil de sang,

la crainte contraignit un grand nombre à changer
de pays. Les ouvriers dont les Païs Bas etoient rem-
plis alors

,
se retirerent presque tous à cause de la

rigueur des édits & des ordonnances. Par tout
on voïoit des solitudes, ce n'étoit de tous cotez
que désolation, & misere. L'Angleterre qui en est
voisine- fut pour les bannis un refuge, & la Flan-
dres souffrit extrêmementde cette défection.

Cependant l'on achevoit avec beaucoup de dili-

gence les forteresses qui avoient été commencées
dans les Pa'%-Bas, & principalement celle d'Anvers.
lorsqu'elle fut presque achevée

,
le duc d'Albe qui

ne vouloit pas que rien manquât à la sûreté des pro-
vinces ni à sa gloire particuliere, y fit élever un mo-
nument, qui mit le comble à la haine qu'on lui
portoit déjà. U Effondre, le canon qu'il avoit pris

>
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sur Louis de Nassau a la bataille de Gei-àlnghen,, &
en fit faire une statuearmée qui lerepresentoit la tête
n.uë5 le bras droit désarmé étendu sur la ville, &
foulant aux. pieds deux autres statuës d'airain, qui
reprcsentoient;.la noblesse & le peuple de Flandre,,

' aïant un grand nombre de mains remplies de requê.;.
tes ,

de bourses, de haches rompuës ,
de flambeaux

& de mailletsavec des masques sur le visage
; de leurs

oreilles on voïoit pendre des écuelles de bois & ils
avoient à leur col des besaces, qui font les meubles
orflinaijes des gueux, dont le nom, commeon sçait,
fut donnéaux ProtestansdesPaïs-Bas. De ces besaces
sortoient des serperô, des couleuvres, des masques de
d'autres figures simboliques qui fîgnifioient la mali-
ce ,1a fraude & l'avarice. L'onavoir gravé cette ins-
cription sur la base, qui étoit de marbre.A Ferdinand
Alvare^ de Toledt

,
duc d'Albe, gouverneur des Païs--

Bas pour Philippe II. roy d'Espagne
,

miniflre très-
fidele d'un très-bon roi

3
pour avoir étouffé la [édition,

chassé les rebelles yreflitué la religion
,

rétabli la juflice
<3r apuré la paix aux provinces. Au côté droit du
pied-d'estal on voïoit un berger, qui menoit paîrre
ses brebis, des loups & des lions fuïoient devant lui;
des chats-huans & des chauves-souris se retiroiènt
à la clarté de l'aurore qui se levait

,
&quicha(Toic

tous ces animaux par sa*lumiere
, avec un mot

grec qui signifioit
:
l'aurore chassant le mttl. Au côté

gauche -on avoit gravé: Au Dieu de nos PereS : & un
peu plus bas la Pieté, avec quantité de trophées

5& de machines de guerre qui marquoient la vi&ôi-
re. Enfin au dessous de *statuë

, on lisoit ces paro -les
: Ouvrage de Jungelingb

,
fait du canon pris, fw>

tJ,£n-neeij. F;.fffiijOJ

a
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On ne sçauroit dire avec combien,de haine, ot
d'envie les Flamands regardèrent cette statuë ; &
quoique le duc d'Albe se fût rendu très-odieux a
tous les Païs-Bas par la severité de ses jugemens, par
l'exacciondes impôts, la ruine des privilèges, des
franchises & des immunitez ; rien néanmoins ne '
révolta davantage les peuples contre lui, que 1 "érec-
tion de ce monument. Elle leur faisoit croire qu'ils
n'avoient pas été seulement une fois vaincus

,
mais

qu'on vouloit lçur imposer une éternelle servitude
,

.qu'on les [ubjuguoit tous les jours,& qu'on les merfoit
sans cesse ei>triomphe. Les Espagnols même ne pu-
rent souffrir cettevanité du dut

3
qui avoit mieux

.aimé chanter lui-même ses louanges, & se donner
des applaudissemens, que de les attendre des autres.
Enfin il n'y avoit pas de discours plus ordinaires dans
la cour d'Èspagne, où Ruy Gomez de Silva son

ancien competiteur se mocquoit sur tout de ce titre
qu'il se donnoit de très-fidele ministre. On dit mê-

me que cette ctatuë ne plut pas à Philippe II. qui

quatre ans après la fit ôter, lorsquc Louis de Reque-
sens, grand commandeur, alla prendre possession

du gouvernement des Païs-Bas, après le duc d'Al-
be

;
soit .que ce prince voulût faire plaisir aux Fla-

mands,soie qu'il voulût se satisfaire lui-même
.

com-

me s'il n'eût pas été bien aise qu'on eut élevé à la gloi-

re d'un autre ,
le monument d'une victoire qui n'a.

voit été gagnée que par se#sforces & Cous[es' auspices.

Le duc d'Albe paroissant se soucier peu des im-
pressions que sôn orgueil & sa vanité pouVoient faire
sPr l'esprit des peuples,, rie pensoit qu'à contenter
son avarice

, & à amasser de l'argent
-,

de sorte
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qu'aïant fait aemer les états des provinces, il
leur demanda le dixiéme de toutes les choses mobi-
liaires qui se vendoient, le vingtième des fonds
vendus, & le centième de toutes sortes de biens,
de quelque nature qu'ils fussent

, tant meubles
qu'immeubles, à païer une fois, pour les frais de la

guerre qui avoit été faite
^

& que l'on feroit à l'ave-
nir pour la défende dupais. On disoit que l'Espa-
gne étant embarassée dans une longue guerre contre
les Maures, & aiant dessein d'équiper une flote con-
fiderable contre le Turc, il n'en falloit pas attendre
beaucoup de secours ; & qu'il n'étoit pas juste, que-
les soins & les dépenses du roi., qui ne tendaient-
qu'au bien & à l'avantage de la chrétienté

,
susTent

maintenant diverties & emploïées ailleurs ; mais
tout cela fut mal reçu des peuples puisque rien ne leur
sembloitplusînjuste, que de faire l'estimation des
biens d'un chacun, outre la grandeur del'exa&ion
qui paroi -oissoit exorbitante. C'estpourquoi les états a[.
sèmblez à Bruxelles pour ce sujet, resisterent à l'im-
position du dixiéme.

Ils reprcsenterent", que par ce tribut on inter-
rompant le commerce, quiétoit l'unique aliment
de la Flandre

; que les marchands & les ouvriers ne
souffriroient jamais qu'on payât si souvent le di-
xième pour une même chose, parce qu'avant qu'on
eût fabriqué & débité les draps les tapisseries,
les autres ouvrages ; il faudroit payer le dixième
pour la manufaGture) pour la laine, le fil, latein-
ture,, enfin pour toutes les autres façons des mar-
chandises

: que quand le prix en feroit augmenté
3le débit ne s'en feroit pas facilement

: que les ar-
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tians le retireroient plutôt ailleurs, & qu'ils met-
troient la disette en Flandre. Que le duc d'Albe de-
voie considerer les grands profits que l'Angleterre
avoit faits depuis deux cens ans) que les Flamans
avoient été contraints de.quitter leurpaïs à causc
des inondations aïant transporté dans cette isle
la manufacture des draps, qui y étoit auparavant
ignorée

:
qu'il y avoit encore dans la Flandre quel-

ques métiers, que les peuples voi.sins ne sçavoient

pas & qui les enrichiraient sans doute
,

si les ou-
vriers de la Flandre étoient forcez de s'y retirer. Mais
le duc d'Albe

,
qui. avoit les armes à la main, n'é-

couta point ces remontrances -,
l'on consentit donc

par crainte au dixième, & au vingtiéme" Ceux de la
Gueldre & de la Frire s'exemterent du centième par
une somme d'argent qu'ils donnèrent

: mais l'on
trouva de grandes difficultés dans les autres provin-
ces ; & détourés ces contef1:ations arrivcrentde nou-
veaux troubles dans la suite.

Les Calvinistes de France coçtînuoient toujours
la guerre contre leur souverain. Dans le mois de Jan.
vier de cette année i j 69. ils.se rendirent maîtres de 50

Michel en 1 Herm fyr la mer en Poitou
,
dont ils

abbatirent le monastere & l'église. Les troupes du roi
aïant inutilement tenté la prise de Sancerre, occu-'
pée par les rebelles ; Jacques de Savoye duc de Ne-
mours vint au camp du roi avec des troupes qu'il
avoit levées dans le Lyonnois ' & dans les provin-
ces voisines ; il étoit accompagné du Baron des
Adrets, qyi après avoir long-tel1\S porté les armes
en faveur des Protestans, & exercé un nombre in-
fini de cruautez, tenoit jalors le parti du roi. Ce duc

alloit
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.alioïc trouver en Lorraine le duc d'Aumale, suivant
les ordres du roi, qui dévoie bien-tôt s'y rendre.
Les Calvinistes entreprirent en vain de prendre Lu-
fignan en poitou

,
Dieppe .-en Normandie, & le Ha-

vre de Grâce. On découvrit en Normandie une
conspiration

,
dont les auteurs furent punis du der-

nier suplice par sentence du parlement de Rouen.
Le duc d'Anjou prit son chemin par le Poitou,

lon le Limosin
, & par l'Angoumois, & s'avança leg de la Charente, comme s'il eût voulu S'elTI-

parer de Château
-
neuf

, pour se mettre entre le
prince de Condé & le sçigneur de Piles, qui vc-
noit avec des troupes auxiliaires

; mais le prince pour
prévenir le duc

,
passa la Charente à Cognac, &

vint droit à Château-neuf. Le Duc fortifié de nou-
velles troupes, & dans laper[uation que le princede
Condévouloit livrer bataille,vint à Confolens en Li-
mosïn

,
& ai'ant pasle la Vienne

,
prit le chemin de

Verteüil, où il apprit les desseins des Protestans.
Comme il n'esperoit plus de traverser la riviere à
Jarnac

,
dont les ennemis venoient de sc rendre

maîtres il alla la passer à Angoulême, & prit sur
son chemin Ruffec, où toute la garnison fut tail-
lée en pièces

; de là il se rendit vers Château-neuf
sur le bord de la Charente, entre Angoulême ôc
Jarnac, qui se rendit aux gens du roi

$ & l'on fit
rétablir le pont, qui avoit été rompu par les Pro-
teJlans. Gontaut de Biron en fit faire un autre de
batteaux; & les gens du roi s'étant avancez vers Co-
gnac , pour empêcher les ennemis de croire qu'on
eut dessein de passer la riviere à Château-neuf,re^
vinrent au même endroit.
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L'amiral de Coligny, qui menoit l'avant garde de
l'armée des rebelles, voulant reconnoître de plus
près les troupes du roi, partit de Jarnac avec huit
cens cavaliers, & autant de Mousquetaires, & vint

au devant d'elles
; mais la riviere se trouvant en-

tre les deux armées, & quelques détachemens de
l'armée roïale l'aïant passé dans des batteaux, il y
eut quelques escarmouches assez legeres. Le len-
demain l'amiral fit avancer ses gens & entr'autres
deux régi mens qui n'étoient qu'à un quart de lieue
de la place, & ordonna à huit cens cavaliers de
suivre pour soutenir l'infanterie, & se rendre au-
près des généraux, quand il en seroit besoin. Après

ces ordres il alla à Baflac qui se trouvoit au mi-
lieu du chemin, entre Jarnac, & le camp du duc
d'Anjou. Mais l'infanterie & la cavalerie se plai-

gnant que les marêchaux des logis leur avoient mar-
qué des logemens fort incommodes, allerent d'un
autre côté. Cette division les affoiblit & augmen-
ta les forces de l'armée roïale.

Le pont aïant été acheve, I arme du roi com-
mença sur le minuit à passer sans bruit

>

Coligny

en fut averti trop tard pour l'empêcher, ses ef-
forts furent inutiles. Les gens du roi reprirent BaC-

sac, & s'y fortifierent. Enfin les deux armées se ren-
contrerent auprès de Jarnac dans l'Angoumois, &
& en vinrent aux mains. Le combat fut long & fan-
glant, & les Protestans furent défaits. Le Prince
de Condé abandonné des siens eut son cheval tué
fous lui

; & comme il demeura engagé dessous, il
se rendit à deux gentils- hommes, dont l'un s'ap-
pelloit d'Argcnce, & l'autre de Saint Jean. Dans
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ce moment Montesquiou, capitaine des gardes du
duc d'Anjou, arrivant, tua ce prince d'un coup de
pistolet qu'il lui donna dans la tête par derriere.
On crut alors qu'il en avoit un ordre secret de son
maître.

Telle fut la fin de Louis de Bourbon prince de
Condé

; illustre par son courage, il eut peu d'é-
gaux en esprir, en grandeur d'ame

, en expérience
dans la guerre, en libéralité, & en éloquence. Son
corps fut mis par dérision sur une annefle, & por-
té à Jarnac, où le duc d'Anjou logea après cette
victoire, qui fut remportée le treize de Mai 1569.
Robert Stuart

,
qui avoit tué le connétable à la

bataille de saint Denis, fut pris à celle de Jarnac,
& poignardé pour le punir de l'aé\:ion lâche qu'il
avoit faite de tuer ce grand homme, qui étoit hors
de combat. Henry de Lorraine duc de Guise si-
gnala son courage dans cette bataille, & commen-
ça de répondre à la grande opinion, que l'on avoit
çonçûe de lui.

Après la bataille, ceux qui étoient restez de la dé-
faite arriverent sur le soir à Cognac

,
où d'Acier se

rendit aussi avec cent enseignes d'infanterie
,

qui ne
s'étoient point trouvées à l'action. Il étoit accompa-
gné de Baudiné son frere

,
Blacons, Duchellar,

Mirabel & d'autres
>

aussi bien que de Monrgom-
meri, la Kocheroucaut & Chaumont. La cavalerie
avoit gagné Xaintes où étoient Henri prince de
Bearn

, & Henri jeune prince de Condé âgé de dix-
sept ans ,

fils aîné du deffunt. L'amiral chargé seul
du commandement general, jusqu'à ce qu'on en ClIt
choisi quelqu'autre, après avoir fortifié Xaintes où
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il mit de Piles, & charge Montgommeri de la de-
sense d'An,goulême

,
se rendit à Tonnay-Charente

avec les principaux chefs de son parti, & y fit con-
duire les jeunes princes. Là ils délibererent sur le
parti qu'ils avoient à prendre

-,
les moins hardis opi-

nèrent que tout le débris de l'armée fut mis eu' sure-
té dans la Rochelle & dans Angoulême, pour affoi-
blir les forces du roi dans les sieges de ces deux vil-
les. Les plus courageux & les plus prudens conside-

rant, que s'ils s'enfermoient dans des villes, le se-

cours d'Allemagne. qu'ils attendoient" ou s'en re-
tourneroit, ou seroit défait, s'il osoit avancer , con-
clurent à tenir la campagne , en évitant toutefois le
combat, à la faveur des rivières

,
des ponts & des

passages, qui étant en leur pouvoir, les garantiroienc
de surprise. Ce sentiment fut appuïé de la reine de-

Navarre
,
qui se trouva à ce conseil, & qui y parla;

non point en femme étonnée du danger,. mais cm
veritable héroïne.

Elle commença par l'éloge du prince de Condé
dont elle releva beaucoup la valeur & la consiance.
Elle exhorta tous les autres à suivre son exemple &c

à persevererde plus en- plus à la défense de ce qu'elle:
appelloit la vérité

,
& de la liberté du païs. Elle dic:

que la bonne cau se n'étoit point morte dans la per-
sonne du prince de Condé

>
8c que ceux qui avoient

de la religion ne devoient pas manquer d'esperer:

que Dieu les sbutiendroil. Qu'il avoit pourvl1 de
telle forte à sa propre cause, que pendant la vie du
prince de Condé

,
il lui avoit donné d-es, collègues.

capables de lui succeder
,

& que c'étoit un remede
présent qu'on pouvoit aussi-tôt appliquer au mal

%
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qu après tout ils avoient deux princes qu'ils pou-
voient mettre à leur tête,son fils le prince de Bearn,
& Henry fils du deffunt, veritablement héritier du
nom & de la vertu de son pere ; & qu'elle esperoit
qu'ils n'abandonneraient jamais la bonne cause

,non plus que les autres seigneurs
; qu'en attendant

ce choix l'armée seroit commandée par l'amiral de
Coligny, dont on connaiflbit la valeur, la prudence
& l'experience.

Apres ce discours
,

elle parla à son fils en particu-
lier

, pour 1 animer a faire ion devoir
, 8c partit pour

la Rochelle dans le dessein d'y préparer de nouveaux
secours.L asTembléeaïantunanimenientconsentiàs^
proposition}tousles officiers & toute la noblesse firent
le serment aux deux princes, en la maniere qui sur
proposée, & les soldats ensuite à leurs capitaines au,
nom des mêmes princes. La prérogarive toutefois:
fut donnée au prince de Bearn

,
de porter seul le

titre de généralissime
, comme étant premier prince,

du sang roïal, fils de roi, & roi futur lui-nlêmeo.
Le jeune prince de Condé lui fut seulement donné
pour ajoint & l'amiral se contenta d'être leur lieu-
tenant général pour quelques années

,
jusqu'à ce quel'âge & l'experience les eussent rendue capables de

commander. On pourvut enduire à la, sûreté des
princes ;

plusieurs étoient d avis qu'on les- menât à
Angoulême

,
place fqjpe par sa situation, hors de lai

crainte d'être alliegée
; mais d'autres vouloient que:

ces princes demeuraient dans le camp pour conte-nir les troupes, dont le courage étoit extrêmemenr:
abbatu depuis la défaite de Jarnac. Cependant on¡
r,é,solut- de les mener à Xaintes, d'y mander Colieny/
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& d'Andelot pour y tenir un coniell tous eneme,
& de faire demeurer les principaux capitaines à Co-

gnac , pour soutenir le siege
,

s'ils y étoient attaquez.
Lorsque les princes furent arrivez à Xaintes, les

Colignis s'y rendirent dans le meme temps, & l'on

jugea à propos suivant leur avis, d'y séjourner pour
se rétablir

,
jusqu'à ce qu'on fût assuré des démar-

,
ches de l'armée roïale

,
qui balançoit, si elle af11e-

geroit Angoulême ou Cognac. On prit ensuite des

mesures pour envoïer au devant des troupes auxi-
liaires qui venoient d'Allemagne, commandées par
le duc des deux-Ponts ; que l'on prieroit cependant
de s'emparer sur son chemin de quelque ville com-
mode

, pour passer la Loire ;
les Colignis menèrent

ensuite les deux princes à saint Jean d'Angeli, par-

ce que cette place paroissoit la plus assurée ;
l'on y

mit du Chellar avec une forte garnison. De Piles

demeura à Xaintes avec ses troupes jusqu
"à ce qu il

eut ordre d aller à Pons, & l'on mit Blacons en sa

place avec son régiment pour garder la ville. Monc-

gomery fut envoïé à Angoulême avec quatorze
cornettes de cavalerie

: mais aussi-tôt que ces trou-
pes parurent devant la ville, elles furent repous-
fées & mises en fuite par Brissac

,
qui les avoit

suivies
;

la plupart se jetterent dans les fossez de la
ville

;
l'on fit quelques capitaines prisonniers ; &

on leur enleva deux enseignfif.
Cependant le duc d'Anjou fit avancer son ar-

mée vers Cognac, il fit amener du canon. Mais

comme il y avoit dans cette place sept mille hom-

mes d'infanterie tous frais, qui faisoient des sor-
ties vigoureuses ; les gens du roi

3

dont plus de trois
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cens périrent, fatiguez par ces fréquentes sorties,
jugèrent à propos de lever le sîége. Le duc d'An-
jou aïant reçu un renforc de trois mille hommes
de pied

,
levé dans le Poitou

,
& conduit par Puy-

Gaillard & de Bouille
,

l'un Gouverneur de Nan-
tes

3

l'autre d'Angers, alla invertir Montaigu, place
qui apparrenoica la maison de la Trimoiiilfe,&dans
laquellecommandoit un nomm'éDtiplefli'sil'oname-
na du canon de Nantes ;

l'on fit une batterie à un mou-lin qui regardoit la porte de Nantes. Deux jours après
qu'on eut commencé à battre la place

, ce Duples-
sis mourut, après sa mort la Broiïe qui lui succe-
da se défendit d'abord vaillamment., & fit même

-
quelques sorties

y
ou plusieurs des gens du roi fu-

rent rues. Pendant ce siege on prit TifFanges
>

qui
fut obligée de se rendre,t'en redoubla ensuite l'atta.
que à Montaigu

,
& à Cognac qui eurent le mê-

me sort. Mucidan fut aussi assiégé & pris : Pompa-
dour, & Brissac deux braves officiers périrent à cesiége. D'Andelot i'espoir des Protestans, frere de
l'amiral mourut vers le même tems à Saintes.

^

Les princes Prorestansd'Allemagne touchez de la
défaire de leurs freres,(c'eflainsi qu'ils appelloient les
Protestans de France, ) leur envoïerent un recours
de huit mille chevaux

,
commandés par le duc des

deux Ponts
;

qui écrivit au roi de France
, pour ju-

stifier la conduite qu 'il tenoit en cette occasion.
Tout son pretexte etoit

, que les sujets de la France
étoient persécutés pour la religion, & qu'il corn-ptoit défendre les amis de la vérité

3
&parconsé-

quent la vérité elle-même en leurs personnes. Ses
troupes passérent le Rhin

, traverserent l'AlIem.a.-



gne, & après avoir passé la Saone, elle prirent la Clla.
rité sur Loire. Aprèsplusieurs autres courses,les deux

armées se rencontrèrent, & se battirent sur les fron-

tière du Bearn, & du Languedoc
,

près d'un bourg,
appellé Roche

-
Abeille

:
le duc d'Anjou perdit la

bataille, son infanterie commandéepar Strozzi suc

défaire avec grand carnage ; Strozzi lui même de-

meura prisonnier. Wolfgand de Bavière duc des

deux Ponts, n'étoit pas à cette bataille
:
après avoir

passé la Vienne il étoit tombé malade a Nesson
,

à

trois lieuës de Limoges, il y mourut l'onzième de

Juin,entre les bras de Louis comte de Nassau. Il n'a-
voit que quarantc- trois ans. Avant sa mort il assembla

ses principaux officiers
,

& leur recommanda de
poursuivre la guerre avec courage. Il donna le

commandement de ses troupes au comteVolrad de
Mansfeld, son lieutenant.

Malgré ces succès les confederez las de la guer-
re, &n'aïant pas de quoi païer leurs troupes, r'eso-

lurent de faire présenter une requête au roi, pour
tâcher de lui persuader l'équité de leur causc :

ils y renouvelaient le souvenir des guerres précé-
dentes ; & en rejettant toute la faute sur les prin-

ces de Guise
,

ôc sur les autres ennemis de la tran-
quillité publique, selon leur langage

,
ils protes-

toient qu'ils avoient été contraints de prendre les

armes, pour la liberté des consciences, & pour
la défensc de leurs biens ; & imploroient la clémen-

ce du roi, pour obtenir de sa majesté
,

qu'il leur
sïst permis

,
de s'assembler librement dans tout

le roïaume, de jouïr paisiblement de leurs charges

& de leurs biens, ôc qu'on leur donnât de solides
aflurance^
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aliurances la délias. Enfin ils proteftoicnt, que si
ron consencoic à leurs demandes

,
ils quitteroient

au(Ii tôt les armes. Le sieur de l'Etranges s'offrit de
présenter cette requête

,
& fit demander pour sa

fureté un passeport au duc d'Anjou
,

qui répon-
dic, qu'il en écriroic au roi. Ilen écrivit en effets
& sa majesté l'aïant rendu maître de cette affaire

,le duc éluda si long-rems de répondre,que de «l'avis
de 1' l'amiral, une copie de cette requêre fut cnvoïéc
au maréchal François de Montgomery

,
qui étaie

alors. à la cour. Le maréchal quoique suspeét, par-
ce qu'il étoit allié du prince de Condé & des Co-
lignys, ne laissa pas de répondre le 2.0 de Juillet,
que le roi n'écouteroit. aucunes propositions de paix,
qu'auparavant les Calvinistes ne fussent rentrés dans
I,ob,élaànce

,
& dans leur devoir. L'amiral aïant re-

çû ces lettres, envoïa six jours après d'autres pro-
positions au même de Montgomery ; mais on n'en
voulut recevoir aucunes.L'amiral irrité protestaalors
au nom des princes & des confederez, de l'injure
qu'on leur faisoit, en appclla Dieu à t.émoin

j
& as-

sura *qu'\a l'avenir on pourvoirait plus soigneuse..
ment aux affaires par des remedes convenables.

Les Protestans passerent dans le Perigord le vingt-
sept de Juillet, & allerent à Tiviers. Ils prirent à
composition Branto.me, monastere assez celebre

,forcerent plusieurs châteaux, & aïant passé la Vien-
ne a\ Confolans

,.
ils vinrent à Chabanois qu'ils pri-

rent ,
& ils taillcrent en pieces tous ceux qui étaient

dedans. De Moüy reprit saint Gênés, qui se racheta
de pillage en donnant dix mille livres. Ce fut en ce
lieu là que mourut Louis de Lanoy (eigneur de
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Morvillicrs, gênerai de la cavaldcie rrançoile.
Quant au duc d'Anjou

3
aïant quitté Perigueux

3

il

prit son chemin par le Limosin
, & étant arrivé a

Loche cn.Touraine, il congedia ses gens, & leur

donna ordre de se trouver sous leurs enseignes au
premier d'Octobre. Mais les Protestans moins amis

du repos continuèrent leur marche & après plu-

sieurs captures, Coligny alla assieger Poiticis
, ou le

comte du Lude commandoit.
Quelque.temps avant la journéede Moncontour où

les Calvinistes furent défaits, le parlement de Paris,
à la requête de Gilles Bourdin procureurgeneral,ren-

dit un arrêt le dix de Septembre contre Gaspard de
Coligny,comme rebelle & criminel deleze-maje!té.

Par cet Arrêt on le con'damnoit à mort, & Ion or-
donnoit une récompense de cinquante mille écus a
celui qui pourroit le prendre vif, ou meme le tuer.
Quinze jours après, c'cst-à- dire

,
le vingt huit da

même mois, on rendit un autre arrêt par lequel on
déclarait encore, à la requête du même procureur
général, que lorsque par le premier arrêt on avoit
ordonné la somme de cinquante mille écus pour ce-
lui qui tuëroit l'amiral

, on entendoit que cette
somme seroit délivrée à l'étranger comme au Fran-
çois

y
& que de plus, si celui qui fcroit cette action ,

étoit lui-même coupable de rebellion
,

son crime
lui seroit pardonné

,
& sa grâce lui scroit accordée.

Cet arrêt fut publié dans tout le roiaume ; & afin

que les étrangers en eussent connoiflancc, il fut mis

no n seulement en françois, mais encore en latin,

en italien, en allemand, en espagnol & en anglois \
mais l'amiral parut en faire peu de cas, & ne chan-
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gea point de conduite. Il passa peu après la Vienne

avec son armée, & vint présenter la bataille au duc
d'Anjou

:
après plusieurs avions particulieres pas-

sées en differens lieux, elle fut générale à Moncon-
tour

>
& l'armée catholique y fut entièrement victo-

lieuCe de celle des Calvinistes.
Cette victoire fut suivie peu après du siége de

saint Jean d'Angely,où le roi 6c la reine se trouve.
rent ,

6c qui après une trêve de dix jours, dont on
convint de part 6c d'autre, fut obligé de capituler 6c
de se rendre. Le roi 6c la reine y firent ensuite leur
entrée, 6c le gouvernement en fut donné au vicom-
te de Guttinicre ; on y laissa aussi pour la sureté de la
place huit compagnies d'infanterie.

Pendant ce temps-là, les princes 6c l'amiral s'é-
tant joints avec quatre à cinq fnille hommes aux
troupes de Montgommeri se répandirent dans le
Languedoc, 6c surprirent Nismes pendant la nuit
6c par artifice. Ils y firent de grands.ravages

;
la plus

grande partie des catholiques fut tuée. Tous les cha-
noines 6c autres ecclesiastiques furent jeccés dans le
puits du chapitre, 6c Bernard d'Elbèné évêque de
Nismes eut beaucoup de peine à sauver sa vie.
Montbrun 6c Mirabel faisoient aussi de grandg ra-
vages en Auvergne. D autres se répandirent dans
la BeauiTe

, 6c dans le Gatinois., qu'ils ravagèrent.
La ville d'Aiguillon dans l'Agenois fut assiégée, 6c
prise par le même parti le dix-huit de Novembre ;
Montgomery se rendit maître du Bearn, 6c ses gens
y brulerent les reliques de saint Galadoire, que l'on
conservoit à Lcscar

, 6c en jetterent les cendres au
vent. En un mot les Calvinistes laisserent par tout
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ou ils passerent des témoignages de leur rureur ôi
des marques de leur impiété.

Ces désordres affligerent sensiblementlesCatho-
liques

: Rome & la France sentirent les pertes que
la religion faisoit par ces ravagçs ; mais les conquê-

tes que l'armeé de Charles IX. remportoit à son tour
& assez fréquemment sur les Calviniites

, tempe-
roient cette affliction

;
souvent même elles alloient

jusqu'à la faite oublier, sur-tout à Rome
,

qui n'é-
toit pas le Théâtre de la guerre. Charles IX. aïant
fait présent de vingt-cinq enseignes enlevées aux
Calvinistes à la journée de Moncontour, au com-
te de Santafiore

,
qui les porta à Rome ;

Pie V. les

reçut avec de grandes dén10nsiratioDs de joie, fit
faire des processions solemnelles pendant trois
jours

, pour rendft graces à D!eu
,

& fit mettre les

enseigncs dansl'églile de faine. Jean de Latran avec
cette inscription

»
Pic V. souverain pontife

, a fait

» mettre dans la. principale des églises les enseignes

» que Sforce comte do Santafiore
,

chef des trou-
« pes du saint siége, envoïées au secours de la Fran-

» ce, a prilcs-'sur les sujets rebelles de Charles IX.

» roi de France très
-

chrétien
,

qui sont les ennc-
« mis de l'église; S les a dédiées l'an 1570, au Dieu

» tout puissant
, auteur d'une si grande victoire.

Presque dans le même tems, ce pape cnvoïa en.
Angleterre Nicolas Morton Anglois

,
doéteur en

théologie, & l'un de ses pénitenciersà Rome, pour
y consoler plusieurs seigneurs Anglois, qui avoient
quelques sujets de plainte contre la reine Elisabeth,
& assurer les mécontens de la protection de Rome.
Le zele du souverain pontife étoit louable

»
mais il

•
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le poussa beaucoup trop loin dans cette même oc-
casson

, en chargeant Morton de déclarer à ces mê-
mes seigneursqu'Etisabethétoitdéchuedetoute son
autorité sur les Catholiques

;
puisque les sujets d'un

prince de quelque religion qu'il soM-, n'en sont pas
moins Ces sujets

, & qu'il n'a pas moins sur eux une
autorité légitimé. L'exécution de cet ordre fut un
feu qui demeura pour lors caché sous la cendre

ymais qui dans la suite causa un funeste embrase-
ment.

Le vingt-six de Février le même pape donna une
bulle pour ordonner à tous les Juifs, de sortir de
l'état ecclesiastique dans trois mois, sur peine. de
confiscation de tous leurs biens, & de servitude per,-
pétuelle. Sa sainteté se déterminaa les traiter d'une
maniéré si severe

,
sur les plaintes qu'on lui.

fit des usures énormes qu'ils exigeoient, & sur ce
qu'on lés accusa devant elle d'être receleurs, de fré-
quenter les maisons

3
sous prétexte de trafic, & dans

le dessein d'y débaucher les femmes
y

d'employex
la magie pour découvrir les trésors

*, & de beau-
coup d'autres faits secrets. Elle excepta toutefois le»
villes de Rome, & d'Anconc

3
tant pour ne point

interrompre le commerce des païs Orientaux
,

dont
on tiroit beaucoup de profit

^
que pour engager par

là les Juifs àjs 'abssenir des crimes dont on les char-
geoit, & leur procurer l'occasion de se convertir
par les entretiens & les conversations qu'ils au-
roient avec les Catholiques. Pic V. donna encore
une autre bulle très-severe contre ceux qui offen-
soient les Inquisiteurs, & qui s'emparoient de ce qui
leur appartenoit

^ ou qui s'opposoient aux fonc-
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tions de leurs charges. On sçait combien grand étoit
le zele de ce pape en faveur du tribunal de l'in-
quisition. Il réforma aussi l'office de la pénitcncerie,
& déclara nulles les présomptions pour cause de con-
fidence contre toutes sortes de personnes, sans en éx-

cepter mêmes les cardinaux.
Alfonse duc de Ferrare Côme duc de Floren-

ce ,
se disputoient depuis long tems la presTéance.

Ilie V. n'ignoroit pas que l'empereur se diCpo-
soit à décider cette contestation ; mais prétendant
lui seul s'en attribuer la connoissance, il la termi-
na en un moment, en créant Côme, qu'il favo-
r^oit secretement, grand duc de Toscane. La bulle
de création est du vingt- sept d'Août. Il y dit, qu'en
jettant les yeux ,

sélon qu'il y étoit obligé par sa

charge, sur ceux qui devoientêtre récompensez pour
les services qu'ils avoient rendus au saint siége ; Cô-
me duc de Florence s'étoit préferablement à tous
autres presenté à son esprit, & qu'il avoit cru de-
voir lui faire .cet honneur

,
principalement pour

ces raisons ; qu'il surpassoit tous les autres princes
par sa piété, & par le grand zele qu'il avoir pour
le siége apoitolique

;
qu'il avoit libéralement as-

sif1:é de soldats & d'argent le roi de France dans
les dernieres gueres contre les hérétiques ; Que
dans les années précédentes il avoit institué l'ordre
des chevaliers de saint Etienne pour la gloire de
Dieu

y
la propagation de la foi catholique, & la

conservationde la vénerable religion ; qu'il gouver-.
noit ses peuples avec beaucoupde prudence, & une
équité incorruptible

; qu'il abondoit en biens & en
gens de guerre, & qu'il po£redoit de grands états

;
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qu'il avoit une puissance absolue, indépendantede
tout autre prince

, & qu'il étoit allié de l'empe-
reur Maximilien ; qu'enfin en le préfcrant aux au-
tres il imitoit ses prédecesseurs Alexandre III. In-
nocent III. 8c Honorius III. qui avoient autre-
fois créé les rois de Portugal, de Bulgarie

, 8c des
Valaques

, 8c qui avoient permis que le duc de
Bohême pût prendre le nom de roi.

En conséquence le pape déclaroit que par la plé-
nitude de sa puissance il élevoit le même Côme à
la qualité de grand duc de Toscane

,
sauf néan-

moins
,

8c sans préjudice des villes 8c places qui
appartenoient à l'église Romaine, 8c qui dépen-
doient de l'autorité

,
puissance & jurisdiction du

saint siége&de l'empereur,sans préjudice encore des
villes 8c des lieux, qui Ht seroient pas du domaine du
même Côme

,
voulant retrancher par ces moyens

les grandes disputes qui pourroient survenir toU-
chant la prelféaftce entre les deux ducs de Ferrare,
& de Florence.

Il accompagna cette bulle de la couronne roïale,
dont il fit dessiner lui-même la forme, pour en ho-
norer Côme

,
8c il menaça Alphonse duc de Ferra-

re qui étoit feudataire de l'église, de le dégrader,
s'il troubloit Côme, comme il avoit fait jusqu'a-
lors dans la navigation du Po. Ces décisions du
pape parurent injustes, non-seulement au duc de
Ferrare, mais même àl'empereur, 8c au roi d'Es-
pagne ; mais cela n'empêcha pas Côme de profiter
des avantages, que Pie V. lui donnoit.

Ce duc alla pour cet effet à Rome au commence-
ment de Mars, avecun équipage magnifique, &ac-



compagne de beaucoup de noblelie
5

deux cardi-
naux furent envoies au devant de lui

;
le pape le re-

cut avec sl-)Iendculb, le logea dans le Palais
, reçue

sbn serment de fidélité
,

d'obéi'siance au saint siégc

lui mit avec beaucoup de solemnité le sceptre a la

main
,

& lui donna la rose qu'il avoir benite.
L'empereur Maximilien qui prétendoit que le

pipe n'avoit pu ainsi [lvoriter un prince qui relevoic

de l'empire
,

& que c'étoit à lui à distribuer ceS-ti-
tres & ces honneurs

,
avoit chargé Ces ambassadeurs

de protester par écrit ,&: même avec menace contre
cette conduite du pape :

mais on refusa de les enten-
dre en plein consilloire

,
5c 1 avocat de la chambre

apostolique leur déclara qu'il ne recevoir point leur
protestation. Maximilien cassa néanmoins le pri-
vilège accordé à Côme ; mtiis comme cette con-
te,nation pouvoit avoir des suites facheuses, le pape
chargea le cardinal Commendon

j qui etoit alors

en Allemagne
,

de l'accommoder? Sur cet ordre
,

Commendon eut quelques conférences avec l'er:n-

pereur .
écouta ses plaintes & ses griefs

, & apies

lui avoir representr»qu'il ne devoir pas pousser plus

loin ce differend
,

& qu'il devoit considerer l'état
des affaires de l'empire

3
de celles de sa maison &

des siennes propres \
il lui dit

:
S'il s agit de faire des

plaintes, qui de vous ou du pape en peut faire avec
plus de justice ? Le pape a accordé le nom de grand
duc à Côme de Medicis

,
qui est un prince de

très-grand merite
,

qui a de grandes liaisons avec

vous ,
& que vous avez honoré de votre alliance

,
en donnant à son fils une de vos soeurs en maria-

ge. Vous voulez lui ôter ce nom
>

vous avez
chargé
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charge vos ambassadeurs de Rome de soutenir que
que le pape n'a pas eu le pouvoir de le lui accorder.
Côme prétend qu'il est libft, qu'il ne releve que
de lui-même;

; que sa ville de Florence s'est ra-chetée par une grosse somme d'argent de la dépen-
dance de l'empire

; qu'il a des lettres de Rodol-
phe qui a élevé la maison d'Autriche à cetce suprê-
me grandeur où elle se trouve , par lesquelles il dé-
clare qu'il n'a plus aucun droit sur cette ville. Vos
ambassadeurspublioient dernierement que toute la
Toscane relevoit de l'empire

,
sans faire reflexion

qu'une grande partie de cette province éroit dans
les droits & dans la dépendance du saint siege. Quel
sujet de division &de haine seroit ce,si sasainteténe
preferoit le bien public a ces contestations partîcu-.
lieres, & si elle n'étoit résoluë d'agir avec vous dans
un esprit plein d'amitié & de tendresse paternelle ?
D'où est-ce que votre majesté ou sonconseil ont con-clu que le pape n avoit pas ce pouvoir ? Doutez vousde la puissance des souverains pontifes, non-seule-
ment sur les titres des princes, mais sur les princes
mêmes, sélon les besoins de la religion & sélon la
fidelité & l'attachement qu'ils ont pour elle ? Cle-
ment IV. ne donna-t il pas cette Toscane que voscourtisans vous approprient, à Charles d'Anjou roi
dcNap!es?Les papcs ne l'ont-ils pas gouvernée toutes
Jes fois que la necessité des affaires les y a obligez?

Mais pour venir a des exemples moins éloignez
& plus célèbres, il n 'y a pas u long- temps que le
souverain pontire accommoda le differend survenu
entre VenceslaS roi de Boehme & les Dirachins,
pour le roïaume de Hongrie

,
il se réserva le iuee-
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- ment de l'affaire
,

il prononça demnitivement, & sa

•
sentence fut reçue sans contradiction. Vous m'op-
posiez tantôt le roid'E^agne

,
& vous l'interessiez

en votre cause mais par quel droit possede-t'il le
roiaume de Navarre dans les Pirenées

,
si ce n'en:

parce que le papejules II. en a dépouillé Jean d'Al-
bret, pour s'être ligué avec les ennemis de 1 "égliCe

Romaine ? Que si vous niez que le pape ait eu ce
pouvoir

,
il faut de deux choses l'une

, ou que le roi
d'Èspagne rende ce roïaume à la maison de Ven-
dôme qui a hériré de celle d'Albret

,
& qui le rede-

mande
>
ou qu'il soit convaincu d'injustice

,
s'il ré-

tient contre le droit & contre le dcvoir d'un prince
chrétien & 'de l'honnête homme un état qui ne lui
.apparnenc pas. Il seroit trop long de vous represen-
ter en quelles occasions, & combien de fois les sou-
verains pontifes ont exercé leur pouvoir suprême
& combien de differends ils ont ternljnez, non seu-
lement par leur credit & par leur entremise

,
mais-

encore par leur juriCdiétion & par leur autorité. Et
pour parler en particulier du droit de donner aux
princes des titres & des prérogatives d'honneur, que-
vos conseillers veulent contester

;
Alphonse VI. roi

d'Espagne accorda sa fille en mariage Henri com-
te de Lorraine

,
à cause des grands exploits qu'il,

avoit faits contre les Maures, & lui donna cette
partie de scs états, qui s'appelle le Portugal. Quel-.
que temps après le pape Alexandre III. pour recom-
penser sâ valeur

,
& pour reconnoître les grands

services qu'il avoit rendus à. la chrétienté
,

lui ac-
corda le titre de roi, sans que janlais. Alphonse osâc
>'oppo[er au dessein de sa sainteté

,
quelque jalouse



qu'il eût de voir son gendre aussi indépendant &
aussi puissant que lui.

Les souverains pontifes n 'ont-ils pas ôté à la Po-
logne le titre de roïaume, & ne le lui ont-ils pas ren-
du lorsqu'ils l'ont jugé à propos ? Dans le temps que
les Polonois reconnoissoient particulierement l'au-
torité des empereurs, le pape déposa le roi Boleslas

pour avoir tué de sa main sacrilege Stanislas, évêque
de Cracovie

,
prélat d'un sainteté recommand'able

;non-seulement il priva le roi du roïaume, il suppri-
ma même le titre & la dignité de roi. Cette sentence
fut si bien exécutée

, que pendant deux cens.quaran-
te ans, ceux qui gouvernerent la Pologne ne se nom-
merent jamais que ducs. Ce n'étoit ni par la negli..
gence ,

ni par la lâcheté
,

ni par la condescendan-
cc des princes cjuf regnoient alors. Henri IV. étoic
empereur ,

il étoit l'ennemi le plus ardent & le plus
irréconciliable du saint siege

, & jamais ni lui ni ses
successeurs, qui ont été animez du même esprit,
n'ont osécontester ce droit. Après tout ce temps,
les Polonois aïant une forte passion d'être rétablis
dans leurs anciens honneurs, & l'aïant merité par
les grands services.qu'ils avoierft rendus à la reli-
gion

, envoïerent une solemnelle ambassade en
France

,
où les papes tenoient alors le siege

; & ils
obtinrent de Jean XXII. que leur duc reprendroic
le titre de roi. Quel étoit l'empereur en ce temps-

.

là ? C'étoit Louis de Baviere
,

l'ennemi & le perse-
cuteur perpetuel de 1 -"éilise Romaine. Toutefois il
n'envia point ce nouvcau titre d'honneur aux Polo-
nois

;
il ne se plaignit pas de ce qu'ils ne s'étoient pas

adressezàlui. Je ne crois pas que Pie V.- air moins



de pouvoir queJeanXXlI.& 1&5autres papesses hom*

mes n'ont pu lui retrancher ses droits
,

& votre au-
torité n'esc pas plus grande que celle des Henris &
des Louis vos prédécesseurs. Il n'y a que cette diffe-
rence , que votre majesté a de la picté & du respe£t

pour l'église
, au lieu qu'ils n'avoient que de l'aver-

sion contr'elle
, & qu'ils étoient animez d'un esprit

de rébellion contre leur mere.
Dans votre Allemagne, dans vorre Autriche,

les pontifes Romains n'ont-ils pas exercé le même
pouvoir ? Les empereurs Rodolphe

,
Albert, Frédé-

ric ont envoie des ambassadeurs à Rome pour
rendre des actions de graces plutôt que pour faire
des plaintes. Mais s'il faut aller jusqu'à la source de
votre pouvoir & de votre autorité, d'où avez-vous
tiré ce nom d'empereur qui filet.l'Allemagn,e au-
defliis des autres roïaumes chrétiens*-, lorsque l'em-
pire Romain, dont la puiffi1l1Ce & la majesté avaient #
été transferées dans l'Orient se ruinoit par sa pro-
pre grandeur, & que ses provinces étoient désolées
par les barbares

,
qui est-ce qui l'a partagé ? qui est-

ce qui en a donné une partie aux Allemans ? Y a-t-ii
quêlqu'un qui soit si animé contre le saint siége

,
&

si ennemi de la vérité, qui n'avoue que ce sont
les papes? Il leur a donc été permis d'ôter aux Grecs
une partie de l'empire

, & de vous la donner
avec le titre d'empereur

: & il ne leur sera pas per-
ulis aujourd'hui de donner le titre de duc & de'
roi ? Pourquoi n'auront-ils pas un droit qu'ils ont.
pû vous donner? En verité,lorsque je fais reflexion,
sur cette affaire, j'ai quelque (ujet de soupçonner
que ceux qui vous ont donné un conseil si nouveau,.



& il dangereux dans la conjoncture du tems, ont
quelque dessein caché d'augmenter les. troubles
& les désordres pour vous brouiller avec le laine
siûge.

L'empereur sc trouvant embarassé de répondre à
ce discours allégua seulement

3
qu'il étoit obligé en

consçience de soutenir les droits de l'empire. A
(]uoi le cardinal répliqua

, que puisque sa majesté
imperiale se croïoit si obligé de deffendre les droits
de l'empire, elle ne devoit pas trouver mauvais

3
que le pape prît soin de défendreceux du saint siége,
& qu'il lui avoir fait assezconnoître quels ils étoient,
Cosme publia aussi Ces raisons qui revenoient à peu
près aux mêmes. Il disoit entr'autres j que Childe-
ric aïant été dépcriiillé de la couronne de France,
Pepin en avoi tété fait roi, parle papeZacharie. Que
Demetrius avoit été crée roi par GrégoireVII. roi de
Croatie &de Dalmatie, qui sonr des provinces sujer-
tes du roïaume de Hongrie; qu'Innocent III. avoir
fait Joanniza roi de Bulgarie & de Valachie, qui
étoient aussi des provinces dépendantes du même
Joïaume de Hongrie, Il ajoutoit encore d'autres rai-
sons moins importantes,mais la plus forteétojt la vo-lonté du pape, qui chargea aussi Michel Bonnelli^
dit le cardinal Alexandrin

,
d'avoir pareillement un;

entretien sur ce sujet avec le roi Philippe, & dé-
faire en sorte que tout ce differend fÚt accolnodé:
a l'amiable. On prétend

, que le pape avoit donneL
ordre au cardinal Alraemps, au cas que l'empereur
refusât un accommodement avantageux

y
de' ]ever-

dix mille hommes en Allemagne. Mais on n'en vinc
pas a cette cxtrêmité, & moïennant une (ommt'
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d'argent assez coniiderable, que Maximilien reçut
Côme demeura revêtu du titre de grand duc.

Le pape ne fit aucune promotion de cardinaux
dans cette année

,
& l'on n'en trouve qu un

seul quisoit mort, sçavoir le cardinal Jean Antoine
Capisucchi Romain, neveu de Paul Capisucchi mort
en i 5 3 9. lequel avoit été chargé d'emplois importans
sous ClementVII. & Paul IIIJean Antoine son ne-
veu avoit été élevé au cardinalat par Paul IV dans la

promotion de l'année 15 y 5. Il étoitd'une ancienne
famille Romaine,& né à Rome le vingt-un d'Octo-
bre 1515. Après avoir donné des preuvesde sa capa-
cité

,
de sa prudence, & de sa probité dans le bareau,

où il eut différensemplois, il devint chanoine du Va-
tican, d'où Paul III. le tira, pour le faire auditeur de

Rote. Paul IV. en le faisant cardinal lui donna le ti-
tre de saint Pancrace, & le fit évêque de Lodi. Pie
IV. changea son titre en celui sainte croix de Jeru-
salem

,
& ensuite en celui de saint Clement. Le

cardinal Vitellozi-Vitelli étant mort .,,Plc V. le fit
préfet de la signature de grâce ,

le mit au nombre
des cardinaux préposez pour le tribunal de l'inqui-
sition

,
& lui donna le gouvernement,de Gualdo,

avec le caraccere de légat apostolique. Il mourut à.

R0me le vingt-neuf Janvier 1569. dans la cin-
quante-quatrièmeannée de son âge

,
& fut enterré

dans l'église de son titre d.e, saint Clement, pro-
che la chapelle de sa famille. On a de lui des cons-
dtutions, qu'il publia pour son dioçèsc, où il tint

un synode.
Le sixiéme de Mai suivant mourut Jacques Naç-

chianta, connu sous le nom latin de Naclantus. Il
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croie ne a Florence
, ou après avoir fait les études ,.il

entra dans l'ordre de saint Dominique, & y ensei-
gna la théologie à ses confreres, Paul III. le fit. en
1 j 44. évêque de Chiozza dans l'état de Venise, &
l'envoia au concile de Trente

,
où il étoit en is46.

Il n'y fut pas long-temps, & en partit sous prétexte
d'indisposition

,
mais ên effet pour éviter la présen-

ee des légats
,

qui avoient été irrités contre lui
3

d&

ce qu'en défendant contre le cardinal Polus, Antoi-
ne Marinier religieux carme ,

il lui étoit échappé dc'
dire

,
qu'il n'y avoir point de liberté dans le concile.

Il y revint cependant sous Pie IV. & il parut dans,
la troisiéme session tenue sous ce pape. Naclantus a:
comparé quelques ouvrages qui ont été imprimés t'fçavojr, un commentaire asscz long sur les épîrresc.
de saint Paul aux Ephclîens & aux Romains, dans!'.
lequel on voit des dii'gréflions fort diffuses sur plu-
sieurs questions de théologie, entre autres sur la:,

prédestination
3

suries merites des bonnes œuvres
sur l'intercession des saints

,
sur la venue de saine

Pierre à Rome & d'autres. Ces commentaires sont
suivis d'un ouvrage intitulé

,
Medulla sacræ ferip-

tura, " &c. c'est-à-dire
,

la moëlle de la sainte
écriture, ou la pieuse, sçavante claire découver-
te des secrcts de Je[us-Chrill, qui ont enrichi touSi;
les âges du monde, avec leur explication exacte.
On y trouve beaucoup d 'atiegorics & dans chaque
âge les figures & les propheties de Jesus- Christ.
L'ouvrage des six jours y est aussi expliqué allego-
riquement. On trouve ensuitc dix-huit traitez
théologiques. Le premier de la présence de Jesus-
Christ sous l'especc du pain. Le sécond de. la coib*.
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munion sous les deux elpeces. Le troilieme ur ic
sacerdoce de Jesus-Christ

,
& le sacrifice de la croix

& de l'autel. Le quatriémedu regne de Jesus Christ.

Le cinquiéme de la hierarchie & de l'ordre. Le si-

xiéme de l'institution des évêques. Le septiéme de
l'autorité du pape & de celle du concile, où l'auteur
soutientque celle du souveraih pontife cst superieurç

à l'autre. Les huit & neuf parlent des décrets dl¡

concile, &: le même auteur prétend qu'ils ne peuvent
avoir force de loi, sans l'approbation du pape. Le di",

xième
,
des indulgences.Les onzième & douzième de

la résidence. Les treize & quatorzième,des loix de 116..

glise, sur quoi il remarque que les unes sont de droit
divin, lesautresde droit humain. Le quinzième, du
mariage. Dans le seiziéme, il entreprend de montrer
que la messe est un (acrifice de paix

,
& de propitia-

tion.Le dix-septiémeest
, contre les mariages clan-

destins ; l'auteur y soutient que l'église a pu & dû les

déclarer nuls. Le dix-huméme cst une réponse à

deF questions proposées sur le pouvoir des démons.
Enfin le dernier traité de Naclantus est sur les monts
de piété. Le tout finit par quelques théorèmes de
scholastique

,
de metaphisique

,
& de phisique.

Sixte de Sienneainil'nomme du heu de ianaiu
sance, mourut aussi la même année à Genes

,
âge

seulement de quarante neuf ans. Il étoit né de pa-
rens -Juifs, & vécut lui-même quelque-temps dans
le Judaïsme ; mais le pape Pie V. étant general de

l'ordre de saint Dominique
,

l'instruisit dans la .re-
ligion chrétienne, & après l'avoir fait baptiser

,
le

reçut dans son ordre, où il lui donna l'habit lui-
même. Il y passa le reste de sçs jours appliqué à la

prédication
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prédication & a la conlpofition de plusieurs ouvra-
ges qui font honneur à 1"églile

,
& qui n'one pas

feulement été cstimez des catholiques
,

mais des
Prorestans même. Le pape Pie V. lui conserva tou-
jours son amitié, tant parce qu'il avoit été son pro-
selyre

, que parce qu'il connoissoit en lui une solide
pieté avec une profonde érudition, jointe à une
grandc connoissance des langues latine, grecque <S(

hébraïque. Sa bibliothèque sainte sur tout le corps de
la bible, qui est son meilleur ouvrage ,

quoiqu'il y
ait encore bien des fautes, est divisécen huit livres,
dans lesquels il fait la critique des livres saints, &
donne les moïens de les expliquer. Il ne la publia
qu'en i $66. étant âgé de quarante-six ans. La meil-
leure édition est celle de Cologne de l'an 1576. ôc
l'année suivanre 1577, on imprima dans la même
ville un autre ouvrage latin du même auteur. où ii
traite de l'art d'interpreter les saintes écritures. Sixte
de Sienne avoit fait encore un livre sur l'usage des
concordances de la bible

,,
des questions astronomi-

ques, géographiques & phisiques sur plusieurs en-
droits de l'écriture, differens sermons & homelies,
des épîtres problématiques sur differens passages de
la bible, un abregé de Fépître de saint Paul aux Ro-
mains

,
& des questions scholastiques sur la même

épître. Ces ouvrages ne sont point imprimés. Sa
bibliothèque cst d'une grande utilité pour ceux qui
s'appliquent à l'étude de l'écriture sainte. Le pre-
mier livre traite de la division & de l'autorité des
livres sacrez. Le sccond est un dictionnaire hif-
torique & alphabetiquedes écrivains,dcs livres & des
écrits dont la bible fait mention ou qui y ont rap-



porc. Le rroiiiéme citrart d expliquer 1 écriture lain-
ce. Le quatrième contient un dictionnaire alphabe-
tique de tous les auteurs qui ont écrit sur les livres
saints & de leurs ouvrages. Le cinquiéme est un re- •

cueil de notes sur plusieurs partages de l'ancien tes-

tament, & le sixiéme est sur les livres du nouveau rer-

ramenc ; en sorte que ces deux livres peuvent être re-
gardés comme un commentaire sur toute la bible.
Enfin le septiéme & le huitiéme sont contre ceux
qui ont attaqué l'autorité des livres de l'ancien &
du nouveau testament, & les heretiques tant an-
ciens que modernes. Quelque érudition qu'il y ait
dans cet ouvrage

a
M. Dupin remarque qu'il seroit

à souhaiter que cet auteur eût traité certaines matiè-

res plus à fonds, qu'il eût passé sur d'autres plus le-

gerement, & qu'il en eût omis, qui ne sont d'aucu-

ne utilité
A
ou qui ne viennent point à son sujet.

Victorinus Strigelius qui mourut dans la même
année

,
étoit un Allemand né à Kauf-beïr, ville

impériale de la Souabe
,

le vingt-six Decembre

1514. C'étoit un théologien de' grande réputation
parmi les Protestans. Après avoir étudié à Wittem-
berg sous Luther & Melanchton, & reçu le dégrê
de maître ès arts en 1544. il alla enseigner à Wit-
temberg même

,
ensuite à Magdebourg, à Erford,

& à Jene, où il se remaria, à Leipsik, & à Hcidel-
berg, où il se fit estimer des plus sçavans de ce rems
là. Il s'étoit trouvé à la conférence d'Eisenach, con-
voquée en 1 556. par Auguste Electeur deSaxe, pour
terminer quelques différends de la religion sur la ne-
eesïité des bonnes oeuvres. Dans la suite se trou-
vant exposé à la persécution des autres théologiens,
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il fut meqé en prison le vingt-sept Mars if 5-9. &
y demeura plus de trois ans. Enfin l'envie de [es
ennemis I'aiant obligé à changer souvent.de demeu-
re, iLmourut à Heidelberg

,
le vingt-cinq de Juin

âgé seulement de quarante-cinq ans. Ses principaux
ouvrages sont un épitome sur la doctrine du premier
mouvement,des argumens & des scholies sur l'an-
cien & le nouveau Testament, trois parties des lieux
communs ; un Enchiridion

, ou manuel des lieux
théologiques, les écoles historiques, depuis la créa-
tion du monde jusqu'à la naissance de Jesus-Chrifi:.

Au mois de Decembre suivant, les Protestans
perdirent encore Paul Ebcrou Eberus ministre d'Al-
lemagne né à Kitzingen dans la Franconie, le huit
de Novembre 15II. Il fit ses études à Nuremberg,
& à Wittemberg, où il devint grand ami de Me-
lanchton

,
& y enseigna avec beaucoup de réputa-

tion les belles lettres, & la théologie. Il se trou-
va au colloque de formes, & dans l'année

1
il fut ministre de Wittemberg

; il vint ensuite à
Jene pour y enseigner

,
& eut beaucoup d'autres

emplois parmi les Protestans. Enfin il se trouva à la
conférence d'Alrembourg)qui avoit commencée le
vingt d'Octobre de l'année précédente

,
& mourut

a son retour à Wittemberg
,

âgé de cinquante huit
ans. Il a taille divers ouvrages, une histoire du peu-
ple Juif, un calendrier historique, & d'autres.

L'Italie perdit aussi Daniel Barbaro, petit neveu
du celebre Hermolao Barbare

,
& un des princi-

paux ornemens de la république de Venise. Ilétoit
sçavant dans la philosophie,& dans les mathémati-
ques. Il fut commç son grand oncle,désigné patrÍaf-
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che d'Aquilée. Il avoir coutume de dire, que s rl

n'eut pas été chrétien, il eût juré sur les paroles d'A-
riilote, tant il estimoit l'espric de ce philosophe,
qui sclon lui avoit été si heureux dans la recherche
de la vérité, qu'il l'avoit rencontrée par les seules

efforts de sa raison, dans chaque partie de la natu-
re. Dans la suite il s'appliqua entierement à la rhéoi-

logie
, comme étant une étude plus convenableà sou

etat
1

& traduisit en latin beaucoup d'ouvrages de

peres Grecs
,

dont une partie a été imprimée. Il

mourut âgé d'un peu plus de quarante ans le treize
Avril de cette année. Il avoit toujours vécu dans

un grand éloignementde la vanité & de l'ambition.
Le vingt-quatriéme de Novembre suivanc, Car-

lius-Secundus Curion mourut pareillement dans sa

(oixante septiéme année. Son histoire mérite d"ê-

tre connue. Il étoit né le premier de Mai 1503. a
San-Chirico dans le Piémont, de Jacques Troter
Curion homme noble & allié aux meilleures fa-
milles du païs, & il fut le dernier de vingt-trois-
enfans. Il n avoit que neuf ans lorsqu'il perdit
ses parens, & jusques là il avoit été instruit à Mon,-
calier, par un précepteur particulier. Depuis il alla

aux écoles publiques, d'où il passa à Turin
, oa

il s'appliqua pendant quelques années à l'éloquen-

ce ,
à la poësie, & àl'histoire sous les professeurs

qui y ense;gnoient. Il y étudia aussi le droit civil
sous François Sfondrate-

,
qui fut depuis cardi-

nal. A peine avoit-it vingt ans) lorsque le bruit que
faisoient en Allemagne les livres de Luther, &de
Zuingle, exciterenc en lui la curiosiré de les lire

,
& le plaisir qu'il trouva dans cette leâure féduiû't

A N. 1569.

c.
î^ort de Calius

Sccubdus Curion.
De Thou,Ïijt. lib.

46.pag" 616.
Dans les éloges de

Tessier t i p.
Hofman iii lexieo

&+.pag. 5 0-9.



sa jeunesse imprudente, 8c déjà amie de la nouveau-
té, 8c dès-lors il résolut d'en embrasser les senti-
mens. Pour suivre ce parti avec liberté, il sc mit en
chemin pour l'Allemagne, avec deux autres jeunes
gens séduits de mêmeque lui; 8c comme ils s'entrete-
noient dans la route des matiéres de religion avec
une grande liberté, on les dénonça à l'évêque d'Y-
Vrée

,
qui les fit arrêter 8c conduire au château de

Capriano. Curion y demeura en prison pendant
deux mois ; au bout de ce terme quelques ami.s
qu'il avoit parmi la noblesse du païs

3

obtinrent sa

liberté, 8c l'évêque lui recommanda auparavant très-
serieusement d'êrre plus (âge à l'avenir. Curion ne
profira point de cet avis, ni de la bonté, que l'é-
vêque d 'Yvrée eut de l'envoïer avec des lettres de
recommandation à l'Abbaïe voisine de (lint Beni-
gne. Il enleva de ce monastere des reliques de S.
Agapet, 8c de saint Tiburce, les jetta de côté 8c
d'autre

, 8c en leur place il mit dans la châsse une
bible, qu'il avoit ôté de la bibliotheque de la m&-

rne Inai[on}& il accompagnacette bible de cette in-
scription

,
qui étoit écrite en latin

:
voilà l'arche d'al-

liance^o'à ilfaut chercher les vraies oracles
i ren-

ferme les vraies reliques des saints, Peu de tems après
ce vol sacrilege, il s'enfuit vers Milan

,
passa à Ro-

me, 8c parcourut successivementplusieurs villes d'I-
talie

,
d'où il retourna à Milan, Il demeura plu-

sieurs années dans cette vilIe,occupé d'abord à s'ins-
truire, 8c ensuite à instruire les autres, 8c il s'y ac-
quit l'estime 8c l'amitié de plusieurs personnes die
consideration. Il s'y maria en ijjô. 8c peu après il
vint demeurer-à Casal capitale duMontferrat, où il



séjourna pluheurs années, apres lesquelles H alla.
dans (a patrie

,
puis à Ramani près de Moncalier,

ou aïant entendu un jour un Dominiquain déclamer

vivement contre Luther, & le charger de nouveaux
crimes & de nouveaux sentimens hérétiques, dont
il n'étoit pas coupable

,
il demanda permission de

répondre à ce prédicateur outré. Lorsqu'il l'eut ob-

tenue: Vous avez, mon pere,dit-il au moine,attri-
bué à Luther de terribles choses

:
mais en quel en-

droit les dit-il ? Pouvez-vous me marquer le livre
où il ait enseigne une telle doctrine ? Le religieux
lui répondit, qu'il ne pouvoit le lui montrer ac-
tuellement

,
mais qu'il le feroit à Turin

,
s'il vou-

lait l'y accompagner : Et moi dit Curion, je vais sur

l'heure vous montrer le contraire de ce que vous
avancez : puis tirant de sa poche le commentaire
de Luther sur l'épitre aux Galates, il refuta le Do-
miniquain avec tant de force

, que la populace sc

jetta sur lui, & qu'il eut beaucoup de peine de se ti.

rer de ses mains. L'Inquisition
,

& l'évêque de Tu.
rin aïant été informés de cette affaire

,
Curion-Fut

arrêté ; mais l'évêque qui voïoit qu'il avoit pour lui

un parti considerable, alla à Rome, pour deman-
der au pape ce qu'il avoit à faire. Pendant ce tems
là on transfera Curion dans un lieu plus secret avec
les fers aux pieds, & il y fut gardé à vuë. Cepen-
dant il trouva moïen de se sauver pendant la nuit;
il se retira à Salo dans le duché de Milan

,
& en-

suite à Pavie, d'où trois ans après il fut obligé de
se réfugier à Venise

, parce que le pape avoit don-
né ordre au senat de Pavie de l'arrêter

,
sous pei-

ne d'excommunication. De Venise.il alla successi-



vement a herrare
, a Luques

, a Lausane en Suiffe
où il fut fait principal du College

,
& enfin à Baf-

le en 1 J47. Il y professa-l'éloquence, & les belles
lettres, pendant vingt-deux ans, c'eH-à-dire juf-
qu'à sa mort. Il a fait un grand nombre d'ouvra-
ges ,

qui ont été imprimés pour la plûpart. Un de
ceux qui ont fait le plus de bruit

,
elt celui qu'il aintitulé de amplitudine beati regni Dei: De déten-

duë du bienheureux roïaume de Dieu
. en deux li-

vres imprimés à Basle en 1554. Curion s'y montrefort mauvais théologien. Il a prétendu prouver dans
cet ouvrage que le nombre des élus eit plus grand
que celui des réprouvés

, ce qui contredit ouverre-
ment l'évangile. Il appuie cet étonnant paradoxe sur
ces raisons aussi extravagantes 5 que si le regne du
diable étoit plus étendu que celui de Dieu

,
satan

le surpasseroit' en puissance ; que les livres sacrez
n'exalteroient point, comme ils font les riche(Tes
de la misericorde de Dieu

,
s'il avoit résolu de ne

sauver qu'un petit nombre d'hommes, & s'il avoic
destiné les-autres aux peines éternelles-, que quoi-
que l'évangile n'ait pas été annoncé à plusieurs
peuples, ils ne laisseront pas d'être sauves

, pourvu
qu'ils aïent observé la loi naturelle. Il fut attaqué
sur ce dernier article quatre ans après la publication
de son livre, par Pierre-Paul Vergerio

,
qui dénon-

ça sa dottrine comme erronée au senat de Basle i
ce qui l'obligea à composer son apologie.

Le cardinal Borromee archevêque de Milan après
avoir visité les extrémitezde son diocese & reformé
l'ordre des Humiliez dans l'année précédente

, ne
pensa.plus qu'à tenir un second synode de tout [on'
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clergé
,

voulant Cuivre exactement les ordonnances
du concile de Trente, qui enjoint aux métropoli-
tains de celebrer de trois en trois ans, le synode de
la province avec les évêques ses suffragans. Ainsi les

trois années expirées depuis son premier concile
,

il

se disposa à commencer le sécond. Sa lettre d'indic-

.

tion est du seiziéme Mars de cette année, & fixe le

jour de la tenue au vingt-quatre d'Avril.. Il exhor-
toit tous les évêques de la province de s'y trouver ,

à

moins qu'ils n'eussent des excuses légitimés, & de

s'y préparer par des prieres & par des oeuvres de cha-
rité

,
afin d'attirer les misericordes du Dieu de toute

consolation
>

pour être aidez dans leurs fondions,
& travaillerdans la suite avec plus dt zele au salut

des âmes. Il recommandoit aussi aux mêmesévêques
de députer chacun dans son diocese deux ecclesiasti-

ques scavans & de bonnes mœurs, pour rechercher

tous les abus & désordres
y
afin de les lui rapporter

dans le temps du concile ; il vouloit que les témoins
synodaux en Ment autant, afin que par le moïen de
de ses enquêtes il fût informé de l'état de chaque
diocese, & qu'on pût faire des décrets qui reme-
diaflfent à tous ces abus. Enfin il ordonnoit que les

peuples
,

le dimanche avant la célébration du con-
cilé communiaient & visitaflent l'église métro-
politaine

, pour demander à Dieu un bon succès, &
qu'il y eût à cet effet des processions dans les pa.-
roifles.

Les aâes de ce concile consistent premièrement
dans le discours que fit le saint archevêque pour
son ouverture. Ensuite on y lit trois titres ou chapi,.

tres, dont le premier compote de vingt-neuf dé-
crets ,
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crets, expoe ce qui est nécessaire pour maintenir
la foipour 1 administration des sacremens & les
autres fonctions pastorales. On établie dans le pre-mier T obligation de dénoncer à l'évoque

y
ou à l'in-

quisireur les hérétiques
, & ceux qui sont suspects

d 'h'ér'ésie. Dans le sécond on enjoint aux évêques
de faire imprimer un catechisme, & aux curez d'ap-
prendre aux enfans les premiers élemens de la foi.
Daris le troisiéme on prescrit des confrairies poutservir à réprimer les blasphemateurs. Dans le qua-trième on défend de rien faire dans les exercices
publics d.e ces confrairies qui sou contraire à la.foi
& a lapièce. Dans le cinquième on ordonne queles évêques aïent soin de publier les bulles des pa-
pes, & d'en tenir ua registre. Dans le sixiéme onprescrit que 1 eveque ne prendra que des prêtres
pour l accompagner dans sa visite. Dans le septiéme
qu'il nerasle aucune ronchon, bénédiction

, con-fécration
,

sans expliquer aux peuples l'esprit de cesceremonies. Dans le huitiéme qu'il ait soin que
ceux qui desservent les cures joiiissent d'un revenuhonnête pour leur- entretien. Dans le neuvième
qu'il tienne un registre des paroisses ausquelles il
faut envoier les saintes huiles

,
& que celui qui les

portera soit dans les ordres sacrez. Dans le dixième
on parle du choix des parrains & des marraines qui
doivent être de bonnes moeurs

y
& sçavoir leur reli-

gion. Dans le onziéme on permet aux curez qui
vont a la campagne de communier des malades enviatique, de ne porter qu'une seule hostie, & de
revenir sans cérémonie ni surplis, ni étole. Dans le
douzième on parle de la communion Paschase

.
&



l'on détermine ceux à qui l'on doit 1 accorder. Dans
le treiziéme on interdit l'entrée de l'égtise, & Ton

prive de la sépulture ecclehastique ceux quin auront

pas satisfait à ce précepte. Dans le quatorzième on
permet la communion aux mandians

>
après que

l'évêque se sera informé de leurs mœurs. Le quin-
zième décret ordonne au curé qui portera le viati-

que ou l'extrême onction à un malade, de recirer

en chemin les sept pseaumes, ou d'autres prieres. Le

seiziéme deffend d'établir des prieres de quarante
heures dans une église

,
sans la permillion de l'ordi-

naire. Le dix-septiéme renouvelle la défense de
Pie V. faite«aux médecins de visiter un malade après
trois jours de maladie, s'il ne s'est pas confessé. Le
dix-huitiéme interdit la sépulture ecclesiastique aux
usuriers publics, s'il ne paroît évidemment qu 'its'

ont restitué. Le dix neuviéme condamne & désa-

prouve tout contrat usuraire. Le vingtième enjoint

aux curez d'avertir ceux que leurs infirmitez empê-
chent de faire abstinence en carême

,
d'user de cet-

te indulgence en secret & dans un lieu séparé. Le
vingt unième regarde les excommuniez, & veut
que l'évêque après les avoir dénoncez, envoie leurs

noms dans routes les églises, & les fasse afficher
$1

afin qu'on les regarde comme tels
,

& qu'on les.

évite jucqu"à ce que le même évêqueait déclare
qu'ils sont réconciliez. Le vingt-deuxième enjoint

aux évêques de préparer par les jeûnes & par les

prieres publiques ceux qui doivent être ordonnez

aux quatre-temps. Le vingt-troisiéme recommande
I'cb(ervation du statut du concile de Trente

,
de ne

point ordonner les réguliers, qui [ont. beneficiers^



4qu ils n aienc auparavant raie proreihon. Le vingt-
quatrième veut qu'on attache à un titre dans l église
ceux qui seront ordonnez

,
& qu'onles oblige à

faire les fondions de leurs ordres. Le vingt cinquiè-
me défend de marier ceux qui sont voisins des
païs hérétiques, sans en avoir informé l'évêque

,
&

& sans avoir publié leurs bans. Le vingt.sixiéme
prescritdt! reglemens pour empêcher les mariages
de ceux qui sont vagabonds, & qui n ont point de
domicile fixe. Le vingt-septiéme reserve à l'évêque
l'absolution de ceux qui ont commis le péché de
fornication avant la célébration de leur mariage.
Le vingt-huitiéme veut que le curé célébré le maria-
ge dans son église, à moins que l'évêque n'ait per-
mis le contraire. Le vingt-neuvième enfin

>
veut

qu'on excommunie les concubinaires
,

qui après
avoir été avertis

, ne renvoient pas leurs con-cubines.
Le second titre qui traite de la messe

,
des divins

offices, & de tout ce qui concerne les ecclesiasti-
ques, contient trenre-six décrets qui ordonnent 1°.
que les clercs ne passent pas d'un diocese dans un
autre sans permission de leur évêque. 2.1. Qu'on re-nouvelle tous les six mois la permission de celebrer
la messe. 30. On défend à tous prêtres de dire la
messe dans les églises des religieuses sans l'agrément
de 1"évêqtie

,
à moins qu'ils .n'aienc une permission

.
du saint nége. 49. On suspend les chanoines qui
négligeront de célébrer la messe

,
quand ils y sont

obligez. On impose la niême peine à ceux queleur benefice.obligede la dire
,

& qui ne s'acquite-
cont point de ce devoir. 6°. On ordonne de sonnzt

AN. Ije?*

CIIÎ.
De ce qui con-

cerne la melfe Se
les divins offices.
Labbe in collée?.

cencil. tom. 1 j. g*
i 49.



la grosse cloche à l'élévation del'hoH:ie,afin que ceux
qui ne sont pas présens étant avertis puissent prier

& s'unir au sacrifice. 70. On regle les processions
dans l'octave du saint Sacrement, qui ne doivent
être faites que le matin avec la permission de l'évê-

que. 8°. On ordonneune mesle du saint Esprit, &des
processions tous les jeudis de chaque semaine, aus-

toc que le métropolitain aura indiqué son con-
cile

,
jusqu'à sa tenue. ". On prescrit le respeû dû

dans les églises à ceux qui affilient aux processions,

ou à des funerailles. i o°. On ordonne de sonner la

cloche tous les vendredis avant neuf heures, c 'cst-

à-dire
, avant trois heures après midi, sélon notre

maniéré de compter ,
pour avertir les fideles de

l'heure à laquelle Jesus-Christ est mort, & l'on ac-
corde quarante joursd'indulgenceà ceux qui récite-
rontalors trois fois l'oraison Dominicale & la saluta-
tion Angelique. 11°. On exhorte les ecclésiastiques
à réciter les heures, soit en public[oit en particu-
lier dans les tems convenables, à moins que la cou-
tume de l'Eglise que l'on dessert n'y soit contraire.
12°. On recommande l'étude des cérémonies.

Les autres décrets regardent les cérémonies ec-
clésiastiques C'est pourquoi 130. On ordonne tou-
tes les semaines la tenue d'un chapitre

,
dans

lequel
3

avant que de parler d'aucune affaire tem-
porelle

, on traitera des .divins offices, & de ceux qui

y manquent. 140. Les funerailles des chanoines
doivent être faites aux dépens du chapitre. 150.
On exhorte les curés voisins à visiter leur confrere,
lorsqu'il est malade

,
à lui administrer les sacre-

p1ens,s'ilenabe[oin,&àpourvoir à ses funerailles"



s il vient à mourir ; chacun celebrera la messe pourle repos de son ame, & dix jours après tous s'aflem-
bleronc dans l'église du deffunt pour y faire un ser-
.vice solemnel. 16°. La cire doit appartenir à la sa-
criflie du lieu, où serait l'enterrement. I7D. On re-commande aux églises de ne point priver des legs
pieux ceux à qui ils sont destinez. l80. On défend
d'orner les églises de tapisseries, &de tableaux indé-
cens, qui n'inspïrent pas la piété

, & qui repr'ésen-
tent les actions des payens. ]90. On ne doit point
employer les ornemens d eglises à des usages pro-phanes. 20e. Ni se servir d'aucuns, qui n'ayent été
benis par Invoque

, ou par quelqu'un qu'il ait COM--'mis. 2.io. On ne doit point non plus prophaner
les livres de l'écriture sainte, ou les écrits des Pe-
res qui ne sont plus d usage

, on doit plutôt les bnf-
Jer. 22.o. L'Evêquedoit empêcher que les laïques
,ne fassent bâtir des maisons contiguës à I"église

,
ni

qu'ils ayent des fenestres d'où- l'on puisse voir dans
l'église.

3 3°. On ne tiendra point d'assemblée pro-phane dans les églises, on n'y fera ni entretien
,ni promenade. 240. On n'accompagnera point les

quêres d'instrumens de musique
,
àl'exception de

l'orgue
,

& l'on n'admettra point de quêteuses
,qui ayent beaucoup de suite

, & qui ne soient pas
vêtues modestement. 15". L eveque tïlis ses trois
mois visitera le seminairc, accompagné de quel-
ques personneshabiles, pour s'informer de la capa-cité des maîtres,& du progrès des -clC'rCS. 2.60: Les dia-
cres ,

les [oûdiacres, & les autres clercs inferieurs,
fréquenreront les sacremens.de pénitence & d'eu-
chariltie

>
& ne se confesserons qu'à ceux. que l'é-



vêque jugera capables de les entendre ; & ils com-
munieront dans leurs paroisses à la grande messe.

270. Les chanoines & les autres clercs affineront à

la prédication
,

&aux leçons, qui leur sont dessi.-j

nées. 2S0. Les clercs qui ne sont attachez à aucune
église

,
assisteront à leurs paroisses les fêtes & di-

manches
,

& les curez en feront leur rapport à i'e-

vêque tous les trois mois. 2.90. L'évêque nommera
des prêtres d'une probité connue pour avoir soia

des clers 6c pour les instruire. 30°. On regle la ma-
niere dont se doivent passer les conférences entre
les curez sur les matiéres ecclésiastiques. 3 10. On
parle de l'habit ecclésiastique convenable à ceux
qui sont en dignité, & de celui des autres. 3Les
clercs n'auront pointde femmes ou filles pour éco-

lieres dans la musique, & ne chanterontpoint d'airs
obscenes. 330. On parle des repas que doit don-

ner un curé à ceux qu'il a appellez pour quelque

enterrement
y
ou d'autres fonctions, & l 'on recom-

mande la frugalité. 34'. Les curez ne permettront
pas qu'on fasIe des noces dans leurs maisons, ni
qu'on y danse, ou qu'on y représente des spedtacles;

350. L'évêque qui aura dans son diocèse un clerc
étranger

,
qui après quelque crime s'y sera retire,

aura soin d'en avertir son propre*évêque, & de le
faire punir 3^. Celui qui se sera absenté de son
église avec permission, aura soin d'avertir l'évêque
de son retour.

Le troisiéme titre
,

qui contient vingt-deux dé.;

crets, regarde les biens des églises & kurs droits.
On déclare 10. que celui qui est pourvu d'un bcnc4
sice, doit présenter son titre à l'ordinaire dans le
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mois. 2.0. Que kseveques ne doivent pas recevoir
indifféremment toutes démissions.

3 On ordon-
ne que les chanoines, auffi-tôt qu'ils seront instaU
lez & reçus, jouiront des fruits contre la mauvaise
coutume de ceux qui les font servir six mois
sans rien percevoir. 4°. On abroge l'usage de
faire donner, aux nouveaux chanoines tous les
fruits, ou une partie dans leur premiere année
au profit de la fabrique. 50, On condamne la
cellion des revenus aux patrons ou à d'autres. 6°.
On reprime la permutation des biens ecclesiasti-
ques sans l'autorité du superieur. 70. Aussi-bien
que leur alienation

,
si elle n'est faite selon les for-

malirez requises. 81. On ne doit point affermer
pour un long-temps les biens qu'on fait revenir à
ille(Y-lise

,
après avoir été alienez

,
sous quelque pré-

texte que ce soit. °. Ces causes doivent être com-
mires au jugement de l'évêque voisin. i oo. On doit
faire un acte devant un notaire

,
qui faiie mention

de la nature du bien qu'on afferme & du nom du
fermier. 11°. On regle la maniere dont les baux
doivent être faits. 12.0. On prescrit les qualitez des
sécretaires des évêques, & de ceux qui ont soin des
biens de l'église. 130. On parle des secours de cha-
rité que peuvent exiger les évêques, & dela manié-
re dont il? doivent le faire. 140. A la mort d'un
évêque on doit avoir soin des archives de l'évêché,
& ne les confier qu'à des gens fideles, qui les re-
mettent au successeur

,
ausfi- bien que l'inventaire

que l'on en aura fait. ij°. On s'élève contre ceux
qui usurpent les biens des clercs morts, & font tort

.par là à ceux qui leur succedcnt. 16°. Les execu-



teurs testamentaires lont condamnez aux peines ca-
noniques

,
s'ils n'executent pas la volonté du tessa-

teur dans l'année. 170. On prescric le devoir aux
notaires qui reçoivent des testamens ou des codici-

les pour des legs pieux. 180. L'évêque empêchera

d'emploïer à d'autres usages les biens & les reve-

nus qui appartiennent aux fabriques. des eglises
,

de quelque maniere que ce soit.
1 90. Celui qui

administre les biens de l'église ou des hôpitaux,
seul ou avec d'autres, s'il se les rend propres ou en
son nom , ou par des persônnes interposées

, ou

par bail amphitheotique, en sera privé, & n'en

pourra jamais regir d'autres a l avenir. 2.oc' L seve

que ne permettra pas que les fabriques, hôpitaux
,

communautez prêtent sous quelque prétexte que

ce soie, à moins que ces lieux ne soient établis pour

cet esset. 2.10. On défend aux Monts-de pieté de

prendre quelque chose de ce qu'on prête, ou de l'ar-

gent qu'on y dépose. l.2.Q. L'évêque visitera les

confrairies des pénitens
,

examinera leurs livres,
leurs prieres & leurs conflitutions ;

les obligera
d'affilier aux processions & de se flageller sans in-
terêt

, par un seul motif de pieté.

On trouve ensuite trois chapitres touchant les

moniales ou religieuses. Dans le premier on rap-
pelle ce que le concile de Trente a ordonne tou-
chant le nombre des religieuses dans chaque mo-
nastere

,
& ce que Pic V. a reglé touchant la clôtu-

re de celies-mêmes qu'on nomme sœurs converses ;
&l'on enjoint aux évêquesdetenirla mainàl'execu-
tion. Dans le sécond on veut que l'évêque défende
sous peine d'anathême

, tant pour ceux qui donnent
que
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que-pour ceux qui reçoivent, de rien exiger
,

ni
recevoir de celles qui doivent prendre l'habit de
religion dans quelque monastere

,
ni aux parens ou

tuteurs, de rien promettre sous quelque prétexte que
ce soit avant que lesdites filles aient prononcé
leurs^ vœux & fait profession. L'évêque estimera
les dépenses pour l'entrée

, pour l'habit au temps
de la profession

,
& pour d'aurres frais

,
& preserira

une certaine somme que la fille sera obligée de don-
ner au monastere

,
sous le nom d'aliment ou de

pension
;

à moins qu elle n'ait des fonds de terre
ou des rentes-, qu'elle appliquera au monastere pour
sa nourriture

,
& le tout au jugement de l'évêque.

Dans le troisiéme
,

la defense faite dans le précé-
dent concile d'introduire aucun étranger de l'un
ou de l'autre sexe

, pour apprendre aux religieuses à
chanter ou joüer des orgues, subsistera toujours ;
mais une religieuse déjà instruite pourra en ensei-
gner d'autres.

Ce concile sinit par quatre décrets
,

qui sont
comme un supplement à tous les autres. On y or-donne aux eveques suffragans de les faire observer
dans leurs diocèses

; & afin qu'on n'en prétende eau-
sc d ignorance

,
il est ordonné qu'on les affichera

aux portes de l'église métropolitaine, & qu'on enfera la lecture dans les autres églises & paroisses.
On reserve à l'évêque la connoissance & la déci-
fion de toutes les difficultez qui pourront survenir
a 1 occasion de ces décrets

,
qu'on soumet toure.fois au jugement "du" saint siége. Ce concile dura

trois semaines. François Bonhomme
3

Cremonois,
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de Verceil, & nonce en buiiie ôt en Allemagne,
en porta les actes à Rome avec une lettre syno-

daleau nom de tous les évêques assemblés
, par la-

quelle ils soumettoient ces adfces a 1 autorité & au
jugement du souverain pontife, afin de les réfor-

mer autant qu'il le jugeroit à propos.
Presque tous les conciles que saint Charles a

tenu, ont duré le même temps, & il y a toujours
cb[ervé les mêmes formalités. Ensuite quand un de

ces conciles avoit été approuvé par le pape ,
il en

faisoit imprimer les a&es, .& en envoïoit des exem-
plaires à tous ses suffragans, afin qu'ils les publias-

sent dans leurs dioceses. Il les publioit aussi lui-
même

, ou les faisoit publier en son nom à Milan.

Il célébra de cette maniere six conciles pendant dix-
neuf années de pontificat. On les trouve impri-
més en deux volumes in-folio sous le titre d A£tes

de 1"église de Nlilan. déla ecclesie Mediolanenfis.

Ce saint prélat durant le pontificat de Pie IV. son

oncle
,

avoit connu particulièrement les religieux
Théatins

,
qui faisoient profession d'une si grande

pauvreté
, que non-seulement ils ne possedoient

rien, ni en commun ni en particulier, mais qu ils

ne demandoient pas même l'aumône
, atten-

dant de la providence les secours dont ils avoient
besoin. Il allait souvent les visiter à Rome dans leur
maison de saint Sylvestre a Monte-Cavallo

,
& s 'y

délaflfoit dans la conversatÍon de Guillaume Sirlet,
qu'il estimoit beaucoup pour sa vertu ,

& à qui il

procura le chapeau de cardinal. Comme il cherchoit
des ouvriers qui l'aidassent à soutenir le poids de
la charge pastorale

,
il appella quatorze de ces rc-



Iigieux a Milan, 8c leur donna d'abord l'eglise &
la maison de Sainte Marie à la porte Romaine

; dans
la suitc ils eurent celle de saine Antoine avec l'ab-
baïe qui lui étoit unie. Les peres Jesuices y avoient
été appeliez par le saint archevêque avant les Théa-
tins, & avoient eû l'église de saint Fidel ; mais cer-
te église se trouvant trop petite pour contenir tout
le peuple qui avoit recours à eux, comme il arrive
presque toujours dans les nouveaux établissemens,
saint Charles leur en fit: construire une autre sur le
plan du Peregrino architecte fameux, 8c en posa
la premiere pierre le 5 Juillet 1569. S'étant ensuite
démis de son abbaïe, il obtint du pape ,

qu'elle se-
roit unie à la maison de ces peres.

Il y avoit dans Milan une église collégiale, nom-
mée Sainte Marie de la Scala, fondée par une dame
de ce nom, épouse de Barnabé Visconti seigneur de
Milan. Le droit de patronage des canonicats ap-
partenoit au Roi d'Espagne, comme duc de Milan,
8c ce roi présentoit à l'archevêque

,
lequel sur sa

nomination conferoit le bénéfice. François Sfor-
ce sécond du nom, avoit obtenu du pape plusieurs
privileges en faveur de ces chanoines

,
8c le prin-

cipal étoit d'être exempts de la jurisdi£tion de l'or-
dinaire.

Mais ClementVII. dans sa bulle de 1531. avoit
mis cette clause

,
( Si notre vénérable frere l'arche-

vêque de Milan y donne un exprès consentement
: )

de sorte que comme aucun n'y avoit jamais consen-
ti, le privilege étoit sans effet. Comme les chanoi-
nes vivoient dans un grand libertinage

,
le saint

cardinal entreprit 'de les réformer. Il leur fit s'ia-
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voir le jour auquel il devoir les vinter ; mais Ils ai-
leguerent leur exemtion prétendue, Se déclarèrent
qu'ils ne souffriroient point sa vÍÍite. Cette répon-
se errera

,
& pour ne rien faire avec legereté

,
il

assembla des doreurs
,
qu'il consulta sur f'on droits

tous convinrent qu'il étoit inconcevable. Il voulue

pour agir encore plus surement en donner avis au

pape, qui sit tenir exprês une congrégation à Ro-

me -, & ses raisons y aïant été examinées, sa [ainteré
lui fit réponse par le seigneur Ormanette

, que sou

droit étoit indubitable
,

& qu'il pouvoit proceder
à la visite des chanoines de la Scala. Après cette re-
ponte, leur donna encore deux mois pour mieux
reconnoîrre le peu de solidité de leur préten-
du privilege

,
& pour se résoudre à se soumettre ,

sans causer aucun scandale.
Ces délais ne produisirent pas l estet qu il en at-

tendoit ; ces chanoines, qui craignoient de vivre
sous sa discipline

,
résolureïit de lui refuser l entree

de leur église
, & se porterent même à des procé-

dez tout à-fait indignes. En voici l'occasion. L'offi-

cial de l'archevêque aïant fait quelques procedu-

res contre un prêtre de leur chapitre
,

ils élurent

pour conservateur de leurs privilèges, suivant la

coutume d'Italie, un nommé Pierre Barbera hom-

me sans jugement, & sans aucune connoissance des
affaires de la jurisdiction ecclésiastique, qui eut la

témérité de prononcer une sentence d excommuni-
cation contre l'official & le procureur fiscal du pré-
lac

, pour avoir violé le privilege apostolique du
chapitre de la Scala. Comme ce chapitre etoit sous

la jurisdicl:ion du roi, qui étoit patron des benefi-
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ces ,
ils se crurent à couvert sous cette autorité, &

espererent d'être soutenus par le gouverneur, qui
avoit fait publier un édit pour la conservation de
la jurisdiction roïale.

Mais le cardinal à qui cette conduite faisoit çon.
noître de plus en plus l'importance de faire sa visi-

te, leur envoïa le trente d'Août Moneta pour la leur
indiquer. Aussi-tôt ils interrompirent l'office

,
& fi-

rent fermer les portes de 1"église
, pour se retirer

dans le cimetiere avec leurs habits de chœur. Un
d'entre eux Calabrais de nation, & qui se disoic
aumonier du roi, répondit à Moneta

>
que le cha-

pitre de la Scala étoit exemt de la jurisdié1:ian de
l'archevêque

,
& qu'il allât lui dire de reflechir

sur ce qu'il alloit entreprendre, pour ne pas s'acd-
rer Une mauvaise affaire. Moneta ne lui fit point
de replique

,
mais s'adressant à d'autres qu'il croïoit

plus moderez
,

il voulut s'informer quelle étoit
leur intention.

Le Calabrois, qui avoit formé un parti de sédi-
tieux comme lui, imposa silence à ses confreres

; &
chargea d'injures ce bon prêtre, que les autreschas-
scrent avec violence sans aucun respect ni pour
son carattere, ni pour la qualité de celui qui l'en-
voïoit. Sur ces entrefaites le. saint archevêque arri-
va monté sur sa mulle

, en habics pontificaux. Les
chanoines accompagnezd'un grand nombre de gens
armés

,
vinrent au devant de lui

,
prirent la bride

de sa mule, & le pousserent rudement. Le saint plein
de douceur descendit de sa mulle, & prit la croix
des mains de celui qui la portoit, & se présenta à

ceux qui rinsulcoicnt. Mais loin d'arrêter ces furieux
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ils coururent aux armes, 8c en criant ,
pagne ,

Erpagnc)fondirent sur lui, 6c lui fermèrent la ponc.
Il courut même risque d'être tué dans cette occa-
fion

,
des coups darquebuse

,
qui furent tirez à la

croix qu'il portoit. Cette insolence ne le troubla
point. Son grand vicaire fit aussi tôt afficher la sen-

tence d'excommunication contre les chanoines
:

ceux-ci l'arracherent sur le champ
,

& le chasserent

avec violcnce,en le chargeant d'injures. Leur impiété
alla plus loin

:
Barbelta déclara le saint cardinal tom-

bé dans les censures eccl'éfiifliques, & suspendu de
ses fonCtions, pour avoir violé le privilege apoito-
lique

,
& fit afficher cette sentence scandaleuse dans

toutes les places publiques de la ville. Une entre-
prise si inoiiie offensa tous ceux qui aimoient
1 eglise

,
& qui avoient quelques sentimens d'hon..

neur.
Notre saint cardinal, après avoir reçu un li inju-

rieux traitement
,

se retira dans son église, où il

demeura long - temps en oraison devant le fatnç

Sacrement, pour demander au Seigneur le secours

de son esprit, afin de se conduire de telle maniere
dans une affaire si importante

,
qu'en vengeant la

la dignité de cardinal & d'archevêque offensée en
sapetConne)& l'autorité de sa charge si insolem-

ment méprisée
,

il ne laissât dominer en lui aucun
ressentiment particulier. Le même jour il confirma
la sentence prononcée par son grand vicaire

,
& le

lendemain il déclara les chanoines de la Scala ex-
communiez

,
& nomma particulièrement le Cala-

brois comme le chef des revoltez. Leur église fut
interdite suivant la bulle de Boniface VIII. Il fit
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avertir le gouverneur & les magistrats de ce qui
croit arrivé, & leur manda que ,

s'ils y avoient euquelque part ,
ils avoient encouru les censures ec-clesiastiques

; il envoïa dans le moment même unde ses domestiques au pape , pour l'informer de l'af-
faire

,
& lui demander sa protection. Pie V. apprit

ces nouvelles avec autant d'indignation que de
douleur

; & aussi tôt il assembla une congrégation
pour déliberer sur ce qu'il y avoit à faire. La proce-dure du saint aïant été examinée

,
fut trouvée juri-

dique
,

& l'attentat des chanoines insoutenable.
Assisi le pape prononça tout ce qu'avoit fait Barbes-
ta nul

.
le cita à Rome

,
& quelques chanoines, qui

pour n'avoir pas obéi', furent excommuniez. Le Ca-
labrois s étant mis en chemin pour aller defendre
sacause, mourut subitement

; ce qui fut regardé
comme une punition manifeste de la justice de
Dieu

,
qui vouloit venger son servitcur.

Ceux des ministres du roi d'Esp.gne qui ne Pai-
moient pas ,

écrivirent a sa majesté 'Catholique,
que le cardinal etoit un homme d'une ambition
cachée

,
qui couvroit de fort mauvais deileins con-

tre le service du prince
,

sous des prétextes de piété
& de réforme de son diocesc

,
& qu'il étoit à crain-

dre
,

si on ne 1 l'éloiuiioir) qu'on ne vît s'allumer unfeu qu il ne serait pas aisé d "éteindre. Le saint car-dinal averti de ces mauvais offices
, en sur vivement

touche
,
aïant beaucoup de zele & d'affeébon pourla gloire de son prince

,
à la maison duquel il étoit

redevable de tant de grâces. Castariea archevêque
de RosTano

.
qui fut ensuite pape sous le nom d'Ur-

bain VII. & qui ecoit pour lors nonce à la cour
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d'Espagne
,
etoit de les intimes amis ,

il lUI écrivit,
lui raconta 1 hilloire de la visite des chanoines de la

Scala
,

& le pria de travailler avec adresse à ôter de
l'esprit du roi les préventions & les soupçons qu'on
auroit pu lui avoir inspirez contre sa fidélité, qui ne
pouvoir être raisonnablement suspeéte dans l'esprit
de ceux qui voudraient bien considerer les choses

comme elles étoient arrivées. Le nonce le fit & eut
une audience favorable de Philippe II. qui regar-
da tout ce qu'on lui avoit écrit contre le saint com-
me.de pures calomnies

3
donnadonna des ordres en sa

faveur
Les chanoines de la Scala voïant que-leur asfaire

n'étoit pas en bon train
,

interesserent le gouver-
neur de Milan à les défendre

, parce que leur église

étoit sous la protection du roi. Ils sçurent l'engager
r écrire au pape une lettre en leur faveur

,
dans la-

quelle il accusoit saint Charles d'être un homme
fantasque

,
qui ne se conduisoit que par caprice

,
qui suivoit les mouvemens impetueux de son zele

,
IX qui excitoit tant de bruits dans Milan par les

nouveautez qu'il vouloit y introduire
, que s'il n'a.

giifoit avec plus de prudence & de retenue ,
il seroic

obligé de le bannir de 1'>état
;

qu'ainsi il supplioit sa

sain.reté de le moderer, & de lui donner avis de se

comporter avec plus de circonspection. Il lui de-
mandoit encore qu'il commit l'affaire des chanoi-^

pes de la Scala à des juges dans le duché de Milan
,

& non pas à Rome
,
alleguant une bulle de Léon X.

pour justifïer sa prétention. Sa sainteté reconnue
dans cette lettre quelle étoit la prévention qu'on
avoir contre le saint çardirial) & que l'esprit de te-

rehres
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nebres lui iulcitoit cette tempête pour arrêter le
cours de la reforme de son diocese, qu'il avoit si
heureusementcommencée. C'eil ce qui le fit resou-
dre de prendre sa proc(étion avec chaleur

: & pourtémoigner au gouverneurqu'ilne manqueroitpas de
défendre le saint, il lui repondit de la maniere qu'il
crut la plus convenablepour l'engager à rentrer dans
lui même

, & à se reconnoître
,

rendant témoigna-
ge a la (aintetédu cardinal,asesdroites intentions,&
à sa louable conduite, dans le temps qu'il soutenoit
tout le poids de sa charge pontificale avec le deffunt
pape Pie IV. son oncle ; dans cette vue il adressa
deux brefs au gouverneur de Milan.

Le premier est du dix Septembre
1 5 69. l'an qua-trième de son pontificat. Il mande au gouverneur

qu il a ressenti beaucoup de chagrin en apprenant ce
qui sestpafle entre le cardinal Borromée & les cha-
noines de la Scala

; qu 'il lui déplaît fort de voir
ainsi mépriser la dignité de cardinal, & cela par
des ecclesiastiques

,
qui

,
si elle étoit attaquée pard'autres, devroient prendre sa défense & la respec-

ter ; comme aussi parce que l'audace & l'insolencc
des hommes [célerats, qui se plaisent dansées divi-
sions du clergé

,
devient plus furieuse par le succès ;ensorte que leur courage augmentant tous les jours ,ils deviennent plus hardis à faire de telles entrepri-

ses, principalement quand ils se voient appuïez d,ei
la faveur & de l'autorité des princes. Il ajoure qu'il
parle ainsi

, parce qu'un sujet si considerable de l'é-
glise

, ne peut avoir été insulté de la sorte
, que l'in-

jure ne retombe sur le saint siege. Que les chanoi-
nes ,

s'ils avoient quelque raison de s'opposcr au
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cardinal, devoient le faire
, non à main armée tte

avec violence
,

mais par les voies de la justice
,

sélon les Ioix ; à quoi ils devoient d'autant plus avoir
égard

, que le cardinal étoit en possession de visiter
leur église. Mais parce que, coptinue le pape, à la
sollicitation de l'ennemi du nom de chrétien

,
qui

ne tend qu'à troubler l'union entre les eclésiaf-

tiques, ces chanoines sont venus au point d'of-
fenser la modération & la dignité du cardinal,

nous en vertu de la charge qui nous est commi-
se par le Dieu tout -

puissant
,

voulant reprimer
la malice des hommes

, nous ne pouvons sans

nous rendre coupable laisser passer ces choses
,

sans
faire sentir aux chanoines le juste châtiment de leur
faute, & pour cet effet nous jugeons, que quand il sera
nécessaire,vous nous préterezvotre secours, bien loin
de penser que vous vouliez qu'on pardonne un
tel crime. Pour ce qui regarde le differend entra
vous & le cardinal

, nous envoïerons dans peu
notre nonce, qui vous exposera plus amplement

nos intentions, & nos scntimens. Quant à ce que
vous représentez le cardinal comme violent

>
& pré-

cipité dans [escon[eilsjnous ne ^aurions vous croire,
lorsque nous nous retraçons sa conduite sous Pie IV.
son oncle, si éloignée de l'humeur & des desseins que
vous lui attribuez

,
& s'il étoit tel qu'on le dépeint

aujourd'hui, il auroit été impossible qu'il n'eût don-
né quelque marque de son naturel dans ce nombre
d'années qu'il a pris soin du gouvernement de l'é-
glise. Il est donc bien dur, que Dieu aïant donné
à la ville de Milan un pasteur si saint, & si vertueux,
qui ne cherche que le salut des ames qui lui foas



conhées)dont il veut corriger les vices & les mau-
vasses inclinations^soie taxé par ceux qui devroient
le louer & l'aimer, de défauts dont il est si éloigné.
Mais la vérité nous enseigne par l'apôtre saint Paul,
que ceux qui veulent vivre avec piété en Jesus-
Qhrist, souffriront persécution

; & une fin glorieu-
se est préparée a ceux qui l'endureront pour son
nom.

Ce bref du pape étoit une réponse à la lettre du
gouverneur, du vingt Septembre

: mais sa sainteté
en ayant reçu une autre du même, dattée du vingt-
huit du même mois, Pie V. crut devoir lui adref-
ser un second bref le huit d'Oaobre

,
dans lequel

il lui marque ,
qu'il sçait très-certainementà quoitendent tous les desseins du pieux cardinal, & que

les persecutions qui s'élèvent contre lui, n'ont pour
auteur que l ancien ennemi du nom chrétien,
dont le propre est de diviser ceux qui sont unis,
& de sémer la discorde pour empêcher le bien.
C est ainsi

,
ajoute-t'il, qu'il anima les Juifs contreJesus-Christ
; c'est ainsi qu'il a traité tant de genc-

reux défenseurs de la religion
: mais comme tous

ses efforts impies sont tournez au désavantage da
celui qui les a suggérez

; aussi continue le pape, enparlant au gouverneur, vous devez prendre garda
que le zele que vous faites paroître pour mainte-
nir la juridiction roiale, ne tourne à votre ruine
par une conduite secrette de la providence. Le saint
pere répond ensuite a la demande du gouverneur,
que la cause des chanoines fût jugée à Milan

; que
ce n est point l'usage du saint siége, qui est en droit
d 'évoquer à soi les causes graves & importantes-, &



iur la menace que talloit le gouverneur de bannir
le cardinal de l'état de Milan, sa sainteté l'avertie
de prendre bien garde de ne rien faire par violence

contre un si saint archevêque
,

puisque dès
-

lors il
encoureroit les censures ecclésiastiques. Qu'au reste
il seroit glorieux à un si saint prélat de souffrir pour
la défense de son église ; mais que l'auteur de cette
peine honorable dévoie craindre

, que son nom ne
fût regardé comme infâme, & qu'il ne pourroit évi-

ter les effets de la justice divine, qui ne souffre pas
qu'on offense impunément les oints du Seigneur.
Le pape finit en disant au gouverneur ,

qu'il lui écrit

en ces termes autant pour l'amour qu'il lui porte,
que par le devoir de la charge que Dieu lui a irn-
posée.

Pendant que cette affaire se poursuivoità Rome,
le roi d'Espagne écrivit au gouverneur de Milan,
qu'il eût à supprimer l'édit qu'il avoit publié sur le
fait de la jurisdiétion) qui avoir causé tant de désor-
dres, & qu'il procedât avec vigueur contre les rebel-
les,, qui avoient été assez insolens pour faire vio-
lence à la perronne du cardinal dans la visite du
chapitre de la Scala.

; & que bien lôin qu'il vou-
lût que cette collégiale fût exemte de la jurisdittion
de l'archevêque, il prioit le cardinal d'en prendre
soin

,
de la visiter

, pour en corriger les abus, & y
établir tout ce qui seroit nécessaire au bon ordre. Il le
chargea pareillement de faire une exauce recherche
des coupables, & d'en tirer une punition exemplai-

re ,
principalement de ceux qui avoient tiré des

coups d'arquebuses contre la croix.
Le pape outre les ordres donnez à son nonce,
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avoit envoie en Espagne le pere Vincent Justiniani
general de l'ordre (je laine Dominique, qui fut depuis
cardinal pourengager Philippe à rendre justice à 1 ar-
chevêque

; & sa sainteté eut sujet d'être fatisfaitc de
sa négociation j puisque conformementà la volon-
té du roi catholique, le gouverneur supprima son
édit

; & comme il croïoit avoir encouru les censures
ecclésiastiques, il obtint du pape un bref pour se
faire absoudre par son confesseur, afin de pou-
voir participer aux saints mysteres à la fête de Noël.
Les officiers de l'archevêque furent suffi solem-
nellement rétablis dans l'exercice de leur juris-
dit'lion.

Le prévôt des chanoines de la Scala, qui avoit
eu moins de part que les autres à la violence faite
au saint cardinal, fut des premiers à se reconnoître

demander l'abColution, que saint Charles lui
donna en public

-,
après que ce prévôt eût promis

de se soumettre à la jurisdi&ion archiépiscopale.
Les chanoines qui avoient le Calabrois pour chef
furent plus long rems liez par les censures, par-
ce qu'ils n'en faisoient aucun cas ,

& ils celebroient
toujours l'office divin à l'ordinaire dans leur égli-
se, quoiqu'ellefût interdite. Ilsaffeéterent même de
le faire avec plus de solemnité qu'auparavant, pour
insulter

, ce semble, à l'autorité du saint prélat. Mais
quand ils sçurent que Barbesta était mort miléra-
blement, & que le pape avoit résolu de les châtier
avec rigueur, ils demanderent grace. Pie V. en vou-
Joit faire une punition, qui servît d'exemple aux
autres ; mais le cardinal interceda pour eux a-vec de
si fortes instances, que le pape lui reavoïa roucc
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l'affaire & l'en rendit absolumenc le maure. Ainli

comme il ne vouloit point la mort du pecheur, mais

sa correction 6c laconservatÍon de ses droits, quand
il vit ces deux choses au terme où il désiroit de
les voir, il accorda avec joie aux.coupables le par-
don qu'ils demandoient, 6c leva l'excommunica-
tion, qu'il avoit lancée contre eux.

La cérémonie s'en fit à la porte du dôme
-,

les

coupables étant entrez après avoir été relevez des
censures, reconnurent à genoux l'archevêque de
Milan pour leur superieur. Il leva ensuite l'interdit
de leur église ; 6c benit de nouveau lui-même le

cimetiere
,

où l'excès s'étoit commis contre sa per-
sonne

,
6c contre ses ecclésiastiques ; il n'imposa

aux rebelles d'autre satisfaétion, que celle de ve-
nir en corps, pendant dix années de suite au jour de
la nativité de la sainte Vierge, quiest la grande fête
de l'église métropolitaine

, au milieu de la grande
messe, se prosterner devant l'archevêque officiant,
lui demander pardon de nouveau ,

6c reconnoître

par une protestation publique, qu'il avoit toute ju-
risdiétion sur eux ,

6c sur leur église
;

à quoi ils se

sournirent. La fin de cette fâcheuse affaire fut très-
glorieuse pour le saint prélat, 6c causa beaucoup de

joie à toute la ville
,

qui stintcreÍfoit avec raison
dans la défense d'un si bon & si vigilant pasteur. Elle
servit à faire paroître la modération de son espric,

6c l'humilité de son coeur ; car on ne l'entendit ja-,

mais prononcer aucune parole, qui pût faire con-
noître le moindre ressentiment contre ceux qui le

déchiroient soit de vive voix dans les compagnies,
soit par des libelles répandus dans le public

, ou
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par les lettres qu'on écrivoit au pape, & au roi d'Ef-
pagne. Dans celle qu'il fut obligé d'écrirepour sadé-
sense

, content d exposer lefait,il ne dit jamais rien,
qui pût blesser ses accusateurs. Pic V. vouloit qu'on
refusât l'absolution à ceux quiavobnc assemblé les
soldats, & fait violence au cardinal

t
& il délirait

qu'ils fussent severement châtiez, mais le saint im-
portuna tant encore sa sainteté, que la cause lui fut re-
mise, & il les condamnaseulement à quelques amen-
des pecuniaires pour les réparations de 1 'esiise.

Mais le démon suscita d'autres ennemis contre
le saint archevêque

; & il auroit succombé sous leurs
coups, si Dieu ne l'eût protégé d'une maniere vifi-
ble. Il avoit réformé

, comme on l'a dit
i

l'ordre
des Humiliez

; & cette reforme fut reçûë sans peine
de la plûpart des religieux \ mais elle paroissoit in-
supportable aux superieurs

^
qu'on nomme prévôts,

qui se voïoient réduits à mener une vie reguliere
,& qui par là perdoient la disposirion de leurs bene-

fices. Ils emploïerent le credit des princes & des
plus grands seigneurs pour tâcher de fléchir le pape
sur ce sujet

; les parens interessez firent beaucoup
de bruit

;
enfin l'on n'oublia rien pour s'opposer aux

desseins pieux du cardinal ; mais tout ce qu'on fie
fut inutile

; & le saint apporta une grande attention
poùr empêcher qu'on ne surprît la religion du pape.
Cette fermeté irrita les prévôts, & ils prirent la ré-
solution de se venger , en attentant à la vie même
de leur réformateur. Trois d'entr'eux superieurs des
maisons de Verceil, de Verone & de Caravage

,concertèrent ensemble ce malheureux dessein, ne
doutant point que par sa mort leur reforme, qui
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etoit toute recente , ne le detruint a ene-meme
pendant la vacance du siege. Ils communiquèrent

une entreprise si détestabie à quelques particuliers,
qu'ils engagerent dans leur complot, & choisirent

pour l'executeur un de leur religieux jerôme Do-

nat ,
surnommé Farina.

Ce scélérat, homme perdu de débauches
,

promit
la tête de l'archevêque de Milan pour quarante écus

d'or. Comme on n'avoit point cette somme en ar-
gent comptant, on l'alla enlever, par une violence
sacrilege

,
dans le trésor d'une église voisine, d'où

Farina, qui étoit à la tête des voleurs, enleva enco-
re des vases sacrez & des meubles précieux, qu'il
vendit à son profit ; cette église étoit celle deBriera.
Après ce vol, il sortit de son monastere vêtu en laï-

que ,
& parcourut quelques villes du voisinage de

Milan
,

où il dépensa en differentes débauches tout
ce qu'il avoit retiré de ses larcins. Se voïant dans la
pauvreté, il fit un autre vol, par le moïen duquel

il acheta deux arquebuses à rouet, pour s'en servir à

executer son pernicieux assassînat. Comme c'étoit
dans le temps que le cardinal étoit en contesiation

avec les magistrats pour la jurisdiâion
,

il s'imagina
qu'on se persuaderoit aisément que le coup qu'il mé-

ditoit) ne seroit attribué qu'à quelqu'un du parti de

ceux contre qui il disputoic. Son premier dessein

étoit de tuer l'archevêque dans l'église de saint Bar-
nabé

,
pendant qu'il diroit la messe ;

mais n'y aï'anc

pu réiïffir
,
il choisit le palais même du prélat. Com-

me il sçavoit que saint Charles avoit coutume de
faire la priere tous les soirs avec ses domestiques
dans la chapelle de l'archevêché, il se mit à la porte,

&
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& de quatre pas tira sur le saint qui étoit à ge-
noux devant l'autel. C'étoit un mercredi vingt-six
d'Odfcobre 1569. à une demi heure de nuit

,
&

comme on avoit coutume de chanter quelque mo-
tet en musique dans la chapelle

,
le coup fut tiré

dans le temps qu'on chantoit les paroles de Jesus-
Christ

:
Que votre cœur ne se trouble point.

Le bruit du coup fit cesser la musique chacun se
leva avec émotion. Le cardinal seul sans estre plus
troublé fit remettre tous les assistans en leurs places,
& acheva la priere avec autant de tranquillité d'es-
prit & de sérénité sur le visage

, que si rien ne lui fut
arrivé. Ce qui donna le loisir à l'assaffin de sortir de
la chapelle

,
sans que personne courût après lui pour

l'arrêter. Le saint se croïant blessé à mort, quoiqu'il
ne ressentîc aucune] douleur, leva les yeux au ciel
dans le moment, en offrant sa vie à Dieu

>

il lui ren-
dit graces de trouver l'occasion de la perdre pour sa
justicc

; mais Dieu voulant proteger visiblement
son serviteut, la bale qui l'avoit frapé à l'épine du
dos

.
n'avoir fait que noircir son rochet, & étoit

tombée à ses pieds
,

il n'y eut qu'une dragée qui
perça les habits jusqu'à la chair

,
mais sans entrer &

sans y faire autre chose qu'une petite tumeur un
peu noirâtre

; ce qui étoit plutôt une marque de la
protection divine dans le danger qu'il venoit d'évi-
ter ,

qu'une blessure. Cet accident mit toute la ville
de Milan en rumeur. Le duc d'Alburquerque qui
en étoit alors gouverneur , en témoigna lui-même
son ressentiment. Il accourut au palais de l'évêque
pour le lui marquer, & lui offrir tout son pouvoir
pour la sureté de sa personne

: il voulut visiter le
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lieu où le coup avoit été cire , la baie , le rocncc
& les habits qu'elle avoit percez. Il pria saint Char-
les de souffrir qu'il fist interroger ses domestiques

,
qui pourroient lui donner quelques éclaircissemens

sur une action si noire
-,

il lui offrit de lui laisser

quelques-uns de ses gardes dans son palais
, pour

observer ceux qui entroient, & ôter tout moïen aux
Jjléchans d'attenter à sa vie.

Le saint archevêque le remercia fort de ses bons
offices & de ses offres

,
& le pria de trouver bon

qu'il les refusâj
;

il lui dit qu'il avoit déjà pardonné

dans son cœur à ceux qui avoient voulu lui ôter
la vie, & qu'il se croïoit obligé d'en user ainsi en-
vers eux j pour reconnoître la protection que Dieu
lui avoit accordée en le garantissant de la mort
qu'il devoit subir infailliblement. Il ajouta qu 'il lui

seroit plus obligé
>

s'il vouloir faire cesser les inquié-
tudes que les magistrats lui causoient pour l exercice

de sa jurisdiction ; ce qui causoit tant de scandale
,

& ce qui outrageoit l'honneur de l'église d'une
maniere si sensible. Il lui cita particulierement
l'affaire des chanoines de la Scala qui étoit arrivée

avant cet accident
y

& qui donnoit lieu aux méchans
de tout entreprendre contre lui,dans l'esperance de

trouver ou de la protection ou de l impunité. Le

gouverneur lui répondit, que pour des affaires con-
teniieu(es de jurisdiction où il s'agissoit des droits
de l'église & de ceux du roi, il n'en étoit pas le

maître, que le conseil secret & le senat y étoient
appeliez

,
& que les affaires s'y décidaient a la plu-

ralité des voix
; mais qu'en ce qui regardoit la sureté

de sa personne
3

il lui offroit d'employer toute son
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autorité pour la mettre en telle situation
, qu elle

n'eût rien à craindre, & que sa vie lui étoit incom-
parablement plus chere que la sicnne propre.

En effet dès la nuit même le gouverneur publia
une ordonnance

, par laquelle il commandoit sur
peine de la vie

,
à ceux qui auroient quelque con-

noissance de l'assassinat qu'on avoit eu dessein de
commettre, & de ses auteurs, de le venir reveler
au magiitrat dans deux jours au plutard Cette dé-
claration fut publiée & renouvelléc deux fois. On
tint les portes de la ville fermées durant deux jours

>
pour tâcher de saisir les criminels, & le gouverneur
fit mettre en prison quelques personnes qui lo-
geoient dans les maisons voisines du palais de l'ar-
chevêque

;
enfin il n'oublia rien pour avoir con-

noisTance des coupables. Il retourna le lendemain
voir le cardinal

,
& s'arrêta à diner avec lui

,
sans

retenir aucun de scs domestiques, pour lui marquer
plus de franchise. Le senat en corps, les magistrats
de la ville, toutes les communautés ecclésiastiques,
& régulières vinrent le visiter

, & lui offrir tout ce
qui dépendoit d'eux pour la punition de l'offen-
se, qu'il avoit reçue II les reçut tous avec beau-
coup de bonté., & de témoignages de reconnoissan-
ce ; mais il leur fit connoître, qu'il ne demandoit
point de vengeance, & qu'il pardonnoit très-vo-
lontiers

,
laissant cette affaire au jugement de Dieu.

Une génerosité si extraordinaire & si chrétienne fut
cause que la chosc demeura assoupie pendant quel-
que temps.

Le saint voulut aussi rendre grâces à Dieu de la
protection particulière

.
qu'il avoit reçue de sa bon-
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té dans un événement il extraordinaire , ôc pour
cet effet, il ordonna une procession générale ,u
tout le clergé de Milan assista, il y eut une mul-
titude infinie de peuple

,
qui ne pouvoit assez

remercier la providence de leur avoir conservé
leur pere & leur Pasteur d'une maniere si miracu-
leuse. Peu de tems après il alla s'enfermer dans la
Chartreuse de Garignan

, pour y vaquer a l oraison

& y considerer avec plus d'attention ce que Dieu
demandoit de lui, après une protection si marquée
de sa personne

: & comme s'il n'eût encore rien
fait pour sa gloire

,
il résolue dans cette retraite

d'emploïer sa vie pour son honneur, & pour le sa-
lut des ames avec plus de zele qu'il n'avoit encore
fait, afin de rendre à Dieu ce qu'il reconnoissoic

tenir une seconde fois de sa miséricorde paternelle.
Ilavait écrit au pape la lettre suivante sur l'atten-

tat dont on vient de parler. Le seigneur Ormanettc
rapportera à votre sainteté

3
ce qui m-ost arrivé de-

puis trois jours ; & quoique cette a&ion doive vous
causer du chagrin, vous reconnoîtrez toutefois com-
bien la bonté du seigneura été grande à mon égard,
m'aïant préservé d'une manière si miraculeuse. Ce
n'a point été par rapport à moi, n'étant pas digne
de cette faveur., mais par respect pour le lieu, ou
pour ma dignité, ou afin de m'accorderplus de tems
pour faire pénitence

, comme je s*çai que j'en ai be-
soin

, ou pour quelques autres causes, qu'on ne doit
pascurieusementrechercher. Ainsi votre saintetéau-
ra plus de sujet de s'en réjouir, que d'en être fâché.
Quanta moi, t'en rends des graces infinies a mon
Dieu

y
& le[pere que cet accident produira quelque

bon fruit, qui mûrira pour l'honneur & la gloire de
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la majeire divine. Je lui en demande la grâce.
Pie V. répondit au saint prélat

; que le partage
des saines depuis le rems d'Abcl étoit d'être persé-
cutés par les médians, qu'il gémissoit sur l'aveu-
glement de ceux qui, pour ne pas vivre dans la crain-
te de Dieu

,
se fatiguent inutilement, & se préci-

pitent dans un abîme de malheurs
:
qu'il avoit ren-

du graces au seigneur
,

de ce qu'il avoit bien voulu
le préserver du péril

; mais qu'il l'exhortoit à pren-
dre un peu plus de soin de sa personne. Le souve-
rain Pontife assembla aussi le consistoire

,
& fit part

aux cardinaux du danger que saine Charles avoit
couru. Comme sa vertu lui attiroit les rcspeéts de
tout le monde

, on fut saisi d'indignation contre
les coupables d'un si grand crime, & chacun re-
mercioit Dieu avec ferveur de ce qu'il avoit con-
servé un si saint paReil à son église. Le bruit s'en
répandit dans Rome

,
où le peuple, qui aimoit le

saint fut pénerré de douleur & de joie rout ensem-
ble du péril qu'il avoit couru ,

& de la maniéré mi-
raculellCe donc il en avoir été préservé. Toute Tira-
lie sçût l'accident, & tous les princes lui en écri-
virent

)
mais l'esprit malin

,
qui voïoit échouer le

dessein qu il avoit eu d'ôter du monde un ennemi si
redoutable, ne manqua pas de publier, que le cardi-
nal pour acquerir la réputation de saint

.,

s'étoit fait
tirer le coup ,

calomnie tout à fait groiïiérc, & qui
tomba bien tôt d'elle-même. Les grands seigneurs
& les princes ses alliez lui recommanderent d'a-
voir des gardes, mais il n'y voulut jamais consen-
tir, disant que les prières qu'on faisoit pour lui
dans la ville,valoient mieux qu'un régiment de sol-
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dats dont il seroit environne. Le pape qui vau";
loit qu'on punît les assassins

, envoïa un com-
missaire apostolique à Milan, pour en informer :

mais ce ne fut que dans l'année suivante qu'ils

furent châtiez, & que tout l'ordre des Humiliez
fut entièrement supprimé & aboli

>
comme on le

dira.
On continuoit dans la faculté de Théologie de

Paris, l'affaire de René Benoît Angevin
,

& curé

de saint Eustache à l'occasion de la tradu&ion de
l'écriture sainte

,
qu'il avoit publié en jj66. com-

me on l'a dit. Les députés nommés pour cette af-
faire s'étant assemblez dans tout le mois d'Août de

cette année i 1569. & aïant fait leur rapport en plei-

ne assemblée le trois de Septembre
,

l'aCernblée
conclut à supprimer cette bible avec ses notes &
commentaires. Cette concision fut signée de Re-
né Benoît lui-même, & de soixante & treize doc-

teurs. Le premier donna sa soumission en ces ter-
mes :

Je maître René Benoît, doreur en Théolo-
gie de la faculté de Paris, me soumets à la facul-
té ma mere Amplement, & absolument, en approu.
vant les censures des propositions extraites de la
traduction de la bible & des commentaires pu-
bliez sous mon nom en langue vulgaire. C'est pour-
quoi je consens avec la même faculté ma mere que
cette bible soit supprimée. Fait le trois de Septem-
bre 1569.

Le même jour on dressa une requête pour iup-
plier le roi de faire cesser le débit de la bible de ce
docteur avec des notes. La faculté représente au roi
qu'aïant soigneusement examiné la sainte bible tra-
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cuite en rrançois avec des notes par René Benoît,
imprimée en vertu d'pn privilège obtenu de sa ma-
jessé) pourvû toutefois qu'il n'y eut rien de con-
traire à la doctrine de l'église catholique, & qu'elle
fût approuvéepar les docteurs de la faculté de Théo-

.
logie;les supplians y ont trouvé les préfaces,les som,
maires des chapitres, & notes tirées de la bible de
Geneve, & contenant plusieurs erreurs, & propo-rtions hérétiques, & beaucoup de passages traduits
autrement que selon la vulgare

; ce qui a été cause
que ladite faculté a jugé que ce livre meritoit de--
tre supprimé. Ce consideré

,
Sire, ajoutent- t'ils,

plaise à votre majesté, comme protecteur de la foi
& de l'église catholique

,
défendre sur telles peines

qu'il vous plaira, à tous libraires, imprimeurs, &
autres, d'exposer, & mettre en vente ladite bible.

En conséquence de cette requête, le roi rendit un
arrêt dans ion conteil prive le dix~sept de Septem-
bre

,
qui ordonne que la bible, & les notes du do-

reur René Benoît, feront entièrementsupprimées.
-Vu la censure qu'en a fait la faculté

; la notifica-
» tion de cette censure aux libraires Sebastien Nivel-
» le

,
Gabriel Buon

,
& Nicolas Chesnau

,
!'a¿te si-

"gne dela main dudit Benoît
, par lequel il se sou-

» met à ladite faculté sa mere purement & simplement
» & l'édit du feu roi Henry II. du onze Decembrc
» 1 547. Tout consideré, la cour a ordonnée ordon-
ne, ayant égard à ladite requête, que la censure de
»»Ja faculté sorcira son entier & plein effet, & fait
v très-expressesinhibitions & défenscs aux susdits li-
» braircs, & à tous autres, d'imprimer,& vendre lef-
é dites bibles, & notes, sur peine depunition cor-

A r. i56.9.

C X XV.
Arrêtdu consèil

qui ordonne la
suppression du li-
vre de BenoÎr.

D'Argmtrê ibid.
t. z.p. 407.



»
porclle

,
& d'amende arbitraire. Détend 3u111 lut

Jtles mêmes peines, à tous imprimeurs & libraires

» du roïaume ,
d'imprimer à l'avenir aucun livre con-

» cernant la foi & la religion, qu'il n'ait été aupa-
ravant examine

,
& approuvé par quatre dotteurs

de la faculté à ce par elle commis, & par eux cer-
»

tisié n'y avoir rien trouvé de contraire à la do6tri-

»ne de l'église catholique,laquelle approbation sera
"in[erée au commencement du livre.

Cette- arrêt du conseil fut signifié aux libraires
ci-dessus nommez le vingt-trois Septembre, & on
leur en laissa à chacun copie : mais ils répondirent

que cet arrêt avoit été rendu sans eux ,
& sans qu'ils

eussent été ouis ; & qu'ils s'opposoient à son exécu-
tion

, en ce que ledit arrêt pouvoit les concerner en
leur état, & pour leur intérêt, requerant l'huissier
de leur donner assignation pardevant messeigneurs
du conseil privé

, pour dire leurs causes d'opposi-
tions. Cette réponse obligea la faculté à présenter

une seconde requête au roi, le deux d'Octobrepour
le supplier d'ordonner

, que lesdits Nivelle
,

Buon,
& Chesnau libraires, seront par le premier des huis-
siers de la cour de parlement, ou l'un de leurs sergens
sur ce requis, appeliez &affignez pardevant sa majef-
té dans ledit conseil au premier jour

, pour dire ôc
déduire leurs causes d'opposition, & de plus se voir
condamner à tous les dépens, dommages & intérêts
desdits supplians, & à une réparation & amende

pour avoir témerairement insisté & empêché l'e-
xécution dudit arrêt, & formé opposition à icelui.,
Sur cette requête le conseil ordonna que lesdits li-
braires seroienc afiignez au mercredi suivant pour

ètto
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être oiiis sur leurs causes d'opposition. Ce mercredi
etoit le cinquième du mois d'oétobre,& l'ordre leur
fut signifié le deux du même mois. Mais sur ces encre-
faites René Benoît recracha sa soumission, & persuada
à plusieurs magistrats tant du conseil prive que du
parlement, & même à Pierre de Gondy pour lors
évêque de Paris, qu'il n'avoit publié sa traduction
de la bible

,
qu'afin d'ôter des mains du peuple de

Paris la version francoise imprimée à Geneve, qu'on
goutoit fort pour le choix des termes

3
& la poli-

tesse du langage
; & que c'étoit dans cette vue qu'il

avoir insère beaucoup de choses de cette versio¡ dans
la traduction qu'il avoit donnée au public.

René Benoît eut recours au parlement de Paris,
parce qu'il y avoit beaucoup d'amis, qu'il s'étoit
conciliez par son érudition

,
& par ses grands talens

pour la chaire. Il avoit aussi gagné l'estime particu-
lière de levêque, parce qu'il passoit pour un excel-
lent curé, & remplissoit exactement toutes ses fon-
dion.-,

}
de sorte que se voïant aŒuré de leur pro-

tection
,

il s'opposa en forme à l'arrêt du conseil.
Son opposition est du mercredi cinquième d'OCto-
bre

, & fut signifiée par Martin-Pierre Leber pro-
cureur dudit Benoît à maîtreJacques Faber doCteur,
régent, & syndic de la faculté, parlant à sa personne
dans sa chambre en Sorbonne

,
lequel ledit Leber

somma de lui rendre la requête présentée à la fa-
culté par ledit Benoît le premier d'Oétobre,avec la
réponse de la faculté à ladite requête, proccitant au
nom dudit Benoît de se pourvoir, comme il jugera
à propos. De plus ledit Lcber déclara au syndic au
nom dudit Benoît,qu'il s'opposoit,& de fait s'étoit

A N. 156?.
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-
opposé à l'exécution du prétendu arrêt donne a la
poursuite dudit syndic

,
auconsci! privé duroi,&à

la publication,& registre que l'on voudroit faire d'i-
celui prétendu arrêt en ladite faculté, le sommanc
de lui communiquer les conclusions, & délibéra-
tions de ladite faculté

,
suivant lesquelles il s'est

pourvû au conseil privé, au préjudice de l'instance
pendante au parlement. Le syndic répondit qu'il
communiqueroit cet acte à la faculté, pour faire
telle réponsc qu'il conviendroit. Comme tout ceci
se passoit au milieu des guerres civiles, qui agitoient
la France, & que l'évêque & le parlement de Paris
prirent assez ouvertement la défense de René Be-
noit

$
ni sa soumissîon, ni l'arrêt du conseil n'eu-

rent aucun effet, & l'assignation donnée aux librai-

res pour comparoître & dire leurs causes d'opposï-

AN. 156,9
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Schawembourg. 46z. Il y
meurt comme un furieux.
là-même,

Brentius
>

sa dispute avec BoLi-.
quin à la conferencede Maul-
brun. 242. Reproches qu'il
fait aux Calvinistes. 243. Il
a passé pour le premier auteur
de l'Ubiquité. là-mé'me.

Brescia
s

où les Antitrinitaires
tiennent un sinode sans suc-
ces. 3 2,3

Breviaire, le concile de Trente
•

ordonne qu'on en compose
un, 117

Brunsvvick ( Henri Jules de )
élu évêque d'Halberstad à l'â-
ge de deux ans. 345. Mort
d'Henri de Brunswiçk

5 & son
fils



fils Jules lui succede. 5-78.
Celui-ci embrasse la confes-
fion d'Ausbourg, & d autres
l'imitent.

Bulle, in cœna Domini
, en quel

temps elle fut faite
, & ce

qu'elle contient. y 47. Le pa-
pe Pie V. en ordonne la pu-
blication. là

-
même. Le roi

d'Espagne & les Vénitiens
n'ont jamais voulu la rece-
voir. y 48. Elle éprouve le
même sort en France & en
Allemagne. là-même.

C

CALVIN ( Jean ) fameux
heresiarque, sa mort &

son caraétere. 237. Ouvrages
qu'ilacomposez, & qui sont
imprimez. 238

Calvinistes
, ravages qu'ils font

en France après la bataille de
Dreux. 138. Ils demandent
l'exécution de l'édit de Jan-
vier

, 142. Articles qu'ils pro-
posent. rejettez par le prince
de Condé. 141. & Juiv. Edit
d'Amboise qui conclut la paix
avec eux. 14Il est ratifié en
plusieurs Parlemens après des
lettres de jussion. 145'. Ser-
mentque le roi de France leur
fait signer. 283. Leurs confe-
rences avec les Catholiques
par les soins du duc de Mont-
pensier. ^o. Dans ledeflsein.
de travailler à la conversion
de sa fille. là-même. Ils pren-
nent les armes, & veulent se :

saisir de la personne du roi.,
469. Bloquent la ville de Pa-
ris

,
où le roi s'étoit retiré.

471. Se rendent maîtres de
tous les environs. là-même.
Le roi leur envoye ordre de
quitter les armes ,

& de com-
paroîtredevantlui.473 .Com-
bien cette sommation les eni-
barasseJ & le parti qu'ils pren-
nent. 474. Seconde requête
plus moderée qu'ils présen-
tent au roi. Id-même. Confe.
rences des deux partis à la
Chapellepourun accord.474.
Obstination des Calvinistes
qui rompent les conférences.
475. Ils se disposent à laguer...
re, & s'emparentde toutes les
avenuës de Paris. 476. Se
rendent maîtres d'Argenteiiil
& de Busenval. 477. Bataille
de saint Denys entr'eux & les
Catholiques. 478. Ilsprésen-
tent de nouveau le combat ,& brûlent le village de la Cha-
pelle. 479. L'Angleterre leur
refuse du secours & des trou-

; pes. 480. Ils traversent la
Beausse

,
& viennent à Or-

léans. jo 6. Se rendent maî-
tres de Blois. Y07. Ils allié-
gent la ville de Chartres. y 08.
Leurs progrès en Poitou, &
dans la Guïenne. 51o. Leurs
raisons pour faire la paix. y 12.
On la conclut avec eux, &
on la nomme la paix fourrée.
y 11. & ftlÍv. Ils levent le
siége d'Orléans

5 & les Alle-
mans se retirent. ç 12. Plaii>



tes des Calvinistes contre le
roi, & du roi contr'eux. 5 14.
& suiv. Ils se disposent à re-
commencer la guerre. 517.
Formule de serment que la
jeine mere fait exiger d'eux.

5 18. Ils refusent de prêter ce
serment. 519. Edit du roi
contre eux. 521. Autre édit

concernant leurs charges de
judicature. y 2 1. Requête de
l'université au roi contre eux,
& la réponse. 566. & suiv.
Lettres patentes de ce prince
à ce sujet. 571. Arrêt du par-
lementqui les exclut des char-
ges & autorise l'université. là-

même. Ils se rendent maîtres
de saint Michel en l'Henri.
600. Leurs vaines entrepri-
ses sur Lusignan

,
Dieppe, &

le Havre. 601. Ils sont battus
à Jarnac ,

où le prince de
Condé est tué. 60 3. Ils reçoi-
vent des Allemans un secours
de huit mille chevaux. 6cj.
Bataille de la Roche-abeille
qu'ils gagnent. 608. Leur re-
quête présentée au roi qui la
refuse. là

-
même. Ils passent

en Perigord
, & y prennent

quelques places. 609. Ils per-
dent la bataille de Moncon-
tour. 611. Cruautez qu'ils
exercent à Nimes , en Au-
vergne , en Bearn

>
& ail-

leurs. là même.
Cambrai. Concile dans cette vil-

le
3

& articles qu'on y dresse.
267

Çwtrarins (Barthçlemi) auteur

eccleiiaitique, la mort oc les
ouvrages. 131

Campege ( Thomas ) frere d'un
•

cardinal de ce nom, auteur
ecclesiastique. 231. Son ou-
vrage de l'autorité des con-
ciles. 231. Autres traitez qu'il
a composez, & sa mort. 2 3 y

C4pistcchi ( Jean-Antoine ) Ro-
main

,
& cardinal

,
son histoi-

re, ses divers emplois & sa

mort. 3

Capucins ne peuvent posseder
des biens en fonds. 75. Ne
sont point compris dans le
décret du concile de Trente.

là-même.
Carafe ( Alphonse ) cardinal de

archevêque de Naples ,
son

histoire & sa mort. 277. Pie
IV. le fit enfermer dans le
château Saint Ange. là-même.

Caraffe ( Antoine ) Napolitain ,
fait cardinal par Pie V. 554.

Cardinaux. Choix que doit faire
le pape en les créant. 20

CaTlos(Dom)fils de Philippe II.
accusé auprès de son pere de
vouloir se mettre à la tête des
rebelles des Pays-Bas. y3o.
Philippe le soupçonne de vou-
loir attenter à sa vie

,
& d'ai-

mer la reine
,

là-même. Il lui
fait donner du poison

^
dont il

meurt peu detemsaprès. f3I
Carmes religieux établis dans le

XII. siécle sous Alexandre
Ill. S7

.
Tombez dans le re-

lâchement
,

sainte Therese
les réforme. lil-même. Com-
mencement des Carmes de?

1



-
chausfez. y 7 2,

Carpi, cardinal, sa mort, Ion
histoire & son éloge. 2.2.7

Caffinder ( George ) de Bruges,
son livre du devoir de l'hom-
me pieux. 3 o.Affaires que lui
causa ce livre. 391. Son autre
ouvrage intitulé, consultation
sur les points de religion con-
troversez, là-mêm.Coiiibien il
étoit modéré dans les affaires
de la religion. 3 91. Il fut toû-
jours uni à réglisecatholique.
392. Quelles sont ses oeuvres
imprimées, & sa mort. là-mêrn.

Cajlalion. ( Sebastien ) Son his-
toire & sa mort. i y 9. Sa ver-
sion Latine 8c Françoise de la
bible. 160. Autres ouvrages
de cet auteur. 161

Castillon ( François de ) Mila-
nois

,
fait cardinal par Pie IV.

2 y 2. Abundius de Castillon,
cardinal

,
son histoire & sa

mort. 559
Catherinede Medicis, régente,

sollicite le duc de Wittem-
berg de venir en France. 140.
Et à prendre la conduite des
affaires ; ce qu'il refuee. là-
même. Elle commence à vou-
loir traiter de la paix

>
confe-

rence à cesujet. 141. Elle se
démet de la régence entre les
mains du roi déclaré majeur.
148. Combien elle est offen-
sée des demandes du prince
de Condé. 473. Réponse
qu'elle fit faire à ce prince au
<'iom du roi son fils, là-même.

,
Ordres qu'elle envoïe à tous

les chefs des rebelles dè quit;
ter les armes ,

là-même. Elle
fait des propositions de paix
aux Calvinistes. y 11. Elle la
conclut avec eux. y 12. Elle
fait ôter les sceaux au chan-
celier de l'Hôpital. 518. For-
mule de se m nr qu'elle veut
exiger des Protestans

,
là.tnê..

me. Les Rochelois refusent
de s'y soumettre. y 19

Catechi/me. Décret du concile
de Trente pour en composer
un. iz6

Causes de la jl1risdiétion eccle-
siastique , comment elles y
doivent être traitées. 49. Pra-
tique de la France à l'égardde
ces causes. y 1. Causes de ren-
voy pour lesquelles on doit
déleguerdes juges. 1II

cesi ( Frederic ) cardinal
, son

histoire & sa mort. 274
Chanoines. Leurs qualitez &

leurs obligations. 32.Ils doi-
vent avoir l'ordre attaché à
leur benefice. 33. Combien
de temps ils peuvent être ab-
sens. 34. Les distributions ne
doivent être données qu'aux
présens

,
là-même. Age pour

être chanoines. 3 y. Chanoi-
nes de la Scala 5 leur differend
avec S. Charles. royez Scala,

Chapitre. Quels sont ses devoirs
le siége vacant , 40. Ce qui
concerne les grands vicaires
qu'il nomme après la mort de
l'évêque. 41. Conduite des
évêques à l'égard des chapi-
tres exemts. 101



Charles IJt. fait la paix avec les
Calvinistes. 143. Son édit
rendu à Amboise à ce sujet,
là-même. Il fait sommer le
comte de Warvickde lui ren-
dre le Havre. 141- Il fait assie-

ger cette ville & la prend.
146. Il se fait déclarermajeur
au Parlement de Roüen. 147.
Il rétablit les dixmes en fa-
veur du clergé

,
là-même. Il

refuse au nonce la réception
du concile de Trente. 180.
Reception qu'il fait aux am-
balfadeurs d'Espagne & de
Savoye à ce sujet. 181. Il fait <

-
révoquer au pape sa sentence
contre la reine de Navarre.
22i.Esses poursuites contre
les évêques de France sus-
peds de Calvinisme. 222..
Son édit en faveur des biens
del'église alienez. 213. Au-
tre édit de Roussillon pour
expliquer l'édit de pacifica- 4

tion. 124. Sa réponse favora-
ble au prince de Condé. 22.6.
Formule de serment qu'il fait
signer aux Calvinisies. 285.
AlTemblée des grands sei-

.
gneurs qu'il tient à Moulins.
346. Edit qu'il y rend con-
cernant réglise. 348. Il re-
concilie les Colignis avec les
Guises 3 50- Il défend à ses su-
jets de prendre les armes en
faveur des rebelles de Flan-
dres. 372. Il se trouve à
Meaux investi par le prince
de Condé. 468. Il en part es-
corte par les Suiuës, & arrive

heureusement a Fans, la-me-
me. Il fait parler de paix

,
5c

demandes du princes de Con-
dé. 472. Sa negociationavec
la reine d'Angleterre pour la
restitution de Calais. 483. El-
le se termine à laisser cette
ville au roi. 484. Il nomme à
l'évêché de Paris de Pierre
Gondy. 565. Requête que lui
presente l'université de Paris
contre les hérétiques. 566.
Réponse du roi à cette requê-

te. $ 6j. Ses lettres patentes en
conséquence. 571

Charles archiduc d'Autriche
veut épouser Elisabeth reine
d'Angleterre. 484. L'article
de la religion fait échoüer
cette négociation. 485. Il est
envoie à Philippe Il. pour le
porter à la paix avec les Fla-

mans. 543. Cette députation
n'eut aucun succès. 5 44

Zharles de Borromée ( saint ) Sa
naissance ,

sa famille & son
éducation. 4. La mort de
son pere le rappelle à Milan,
oùilse charge du soin de sa
famille. 25 y. Pie IV. son on-
cle le fait cardinal, & le char-
ge des affaires de l'église, là-
même. Il prend l'ordre de prê-
trise, & est fait grand péniten-
cier. 2,6. Sa vie pénitente,
& son désir de se retirer dans
un monastere, là-même. Dom
Barthelemi des Martirs l'en
détourne, là-même. Il quitte
Rome

,
& va résider à Milan

dont il étoit archevêque. 2.57.



" "Premierconcile de sa provin-
ce &ïlatuts qu'il y fait. 257.
& suiv. Le pape lui écrit sur
l'heureux succès de ce conci-
le. 2. <52. Il le charge d'aller au
devant des princelTes sœursde
l'empereur. 265. Il apprend la
maladie do pape son oncle,
& se rend à Rome. 270. Ex-
hortation qu'il fait au pape
pour le préparer à la mort, là-
même. Il entre au conclave,
& y brigue pour l'éleétion de
Moroné. 272. Il pense ensui-
te à Boncompagno & àSirlet-
te. 273.Il agit pour le cardi-
nal Alexandrin, & le fait élire
pape. 274. Pie V. charge le
saint de reprimer les héréti-
ques du Milanez. 549. Il fait
la visite des trois vallées qui
sont sous la domination des
Suisses, là-même. Ses travaux
dans cette visite , & les fruits
qu'il en retire, y 5 o. Il fait ac-
cepter par le clergé de Milan
les décrets du concile de
Trente. 5yi. Il réforme l'or-
dre des Freres Humiliez.552.
Il tient son second concile
provincial à Milan. 6; 1. &
suiv. Il en fait imprimerlesac-
tes & ceux du premier 642.. Il
appelle les Theatins à Milan

3
& les place où étoient les Je-
suites. 64,. Il entreprend de
visiter & réformer les chanoi-
nes de la Scala

,
là-même.

Ceux-ci s'y opposent, & leur
insolence à l'égard du saint.
'44. Ils font prononcer une

sentence d'excommunicaoil!
tion contre lui. 545. Sa con-
duite moderée dans cette oc-
cacion, là-même. Il-déclare les
chanoinesde la Scala excom-
muniez. 646. Il en informe le
pape j

& lui demande sa pro-
tection 647. On écrit au roi
d'Espagne contre le saint Pré-
lat

j
là-même. Castanea nonce

en Espagne le justifie auprès
de Philippe II. 648. Le gou-
verneur de Milan écrit con-
tre lui au pape. 648. Brefs de
sa sainteté à ce gouverneuren
faveur de saint Charles. 649.
Le roi d'Espagne fait suppri-
filer l'édit du gouverneur.
652. Absolution & pénitence
qu'il impose aux chanoines
de la Scala. 6 y 4. Attentat des
prévôts des Humiliez contre
la vie du saint. 655, Coup
d'arquebuse qu'un de ces reli-
gieux lui tire. 6S6. Il n'en est
pas blessé. 657. Offre que lui
fait le gouverneurpour punir
les coupables. 6 y 8. Ses pour-
suites pour les découvrir. 6 y 9.
Lettre du saint au pape Pie V.
sur cet attentat. 660. Répon-
se du pape à saint Charles.

66-1
châtillon ( cardinal de ) évêque

de Beauvais, déclaré contu-
mace dans le concile de
Rheims. 266

Chemnitius écrit contre la re-
ception des décretsdu conci-
le de Trente. 188.]osseRa-
yestçin lui répond

,
là-même*



Chêne ( Julien du) ministre des

.
Cordeliers de la province de
Flandre. S94. Son décret pour
recevoir la bulle de Pie V.

contreBaïus, là-même. Il l'en-
voie aux religieux & religieu-
ses de l'ordre S;

Chio
y
prise par les Turcs. 33

clergéFrance s'assemble pour
differens sujets. 5*04. Nicolas
de Pellevé archevêque de
Sens y préside là-rnême. On
y demande la publication &
l'exécution du concile de
Trente. 5'04. Ses remontran-
ces sûr la régale. 50$. Promes-
ses d'argent que le clergé fait

au roi. là-même.
Clôture, ordonnée pour les reli-

gieuses par le concile de
Trente. 77

Coligni ( amiral de ) veut traver-
fer la paix avec les Calvinis-

tes. 144. Il part de Norman-
die, & vienten cour, là-même.
Ceux de sa famille & lui se
reconcilientavec les Guises.

3 5o. L'amiralchargé du com-
mandement géneral de l'ar-
mée

,
après la mort du prince

de Condé. 603. Il se rend à
Tonnay-Charente

,
où l'on

délibéré sur le parti qu'on
doit prendre. 504. Le Parle-
ment de Paris rend un arrêt
contre lui. 610. Il vient pré-
ienter bataille au duc d'Anjou
à Montcontour. 6n. Il la
perd, & les catholiques y sont
victorieux, Id-même.

Colonne ( Marc-Antoine ) Ro-

main ,
fait cardinal^ar Pie IV.

2JI.
Corne de Medicis duc de Flo-

rence ,
déclaré par une bulle

du pape grand duc de Tosca-

ne. 614. 11 reçoit la couronne
roïale. 615. Le duc va à Ro-
me ,

& y est reçu magnifique-
ment ,

là-même. Il fait ser-
ment de fidelité au pape ,

&

en reçoit le sceptre. 616.
L'empereur s'oppose à cette
nouvelle entreprise du pàpe.
là-même. Il protège contre,
& on ne veut point écouter
ses ambassadeurs

,
là-même.

Raisons du duc de Florence
*contre l'empereur. 621

Commendon
,

empêche la tenuë
d'un concile national en Po-
logne. 194. Il renverse les
desseins de l'archevêque de
Gnesne, qui vouloit ce con-
cile. 19$. Il reçoit du pape
le volume des astes du con-
cile de Trente. 196. Son dis-

cours au sénat de Pologne
pour la reception de ce con-
cile. 197. Il le fait recevoir
par le roi & le sénat. 201. Il
est fait cardinal par le pape
Pie IV. 252. Il se rend à la
diéte d'Ausbourg,& y reçoit
le chapeau de cardinal. 340.
Ordres imprudens qu'il reçoit
du pape,& qu'il n'executepas,
là-même. Autres ordres qu'il
devoit signifier à l'empereur;
341. Il y propose la recep-
tion du concile de Trente.
là-même. Réponse que lui fait



l'archevêque de Mayence
,

là-même. Le pape l'envoie à
l'empereur Maximilien. 616.
Son discours pour l'engager à
reconnoître Cosme de Medi-
cis grand duc de Toscane là..
même. Il répond aux plaintes
de sa majesté Imperiale. 617.

Communion ordonnée aux reli-
gieuses, au moins tous les
mois. 84. Communion sous
les deux especes demandée
parles empereurs Ferdinand
& Maximilien au pape. Voyez*
Ferdinand,Maximilien.

Conciles provinciaux. Voyez, sy-
nodes.

Concile de Trente. Sa vingt-qua-
trièmesetrion. i

.,
&suiv. Ex-

plication qu'on y fait de quel-
ques termes de la dix-septié-

me session. 5*2. Le cardinal
de Lorraine protefle contre
quelques-uns de ses décrets.
53. Le cardinal Madruce en
fait autant. 5-4. Remarques
des autres peres sur ces dé-
crets

>
là même. Ils sont néan-

moins approuvez par le pre-
mier légat, y t. On indique la
session suivante qui fut la der-
niere. y 5. Presque tous sou-
haitent la fin de ce concile.

Le cardinal de Lorraine,
parle pour le finir

,
& tous se

rendent à son avis. 97. Mesu-

res des légats peur disposer les
matieres. y8. Congrégations
générales

,
où l'on examine le

dogme & la discipline. y?.
Quatrenouveauxarticlespro-

posez .par differens eve^ues jlà-même. L'on résout de finir
le concile

j
malgré les opposi-

tions du comte de Lune. 61.
On apprend à Trente la ma-
ladie du pape

a
là-même. Les

peres s'appliquent à expedier
promptement les matieres.
62. Discours du premier lé...

gat, sur la nécessité de finir le
concile. 63. Vingt-cinquième
& derniere session de ce con-
cile. 64. Levure des décrets
par l'évêque de Sulmone

3
sur

le purgatoire
,

&c. 66. Son
décret pour faire observer les
reglemens de cette session.

92. Ses décrets de la réforma-
tion. 94. Dispenses qu'on en
peut accorder

, en quels cas
& sous quelles conditions

,
11 9. Clause apposée à ces
décrets

3
que les François re-

jettent. 123. Suite de cette
session, & Ces décrets sur les
indulgences

,
le jeûne

3
&c.

124 ,
& jitiv. Décret pour

leurobservation & réception.
19-7 ,

& jiÚv. Autre décret
pour la clôture & confirma-
tion du concile. 129. Lasbus-
cription des ades est ordon-
néeauxperes. 133. Sesdécrets
reçus par les ambassadeurs

,excepté le comte de Lune.
134. Bulle de Pie IV. qui
confirme ce concile. 168.
Lettre du roi de Portugal au
pape au sujet de cette bulle.
178. Ce concile est reçu par
les Venitieas,là-même.Conv



ment le roi <fEspagne le re-
çoit

,
là-même. Difficultez dl1

*
coté de la France. 179. Le

~

nonce du pape ne l'y peut fai-

re recevoir. 180. La publica-
tion de ce concile sert de mo-
tif à la révolte des Païs-Bas.
298. Le clergé de France de-
mandeau roi sa publication &
son exécution. f04

Concile de Milan I. tenu parsaint
Charles, & ses statuts. 277,
& suiv. 11. concile de Milan
par le même, & ses regle-
mens sur la discipline.632.. Ses
a&es sont envoyez à Rome
par le saint. 641

Conclave après la mort de Pie
IV. 27 ï. Le cardinal Alexan-
drin y est élu, & prend le nom
de Pie V. 274

Concubinaires. Décret du con-
cile de Trente contr'eux. 13.
Peines qu'il décrete contre
les clercs concubinaires. 114.
De même que contre les eve-

ques coupablesde ce crime.
116

Condé ( prince de ) tiré de sa pri-
son, & mené au camp du roi.
141. Il se trouve dans rifle
aux bœufsavec le connétable
de Montmorency

,
la-même.

On y traite de la paix, & il va
dans Orleans pour y faire con-
sentir les ministres, la-même.
Demandes que lui font ces
derniers. 142. Il rejette les
articles des ministres, & ne
traite qu'avec-lanoblesse. 143.
Ses plaintes à la reine mere

contre 1 edit de Rouihilori.
226. Le roi lui répond, & le
prince sçait dissimuler. 227.
Il investit le roi dans Meaux:
468. L'on crut que c'étoit
pour se saisir de sa majesté.
469. Demandesqu'il fait lors-
qu'on lui parle de paix. 472.
Co.mbien la reine mere est
offensée de ces demandes.
473. Il livre bataille au con-
nétable de Montmorency à
saint Denis. 478. Il se retire
du côté de Montereau avec
son armée. 481. Secours qu'il
reçoit du comte Palatin du
Rhin >tlà-même. Il vient dans
la Beaùsse, & assiégeChartres.
5o8. La reinemere pense à le
faire prendre dans sa maison
de Noyers. 517. Il pense à se
retirer, & députe sa belle-me-
reauroi. y20. Requête qu'il
fait présenter à sa majesté. là..
même. Il fait équiper une flote
pour courir les mers. 526.
Il est fait prisonnier à la batail-
le de Jarnac. 6oi. Montes-
quiou le tue d'un coup de pis-
tolet par derriere. 602. Son
corps est mis sur une asnesse,
& porté a Jarnac, là-même.

Confesseurs extraordinaires ,qu'on doit donner aux reli-
gieuses. 84

confeffiln ordonnée aux reli-
gieuses une fois chaque mois.

là-même.
C,onfession d'Jusbourg, reçue à

Magdebourg par l'archevê-
que ,

aussi-bienqu'à Rottem-
bourg.



1 'bourg-, 34r
Consrairic du npm de Jefus

confimée par le pape Pie IV.
2i y. Autre sous l'invocation
des douze apôtres, là-même.
Autre du corps de Christ.

z16
Cordeliers de Flandre, leur doc-

trine sur la confeiïion. 313.
Ce qu'ils enseignoient sur la
contrition jointe à la résolu-
tion de se confesser, là-même.
Baïus en fait voir les conse-
quencesdangereuses. 3Il. Ils
promettent à Morillon de ne
point soutenir les sentimens

«
de Baïus. J84. Ils reçoivent
la bulle de Pie V. dans un

•
chapitre à Nivelle. y 88

Cornia ( Ascagne de ) mis en
prison au château saint Ange
par ordre du pape Pie 1V.

2YO
Cracovie. Synode dans cette vil-

le entre les Pinczoviens & les
prétendus réformez. Voyez,
Pinczoviens.

Crxjso ( François ) Milanois, fait
cardinalpar Pie IV. 2S 3. Son
histoire & sa mort. 384

Crequis ( Antoine de ) fait évê-
que d'Amiens. Dumoulin
écrit contre son éleéHon. 18 6.
Pie 1 V. le crée cardinal 2y2

Cribelli ( Alexandre ) fait cardi-
nal par Pie 1V. là-même.

Crifpo ( Tibere ) Romain, car-
dinal

3
ses divers emplois, ses

grands talens, sa mort & son
r histoire. 38 6

Çrlix ( Prosper de Sainte) Ro-'

main , fait cardinal par Pic
IV.

f
251

Croix ( Jean de la ) auparavant
nommé 'Jean d'Yepez. S72' v-

Etablit avec sainte Thérese la
réforme des Carmes déchaus-
sez

,
là-même;

Culembourg ( comte de ) Sa lUai...,
son rasée à Bruxelles par or-
dre du duc d'Albe. 519

Cunerus Petri reproche à Baïus
de renouveller la quarante-
cinquiéme proposition con-
damnée. S87

Curez. Choix & examen qu'on
en doit faire. 43. Le nombre
& les qualitez de leurs éxami-*

nateurs. 44, ctsuiv. En quel
cas on peut se dispenser des
formalitez de cet éxamen.
47. Edit du roi de France en
leur faveur. i;i. Ils sonc
éxemtez des charges publi-
ques ,

logemens de gens de
guerre , &c. là-même..

Curion ( Cœlius Secundus ) Pie-
montois. Son histoire, sa pri-
son

, & ce qu'il fit après sa dé-
flivance. 629. Comment il ré-
futa un Dominiquain qui prê-

4
choit contre Luther. 63o:
L'Inquisition le fait arrêter

< & il se sauve de sa prison /4-'
même. Sa mort & ses ouvra-

' ges. ,
6JI.

D

DE:. L F 1 N 0 ( Zacharie ) fait '
cardinal par Pie IV.

a i *» 2 \ 2



])ellJtJYÍJo créé roi de Croatie

& de Dalmatie par GregoireVII.. 621

JDeux-ponts (duc des) vient au
secours des Calvinistes de

France. 607. Et leur amené
huit mille chevaux. là-même.

Il prend la Charité sur Loire
,

tombe malade près de Limo-

ges ,&y meurt. 6o8
Jcùdace, frere convers de l'ordre

de S. François. 219. Le roi
d'Espagne demande sacano-
nisation au pape. là-même.
Cardinaux nommez pour fai-

re les informations. 220
-,Vixmes, obligationde les payer

imposée par le concile de
Trente. 113. Elles sont réta-
blies par Charles IX. en fa-

veur du clergé. 147
1Jolera ( Clement) Génois

, car-
dinal

,
son histoire & sa mort.

5
Vraconites ( Jean) ministre Lu-

therien, sa mort & ses ouvra-
ges. 404. Polyglotte en cinq
langues, qu'il composa & ne
put achever. là-même.

Dragut, fameux corsaire Turc
,

vient assiéger Malthe. 282. Sa

mort. là-même.
Duels

,
défendus par le concile

de Trente sur peine d'excom-
munication. 12.0

E

EBer
3

ou Eberus (Paul)
Protestant, sa mort &

ses ouvrages; 627

Ecclejiâjttques. i-e conçue ae
Trente exhorte les princes à
lesprotéger. 121

Ecriture Sainte. Regle de l'In-
dex touchant la permission de
la lire. 210. Usage de France
sur cette leaure. 2 1 f

Ecossois
>
font une ligue contre

Marie leur reine. 481. Ils la
pressent de se démettre de la
roïauté en faveur de son fils.

482. Elle y consent, & pro-
teste en secret contre sa dé-
mission. 483. Jacques V1. est
proclamé roi d'Ecosse, là-

même.

Eglises d'un revenu très-modi-

que. Comment on y doit
pourvoir.

^

3 5

Egmont ( comte d') envoie en
Espagne par la gouvernante
des Païs-Bas.2pp. InÍ1:ruttions

que Philippe II. lui donne
pour la Gouvernante, là-mê-

me. Son entretien avec le
princed'OrangeàVillebrock.

457. Son ménagement pour
la Gouvernante.458. Leduc
d'Albe le fait arrêter & tra-
vaillerà son procès. 5 3 4. Il est
transferé de Gand à Bruxel-
les, & ses crimes. 5 3 $. Il est in-
terrogé avec le comte d'Horn,
& leurs réponses. 53 6. Ils sont
condamnez à avoir la tête
tranchée.5 3 7. Lettredu com-
te d'Egmontau roi d'Espagne
après sa condamnation. 538.
Supplice de ces deux sei-

gneurs. 5 39
Mlifabeth reine d'Angleterre ;



est priée par l'empereur de
ménager les évêques catholi-
ques. 15:3. Réponse que lui
fait cette reine, là-même. Elle
assemble un synode à Lon-
dres, & ses articles. 1^4. Sa
haine contre l'église Romai-
ne. i f 6. Elle fait faire le pro-
cès à l'évêque d'Aquila am-
bassadeur de Philippe II. là-
même. Elle refuse du secours
aux Calvinistes de France.
48o. Envoïe des députez en
France pour la restitution de
Calais. 183. On négocie son
mariage avec Charle archi-
duc d'Autriche. 484. L'arti-
cle de la religion fait rompre
la négociation. 48 f. Elle ne
laissepas de conserver la bon-
ne intelligence avec l'empe-
reur ,

là-même. Elle fait trans-
ferer la reine d'Ecosse au châ-

teau de Thutbury. 576
Eltz ( Jacques ) archevêque de

Trêves,se brouille avec ses
sujets. Voiez Trêves.

Emiliani ( Jerôme ) fondateur
de la congrégation des So-
masques. 573

Emmanuel Philibert, duc de Sa-

voye traite avec les Suisses de
Berne. 493. On lui restituë les
baillages de Gex & le Cha-
blois. là-même.

Empêchemens du mariage. 11.
Celui d'alliance spirituelle ,d'honnêteté publique & de
fornication, là-même.

Empereur. Commendonprouve
que ce nom vient des papes.

620
Enfans

3
doivent être insiq1Ít5

dans les paroiiîes. 1S
Erasme évêque de Strasbourg,

qui se trouva au concile de
Trente. Sa mort. 5:64

Evêque.ç. Du choix qu'on en
doit faire. 17. Visites de leurs
diocéses. 22. Comment ils
doivent s'y comporter , 23.
A qui appartiennent les cau-
ses criminelles des évêques,
26. Leur pouvoir pour la dif-
pense des irregularitez. 27.
Soin qu'ils doiventprendre de
l'instruétion des peuples. 28.
De l'exécution de leurs or-
donnances dans les visites. 3 o.1

Personne n'en peut appeller,
là-même. Comment le conci-
le de Trente a pourvu, à la
conservation de leurs droits

,
3o. Conduite qu'ils doivent
tenir dans la nomination des
cures vacantes. 44. On pro-
pose dans le même concile
un règlementpour la vie fru-
gale des évêques. 60. Examen
qu'ils doivent faire avant la
vêture & p rosei-slon religieuse.
87. Décret sur la vie qu'ils
doivent mener. 94. Ils doi-
vent promettre de faire obser-
ver les décrets du concile do
Trente.96. Comment ils doi-

vent se conduire à l'égard des
chapitres exemts , 101. Et à
l'égard des clercs concubinai-
res & autres criminels. 102J
Resped que les princes doi-
vent aux évêques. 118



$).,'c,mmMlJ¡C4IÎon. Quand &
comment on en doit user

3

97. &suiv-
expeéldtives. Le concile de

Trente défend d'accorderces
grâces. 47. Ce qu'on appelle

graces expectatives , & celles
qu'on doit excepter. 48

F

F A B R I c E ( Jean ) Son dif-

cours contre le concile
de Trente. 188. Il est refuté
par Pierre Fontidonius

,
là-

même.
faculté de théologie de Paris

,
ne veut point recevoir de re-
ligieux surnumeraires. 163.
Sa censure du livre merveil-
leux. 3 17,ele se contente de
le supprimer, sans le censu-
rer, Id-même. Elle oblige le
pere Volant Cordelier à se
rétrader. 318. Sa censured'u-
ne proposition contre l'Ave-
Maria. 405". Autre de l'ou-
vrage de Jacques le Févre
touchant la passion de Jesus-
Christ. 406. Extrait qu'elle
fait des erreurs de la bible de
René Benoît. 498

,
& faiv.

Elle l'envoïe au pape Pie V.
là-même. Sa requête presentée
au roi contre cette bible. 661.
Sa seconde requête sur la mê-
me affaire. 66*4

farina, religieux humilié atten-
te à la vie de saint Charles.
656. Il lui tire un coup d'ar-
^uebuse , sans le bleIIer. 6) 7

FArneJè ( Ranuce } Romain Se
cardinal, son histoire & sa

mort. 278. Le cardinal Bor-
romée fait son éloge en plein
consistoire. 279

Ferdinand empereur. Ses instan-

ces auprès du pape pour ob-
tenir la communion sous les
deuxespèces. 188. Il deman-
de encore que les prêtres ma-
riez gardent leurs femmes.
là-même. Le pape lui refuse
ces deux articles, là-même

Ferrero ( Guy ) de Verceil
>

fait
cardinal par Pie IV. -1y2

Ferrero ( Pierre-François ) car-
dinal évêque de Verceil, sa

mort. 387
Fêtes. Leur célebration recom-

mandée par le concile de
Trente. 126

Fondations. On n'y doit point
déroger, ni faire aucun chan-
gement. 100

Fumée ( Antoine ) envoïé par le
roi de France à l'empereur.
524. Pour lui demander du
secours

, & réponse de ceprincelà-même.
Funeraille.r. Règlementdu con-

cile de Trente pour leurs
droits. Ili

G

G AL CTOIRE(Saint) Ses
reliques brûlées par les

Calvinistesdans le Béarn. 611
Gallio ( Ptolomée ) fait cardinal

par le pape Pie IV. 251
Centilii ( Valeatio ) fameux Aa?



titrinitaire
, est pris dans le

païsdeGex. 326. On lui fait
son procès, & il a la tête tran-
chée. 327. Ouvrages de cet

-,
héretique. 328

Gondy ( Pierre de ) nommé à l'é-

.*
vêché de Paris, où il pasle de
l'évêché de Langres. y 64. Sa
naissance & son origine. $6$

Gonzague ( Frederic de ) fait car-
•

dinal par Pie I V. 152. Il de-
vient évêque de Mantouë.
274. Sa mort âgé seulement
de vingt-cinq ans. là-même,

Gonz,aguc ( François de ) cardi-
nal

,
sa famille

,
son histoire

& sa mort. 383
Granvelle cardinal, envoïe de

.
Rome à Morillon la bulle du
pape Pie V. contre le docteur
Baïus. 434. Lettres de ce car-
dinal au même Morillon.

431, ,&suiv.
Grecs, sournis au saint siége. Bul-

le de Pie 1 V. contre eux, 177
Gribaut ( Mathieu ) Antitrinitai-

re ,
son histoire & sa mort.

328. Ses erreurs sur la Trinité,
& ses ouvrages. 330

Guadix ( évêque de ) condamne
la précipitationdu concile de
Trente. 73

Gueux de Flandre. Origine de
ce nom donnéaux Protestans.

Requête qu'ils presen-
tent à la Gouvernante. 355*.
Autre requête qu'ils lui pre-
sentent encore. 358. Ils font
desprêchespublics. 3 61. Leur
troisiéme requête à la même

•
gouvernante. là-mme, Leui

-
assemblée à saint Tron. 3631,
Leurs.griefs qu'ils proposent
au prince d'Orange, là-même.
Quatrième requête à la Gou-
vernante. 36S. Leur fureur
sur les églises. 3 67, Ils se ren-
dent maîtres de la grande
église d'Anvers. 368. Ils s'Ê-
semblentà Tenermonde, &
leurs mesures pour empêcher
le roi Philippe 1 I.de venir en
Flandre. 372. Serment solem-
nel qu'ils jurent tous. 37j..
Mesures que ceux d'Anvers
prennent pour se soutenir.
374. Autre requête à la Gou-

.
vernante. 37;. Elle travaille
à les déCunirJ & veut les abat-

.
tre. 386. Réponse qu'elle fait
à une de leurs requêtes. 378..,.
Ils perdent Valenciennes &
Tournay. Voyez, Norkerme.
Un de leurs partis est défait
prèsde Tournay. 4yo. Ils sont
battus& dissipez en Hollande.

461',
Guise ( duc de ) tué devant Or-

leans par Poltrot. 139. Sa mort
fait abandonner l'entreprise
sur cette ville. là-méme.@

H

HAMrLTON , envoie en
Ecosse par Marie Stuart,

n'y fait rien pour elle. 57)
Havre de grace, assiegé par le

roi Charles 1X. qui le prend.
1+6

Henri duc d'Anjou reçoit le

-1

commandement gé'neral;de,



Jujlice
,

premiere de l'homme
traitée par Baïus. 310

L

LANG ou LANGUS. Son
histoire, sa mort & ses ou-

vrages. 488. Sa traduction de
l'histoire ecclesiastique de Ni-
cephore, là-même.

Ltts-Cisas ( Barthelemi de ) ce-
lebre par ses missions dans les
Indes. Il prend l'habit de
saint Dominique. 396. Il ré-
fute le livre de Sepulveda, &
s'éleve contre les cruautez

-
des Espagnols envers les In-
diens. 3 97. Autres ouvrages
latins de cet auteur. 398. Son
histoire generale des Indes,
dont Herrera a profité

,
là-

même. Il remet son évêché de
Chiapa entre les mains du pa-
pe , & se retire à Madrid. 598.
Il y meurt à quatre-vingt
douze ans. 399

,Laiomtis ( Barthelemi ) profes-
seur royal à Paris

,
sa mort &

ses ouvrages. 388. Son écrit
contre Jean André ministre
Lutherien. 389. Ses lettres à
Sturmius. 390.

Laynez, ( Jacques ) général des
Jesuites, demande de n'être
point compris dans le décret
du concile de Trente. 76. Ce
décret permettoit aux régu-
liers de posseder des biens en
fonds

,
là-même. Il se retracte

ensuite, & demande à y être
co¡nprisJ là-même.

Lazare. ( ordre de saint ) Bullo
de Pie V. en sa faveur. 169;
Histoire de l'établi1fementdes,

cet ordre & ses progrez ,
Id.

même. Si saint Gregoire de
Nazianze a parlé de cet or-
dre. 270

Lignieres défend la ville de
Chartres contres les Calvi-
nistes. 509

Livres défendus.Decret du con-
cile de Trente à leur sujet.
12.6. Le roi défend d'en im-
primer aucun sans être ap-
prouvé. 1J1

Loerbeer abbé de Ritterhausen^
embrasse la confession d'Aus-
bourg. 579. Se marie & de-
meure en po1fefsion de son
abbaïe, là-même.

Lomellini (Benoît) Génois,fait
cardinal par Pie IV. 2. 5 2

Lorraine. ( cardinal de ) Obser-
vations qu'il fait sur les dé-
crets de la vingt-quatrième
session du concile de Trente.
si. Il est mécontent de plu-
sieurs qui donnent atteinte
aux privileges du roïaume de
France. ^3. Il renouvelle sa
protestation

,
& demande

qu'on l'insere dans les aél:es.'
là-même: Il parle pour persua-
der la fin du concile, & tous
l'approuvent 57. Il propose
au concile le décret de la Fa-
culté de théologie de Paris
touchant les images. 58. Il
prononce les acclamations
touchant la clôture du conci-
le. 130.^fuivf Il en est blâ-

mé



me par les François. 132. On
se plaint en France de sa con-
duite dans le concile. 175). Il
veut s'excl1[er

,
sans que ses

rations soient écoutées. 180.
Il tient un concile à Rheims
dont il étoit archevêque. z63.
Il en fait l'ouverture par un
éloquent discours, la-rnême.

Louvain. Différend entre sa fa-

.
culte & les jesliistes au sujet
des écoliers de ces derniers.
382. Le doyen s'oppose à
leurs dégrez, & avec succès

,là-même.
Lublin. Les calvinistes y tien-

nent un synode. 411. les An:-
titrinitaires sont obligez d'en
sortir

s
là-même.

Lune ( comte de ) s'oppose à la
conclusion du concile. 60. Il
veut qu'on attende la réponse
du roi d'Espagne, là-même.

Lutheriens. On tente de les réu-
nir avec les Zuingliens. 241.
Conferences à Maulbrun à
ce sujet, là-même. Ce qui eau •
sa dans la suite une plus gran-
de désunion. M3

'
"M "...

MALDONATJeCuiteJ pro-
fesTe la philosopiiie au

nouveau collègedeClermont
à Paris. ~ ' " 244

Malthe assiegée par les Tur,cs,
qui sont contraints de lever
le siege. 282. Après la levée
du siege, on y bâtit une nou-
velle ville nommée la Valet-

te. ".2.83
Marguerite de Parme gcuver-

nante des Pays-Bas, sa con-
duite dans la révolte des Fla-
mands. Voyez, Gueux & Pays-
Bas. *

Mariage. Dot'trine du concile
de Trente sur ce sacrement.
2. Canons du même concile
au nombre de douze. 4. &
suiv. Son décret sur le maria-
ge. 6. Des mariages clandes-
tins

, & de ceux des enfansde
famille. 6. & suiv. Curé & té-
moins nécessaires pour la va-
lidité du mariage. 8. Exhorta-
tion à ceux qui doivent êtré

') mariez. 9. Dégrez d'alliance
spirituelle qui empêchent de
se marier. 10. Peines contre

.
ceux qui se marient aux dé-
grez défendus. 12. Des maria-
ges des ravisseurs

,
des vaga-

bonds & des concubinaires.
12. & suiv. Qu'on ne doit
forcer personne au mariage.
14. Du temps auquel on doit
se marier.

1 y
Marie Stuart Reine d'Ecosse.

Voyez Ecossois. Elle se sauve
de sa prison, & se retire en
Angleterre. 574. Elisabeth la
prie de ne point avancer dans
son roïaume. 17 Elle lui fait
donner des gardes qui ne la
quittent point, là.même. ]^a-
rie envoïe Hamilton en Eço(..
se, & l'adopte pour son pere,
là-même. Elle fait entrer dans

* \ ses intérêts le duc de Norfolk.
S 7 6. Elisabeth la fait t-ranspor-



ter au château de Thutbury,
Id-même. Marie est obligée
de se démettre de la roïauté
en faveur de ion fils. Voyez,
Ecossois. Après son mariage

avec Bothwel
,

les grands se
saiûÍsent d'elle. 481. Et la

menent à Edimbourg ,
lÀ-mê-

me.
Maulbrttn. Lieu des conféren-

ces l'Our réunir les Lutheriens

avec les Zuingliens, & theo-
logiens qui y assistent. 241.
Osiander en publie les adtes
en faveur des Lutheriens.
243. Combien ils sont diffe-

rens de ceux de Xilander
pour les Calvinistes, là-même.

Maximilien II. empereur ,
ses

instances auprès du pape pour
laisser aux prêtres mariez leurs
femmes. 19o.Sesraisonspour
appuyer sa demande. 191. Il

ne peut l'obtenir du pape.
jpz. Il renouvelle ses instan-
ces sur le même sujet. 247. Le
pape lui rend raison de son
refus

,
& l'empereur cede, là-

même. Il assemble une diete à
Ausbourgoù se trouve Com-
mendon. 3 4o. Le pape lui fait
defendre d'y traiter de matiè-
res de religion

,
là-même. On

lui promet quarante mille
hommes de pied

,
& huit mil-

le chevaux. 343. Assemblée
qu'il tient à Presbourg, & de-
mande qn'on lui fait. 486. Il
refuse aux peuples de suivre
la confession d'Ausbourg, là-
même. Il députe au roid'Espa-

gne Charles ion rrere pour la
paix des Pais-Bas. 543. Ses
oppositions- à ce que Côme
de Medicis soitfait grand duc
de Toscane. 616. Il fait faire
sa protectioncontre le pape,
la-même. Commendon lui est

envoïé , & l'oblige à ceder
612

Mayeul.( saint ) clercs réguliers
de cet ordre

,
pourquoi ont-

ils été ainsi nommez. Voyez,
Somasques.

Medecins. Défense qu'on leur
fait de visiterles malades non-
confessez après trois jours de
maladie. 3 3 7. Le second con-
cile de Milan renouvelle cet-
te défense. 634

Medicis ( Ferdinand de ) fils du
duc de Toscane

,
fait cardi-

nal. 1 si. Titre de grand duc

que le papedonne à Côme de
Medicis. Voyez Côme.

Mendoza ( François de ) Espa-
gnol, cardinal

,
ses emplois,

ses differens talens, son his-
toire & sa mort. 387. &suiv.

Mesnil ( jean-Baptiste du ) pro-
cureur general, son plaidoier
dans l'affaire de l'université

contre les Jesuites. 296. Il
conclut à l'exclusion de ces
derniers & ses raisons, là.m,-

me.
Mejjes. Réduftion de celles

dont la retriburion est trop
modique. ico

Métropolitains. Visites ausquell-
les ils sont obligez, & com-
ment ils les doivent faire. 23



Milan, Saint Charles y tient son
premier concile, IY7. Ades
& statuts de ce concile. zj8.
Ce, qui concerne les eccle-
fiastiques. 2. y 9. Les hôpitaux
& les religieuses. 161. Second
concile dans la même ville,
& ses reglemens. Voyez, con-
cile.

Mijftl, ce que le concile de

.
Trente en ordonne. Iz7

Monajieres sournis immédiate-
ment au saint siege , regle-
mens qui les concernent. 80.
Ils sont obligez de se réduire
en congrégation, & de tenir
des chapitres, là-même, Usa-
ges en France à cet égard, 6c
ordonnances là-dessus. 81. &
82. Visites de ceux qui ne sont
point sournis, 90. Monasteres
en commende ou chefs d'or-
dre

, ne peuventêtre gouver-
nez que par des réguliers. 90

Moncontour. Bataille en cet en-
droit où l'armée catholique
est vié1:orieu[e. 611

MQnetll , envoïé par saint Char-
les aux chanoinesde la Scala.
6.1y. Comment il en fut reçu.
l'oyez Charles.

Montalte
, general des corde-

liers , s'emploie fortement à
Rome contre le docteur
Baïus. 383

Montgommeryrecoit une requê-
te des Calvinistes pour la pre-
senter au roi. 609. Ravages
qu'il commet en Bearn. 611

Monti (Christophlede ) cardinal,
son histoire & sa mort. 130

Montigny ( baron de ) emprifon-
né en Espagne par ordre du
roi.

y 29
Montmorency ( connétable ) va

attaquer le prince de condé,
campé dans la plaine de saint
Denis. 478. Il est battu & fait
prisonnier, là-même. On lui
tire un coup de pistolet, & il
meurt.

, 479
Montpensier ( duc de ) procure

une conference entre les Ca-
tholiques & les Protestans ,
pour quelle raison. 350. Quel
en fut le succès. 3^1

Morillon ( Maximilien ) grand
vicaire de Malines, recoit de
Rome la bulle contre le doc-
teur BaÏus. 434. Lettre qu'il
reçoit du cardinal Granvelle
à ce sujet, là-même. Il mande
à Baïus de le venir trouver à
Bruxelles. 441. Avis qu'il
donne au cardinal de Granvel-
le sur cette affaire, là-même.
Il fait part de sa commission
& de la bulle à Baïus. 443. Il
vient à Louvainoù il assemble
la faculté

,
là-même. Il refuse

à Baïus & aux doreurs une
copie de la bqlle. 446. Il fait
saisirles livres d'HelTelius ÔC
de Baïus. 448. Il entreprend
de soumettre les Cordeliers
attachez aux sentimens de
Baïus. y 8 3. Ils lui promettent
de ne plus soutenir ses propo-
sissons, & d'en donner a&e.
584. Il se rend à Louvain où
il voit Ravestein

,
Jansenius

& Baïus
3

là-mime. Sa couver-



ration avec ce dernier
,

qui se

plaint de la bulle. Il fait

abjurer Baïus
.,

& lui donne
l'absolution. 5*94

Morlas. Synode des Antitrini-
taires dans cette ville. 164

Moron ,
premier légat du conci-

le de Trente approuve les
décrets de la vingt-quatrième
session. 54. Son discours sur
laneceflité de finir le concile.
63. Il fait tenir la derniere
session qui est la vingt-cin-
quième. 64. Son arrivée à
Rome avec le cardinal Simo-

nette. 135. Reception gra-
cieuse que lui fait le pape,

là-même.

Morion ( Nicolas ) doreur An-
glois, envoie par le pape en
Angleterre, pour assurer les
seigneurs catholiques. 612.
Cet envoy cause dans la suite
beaucoup de maux ' 613

Moulin ( Charles du ) quitte Or-
léans

,
& se retire à Lyon avec

sa femme. 16z. Il y est arrêté,
mis en prison & délivré. 1 <53.

Ouvrages qu'il y compose
3

Id-même. Sa consultation con-
tre le concile de Trente.
184. On le met en prison,
d'où il sort par ordre du roi.
185. Son autre consultation
sur l'éleé1:ion de Crequy à l'é-
vêché d'Amiens. 186. Son
écrit sur l'affaire des Jesuites
avecl'université. 2.86. Sa nais-
sance

. ses emplois & ses per-
sécutions. 399. Ouvrages qui
lui attirerent de fâcheuses af-

faires
,

la-meme. 5a requête
au Parlement contre les Cal-
vii-illes. 400. s.a défense con-
tre leurs calomnies. 401. Sa

mort dans des sentimens très-
orthodoxes

,
là-rnême. Sa vie

composée par Brodeau. 402.
Liste de ses ouvages, & édi-
tion qu'on en a faite. 403

Moulins. Edit de Charles I X.
dans cette ville & ses articles.
348. Il est vérifié en Parle-
ment. 349

Munjler ( évêque de ) veut chas-
ser les concubines, & s'attire
la persécution de ses chanoi-
nes. 345. Il quitte son évê-
ché, & l'évêque d'Osnabrug
lui succede, là-même.

Musculus (Volfang) auteur Pro-
testant. Sa mort & ses ouvra-
ges. 157, >&fav.

Mujlapha assiége Malthe, & leve
le iiége. 2<8 z

N

N A CL AN TU S ou NAC-

c H 1 A N T A Domini-
quain, son histoire

,
sa mort

& ses ouvrages. 61}
Ndvagero ( Bernard ) cardinal &

Venitien / Ion histoire & sa

mort. 275. Il fut un des lé.
gats du concile de Trente.

176
Navarre

>
commentce roïaume

est possedé par le roi d'Espa-

gne. 618"

Nemours ( duc de ) vient au camp
du roi avec le baron des
Adrets. 600. Il va trouver le



Hue d'Aumale en Lorraine.
601

flicolini ( Ange ) Florentin, fait
cardinal par Pie IV. 251.
Son histoire, ses divers em-

J
plois & sa mort. 487

Norfolk ( duc de ) gagné par la
reine d'Ecosse qui lui promet
del'épouser. S76. Il presse le
comte de Murray de produi-
re les pieces contre elle., là-

meme."

lyorkerme
3

invertit Valencien-
nes par ordre de la gouver-
nante de Flandre. 45 o. Il som-

• me Tournay de le rendre
, &

y fait son entrée. 4SI- Il se
rend maître de Valenciennes
& y délarme le peuple. 45 2

lIojlradtlmus ( Michel ) médecin
& astrologue

j
sa naissance &

sa mort. 401. Jugement sur
ses centuries

j
là-même. Char-

les 1 X. le fait venir à Paris,
& lui parle, là-même.

XVoviciat. Lorsqu'il est fini, on
doit admettre le novice

, ou
le renvoyer. 86. Les Jesuites

-
sont exceptez, là-même.

'WouvedU Testamenten Syriaque,

.
& ce qui y manque. riJleZ Sy-

-
riaque.

foyers
,
prise par le seigneur de

Barbezieux qui ne garde pas
les conditions. y 2,6

0
OCH 1N, chassé de Zurich

vient en Pologne. 165..

-
Erreurs qu'il y débite

>
ti-mê*

me. Commendon l'en fait
• chasser. 166. Il se retire en

Moravie,& y meurt de peste.
167. Ouvrages qu'il composa,

•
son apologie & ses sermons,
Id-mime. Ses dialogues tra-

•
duits en latin par Castalion;

168
Oeuvres. Baïus traite de leur mé-

rite. Analyse de ce traité. 308
Onnphre Panvini, auteur ecclé-

siastique
,

son histoire
,

ses
; ouvrages & sa mort. y61, d*

suivï
Orange ( prince d') arrive à An-

vers
-,

& y est reçu avec jcïe.
3 6z. La gouvernante des PaÏs-
Bas l'envoïe à une alTembléc
des conféderez à saint Tron;
565. Ils lui exposent leurs
plaintes & leurs griefs. là-rnê-'
l'ne. Il est fait gouverneur
d'Anvers

,
& y met garnison.

366* Il refuse de prêter ser-
ment à la Gouvernante. 4YS.
Sa conference à Villebrock
avec le comted'Egmont. 457.
Il se démet de ses charges

, &
quitte la Flandre. 458. Lui ôc
le comte d'Hocstrate sont ci-
tez par le duc d'Albe. 527.
Sont déclarez criminels de
l'éze-iiia)*esté

, & leurs biens
confisquez. 529. Le prince
leve trois armées

J pour atta-
quer le duc d'Albe. y31. Il
fait faire des levées en Alle-
magne , & s'en excuse auprès
de l'empereur. 741. Armée
qu'il y leve. 544. Passe la
Meuse, & vient camper près



de Tongres. S4 f. Le duc
d'Albe l'oblige de décamper
jusqu'à vingt-neuffois, là<mê-

me. Le prince licentie ses

troupes, & se retire en Alle-
magne ,

là-même.
Oratoire. Congrégation de prê-

tres sans aucun voeu ,
établie

à Rome par saint Philippe de
Nery. 116. Premiers sujets
qui la commencèrent, z17

Orléans, évacuée par les Calvi-
nistes, & remise au roi. 14)

Ormanette, envoïé à Milan par
saint Charles

, pour gouver-
ner le diocése. 157. Il travail-

.
le à le réformer, & n'y peut
rè'utrir

,
là-même. Il engage

saint Charles à y venir rélider
lui-même. 2,57

oysel (Henri Clutin d') fait ar-
rêter à Rome les poursuites
çontre la reine de Navarre.
122. Et celles contre les évê-
ques de France suspe&s de
Calvinisme, là-même.

p

PA L E o T T E ( Gabriel) Bo-
lonois,fait cardinal par

Pie IV. M5
?4miers. Guerre entre les habi-

tans de cette ville. 35"1. Ils
en refusent l'entrée au duc de
Joyeuse. 3)2. Jacques d'Au-
gennes de Rambouillety en-
tre après une trêve concluë.
3î3. Quelques coupables
iont condamnez par contu-
maçe, Id-même.

Pamprou. Lien d une bataille ;
où l'armée du roi fut maltrai-
tée.

Papes. S'ils ont l'autorité de
donnera des princes le titre
de roi. 618. Leur conduite à
cet égard envers la Pologne.

619
Parijtens. Les Calvinistes s'em-

parent de toutes les avenues
de leur ville. 476. Murmure
de ces habitans qui man-
quoient de vivres. 477,

Parlement de Paris, vérifie l'édit
d'Amboise en faveur des Cal-
vinistes. 14Y. Refuse de vé...'
rifier celui de la majorité du
roi. 149. Ses députez au roi
qui leur fait réponse. iyo. Il
met obstacle à la reception
du concile de Trente, & rai-
sons de ses oppositions 18j

Paroisse. Obligation aux fideles
d'y affilier, & défense de les
en empêcher. z $

Paroijses
,

dont les limites ne
sont pas reglées, & dont les
peuples n'ont point de curé
propre. 37. Comment le con-
cile de Trente veut qu'on y
pourvoïe, là-même.

Pasqua ( Simon ) Genois
, me...,

decin de Pie IV. fait cardinal.,
% f 1. Son histoire & sa mort.

Pasquier ( Etienne ) avocat de
l'univerlîté de Paris contre
les Jesuires. z8 y. Son plai-
doyer contre eux. 191

Patronage. Règlement du con..
cile de Trente sur ce droit



107. L'eveque peut refuser
les présentez par les patrons,
s'ilsne sont pas capables. 109.
Les patrons ne peuvent per-
cevoir les fruits du benefice,
là-même. Donation de bene-.
sices libres à des églises sujet-
tes au patronage. 1 op

Tatrons. Quel droit ils peuvent
avoir dans la visite des églises.

2.4
"sauls ( Gregoire ) s'éleve contre

le Palatin Firley, & ne veut
point reconnoître de Trinité
en Dieu. 31p. Il rejette toute
tradition des premiers siécles.

320. Son histoire & ses er-
reurs sur la Trinité. 410. Il
se retire de Pologne avec
d'autres Sociniens. 411

jVais-Bas. Origine des troubles
qui y sont arrivez, 297. La
publication du concile de
Trente en fut la principale
cause. 298. Il faut y joindre
l'éreétion de plusieurs évê-
chez

,
là-même. Ordres seve-

res de Philippe 11. & édit
pour les faire éxecuter. 300,
& suiv. Les nobles entrent
dans une conspiration contre
la Gouvernante. 3y4. Equi-
page des conjurez qui lui pré-
sententune requête

,
là-même.

Sa réponse à cette requête.
3 y y. Les conjurez publient
un écrit pour appuïer leur
confédération. 359. La Gou-
vernante en écrit aux gouver-
neurs de Province. 3 60. Les
héretiques font des prêçhcs

publics
,

où le peuple vient
en foule. 361. La Gouver-
nante assemble son conseil,
pour remedier à ce mal. 369.
Elle veut quitter Bruxelles,
mais on l'en empêche. 370.
Elle nomme le comte de
Mansfeld

,
son lieutenant à

Bruxelles
3

là-même. Brede-
rode a commission de lever
des troupes. 377. Les confé-
derez présententune nouvel-
le requête à la Gouvernante.
378. Réponse qu'elle y fait.
37p. Elle donne ordre d'anié-
ger Valenciennes. 450. Un
parti des conféderez est dé-
fait près de Tournay, là-mê-
me. La Gouvernanteéxige le
serment des seigneurs & des
magistrats. 4Y4. Le prince
d'Orange le refuse, & se dé-
met de ses charges. 4yy. Di-
vision parmi les conféderez.
dont plusieurs prétent le ser-
ment. 41 g. La Gouvernante
entre comme en triomphe
dans Anvers

,
là-même. Elle

reçoit des ambassadeurs des
princes Protestans d'Allema-
gne. 46o. Toute la Hollande
se soumet à elle. 462. Arri-
vée du duc d'Albe dans les
Pais-Bas, & son entrée à Bru-
xelles. 464. Comment il se
compo rte avec la Gouvernan-
te qui demande à se retirer,
466. Les Flamands vivement
irritez contre Philippe 11. de'
la mort de D, Carlos, 5 3:1

Ttché originel. Analyse du trair



té de Baïus sur cette matiere.
; 303

Pellevé ( Robert ) eveque de
Pamiers, obtient de la cour
une défense aux Protestansde

.
s'assembler. 351. Les deux
partis en viennentaux mains.

Voyez, Pamiers.,
pellevé (Nicolas) archevêque

de Sens, prélide à une assem-
blée du clergé. 504. Récit de

ce qui se passa dans cettè as-
semblée. Î:0Î

Pénitçncier. Le concile de
Trente ordonne son etablilïe-

nient en lui uniifali%uiie pré-
bende, 2.9

Penjîon sur un benefice, la seule
concelïion du pape ne susnt

pas en France. 37. Le pape
n'en peut créer aucune sur les

cures de patronage laïque
,

là-mème. A moins que les

patrons n'y consentent. 170lez
Benefices.

Pépin3fait roi de France par le pa-
pe Zacharie qui en dépouille
le roi légitime Childeric. 6% 1

Philippe II. roi d'Espagne, ses

remontrances à Pie 1 V. pour
continuer le concile de Tren-
te. y y. Conduite qu'il tient
pour le recevoir & le publier.
178. Instruftions qu'il donne
au comte d'Egmont, pour, la
Gouvernante des PaÏs-Ras.
ip. Il change Les ordres, &

en envoie de plus séveres.
500. La Gouvernantepublie
un édit pour les faire exécuter.

.
poi. Autres ordres modérez

qu'il envoie en Flandre, pour
arrêter la conjuration des
Gueux. 3 66. Ces ordres vien-
nent trop tard. 3 67- Il mande
à la Gouvernantede lever des
troupes. 371. Il lui écrit qu'il
passera bientôt en Flandre

A

.
ce qui allarme les rebelles.
372. Il envoïe le duc d'Alba
dans les Païs-Bas pour com-
mander les armées. 464. Il
fait mourir de poison son filî
D. Carlos & la reine son épou:,
se. 5 31. Il consulte les Inqui*
siteurs touchant les rébelles
de Flandre

3
& leur déciûonJ'

Id-même., Ses ordres au duc
-

d'Albe, en conséquence de
cette décision. 532. Il veut se
justifier par un écrit publié en
Allemand. 54'1. Ses ordres
au gouverneur de Milan de
supprimer l'édit touchant la
jurjfdi&ion ecclesiastique.

65z
Philippe de Neri ( Saint ) Com-

mence l'établissement de la
congrégation de l'Oratoire,
& histoire de ce saint. 2,16

philoppovius préside au synode
de Serinie en Pologne. 49,1.
Il persuade la tolerance dans
les églises de Pojogne. 495'..
Ses ménagemens causent en-
core plus de divisions. 496.
Il est accusé d'erreur sur le
mystere de la Trinité. 40p.
Arrêt de mort contre lui ,
mais il obtient sa graçe. 410.

Pie 1V. Remontrances que le
roi d'Espagne lui fait pour

continuer



continuer le concile de Tren-
te. y5*. Raisons de ce pape
pour le finir. y6. Il envoie
Viicontia ce roi pour l'y faire
consentir, la-même. Il exhor--
te [es légats à continuer leurs
soins

,
sans se mettre en peine

.
des opposionsdu comte de
Lune

,
là-même. Il tombe

•
dangereusement malade

,
&

guérit. 61 6y. Joie qu'il
ressent de la clôture du con-
cile de Trente, 1 3 y. Il reçoit
à Rome les deux légats Mo-
ron & Simonete ; & ce qu'ils
leur dit

,
là-même. Mesures

qu'il prend pour confirmer le
concile, & le faire executer.
13 On lui conseille de faire
une bulle pour en confirmée
les aétes. 137. Il fait deux
cardinaux. 1 y 2. Il refuse d'ex-
communier Elisabeth reine
d'Angleterre.

1 5 Sa bulle
pour la confirmation du con-
cile de Trente. 168 suiv.
Il 1 envoie à tous les princes
catholiques. 17;. Il indique
le temps auquel les décrets
de ce concile obligent. 176.
Il regle le differend entre lès
Benedidins & les Chanoines
réguliers

,
sur la préséance.

Voyez, Benediétins. Sa bulle
contre les Grecs sournis au
saint siége - 177. Le roi de
Portugal lui écrit sur la con-
firmation du concile. 178.
Le pape envoie Antinori en

„
France pour faire recevoir le
concile. 187.' IL tente de le

' faire recevoir en Allemagne:

<
188. Il accorde à l'empereur

j la communion sous les deux
v especes pour les Allemands.

189. Il refuse le mariage aux
prêtres. 192. Il pense à faire
recevoir le concile de Trente
en Pologne. 196. Il apprend
aux cardinaux que ce concile
y a été reçu. 2,02. Sa bulle
pourobliger à la résidence les
évêques & autres beneficiers.
203. Autre pour le serment
deprofessiondefoi.204. Au-
tre touchant le catalogue des
livres défendus. 208. Con-
frairies qu'il confirme, & sé-
minairesqu'il fait établir. 2Ir"
Il nomme des cardinaux pour
informerde la sainteté du B.
Didace. 220. Il reçoit un mé-
moire du roi de France, au
sujet de la reine de Navarre

,là-même. Il révoque la sëntcn-
ce d'excommunication con-
tre cette reine. 2,22. Il casse
les poursuites contre les éve-
ques suiped:s de Calvinisme,
là-même. Il presTe 'la reine
d'Ecosse de recevoir le con-
cile de Trente. 246. Ce qu'il
répond aux sollicitations de
l'empereur, pour le mariage
des prêtres. 247. On décou-
vre une conspiration contre
lui. 248. Il révoque tous les
privileges contraires au dé-
cret du concile. 249. Il dé-
fend de briguer les prélatures
& le cardinalat, là même. Sa
trop grande ardeur rirmrTélé,.



vation de sa famille. 2.49. Sa
cupidité pour amasser du bien

en chargeant les peuples. 250.
Châteaux qu'il enleve à Guy
de Bagno, là-même. Procès
qu'il intente aux Vitellis pour
avoir Citta-di-Castello, 2îo.
Il fait emprisonner Ascagne
de Cornia

,
ià.même. Chica-

nes qu'il fait aux Bentivoglio
& au duc de Ferrare

,
là-même.

On lui reproche d'avoir ven-
du la dignité de Camerlingue.
2 3 L. Il fait une promotion de
vingt-trois cardinaux, là mê-

rne. Il écrit à saint Charles sur
l'heureux succès du I. concile
de Milan. 262. Sa bulle en
faveur de l'ordre de saint La-
zare. 269. Sa maladie & sa

mort. 271
Jfie V. élu pape après la mort de

Pie 1 V. 2.74. Histoire de sa
vie, avant qu'il fût élevé au
souverain pontificat. 331. &
suiv. Il est faitlnquisiteur gé-
néral, & sa grande severité.

3 32,. Pie I V. le trouve trop
sévere, & diminue son auto-
rité. 3 3 3. Etant élû pape ,

il
rétablit les Caraffes dans tou-
tes leurs dignitez. 5 54. Son.
zele dans la recherche & la.

punition des héretiques
,

Id..
même. Ses ordonnances con-
tre les femmes débauchées &
les lieux de prostitution. 335-*
Reglemens pour sa maison &-
ses domestiques. 336. Il or-
donne aux cardinaux de ré-
former lenc train & ga^et

leurs dettes
,

Id-même. Son
ordonnance au sujet des mé-
decins pour la visite des mala-
des. 337. Sa constitution au
sujetdes prêtres Grecs mariéz,
là-même. Autres constitutions
du même pape, là-même. Son;
cathechismeen Latin

,
Fran-

çois
,
Allemand & Polonois.

3 37. On interprète diverse-

ment ses ordonnances à Ro-
nle. 338. Il baptise un Juif
fort riche qu'il avoit converti,
lti-même. Il fonde une maison

pour élever & instruire les
cathecuménes

*
là-même. Il

envoie le cardinal Commen-
don à la diéte d'Ausbourg..

340. Commissionimpruden-
te dont il le charge par rap-
port à l'empereur ,

là-rnêmto.

Ordres qu'il donne pour être
signifiez à ce prince. 34r.
Sa génerosité envers l'ordre
de Malthe. 344. Il fait exa-
miner les écrits du doreur'
Baïus. 383; Il' fait cardinal
Michel Bonelli son neveu ,
là-même. Sa bulle contre les
opinionsde Baïus en soixante-

* seize articles. 421, & suiv.
Quel fut son zele pour main-
tenir la religion. $$$. Il veur:'
faire ôter à la reine de Navar-
re ses états. 5. 11 ordonne
la fête de saint Thomas d'A-
quin pour le roïaume de Na-
ples, là-même. Il fait publier;
bulle in cœna Domini. 547.
Il charge saint Charles Borro-

/ .$aée de réprimée- les hereti-



lues. y 49. Il fait une promo-
tionde quatrecardinaux.

5*y 4.
Il reçoit sans peine l'apologie
de Baïus

, & lui adressè un
bref. $90

y
&suiv. Sa joïe en

• apprenant les conquêtes de
3 ' la France sur les Calvinistes.

611. Il envoie Morton en
Angleterre pour y consoler

*
les Catholiques, là-même. Sa
bulle pour chasser les Juifs de
l'état ecclesiastique dans trois

<
mois. 613. Autre bulle en fa-
veur de l'Inquisition & des
Inquisiteurs, là-même. Autre
en faveur du duc de Floren-
ce ,

qu'il déclare grand duc
de Toscane. 614. Ses deux
brefs au gouverneur de Milan
en faveur de S. Charles. 649.
Il veut punir les chanoines de
la Scala, saint Charles inter-
cede pour eux. 653. Lettre
qu'il reçoit de saint Charles
sur l'attentat des Freres humi-
liez. 66o. Réponse qu'il fait
au saint archevêque. 661. Il
envoïe un commissaire apof-
tolique à Milan pour infor-

. mer.
~ .

' 66z
gjœczoviens

3
tiennent des con-

ferences en Pologne avec les
prétendus réformez. 318. Le

-
cardinal Osius veut les empê-
cher inutilement. 319. On y
commence par l'examen du
mystere de la Trinité

,
là-m.

Fausse explication qu'ils don-

- nent aux paroles de S. Jean.
' v 32.1. Les Pinczoviens irritez
v

,
contre les prétendus réfor-

mez qui eclarent hautement
1

la Trinité
j

se retirent. ij22.
On agite la question du bap-
tême des petits enfanslà-mê-
me. Ils tiennent un synode à

.
** Serinie. 494. Un autre à Cra-

covie avec les prétendus ré-
formez. 5-81. Un autré à San-
domir, où l'on ne peut s'ac-
corder. 582. Leur parti de-

i vient formidable aux Calvi-
nistes &aux Catholiques. 583

Pisuni ( Louis ) Venitien.
,

fait
cardinal par Pie IV. ± y 1

Pluralitéde benefices,défendue
par le concile de Trente, 42

Poitou. Progrez qu'y firent les
Calvinistes par la prise de plu-
sieurs villes. 5io

Politiques. Quels étaient ceux
v

qu'on désignoit sous ce nom.
5 22

Pologne. La discipline de l'égli-
serenverséedans ce roïaume.

^
ipi. La division des évêques
y détruit la religion. 193.
Commendon y empêche la
tenue d'un concile national.
194. Les papes ont ôté au
souverain le titre de roi

„
& le

lui ont rendu. 6 ip
Poltrot, tire un coup de pistolet

sur le duc de Guise, & le tuë.
139. Il est pris, conduit à Pa-

v
ris, & executé à mort, là-mê-

me. Il charge dans la question
l'amiral de Coligny

,
là-même.

Possessions
j
défenduesen propre

aux réguliers, & accordées
pour le fonds. 74, 75 Les
Capucins en sont exceptez.



. >r % jyLe géneral-des Observan-

: tins demande exception
pour son ordre. 76. Le Pere
Laynez général des Jesuites
demande la même chose, là-

même.
Frébendes

s
trop foibles. Com-

ment on peut en augmenter
le revenu. 40

Princes laïcs, exhortez par le
concile de Trente

3
à prote-

ger les ecclesiastiques & le
clergé. 121. Pourquoi la Fran-
ce n'a jamais reçu ce décret
du concile. 123

protej/dns Suisses
,
leur nouvelle

-/ confessionde foi. 406, Arti-
cles qu'ils y changent

> ou
qu'ils expliquent. 407

Trofejjion de foi que doivent fai-
re les curez entre les mains
de l'évêque. 32. Celle à la-
quelle obligeoit la bulle de
Pie IV. 204. Termes dans les-
quels elle étoit conçue. 20 y

Vttrgitoire. Décret du concile
de Trentepour le prouver. 67

Turitaim. Leur origine, & pour-
quoi ont-ils pris ce nom. Y76.
Combien differens des Epif-
copaux. j 77. Ils rejettent tou-
tes liturgies

,
& n'admettent

aucune tradition, Li-même„
( Jacques du) cardinal, sa

mort & son histoire. * isr
R

RAGA2ZONI, évêque de
Nazianze, prêche à la

derniere lellion du concile
de Trente. 6)

Rasfeld (Bernard) évêque de

Munster se démet. Voyez
Munster.

Ravestein ( Joseph ) écrit contre
Baïus en Espagne à Villavi-
centio

,
religieux Augustin.

314. Envoïe les ouvrages &
les propositions extraites de
Baïus à Philippe II. 317

Raviffettrs. Peine que le conci-
le de Trente ordonne contre
eux. 12

/?<f£7f/?.Remontrancesdu clergé
de France au roi là-deÍfus 505

Regrez aux benefices. Décret
du concile de Trente à leur
sujet. 104. En quel cas les re-
grez (ont autorisez en France.

là-même.
Reguliers. Décret du concile de

Trente pour leur réformation.
73. On leur défend de rien
polleder en propre. 74. On
leur permet d'avoir des biens
en fonds. 7)

Religieuses. Décret du concile
de Trente pour leur clôture.
79. Autre pour l'éle&ion de
leurs superieuresou abbesses.

79. Aucunene peut être élue
pourdeux iiionasteres, là-mê-

7ne. -Reglemens pour les reli-
gieu(es so-umisesau saint siége.
80

y
& suiv. Elles doivent

être gouvernées par tes évê-

ques. 82. Quelques-unes "en
font exceptées, là-même. Ce
qu'elles doivent observer à

.l'égard de la confession &
communion. 8;. Elles nepeu-
vent garder le saint Sacrement
dans leur chœur. Si- £Ik£



doiventêtre examinéespar l'é-
vêque avant la véture & pro-
sessîon. 87. Anathême contre
ceux qui forcent ou empê-
chent d'entrer en religion. 88.
En quel cas elles peuvent ré-
clamer contre leurs vœux. 89

Religieux
y
ne peut s'éloigner de

son couvent sans permission
du superieur. 77. Les étudians
dans les universitez doivent
demeurerdans des couvens

.,
là-même. Religieux curé dans

iiii monastere est sournis à
l'ordinaire. 84. Il est obligé
de publier & d'observer les
cenïures des évêques. 8 j. Re-
ligieux appellez aux proces-
fiions, doivent y afsisler. là-
même,. Règlementsur la pres-
séance entr'eux & les prêtres
seculiers. là-même. Comment
on doit proceder au chari-
ment des scandaleux. 81.
Age pour la profession après

un an de noviciat. 86. Ce qui
estnécessàirepour rendre leur
renonciation valable

3

là-mê-

me. Un religieux ne peut rien
donner au monastere durant
son noviciat. 87

Riel;ques des saints. Leur culte
établi par le concile de Tren-
te. * 69

.Reslrvesdéfendues parle même
concile. 48. Ce qu'on appelle
de ce nom ,

& deux sortes de
réserves ,

là-même. Le pape
seul peut user de reserve &
comment, là-même.

JLbeiws, Le cardinal de Lorrain

ne y tient un concile. 2.63- Sce
statuts & ses reglemens. 26y.
On y examine l'affaire d'un
curé de Vitry qui ne résidoit
pas. z 66. Le cardinal de Châ-
tillon évêque de Beauvais y
est déclaré contumace

3
Id..

même.
Richardot ( François ) évêque,

d'Arras
,

son discours à la
vingt-quatrième session du
concile de Trente. 1. &sùiv.

Robertello. ( François ) d'Udine
,

son difFerend avec Sigonius
3

& sa mort. 488
Roche-Abeille. Un combat s'y

donne où le duc d'Anjou est
battu. 6og

Rosset ( Jean ) sa proposition
contre l'Ave MIlrill condam-
née. 40j

Rottembourg,renonce à la com-
munion du pape.

„
345

Roupillon. Edit que le roi de
France y rend pour expliquer
l'édit de pacification. 224.
Plaintes des Calvinistes con-
tre cet édit. 216

S
SACREMENS en général,

traite de Baïus sur cette ma-
tiere. 312. Aussi bien que de
la forme du baptême. 311

saints ,
décret du concile de

Trente pour leur invocation.
68. Et touchant leurs reliques
& leurs images

,.
là-même. Di-

vers sentimens des peres sui
cette invocation. 72

Saint Denis. Bataille qui s'y don-
ne entre le connétable d$



Montmorency& le prince de
Conde.478.Le connétabley
est blessé & meurt.479.Les ca-
tholiques demeurent maîtres
du champde batailleJà-même..

Salviati (Bernard) cardinal, son
histoire & sa mort. )5 8

Sandomir
,

les Pinczowiens y
tiennent un sinode, & y do-
minent 582

Sandovval ( Chriilophle de )

évêque de Cordouë préside
au concile de Tolede. z68

Saracena ( Jean-Michel) son hif-
toire & sa mort. 5 1 6

Saxe ( Jean-Guillaume de ) sa
réponse a Fumée qui lui de-
mande du secours pour la
France. y 2 i. Il entreprend
de concilier les Lutheriens
mitigez & les rigides. y81. Il
les assemble à Altembourg,
& y preUde aux conférences.

Id-même.
Scala ( la ) église collegiale de

Milan
, par qui elle fut fondée.

643. Saint Charles entre-
prend de réformer les cha...
noines. 644. Ils insultent le
saint cardinal & l'eXC0111111U-
nient. 641. Suite de cette af-
faire. royez Charles ( saint. )
Le prévôt demande au saint
l'absolution de sa faute. 6Y 3,
Les autres chanoines font la
même demande, & le saint les
absoût., là-même.

Schomann
>

commence à ensei-
gner le pur ArianiÜl1e

, & ses
erreurs. 416

IC91i ( Jean-Bernardin) Théatin

& cardinal
,

sOll hi!1:oire &
mort. yi. Il fut chargé de la
réformation du breviaire. i6:z

Seguier,présidentà mortier, dé-
puté au roi par le parlement.

150
Séminaires établis par l'ordre de

Pie IV. à Rome &: ailleurs.
z16

Serinie.Synodequ'y tiennent les
Antitrinitaires & les Préten-
dus réformez. 494

sforce ( Guy-Ascagne) cardinal,
sa mort, son histoire & ses di-
vers emplois fous differens
papes. zig

Sforce ( Alexandre ) fait cardinal
par Pie IV. ZY2

SiglsmondAuguste, roi de Polo-
gne ,

son décret contre les
Antitrinitaires. 4og. Y. Anti.
trinitaires & Pinczowiens.

Simonette ( Louis ) cardinal, &'
Milanois

a
son histoire & sa

mort, 5 5 6. Il fut un des légats
du concile de Trente, là-mê-
me. Un voleur qui lui reflem-
bloit fort

,
prend son nom,

557. On lui fait son procès,
& il est pendu

s
là-même.

Sirlet (Guillaume ) Calabrois,
fait cardinal par Pie IV. 253.
Brigues dans le conclaverpour
le faire pape. • 275

Sittich ( Marc ) neveu de Pie IV.
chargé de l'administration
des affaires. 249

Sixte de Sienne
, auteur eccle-

siastique
,

Juif converti par
Pie V. 624. Entre dans l'ordre
de saint Dominique

,
là-mê*



fllt. Ses études
,

& ouvrages
qu'il a composez. 6ij. Les
meilleures éditions de sa bi-
blioteque & samort ,

là-même.
Socin ( Lelie ) commencement

de son histoire, & ses divers
voïages. 412. Il se rend de
Suisse en Pologne, & revient
en Italie. 413. Il se sauve en
Suisse, & se fixe à Zurich

, &
y meurt à 37. ans, là-même.

Socin ( Fauste ) neveu du précè-
dent

,
sa naissance & sa famil-

le. 414. Se sauve d'Italie pour
éviter les poursuites de l'in-
quifition, là-même. Commer-
ce de lettres entre lui & Lelie
son oncle. 415. Il revient en
Italie

, Ôc se retire à Florence,là-même. Comment il quitta
la cour du duc, & ses diffe-

rens voïages ,
là-même. Il arri-

ve à Baie en Suisse. 416
Som4sques. Religieuxfondez par

Jerôme Emiliani , pourquoi
ainsi nommez. 5 7 3. Ils se réu-
nissent aux Théatins, & s'en
réparent ensuite

,
là-même.,

Pie IV. confirme leur institut
sans aucun voeu- solemnel.
574. Pie V. leur accorde la-

permission de faire les trois

vœux, là-même. Leur regle 6c
leur habit, là-même.

Smchier ( Jérôme ) abbé de
Clairvaux ,

fait cardinal par
Pie V. 5" 4 4

Spifame ( Jacques-Paul) son his-
toire

, & ses divers emplois.
489. Henri II. le nomme à.
Vc"vêa-ic'dcNevers. où il apo-

stasie, Id-même. Le parlement
donne un décret de prise de
corps contre lui

,
là-même. Il

quitte la France & se retire à
Geneve où il épouse sa con-
cubine 489. Il quitteGeneve,
& vient trouver la reine de:
Navarre. 49o. Desseins chi-
meriques de cet évêque apos-
rat. 491. Il est condamné

.comme adultere à avoir la
tête tranchée. 49 3

Spinola ( Diego ) Espagnol, pré-
sident au conseil de Castille,
fait cardinal

. 5 y
Stanijlas Kostka, noviceJesuire,

histoire de sa vocation
,

sa

mort dans le noviciat, & sa
canonisationpar Benoît XIII.

574"
Sttlphillls ( Frédéric ) quitte le

Lutheranisme, se fait catho-
lique ,& sa mort. 2-37

Strigelius ( Vi&orinus ) auteur
Protestant, sa mort & ses ou-
vrages. 6n6.drsuiv.

Stuart ( Robert ) meurtrier du;
connêtable de Montmoren-
cy, pris à la bataille de Jarnac
& poignardé. 6o 3

Suav'tus ( Jean ) Espagnol, car-
dinal

,
son histoire., sa mort &

son déflntereflement. 3 8 y
Suisses Protestans, leur nouvelle

confession de foi. 406. Chan--
gemens & additions qu'ils y
firent. 407'

Synodes de diocéses
,

ordres de'
les rétablir

, & temps de les
tenir. ix

Syriaque. Premiers édition d«i



nouveau tef1:ament en cette
langue. 2,46. Quel fut l'auteur
de cette édition, & ce qui y
manque de la vulgate

,
là-mê-

me. Guy Fabrice l'a traduit en
Latin, ce qu'il pense de saint
Matthieu & de l'épître aux
Hebreux ,

là-même. Si saint
Marc a traduit tout le nou-
veau testament en Syriaque.

Z46
T

TH e A t i N s appeliez à Mi-
lan par Saint Charles. 643

Therese ( sainte ) entreprend la
réforme des religieuses car-
melites. S71. Ensuite celle
des carmes avec le secoursde
Jean de la Croix. 572

Thomas d'Aquin ( saint ) Pie V.
ordonne que sa fête sera cho-
mée dans le royaume de Na-
ples. 546

To/cdeJ concile qu'on y tient
, &

articles de réformationqu'on
y publie 2,68

Translation de religieux ne peut
se faire dans un ordre moins
étroit. 7 89

Trêves ( archevêquede ) prétend
que sa ville lui est soumise
pour le temporel. ygo. Il fait
la guerre à ses sujets, l'éle&eur
Palatin les réconcilie. 581

Turcs
,

s'emparent de l'isle de
Chio qui étoit aux Genois.
339. Impietez qu'ils com-
mettent dans Téglise de saint
Pierre

, là-même.

v
TyVAGABONDduconcileS. Décilion

du concile de Trente,
touchant leur mariage. 15

Valenciennes. Norkerme l'aflié-
ge par ordre de la gouvernan-
te des Païs-Bas, & s'en rend
maître. 450. Il y désarme les
habitans, & punit les auteurs

_de la révolte. 4^2
Valette ( la ) nouvelle ville bâtie

dans l'isle de Malthe, 2.8 5
Valette ( la ) grand maître

,
dé-

fend Malthe contre les Turcs
qui levent le liége. 182,

Ubiquité. Quel a été son pre-
mier auteur. 243

TJcange archevêque de Gnesne
divisé d'avec l'évêque de Cra-
covie. 193. Sesliaisons avec
les Protestans, & son ambi-
tion pour être chefde l'église
de Pologne

3
là-même. Il veut

assemblerun concile national
que Commendon empêche.

194
Venitiens, recoivent le concile

de Trente, & le font publier
solemnellement. 178

Versoris ( Pierre ) avocat des Je-
suites contre l'université de
Paris. 287. Son plaidoyer &
ses réponses aux objeé1:ions
contre la societé.

2. 8 8
Viandes. Décret du concile de

.

Trente, sur leur choix. 12,6
Vicairies perpetuelles établies

parle concile de Trente. 117
Vittorius,député au pape par les

légats du concile de Trente.
56

Vid4





JPPROBJTION.
T'A)Y lu par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux le
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JiâJlique de Monsieur l'Abbe Fleury. En Sorbonne le 4* juillet
,*754-'

• DE LORME.

FAUTES à corriger dans ce Volume.

PAge 11. ligne i. ana lisez aura.
Page 14. lig. 12. vigueur, lisez, rigueur.

Pag. 52. à la fin de la troisiéme ligne, ajoutez, qui ne souffrent pair
Pag. 112. lig. 28. par lequel, lisez au sujet duquel.
Pag. 137. lig. 22. reste, lisez, veste.
Pag. 260. lig. 24. cœur, Itfez chœur.
Pag. 27p. lig. 19. évêque de Lani, lisez de Luni.
Pag. 2pp. lig. dern. Rithouc. lisez Rithove.
Pag. 33 1- lig. 1. on, lisez, son.


	A
	ABBEZ & supérieurs des monastères, decret pour leur élection.
	Abecclesia (Jean Paul) Italien, fait cardinal par Pie V.
	Abid-Jehu, patriarche des Arméniens, envoye un député au Pape.
	Fait profession de la créance de l'église Romaine.
	Accolti (Benoît) chef d'une conspiration contre le pape Pie IV.
	Desseins chimérique de cet homme insensé.
	Il est pris, condamné à mort & executé avec ses complices.
	Aconce (Jacques) un des chefs des Antitrinitaires, sa mort.
	Sa retraite en Angleterre, où il est bien reçu de la Reine.
	Son livre des stratagêmes de Satan, & ses autres ouvrages.
	Ce qu'on lui a reproché.
	Age requis pour la profession religieuse.
	Albe (duc d') part d'Espagne, & vient dans les Païs-Bas avec des troupes.
	Son arrivée à Bruxelles, & son entretien avec la Gouvernante.
	Sa réponse par écrit à la requête des conféderez.
	Commencement de son administration dans les Païs-Bas.
	Etablissement qu'il fait d'un conseil de douze Juges.
	Grand nombre de personnes qu'il fait mettre en prison.
	Citadelle qu'il fait construire à Anvers, où il met garnison.
	Il cite le prince d'Orange & le comte d'Hocstrate.
	Crimes dont il accusoit l'un & l'autre.
	Leur replique à cette citation.
	Ils sont déclarez criminels de leze-majesté.
	Le duc fait raser la maison du comte de Culembourg.
	Il fait exécuter à mort plusieurs gentilshommes à Bruxelles.
	Il fait travailler au procès des comtes d'Egmont & d'Horn.
	Sentence de mort qu'il prononce contre eux, & leur supplice.
	Son départ pour la Frise, & sa victoire près de Geminghen.
	Troupes que Frederic son fils lui amene.
	Pie V. lui envoyé la toque & l'épée benies.
	Le duc fait élever sa statuë dans la citadelle d'Anvers.
	Inscription superbe qu'il y fit mettre.
	Combien les Flamans en furent indignez.
	Il demande aux Provinces le dixiéme, le vingtiéme & le centiéme.
	Les Etats s'opposent à cette imposition.
	L'on consent par crainte au dixiéme & au vingtiéme.
	Albret (Jeanne d') reine de Navarre, protegée par la France contre le pape.
	Mémoires envoyez à Rome à son sujet.
	Protestation du roi de France contre la citation de cette Reine.
	Le pape révoque sa sentence.
	Alciat (François) Milanois, fait cardinal par Pie IV.
	Alciat (Jean Paul) Antitrinitaire, son histoire & sa mort.
	Il abandonne la Suisse, & se retire en Moravie.
	Il va à Constantinople, & revient en Moravie.
	Calvin & Beze ont parlé de lui comme d'un fou à lier.
	Alés, ou Alesius (Alexandre) Protestant, son histoire & sa mort.
	Ses principaux ouvrages.
	Alexandre III. En quelle occasion il accorda à Henri comte de Lorraine le titre de Roi.
	Alexandrin cardinal, élu pape après la mort de Pie IV.
	Alliance spirituelle, en quel degré elle empêche de se marier.
	Altembourg, conférences dans certe ville entre les Luthériens mitigez & les Luthériens rigides.
	Elles ne servent qu à irriter davantage les deux partis.
	Altemps (Annibal) neveu de Pie IV. est fait gouverneur de l'église de Rome.
	Le pape lui fait épouser la sœur du cardinal Borromée.
	Ambassadeurs, déclaration du concile de Trente sur leur rang.
	Amboise, Edit dans cette ville pour la paix avec les Calvinistes.
	Cet Edit verifié au Parlement de Paris.
	Andelot (d') Attaque qu'il fait d'un moulin près Paris, d'où il est repoussé.
	Antinori, envoyé par le pape en France, pour y faire recevoir le concile de Trente.
	Il n'y peut réüssir.
	Antitrinitaires, tiennent un sinode à Morlas, & leur decret.
	Les Calvinistes demandent au roi de Pologne une conférence avec eux.
	Ils l'obtiennent, & ce qui s'y passa.
	Autre conférence qu'ils ont avec les prétendus réformez. Votez Pinczoviens. Decret du roi de Pologne contre eux.
	Ils sont contraints de sortir de Lublin.
	Le roi de Pologne prend ensuite leur défense.
	Quelle est l'époque de leur opinion favorite.
	Schomann commence à l'enseigner.
	Aquila (évêque d') ambassadeur de Philippe II. en Angleterre .
	Il est maltraité par Elisabeth qui le fait emprisonner.
	Armeniens, leur patriarche envoyé un député au pape.
	Quelle étoit leur créance.
	Ave-Maria, proposition contre cette priere censurée par la faculté de théologie de Paris.
	Aumale (duc d') s'empare de Neubourg en Allemagne.
	Ausbourg, l'empereur y tient une diéte pour s'opposer aux Turcs.
	Commendon s'y rend par ordre du pape. Voyez Commendon. Fin de cette diète.
	B
	BAGNO (Jean François Guy de) le pape lui enleve ses châteaux.
	Baïus (Michel) docteur de Louvain & professeur, fait imprimer plusieurs traitez de théologie .
	Celui du peché originel, & analyse de ses chapitres.
	Celui du mérite des œuvres, & son analyse.
	Un autre de la premiere justice de l'homme, & ce qu'il contient.
	Le traité des vertus des impies.
	Il traite des sacremens en général, & précis de cet ouvrage.
	Ce qu'il dit sur la forme du baptême.
	Son différend avec les Cordeliers au sujet de la contrition, de la confession & de la conception de la sainte Vierge.
	On attaque ses sentimens sur la conception de Marie.
	Ravestein écrit contre lui en Espagne à Villavicentio.
	Les ouvrages & les propositions de Baïus envoïées au roi Catholique.
	Il fait réimprimer quelques-uns de ses ouvrages, & y en ajoute d'autres.
	On sollicite sa condamnation à Rome.
	Les cordeliers députent contre lui deux docteurs à Philippe II.
	Bulle du pape Pie V. contre ses opinions.
	Cette bulle est envoyée à Morillon grand-vicaire de Malines.
	Elle est signifiée à Baïus qui paroît souris & docile.
	On lui refuse une copie de la bulle, de même qu'aux autres docteurs.
	Le grand vicaire de Malines fait saisir ses livres.
	Plaintes qu'il fait à Morillon de la bulle de Pie V.
	Il lui promet de ne point écrire contre cette bulle.
	Il lui fait voir que cette bulle condamne le langage des Peres.
	On l'accuse de renouveler la quarante-cinquième proposition condamnée.
	Reproches qu'on lui fait de détruire le sacrifice de la messe.
	Lettres qu'il écrit à Ravestein & à Petri pour se justifier.
	Il écrit au pape & lui envoye son apologie.
	Précis de l'apologie de ce doseur.
	Seconde apologie qu'il adresse au cardinal Simonette.
	Bref qu'il reçoit du pape.
	Morillon lui présente ce bref, veut l'obliger à abjurer.
	Baïus demande l'absolution des censures qu'on prétendoit qu'il avoit encouruës,
	Morillon veut auparavant qu'il abjure, & Baïus se soumet.
	Il refuse de signer l'acte de son abjuration.
	L'affaire est tenuë secrète.
	Baptême des petits enfans, agité dans un sinode des Antitrinitaires en Pologne.
	On n'y conclut rien.
	On fait courir le bruit que ce baptême est condamné.
	Les ministres de Vilna s'y opposent, & contestation à ce sujet.
	Barbaro (Daniel) Venitien, sa mort & son éloge.
	Combien il estimoit Aristote.
	Il prononce une excommunication contre ce prélat.
	Il est cité à Rome par le pape & meurt subitement en chemin.
	Baronius, un des premiers disciples de saint Philippe de Nery.
	Il est ordonné prêtre.
	Barthelemi des martyrs, propose au concile de Trente l'article de la vie frugale des évêques.
	Et de l'usage qu'ils doivent faire des biens de l'église.
	Il réfute les prétextes qu'on opposoit à cette vie frugale.
	Begat (Jean) conseiller de Dijon, sa harangue au Roi au sujet de la Religion.
	Son apologie à laquelle on réplique.
	Benedictins, leur differend avec les chanoines réguliers sur la presséance.
	Il est reglé par le pape Pie IV.
	Benefices, ce qui concerne le droit & la valeur des pensions sur eux.
	Somme qui doit rester au titulaire après la pension payée.
	En quel cas on peut se reserver une pension sur un benefice.
	Droits d'entrée dans un bénéfice défendus par le concile de Trente.
	Decret de ce concile contre leur pluralité.
	Beneficiers qui ont l'administration des hôpitaux, décret à leur sujet.
	Maniere dont ils doivent faire les baux de leurs benefices.
	Benoît (René) Angevin, docteur de Paris, & curé de saint Eustache.
	Donne une traduction de la bible en françois avec des notes.
	Elle est déferee à la faculté de théologie de Sorbonne.
	La faculté l'éxamine pendant trois mois.
	Il est cité à comparoître devant les commissaires.
	La faculté envoye au pape une liste des erreurs de cette traduction.
	Extrait qu'elle fit de ces erreurs.
	La faculté conclut à supprimer cette traduction.
	Soumission de René Benoît.
	Requête présentée au roi pour empêcher la vente du livre.
	Arrêt du conseil pour le supprimer.
	Les libraires s'y opposent.
	Seconde requête de la faculté contre ce docteur.
	II retracte sa soumission, & a recours au Parlement.
	Les guerres civiles arrêtent cette affaire.
	Bentivoglio, & ses freres persécutez par le pape Pie IV.
	Bergues (Maximilien de) archevêque de Cambrai y tient un concile.
	Beze (Theodore de) se refugie à Geneve après le meurtre du duc de Guise.
	Bibliander (Theodore) auteur Protestant & professeur à Zurich .
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	Il est transferé de Gand à Bruxelles, & ses crimes.
	Il est interrogé avec le comte d'Horn, & leurs réponses.
	Ils font condamnez à avoir la tête tranchée.
	Lettre du comte d'Egmont au roi d'Espagne après sa condamnation.
	Supplice de ces deux seigneurs.
	Elisabeth reine d'Angleterre, est priée par l'empereur de ménager les évêques catholiques.
	Réponse que lui fait cette reine,
	Elle assemble un synode à Londres, & ses articles.
	Sa haine contre l'église Romaine.
	Elle fait faire le procès à l'évêque d'Aquila ambassadeur de Philippe II.
	Elle refuse du secours aux Calvinistes de France.
	Envoïe des députez en France pour la restitution de Calais.
	On négocie son mariage avec Charle archiduc d'Autriche.
	L'article de la religion fait rompre la négociation.
	Elle ne laisse pas de conserver la bonne intelligence avec l'empereur,
	Elle fait transferer la reine d'Ecosse au château de Thutbury.
	Emiliani (Jerôme) fondateur de la congrégation des Somasques.
	Emmanuel Philibert, duc de Savoye traite avec les Suisses de Berne.
	On lui restituë les baillages de Gex & le Chablois.
	Empêchemens du mariage.
	Celui d'alliance spirituelle, d'honnêteté publique & de fornication,
	Empereur. Commendon prouve que ce nom vient des papes.
	Enfans, doivent être instruits dans les paroisses.
	Érasme évêque de Strasbourg, qui se trouva au concile de Trente. Sa mort.
	Evêques. Du choix qu'on en doit faire.
	Visites de leurs diocèses.
	Comment ils doivent s'y comporter,
	A qui appartiennent les causes criminelles des évêques,
	Leur pouvoir pour la dispense des irregularitez.
	Soin qu'ils doivent prendre de l'instruction des peuples.
	De l'exécution de leurs ordonnances dans les visites.
	Personne n'en peut appeller,
	Comment le concile de Trente a pourvû à la conservation de leurs droits,
	Conduite qu'ils doivent tenir dans la nomination des cures vacantes.
	On propose dans le même concile un réglement pour la vie frugale des évêques.
	Examen qu'ils doivent faire avant la vêture & profession religieuse.
	Décret sur la vie qu'ils doivent mener.
	Ils doivent promettre de faire observer les décrets du concile de Trente.
	Comment ils doivent se conduire à l'égard des chapitres exemts,
	Et à l'égard des clercs concubinaires & autres criminels.
	Respect que les princes doivent aux évêques.
	Excommunication. Quand & comment on en doit user,
	Expectatives. Le concile de Trente défend d'accorder ces graces.
	Ce qu'on appelle graces expectatives, & celles qu'on doit excepter.
	F
	FABRICE (Jean) Son discours contre le concile de Trente.
	Il est refuté par Pierre Fontidonius,
	Faculté de théologie de Paris, ne veut point recevoir de religieux surnuméraires.
	Sa censure du livre merveilleux.
	Elle se contente de le supprimer, sans le censurer,
	Elle oblige le pere Volant Cordelier à se rétracter.
	Sa censure d'une proposition contre l'Ave-Maria.
	Autre de l'ouvrage de Jacques le Févre touchant la passion de Jesus-Christ.
	Extrait qu'elle fait des erreurs de la bible de René Benoît.
	Elle l'envoïe au pape Pie V.
	Sa requête présentée au roi contre cette bible
	Sa seconde requête sur la même affaire.
	Farina, religieux humilié attente à la vie de saint Charles.
	Il lui tire un coup d'arquebuse, sans le blesser.
	Farnese (Ranuce) Romain & cardinal, son histoire & sa mort.
	Le cardinal Borromée fait son éloge en plein consistoire.
	Ferdinand empereur. Ses instances auprès du pape pour obtenir la communion sous les deux espèces.
	Il demande encore que les prêtres mariez gardent leurs femmes.
	Le pape lui refuse ces deux articles,
	Ferrero ( (Guy) de Verceil, fait cardinal par Pie IV.
	Ferrero (Pierre-François) cardinal évêque de Verceil, sa mort.
	Fêtes. Leur célebration recommandée par le concile de Trente.
	Fondations. On n'y doit point déroger, ni faire aucun changement.
	Fumée (Antoine) envoïé par le roi de France à l'empereur.
	Pour lui demander du secours, & réponse de ce prince
	Funerailles. Reglement du concile de Trente pour leurs droits.
	G
	GALACTOIRE (Saint) Ses reliques brûlées par les Calvinistes dans le Béarn.
	Gallio (Ptolomée) fait cardinal parle pape Pie IV.
	Getilis (Valentin) fameux Antitrinitaire, est pris dans le païs de Gex.
	On lui fait son procès, & il a la tête tranchée.
	Ouvrages de cet héretique.
	Gondy (Pierre de) nommé à l'évêché de Paris, où il passe de l'évêché de Langres.
	Sa naissance & son origine.
	Gonzague (Frederic de) fait cardinal par Pie IV.
	Il devient évêque de Mantouë.
	Sa mort âgé seulement de vingt-cinq ans.
	Gonzague (François de) cardinal, sa famille son histoire & sa mort.
	Granvelle cardinal, envoie de Rome à Morillon la bulle du pape Pie V. contre le docteur Baïus.
	Lettres de ce cardinal au même Morillon.
	Grecs, soumis au saint siége. Bulle de Pie IV. contre eux
	Gribaut (Mathieu) Antitrinitaire, son histoire & sa mort.
	Ses erreurs sur la Trinité, & ses ouvrages.
	Guadix (évêque de) condamne la précipitation du concile de Trente.
	Gueux de Flandre. Origine de ce nom donné aux Protestans.
	Requête qu'ils presentent à sa Gouvernante.
	Autre requête qu'ils lui presentent encore.
	Ils font des prêches publics.
	Leur troisième requête à la même Gouvernante.
	Leur assemblée à saint Tron.
	Leurs griefs qu'ils proposent au prince d'Orange,
	Quatriéme requête à la Gouvernante.
	Leur fureur sur les églises.
	Ils se rendent maîtres de la grande église d'Anvers.
	Ils s'assemblent à Tenermonde, & leurs mesures pour empêcher le roi Philippe II. de venir en Flandre.
	Serment solemnel qu'ils jurent tous.
	Mesures que ceux d'Anvers prennent pour se soutenir.
	Autre requête à la Gouvernante.
	Elle travaille à les désunir, & veut les abattre.
	Réponse qu'elle fait à une de leurs requêtes.
	Un de leurs partis est défait près de Tournay.
	Ils sont battus & dissipez en Hollande.
	GGuise (duc de) tué devant Orléans par Poltrot.
	Sa mort fait abandonner l'entreprise sur cette ville.
	H
	HAMILTON, envoie en Ecosse par Marie Stuart. n'y fait rien pour elle.
	Havre de grace, assiegé par le roi Charles IX. qui le prend.
	Henri duc d'Anjou reçoit le commandement géneral des Just, premiere de l'homme traitée par Baïus.
	L
	LANG ou LANGUS. Son histoire, sa mort & ses ouvrages .
	Sa traduction de l'hitoire ecclesiastique de Nicephore,
	Las-Caas (Barthelemi de) célébré par ses millions dans les Indes.
	Il prend habit de saint Dominique.
	Il réfuté le livre de Sepulveda, & s'éleve contre les cruautez des Espagnols envers les Indiens.
	Autres ouvrages latins de cet auteur.
	Son histoire generale des Indes, dont Herrera a profité,
	Il remet son évêché de Chiapa entre les mains du pape, & se retire à Madrid.
	Il y meurt à quatre-vingt douze ans.
	Latomus (Barthelemi) professeur royal à Paris, sa mort & ses ouvrages.
	Son écrit contre Jean André ministre Lutherien.
	Ses lettres à Sturmius.
	Laynez (Jacques) général des Jésuites, demande de n'être point compris dans le décret du concile de Trente.
	Ce décret permettoit aux réguliers de posséder des biens en fonds,
	Il se retracte ensuite, & demande à y être compris,
	Lazare. (ordre de saint) Bulle de Pie V. en sa faveur.
	Histoire de l'établissement de cet ordre & ses progrez,
	Si saint Gregoire de Nazianze a parlé de cet ordre.
	Lignieres défend la ville de Chartres contres les Calvinistes.
	Livres défendus. Décret du concile de Trente à leur sujet.
	Le roi défend d'en imprimer aucun sans être approuvé.
	Loerbeer abbé de Ritterhausen, embrasse la confesion d'Ausbourg .
	Se marie & demeure en possession de son abbaïe,
	Lomellini (Benoît) Genois, fait cardinal par Pie IV.
	Lorraine. (cardinal de) Observations qu'il fait sur les décrets de la vingt-quatriéme session du concile de Trente.
	Il est mécontent de plusieurs qui donnent atteinte aux privileges du roïaume de France.
	II renouvelle sa protestation, & demande qu'on l'insere dans les actes.
	Il parle pour persuader la fin du concile, & tous l'approuvent
	Il propose au concile le decret de la faculté de théologie de Paris touchant les images.
	II prononce les acclamations touchant la clôture du concile.
	II en est blâme par les François.
	On se plaint en France de sa conduite dans le concile.
	Il veut s'excuser, sans que ses raisons soient écoutées.
	Il tient un concile à Rheims dont il étoit archevêque.
	Il en fait l'ouverture par un éloquent discours,
	Louvain. Differend entre sa faculté & les Jesuistes au sujet des écoliers de ces derniers.
	Le doyen s'oppose à leurs dégrez, & avec succès,
	Lublin. Les calvinistes y tiennent un synode.
	les Antitrinitaires sont obligez d'en sortir,
	Lune (comte de) s'oppose à la conclusion du concile.
	Il veut qu'on attende la réponse du roi d'Espagne,
	Lutheriens.On tente de les réunir avec les Zuingliens.
	Conferences à Maulbrun à ce sujet,
	Ce qui causa dans la suite une plus grande désunion.
	M
	MALDONAT Jésuite, professe la philosophie au nouveau college de Clermont à Paris.
	Malthe assiegée par les Turcs, qui sont contraints de lever le siége.
	Après la levée du siége, on y bâtit une nouvelle ville nommée la Valette
	Mariage. Doctrine du concile de Trente sur ce sacrement.
	Canons du même concile au nombre de douze.
	Son décret sur le mariage.
	Des mariages clandestins, & de ceux des enfans de famille.
	Curé & témoins nécessaires pour la validité du mariage.
	Exhortation à ceux qui doivent être mariez.
	Dégrez d'alliance spirituelle qui empêchent de se marier.
	Peines contre ceux qui se marient aux dégrez défendus.
	Des mariages des ravisseurs, des vagabonds & des concubinaires.
	Qu'on ne doit forcer personne au mariage.
	Du temps auquel on doit se marier.
	Elle se sauve de sa prison, & se retire en Angleterre.
	Elisabeth la prie de ne point avancer dans son roïaume.
	Elle lui fait donner des gardes qui ne la quittent point,
	Marie envoie Hamilton en Ecosse, & l'adopte pour son pere,
	Elle fait entrer dans ses interêts le duc de Norfolk.
	Elisabeth la fait transporter au château de Thutbury,
	Après son mariage avec Bothwel, les grands se saisissent d'elle.
	Et la menent à Edimbourg,
	Maulbrun. Lieu des conférences pour réünir les Lutheriens avec les Zuingliens, & théologiens qui y assistent.
	Osiander en publie les actes en faveur des Lutheriens.
	Combien ils sont differens de ceux de Xilander pour les Calvinistes,
	Maximilien II empereur, ses instances auprès du pape pour laisser aux prêtres mariez leurs femmes.
	Ses raisons pour appuyer sa demande.
	Il ne peut l'obtenir du pape.
	Il renouvelle ses instances sur le même sujet.
	Le pape lui rend raison de son refus, & l'empereur cede,
	Il assemble une diete à Ausbourg où le trouve Commendon.
	Le pape lui fait defendre d'y traiter de matieres de religion,
	On lui promet quarante mille hommes de pied, & huit mille chevaux.
	Assemblée qu'il tient à Presbourg, & demande qu'on lui fait.
	Il refuse aux peuples de suivre la confession d'Ausbourg,
	Il députe au roi d'Espagne Charles son frere pour la paix des Païs-Bas.
	Ses oppositions à ce que Côme de Medicis soit fait grand duc de Toscane.
	Il fait faire sa protestation contre le pape,
	Commendon lui est envoie, & l'oblige à ceder
	Medecins. Défense qu'on leur fait de visiter les malades non-confessez après trois jours de maladie.
	Le second concile de Milan renouvelle cette défense.
	Medicis (Ferdinand de) fils du duc de Toscane, fait cardinal .
	Mendoza (François de) Espagnol, cardinal, ses emplois, ses differens talens, son histoire & sa mort.
	Mesnil (Jean-Baptiste du) procureur general, son plaidoïer dans l'affaire de l'université contre les Jesuites.
	Il conclut à l'exclusion de ces derniers & ses raisons,
	Messes. Réduction de celles dont la retribution est trop modique.
	Métropolitains. Visites ausquelles ils sont obligez, & comment ils les doivent faire.
	Milan. Saint Charles y tient son premier concile.
	Actes &. statuts de ce concile.
	Ce, qui concerne les ecclesiastiques.
	Les hôpitaux & les religieuses.
	Missel, ce que le concile de Trente en ordonne.
	Monasteres soumis immédiatement au saint siege, reglemens qui les concernent.
	Ils sont obligez de se réduire en congrégation, & de tenir des chapitres,
	Usages en France à cet égard, & ordonnances là-dessus.
	Visites de ceux qui ne sont point soûmis.
	Monastères en commende ou chefs d'ordre, ne peuvent être gouvernez que par des réguliers.
	Moncontour. Bataille en cet endroit où l'armée catholique est victorieuse.
	Montalte, general des Cordeliers, s'emploïe fortement à Rome contre le docteur Baïus.
	Montgommery reçoit une requête des Calvinistes pour la presenter au roi.
	Ravages qu'il commet en Bearn.
	Monti (Christophle de) cardinal, son histoire & sa mort.
	Montigny (baron de) emprisonné en Espagne par ordre du roi.
	Montmorency (connétable) va attaquer le prince de condé, campé dans la plaine de saint Denis.
	Il est battu & fait prisonnier,
	On lui tire un coup de pistolet, & il meurt.
	Montpensier (duc de) procure une conference entre les Catholiques & les Protestans, pour quelle raison.
	Quel en fut le succès.
	Morillon (Maximilien) grand vicaire de Malines, reçoit de Rome la bulle contre le docteur Baïus.
	Lettre qu'il reçoit du cardinal Granvelle à ce sujet,
	Il mande à Baïus de le venir trouver à Bruxelles.
	Avis qu'il donne au cardinal de Granvelle sur cette affaire,
	Il fait part de sa commission & de la bulle à Baïus.
	Il vient à Louvain où il assemble la faculté,
	Il refuse à Baïus & aux docteurs une copie de la bulle.
	Il fait saisir les livres d'Heffelius & de Baïus.
	Il entreprend de soumettre les Cordeliers attachez aux sentimens de Baïus.
	Ils lui promettent de ne plus soutenir ses propositions, & d'en donner acte.
	Il se rend à Louvain où il voit Ravestein, Jansénius & Baïus,
	Sa conversation avec ce dernier qui se plaint de la bulle
	Il fait abjurer Baïus, & lui donne l'absolution.
	Morlas. Synode des Antitrinitaires dans cette ville.
	Moron, premier légat du concile de Trente approuve les décrets de la vingt-quatriéme session.
	Son discours sur la necessité de finir le concile. Il fait tenir la derniere session qui est la vingt-cinquième.
	Son arrivée à Rome avec le cardinal Simonette.
	Reception gracieuse que lui fait le pape,
	Morton (Nicolas) docteur Anglois, envoie par le pape en Angleterre, pour assurer les seigneurs catholiques.
	Cet envoy cause dans la fuite beaucoup de maux
	Moulin (Charles du) quitte Orleans, & se retire à Lyon avec sa femme.
	Il y est arrêté, mis en prison & délivré.
	Ouvrages qu'il y compose,
	Sa consultation contre le concile de Trente.
	On le met en prison, d'où il sort par ordre du roi.
	Son autre consultation sur l'élection de Crequy à l'évêché d'Amiens.
	Son écrit sur l'affaire des Jésuites avec l'université.
	Sa naissance, ses emplois & ses persécutions.
	Ouvrages qui lui attirerent de fâcheuses affaires,
	Sa requête au Parlement contre les Calvinistes.
	Sa défense contre leurs calomnies.
	Sa mort dans des sentimens très-orthodoxes,
	Sa vie composée par Brodeau.
	Lifte de ses ouvages, & édition qu'on en a faite.
	Moulins. Edit de Charles IX. dans cette ville & ses articles.
	Il est vérifié en Parlement .
	Munster (évêque de) veut chasser les concubines, & s'attire la persécution de ses chanoines .
	Il quitte son eveché, & l'évêque d'Osnabrug lui succède,
	Musculus (Volfang) auteur Protestant. Sa mort & ses ouvrages.
	Mustapha assiége Malthe, & leve le siége.
	N
	NACLANTUS ou NACCHIANTA Dominiquain, son histoire, sa mort & ses ouvrages.
	Navagero (Bernard) cardinal & Venitien, son histoire & sa mort.
	Il fut un des légats du concile de Trente.
	Navarre, comment ce roïaume est possedé par le roi d'Espagne.
	Nemours (duc de) vient au camp du roi avec le baron des Adrets.
	Il va trouver leduc d'Aumale en Lorraine.
	Nicolini (Ange) Florentin, fait cardinal par Pie IV.
	Son histoire, ses divers emplois & sa mort.
	Norfolk (duc de) gagné par la reine d'Ecosse qui lui promet de l'épouser.
	Il presse le comte de Murray de produire les pieces contre elle,
	Norkerme, investit Valenciennes par ordre de la gouvernante de Flandre.
	Il somme Tournay de se rendre, & y fait son entrée.
	Il se rend maître de Valenciennes & y désarme le peuple.
	Nostradamus (Michel) médecin & astrologue, sa naissance & sa mort.
	Jugement sur ses centuries,
	Charles IX. le fait venir à Paris, & lui parle,
	Noviciat. Lorsqu'il est fini, on doit admettre le novice, ou le renvoyer.
	Les Jésuites sont exceptez,
	Noyers, prise par le seigneur de Barbezieux qui ne garde pas les conditions.
	O
	OCHIN, chassé de Zurich vient en Pologne.
	Erreurs qu il y débite,
	Commendon l'en fait chasser.
	Il se retire en Moravie, & y meurt de peste.
	Ouvrages qu'il composa, son apologie & ses sermons,
	Ses dialogues traduits en latin par Castalion;
	Œuvres. Baïus traite de leur mérite. Analyse de ce traité.
	Onuphre Panvini, auteur ecclésiastique, son histoire, ses ouvrages & sa mort.
	Orange (prince d') arrive à Anvers, & y est reçu avec joïe.
	La gouvernante des Païs-Bas l'envoïe à une assemblée des conféderez à saint Tron.
	Ils lui exposent leurs plaintes & leurs griefs.
	Il est fait gouverneur d'Anvers, & y met garnison.
	Il refuse de préter ferment à la Gouvernante.
	Sa conference à Villebrock avec le comte d'Egmont.
	Il se démet de ses charges, & quitte la Flandre.
	Lui & le comte d'Hocstrate font citez par le duc d'Albe.
	Sont déclarez criminels de léze-majesté, & leurs biens confisquez.
	Le prince leve trois armées, pour attaquer le duc d'Albe.
	Il fait faire des levées en Allemagne, & s'en excuse auprès de l'empereur.
	Armée qu'il y leve.
	Passe la Meuse, & vient camper près de Tongres.
	Le duc d'Albe l'oblige de décamper jusqu'à vingt-neuf fois,
	Le prince licentie ses troupes, & le retire en Allemagne,
	Oratoire. Congrégation de prêtres sans aucun vœu, établie à Rome par saint Philippe de Nery.
	Premiers sujets qui la commencerent.
	Orleans, évacuée par les Calvinistes, & remise au roi.
	Ormanette, envoie à Milan par saint Charles, pour gouverner le diocese.
	Il travaille à le réformer, & n'y peut réussir,
	ll engage saint Charles à y venir résider lui-même.
	Oysel (Henri Clutin d') fait arrêter à Rome les poursuites contre la reine de Navarre.
	Et celles contre les évêques de France suspects de Calvinisme,
	P
	PALEOT (Gabriel) Bolonois, fait cardinal par Pie IV.
	Pamiers. Guerre entre les habitans de cette ville.
	Ils en refusent l'entrée au duc de Joyeuse.
	Jacques d'Augennes de Ramboüillet y entre après une tréve concluë.
	Quelques coupables sont condamnez par contumace,
	Pamprou. Lieu d'une bataille où l'armée du roi fut maltraitée.
	Papes. S'ils ont l'autorité de donner à des princes le titre de roi.
	Leur conduite à cet égard envers la Pologne.
	Parisiens. Les Calvinistes s'emparent de toutes les avenuës de leur ville.
	Murmure de ces habitans qui manquoient de vivres.
	Parlement de Paris, vérifie l'édit d'Amboise en faveur des Calvinistes .
	Refuse de vérifier celui de la majorité du roi.
	Ses députez au roi qui leur fait réponse.
	II met obstacle à la reception du concile de Trente, & raisons de ses oppositions
	Paroisse. Obligation aux fideles d'y assister, & défense de les en empêcher.
	Paroisses, dont les limites ne sont pas reglées, & dont les peuples n'ont point de curé propre.
	Comment le concile de Trente veut qu'on y pourvoie,
	Pasqua (Simon) Genois, medecin de Pie IV. fait cardinal.
	Son histoire & sa mort.
	Pasquier (Etienne) avocat de l'université de Paris contre les Jesuites.
	Son plaidoyer contre eux.
	Patronage. Reglement du concile de Trente sur ce droit
	L'évêque peut refuser les présentez par les patrons, s'ils ne sont pas capables.
	Les patrons ne peuvent percevoir les fruits du benefice,
	Donation de benefices libres à des églises sujettes au patronage.
	Patrons. Quel droit ils peuvent avoir dans la visite des églises.
	Pauli (Gregoire) s'éleve contre le Palatin Firley, & ne veut point reconnoître de Trinité en Dieu.
	Il rejette toute tradition des premiers siécles.
	Son histoire & ses erreurs sur la Trinité.
	Il se retire de Pologne avec d'autres Sociniens.
	Païs-Bas. Origine des troubles qui y sont arrivez.
	La publication du concile de Trente en fut la principale cause.
	Il faut y joindre l'érection de plusieurs évêchez,
	Ordres severes de Philippe II. & édit pour les faire éxecuter.
	Les nobles entrent dans une conspiration contre la Gouvernante.
	Equipage des conjurez qui lui présentent une requête,
	Sa réponse à cette requête.
	Les conjurez publient un écrit pour appuïer leur conféderation.
	La Gouvernante en écrit aux gouverneurs de Province.
	Les héretiques font des prêches publics, où le peuple vient en foule.
	La Gouvernante assemble son conseil, pour remedier à ce mal.
	Elle veut quitter Bruxelles, mais on l'en empêche.
	Elle nomme le comte de Mansfeld, son lieutenant à Bruxelles,
	Brederode a commission de lever des troupes.
	Les conféderez présentent une nouvelle requête à la Gouvernante.
	Réponse qu'elle y fait.
	Elle donne ordre d'assiéger Valenciennes.
	Un parti des conféderez est défait près de Tournay,
	La Gouvernante éxige le ferment des seigneurs & des magistrats.
	Le prince d'Orange le refuse, & se démet de ses charges.
	Division parmi les conféderez dont plusieurs prétent le serment.
	La Gouvernante entre comme en triomphe dans Anvers,
	Elle reçoit des ambassadeurs des princes Protestans d'Allemagne.
	Toute la Hollande se soumet à elle.
	Arrivée du duc d'Albe dans les Païs-Bas, & son entrée à Bruxelles.
	Comment il se comporte avec la Gouvernante qui demande à se retirer.
	Les Flamands vivement irritez contre Philippe II. de la mort de D. Carlos.
	Peché originel. Analyse du traité de Baïus sur cette matiere.
	Pellevé (Robert) evêque de Pamiers, obtient de la cour une défense aux Protestans de s'assembler.
	Pellevé (Nicolas) archevêque de Sens, préside à une assemblée du clergé.
	Recit de ce qui se passa dans cette aassemblée.
	Penitencier. Le concile de Trente ordonne son établissement en lui unissant une prébende,
	Pensionsur un benefice, la feule concession du pape ne suffit pas en France.
	Le pape n'en peut créer aucune sur les cures de patronage laïque,
	Pepin, fait roi de France par se pape Zacharie qui en dépoüille le roi légitime Childeric.
	Philippe II. roi d'Espagne, les remontrances à Pie IV. pour continuer le concile de Trente .
	Conduite qu'il tient pour le recevoir & se publier.
	Instructions qu'il donne au comte d'Egmont, pour la Gouvernante des Païs-Bas.
	Il change ses ordres, & en envoie de plus séveres.
	La Gouvernante publie un édit pour les faire exécuter.
	Autres ordres moderez qu'il envoie en Flandre, pour arrêter la conjuration des Gueux.
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